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AVERTISSEMENT. 
ιι .ι rs -, 

Après deux volumes presque entièrement composés de fragments, le 
lecteur va trouver enfin un récit où les faits se suivent sans interruption, 
sauf trois lacunes (1). Les guerres contre les pirates et contre Mitliridate, la 
conjuration de Catilina, la ligue entre Pompée, César et Crassus, le premier 
consulat de César et sa loi agraire, la lutte entre Cicéron et Clodius, l'exil 
de Cicéron, les expéditions de César contre les Helvétiens et contre Ario-
viste;tels sont les principaux sujets traités dans ce troisième volume, dont 
il est facile d'apprécier l'importance historique. 

L'impression en était commencée avant la publication d'une nouvelle 
édition de Dion Cassius par M. Imm. Bekker (2). Je n'ai pu la consulter 
qu'à partir du XXXYHC livre : pour le XXXVIe, je crois devoir consumer 
ici, avec quelques remarques, les leçons qui diffèrent de celles que j'ai 
adoptées. 

Pages, lignes de cette édition. Leçons données par M. Imm. Bekker. 

4 12 τήν cis9v)5tv τήν τε αΐσθηοιν (3). 
6 2 άντιπολεμονς άντιπολεμίους (4). 

— 11 ώστε όνομα ώστε και όνομα (5). 
— — ήγόν τε ηγον δέ (6). 

(ι) Ι" ρ. 56, à la fin dn § 34 et au commencement du § 35 — 2° p. i55 , 
» là fin da § 7 et au commencement du § 8 — 3° p. 228, § 34, % . 6. 

(2) Cassii Dionis Cocceiani Rerum Romanarum Libri octoginta ah Im-
numxule Bekkero récognitif 2 vol. in-8°. Lipsiœ, apud fVeidmannost A. 
MDCCCXLIX. M. Imm. Bekker n'a coïlatioûné de nouveau que le manuscrit du 
Vatican n° 1288 ; mais il améliore souvent le texte par d'heureuses conjectures, 
jointes aux travaax de ses devanciers, parmi lesquels il ne cite dans sa préface"que 
Reimarus, Reiske et Sturz : cependant il a mis à contribution d'autres philologues. Je 
me plais à le remercier d'avoir adopté plusieurs de mes corrections, notammeDt pour 
les fragments publiés par M. A. Mai et contenus dans le premier volume de mou 
édition. 

(3) Conjecture de l'éditeur. 
(4) Ancienne leçon ; d'après la remarque de Bernhardy, je persiste à regarder 

αντιπολέμους comme préférable. Cf. ma note. 
(5) Conjecture de l'éditeur : si elle était confirmée par les manuscrits, je la 

substituerais à la leçon vulgaire. 
(6) Conjecture de l'éditeur. 

a 
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de celte édition. Leçoos données par M. 1mm. Bekker. 

απέβαινον âs&Smtm (1). * 
άσπεκτεον άπιστοι/ ( 2 ) . 
και άνελπιστία και εν ανέλπιστη (3). 
μεν την ήαυχίαν μεν ήσυχίαν (4). 
ού γ α ρ π ώ ς . . . · ουγαρ που (5). 
καν τούτω και τούτω (6). 
ασφαλώς [και] ομοίως, ασφαλώς ομοίως (7), 
où5' ευχής ούτ* ευχής (8). 
ωστε — καταφρονεϊν.. ώο*τε —καταφρονεί (θ). 
της Πομπηίου της του Πομπηίου (10). 
δια τοΰτο ούχ δια τοΰτό γε ούχ ( i l ) . 
ούχ ινα . . Γ ού γάρ που tva (12). 
ετησίους έπετησιους (13). 
μεν τοιούτον μεντοι τοιούτον (14) . 
άλλως άλλοσε (15). 
ύπομει'νητε ύπομείναιτε (16). 
πώς δ° άν πως αν ( 17). 
εγωγ* αν εΐποιμι (εγώ γαρ άν είποιμι) (18) 
τούτους αυτούς, τους.. tou-zo^ aô τους (19). 
υπάρχοντας . . . . . . ύπαρχους (20). 

( ι ) Ancienne leçon. Ci. ma note, 
(a) Ancienne leçon : je maintiens άσπειστον. Cf. ma note. 
(3) Conjecture de l'éditeur. 
(4) Conjecture de Reïske. 
(5) Leçon confirmée par A et B. 
(6} Conjecture de l'éditeur. Outre qu'elle est fort probable, à cause de la fré

quente confusion de %άν avec και, cf. p. 226, not. 4> die fournit un sens excellent ; 
aique kunc (s.-ent. virum bonum) decet omnîa mandata consïderate suscipere. 
Je propose de la substituer à la leçon vulgaire que j'ai maintenue. 

(7) Cf. ma note. 
(8) Conjecture de l'éditeur : elle me paraît préférable a ia lecoo vulgaire, à 

cause de oùV αύτόματον. 
(g) C'est la leçon vulgaire, moins τε remplace par γε. Cette substitution ne 

me semble pas suffisante. Cf. ma note. 
(10) Leçon confirmée par A, C, Ε et F. 
( i 1) Leçon confirmée par C et G. 
(12) Conjecture de l'éditeur. 
(x3) Leçon confirmée par A} Β et E. 
(14) Conjecture de Turnébe, approuvée par Reiske, 
(i5) Conjecture de l'éditeur. 
(16) Conjecture de l'éditeur. Je la préfère a la leçon vulgaire. 
(17) Conjecture de l'éditeur. 
(t8) Avec cette parenthèse, l'ancienne leçon peut être maintenue. 
(19) Ancieune leçon • seulement l'éditeur a coupe αυτούς en deux mots, a i ôt 

τους. Cette leçon peut être substituée a celle que j'ai adoptée avec Stnrz, 
Î2o) Conjecture do L'éditeur. 
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de cette édition. Leçons données par M. 1mm. Bekker. 

πολλοί-διαγεγραμμε'νοι πολλοί—των δίαγεγραμμένων (1). 
έξεπράξατο έξεπρίατο (2). 
εμελλον αύτοΐ, συγγρά- εμελλον, αύτοι συγγράφοντες(3). 

φόντε;. 
68-70 8 Ου γάρ πω πάντα τα Si- Ου γάρ πω πάντα τα δικαιώματα, 

καιώματα, ά περΐ τα τα περί τα συμβόλαια, διετέτακτο. 
συμβόλαια διέτετακτο, Έπεΐ ουν ούτε έσάπαξ τοΰτ' έποί-
έποίουν* ούτε έσάπαξ ουν κτλ. (4). 
TOUT* εποίουν, κτλ. 

74 9 τη νουμνινία επίθετο, ν% νουμηνία εν •§ (5). 
έν -ξ, 

όσα όσω (6). 
δοθηναι" [ώστε και] δό- Οοθήναι* δόγμα τι (7). 

γμα τι. 
πλευσόμενος πλευσούμενος (8). 
το και πταΐσαί τ ι . . . . τοΰ και πταΐσαι τι (9;. 
άσμενέστατα άσμεναίτατα (ίΟ). 
καταλέλειπτο κατελέλειπτο (11)-
κελευσαντός τε κελευσαντο; δε (12). 
Ούαλεριείους. ΟΟαλερείους (13). 

(ι) Leçon proposée par Xylander. 
(a) Conjecture confirmée par une annotation marginale d'A. 
(3) Ponctuation préférable à l'ancienne. 
(4) La conjecture τα περί τα συμβόλαια repose eo partie sur l'interprétation 

de Reimarus : neque wero omnia jura statuerunt, quae ad contractas diri-
gendos pertinerent. La substitution de επεΐ ουν au premier εποίουν me paraît 
probable. D'après ces changements , le sens serait : nondum enim omnia jura 
statuerant, quce ad contractus' dirigendos pertinerent. Quttm igitur neque id 
simul semelque facerent, neque scripto juri starent, etc. Mais quels étaient ces 
δικαιώματα, applicables aux contrats et qui n'avaient pas été encore tous établis ? 
C'est ce qu'il me semble impossible de dire avec certitude : pour cette raison, je 
persiste dans la leçon que j'ai adoptée. Cf. ma note. 

(5) C'est la conjecture de Sturz, moins επυθετο que le nouvel éditeur re
tranche. Cette suppression rend la phrase plus nette : je proposerais de l'adopter, 
si elle était autorisée par les manusents; mais i£s portent tous έπΰίίΐτο. Cf. ma 
note. 

(6) Conjecture de l'éditeur : elle est admissible, a cause du comparatif επικοα-
τεστεροί. 

(7) Conjecture de Turuèbe : sur Sa leçon que j'ai adoptée et que je maintiens, 
cf. ma note. 

(8) Leçon confirmée par A, B, C, E, F et G. 
(9) Conjecture de l'éditeur. Cf. ma uote, 
{10) Leçon confirmée par A, Ε et F. 
(11) Leçon confirmée par A. 
(12) Conjecture de l'éditeur. 
(i'S) Je maintiens Ουαλεριείους. Ct. tom. I I , p. 237, not, xo de cette édition. 
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Pages, lignes de cette édition. Leçons données par M. Inn. Bekker 
96 8 μηδέ έμπροσθεν μήτ' έμπροσθεν (1) 
100 2 έμπελαζόμενοι εμπλαζόμενοι (2). 
104 2 ένφγε έν φ τε (3). 
106 1 είίρετο είρατο (4). 
114 10-12 (ην ό*έ—πρόσοροί) ού (ην δέ— πρόσορος où σμιχρά) (S). 

σμιχρά. 

Α. partir du XXXVIIe livre, je cite fréquemment la traduction italienne 
de Hic. Leoniceno ; non qu'elle se recommande toujours par l'exactitude 
et la précision ; mais parce qu'elle révèle on confirme souvent de très-
bonnes leçons. E. G—s. 

(i) Conjecture de l'éditeur. 
(2) Conjecture de Sturz. 
(3) Conjecture de l'éditeur. 
(4) C'est la leçon vulgaire. 
(5) De cette manière, σμικρά est un singulier féminin, se rapportant à 

χώρα. En ne renfermant dans la parenthèse que les mots ην δέ — πρόσορος» 
comme je l'ai fait, σμικρά devient nn pluriel neutre, se rapportant à τα προσχτη-
βεντα &π* αυτού. Les deux sens peuvent se défendre 

N. B· Le XXXIXe livre, qui devait être compris dans ce volume, ne 
pourra paraître que dans le IVe. 
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ΤΩΝ 

ΔΙΩΝΟΣ 
ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜΑΪΚΩΝ 

ΤΟ ΤΡΙΑΚΟΣΤΟΝ ΕΚΤΟΝ ΒΙΒΛΙΟΝ '. 

R.p.88. 18. Λέξω δέ 7$7) και το κατά τούτον πως έγένετο. 

1. Sur les sept manuscrits que j'ai collationnés pour le livre XXXVIe, 
cf. tom. Il, p. 214, not. 1 de cette édition. 

Le commencement de ce livre est tronqué; mais les § φείδεται. Δυνασ
τείας τε ερων κτλ. — Άγανακτησας ouv επί τούτω κτλ., dont mes devanciers 
ont fait les § 1 et 2 du liv. XXXVI, et les § και ότι ισχυρά τε τύχ̂ ) κτλ 
'Û4 8' ο5ν τοΰθ' οι στρατιώται κτλ., qu'ils ont attribués au liv. XXXV, sont, 
suivant moi, quatre fragments du liv. XXXVI ; cf. l'Avertissement en tête 
du tome H, p. vm-X de cette édition. Mon opinion, ainsi que je l'ai dit, 
1.1. p. VIH,s'appuie principalement sur letextedeXiphilin. C'est aussi d'a
près ce texte que je regarde le § λέξω δε ήδη κτλ. comme faisant suite aux § 
qui portent les η<« 16 et 17, tom. Il, p. 262-266. Et en effet, dans l'Abré-
viateur, les événements relatifs à la guerre contre les pirates viennent 
immédiatement après le récit des troubles qui éclatèrent dans l'armée 
de Lucullus et permirent à Mithridate de recouvrer une partie de ses 
États; mais qui ne recommencèrent plus lorsque cette armée fut sons 
le commandement de Pompée. J'ai cru pouvoir conclure de là que les faits 
contenus dans les § 16-1", tom. II, p. 262-266, et les faits relatifs à la 
guerre contre les pirates λέξω ôi rfir, — και τάς τε vais έκα'.ον και πάν6' 
ηοπαζον, ρ. 10, lig. 4-5 de ce volume, se suivaient, sans aucune inter
ruption, dans le texte de Dion que Xipbilin avait sous les yeux; puisque 
tel est l'ordre qu'il a adopté lui-même, comme on le voit en rapprochant 



HISTOIRE ROMAINE 

DE DION. 
LIVRE TRENTE-SIXIÈME. 

C. Pison 
Consuls. 

An de 
18. Je raconterai maintenant ce qui se passa au sujet ^ S ^ 

M\ Âcilias 
le § 16, qni se termine par les mots τοσούτον άνήρ ανδρός διαφέρει, de 
l'Abréviateur, p . 4-5, éd. de Rob. Etienne, Paris, 1551 : τοσούτον άνήρ 
άνδρας διαφέρει. Έν τούτω τω χρόνω και ό πειρατικός πόλεμος έπολεμήθη 
"Ρωμαίοις, ούβενος έλαττον καταπλήξας αυτούς. Τό γαρ καταποντιστών φΰλον 
επιπόλασαν έν τη θαλασσί",, κα! διά τήν έν τοις πολέμοις τών 'Ρωμαίων 
άσχολίαν , άδειας έπειλημμένον, και ύπερφυώς αύξηθέν, νεών, και στόλων, 
χακών μυριών, ου τήν θάλασσαν μόνον, άλλ' ήδη και τήν ήπειρον άποβαΐνον 
ές αυτήν, και χώμας καταολέγον και πόλεις διαρπάζον, πεπλήρωκε ' καϊ τέλος 
άπλουν έμπόροις τήν θάλασσαν έργασάμενον, έξαίσιον ταΐς πόλεσι και μάλιστα 
τη 'Ρώμη λίμον έμπεποίηκε * και ές αυτά γάρ τα Όστια (sic. Cf. p. 10, not. 1) 
έσέπλεον, καϊ τάς τε ναύς έκαιον καϊ πάνδ' ήρπαζον. 

le donne donc au § λέξω δέ ήδη et aux § suivants les numéros 18, 19, 
SO, etc. ; mais, pour faciliter la comparaison entre cette édition et celle de 
Eeimarus, j'aurai soin d'indiquer, dans un renvoi, le numéro que chaque § 
porte dans son édition. J'appellerai Ε l'édition de Keimarus. 

2. R. § 3, p. 88. 
3. Leunclavius propose τά κατά τούτον, conjecture justement repoussée 

par Fabricius : «Nam, dit-il, quum maxime consilium Dionis est ex-
ponere non res gestas Pompeii. sed quomodo Pompeius eam auctoritatem 
fuerit consecutus, ut legatum potuerit in Cretam mittere et Metelli lumi-
aibus obstruere. » J'ai donc maintenu l'ancienne leçon : elle est confirmée 
par lesMs. 

1. 



4 TiiN ΛΙΩΝΟΣ ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜ., ΒΙΒΑ. Λ'<7· 

Οί καταποντ ιστα ί έλυπουν μέν άεΐ τους πλέοντα?, ώσπερ 

και τους εν τ η γη οίκουντας οί τας ληστείας ποιούμενοι. 

Ού γάρ έστιν ό'τε τ α υ τ ' ' ουκ. έγένετο, ούο αν παυσαιτό 

ποτέ , εως αν " ή αύτη φύσις ανθρώπων ή · άλλα πρότερον 

ρ.έν εν τε τόποις τισι κάν τ η ώρα μυ'νη, κ α τ ' ολίγους, 

καΐ εν τη γ η κα! εν τη Οαλάσση ελη'στευον · το'τε οε , ες 

ού πολλαχη τε ά'μα και συνεπώς επολεμηθη, και πολλαι 

μεν πόλεις ανάστατοι εγε'νοντο, πασι δε και τοις σιαφεύ-

γουσιν αυτών αϊ τ ιμωρίαι έπηρτωντο - και άο^εές ούοενί 

ουδέν ην, πάμπολλο ι προς ληστείαν ετράποντο. Και τ α μεν 

εν ταΐς ήπείροις ληστικα , άτε και εν οφθαλμοϊς των 

όη'μων μάλλον οντά , και την αΐσΟησιν της βλάβης εγγυθεν, 

και την σύλληψιν ού πάνυ ^αλεπην έχοντα, ραόν πως κάτ

ι . Έστι ταϋτ' ότε (sic;, dans C. "Οτε manque dans D. 
2. Β, C et D donnent cette leçon, qui est la véritable : je l'adopte aïec 

Reimarus et Sturz. Comme le dit Reimarus, A porte εω; δ' àv : il en est de 
même de E, F et G. 

3. Reiske voulait remplacer ώρα par ωραία, d'après Dion, XXXIX, 5 : 
Κάν τω αΰτω τούτω χοόνω , Γά}βας ό Σεροΰϊος, υποστράτηγων αύτφ? ί*εχρί 
αέν ή τε ωραία -/.α! τό στράτευμα συνεστό; είχεν, Όαράγρους . -. παρεστήσατο. 
Mais Reimarus, dans sa lettre à Reiske, p. 074, défend l'ancienne leçon par 
des exemples tirés d'Eustathe, Comment, sur l'Iliade, II, v. 468, deThucy-
dide, II, j2, ù'Hérodien, ΛΊΙΙ, 4, de Dion, LX, 11 : Έξω τε γαρ των rg τε 
ώρα έσκοα'.σθέντων, καί ες τας άποθτ.κας άναχθέντων , ουδέν τήν χειμερίνην 
έσεφοίτα κτλ., d'où il conclut que ώρα est synonyme de ωραία: « Sicut 
enim omne temptis opportunum ώρα est Grsecis, ita speciatim hyemi op-
positum ver cura ststate. » En vertu de cette identité de signification, 
Oddey propose de remplacer f, τε ωραία par ή τε ώρα, dans Dion, LU, 11. 
Comme Reimaru-. j'.ii maintenu l'ancienne leçon, qui se trouve dans tous 
l is M«. 

'). 
λ F : πο/αί. 
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de Pompée. Les pirates ne cessaient d'inquiéter les na
vigateurs, comme les voleurs inquiétaient les habitants 
du continent. Sans doute il u"y a pas eu d'époque où 
il n'en ait été ainsi, et ces brigandages se perpétueront 
tant que la nature humaine sera la même. Cependant 
ils n'avaient été commis jusqu'alors, sur terre et sur 
mer, que dans certains endroits , durant la belle sai
son, et par un petit nombre d'hommes; mais depuis 
que des guerres continuelles avaient eu lieu simul
tanément dans plusieurs pays, que beaucoup de villes 
avaient été détruites, que leurs habitants fugitifs t rou
vaient partout le châtiment suspendu sur leur tête, et 
qu'il n 'y avait plus de retraite sûre pour personne, une 
foule de malheureux s'étaient jetés dans le brigandage. 
On put plus aisément le détruire sur le continent, où il 
frappait davantage les regards des populations, où le 
dommage se faisait sentir de près, et où les moyens de 

5. Έν manque dans Β et dans F. De plus F, au lieu de ταίς, porte τοις 
qui forme un solécisme. La prépositiou έν est fréquemment omise et sou
vent ajoutée par les copistes. Ainsi, dans Platon, Répub., II, §.2, éd. de 
Bekk. Lonrf. tom. VI, p. 331, au lieu de έ-ιθυμώ γαρ άκουσα! τί τ' lortv 
έχάτερον και τίνα ϊ/ν. δΰναμίν αΟτό καθ' αυτό ενόν έν rr, ψυχί), deux Ms. 
donnent ενόν τη ψυχή. Dans Thucydide, I, 130, au contraire, au lieu de 
ΤαΟτα λαβών ό Παυσανίας τα γράμματα, ών κα! πρότερον έν μεγάλω άζιώ-
ματι υπό των Ελλήνων eux την Πλαταιάσιν ήγεμονίαν κτλ., le manuscrit 
de Peiresc Περί αρετή; και κακία; (cf. tom. Ι , Introd. p . LV1I-LXXXIV 
de cette édition) porte δ'.α τήν έν Πλαταιάσ'.ν ήγεμονίαν. 

6. Reiske conseille ληστρικά. La leçon que j 'adopte, comme Reimarus et 
Sturz, concorde avec Thucydide, I, 4 : Τό τε ληστ-.κόν, ώς εικός, καβ^ρει 
(S.-eut. ό Μίνως) έκ της θαλάσσης εφ' ασον ήόυνατο. Elle est justifiée par le 
scoliaste de cet historien : Τό τε ληστικόν το μεν εκτός τοϋ ρ σημείου, 
τό σύστημα τών >ηστών' τό £ε μετά του ρ, τό κτημάτων ληστών. Cf. Lobeck, 
surphrjnichUf., p. 242 

Tous le» Ms donnent /ηστ·.χ», a l'exception île C, qui porte λητικά, par 
la confusion de c avec τ . Cf. Basl, Comment. l'alœugr., p. 7 3 i - " 3 j . 
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ελυετο * · τχ èl h τη θαλασσή, ετϊΊ πλείστον επηυξηθη . 

Των γαρ Ρωμαίων προς τους άντιπολε'μους άσχολίαν 

αγόντων, επι πολύ ηκμασαν, πολλαχόσε τε περιπλέοντες, 

καΐ π ά ν τ α ς τους ομοίους σφίσι προστιθέμενοι, ώστε τ ινας 

αύτων και Ιν συμμαγ ίκς λ ό γ ω συ^νοΐς επικούρησα». . 

ι ρ . Κ α ι ε'ίρηται μεν οσα μετά τών άλλων επραζαν · 

έπεί δ ' ούν και εκείνα ^ιελυθνι, ούκ έπαύσαντο, άλλ' αυτοί 

καθ ' αυτούς πολλά και &εινα τους τε Ρωμαίους και τους 

συμμάχους αύτων έκακουργησαν. Ούτε γαρ κ α τ ' ολίγους 

ετ ι , άλλα στόλοις μεγάλοις επλεον, και στρατηγούς ε ί χ ο ν 

R. ρ. 89. ώστε όνοιια αυτούς μέγα κεκτησθαι. Ηγόν τε και εοερον 

πρώτους μεν και μάλιστα τους πλέοντας (ούδε γαρ την 

χειμερίνην ώρ«ν άσφαλη αύτοΐς π α ρ ε ί γ ο ν άλλ' ΰπό τε της 

τόλμης και ΰπο του εδους , της τ ε εύπραγίας, και τ ό τ ' 

έπ ' άοεία,ς τά ι ς ναυτιλίαις έχρωντο) · έπειτα και τους εν 

/.υετο dans G. Ι. Κατελεΰετο 
2. C et G : ηΟξήθη. La préposition a été omise, suivant l'usage des 

copistes. 
3. Reiske propose «ρός τους άεΐ κολεμ,ίους et traduit ainsi : Qutem 

Bornant adversus alios atque altos kostes, ut eorum quisque identi-
dem oceurreret, pugnaverint. A l'ancienne leçon άνηπολεμίους, confirmée 
par les Ms. et par Dion, liv. LXXI, tom. II, p. 1201, éd. de Reimarus, d'a
près un fragment attribué à cet historien par H. de Valois : Ήν δε ίχανος 
ό Μάρτιος où μόνον όπλοις βιάσαυθαι τους άντιπολεμίους ά),λά χαΐ λόγιρ 
πιθανω πεΐβ-αι κτλ., je substitue άντιπολέμους, comme l'a fait, d'après les 
meilleurs Ms-, Bernhardy, dans Suidas, au mot Μάρτιος : « Edita scriptnra, 
dit-il (h. e. άντικολεμίο-υ;), nihil nisi commentum vocis est. » Je dois ce 
renseignement à l'obligeance du savant M. Ch. Mùller. Dans Hérodote, IV, 
134; 140; VII, 236; VIII, 68, plusieurs éditions donnent άντκτολειΰους; 
mais la plupart des Ms. portent άντ'.-ολέμου;. Dans Thucydide, III, 90, 
an lieu de οι άντκολε'μ'.ο;, je propose de lire οί άντιπόλεμο:. 
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répression n'étaient pas difficiles : sur la mer, au contraire, 
il prit le plus grand accroissement. Et en effet, tandis que 
les Romains étaient occupés sans relâche à combattre con
tre leurs ennemis, les pirates accrurentbeaucoup leurs for
ces, parcoururent diverses mers et s'adjoignirent tous ceux 
qui se livraient au même genre de vie qu'eux : quelques-
uns même secoururent plusieurs peuples, à titre d'alliés. 

19. J'ai raconté ce qu'ils firent en commun avec 
d'autres peuples : lorsque cette union eut cessé, ils ne 
restèrent point dans l'inaction. Bien loin de là : 
seuls, avec leurs propres forces, ils causèrent souvent 
de grands dommages aux Romains et à leurs alliés. Ce 
n'était plus en petit nombre, mais avec des flottes consi
dérables qu'ils infestaient les mers : ils eurent des gé
néraux et se firent un grand nom. Dans le principe ils 
cherchaient de préférence à piller et à emmener de force 
ceux qui naviguaient; ils ne les laissaient point tran
quilles pendant l'hiver ; car leur audace, l'habitude et le 
succès leur faisaient affronter la mer avec confiance, 
même dans cette saison. Ensuite, ils attaquèrent aussi 

4. Ils combattirent avec Mithridate contre les Romains; Plutarque, 
Pompée, XXIV. Dans le texte de Dion, Oddey voudrait, sans nécessité, 
substituer συχνώς à συχνοί?. 

5. Κ. § 4, p. 88-89. 
6. Stura cite, κα6' εαυτούς, comme une variante fournie par A ι elle se 

trouve aussi dans B, D, F et G. 
7. Bekker, Anec. Gr., tom. I , p. 206 : "Αγειν xai φέρειν αντί ιοδ X̂ j-

στεύειν xai άρπάζειν ' ίγετο μεν ta έμψυχα, έφε'ρετο δε τα άψυχα. Je OÊ crois 
pas devoir insister davantage sur cette locution : il serait difficile de 
dire quelque chose de nouveau, après le savant article du Tbes. gr. 
ling. tom. I, p. 561-563, éd. Didot. 

8. G : τοϋ IUVO-JÎ , variante fautive. La véritable leçon a été ajoutée en 
marge, par une main plus moderne. 

9. Τότε lit' άοεία;, dans A, cité seul par Stura Β et F donnent également 
cette leçon. 
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τοϊς λιμέ^ν οντάς. Και γαρ ει τις άνταναχθηναι uçtctv 

ετόλρισε , μάλιστα μέν, ηττηθείς άπώλετο. Ει δε και 

ενίκησεν , άλλ' ελείν γε αυτών ούδένα ΰπο του ταχυναυ-

τεΐν σφας Ιδυνατο. Καί ούτως ύποστρέφοντες δια βραχέος , 

ως κεκρατηκότες , τα μέν ετεμνον και κατεπίμπρων 5 , 

ούγ ση χωρία και αγρούς, άλλα και πάλεις ολας · τα δέ 

και ωκειουντο, ώστε και χειμάδια και ορμητήρια κα6-

άπερ εν φιλία γε ποιείσθαι. 

2θ . Προχωρουντων δέ αύτοΐς τούτων, και ες την 

ηπειρον άπέβαινον 9 , και πολλά και εκείνους τους μηδέ χρω-

μένους τη θαλασσή ελυπουν. Και ταΰτα ού την εξω συμ-

μαχιοα αυτών μόνον, άλλα και την Ιταλιαν αυτήν 

1. Α : Έτόλμησεν. J'ai déjà parlé de l'addition du ν paragogique devant 
une consonne ; cf. tom. II, p. 88, not. 4 de cette édition. Elle est très-
fréquente dans le Ms. de Peiresc Περί άρετης χαί χαχίας, et il me serait facile 
d'en donner plusieurs exemples : je me borne à un seul tiré de Josèphe, Ant. 
Jud. II, 6, 2 : Υπέρ δέ τοϋ γνώναι τα χατα τον πατέρα χαί τα σνμβεβηχότα 
ούτω μετά τήν άπαλλαγήν ταϋτ'*έπραττε, μαβεϊν τε βοιΛόμενο; χαί τα περί 
Βενιαμίν τον άδελφόν. Le manuscrit porte ταυτ' Ιπραττεν, μαθείν τε χτλ. 

2. F : Ένίχησε. Ici, le v paragogique manque devant une voyelle. Cette 
omission du ν devant une voyelle n'est pas moins fréquente que son 
addition devant une consonne. Je pourrais multiplier les citations ; mais 
je me contenterai d'un exemple emprunté au même manuscrit Dans 
Thucydide, I, 137, au lieu de χαί ύστερον où πολλφ τοις Λαχεδαιμονίοις 
χαί Αθηναίοις ελθονσι χαί πολλά εϊποϋσιν ούκ έχδίδωσιν · άλλ' αποστέλλει 
βουλόμενον ώς βασιλέα πορευθηναι, le Ms. de Peiresc porte πολλά είποΰσι 
oùx έχδίδωσ·. · άλλ' αποστέλλει χτλ. 

3. Δια βραχέως, dans G. 
4. A : 'Ω; χαί χεχρατηχότε;, leçon approuvée par Eeiske et par Sturz qui 

conserve pourtant l'ancienne : je la maintiens aussi. 
Λ. Κατεπίαπρον, dans F et G, variante fautive par la confusion d'w 

avec ο. Κατεπίμπ)ων, dans C, provient de la fréquente permutation de λ 
avec p; cf. M. Boissonade, not. sur Aristscnctc. p. 634-635 

6. Χεινάδια, autre variante fautive dans C, par la confusion du ν avec 
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ceux qui se tenaient dans les ports. Quelqu'un osait-
il faire voile contre eux; d'ordinaire il était vaincu et 
trouvait la mort dans la lutte. Etait-il vainqueur; il 
ne pouvait mettre la main sur un seul de ces brigands, 
tant ils voguaient avec célérité. Vaincus, ils revenaient 
bientôt, comme s'ils avaient remporté la victoire, rava
geaient et livraient aux flammes, non-seulement les cam
pagnes et les habitations qui s'y trouvaient, mais des 
villes entières : ils prenaient possession de quelques-
unes et ils y établissaient, comme dans un pays ami, des 
quartiers d'hiver d'où ils pouvaient faire des sorties, 
en même temps qu'ils y trouvaient un refuge. 

20. Enhardis par ces succès, ils descendirent sur la 
terre ferme et firent beaucoup de mal, même à ceux 
qui ne fréquentaient pas la mer : ils attaquèrent les alliés 
que Rome avait hors de l'Italie et l'Italie elle-même. 

le μ. Cf. Bast, 1.1- p. 725. La conjonction χα; qui précède ce nom manque 
dans D : on sait qu'elle a été souvent omise par les copistes. Cf. M. Bois-
sonade, Anecd. Nov. p. 156; 213; 287; et p. 121, not. 4, tom. II de 
cette édition. 

7. J'ai été forcé de recourir à une périphrase pour rendre exactement 
le sens de ορμητήρια. La langue allemande a permis à M. Tafel d'em
ployer un mot composé : Und bedienten sich ihrer als winterstationen 
und Rûckhaltspunkte. 

8. R. § 5, p. 89-
9. Je remplace l'ancienne leçon άνε'βαινον par άπε'βαινον, d'après Xiphi-

lin, p. 4-5, éd. de Rob. Etienne : Kai τήν ήπείρον άποβαϊνον ές αυτήν χτλ. 
10. Oddey regarde ce mot comme superflu, et Reiske propose de le sup

primer ou de lui substituer 'Ρωμαίων. Sturz défend l'addition de αυτών par 
ce passage de Dion, Fr. CCCXXIX, § 13, tom. Il, p. 254 de cette édition : 
*Kv γαρ τω αύτω αύτοΐς τρόπω συστρατευόμενου;, ώσιτερ εϊττον, οΰκ όΐίγους 
είχε. L'ancienne leçon ne doit pas être changée. 

11. C : Άταξίαν, variante évidemment fautive. La leçon Ίταλίαν est con-
linnée par les faits historiques ; cf. les Éclaircissements a la fin du volume. 
Je ne citerai ici que vell. Paterc, II, 31 : Quum belli more, non latroci-
niorum, orbem ciassibus jam, non iurtïvis e\pedi!ionihus piratée terrèrent, 
quasdamqiie etiam Italisc urbes diriraiissent, etc. » 
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Ιποίουν. Τ ά τε γαρ κέρδη τ α αυτοθεν μείζω σχησειν, και 

π ά ν τ α ς τους λοιχους ετά —λέον εκφοβησειν, αν αησε εκείνες 

απέχωντα ι , νοριίζοντες, ες τε τας αλλάς τας ταύτη πόλε ι ί , 

και ες αυτά τ α υ σ τ ι α εσε'7τλεον · και τας τε ναυς εκαιον, 

και ζ ά ν θ ' νίριταζον και τέλος , ώς ούόε|Μα σοων επιστροφή 

εγίγνετο, τάς τε ο ιατριβάς εν τ η γη εποιοΰντο, και τοί/ς 

ανθρώπους, όσους ρ.η διώλλ.υσαν, τ α τε σκύλα , όσα ελάμ

βαναν, άοεως ί3ς γε και εν οικεία διετίθεντο . Κα ι ελη -

στευον [Λεν άλλοι άλλοθι · (ού γαρ που εν πάση âfAa rr, 

θάλάσση οι αύτοι καχ.ουργεΐν ε^ύναντο ·) τοσαυτη μεν-

τοι ' φιλία προς αλλήλους εχρώντο, ώστε σοας και χρτί-

1. άστια, dans G, par la confusion d'w avec a. Cf. Bast, 1. 1. p. 740; 
748; 749. Cette confusion a été d'autant plus facile, que dans les MS. 
"Ωστια est sans majuscule; écrituie qui s'est perpétuée dans tontes les 
éditions jusqu'à Reimarus. Au lieu de ές αυτά τα Ώατια, FreinsheinJ, 
sur Florus, III, 6, propose ες α·>τήν την Ώστίαν. D'après Strabon, III , 
p. 145, éd. de Casaub. Paris, J620; V, p. 231-232, je conserve "Ωστια, 
cf. Drakenborch, sur Tit.-Liv. ix, 19. Cette leçon est confirmée par les 
Ms. de Dion ; mais la correction de Freinsheim est justifiée par Polybe, 
VI, 2, 9 ; XXXI, 22, 7 ; par Denys d'Haï. Ant R. 1, 9; III, 44, et par 
Etienne de Byzance, au mot Ώστία, ρ. 771, éd. de Berkelius. A propos 
du passage de ce géographe, Στράβων ck έν τρί-η; οΰτω οησιν ούδετέρως · τα 
"ûtrrtcc της 'Ρώμης έπίνειον, Berkelius dit : « Non in tertio, sed in quinto, 
uti observât Hartungus. » Il a trop facilement adopté une critique qui n'est 
point fondée; car c'est bien dans le troisième livre de Strabon, et non 
dans le cinquième que se trouve le passage cité par Etienne de By
zance. Le voici textuellement, d'après l'édition de Casanbon, 1.1. p. 145 : 
Όλκάοες γαρ μέγισται καρά τούτων π).έουσ·.ν ε;.ς τήν Δικαιαρχίαν και τα 
"Ωστια, της 'Ρώμης έπίνειον κτλ. 

Au lieu de "Ωστια, le texte d'Appien porte "Oo-na, Guer. Civ., I, 67 : 
Μάριος 3έ και "Οστ·.α ε'.λε και οιήρκαζε, comme celui de Xiphilin, p. 5, éd. 
de Rob. Etienne, Paris, 1551. 

2. Trois manuscrits, A, Ε et F, donnent σύλα. Je pourrais dire que 
cette leçon se trouve aussi dans C, où σύλλα est évidemment pour σόλα, le 
copiste ayant mis deux consonnes, quand il n'en fallait qu'une. Ces ma-
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Persuadés qu'ils feraient là un plus riche butin et qu'ils 
inspireraient plus de terreur aux autres peuples, s'ils 
n'épargnaient pas cette contrée, ils abordèrent dans 
diverses villes du littoral et jusque dans Ostie. Ils brû
lèrent les vaisseaux et pillèrent tout ce qui tomba sous 
leur main. Enfin, comme personne ne réprimait leurs 
excès, ils séjournèrent longtemps à terre et mirent 
en vente, avec autant de sécurité que s'ils avaient été 
dans leur propre pays, les hommes qu'ils n'avaient pas 
tués et les dépouilles qu'ils avaient enlevées. Ils portaient 
le pillage, ceux-ci dans un endroit, ceux-là dans un 
autre (car les mêmes pirates ne pouvaient infester en
semble toute la mer) ; mais ils étaient si étroitement unis, 
qu'ils envoyaient de l'argent et des secours même à ceux 

nuscrits confirment donc, sauf l'accent, la leçon σΟλα, proposée par Keiske 
et approuvée par penzel : j'ai néanmoins conservé l'ancienne, qui est 
très-bien défendue par Sturz, p. 212-213, not. h. tom. I de son édition. 

3. F : Έν οικία, par la confusion de ει avec ·.. Dans C, έν οίκείω provient 
de la confusion d'à avec ω. Cf. Bast, Comment. PalEeogr. p. 748-749. Ici, 
Γω a pris la place de Γα. Dans Denys d'Haï. Jug. sur Thucyd. § XXXVII : 
"Επειτα συνάψας τω ενίκω και κατά τήν όρθήν έξεντ,νεγμένα πτώσιν χτλ., 
e'est Γα qui a probablement pris la place de Γω. Aussi Sylburg propose-
t-il έξενηνεγμενω, conjecture confirmée par l'enchaînement des idées et 
par un passage analogue du même auteur, 1. 1. : Τούτο Bè ούτε τω θηλυκφ 
και ένικω και όνομαστικω ποοσαρμοττόμενον σώζει τήν άκολουθίαν, ούτε Τ«3 
πλτ,θνντικω και οΟδετέρω κατά τήν αΐτιατικήν έσχηματισμένω πτώσιν. Cf. 
Kruger, Dionys. Halic. Historiogr. p. 173. 

4. Cf. tom. II, p. 276 de cette édition : Και χαταλαβών τον "Ατταλον, 
τήν λείαν τήν έκτης Όποϋντο; διατιθέμενο·; κτλ. Dans la traduction, p. 277, 
lign. 4-5, au lieu de où il mettait en oindre, il faut lire où il mettait en 
vente. Sur ce sens de διχτίθεμαι, cf. Thés. gr. ling. tom. II, p. 1347, 
éd. Didot. 

5. C4 manque dans l'ancienne leçon. Reimarus l'a ajouté d'après A. 
J'ai souvent parlé de l'omission de l'article par les copistes. 

fi. Oddey aimerait mieux -œ τοσαΟτη. Cette addition n'est pas né
cessaire. 

7. C:BKv. 
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ματα καί επικουρίας καί τοις πάνυ άγνωσιν, ώς καί οϊκειο-

τάτοις, πε'μπειν. Καί δια τούτο' γε * ούχ τ-κιστα ίσχυσαν, 

ότι τους τε θεραπεύοντας τινας αυτών πάντες ετίμων, καί 

τους προσκρούσαντάς τισι πάντες ελετ,λάτουν. 

2 ΐ . Ες 2 τοσούτον μεν èvj τα των καταποντιστων τίρθϊΐ, 

ώστε και αεναν και συνεχν; και αποοαυλακτον και ασπει-

στον J τον πολεαον αυτών γενέσθαι. Οί όέ όη Ρωμαίοι 

Ϋίκουον αεν που αυτά, καί τίνα και εώρων • (ούτε γαρ άλλο 

1. ΓΗ manque dans le même Ms. Les copistes l'omettent fréquemment : 
je citerai un exemple tire de Platon, L\s. § X, éd. de Bekk. Lond. 
tom. 1, p. 21-3 : Ούκοΰν όπότερο; γενναιότερος, έρίζοιτ' αν, ΐ,ν S' εγώ. Πάνυ 
γε, έφη. Un Ms. porte : Πάνυ, εφη. 

2. R. § 6, p. 89-90. 
3. Oddey préférerait άπροσινλακτον. Je ne vois aucune raison de chan

ger l'ancienne leçon, qui est confirmée par les Ms. 
4. Tous les Ms. confirment l'ancienne leçon άπιστον. Deux corrections 

ont été proposées : 1° zizz-.irzov—pertinacissimum, par Fabricius ; 2° àa-
πειστον par Wesseling, dans une lettre adressée à Reimarus : « Itnmo, dit-
il, άσπειοτον. Sic enim Graeci soient. Άσπείστου πολέμου scriptus Sylburgii 
liber meminit, p. 202, D. Hosti pulcre, άπισταν et άσπειο-tov in codicibus 
permisceri ex Vales. ad Enseb. De Laud. Constant. C. 16 et Davisio ad Ma
ximum Tyr. p. 616. Simile vitium occupavitclem. Alexandrini lib. IV, p. 
579, 26, éd. Potteri. » Reiske approuve aussi άσπειστον, adopté par Fabri
cius dans Sextus Empiricus, Pyrrhon. III, 21, § 175. Enfin Reimarus, dans 
ses Addenda, tom. II, p. 1695-1696 de sou édition, n'est pas éloigné de 
substituer άσπεκττον à ά-ιοτον. Cependant il montre quelque scrupule, à 
cause de Plutarque, Jiuma, XII : Γνωρίσαντε; Si οί Κελτοί πέμκουσιν ε!ς 
'Ρώμην κήρυκα τοϋ Φαβίου κατηγοροΰντες ώ; έκιπονδον και άπιστον και άκα-
τάγγελτον έξενηνοχότος —ρό; αύτους πόλεμον, où άσπε'.στον ferait, suivant lui, 
une tautologie avec ixcrrovSov « Quidni, ajoute le célèbre éditeur, et hoc 
loco πάλεν,οζ ά-ρόιυλακτος, etiam άικστος dici possit ? Quia bellum, quum 
minime caveres, prseler (idem datam, movebatur: nam ex magnitudine 
et |ierpetuïtatejam di\erat μέγαν καί συνε/ή. » Ces raisons ont déterminé 
Mur/, a maintenu' άζ'.ατον, qu'il tiaduit par infidiaa 

Tout en reconnaissant, avci Reimarus, que ir.in-n. applique aux choses. 
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qui leur étaient tout à fait inconnus, comme à leurs meil
leurs amis. Ce qui ne contribua pas peu à augmenter 
leur puissance, c'est qu'ils honoraient tous ensemble 
ceux qui se montraient bienveillants pour quelques-uns 
d'entre eux, et qu'ils pillaient ensemble ceux dont 
quelques-uns seulement avaient à se plaindre. 

a i . La puissance des pirates avait grandi à un tel 
point, que la guerre contre eux était terrible, cont inue; 
qu'elle ne pouvait être évitée par aucune précaution, ni 
terminée par des traités. Les Romains n'entendirent pas 
seulement parler de leurs brigandages : ils en furent 

signifie non-seulement incredibile, mais encore perfidum., comme on le 
voit dans Dion, XÏ.I, 37 : Κάκ τούτου πολλά μέν άπιστα, πολλά δε χαΐ 
δολερά προς άλλη/ους επραττον. XLVI, 22 : 'Αντί δέ της απιστίας, ?,ν èxaivto 
προφέρεις, αυτόν μήτ' άπιστόν τι ποιεΐν, μήτ* αϋτομολεΐν, j 'adopte άσπειστον. 
Aux exemples cités par Wesseling en faveur de cette substitution, j ' en 
ajoute deux tirés de Denys d'Haï. A. K. III, S : Ύμεϊς os m μετά τούτο 
ηδη σκοπείσβε, πότερον οΐεσθε δεΐν περί βοίδίων και προβάτων αρπάγης άσπει
στον πόλεμον φυλάττειν προς τους κτίσαντας χαί πατέρας. V1I1, 78 : Είσ^ει 
γαρ αΰτον δέος, μη φυγάς έλαβείς εκ της πατρίδος, άνήρ στρατήγησα: πολέμους 
των τότε δεινότατος, όμοια δράση Μαρκίω, τά τε çtÀta οιαίΙάλλων, και τα 
έχθρα συνιστάς, και πόλεμον άσπειστον έπαγάγη τξ πατρίδι. Cf. un passage 
analogue d'Appien, VI , 9 : Έλέγετο δέ κα ι , παΐς ών ετ ι , υπό τοϋ πατρός 
όρκωθηναι έπί εμπυρων, άσπειστος έχθρας έσεσθαι 'Ρωμαίοις, οτε ές πολιτείαν 
παρελβοι κτλ. 

D'ailleurs la confusion de άσπειστον avec άπιστον s'explique aisémeDt 
Γ par la permutation de ει avec ι, trop fréquente pour qu'il soit nécessaire 
d'en citer des exemples ; 2° par la confusion de σπ avec π . C'est ainsi 
que dans Hérodote, I I , 77, au lieu de Αυτών δέ δή Αιγυπτίων οϊ μέν περί 
τήν σπειρομένην Αιγυπτον οίκέουσι κτλ., le Ms. de Peiresc Περί αρετής 
και κακίας, porte περί την πειρομενην. 

Je crois devoir remarquer, en passant, que dans le passage de Maxime 
de Tyr mentionné par Wesseling, Dissert. XXXII, 8, p . 130 de ia Coliect. 
Didot , M. Dubner lit, d'après Markland : "Απαυστας δ' αν ην ό πόλεμος 
ο'υτος, αλλά ή Ήρα σπένδεται και διαλύει τον πόλεμον ; mais le MS. de la 
Bibliothèque nationale de Paris donne άπιστο;. Cf. Relat. Critic. de Maximo 
Tyrio, en tête du volume, p. XIX. 

M. Tafel a suivi, dans sa traduction, la leçon άσπειστον. 
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τι των έπακτών έφοίτα σφίσι, και ί σιτοπομπεία παντε-

90. λως άπεκέκλειστο ) · où μεντοι και μεγάλνίν, δτε γε εχρίίν 2, 

φροντίδα αύτων έποπίιαντο · αλλ' εξεπεμπον μέν και 

ναυτικά και στρατηγούς, ώς που κα6' εκαστον τών προσ-

αγγελλομένων Ικινουντο* εποαττον δ' ουδέν, αλλά καΐ 

πολύ πλείω τους συμμάχους δι' αυτών εκείνων Ιταλαιπώ-

ρουν μέχρις οϋ a εν παντι Ιγένοντο5. Τότε δε συνελθόντες, 

έβουλεύσαντο ε—Ι πολλας ημέρας δ, τι και χρή πράξαι. Τ ί 

τε γαρ συνεπεία των κινδύνων τετρυχωμένοι, καί μέγαν και 

πολύν τον προς αυτούς πόλεμον όρώντες ό'ντα, και ουθ' 

άμα πάσι σφίσιν, οΰτ' αυ καΟ' εκάστους προσπολεμτίσαι 

δυνατόν είναι νομίζοντες • (άλληλοις τε γαρ ουνεβοηθουν, 

και παντοίου αμα άμνίχανον ήν αυτούς άμύνασθαι) εν τε 

1. Άκεχεκλειτο dans G et F, par la confusion de στ avec τ. Cf. p. 5, n. 6. 
2. Robert Etienne propose : "Οσην γ' έχοήν. L'ancienne leçon est con

firmée par les Ms., à l'exception de D et G, qui omettent γε. Cette particule 
est souvent omise. Dans Platon, Philèbe, § S4, éd. deBekk. Lond. tom. V, 
p. 280-281, au lieu de Δού; 6έ ταϋτα εκείνο μηκέτι συγχωροίν;, μή ού πονεΐν 
αυτήν εν ταΐς πολλχΐς γενέσεσι, καί τελευτώσάν γε εν τινι τών θανάτων παν-
τάαασιν άηόλλυσθαι, un Ms. porte xai τελευτώσαν εν τινι χτλ. 

3. Reimarus s'exprime ainsi à propos de cette leçon : « Ita reete Rob. 
Stephanus et Xylander pro φοοτίδα. » Pour plus d'exactitude, je dois dire 
que φροντίδα se trouve dans tous les Ms., à l'exception de Ε qui porte 
a oçrctSa (sic) ; mais on voit clairement qu'il y avait d'abord φροντίδα : 
le ρ a été gratté et le ν changé en p. 

4. Correction de Leunclavius, au lieu de la leçon vulgaire μέχρις o3v, 
confirmée par Ε et F, et qui provient de la confusion de o3v avec oi, sou
vent confondu lui-même avec où, comme dans ce passage de Platon, 
Banq. § IX, éd. de Bekk. Lond. tom. V, p. 30 : Έν "H).i8t μέν γαρ wà έν 
Βοιωτοί; , καί ou μέν σοφοί λέγειν, άπλω; νενομοθέτητιΚ καλόν το χαρίζεσθαι 
έρασταϊ; κτλ., un Ms. porte και οϋ μή σοφοί λέγειν. Plus loin, 1.1. §XL, 
ρ. 101 : Τούτων δ' οΰ μόλα έγίγνετο ουδέν, άλλ' ώσπερ είώθει διαλεχβεϊς άν 
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même les témoins (car les divers objets qu'ils tiraient 
du dehors n'étaient plus importés , et l'arrivage du blé 
était complètement1 interrompu) ; toutefois ils ne s'en 
préoccupèrent pas assez, lorsqu'ils l 'auraient dû : ils en
voyèrent bien contre les pirates des vaisseaux et des gé
né raux , lorsque quelque nouvelle inquiétante venait les 
émouvoir ; mais ces mesures ne produisirent aucun bon 
résultat et n 'aboutirent même qu'à rendre les alliés 
beaucoup plus malheureux ; jusqu'au moment où ils fu
rent réduits eux-mêmes à la situation la plus critique. 
Alors ils s'assemblèrent et délibérèrent, pendant plusieurs 
jours, sur le parti qu'ils devaient prendre. Pressés par de 
continuels dangers, voyant qu'ils auraient à soutenir une 
lutte redoutable et compliquée, persuadés qu'il était éga
lement impossible de combattre les pirates tous à la fois, 
ou séparés les uns des autres (car ils se secouraient m u 
tuellement et on ne pouvait les attaquer partout en 
même temps), les Romains ne savaient à quoi se résoudre 

μοί και συνημερευσαζ ωχετο άπίων, un autre Ms. porte τούτων δ' ουν 
μόλα κτλ. 

5. « Έν παντί γενέσθαι, dit Fabricius, dieuntur qui in magno versantar 
discrimine, ut de summa re periclitentur ; » et il cite à l'appui de cette 
interprétation Dion, XXXIX, 40 : "Ωστε έν παντί τον Καίσαρα γενέσθαι. 
Reiske voit dans έν παντί ν/έ·ιον;ο l'équivalent de «αντοΐοι έγένοντο qu'il 
explique ainsi : donec omnes animi motus experirentur, spem, me-
tum, iram, ira? retnissionem ; modo parvi eos facerent, modo ut summi 
discriminis hostes f'ormidarent, et de salute sua essent solliciti, nescientes 
quo se verterent, quid instituèrent. 

Je m'en tiens à l'interprétation de Fabricius, qui est la plus naturelle. 
Sur Iv «αντί γίγνεσθαι, avec l'addition de απορία:, 8έου;, κινδύνου, χαχοά, 
et autres mots semblables, ou avec l'ellipse de ces mots, cf. Thés. gr. ling-
tom. VI, p. 570-571, éd. Didot. Parmi les exemples qu'il donne, il en est 
un tiré de Denys d'Haï. A. R. VI, 76 : Ώ ; εν «αντί δι' άβυμ.ίας έγένεσίε, 
d'après Sylburg, p. 399. Suivant les savants éditeurs, δι' ne doit pas être 
rejeté, comme le voulait Casaubon ; mais remplacé par δή. J'adopterais 



16 TUN IIÛSOS 1ΣΤΟΡΗΗ* ΡΩΜ., ΒΙΒΛ. AÇ. 

απορία * και άνελπιστία του κατορΟώπειν τι πολλ-?, s 

εγένοντο - πριν δ-/; Αυλός τις 5 Γαουίνιος δήμαρχος γνώ-

μνΐν ε&ωκεν, (εΐτ' ούν του Πομπηίου καθέντος αύτον, 

είτε χαί άλλως χαρίσασθαί οι εθελησας* ού γαρ που χαί 

ύπ' εύνοιας αύτο τί,ς του κοινού έποίν;σε· κάκιστος γαρ âvvsp 

•ην ·) στρατνιγον Ινα αύτοκοάτορα εφ* απαντάς αυτούς εκ 

των ύπατευκότων έλέσθαι, τρισί τε ετεσιν άρξοντα, και 

ουνάμει παμπληθεΐμεθ' υποστράτηγων πολλών χρησόμενον. 

Αντικρυς [/.εν γαρ το του Πορνείου όνομα ουκ είπεν · εύ'-

δν)λον δε νίν, οτι αν 7 άπαξ τι τοιούτον ό όμιλος άκούσνί, 

εκείνον αίριίσεται. 

2 2. Και εσχεν οίίτω· ττίν τε γαρ έσνίγτ)ο-ιν αύτου άπε~ 

δεξαντο 9 , και προς τον Πομπνίϊον παραχρήμα πάντες, πλην 

της γερουσίας, απέκλιναν. Αυτν) γαρ παν ότιουν ΰπο των 

λϊιβτων παθεΐν μάλλον γ, έκείνω τοβαύτην ήγεμονίαν έγ-

χειρίο·αι ' , ήρείτο· και ολίγου και άπέκτειναν τον Γαουί-

volontiers cette ingénieuse conjecture, ou mieux encore la leçon suivie 
dans l'édition de Tauchnitz : èv «αντί δι' άΟυμίαν εγενε(τ6ε. 

ε 
1. G : έντ/ι XT.OÇ ία, mais l'accent sur εν et l'e placé au-dessus de l'ij sont 

d'une main plus moderne. 
2. D'après A, B, C, D et F, an lieu de l'ancienne leçon κατορθωσαί τι. 

Ce passage est altéré dans E, qui porte χατορδωσον. G confirme l'ancienne 
leçon. 

3. Πολλοί, dans F, par la confusion d'n avec ot. 
4. Δέ, dans G par la fréquente confusion de ce mot arec δή. Ainsi 

dans Josèphe, Ant. Jud. I I , 6 , 1 , Πέμπει δή χα'ι Ίάχωβοί, τής Χαναναίας 
δεινά; έκτετρυχωμε'ν^ς χτλ., le Ms. de Peiresc Περί αρετής χαί χακίας, porte 
πέμπει Βέ χτλ. Dans Platon, au contraire, Répub., Ι , §1 , éd. deBekk. 
Lond. tom. VI, p. 255, au lieu de Προσευζάμενοι δέ χαί θεωρήσαντες άπ^μεν 
προς τό άστ\ι, un Ms. porte Προαευξάμενο'. ϊή xai βεωρήοαντες κτλ. 

λός 
5. F : Αντις (sic). 
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et désespéraient d'obtenir quelque succès; lorsqu'un 

tribun du peuple, Aulus Gabinius (soit à l'instigatioa de 

Pompée, soit pour lui complaire; car c'était un très-

mauvais citoyen, nullement inspiré par l 'amour du bien 

public), proposa de confier la guerre contre tous les 

pirates à un seul général, revêtu d'un pouvoir absolu, 

choisi parmi les consulaires, investi du commandement 

pour trois a n s , et qui aurait sous ses ordres des forces 

très-considérables et plusieurs lieutenants. Il ne désigna 

point formellement Pompée; mais il était évident que 

le peuple le choisirait, aussitôt qu'il aurait entendu faire 

une proposition de ce genre. 

22. C'est ce qui arriva : la rogation de Gabinius fut 

approuvée, et à l'instant toute l'assemblée pencha pour 

Pompée, à l'exception des sénateurs, qui auraient mieux 

aimé souffrir les plus grands maux de la part des pirates 

que de lui donner un tel pouvoir : peu s'en fallut même 

qu'ils ne missent le tribun à mort dans leur palais. Il 

6. G : Τοϋ TTÎJÎO'J, mais une main plus moderne a ajouté ΓΓομ, dans une 
annotation marginale. 

7. G : 6τι άν ότι αν άπαξ (sicV 
8. R. § 7, p . 90-91. 

V 

9. Ε : Άπεδέξατο. 
10. Ε : Ήγεμονείβν, par la confusion ά'ει arec t. 
11. Έγχειρϋσαι, dans C, n, F et G. La confusion dV, avec ι est si fréquente, 

qu'il peut paraître superflu d'en donner des exemples. Je demande poariant 
au lecteur la permission de citer un passage d'Aristaenète, I, lettr. 3, dans 
lequel cette confusion, jointe à la réunion de deux mots en nn seul et à 
la confusion de α·. avec ε, a produit un énorme barbarisme : Έ«ϊ τοδ 
πεδίου χατεκλίθτ,μεν, g των πολυτελέστατων δαπίΞων * δένδρα τε πολλά τής 
όπώρα; πλησίον. Un Ms. port? 5ενδρΤται Cf les notes de M. Boissonade. 
p. 266-270. 

T. Ht. 2 
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νιον εν αύτω τ ω συνεόρίω- Υπεκόράντος ό ' ούν ΤΤ/Ί αύτοΰ, 

μαθο'ντες οί πολλοί ττ;ν των βουλευτών γνωμών 3 , έθορύ-

βησαν *, ώστε και έ~' αύτους συγκαδη μένους εφορμησαι 5 · 

και , ε ϊ γε μ-/·, εξεκεγωρτ>.εσαν , ττάντως αν αυτούς διεφθάρκε-

«αν. Οί [Λεν δή ουν άλλοι σκεδασθέντες δ ι έλαθον ΙΙ ίσωνα 

ai τον Γάϊον τον ΰπατον (επί γαρ εκείνου, του τ εΑκ ιλ ίου , 

τ α υ τ ' εγίγνετο ') συλληφθέντα, και μέλλοντα και άντι των 

άλλων άπολλυσθαι, ό Γαουίνιος εξτίτησατο. Ε κ δε τούτου 

οι δυνατοί αυτοί μεν ττ,ν ήσυχίαν τ,γον, άσμενίζοντες αν 

τις σφας ζην εάση · τους δε δημάρχους τους εννέα άνέπει-

σαν εναντιωδηναι τ ω Γαουϊνίω. Και αυτών οι [Λεν άλλοι 

Β. ρ. 91. φοβηθε'ντες το ίτληάος, ούδεν άντεΓπον - Λουκιος δέ δη τ ι ς 

Τρεβέλλιος , και Αούκιος Ρώσκιος , έτο'λμησαν μεν , ούκ 

1. Τόν Γαιούνιον, dans G, qui, lign. 9, porte aussi ό Γαιοΰν.ος ; mais fign. 
1*2,11 donne correctement τω Γαουϊνίω. Les deux leçons fautives proviennent 
de la confusion de α avec ai; cf. Bast, Comment. Palaeogr. p. 705; 884. 
Elles ont été corrigées par une main plus moderne, qui a effacé-le pre
mier t et intercalé un ·. au dessus de l'u et du premier v. 

2. Cet article manque dans la leçon vulgaire. Comme Sturz, je le donne 
d'après λ et d'après Xiphilin, p. 5, éd. de Rob. Etienne, Paris, 1551. H a 
été ajouté dans la marge de F. L'omission de l'article est très-fréquente; 
en voici un exemple tiré de Xénophon, Cyrop. VIH, 8, 21 : Κατά τήν χώραν 
γαρ αυτών ραον οί πολέμιο·, ή οί φίλοι αναστρέφονται. Le Ms. dePeiresc, 
Περί αρετής και χαχίας, porte οι πολέμιο: r, φίλοι. 

3. Xiphilin ajoute, 1. 1. p. 5 : τοϊ; ταύτα εισηγησαμένοι; δεινώ? ώργι-
ο-μένων. Je n'ai pas inséré ces mots dans le texte de Dion ; parce qu'ils 
auraient embarrassé la marche de la phrase. 

4. Β : ΈΟορυβήΟησαν. Dans D, έβρΰ&τ,σαν est une faute : le copiste a 
omis ο après Θ. 

5. Xipliilin, 1. 1. p. 5 : ΈΤΒ τους σνγχα-θημένον; έφώρμησαν. 
β. L'ancienne leçon έξεχωρήκεσαν, qui est fautive, a été maintenue par 
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s'e'chappa de leurs mains ; mais à peine la multitude 

eut-elle connu le vote des sénateurs, qu'il s'éleva un vio

lent tumulte. Elle envahit le lieu où ils siégeaient, et 

elle les eût massacrés, s'ils ne s'étaient retirés. Us se 

dispersèrent et se cachèrent, à l'exception de Caïus 

Pison (car ces événements se passèrent pendant qu'il 

était consul avec Acilius) : il fut arrêté, et il aurait payé 

de sa mort l'opposition de tous ses collègues, si 

Gabinius n'avait obtenu sa grâce. Dès lors, les grands 

personnellement se tinrent tranquilles, t rop heureux 

de conserver la v ie ; mais ils persuadèrent à neuf des 

tr ibuns du peuple de se déclarer contre Gabinius. 

Par crainte de la multitude, ces tribuns ne firent au

cune opposition , excepté Lucius Trébellius et Lucius 

Roscius, qui osèrent prendre parti contre lui ; mais 

Reimarus et par Sturz : elle se trouve dans tous les Ms. On pourrait la rem
placer par έκκεχωρήκεσ:*·/, d'après Xiphilin, I. 1. ; mais j'ai mieux aimé 
rétablir l'augment du plus-que-parfait, quoiqu'il soit très-souvent omis 
en prose, et lire έξεκεχωρήκεσαν, proposé par Leunclavius et parTurnèbe. 

7. D'après A, Ε et F, au lieu de l'ancienne leçon εγίνετο, qui est dans 
G ; mais C porte εγένετο. 

S. Reiske pense que μεν manque dans l'ancienne leçon, αύτοι τήν ήσυ-
χιαν ήγον. Et, en effet, με'ν a été souvent omis : ainsi dans Platon, Banq. 
§ 19, éd. de Bekk. Lond. tom. V, p. 73, au lieu de Πατρός δέ, ην δ' εγω, 
τίνος έοτ: και μητρός ; Μακρότερον μεν, εφη, διτ,γήσα:75α'. * δμως Ζί σοι έρώ 
κτλ., plusieurs manuscrits portent μακρότερον έφη κτλ. Dans le textede 
Dion, Sturz propose de changer τήν en μεν, l'article n'étant pas nécessaire 
dans la locution ήουχίαν άγειν, ou bien de le placer après μέν. C'est ee 
que j'ai fait. 

9. Il y avait dix tribuns du peuple : Gabinius était le dixième. 
10. Β : Τι στρεοελλ'.ος. Ici le copiste a fait de la dernière lettre de τις la 

première du mot suivant. D'autres fois, le ; qui se trouve à la fin d'un 
mot, est répété au commencement du suivant; par exemple, της Σκιρ
τάς, au lieu de της Κίρτας ; cf tom. II, p. 95-96 de cette édition. 

i l . Με'ν ne se trouve ni dans D ni dans Γ. Je viens de parler de 
2. 
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•/ΐδυνιίθνισαν δε ού'τ' ειπείν τι ών ύπέσνν,ντο, οΰτε πραξαι. 

Επειδή γαρ η κυρία ήμερα, εν rf ττ,ν γνώμην έπιχυρωθηναι 

έδει, ενέσττι, τάδε έγένετο · ό ΠομπτΓίος , έπιθυμών μεν πάνυ 

άρξαι, και Τ;ΟΥΙ γε υπό τε τ ι ς έαυτοΰ φιλοτιμίας, και ύπο 

τ ι ς του δ-/ίμου σπουδής, ουδέ τιμήν ετι τοΰτο, άλλα άτι-

μίαν, το μί; τυχειν αύτοϋ, νομίζων είναι, την δε άντίταξιν 

των δυνατών όρων, ηβουληθν) δοκεΐν άναγκάζεσθαϋ. Ην 

μεν γαρ και άλλως ως Σκιστά προσποιούμενος έπιθυμείν 

ών ήθελε· το'τε δε καί μάλλον, δια τε το Ιπίφθονον, αν 

γε εκών της άρνης άντιποιησνιται, και όιά τοΰτο το εύκλεές, 

αν γε και άκων, ώς γε και άξιοστρατηγότατος ων, απο

δειχθώ, επλάττετο . 

23. Και 3 παιελθών ίφη • « Χαίρω μεν τιμώμενος ύφ' 

υμών, ώ Κυϊρΐται. Φύσει τε γαρ πάντες άνθρωποι και εγ-

καλλωπίζονται ταΐς παρά τών πολιτών εύεργεσίαις, καί 

εγώ, άτε δη πολλάκις της παρ' υμών τιμής άπολελαυκώς, 

ουκ ε/ω πώς κατ' άζίαν ήσθώ τοις παρουσιν. Ού μεν τοι 5 

οΰθ' ΰμίν νομίζω ποοση'κειν àπληστeoς οΰτω προς με δια-

κεϊσθαι, ούτε έμοι διαπαντος εν τινι ηγεμονία είναι. Αυτός 

l'omission de ce mot par les copistes; ci. p. 19, not. 8. En voici un autre 
exemple : on lit dans Démosthène, Περί ϊυμμορ. § 13 : Ουδείς δηπου τών 
απάντων Ελλήνων τηλικοϋτον εφ' έαντω φρονήσει, οστι; ορών υμΤν χίλιους 
μεν ιππέας, όπλίτα; όσους 8έ αν Εβεΐτ, τι; κτλ. ; mais dans Denys d'Haï., 
Jug. sur Thucyd. § Liv, où ce passage est cité, le Ms. de la Bibliothèque 
nationale n° 1657 porte όστις όρων ύμΤν χίλιους ίππε'ας κτλ. 

1 Le passage ό Πομπήιος — ίτύ,ά—ετο, est ainsi abrégé par Xiphilin, 
I. 1. p. 5 : Τοϋ Πομπηίου παραιτήσει μέν τής αρχή; επιπλάστω κεχρημένου, 
σπουοαοχία 6ε ούοένα / αν^οΰστ πίοσκΞίμενου 
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ils ne purent rien dire, ni rien faire de ce qu'ils avaient 

promis. Le jour où la proposition de Gabinius devait 

être convertie en loi étant arrivé, voici ce qui se passa : 

Pompée désirait vivement le commandement; cependant, 

croyant déjà, tant à cause de son ambition qu'à cause de 

la faveur dont il jouissait auprès de la multi tude, qu'il 

n'y aurait aucun honneur pour lui à l 'obtenir; mais un 

déshonneur véritable à ne pas en être chargé , et con

naissant l 'opposition des grands, il voulut paraître céder 

à la nécessité. Il était d'ailleurs dans son caractère de 

témoigner très-peu d'empressement pour ce qu'il am

bitionnait, et il affecta d'autant plus d'agir alors ainsi, 

qu'en recherchant le commandement il aurait excité 

l'envie,- tandis qu'il serait glorieux pour lui d'être 

choisi, contre son gré ; uniquement parce qu'il était le 

général le plus capable. 

a3 . Il s'avança au milieu de l'assemblée et parla ainsi : 

« Je suis heureux de la dignité que vous me décernez, 

« Romains ; car il est naturel à tous les hommes de s'enor-

« gueillir des bienfaits qu'ils reçoivent de leurs conci-

« toyens. Pour m o i , souvent comblé d'honneurs par 

« vous, je ne puis assez me réjouir du témoignage d'es-

« time que vous m'accordez aujourd'hui. Mais je ne 

« pense pas que vous deviez vous montrer ainsi d'une 

« bienveillance inépuisable envers moi , ni que je puisse 

2. En marge de B, on lit : Δτ,μ,τ,γορίι Ποαπτ,ίοΜ έσ/τ,αατ-.σμένν; 
3. R. § 8, p. 91-92. 
4. Sur la locution ov>* i/ω ô-.: — Ssco; — - ώ ; , cf. M. Boissonade, sur 

Aristsenète, p. 248, où le célèbre helléniste cite ce passage de Dîoa 
Cassius. 

ô. Les mots oj μεν toi manquent dans C et <j. 
6. F : ΉγίμΛνίία, par la confusion <!': avec ï:. 
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τε γαρ έκ παίδων κέκμτικα, και '^μας δεΐ και περί τους 

άλλους σπουδάζειν. Η ού μέμνησθε οσα μεν εν τω προς τον 

Κίνναν πολεμώ εταλαιπώρησα, και τοι κομιδη νέος ων; 

οσα. δε εν τε τνί 2ικελία , και εν τ ί Αφρική εκαμον, μγ;-

δέπω καθαρώς ες εφήβους τελον ; ό'σα δε εν τη Ιβηρία 

εκινδυνεοσα. μηδέ βουλευων —ω ; έο' οίς ά'πασιν ούχ ότι 

αχάριστοι προς με εγένεσθε, έρω. Πόθεν ; πολλού" γε και 

δεί . Προς γαρ τοις άλλοις, ων πολλών και μεγάλων παρ' 

ΰμων ήξιώθην, και αύτο το πιστευθηναί με την επι τον 

1. Dans Ε, έκ πέδων, par la confusion de αϊ avec ε. Cf. M. Bûissonade, 
1.1. p'. 223-224 ; 400 ; 403 ; 534. Par une confusion semblable, G porte un 

a: 
peu plus loin : έταλεπώρτ,σα. D et G donnent ού μέμ,ν/,σθα·., au lieu de ού 
μέμνησθε. 

2. C : "Εν τε Σικελία. J'ai déjà signalé l'omission de l'article par les co
pistes; cf. p. 18, not. 2. 

3. G : "Απασι ούχ ότι. Sur l'omission du ν paragogique devant une voyelle; 
cf. tom. II, p. 136, not. 1 de cette édition. 

4. Reimarus et Sturz se contentent de dire : « έρώ πόθεν Med. a. maie. » 
Et, en effet, ce passage est mal ponctué dans ce Ms., qui le donne ainsi: 
Ούχ ότι αχάριστοι τ.αόζ μέ εγένεσθε έρώ πόθεν πολλού γε καί δει. La même 
ponctuation est dans Β et Ε ; mais C et G portent : ούχ ότι αχάριστοι προς 
μέ εγένεσθε · έρώ πόθεν πολλού γε και δεΐ. Dans D, on lit : Ούχ ότι αχάριστοι 
προς μέ εγένεσθε. Έρώ πόθεν πολλού γε καί δεΐ. Enfin F porte ". Ούχ ότι 
αχάριστοι tzp(K μέ εγένεσθε * έρώ πόθεν ; πολλοί) γε και Set. Pour arriver au 
véritable sens, il faut 1° adopter la ponctuation donnée par Leunclavius et 
par Reimarus : Ούχ ότι αχάριστοι προς μέ εγένεσθε, έρώ. Πόθεν ; πολλού γε 
καί δεΐ. 2° Faire dépendre, suivant la remarque de Sturz, ούχ de έρω, et 
non de ότι. 

La locution πόθεν ; πολλού γε καί δεΐ se trouve dans Dion, XLIY, 28 : 
*Ap' ouv — ησυχία τις έγένετο ; πόθεν ; πο/1ο\ι γε και δεΐ — dans Démo-
>thène, Disc, sur la Couronne, tom. I, p. 126 de la Coll. Didot : 'Αλλ' ούκ 
έστι ταύτα, ούκ εστίν · πόθεν ; πο/λού γε καί δεΐ. — Cf. 1· 1. ρ 127- « Dictis 
negativa gra\is, dit Breœi, in qua hoc πόθεν scholiastre explicant ουδαμώς, 
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« être revêtu sans cesse de quelque commandement ; 
« car j 'ai eu des fatigues à endurer dès mon enfance, et 
« il est juste que vos faveurs se portent sur les autres. 
« Ne vous rappelez-vous point combien de maux j*ai 
« supportés pendant la guerre contre Cinna, quoique je 
« fusse dans la première jeunesse? combien j'ai eu à souf-
« frir en Sicile et en Afrique, quoiqu'à la rigueur je ne 
« fusse pas encore au nombre des éphèbes? combien 
« de dangers j'ai courus en Espagne, avant d'être en âge 
« de siéger dans le sénat? Certes, je ne vous accuse pas 
« d'avoir payé tous ces services par l'ingratitude, il s'en 
• « faut bien. Et en effet, outre tant de récompenses écla-
« tantes dont vous m'avez jugé digne, le commandement 

ούτοι. Vividius Grœci negationem per interrogationem exprimunt : 
Unde? se. hoc fieri possit. Ad banc interrogationem responsio est πολλού 
γεκαί 6εϊ, multum sane abest. Cf. Tiies. gr. ling. tom. V, p. 1283-1284, 
éd. Didot ; Ast, Lexic. Platon, tom. III, p. 125. 

Leunclavius, Reimarus et Sturz conservent l'accentuation προς με, 
au lieu de προ; μέ que j'adopte avec M. Boissonade, Soph. Ajax, v. 290 
( 292 dans la Coll. Didot, qui porte πρό; με). « Scripsi -pô; με, non 
πρό; με, dit le savant helléniste dans ses noies. Quœstio est anceps. » 
Puis il cite ce passage deCharax : Ai προθέσε:; όξυτονοϋνται και δμως αί μετά 
τούτων αντωνυμία ορθοτονοΟντα!, περί μο\>, κατά σοϋ, συν μοί, υπέρ μοϋ ' 
ο9εν παρά Μενάνίρω (ρ. 621 éd. Meineke) αχμζι<Λτα·. τό πρό; με έγχλιθέν • 
<3ί δε έξηγητα: άστερίσχον προσφέρονται άντ: τοϋ προ; έαέ. » Et il pour
suit en ces termes : « Quod si in Menaudro inclinatio pronominis no-
tata fuerit, qunm esset προ; με scribendum, siquidem idem ac προς £μέ 
vaJeret, et in nostro loco προς με scribi grainmatici illi noluerint. Vk 
doctus, qui anomaliam in προς με censet recipiendam, tamen ποός σε, 
επί σε, Οπερ σου, ϋπό σου et similia vitiosa esse adfirmat . . . . Fateor me 
non bene intelligere quid sit iuter προς σϊ et προ; μέ discriminis, ut hoc 
sit enclitice scribendum, illud non. Donec nitidiora prœcepta afferantur, 
pronomen post praepositionenî acuam.... In Trachiniis, 285, vêtus lectio 
προς σε a recenlioribus editoribus non est servata, et ibid. 369, Erfurdtius 
ait vitiosum esse Canterianum πρίς σε. Dans les Trachiuiennes de la 
Collection Didot, 1. 1. on lit aussi Χωροϋσ·. π « : τι. — "Κοοξεν oùv μοι 
προς σε δη).ώσαι το παν. 
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2ερτώριον * στρατηγίαν, ριδενος ά'λλου ρ ί τε έ9ελ·/ίσαντος 

αητε δυν/ιθέντος αυτήν ΰποστΐναι ' τό τε έπινικια και επ 

εκείν/ι παρά το νενομισμε'νον πέμψαι, ρ.εγίσττιν ρ ι Ttpjv 

ηνεγκεν. Αλλ' ότι πολλας tiiv φροντίδας, πολλούς οέ κιν

δύνους ΰπε'^εινα 2 , κατατέτριμααι [λεν το σώ[Αα, πε-

πόνγ^ααι δε την γνώα,τ,ν. M'A γαρ ότι νέος ετ' εψι, λογι-

ζεσβε· [«ιδ' ό'τι τόσα και τό'σα γεγονχ , άριθμεΐσοε . Αν 

γαρ το ι 7 και τάς στρατείας, άς έστρατευααι, και τους κιν-

92. δυνους, οΰς κεκινδυνευκα, άναριθρ,ησνιτε , πολύ γε πλειους 

αύτοϋς των ετίον εΰρνίσετε · και [ΛΟλλον οΰτω πιστευσετε , 

ότι ούτε προς τους πόνους, ού'τε προς τάς φροντίδας καρ-

τερεΐν ε τι δύναται. » 

24· " Ε ι 1 0 à' οόν τις και προς ταύτα άντένοι1 , άλλ' 

οράτε ότι και έπίφθονα και μισητά πάντα τα τοιαύτα εστίν · 

1. Ιερτόριον, dans G, par la perpétuelle confusion d'w avec o. Cf. M. Bois-
sonade, sur Tbéophylacte Simoc, p. 319; Anecd. Gr., tom. I, p. 25; 
Anecd. Gr., tom. II, p. 11; 133; 181; 193, etc. 

2. Reiske propose de lire αλλ' ούκ ένθυμεΐσθε ότι, et de substituer feo-
μίίνας à ύ-έμεινα. Ces conjectures sont ingénieuses, mais superflues. 
« Nihil mutandum, dit Sturz. Sam ότι est quia et κατέτριμμαι incipit 
apodosin. 

3. C : Κα! κατετριμμα;, variante très-corrompue. 
4. G : Moi. En marge et d'une main plus moderne : μεν. 
5. L'ancienne leçon porte : Μη3' 5τ·. τα σώμα και τόσα γέγονα. Leuncla-

vius propose μήδ' έτι; τό σώμα κα· πόσα γέγονα. Reimarus, après avoir 
mentionné la conjecture d'un ciitique qui voulait lire μν,δ' όστις το 
σώμα χαΐ -κάσα γέγονα άρι9μεΐσθε, propose, à son tour, μτ,δ' ότι τόσα χαί 
τόσα γέγονα. Je n'ai pas hésité à adopter cette leçon, approuvée par Reiske 
et confirmée non-seulement par A, comme le dit Sturz; mais encore 
par B, F et G. L'ancienne leçon se trouve dans les autres Ms. 

ε 
6. F : Άριθμείσδαι. G : Άρ·.9μεϊσθ*ι, par la confusion des désinences ai 

et e- Ainsi, dans Lysias, au lieu de "Ωστε, αν έμοιγε πείθτ,σθε, où του; εΟ-
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« que vous m'avez confié contre Sertorius, lorsque per-

« sonne ne voulait ni ne pouvait l 'accepter; le triomphe 

« que vous m'avez accordé pour cette expédition, quoi-

« que les lois s'y opposassent ; tout cela m'a couvert de 

« gloire. Mais les soins et les dangers qui ont pesé sur 

» moi , ont épuisé mon corps et affaissé mon âme. E t 

« n'allez pas considérer que je suis jeune encore, ne 

« calculez pas que j ' a i tel ou tel âge ; car si vous 

«comptez combien j ' a i fait de campagnes, combien de 

« dangers j ' a i affrontés, vous en trouverez beaucoup 

« plus que d'années dans ma vie; et par là vous re-

« connaîtrez mieux encore que je ne puis désormais 

« supporter ni les fatigues ni les soucis. 

24 . « D'ailleurs, alors même qu 'on a la force de les en-

« durer, le commandement, vous le voyez, attire l'envie 

Εργέταΐ, χαθό οΰνασθε, τής πατρίοος αποστερήσετε , !e Ms. de la Btblio-* 
thèque nationale n° 1657, contenant te jugeaient de Denys d'Haï, sur Ly-

θε 
sias où ce passage est cité § XXXU, porte χαίιό ούνασθα·.. 

T. F : Ti , par la confusion de TOI avec τ·.. De même dans Platon, 
Répub. I, § 4, éd. de Bekk. Lond totn. VI, p. 268, au lieu de Χώέπως 
δε το γήρας οερουσιν ευ έχει ό αυτός λόγος, δτι ούτ' αν ό ε—'.ε·.κής πάνυ τι 
0αδίω; γήρας μετά πενίας ένεγχο·. χτλ., un Ms. porte πάνυ TOC. Sur cette 
confusion, cf. M. Boissonade, sur Théopht lacté Simoc. p. 320; Anecd. 
Gr., tom. 1, Addend. et Corr. p. 456. 

8. C et D : *Av αριθμήσετε. Nous avons vu une faute analogue, tom. II, 
p. 167-168, not. Π de cette édition. Il y a une double faute dans G, qei 
porte αν άριθμήστ,ται. Β donne άναρυθμήσετε, par la confusion d'i avec v. 

ε 
9- F : Πιστεΰσεται. 
10. R. § 9, p. 92. 
t l . G : 'Avrijrot, variante fautive ; mais υ est marqué d'un signe d'alté

ration et τι a été ajouté par une main plus moderne, dans une annota
tion marginale. 



26 ΤΩΝ Λ1ΩΝ0Σ ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜ. Β1ΒΑ. AÇ. 

όπερ ύρ,εις μέν εν ούόενι λόγω τίθεσθε, (οΰδε γαρ καλώς 

έχει προσποιείσθαί τι υμάς αυτών) Ιμοι μεντοι βαρύτατα 

αν γένοιτο. Και ομολογώ γε μ'/j ύ<ρ' ένας οδτω των εν τοις 

πολεμοις δεινών μνίτε εκταράττεσθαι, μτίτε λυπείσθαι, ώ; 

υ—ο των τοιούτων. Τίς μεν γαρ αν εύ ©ρονών 7$έως παρ' 

άνθρώποις φθονούσα αύτώ ζώτ, ; τίς τ ' αν ο^μόσιόν τι 

οιοικησαι προθυμνιθεί·/), μέλλων, αν μέν άποτυχτί, οίκνίν 

ύφέξειν αν £έ κατορθώση, ζ'/ΐλοτυττ/ίδιίσεσθαι ; Αλλ' εμοι 

[Λεν και οιά ταΰτα και δια ταλλα συγχωρέσατε, την τε τΐσυ-

χίαν αγειν, και τα εμαυτοίϊ πράττειν · tV γ$ϊ] 3 ποτέ και 

των οικείων επιμεληθώ, και p j κατατριφθεΐς άπόλωμ.αι. 

Ε—ι όϊ δ·/; τους κατά—οντιστάς άλλον νειροτοννίσατε. Su

rvol οέ εισι και βουλόαενοι ναυαρχησαι και δυνάμενοι, καί 

νεώτεροι και ποεσβυτεροι· ώστε ττ;ν αίρεσιν ύμιν ρα&ίαν εκ 

πολλών γενέσθαι. Ου γαρ πως εγώ μόνος ΰμας φιλώ, τι 

και μόνος έμπείρως τών πολεμικών έ'χω * άλλα και ό 

£εΐνα, και ό δείνα · ϊνα ar, και yap'-ζεσοαί τισι δο'ςω, όνο-

μαστι καταλέςας. » 

23. Ταύτα αύτοΰ άτ;μ7;γορησαντος, ό Γαουίνιος ϋπο-

λαβών είπε * « Πομπήιος μεν, ώ Κυϊριται, και αύτο τούτο 

ι - Δε manque dans C et dans G ; mais dans G, il a été ajouté en marge 
par une main plus moderne. Les copistes omettent souvent cette parti
cule. Dans Denys d'Haï. Περί συνθ., VII, p. 96, éd. de Schœfer, on lit 
Μία μεν δή θεωρία της συνθετική; επιστήμης ή —ερΐ αυτά τα πρώτα μόρια καϊ 
στοιχεία της λέξεως * έτε'ρα οέ, ώσπερ και κατ' αρχάς ε^αμεν κτλ. ; mais 
deux Ms. de la Bibliothèque nationale de Paris, nos 1741 et 1656, por
tent έτε'ρα, ώσπερ και κτλ. 

2. C : Ζηλοτυπηϋήσεται De même dans G, où !a véritable leçon a été 
rétablie en marge par une main plus moderne. 
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« et la haine. Sans doute vous les méprisez et vous 
« ne pourriez honorablement vous en inquiéter ; mais 
« elles seraient pour moi un accablant fardeau. Je 
« l'avoue, la guerre et ses dangers n 'ont rien qui m'effraye, 
« rien qui m'afflige autant que l'envie et la haine. E t 
« quel homme sensé peut se trouver heureux, s'il est 
« entouré de jaloux? Qui peut se consacrer aux af-
« faires publiques, avec la certitude d'être traduit en jus-
« tice, s'il échoue; ou d'être exposé à l'envie, s'il réussit? 
« Pour ces raisons et pour beaucoup d'autres, permettez-
« moi de vivre en repos et de m'occuper de mes affaires 
«privées; afin que je puisse enfin veiller aux intérêts 
« de ma famille, et que je ne m'éteigne pas consumé de 
« fatigues ! Chargez un autre général de la guerre 
« contre les pirates : il en est plusieurs, plus jeunes 
« ou plus âgés que m o i , tous désireux et capables 
« de commander votre flotte : dans ce grand nom-
« bre vous pourrez facilement choisir. Je ne suis pas le 
« seul qui vous aime, le seul qui ait l 'expérience d e l à 
« guerre. Un tel et un tel sont aussi dévoués, aussi ha-
« biles que moi ; mais je craindrais de paraître vouloir 
« leur complaire, en les appelant par leur nom. » 

25. Après ce discours, Gabinius prit la parole et dit : 
« Romains, ici encore Pompée se montre digne de lui, 

3. G : "Ινα ήοη. 
4. A et Β : Που. 
5. D et G : Έχων. Souvent les copistes confondent la désinence ω 

avec celle du participe présent ων. Ainsi, dans Denys d'Halicarnasse IIspî 
τ. λεκτ. Δηαοσθ. οε'.νότητοί, § L, au lieu de TH και τον Δημοσθένη χεχρη-
μένον όρώ, le Ms. de la Bibliotlieque nationale de Paris n° 1742 porte 
δρών. 

6. R. § 10, p. 92-93. 
7. ΐ portait primitivement είπεν, mais le ν a été effacé. 
8. D'après A et Β L'ancienne leçon xai «ύτός το est confirmée par les. 
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άξιον των έαυτου ηθών ποιεί, [Αη'τε έφιέ|Αενος της άρχης, 

(A-flTs δι^οαένην οί αύτην εξ έπιοροαης οεχόρ,ενος. Ουτ$ γαρ 

άλλως αγαθού άνδρο'ς έστιν, άρχειν επιθυμείν, και πράγ-

[λατ' ε/ειν έθελειν κάν τούτω προσήκει πάντα τα προσ-

ταττόαενα ριετ' επισκέψεως ύφίβτασθαι , ϊν' αυτά καί 

ασφαλώς [καί ] ομοίως πράξη . Το ρ.εν γαρ προπετές έν 

ταΐς ύποσ/εσεσιν *, όςύτερον και εν ταΐς πράξεσι του xat-

poù γιγνόρ.ενον, πολλούς σφάλλει · το ο' ακριβές άπ' αρ

χής 6, και εν τοις Ιργοις ό'μοιον διατελεί' όν ', και πάντας 

autres Ms. ; mais elle doit être abandonnée. « Comparatur enim, dit Rei-
marus, haec actio cum aliis viri honesti : non Pompeius, cum aliis vins. » 

1. C : Υφίσταται, variante fautive. 
2. A l'ancienne leçon ασφαλώς ομοίως, Reiske substitue ασφαλώς καί 

ομοίως : « ut sententia, dit-il, sit non solum tuto, sed etiam xquabiliter; 
ita ut posteriores actiones piioribtis, et eventus promissis auctoris, popu-
lique exspectationi, respoDdeant. » J'ai adopté cette correction ; mais en 
plaçant καί entre crochets. 

3. Πράξε·., dans G, par la confusion d'y) avec ει. 
4. G : Ύποσχε'σιν, par l'omission de la syllabe σε. De pareilles omissions 

sont fréquentes. Cf. M. Boissonade, Choricius, p. 7, auquel j'emprunte un 
exemple : au lieu de ισχυρότεροι; άγόμενον /ίνοις, un des Ms. qu'il a 
collationnés porte ίσχυτεροις. 

5. C : Σφάλει. Le copiste n'a mis qu'une consonne quand il en fallait 
deux. Cf. M. Boissonade, Choricius, p. 33 ; 349. 

A propos du passage όξΰτερον — σφάλλει, Xjlander fait cette remarque : 
« Verborum ordo in Graeco est perturbâtes, suntque ita collocanda : Τό 
μεν γαρ προπετές έν ταϊ; ΰττοσχεσεσιν, οςΰτερον του καιροΰ γενόμενον, καί εν 
ταΓς πράξεσι πολλούς σφά/λει. Mais, comme le dit Reimarus, cette critique 
n'est point fondée. J'ai maintenu l'ancienne leçon. 

6. J'adopte le même sens que l'auteur de la version latine; parce qu'elle 
est conforme à l'enchaînement des idées : Contra accurata consideratio ab 
mitio adhibita etc. Peut-être y a-t-il lieu cependant de faire sur cette ver
sion la même remarque que sur celle d'Aristaenète, II, 11 : 'Αλλ'ήτούτων έξ 
άρχης τήν τΟχην ένοετ,ς κτλ. — Sed illa, ab initia omnium indiga. Abresch 
propose ή οΰτωςεξ αρχής : j'aimerais mieux, pour tenir compte du τ initial 
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« e n n e c o u r a n t p a s a p r è s le c o m m a n d e m e n t , e n n e 

« s ' e m p r e s s a n t p o i n t d e l ' a ccep te r l o r squ ' i l lui est 
« dé fé r é . I l n e c o n v i e n t j a m a i s à l ' h o m m e d e b i e n d e 

M r e c h e r c h e r l e p o u v o i r avec a r d e u r , n i d e se j e t e r 

« v o l o n t a i r e m e n t d a n s des e n t r e p r i s e s difficiles ; e t 

« q u a n d il s ' a g i t , c o m m e a u j o u r d ' h u i , d ' u n e t â c h e 

« t r è s - i m p o r t a n t e , il n e d o i t l ' a c c e p t e r q u ' a p r è s d e 

« m û r e s r é f l ex ions , afin d e s 'en a c q u i t t e r sans faire d e 

« faux p a s e t sans se d é m e n t i r . L a t é m é r i t é , q u i p r o m e t 

c t o u t , d é g é n è r e d a n s l ' ac t ion en u n e p r é c i p i t a t i o n q u i 

« n ' a t t e n d p a s le m o m e n t p r o p i c e e t c o n d u i t s o u v e n t à 

« d e s fautes . A u c o n t r a i r e , la c i r c o n s p e c t i o n , m i s e en p r a -

« t i q u e d è s le d é b u t , r e s t e la m ê m e d a n s l ' e x é c u t i o n e t 

de τούτων, lire avec VTalckenaêr ή γ'οΰτως, à cause de la fréquente confu
sion de γ avec τ ; conjecture approuvée par M. Boissonade, not. sur Aristaen., 
p. 686. Dans la version, Abresch remplace ab initio par prorsus, omnino : 
« Idem, dit-il, è; άρχήί, αρχήν et τήν αρχήν : Interpres ab initio, errore 
consueto, sed non novo, quod docebit Brissouii Lexicon, et Jensins De-
monstr. Pand. pas. xxj. § 12. De même dans Démosthène, Disc, contre 
Lept. § 56, ton). J, p. 247 de la Coll. Didot : Τό μέν γαρ ές αρχή; τι μή δούναι 
γνώμ ΐ̂ χρτ,σαμενων έργον ανθρώπων εστί. — JSam omnino aliquid non tri-
buere, prudentium hominumest. » Cf. Bast,not. sur Aristaen., 1.1., et pour 
d'autres exemples d'il αρχή;—αρχήν dans le sens de perse, omnino, Ast, 
Lexic. Platon, tom. I, p. 283-285, au mot αρχή. Dans ces exemples il 
n'est pas question de απ" αρχής ; mais il semble qu'on peut lui appliquer 
ce que nous venons de dire de έξ αρχή; — per se, omnino. 

Si les observations qui précèdent paraissaient fondées, on pourrait con
sidérer τό ακριβές άπ' αρχή; du texte de Dion, comme l'équivalent de το 
ακριβές πάνυ, dans Thucydide, VI, 18 : Κομίσατε νεότητα μεν και γήρας 
άνευ αλλήλων μηδέν δύνασθαι - όμοϋ δέ τό τε φαϋλον και τό μέσον και τό 
πάνυ άχριοές άν ξυγκαδέν μάλιστ' άν ΐσχύειν. 

Enfin, pour préciser le sens de τό ακριβέ; dans le passage de Dion', 
j'ai sous-eutendn επισκέψεως, qui se trouve un peu plus haut. Lucien, 
Anach. 21 , se sert d'une locution semblable : Τό γαρ ακριβέ; της περί 
αυτών διασκέψεως έτερου άν είη λόγου. — Τό ακριβέ; τή; διασκέψεως = ή 
ακρίβεια τή; διασκέψεως = ή ακριβής διάσκεψι;— Exacta consideratio, 
s. Accurata examinatio. cf. Thés. gr. ling. tom. I, p. 1297, éd. Didot. 

7. L'annotation marginale ου, écrite par une main pins moderne 
dans B, est une conjecture fauthe. "Ov manque dans C. 
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όνίντ;σιν. Υμάς δε èr, χρή μή το τούτω ι κεχαρισμένον, 

άλλα το τ ί πο'λει συμφέρον έλέσθαι. Ού γαρ που τους 

σπουοαρχουντας, άλλα τους επιτηδείους προστάττειν τοις 

πράγμασι προσήκει. Εκείνους μεν γαρ πάνυ πολλούς, τοιού

τον δε 8-η τίνα άλλον ούδένα εύρ-^σετε . Μέμνϊΐσθε δε, 

δσα και οία επάθομεν εν τω προς τον 2ερτώριον πολεμώ, 

στρατηγού δεο'μενοι- και οτι ούδένα έτερον ούτε των νεω

τέρων, ούτε των πρεσβυτέρων άρμο'ζοντα αύτω ευρομεν, 

Αλλά και τούτον κ,αΐ το'τε μηδέ/πω μνίθ' ήλικίαν έχοντα, 

μνίτε βουλευοντα, και αντί άαφοτέοων των ύπατων ες-

R. ρ. 93. επέμψαμεν. Βουλοίμην μεν γαρ αν πολλούς ημίν αγαθούς 

άνδρας είναι, και, ε'ίγε και εύ'ξασθαι δει", εύξαίμην αν. Επει 

ο ούδ' εύχνίς ' τα πράγμα τοΰτό εστίν, ουτ' αύτο'ματο'ν 

τω παραγίγνεται, άλλα δεί και φΰναί τίνα προς αυτό 

έπιττίδείως, και ροώέΐν τα πρόσφορα, και άσκνίσαι τα 

προσήκοντα, και παρά πάντα άγαθί τύχν) χρνίσθαι, (απερ 

που σπανιώτατα αν τω αύτω άνδρι συμβαίνΐ,) χρή πάντας 

1. F : Μή τασούτω, variante fautive : le copiste a réuni το avec τούτω, 
et pris la première lettre du second mot pour un ς. 

2. Εύρήσεται, dans le même Ms., par la confusion de a: avec ε. 
Σ 

3. G : τον εοτώο'.ον. La lettre initiale du substantif avait été négligée par 
le copiste. Sur des fautes analogues, cf. tom. II, p. 68, not. 3 de cette 
édition. Elle a élé écrite au-dessus de l'e par une main plus moderne. 

4. A, C et G : Ύμΐν. La confusion ά'ήμϊν avec Ofiîv est perpétuelle. 
5. Comme Eeimarus et Sturz, je substitue, d'après Xjlander, εύχΐ,ς à 

l'ancienne leçon εΟχαΐ;, confirmée par les Ms. Sur la confusion Λ'η avec as, 
cf. M. Hase, Lydus, De Ostent. 100. A. 

6. D et G : Οΰτί αΰτόμϊτον. 
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« profite à tous. Quant à vous, votre devoir est d'adopter 
« non ce qui plaît à P o m p é e , mais ce qui est utile à 
« l'Etat ; car ce n'est pas à ceux qui briguent le comman-
« dément que vous devez le confier ; mais bien aux hom- ' 
« mes les plus capables. Les premiers abondent , tandis 
« que vous ne trouverez que Pompée qui le méri te . Sou-
« venez-vous de tous les maux que nous avons soufferts 
« pendant la guerre contre Sertorius, parce que nous 
« n'avions point de général ; souvenez-vous que parmi 
« les ci toyens, plus jeunes ou plus vieux, Pompée seul 
« nous parut digne de la diriger. Alors, il n'avait pas 
* l'âge voulu par les lois, il ne siégeait pas encore 
« dans le sénat; cependant nous l'envoyâmes à la place 
« des deux consuls. Certes je voudrais que vous eussiez 
« un grand nombre d 'hommes éminents; et s'il y avait 
« des vœux à faire pour cela, je le souhaiterais. Mais ici 
<· les vœux sont impuissants et on ne peut compter sur le 
« hasard : pour être propre à commander , il faut avoir 
« reçu de la nature certaines dispositions particulières, 
« posséder les connaissances nécessaires, s'être livré aux 
« exercices convenables e t , par-dessus t o u t , avoir la 
« fortune favorable. Or , tous ces avantages sont bien 
« rarement réunis dans un seul homme, et vous devea, 

7. A l'ancienne leçon ™, qui se trouve dans C, D, E, F et G, je snb-
stitue τ<<) proposé par Reiske. Reimarus cite cette variante; mais il ne dit 
pas qu'elle est confirmée par A et B. Je l'insère dans le texte, d'après ces 
deux Ms. Le τ est facile à confondre avec le π ; cf. Bast. comment. Palaeo-
graph. p. 731 ; Schaefer, Melet. Crit. p. 128. C'est ainsi que του et T.O-J ont 
été confondus dans Théophylacte Simoc. Dial. p. 20, éd. Boisson. Paris, 
1835, où, au lieu de 'Ανδρός ήχουσά του λέγοντος χιλ., deux Ms; portent 
ήχουσά τιου. Cf. les notes du savant Editeur, p. 200. 

8. Le passage προς αυτό — πρόσφορα χχί a été adopté par Reimarus et 
par Sturz, d'après A et B. Il manque dans les autres Ms. 

9. G : "Απερ του, autre exemple de la confusion de navec τ. 
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υμάς όμοΟυμ.αδον, όταν τις τοιούτος ευρέθη, και σπουδά-

ζειν αυτόν, και κατανρ-Τίσοαι αύτω, καν μη βούληται. 

Καλλίστη γαρ ή τοιαύτη βία και τω ποιη'σαντι και τω 

παθόντι γίγνεται· τω μεν, οτισωθείη αν ΰπ' αυτί ζ ' τω δε, 

οτι σώσειεν αν τους πολίτας, υ—έρ ών και το σώμα και την 

ψυχήν ογε χρηστός καί φιλόπολις ετοιμότατα αν έπιαοίη. 

Ί6. « Η οί'εσθε ότι Πομπη'ϊος ούτος εν μ.εν μειρακίω 

και στρατεύεσθαι, και στρατηγεϊν, και τα ημέτερα αυξειν, 

και τα των συμμάχων σώζειν, τά τε των άνδισταμένων 

προσκτασθαι εδύνατο · νυν οέ ακμάζων, και εν ταύτη τη 

ηλικία ων, εν ή πας τις άριστος αύτος αΰτου 5 γίγνεται, 

και Ιμπειρίαν εκ των πολέμων πλείστον OCYÎV προσειληφώς, 

ούκ αν ύμίν χρησιμώτατος γένοιτο; Αλλ' δν έφηβον όντα 

άρχειν εΐλεσθε, τούτον άνορα γεγονότα αποδοκιμάσετε ; 

Καί ώ ίππεΐ έ'τ' οντι τους πολέμους εκείνους ενεχειρίσατε , 

τούτω της βουλές γεγονότι την στρατείαν ταύτην ού 

πιστεύσετε; Καί ού καί πριν ακριβώς πειραθηναι, μόνου 

προς τα τότε κατεπείξαντα ΰμας έδεηδητε, τούτω νυν, 

1. Σποοάζειν, dans G est une faute du copiste. 
2. K. § II, p. 93. 
3. D'après A, Β et E. Les autres Ms. portent καί οίεσθε : pour !a confu

sion d'i avecx' = Mti, cf. Grég. de Corinlh. De Dialect. éd. Schaef. p. 
384, 410, 419, 623. 

4. C, F et G : Υμέτερα, sans cesse confondu avec ημέτερα. 
5. Β et D : Αύτοϋ, autre faute du copiste. 
6. G : "Οντα. 
7. Ένεχειοήσατε, dans les Ms., par la confusion d't avec η. Sur la 

permutation de ces deux verbes, cf. p. 17, not. 11 de ce volume. 
8. L'ancienne leçon τούτω βου/ij: γεγονότ·. déplaisait à Reiske, qui pro-
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« quand vous en avez trouvé un qui les possède, m o a -
« trer tous pour lui un dévouement unanime et profiter 
« de ses services, même malgré lui. Une semblable vio-
·< lence est très-honorable pour celui qui l'exerce et 
« pour celui qui en est l'objet : elle sauve l'un et met 
« l'autre à même de sauver ses concitoyens, pour les-
« quels un homme de bien, un ami de son pays doit être 
« prêt à sacrifier son corps et son âme. 

2.6. « Pensez-vous que ce même Pompée qui, dans sa 
«jeunesse, porta les armes, commanda des armées, 
« augmenta notre puissance, sauva nos alliés et fit des 
« conquêtes sur nos ennemis, ne pourrait plus vous 
« être très-utile, aujourd'hui qu'il est dans toute sa force 
« et qu'il a atteint cet âge où l'homme est supérieur 
« à lui-même; aujourd'hui qu'il possède la plus grande 
« expérience de 3a guerre? Celui que vous choisîtes pour 
« général lorsqu'il était dans l'adolescence, le repous-
« serez-vous maintenant qu'il est homme? Celui que 
« vous chargeâtes des guerres les plus importantes quand 
« il était encore simple chevalier, ne vous paraîtra-t-il pas 
« digne de votre confiance pour cette expédition main-
« tenant qu'il est sénateur? Avant de l'avoir efficacement 
« éprouvé, vous le recherchâtes comme votre seul appui 
« dans les dangers qui vous pressaient ; et maintenant que 

posa 1° -ούτω j$ou/.£UTj; γεγονότ·., construction parfaitement correspon
dante à celle que nous venons de voir : ω Ίτ.πεΐ ίτ ÔJXI. 2° ττ,ζ β«υλ% 
γεγονότ; avec l'ellipse de έν· ou de κο-.νωνω. Comme Sturz, j 'adopte la se
conde conjecture, justifiée par Dion, XLI, 11 : Των τε γαρ Συλλείων έγ*· 
γό'νει κτλ 

9. G : Στραπάν, perpétuellement confondu avec στίατείαν. 
10. G: Και G3 π?· ν. Και est très-soment omis. Ainsi, dans Platon, Théa-

gès, § X, éd. de Bekk. Lond. tom. VI, p. 15, au lieu de ΚαΗγώοίά; ~'tso-
μα: TOISÙ-TO; ν£'.ετ6αι cloi -r.to κα· εχεϊνο·. κτλ , un Ms porte οίοι περ Ixîïvoi. 

11. G : Κατετ:ίξχ<τι, )>ar la confusion d'et avec t. 
T . I II . 3 
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ίκανώτατα αύτου πεπειραμένοι, τα παρόντα ούόέν ήττον 

εκείνων αναγκαία * δντα ούκ επιτρέψετε; Και δν ουδέ άρ-

νειν ετι πω και τότε όυνάμενον έπι τον 2ερτώριον εχειρο-

τονη'σατε, τούτον ΰπατευκο'τα ηοη, επί τους καταποντι-

στας ουκ εκπέμψετε ; Αλλα μη'θ' ΰμείς άλλως πως ποιή

σατε 2 · και σύ, ώ Πομπήιε, πείσθητι και έμοι και τη 

πατρίου. Ταύτη γαρ γεγέννησαι , και ταύτη, τέθραψαι * 

και δει σε τοίς τε συιιφέρουσιν αύτ-?ϊ οουλεύειν, και υπέρ 

αυτών μήτε πόνον τινά, μήτε κίναυνον έξίστασθαι · άλλα, 

καν άποθανείν ανάγκη σοι γένηται, μη την είμαρμένην 

άναμείναι, άλλα τω προστυχο'ντι δανάτω χρησδαι. 

ΐη. « Γελοίος ' όε όη'πουθεν εΐμι ταΰτα εγώ σοι παρ-

αινών, ό'στις εν τοσούτοι; και τηλικούτοις πολέμοις και 

την άνόρείαν και την προς τήν πατρίοα ευνοιαν έπιδέ^ει-

ξαι. ΠείσΟητι ούν και έμοι και τούτοις· μηήέ, δτι τινές 

φθονουσι, φοβτίδης s , άλλα και δι' αύτο τούτο 9 μάλλον 

σπούόασον • ώστε , προ'ς τε την παρά των πλειόνων φΛίαν 

και προς τα κοινή πίσιν νίμίν συμφέροντα, και των βα-

αΧ 
1. G : Άναγχεα, par la confusion d'aï avec ε. 
1. Reimarus cite A comme portant ποιήσητε : cette leçon se trouve 

aussi dans Β, Ε et F. 
3. D et G : Πείθε·.-·., faute du copiste. De même plus loin § 27 lig. 4. 
4. G : Γεγέντ,σαι. 
5. Comme Sturz, je donne cette leçon, d'après H. Etienne. Reimarus 

reproduit τετραΦαι, adopté par Leunclavius et confirmé par les Ms. 
6. C et G : KivS-jvov TSVI. Reimarus rejette avec raison τινά comme 

superflu. Sur la locution xivôuwv έξίυτασθαι, cf. Lobeck, sur l'Ajax de 
Sophocle, p. 231 et suiv. 

7. R § 12, p. 93. — G portait γελλοΐο; ; mais le second λ a été effacé. 
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« vous le connaissez à fond, vous ne vous confieriez 
« pas à lui dans une situation non moins critique. 
« Alors qu'il n'avait pas le droit d'exercer le eomman-
« dément , vous le nommâtes général contre Sertorius, 
« et vous ne l'enverriez pas combattre contre les pira-
« t e s , après qu'il a été consul ? Citoyens, que votre 
« choix ne se porte pas sur un autre; et toi, Pompée , 
« écoute-moi, écoute la patrie. C'est elle qui t'a donné 
« le jour, c'est elle qui t'a nourri : tu dois être esclave 
« de ses intérêts et ne reculer, pour les soutenir, devant 
« aucune fatigue, devant aucun danger. Fallût-il même 
« mour i r , loin d'attendre l'heure marquée par le destin, 
« tu devrais à l'instant courir au-devant du trépas. 

27. « Je parais ridicule sans doute en donnant ces 
« conseils à l 'homme qu i , dans tant de guerres im-
« portantes, a déployé son courage et son dévouement 
« pour la patrie. Cède donc à mes instances et à celles de 
» tes concitoyens, ô Pompée. Si quelques hommes te por-
« tent envie, ne crains rien : que ce soit même pour toi 
« un nouveau motif de montrer plus de zèle. L'affection 
« du peuple et les avantages que tu procureras à la 
* République doivent te rendre insensible à l'envie ; et 

8. D'après A, au lieu de l'ancienne leçon φο&τ,θεί; : τ, et et sont perpé
tuellement confondus. 

9. C : Δια -ro'JTo. 
10. L'aDcienne leçon porte ώστε κρός τε — καταφρονεί. Sturz sup· 

prime ώστε d'après Turnelie et Reiske. J'ai mieux aimé maintenir cette 
conjonction, en lisant-/.ατα;οο·.εΐν proposé par Reimarus, et adopter le 
même sens que Wagner : Musz dich vielmehr noch eifriger macfien; 
denn wenn du die grosz-ere z-ahl derer, die dich lieben, und den 
nutzen, den du uns allen schaffest, dagegen haltst, kannst du sicher 
deine yeider verachlen. M. Tafei, qui donne a peu près la même inter
prétation, a remplace avec raison die gru^zerc z-ald derer die dich lieben 
par die liebe des Yolks. 

3. 
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σκαινόντων ι σε καταφρGVSTV. Κα ί , είγε και λυπηοαί τ ι α υ 

τούς Ιθελεις, και ί ι α τούτο ά'ρξον, 'ίνα καί εκείνους άνιάσης, 

•παρά γνώμην αυτών και ηγεμονεύσας καί εύοοκιμ.ησας * 

και αυτός αςιον σεαυτου τελο ; τοις προκατειργασμενοις 

επαγάγης . πολλών και μεγάλων κακών ημάς άπαλλάξας . » 

R. p. es. a 8 . Τοιαύτα 2 <Ϊη του Γαουϊνίου εΐπο'ντος, ό Τρεβελ-

λιος επειράθη μεν άντειπείν · ώς ο ούοενος λο'γου ετυχεν, 

ηναντιουτο τ ω μη την a ύηφον ίοβηναι. Ο ουν Γαουίνιος 

άγανακτη'σας, την μεν περί του Πομπηίου οιαψη'φισιν 

επέσχεν , έτέραν èï περί αύτου εκείνου άντεισηγε · και 

εόοξεν επτακαίαεκα ©υλαΐς ταΐς πρώταις ^ρηματισάσαις 

άοικεΐν τε αύτον , καί μηκετι χρηναι δημαρχεΐν. Μελλούσης 

ούν καί της οκτωκαιοεκατης τα αυτά ψηφιείσίίαι, μο'λις 

ποτέ ό Τρεβελλιος εσιώπησεν. Ιόών ctè τοϋτο ό Ρώσκιος, 

φθεγζασθαι μεν ού&εν ε'το'λμησε, την £έ όη χείρα Ί άνατεί-

νων, £ύο αν^ρα; έκε'λευε σφάς έλέσθαι, ό'πως εν γε τούτω 

Quant à la leçon χα-raçpovsïv, au lien de καταφρονεί, elle est facile à jus
tifier : on sait que les copistes ont très-souvent confondu les désinences ει 
et ειν. Ainsi, dans Isocrate, Trapezit. § 5, au lieu de έπιστέλλει Se τοϊς 
ένθάδε ΙΐΓ'.δτ,μοϋσιν εχ roO Πόντου ιά τε χρήματα παρ' εμ.ο5 παραλαβεϊν, καί 
αυτόν ε'.σπλεΐν -/.ελεύειν, le Ms. de la Bibliothèque nationale n° 1657, conte
nant le Jug sur Isocrate par Denys d'Haï., où ce passage est cité, § XIX, 
porte κελεύει. 

1. G : Των βχκανων τώ·/. Le copiste a confondu l'o avec Γω. De plus, il a 
pris la dernière syllabe de 3α<7/·.α·.νόντων pour un article. Les mots coupés 
ou réunis mal à propos ont été une source d'erreurs, ci. p. 167-168, 
not. 11, tom. II de cette édition. :Nous en trouvons un autie exemple 
dans E, qui un peu plus loin donne άξιον et aizov, au lieu de άξιον σεαιιτοΰ. 

2. R. § 13, p. 94. 
3. Reimauts cite ά-ει-ε?/, comme mie variante fautive fournie par C 
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« si tu as à cœur de chagriner tes ennemis, dans cette 
« vue même accepte le commandement. Ils s'affligeront 
« lorsque, malgré eux, tu auras commandé et tu te seras 
« couvert de gloire. Enfin, tu mettras à tes exploits pas-
« ses un couronnement digne de toi, en nous affran-
« chissant de maux nombreux et terribles. » 

28. A peine Gabinius eut-il cessé de parler, queTré-
bellius essaya de le réfuter ; mais n'ayant pu obtenir 
la parole, il empêcha les tribus d'aller aux voix. Gabi
nius indigné ajourna le vote concernant Pompée; mais 
il en proposa un autre contre Trebellius lui-même. Les 
dix-sept tribus qui votèrent les premières, déclarèrent 
qu'il agissait illégalement et qu'il ne devait pas conser
ver la puissance tribunitienne. Déjà la dix-huitième 
allait en faire autant, et Trebellius eut encore beau
coup de peine à se taire. Voyant ce qui se passait, 
Roscius n'osa prendre la parole; mais, levant la main, 
il demanda par un signe qu'on élût deux généraux, 

EHe est aussi dans Ε et dans G ; mais elle a été corrigée par une main mo-
άντ-ît 

derne dans G, qui porte : άπει-πέΐν. 
4. C : Τώ xstt την. D : Το και τήν. Ε, F et G : Τό μή τήν, mais dans G, 

la bonne leçon a été rétablie en marge par une main plus moderne. 
5. Διαψήφησ'.ν, dans A, B, C, D et F, par la confusion d'c avec r,. 
6. Dans C, D et F : "Εβχε. La préposition a été omise suivant l'usage 

des copistes ; mais G porte, en marge, επεσχεν écrit par une main plus 
moderne. 

T. Cette leçon est confirmée par les Ms. et par Xiphilin, 1. I. p. 5. Tur-
uèbe voudrait -à; ck χεΐρκ , parce qu'il s'agissait d'élire deux consuls. 
Cette conjecture n'est point fondée : « Duo, dit Fabricius, siguificabantiir 
manu laeva duobus digitis puorihus ere< tis, deflevoque «ligito niinimo 
et qui ei proxirous- » 
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ττ,ς δυναστείας τι της Πομπηίου παρατέμοιτο. Ταυτ' 

ούν αυτού" χειρονομουντος , ό όμιλος μέγα καί άπειλη-

τικον άνεκραγεν · ώστε κόρακα τίνα ΰπερπετόμενον 

σφων εκπλαγηναι, και ττεσεΤν ώσπερ έμορόντητον. Γενο-

με'νου όέ τούτου, εκείνος μεν την ήσυχίαν ού τη γλώττη 

ε'τι μόνον, άλλα και τη χειρί ηγαγεν. Ο οε £η Κατοΰλος 

άλλως μεν εσιώπα • τοΰ ύε Γαουϊνίου προτρεψαμένου τι 

αύτον ειπείν, ότι τά τε πρώτα της βουλής ' ήν, καί έοόκει 

èi εκείνου και τους άλλους άμογνωμονη'σειν σψίσι · (και γαρ 

νΐλπιζεν αύτον, ες ών τους δημάρχους πα'σχ&ντας εΐοε, 

συν επαίνεσε ιν J λόγου τε ίτυχεν , έπειδη και ηοουντο παν

ί . Τί manque dans l'ancienne leçon et dans les Ms. Je l'insère, comme 

Reiroarns et Sturzt d'après X'iphilin, 1.1. p. 5. Les exemples de l'omission 

de τί surabondent; il me suffira d'en citer un. Dans Platon, Répub., II, 

§ 1, éd. de Bekk. Lond. tom. VI, p. 329, au lieu de "Εμο·. γε, ήν δ' Εγώ, 

δοκεϊ τι είνα*. τοιούτον, un Ms. porte δοκεΐ είναι τοιούτον. 
2. Reimarus dit que A donne της του Πομπηίου : je dois ajouter que 

la même leçon est dans C, Ε et F. 
3. C : Ταϋτα o-jv, el en marge ταϋτο ουν. 
4. Χειροτονοϋντος, variante fautive, dans !e même Ms. 
5. ΙΑπειλιτικόν dans le même Ms., par la confusion d'i) avec t. 
6. Xiphilin, 1. 1. p. 5 : Τοϋ Πομπηίου παραιτήσει μεν της άρχης έπι-

πλαστώ κεχρημένου, σπουδαρχία δε οΰδε'να λανθανουστ, προσκειμένου, δ τε καί 
'Ρώσκιοζ την τοϋ δήμου σπουδήν βλέπων : le reste, comme dans Dion, jusqu'à 
έμΕρόντητον. Dans M. A. Mai, Exe. "V'at. p. 551, éd. Rom. : "Οτι Πομπηίου 
τήν αρχήν έπιπλαστως παραιτουμένου, 'Ρώσκιό; τι; την τοΰ δήμου : le reste, 
comme dans Xiphilin. Cf. Plutarque, Pompée, XXV 

7. Sur cette locution, cf. Wesseiing, sur Hérodote, VI, 100. 
8. C: "Ηλπιζον, par la confusion <Γε avec o. Ainsi dans Thucjdide, 

III, 82, au lieu de Έστασίαζε τε ουν τα-ων πό)εων -/.τ).., le texte deDeujs 
d'Haï., Jug. sur Tliucjd. § XXIÀ, poite έστασιάζετο. Les deux mots ont 
été réunis, et 1'ε de τέ a été remplace par o. Quelques lignes plus haut, 
on Ut dans Den\s d'Haï. : Έσταιιαζόν τε ουν τα των πόλεων; mais des 
deux Ms. de la Bibliothèque nationale de Pans, l'un (n" 1657) donne έστα-
«ίαζον avec l'omission de τε; l'autre (n" 1745) porte έστασιάζοντο, par la 
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afin de diminuer, au moins de cette manière, la puis 
sance de Pompée. Pendant qu'il gesticulait ainsi, la 
multitude poussa un cri si terrible et si menaçant 
qu'un corbeau, qui volait au dessus du lieu où elle était 
assemblée, en fut effrayé et tomba, comme s'il eût été 
frappé de la foudre : après cet incident, Roscius contint 
non-seulement sa langue, mais encore sa main. Catulus 
avait jusqu'alors gardé le silence : Gabinius l'engagea à 
dire quelques mots, persuadé que Catulus, qui était le 
chef du sénat, entraînerait ses collègues à voter comme 
les amis de Pompée. Gabinius espérait d'ailleurs qu'éclairé 
par ce qui était arrivé aux tribuns, il approuverait sa 
proposition. La parole fut accordée à Catulus, à cause 
du respect et de la considération dont l'entourait la 

réunion des deux mots et par ie changement ά'ε en o. En voici nu antre 
exemple, tiré de Thucydide. On lit, liv. V, 87 : El μεν τοίνυν ύπονοίαί 
των μελλόντων λογιούμενοι ή άλλο τι ξυνήκετε ή έκ τών παρόντων και 
ών οράτε περί σωτηρία; βουλ,εύσοντε; τξ τ:ό/.ει, —αυοίμεβ' αν. La même leçon 
est dans Denys d'Haï. 1. 1., XXXII, où ce passage est ci té; mais le Ms. 
n° !6ô7 de la Bibliothèque nationale de Paris porte ξυνήκετο. 

9. Β : Έτυχε, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle. 
C'est ainsi que dans Thucydide, II, 6ô, au lieu de 'Οπότε voûv αϊσΒοιτό 
τι αύτοϋ; πάρα καιρόν ϋβρει 6αοσοϋντα;, λέγων κατέπλησσεν iizl τό çooet-
σθας κτλ., le Ms. de Peiiesc, Περί άρετη; και κακία;, porte λε'γων κατ-
έπλησσε έπί τό οοβεϊσίαι κτλ. Un peu plus bas, au lieu de έτίμων ώ; τά 
συμφέροντα σφίσι κα: λέγοντα αεί κα· ττράττοντα, le manuscrit C, au con
traire, porte τα συμφέροντα σφίσιν χα: λέγοντα κτλ. par l'addition de v para
gogique devant une consonne. Les exemples de cette addition sont très-
nombreux, et je crois inutile d'en citer ici. Je termine cette note, en disant 
que G donne ώς τα συμφέροντα σρίσι ναι λέγοντα κτλ. : le copiste, qui avait 
σφίσιν sous les yeux, a fait du ν tinal la première lettre du mot suivant et 
transformé xai en ναι. C'est ainsi que daus Platon, Banq. § 37, éd. de Bekk. 
Lond. tom. V, p. 91 , au lieu de Tèv oîv Άγά6ωνα, Παΐοε;, ιάναι, ού σκέψε-
σθε; Και έαν μεν τι; τών επιτηδείων % καλείτε, un Ms. porte να: εάν μεν τις 
κτλ Cf. pour la confusion de κα'ι avec ναί DOrville, sur Cliariton, p. 520 ; 
M. Boissonade, sur Sicétas Eugen. p. 361; sur Sophocle, tom. I , p. 36Sy 

et pour la confusion de ν avec κ, Bast, Comment Paiœogr. p . 726. 
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τες αύτον, καΐ έτίμ\ων ως τα συμφέροντα σφίσι και λέ

γοντα άεΐ και πράττοντα · και ε< ν̂)ρ.ηγορν!σβ τοιάδε. 

29. « Οτι μέν ες υπερβολών, ώ ΚυϊρΓται , προς το 

πλίθος ΰαών εσπουοακα, πάντες που σαφώς έπίστασθε. 

Τούτου δε δί; 5 ούτως έχοντος, έμοί μέν άναγκαΐον εστί 

πάντα άπλδς, ά γιγνώσκω συμφέρειν τη πο'λει, μετά παρ

ουσίας ειπείν, και υμίν προστ.κον άκουσαί τε μεΟ' νίσυχίας 

αυτών, καΐ μετά τοΰτο βουλεύσασοαι. Θορυβ-/;σαντες μεν 

γαρ, ίσως τι και χρνίσιμον ουν/ιθέντες αν μαθειν ουχί \τ-

ψεσθε· προσέχοντες σε τοίς λεγομένοις, πάντως τι των 

συμφερόντων υμΐν ακριβώς εύρνίσετε. Εγώ τοίνυν πρώτον 

μεν και μάλιστα <pr,u.i â'efv μνίδενι άνδρί 6 τοσαυτας 

R. ρ. 95. κατά το έζίς αρχάς έπιτρέπειν. Τούτο γαρ και εν τοις 

νο'μοις άπτγο'ρευται, και τη ' πείρα σοαλερώτατον δν πε-

φώραται. Ούτε γαρ τον Μάριον άλλο τι, ώς ειπείν , τοι

ούτον έποίτ,σεν, r, ό'τι τοσούτους τε εν ολιγίστω Υρο'νω 

πολέμους ένεχειρίσθνί , και ύπατος έξάκις εν βραχυτάτω 

1. Καί manque dans C. Sur cette omission, cf. p. 47, not. 3 de ce 
volume. 

î . R. § 14, p. 94-95. 
3. Ce mot est altéré dans Ε et dans G. Le premier porte Κνιριϊται, et le 

second ΚυρΤτα·.. 
4- D'après B, au lieu de l'ancienne leçon πάντω;. 
5. Δε' manque dans £, et οή dans G. Ces particules ont été souvent 

omises par les copistes : en voici un exemple tiré de Platon, Banq. § 7, 
éd. de Bekk. Lond. tom. V, p. 23 : Όρϊέα cï τον Οίάγρου άτελη απέπεμψαν 
εξ "Αδον κτλ. L'n Ms. porte Όριέα τόν Oïavsou. Quelques lignes plus bas, 
au Heu de "Οθεν οή mi ΰπεραγασθενΛ; ο: ©εοί οιαιερόντως αυτόν έτίμχ,σαν, 
on lit dans un autre MS-, δ6εν και ϋπεραγασβε'ντες κτλ. 

6. Comme Reimarus je conserve l'ancienne leçon, qui est confirmée 
par les Ms. Stmι adopte μη5ε·.Ί s" àv3pi, d'apiès Reiske. 
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multi tude, qui avait toujours reconnu dans ses discours 

et dans ses actes un ami du peuple. Il s'exprima ainsi : 

29 . « Romains , vous connaissez tous mon dévoue-

« ment sans bornes pour vous : puisqu'il en est ainsi, mon 

« devoir est de dire librement et sans détour tout ce que 

« je sais être utile à la patrie. Le vôtre est d'écouter mes 

« paroles avec calme, et de prendre ensuite votre résolu-

« tion. Si vous excitez du tumulte, vous n'emporterez 

« d'ici aucun avis salutaire; tandis que vous auriez pu 

« recevoir de bons conseils. Au contraire, en me prêtant 

« une oreille attentive, vous arriverez infailliblement à 

« une détermination conforme à vos intérêts. D'abord, 

« et c'est sur ce point que j 'insiste le plus, vous ne devez 

« confier à aucun homme de si grands pouvoirs, sans 

« interruption : les lois s'y opposent, et l'expérience a 

« prouvé qu'il n'est rien de plus dangereux. Ce qui 

« rendit Marius si redoutable, c'est uniquement, pour 

« ainsi parler, qu'en très-peu de temps vous l'aviez 

« chargé des guerres les plus importantes et revêtu six 

7. Cet article est omis dans B, C, D et G. Je signalerai une omission 
analogue dans deux Ms. de Denys d'Haï. Περί trjv8., § I, P- 12-14, éd. de 
Schsefer : E l ; οή τοϋτο το μέροζ δ 6ε; πρώτον νέο-.ς άσχεΐσθαι, <Γ->μβάλλομαί 
σοι ρ^ρος ε;; τον έρωτα τον περί συνδέσεως των ονομάτων , τήν πραγμχτεΐαν 
ούχ όΗγοι? μεν έτ:·. νονν έλθοϋσαν κτλ. Les Ms. n° 1741 et n" 1656 de la 
Bibliothèque nationale de Paris portent τον περ! συνθέσεως των ονομά
των ; -πραγματε· ÏV ονκ ô> ίγοις κτλ Τήν manque aussi dans l'édition d'Aide, 
citée par Goèller, p . 7 de son édition, léna, 1S15. 

8. C : 'Ως ε;πε;ν , άλλο τ·.. Les mots ώ; ειπείν manquent dans D et 
dans G. 

9. C : Όλί'γω. F : Ohçta. 
10. G : Έ ν ε χ ί ΐ ρ ή ί Η par la confusion d'; arec ij Cf. p . il, not 11. 
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έγένετο · ούτε τον Συλλαν, η δτι τοσουτοις έφεςης ετεσι 

την άρ^ήν των στρατοπέδων εσχε, και μετά τούτο δικτά

τωρ, είθ' ύπατος απεδείχθη. Ού γαρ εστίν εν τη των άν-

θίώπων φυ'σει ψυχτ,ν, μη δτι νέαν, άλλα και πρεσβυτέραν, 

εν έςουσίαις ε—Ι πολύν ypo'vov ένόιατρίψασαν, τοις πατρίοις 

εθεσιν 2 έθέλειν εμ.μενειν. 

3ο. « Και τούτο jjr.èv ούχ ώς και κατεγνωκώς τι -του 

Ποα,πηΐου λέγω, αλλ' δτι ρ,ητ' άλλως συνενεγκόν ποτέ ύμΓν 

φαίνεται, αη'τε εκ των νόμων Ιπιτέτοαπται. Και γαρ είτε 

τιμήν τοις άςιουμένοις αΰτοϋ" φέρει, πασιν αύτης *, οίς γε 

επιβάλλει, προσήκει τυγχάνειν • (τούτο γαρ έστιν ή δημο

κρατία °) εΐτε κάματον, και τούτου προς το μέρος πάντας 

μεταλαμβάνειν οεϊ· (τούτο γαρ έστιν ή ίσομοιοία.) Ετι 

τοίνυν έν μεν τω τοιούτω, πολλούς τε εν ταΤς πράξεσιν 

εγγυμνάζεσθαι, καί ραόίαν ύμΐν την αίρεσιν των πιστευ-

θηναι δυναμ-ένων προς πάντα τα πρακτέα άπο της πείρας 

ΰπάρχειν, συμβαίνει- έκείνως ' όέ όη, πολλην την σπάνιν 

! D : "Ετεσ-.ν, par l'addition du ν paragogique devant τ. C'est ainsi 
que dans Polybe, XII, 10, p. 509 de la Collect. Didot, au lieu de Έπε: 
δε δΰο έθνη Λοκρών εστί, προς ποτέρου; ήλθε και προς ποίας πόλεις των έτε
ρων, και παρά τίσιν $ΰρε τάς συνθήκα; άναγεγραμμένας ; le Ms. de Peiresc, 
Ηερί αρετής και κακίας, porte ε5ρεν τάς συνθήχας άναγεγραμμένας. 

2. A l'ancienne leçon ήθεσ;ν, maintenue par Reimarus, je substitue 
Εθεσιν proposé par Turnèbe et adopté par Sturz : « Hoc edendum putavi, 
dit-il, quia patiia Ι6η non ήθη, diceie solemneest. » Ces deux mots ont 
été souvent confondus; cf. M. Boissonade, sur Théophjlacte Simoc. 
ρ 241-

3. R. § 15, p. 95. 
4. C et G : Αύτοΐς, par la confusion d'r, avec os. Dans ces deux Ms., 

αΰτοϊς a pris la place de αυτής. Le Ms de Peiresc, Περί άρετης καί κακίας, 
donne, au contraire, αυτής au lieu de αύτοϊς, dans Polvbe, XXVII, 16 : 
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« fois du consulat en quelques années. Ce qui fit Sylla si 
« puissant, c'est que durant tant d'années consécutives 
« il commauda les armées et fut ensuite dictateur, puis 
« consul; car il n'est pas dans notre nature qu'un jeune 
« homme, ni même qu'un vieillard, qui ont longtemps 
« eu le pouvoir dans les mains, se soumettent volontiers 
« aux lois de leur pays. 

3o. u Si je tiens ce langage, ce n'est pas que j 'a ie 
« quelque reproche à faire à Pompée ; c'est parce qu'il 
« ne vous serait pas avantageux de lui déférer un sembla-
« ble commandement: les lois d'ailleurs ne le permettent 
- point. Et en effet, si le commandement est un honneur 
« pour les citoyens que vous en jugez dignes, tous 
« ceux qui ont droit d'y prétendre doivent l 'obtenir 
« (c'est en cela que la démocratie consiste) : s'il expose 
« aux fatigues, tous les citoyens doivent les partager 
•< (c'est ce qui constitue l'égalité). De plus, si vous agissez 
« comme je vous le conseille, un grand nombre de c i -
« toyens s'exerceront au maniement des affaires publi-
« ques, et il vous sera facile, par l'expérience, de choisir 
« les plus capables, quels que soient les besoins de l'Etat. 
« Au contraire, la manière dont vous procédez a pour 

Ύπαρχούση; γαρ αύτη; οΟ μόνον φιλίας, άλλα συμ—ολιτείας τιρός Άπολλω-
νιάτα;. 

5. La démocratie est définie a peu près (ie la même manière dans un 
petit fragment, toni. I, p. 102, Fr. LI de cette édition : "Οτι Δμμοχρατία— 
οέρεσβαι. 

6. Πραχταία, dans A : κραχταΐα, dans Β, C, D, Ε et F, par la continuelle 
εα 

confusion d'at avec ε. G porte ζραχταΤα. 
7. C : Έχείνου;, par la confusion <Ies désinences o>; et ονς. Dans Deoys 

d'Haï., i"> Lettre à A m n i M S , § X : Μετά οέ θεμιοτοχλέα, Άρχία; - èf οΰ 
"καραινεϊ τοί; Άθηνα'-Q-; μη κω}ΰε:ν Φ'.λ'.ττ—ον τη; 'ΑμΫ'.ν.τνονία; μετέχειν, 
ΐλτ^ε αφορμήν οιδόνα: —ολεμον, νεωστ'ι πεποϊημε'νου; την προ; *ϋτόν είρήιπ^ 
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και των άσκτ,σόντων τα προσήκοντα και των επιτραπησο-

μενων άνάγκτ] πάσα γίγνεσθαι. Και αιά τούτο ούχ Σκιστά 

εν τω προς τον 2ερτώριον πολέμω στρατηγού* ήπορ·/ίσατε , 

ότι τον προ τούτου χρόνον τοις αύτοΐς επί πολΰ έχρνί-

σσε · ωστ et και κατά τα άλλα πάντα αςιος εστί 

Πομπτίϊος επί τους καταποντιστας χειροτον/ΐθνίναι· άλλ' 

Οτι γε παρά τε τα διατεταγμένα έν τοις νο'μοις, και 

παρά τα $ιελ-/;λεγμένα εν τοις εργοις, αίρεθειτ] αν, ή'κιστα 

και ΰμίν και τούτω προσήκει αυτό πρανθηναι. 

3 1 . « Πρώτον «.έν ούν τούτο και μάλιστα λέγω. 

Δεύτερον £έ εκείνο, ότι τεταγμένως εκ τΰν νο'μων τας τε 

άρχας και τάς ηγεμονίας λαμβανο'ντων και υπάτων και 

Κ.ρ. 96. στρατηγών, και των αντί τούτων αρχόντων, οΰτ' άλλως 

καλώς ΰμίν έχει, παριδο'ντας αυτούς καινών τίνα άργτ,ν 

επεισαγαγέσθαι, ούτε η συμφέρει. Τίνος μεν γαρ ένεκα και 

an lieu de πεποιημενου;, le Ms. de la Bibliothèque nationale de Paris, 
νους 

n° 1657, porte κεπο'.ημενως. 
1. C et G : Δια τοΟτό γε οϋχ. 
2. C : Σωρτόρ'.ον, variante doublement fautive. 
3. A : Ήαορήσατο, par la confusion d'e avec a. Cf. p. 38, not. S de ce 

volume. 
4. G portait primitivement cpà; TO-JTOJ, mais le c a été effacé. 
5. D'après Xylander, je substitue, comme Reimarus et Sturz, cette le

çon à l'ancienne έν τοις αΟτοϊ?, qui est fautive : elle se trouve non-seule
ment dans A cité par Reimarus ; mais encore dans C. 

6ε 
6. Έχοήσβαι, dans Ε, par la confusion i't avec αι. 
7. Κατά άλλα, dans l'ancienne leçon. J'ajoute τά, d'après A, comme 

Reimarus et Sturz. Sur l'omission de l'article, cf. p. 41, not. 7 de ce volume. 
8. Fabricius propose de remplacer διεληλεγμίνα par διαλελτ,μμένα. Je 

miintiens l'ancienne leçon, avec tous les lis. 
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« conséquence inévitable de rendre fort rares les hom-
« mes convenablement préparés aux affaires publl-
« ques et dignes de les diriger. Si vous avez manqué d'un 
« général pour la guerre contre Sertorius, c'est surtout 
« parce que, pendant les années qui l'avaient précédée, 
« vous aviez longtemps laissé le commandement dans 
« les mêmes mains. Ainsi, quoique Pompée mérite, à 
« tous égards, d'être chargé de l'expédition contre les 
« pirates, par cela même que ce choix serait condamné 
« par les lois et par l'expérience , il ne doit avoir ni 
« votre approbation ni la sienne. 

3 i . « Voilà ce que j 'avais d 'abord à dire et à signaler 
« particulièrement à votre attention. J'ajoute que, lors-
« que des consuls, des préteurs, des proconsuls et des 
« propréteurs n'obtiennent les magistratures civiles et 
« le commandement des armées que d'après les prescrip-
« tions des lois, il n'est ni honorable ni utile pour vous 
« de les violer, pour créer je ne sais quelle magistra-
« ture nouvelle. A quoi bon élire des magistrats annuels, 

9. R. § 16, p. 95-96 
10. L'ancienne leçon porte : "Οτι τεταγμένω; έκτων νόμων τάςτεάοχα;χαί 

τας ηγεμονία; λαμβανόντων, χα; 5ντων κα! στοαττ,γών, και τών αντί τούτων 
αρχόντων, ούτ' ά/)ω; καλώ; ύμ;ν εχε·., τταοαδόντα; αυτού; κτλ. Turnèbe pro
pose de remplacer αντί τούτων par ύπατων. Oildey, qui l'approuve, vou
drait, en outre, supprimer κα· όντων. Reimaru% de son coté, maintient 
άντ; τούτων et se contente de substituer ύ-άτων à όντων, correction adoptée 
par Reiske. qui conseille en même temps de lire ότ; όντων τών τεταγμέ
να; κτλ., au lieu de 6τ·. τεταγαε'νω;, conjecture ingénieuse , mais inutile. 
En6n, au lieu de -α^αόόντα;, confirmé par les Ifs , Reimartis adopte παρ-
^όντα;, proposé aussi par Turnèbe et qui lui paraît indubitable. Comme 
Sturz, je me borne a remplacer όντων par ύττάτων, et παιαόόντα; par srap-
ιδόνταί. Au lien de ηγεμονία;, F donne ΐγεμονε:α;, par la confusion d't avec «. 

Π. Ούτε manque non-seulement dans A, Β et C. mentionnés parStnrz; 
mais aussi dans D, F et G Ce mot a été ajoute, en marge, dans O, par une 
main pins moderne. 
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τους ενιαυσίους άρχοντας χειροτονείτε, ε'ίγε «.τ,δέν αύτοΐς 

προς τ α τοιαύτα χρτίσεσθε ; Ούχ ίνα εν τοις πεοιπορφυ-

ροις ίριατίοις περινοστωσιν · ούο' ινα το ovo;j.a JAOVOV τ τ ς 

ά ρ χ ί ς περιβεβλημένοι, του έργου αύττίς στε'ρωνται 2 . Πως 

δ ' ούχι και τούτοις και τοις άλλοις άπασι , τοις τ ι π ο ά τ -

τειν τών πολιτικών προαιρου|Αενοις άπεχΟτ'σεσθε , αν τάς 

ρ,εν πατρίους αρχάς καταλύητε, και τοις εκ των νόαων 

χειροτονουριένοις αχόέν επ ιτρέπατε , ςέντ,ν δε τίνα και α-/;π<ο 

ποτέ γεγεντιαέντ,ν -/,γεριονίαν ίοιώττ, ποοστάζτ,τε ; 

ο τ-" 6 ' 7 * λ \ » / Κ > ^ 

0 2 . « Jt.1 γαρ τοι και πάρα τας ετήσιους «ρχας 

ανάγκη τις εϊτ; έτέραν έλέσθαι, εστί και τούτου 9 παρά

δε ιγμα άρχαίον. Λε'γω δε τον δ ικτάτορα 1 0 . Και τοΰτον 

1. G : χρτ,σεσθαι, par la confusion des désinences Se et θαι dans les 
verbes. Nous en avons vu plusieurs exemples. 

2. L'ancienne leçon porte : "Ινα έν τοις πεοιποοεύροις '.αατίο'.ς περινο-
στώσιν ; οϋδ' ίνα το ονοαα μόνον της αρχής περιβεβλημένοι τοϋ έργου αύτης 
στέρωνται; X\lander propose ούχ ινα, à cause de ουδ" ίνα; mais alors il 
faut effacer le point d'interrogation après περ'.νοστωσιν et après στέ-
ρωντα·. Quid enirn causse est, cur annui a vobis magistratus eligan-
tur, ubi eorum nul'o ad ejus generis negotia utendum videtur ? Non 
ideo videlicet, ut in p>xUxtis purpura vestibus oba.mbulent, neqtie 
ut solo magistratus nomine sint ornati, ipsa re careant. En conservant 
le signe de l'interrogation après περινοστώσιν et après στέρωντα!, il fau
drait lire avec Reiske ίνα έν τοϊς — Ούχ • ά/λ' ουδ' ίνα — An ut in prx-
textis purpura vestibus obambulent? Minime quidem. Neque vero 
ut etc. ; ou bien avec Sturz : ίνα iv τοις — "H ίνα — An ut.. .*.. Aut ut 
solo magistratus nomine sint ornati etc. J'ai adopté la conjecture de 
Xylander, parce qu'elle n'exige que l'addition de ούχ dans l'ancienne leçon, 
qui est conlirmée par les Ms. Quant au point d'interrogation, j'ai cru pouvoir 
le remplacer par le point eu haut après περινοστωσιν et par le point final 
après στέρωνται. On sait combien la ponctuation est arbitraire dans les Ms. 

Au lieu de ίνα έν, Ε porte ϊν' έν. G donne auτοις στέρωντα;, au lieu de 
αυτί,? στέρωνται. Sur la confusion de ces deux mots, cf. p. 42, not. 4 de 
ce volume. 
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« si vous ne vous en servez pas, lorsque les circonstances 

« l'exigent ? Certes, ce n'est pas pour qu'ils se promènent 

« avec la toge bordée de pourpre , ni pour que revêtus 

« du titre de leur charge, ils soient privés de l'auto-

« rite qu'elle confère. Et comment ne serez-vous pas 

« en butte à la haine de ces hommes et de tous ceux 

« qui aspirent à prendre part au gouvernement de l'Etat, 

« si vous abolissez les magistratures établies dans notre 

« pays ; si vous ne laissez rien à faire à ceux que vous 

« avez élus conformément aux lois, pour décerner à un 

« simple citoyen un commandement extraordinaire et 

« tel qu'il n'a jamais existé. 

32. « S'il est nécessaire de créer un magistrat en 

« dehors des magistrats annuels, nous en avons un 

« exemple ancien; je veux parler du dictateur. Mais ce 

3. Ksi manque dans C. Les copistes omettent souvent cette conjonr-
tion. Ainsi, dans Hérodote, IX, 34, au lieu de Kii yào cï, και Μελάμ-
πους των εν 'Αργεί γυναικών μανεισέων, le Ms. de Peiresc, Πεοί αρετής και 
ϊςαχίας, porte Καί γαρ δή Μελάμπους κτλ. 

4. C : Άπεχβτ,σεσθαι, autre exemple de la confusion des désinences te 
et θαι. Cf. p. 46, not. 1. 

5. F : Ήγεμονείαν, par la confusion d'i avec ει. 
6. R. § 17, p. 96-97. 
7. C, D et G : El γάρ τι, par la permutation de τοι avec τι. Cf. M. Bois-

sonade, Anecd. Gr. tom. I, p. 456. 
S. Ce mot manque dans C. I! a été ajouté en marge dans G, par une 

main plus moderne. A, Β et Ε portent ε-ετησίονις. 
9. G : 'Εστί Se τούτο-j, par la confusion de καί avec Zi. Cf. Schaefer, sur 

Denys d'Haï. Περί <rjv9 , p. 15S, 294, et Meletem. p. 59. 
10. Sturz conserve l'ancienne leçon δικτάτωρα et dit à ce propos : 

« Paulo post et inferius, 2:κτάτορ2 perperam scribit A. » Ce n'est pas 
seulement A qui donne ce nom avec un ο : la même écriture est ici et 
parlout ailleurs, dans C, D, Ε et G. Elle s'appuie donc sur le plus grand 
nombre des Ms. de Dion ; ce qui me détermine a ' adopter. Cf. Tlies. gr. 
ling. tom. H, p. 1496, éd. Dùiot. 
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[χ,έν τοιούτον όντα, ούτε ε - ι πάσί ποτέ τοις πράγμασιν 

οί πατέρες ν^αων , ούτε επι πλείω χρο'νον έξαιιηνου * κατε -

σττίσαντο · ώστ ' ει αεν τοιούτου τινός ίεΐσθε, εςεστιν ύαΐν, 

μτ;τε παρανορν/ίσασι, [MÎT' ολιγώρως υπέρ των κοινών βου-

λευσαριένοις, ό ικτάτορα, είτε ΠοιιπτΓίον , εϊτε και άλλον 

τ ίνα προχειρίο-ασθαι , εφ' ώ ' [Λνίτε - λ ε ί ω του τ ε τ α -

γαε'νου χρόνου, μήτε εξω τ ? ς Ιταλίας αρξνί 8 . Ού γαρ π ω 9 

αγνοείτε, οτι και τοΰτο δεινΰς οί πατέρες ημών εφυλ.άξαντο. 

Και ούκ αν εΰρεδείν; ό ικτάτωρ ουδείς άλλως °, πλνιν Ινας 11 

ες 2ικελίαν ", και τ α ΰ τ α μτοέν πράζαντος, αίρεαείς 1 3 . 

ι ο J ούτε σειται η Ιταλία τοιούτου τίνος, ουτ αν 

ύμεϊς ΰπομείνν,τε ετι ουχ οτι το έργον του δικτάοορος, άλλ' 

1. Turnèbe propose μεντο:, conjecture approuvée par Reislie : je l'aurais 
adoptée, si elle était confirmée par les Ms. Les copistes ont probablement 
omis TOI, pour éviter la même syllabe, à la fin d'un mot et au commen
cement du mot suivant. 

2. On ne nommait un dictateur, à Rome, que dans les circonstan
ces les plus difficiles. C'était la suprême ressource dans les grandes 
crises; Denys d'Haï., Ant. Rom., V, 77 : Μία βοήθεια παντός έο-r'.v ανιά
του κάκου και τελευταία σωτηρίας i/~U, όταν άπορραγώσιν άτ:ασαι Ο'.ά και
ρού; τινας, ή τοϋ δικτάτορος αρχή. Au lieu de πράγμασιν , C donne ποά-
γμασι. Sur l'omission du ν paragogique devant une voyelle, cf. p. 39, 
n. 9 de ce volume. 

3. Sturz dit avec raison que A porte υμών. La même variante se trouve 
dans B, C, E, F. G. La confusion dV.ativ arec υμών est tres-fréquente : il 
me paraît inutile d'en donner des exemples. 

4. Cicéron, De Leg. ΠΙ, 3 : Ast quando duellum gravius, discordieeve 
civium crescunt, œnus ne amplhcs sex menses, nisi senatus creverit, idem 
juris quod duo consnles teneto, isque ave sinistra dictus, populi magister 
esto. >· Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

5. C : Εϊτε άλλον τίνα, par l'omission de καί. Cf. p. 47, not. 3 de ce 
volume. 

6 Άποχε·.ρίσαο-δα·. dans le même manuscrit. Sur la confusion de ιτρό 
avec ir.o, cf Bast, Comment. Palœogr , p. 886. 
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« dictateur, avec l 'autorité dont il était revêtu, nos pères 

« ne l'établirent jamais pour toutes les affaires indis-

« tinctement, ni pour plus de six mois. Si vous avez 

« besoin d'un magistrat extraordinaire, vous pouvez 

« donc, sans enfreindre les lois et sans vous montrer peu 

« soucieux des intérêts de la république, nommer un 

« dictateur, que ce soit Pompée ou tout autre citoyen ; 

» pourvu que son autorité ne s'étende pas au delà du 

« te rme légal , ni hors de l'Italie. Vous n'ignorez pas 

« avec quel respect nos pères observèrent cette r èg le , 

« et vous ne trouverez pas de dictateur élu à d'autres 

« conditions, excepté un seul : je veux parler de celui 

« qui fut envoyé en Sicile et qui ne fit r ien. Du reste, 

« l'Italie n'a pas besoin d'un tel magistrat, et vous ne 

7. Έφ' Sri dans Robert Etienne, provient de la confusion du.-v avec 
1Ί fina!, devenu plus laid l't souscrit. Cf. M. Boissonade, Notices des 
Manuscrits, tom. x, p. 11 ; 240 ; tom. XII, p. 11 ; 28 ; not. sur Nicétas 
Eugenian. p. 28, et sur Planude, Métamorpli. P· 91 ; M. Hase, Lydas, De 
Ostent. p. 172, c. 

8. Turuèbe propose άοςε·.. 
9. A et Ε : Ού γάρ που. Sur la confusion de πω avec που, cf. Thucyd. 

1, 37, et les notes de Poppo, Pars ΙΓ, p. 240. 
10. D'après Reimarus, je substitue à l'ancienne leçon άλλο; qui est dans 

les Ms., l'adverbe άλλως exigé par l'encliainemeiit des idées. 
i l . 11 est question d'A. Atilius Calatinus. Cf. les Éclaircissements à la 

fin du volume, 
σ 

12. G : Έ ; ιχελίαν. Le a avait été omis par le copiste, comme il arrive 
souvent pour la lettre iniiiale des noms propres; cf. tom. \, p. 286, 
n. 6; ton. Il, p. 212, n. 2 de cette édition, et p. 30, not. 3 de ce volume. 
Il a été ajouté par une main (lus moderne. 

13. G : EOf ε6είς. Sur la permutation de ευ avec je, fréquemment confondu 
lui-même avec a;, cf. Bast , 1 . 1. p. 706 ; 765, et M. Hase, Lydus, De.Osteut. 
p. 142, B. 

14. Leunclavius propose εί ούτε, Turnèbe ε;. 5έ, Reimarus, άλλ' οΰτε. 
Reiske aimerait mieux il S' οϋτε, ayant pour apodosis r.Sti S' άν. 
Sturz regarde la conjecture de Reiske comme la plus probable, sortent 

T. I I I . 
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ουδέ το ôvojtoc · (δτίλον ^έ εξ ών προς τον Σύλλαν αγανακ

τήσατε)· πώς ο αν ορθώς εχοι και νυν ηγε(Λονίαν , καί 

ταύτνιν ες έ'ττ) τρία, καΐ επί πάσιν, ώς ειπείν, και τοις έν 

τη Ιταλία καί τοις εξω πράγρ-ασιν άπο&ει^θνίναι; Οσα γαρ 

εκ του τοιούτου σεινά ταΐς πόλεσι συμβαίνει, καί ό'σοι οια 

τάς παρανόμους φιλαρχίας τον τε όΐαον -/,αων πολλάκις 

εταραζαν, και αυτοί [αυτούς J p.upta κακά ειργασαντο, 

πάντες όριοιως έπιστασθε. 

33 . « Ωστε 4 περί uiv τούτων παύομαι λέγων. Τίς γαρ 

ουκ οίδεν, οτι ού'τ' άλλως καλώς έχει ούτε συμφέρει, ενί 

τινι τα πράγματα προστάσσεσθαι, και ενα τινά πάντων των 

ΰπαρχο'ντων ή ρ ν αγαθών κύριον γίγνεσθαι, καν τα μάλιστα 

αριστο'ς τις % ; α'ίτε γαρ [/.εγάλαι τιααί, και αι υπέρογκοι 

έζουσιαι, και τους τοιούτους έπαίρουσι και διαφθείρουσιν . 

Ε. ρ. 97. ΕκεΓνο δε οη σκοπείν ΰαας άξιώ, ό'τι ούάέ οίο'ν τέ έστιν 

après ώστ' εϊ μεν χτλ. Je l'ai substituée à l'ancienne leçon ή ούτε, qui est 
conflrmée par les Ms. ; mais j'ai mis ύ. δ' entre crochets. 

1. A : Καινήν ήγεμονίαν. Le copiste a réuni les deux mots xat et vûv, et 
confondu u avec i\• La leçon καινήν ήγεμονίαν, proposéed'ailleurs par Reiske, 
comme une simple conjecture, ne serait complètement satisfaisante, sui
vant Sturz, que par l'addition de τινά, comme p. 44, § 31, lign. 5-6 : Αυτού; 
καινην τίνα αρχήν έπεισαγαγίσθαι. Mais l'ancienne peut être maintenue : 
«Nûv, dit-il, explicari potest in hac rerum conditione; prœcedens xai 
autem adsequens referri. » 

2. F : Φυλαρχίας, par la confusion d'u avec t. La véritable leçon a été 
rétablie en marge, par UDe main plus moderne. 

3. L'ancienne leçon : Καϊ αυτοί μνρία xoxà ειργασαντο est confirmée 
par les Ms. Sturz, d'après Reiske, adopte αυτοί αυτούς — Et sibimet ipsi 
innumera mala consciverint. J'ai traduit, d'après cette correction, en 
plaçant αυτού; entre crochets. 

4. R. § 18, p. 96-97. 
5. Sturz signale avec raison χαλώ; i/o; comme une mauvaise variante, 
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« supporteriez point, je ne dis pas l 'autori té, mais le nom 
« d'un dictateur : j ' en ai pour garant votre indignation 
« contreSylla. Comment pourriez-vous, sans imprudence, 
« créer aujourd'hui un pouvoir qui durerait trois ans, qui 
« s'étendrait, pour ainsi dire, sur tout dans l'Italie et hors 
« de l'Italie ? Les malheurs qu'une pareille autorité attire 
« sur les Etats, les troubles qu'excitèrent souvent au 
« milieu de nous les hommes dévorés de la soif de d o -
« miner au mépris des lois, les maux qu'ils appelèrent 
« sur eux-mêmes, vous les connaissez tous également. 

33 . « Je n'ajouterai donc rien à ce sujet. Qui ne sait, 
« en effet, qu'il n'est ni honorable ni avantageux que 
« toutes les affaires soient dans les mains d'un seul 
.< homme, ni qu'un seul homme , eût-il un mérite 
« éminent, soit l'arbitre de la fortune de tous ? Les grands 
« honneurs, un pouvoir excessif enorgueillissent et cor-
« rompent même les cœurs les plus vertueux. Il est d'ail-
« leurs une chose qu'à mon avis vous ne devez point 

fournie par A. Cette ieçon, qui se trouve aussi dans les autres Ms., pro-
\ ient de la confusion des désinences ε·. et 01. Ainsi dans Denys d'Haï. Περί 
τ. >.£χτ. Λημοσδ. οεινοτ. § XII, on lit ce passage de Déniosthèoe, Disc, 
contre Conon, § 4 : Kai r,v δειπνοποιεΐσθαι τοις άλλοις ώΐ/αν συμβαίνει, 
ταύτην àv ούτοι έπχρώνουν ήδη. Mais le Ms. n" 1745 de la Bibliothèque 
nationale de Pans donne συμβαίνοι, leçon justement conservée dans 
le Démosthene de la Collect. Didot, tom. II, p. 660, qui porte en outre 
ήνουν, au lieu de χα! ί,ν. Pour d'autres exemples de la confusion de ει 
avec οι, cf. M. Boissonade, sur Théopliylacte Simoc. p. 306. 

6. Τίς manque dans E. Sur 1 omission de ce mot, cf. D'Orville sur 
Charit., p. 564; M. Boissonade, 1.1., p. 186 ; 192; 293. 

7. C et G : Δ'.αοδείρονοτ. Έκεϊνο. Sur l'omission du ν paragogique de
vant une voyelle, cf. p. 8, not. 2 de ce volume. 

8. G : Ai 3εϊ σκο-εϊν, par la confusion de δή avec δει- C'est ainsi que 
dans Platon, Banq. § XXXI, éd. de Bekk. Loud. tom. V, p. 80, au lieu de Ti 
δη o5v τής γεννήσεως ; deux Ms. portent Τι δεϊ oîv κτλ. Sur Cette confusion, 
cf. M. Boissonade, Anecd. Gr. I, Addend. et Corrig. p. 450. 

9. Ουδέ manque dans G· 
4. 
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ε'να άνδρα πάσης της θαλάσσης επάρξαι, και π ά ν τ α τον 

πόλεμον τούτον ορθώς διοικησαι . Δει μεν γαρ ΰμας , ε'ίπερ 

τι των δεόντων ποιήσετε, πανταχη άμα αύτοΐς πολεμησαι · 

ίνα μη συνιστάμενοι προς άλλη'λους, μη'τ' αύ τας άναφυ-

γας προ? τους ού πολεμουμένους έχοντες, δυσληπτοι γέ-

νωνται . Τούτο δε ούδενα αν τρο'πον είς τις άρξκς πραξαι 

δυνηθεί/;. ΙΙου γαρ αν ΰπο τάς αύτας ήμε'ρας εν τε τη 

Ι ταλ ία και εν τ ι Κιλικία, τη τε Α ΐγΰπτω και τη 2υρία , 

τη" τε Ελλάδι και τη Ιβηρία, τ ω τε Ιονίω και το ι ς νη'σοις, 

πολεμησειε ; πολλούς μέν δη δια τούτο και στρατ ιώτας 

και στρατηγούς έπιστηναι όεΐ τοις πράγμασιν , ε'ίπερ τ ι 

όφελος αύτων εσταί. 

3 4 · " Ε ι δε όη τις εκείνα φησιν , ότι καν ένί τ ω 

πάντα τον πόλεμον έπ ιτρεψητε , πάντως που και ναυάρχους 

και υπάρχους πολλούς έ'ξει· πως ού πολύ δικαιότερον και 

1. Reiske propose de substituer διοΐσαι à όΊοικήΌαι, parce que, suivant 
lui, τον πόλεμιν δ'.αφέρειν est beaucoup plus usité que τον πόλεμον διοικείν-
Mais cette conjecture n'est point fondée : l'ancienne leçon doit être main
tenue ; elle est confirmée par Dion , LV, 27 : Τά τε γαρ των πολέμων άμα 
διώκει κτλ. Dans C Btr,xîjcat est un barbarisme, né de la confusion d'os 
avec η. La leçon de G, όΊο;κ?,ο-6αι, est fautive : elle a été corrigée par une 
main plus moderne, dans une annotation marginale. 

2. Le passage es", μεν γαρ ίιμας — πολέμησα», manque dans C. 
3. A l'ancienne leçon αύτας τα; άναφυγάς, je substitue, comme Sturz au 

τάςάνχργάς, d'après Xjlander et Turnèbe. Cette conjecture, approuvée 
par Reimarus, qui pourtant conserve la leçon vulgaire, est confirmée jus
qu'à un certain point par A, B, C, E, F et G. Ils portent αύτας άναφυνά; 
qu'il faut couper ainsi : αϊ τάς άναφυγάς Sans cela, l'article τά; devrait 
être ajouté, comme dans l'ancienne leçon. 

J'ai cite, p. 92, uot. 3, tom. il de cette édition, un exemple de la confu
sion de α-j τοϋ avec αΰτοϋ. Il justifie la division de οώτας en αύ τάς. 
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« perdre de vue, c'est qu'il n'est pas possible qu'un seul 

« homme commande sur toute la mer et dirige con-

« venablement cette guerre; car, si vous voulez faire 

« ce que les circonstances exigent, vous devez combat-

« tre les pirates sur tous les points à la fois, afin qu'ils 

« ne puissent se reunir, ni se me'nager un refuge auprès 

« de ceux qui ne sont pas engagés dans cette guerre; 

« de sorte qu'il sera très-difficile alors de mettre la main 

« sur eux. Un seul chef ne saurait y suffire en aucune 

« façon. Comment pourrait-il, en effet, faire la guerre, le 

« même jour, en Italie, en Cilicie, en Egypte, en Syrie, 

« en Grèce, dans l 'Ibérie, dans la mer Ionienne et dans 

« les îles ? Vous devez donc consacrer à cette expédition 

« un grand nombre de soldats et de généraux , si vous 

« voulez en retirer quelque avantage. 

34· « On m'objectera peut-être que, si vous chargez 

« un seul chef de cette guerre, il aura plusieurs l ieute-

« nantssur mer et sur terre. Comment ne serait-il pas plus 

4. "Av manque dans C, D et G ; mais il a été ajouté, en marge, par une 
main plus moderne dans G. Il est omis aussi dans Platon, Banq. I. 1. 
§ XXVI, p. 69 : Αισχρών νάρ οΟκ v.r, έρως. Ast propose avec raison oùx ά·< 
είη. Cf. les notes 1 1. 

5. Καϊ Συρία, dans C. Le copiste a omis l'article, ce qui arrive très-
fréquemment. Cf. p. 11, not. 5 de ce volume. 

6. Reiske voudrait remplacer μέν par γέ. Ce changement n'est point 
où; 

nécessaire. Au lieu de πολλού; , C porte πολλα;. 
7. C -. Oiv, variante qui n'est pas à dédaigner 
8. R. § 19, p. 97 
9. Τω manque dans c 
10. Ε -. Ίππαρχου;. Le copiste .4 conloiidu υ avec : et mis deux π, 

lorsqu'il n'en fallait qu'un ; fautes très-fréquentes. 
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συμφορώτερον ,· εγωγ* αν είποιμι · καί τι κωλύει τούτου? 

αυτούς , τους ύπάρξειν εκείνω με'λλοντας, και προγειρι-

σθηναι ΰφ' ΰμων επ' αυτό τούτο, και την ηγεμονίαν 

παρ' ύμων αυτοτελή* λαβείν ; οΰτω μέν γαρ και φροντι-

οΰσι του πολέμου μάλλον, άτε και ιδίαν έκαστο? αυτόν 

μερίδα πεπιστευμενος, και ες μηοένα έτερον την ΰττερ αυ

τής άμελειαν άνενεγκεΐν δυνάμενος· και ιριλοτιμη'σονται 

προς αλλήλους άκριβέστερον, άτε και αύτοκρατείς οντες, 

και την οόςαν ών αν εργάσωνται , αυτοί κτησόμενοι. 

Εκείνως όε, τίνα μεν ομοίως οίεσθε αλλω τω ύποκείμενον, 

τίνα ο άπροφασίστως ότιοΰν ποιησειν, μέλλοντα μη έαυτώ, 

αλλ ετερω κρατησειν ; ωσσ οτι ιχεν εις ουο αν αυναιτο 

1. L'ancienne leçon porte : Πώς ού πολύ δικαιότερον και συμφορώτερον 
έγώ γαρ αν είποιμ·.. Reimarus l'a maintenue, et elle est confirmée par 
les Ms. Seulement, dans B, il y a on point en haut après σνμοορώτερον. 
Reiske propose de mettre le point d'interrogation après ce mot et de 
remplacer γαρ par γ'. J'adopte ces deux modifications : elles conduisent 
à un sens excellent, outre qu'elles n'ont rien de forcé; d'abord parce 
que la ponctuation est arbitraire dans les Ms., et ensuite, parce que γάρ 
et γέ sont fréquemment confondus. Cf. Bast, Comment. Palaeogr. p. 877 et 
les autorités qu'il cite. 

2. Αυτούς manque dans E. 
3. J'ajoute cet article d'après Sturz, pour rendre la construction plus 

nette. 
4. Au lieu de ύφ' υμών — πιρ' ύμων, Xylander voudiait ΰφ' ήμών — παρ' 

ημών. L'ancienne leçon est défendue par Fabricius : « Ita reete.... Nain jam 
Dio dixerat κάν έν· τω πάντα τον πόλεμον έπιτρέψητε, non έπιτρέψωμεν. » 

5. F : Ήγεμονείαν, par la confusion d'i a^ec ει. 
6. C : Οΰτω μεν γάρ οϊν και. 
7. Turnèbe aimerait mieux αύτοΰ, h. e. πόλεμο;;. L'ancienne leçon est 

correcte : il suffit de sous-entendre αερίοο;. 
8. C : "Ην άνεργάο-ωνται. Le copiste a écrit le passage sans le comprendre 

et réuni àv et έργάσωνται. Sur une faute analogue, cf. tom. Π, ρ 167-
168, nol. 11 de cette édition. 
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« juste et plus utile, dirai-je à mon tour, que ceux qui 
« doivent y prendre part, sous ses yeux, soient désignés 
« par vous pour cette mission, et reçoivent de vous une 
« autorité indépendante? Quel est donc l'obstacle qui 
« s'y oppose? Alors ils s'occuperont de la guerre 
« avec plus de soin, par cela même que chacun aura 
« sa tâche à remplir et ne pourra imputer à personne 
« sa propre négligence. De là aussi une émulation 
« plus active, parce que chacun aura une autorité ab-
« solue et recueillera lui-même la gloire de ses exploits. 
« Au contraire, si vous nommez un chef unique, 
« croyez-vous qu'un homme , soumis à un autre, dé-
« ploiera la même ardeur; qu'il exécutera tout ce qui 
·< lui sera ordonné, sans jamais chercher une excuse, 
« alors que l'honneur de la victoire devra revenir non 

9. Leunclavius remplace l'ancienne leçon άλλω τον ύποκείμενον par 
άλλω τινί ύποκείμενον, conjecture confirmée par A et B, qui portent άλλω 
τω, approuvé par Fabricius et adopté par Sturz après Eeimarus. Reiske se 
déclare aussi pour cette corection ; mais il propose d'ajouter προθυμτ,-
9ήσεσθαι après οϊεσ6ε, en sous-entendant ή εϊ μή άλλω τω νπέχειτο, ou 
bien ή εϊ αυτοτελής και κύριο; η/ αυτός — Quemnam existimatis fore, 
qui alterius cujusquam inpotestate constitutus, pari alacritate par-
tibussibi demandalis fungatur, ac sijuris sui sit? Enfin le même cri
tique n'est pas content de κρατήσειν. 11 aimerait mieux κατορθώσειν : 
« Nam, dit-il, hic non de sola Victoria, sed de omni recta rei injunctse pro-
curatione et expeditione sermo est » Sturz n'est pas éloigné d'insérer on 
de sous-entendre τζοοΒνμτβγ,σεσΰα:, ou tout antre verbe analogue ; mais 0 
ne lui paraît pas nécessaire de changer κρατήσε·.ν. Je me borne à rempla
cer άλλω τον par ά).λω τω. 

C, F et G donnent άλλω το ΰποχείμενον. D'après cette variante, on pourrait 
lire τό άλλω, au lieu de άλλω τό, et faire de τό ύποκείμενον et de ôrtoûv le 
complément de noir.ray— Quemnam existimatis fore, qui pari studio 
partitms alii demandâtes fungatur (s.-ent. ac si mandentur sibi), 
citraque recusationem aliquid esse facturum, si non sibi, sed alii 
vicloriam sit quxsiturus. Dans G, τό ΰ-οκείμενον a été corrigé par une 
main plus moderne, qui a substitué τόν à τό. 

10. "Ος ότι, variante fautive par l'omission de 9-
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τοσούτον άρια πόλεριον πόλεων;σαι, και παρ' αύτου Γαουϊ-

νιου ώ[/.ολόγ·/;ται. Πολλούς γοϊϊν τω χειροτοντίθησοαενω 

συνεργούς άςιοΐ οοθτίναι. Αοιπτί οέ ùri σκέψις εστί , πότε-

ρόν ποτέ άρχοντας αυτούς, τ, υπάρχοντας και στρατηγούς *, 

και προς του Oïfjtou παντός επ' αύτοκράτορο'ς Ttvoç -Λ,γε-

{/.ονίας, "Λ προς εκείνου [/.ο'νου εφ υπηρεσία αύτοΰ πεμψοΐ-

ναι δει. ΟύκοΟν ότι ιζέν και νορρ-ώτερον s και π;ρος ταλλα 

πάντα και προς αυτούς τους λίστας τουθ' όπερ εγώ λέγω 

εστί, πας άν τις υμών όμολογνίσειε. Χωρίς §έ τούτου, 

και εκείνο οράτε οίον εστί, το πάσας υμών τας άλλας αο-

χας επί τη τών καταποντιστών προφάσει κα-ταλυθτ,ναι, 

και ριδεαίαν αυτών ρ ίτε εν ΤΑ Ιταλία ρ ί τ ε εν τΐί ύπ-

νικοω τον χρονον τούτον . » 

Ρ· s». 35 . τ ι ς οέ Ιταλίας αντί ύπατου επί τρία ετη, 

προσέταξαν αύτώ υποστράτηγους τε 7 πεντεκα£δεκα, και 

τας ναυς άπάσας, τά τε χργ'ματα και τα στρατεύματα 

1. Ou bien ύποιττρατήγους, proposé par Reiske : cette leçon s'accorde 
mieux avec υπάρχοντα; : elle se trouve plusieurs fois dans le § 35. 

2. Le même Critique préférerait Ιπ' αύτοκράτορί r.vt. Je maintiens l'an
cienne leçon, qui s'appuie sur un passage analogue de Dion, XXXVIII, 15 : 
Ύποστρατήγω οι χρήσει9αι ίιπίσχνεϊτο, όπως μή μετ' ονείδους, ώς και 
υπεύθυνο; ών, άλλα επί τε αρχής και μετά τιμής εκποδών οή τω Κλωοίίρ 
γένεται. 

3. Reimarus propose d'ajouter χαί συμφερώτερον après νομεμώτερον, par 
analogie avec δικαιότερο·/ xal συμφορώτερον que nous avons vu plus haut. 

4. Ε : 'Ημών. 
5. Dans Β et dans E, il y a ici une lacune d'environ deu χ pages. Elle 

est indiquée dans F par le mot λείπει; mais aucun signe ïie l'annonce 
dans A, C, D et G. Le passage qui manque contenait sans doute la fin du 
discours de Catulus et quelques détails sur l'eflet produit par ce discours. 
Nous n'avonj sur tout cela que quelques lignes de Xipliilin , 1 1. p. 5 : 
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« à lui, mais à un autre? Non, il n'est pas possible 
« qu'un seul général dirige en même temps toutes les 
« opérations d'une si grande guerre : Gabinius lui-même 
« l'a r econnu , en demandant que plusieurs aides 
« soient donnés au chef qui doit être choisi par vos 
« suffrages. Il reste à examiner s'ils devront avoir 
« le titre de commandants, de lieutenants ou de chefs; 
« s'ils seront élus par tout le peuple et revêtus d'une 
« autorité indépendante, ou nommés par Pompée seul 
« et placés sous ses ordres. Mon opinion est, sous tous 
« les rapports et même au point de vue des pirates, 
« plus conforme aux lois : chacun de vous doit ie recon-
« naître. Outre cette considération, vous voyez com-
« bien il est dangereux de détruire toutes les magistra-
« tures, à l'occasien de la guerre contre ces brigands, et 
« de n'en laisser subsister aucune, pendant sa durée , ni 
« en Italie, ni dans les contrées soumises à notre domi-
« nation ***. » 

35. *** on lui confia pour trois ans le gouvernement 
de l'Italie avec l'autorité proconsulaire; on lui donna en 
outre quinze lieutenants, et un décret lui p e r m i t de 

Κάτλου δε τίνος των αρίστων ανδρών εΐρηκότος προ; τον οήμον, εάν επί ταΰτα 
έχπεμφθείς σφαλξ (d'après H. Etienne et le Ms. Λ, au lieu de àzr, donné 
par Rob. Etienne), οία εν τε ίνώσι ττολλοΤ; και τούτοις δαλαττίοις φύ.έϊ γίνε* 
σθαι, τινά άλλον άντ' αύτοϋ προ; τα αναγκαιότερα εΰρήσετε ; Ό βμιλος 
σϋμπας, ώσπερ άπα συγκειμένου τίνος, άνεοόησεν «πών* Σέ. Κα! ονζω ό Πομ
πηίας την ήγεμονίαν της δαλάττης, των τε νήσων και της ηπείρου, ες τετρα
κόσιους σταοϊους από της θαλάσσης άνω είλήφει. Cf. Piutarqtie, Pompée, 
XXV-XXVI ; Appien, Milhrid. XCIV. 

6. R. § 20, p. 98. 
7.«D'après A. La particule ~.i manque dans les autres Ms. et dans l 'an

cienne leçon : elle a été souvent omise par les copistes. Je n'en donnerai 
qu'on exemple, tiré de Thucjdide , VIII, 82 : au lieu de Και ά-6 ταύτη; 
της εκκλησίας ευθύς ώχετο, ίνα οοκ^ πάντα μετ' εκείνου κοινουσδαι, και άμα 
βουλόμενος αΰτώ τιμιώτερό; τε είναι και ενδείκ-,υσθαι κτλ., le Ms. de Peiresc, 
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δσα * αν Ιθελη'ση , λαβείν έψηφίσαντο. Και εκείνα τε καΐ 

ή γερουσία καΐ s άκουσα επεκυρωσε, και τάλλα όσα προσ

φορά ες αυτά είναι εκάστοτε 4 εγίγνωσκεν · άλλως τε και 

επειδή τοϋ Πίσωνος μη επιτρέψαντος τοΐς ΰπάρχοις κα-

ταλο'γους εν τη Γαλατία τΐ) Ναρβωνησία, ής ίρχε, ποιη-

σασθαι, δεινως ΰ όμιλος η ήγανάκτησε. Και ευθύς γ' αν 

αύτον εκ τις άρχης εξνίλασαν, ει μη ό Πομπήιος παρητη'-

σατο. Παρασκευασάμενος ούν, ως το' τε πράγμα και το 

φρόνημα αύτοΰ άπητει. πασαν άμα την θάλασσαν, ό'σην οί 

καταποντισταί ελυπουν, τα μεν αύτος, τα &ε και δια των 

υποστρατήγων περιέπλευσε, και τα πλείω αύτή"ς αύτοε-

τές 9 ημέρωσε. Πολλή μεν γαρ και τη παρασκευή τΐί τε 
~ ^ \ ,, ^ * .. «. , ~ ίο » \ > 

του ναυτικού και τη των οπλιτών εχρητο , ώστε και εν 
τη θαλασσή καΐ εν τ-?ί γη άνυπο'στατος είναι· πολλή οϊ και 

τη φιλανθρωπία τη προς τους όμολογουντάς οί, ώστε και 

Περί άρετηςκαϊ κακία;, porte τιμιώτερο; είναι κτλ. Cf. M. Boîssonade, Anecd. 
Κον. Ι, ρ. 213. 

1. Plufarqne, Ι. Ι. ΧΧΥΙ : Γενομένη; εκκλησία; αΰτω, διεπράξατο προσλα-
βεϊν έτερα πολλά τοις εψν,φισμένοι; ήδη, μικροϋ διπλασίασα; τήν παρασκευήν. 
Πεντακόσια! μεν γαρ ούτω νήε; έπληρώθτ,σαν, οπλιτών δε μυριάδες δώδεκα 
και ιτενταχισχίλιοι ίκιτεΐς ηθροΐσθησαν. 'Ηγεμονικοί δε και στρατηγικοί κατ-
ελέγησαν από βουλή; άνδρε; είκοσιτε'σσαρε; ύπ' αύτοΰ, δύο δέ ταμίαι παρήσαν. 
Pour plus de détails, cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 

2. D'après B, an lieu de l'anciennne leçon, "Οσα έαν έθελήσΐ). 
3. Καί manque dans C. Sur cette omission, cf. p. 6, not. 9 de ce 

volume. 
4. Stura dit que l'ancienne leçon L·. αυτά είναι ήν εκάστοτε est confirmée 

par A : elle se trouve aussi dans C, F et G. 
5. Ε : Ί-=άρχοι;, cf. p. 53, not. 10 de ce volume. 
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prendre tous les vaisseaux, tout l'argent, toutes les 

troupes qu'il voudrait. Le sénat sanctionna, malgré lui, 

ces mesures et celles qui parurent successivement 

réclamées par cette guerre; surtout lorsque, Pison 

ayant refusé aux lieutenants de Pompée de lever 

des troupes dans son gouvernement de la Gaule Nar-

bonnaise, le peuple fit éclater un vif mécontente

ment : il aurait même déposé Pison sur-le-champ, si 

Pompée n'avait pas intercédé en sa faveur. Celui-ci, après 

avoir tout préparé comme l'exigeaient l'importance de 

cette expédition et la grandeur de ses vues, parcourut 

soit en personne, soit par ses lieutenants, toutes les mers 

qu'infestaient les pirates, et il en pacifia la plus grande 

partie, cette année même. Disposant d'une flotte con

sidérable et de nombreux corps d'armée, rien ne put 

lui résister ni sur mer ni sur terre : en même temps 

il se montrait plein d'humanité pour ceux qui fai-

6. C : Κατά λόγον, variante fautive. Bob. Etienne avait adopté κατά 
λόγου; dans son texte ; mais il a corrigé cette leçon dans les notes. 

7. C : "Ομιλος, par l'omission de l'article. Cf. p. i l , not. 5 de ce 
volume. 

8. Τά πλείω αΟτοετές, dans l'ancienne leçon, l'ajoute αυτής, comme 
Reimarus et Sturz, d'après A, Β et C. 

9. Cf. les Éclaircissements à la fin du volume. 
10. Appien est plus précis, Mithrid. XC1V : Άνήρ τε ουδείς πω, προτοδ 

Πομπτ,ίου, επί τοσήνοε αρχήν αίρεθείς Οπό 'Ρωμαίων έξέπλευσεν · φ στρατιά 
μεν αύτίχα ην έν 8υώδεκα μυριάσι πεζών, χαί ιππείς τετρακισχίλιοι " νηες δε, 
<ινν ήμιολίαις, έβδομήχοντα και δ'.αχόσιαι. Dans le texte de Dion, G donne 
πολύ μέ» γόο, au lieu de πολλή μέν γαρ. Le copiste a écrit πολλή avec un 
seul λ et confondu η avec υ, d'aptes la prononciation moderne. 

11. L'ancienne leçon : Προς τού; όμολογοϋντας οΐω; τε, est altérée. Robert 
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από του τοιούτου πάμπολλους προσποιτίσασθαι. Ο ί 

γαρ άνθρωποι, ταΓς τε ^υνάμεσιν ήττώμενοι , και τ ί ς 

νρτ,στότνιτος αύ-roû" πειρώμενοι, προθυμότατα αύτω προσ-

εχώρουν. Τ ά τε γαρ άλλα αύτων επεμελείτο, και, ό'πως 

μ·«δ' αυθίς ποτέ ες ανάγκην πονηρών έ'ργων ΰπο πενίας 

αφίκωνται , καΐ χώρας σφισιν όσας έρημους έώοα, και 

πόλεις ό*σαι εποίκων εδέοντο, έ ί ί ί ο υ δ . Και άλλαι τε εκ 

τούτου συνωκισθτίσαν, και ή Πομπηϊόπολις 8 επικλτ,-

θεΐσα- εβτι δε εν TÎJ Κιλικία τη παραθαλάσσια 9 · και 

Etienne en a fait sortir la véritable par la simple division de οϊως en deux 
mots, ot et ως, réunis mal à propos par le copiste. Sur des fautes 
analogues, cf. tom. II, p. 167-168, not. 11 de cette édition. La correc
tion de Robert Etienne, approuvée par Xylander, a été suivie par Reimarus 
et Sturz : elle est confirmée par A, B, C, Γ et G. Dans E, la leçon primitive 
est douteuse ; mais όμολογοϋτά; οί, ώστε est écrit en marge. Leunclavius 
et H. Etienne ont eu tort d'omettre ol. 

t. A l'ancienne leçon ΰπό τοΰ τοιούτου, je substitue, comme Sturz, 
από του τοιούτου, d'après Dion, Fr. CCCXXX, 2, tom. II, p. 224 de cette 
édition : Kal &n' αύτοΰ χαϊ του; άνδρα; σοών προσεποιήσατο· Dans C, l'ar
ticle του a été omis par le copiste. Cf. p. 11, not. 5 de ce volume. 

2. Παμποπόλου;, dans le même Ms., par la répétition de la syllabe 
TO>, et par la suppression d'un )., cf. not. 10, p. 53. 

3. Tout en déclarant que cette leçon peut être maintenue, Reiske pro
pose de remplacer ήττώμενοι par ε/αττώμενοι, d'après le § 45, p. 90 
de ce volume, Kat 3; τε'ως μέν έφευγε (ταΐς γαρ δυνάμεσιν ήλαττοΰτο 
κτλ.), ou bien de substituer τη; δυνάμεω; à ταΤ; δυνάμεσιν — adversus 
praspollentes Pompeii vires et copias nihil valentes efficere. Sturz, 
de son côté, traduit ταϊ; τε δυνάαεσιν ήττώμενοι par copiis inferiores — 
minus valentes, et il justifie cette construction et cette interprétation par 
on passage de Xénophon, Cyrop. VIII, 2 (p. 160 dans la Collect. Didot) : 
Εκείνο; τοινυν λέγεται χατάδηλο; είναι μηοενι άν οΰτως αίσχυνθεΐ; ήττώμενο;, 
ώ; φίλων θεραπεία. Sturz me parait être dans le vrai : j'adopte son explica
tion, et je maintiens l'ancienne leçon, qui est confirmée par les Ms. 

4. Προθυμώτατα, variante fautive dans C, E, F et G. 
5. Sturz dit à propos de ce passage : < lta etiam Med a. et Coisl. Sed 
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saient volontairement leur soumission. Par là il gagna 

un grand nombre de pirates qui, inférieurs en forces 

et témoins de sa bonté, se mettaient avec empresse

ment à sa discrétion. Pompée s'occupait de leurs besoins, 

et, pour que la pauvreté ne les entraînât pas à de nou

veaux brigandages, il leur donnait toutes les terres qu'il 

voyait désertes et toutes les villes qui manquaient d'habi

tants. Plusieurs furent ainsi peuplées, entre autres 

celle qui prit le nom de Pompéiopolis : située sur les 

uterque Steph. όσου;. » Cette remarque manque de netteté : on pourrait 
en conclure que la leçon tirée du Cod. Coisl. et de l'édition des deux 
Etienne a rapport, comme celle du Cod. Med., au texte du Dion; tandis 
qu'elle se rapporte à celui de Xiptiilin, I. 1. p. 5, où on lit ίσου;, ainsi 
que dans les Ms. a, b, c de cet abréviateur (cf. tom. II, p. 212, not. 1 
de cette édition); mais d, e,feth portent 6σα;, comme le Cod. Coisl. 
Quant au Cod. Med. que j'appelle A, il donne osa; ici et dans la phrase 
suivante : και πόλε!; όσα; εποίκων έδεοντο, leçon fautive qui se retrouve 
dans Β, Ε et F. Elle provient de la confusion d't avec ς à la fin des mots ; 
cf. M. Boissonade, not. sur Aristaniète, p. i99. 

6. Appien, Mithrid. XCVI : Του; 2ε κειρατά;, ο", μάλιστα έοόκουν οΰχ 
ΰπο μοχθηρία;, άλλ' απορία βίου δια τον πόλεμον, έπι ταϋτα Ιλθεϊν, έ; Μάλλον 
και "Αδανα και Έπ'.φάνειαν, ή ν. τι άλλο -όλ'.σμα Ιρημον ή όλιγάνθρωχον ήν 
τηςδε τη; Τραχεία; Kùtxiar, συνωκ'.ζε ' τοϋ; οέ τίνα; αυτών και έ; Δύμην τη; 
'Αχαίας έξέκεμιτεν. Cf. Plutarque, Pompée, XXVIII. 

7. Dans Xipliilin : Έχ τούτων, c'est-à-dire των κεράτων. LeunclavJns 
se déclare pour cette leçon. 

8. De même, dans les Ms. Le texte de Xipliilin porte, 1. 1. p. 5, Πομ
πηίου πόλ:;, comme celui de Strabo», liv. XIV, p. 664, éd. de Casanb., 
Paris, 1620 ; niais liv. XII, p. 562, 1.1., on lit dans ce Géographe Πομ-
πηίούπολ;;, ainsi que dans Appien, Mithrid. CXV. Πομπη·οΰπολι; et 
Πομπτ,ϊόχο/.ι; sont également admissibles. Πομπή ϊοΰπολ:;, dit Etienne de 
Byzance, p. 644 , éd. Berkel., πόλ·.; ΙΙα^λαγονία:. Τινές ίέοί/ατοΟν Πομ-
πηιάπολιν λέγουσι, καΙ Πομπηίοπολίτη;. J'ai maintenu l'ancienne leçon : elle 
est confirmée par une médaille dans Ezecli. Spanheim, De Prîest. et Usu 
Numisni. tom. II, p. 67, éd. in-fol. Amstel. 1717. 

9. Reimarus dit que Xipliilin donne παραθαλάσσιο» L'édition de Rob. 
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επεπόρθϊΐτο ύπο του ΊΊγράνου, Σόλοι -1 προτερον ώνοριασ-
' 2 

36. Επί pùv &ή τοΰ τε Ακιλίου του τεΠισωνος ταύτα 

τε ούτως εγένετο, και κατά των δεκα<ψ.ου περί τάς αρχάς 

άλισκοαένων ενο[/.οθετη6ν! προς αύτων των υπάτων, 

JAYÎT' άρχειν ^ητε βουλευειν σφων ρ,νίδενα, άλλα και χρήματα 

προσοφλισκάνειν. Επειδή γαρ νί τε των δημάρχων όυνασ-

τεία ες το άρχαΐον Ιπανελνιλυθει , και πολλοί ΰπο των τ ιρ ι -

R. ρ. 99. των διαγεγρα^ριένοι άναλαβείν τήν πρότερον βουλείαν έσπου-

δαζον , συστάσεις και παρακελευσμοί πααπλτιΰείς εφ' άπά-

σαις ταΐς άρχαϊς εγίγνοντο. Επραξαν δε τοΰθ' οι ύπατοι , 

oùy δτι και νίχοοντο τω πράγματι · (αυτοί γαρ διασπου-

Étienne que j'ai sous les yeux porte, I. ). p. 5, παραθαλάσσια:, leçon 
confirmée par les Ms. de cet abréviateur. 

1. Σόλι, dans le Ms. b dexipliilin, par la confusion d'oiavec t. 
2. L'ancienne leçon ονομαζόμενη se trouve dans F; mais les autres Ms. 

confirment ώνομασμενη que donnent aussi le texte et les Ms. de Xiphilin. 
3. R. § 21, p. 98-99. 
4. La variante άναλΐ(Γ7.ομένων, rejetée avec raison par Sturz, n'est pas 

seulement dans A, cité par cet éditeur : elle se trouve également dans E, 
F et G. 

5. Allusion à la loi Calpurnia. Cf. les Éclaircissements à la findu volume. 
6. La puissance tribunitienne avait été réduite par Sylla an seul droit 

d'opposition; cf. César, Guer. Civ. I, 5 et 7. Pompée lui rendit tous ses 
anciens privilèges ; cf. Dion, XXVlll, 30, et les Eclaircissements à la fin du 
volume. 

7. Έπανελΰθει dans G, faute du copiste, qui, par distraction, a omis la 
syllabe λη. 

8. L'ancienne leçon, και πολλοί Οπό τών τιμητών των διαγεγραμμένων 
άναλαβείν πρότερον τίνα την βουλείαν έσπούδαζον, est confirmée par les Ms. : 
seulement G porte τιμιτών, par la confusion d*rj avec ι. Elle a donné lieu 
à diverses conjectures. Xylander se contente de déplacer l'article των 
qui précède διαγίγραμμε'νων, et propose : και πό)1οϊ τών ύπό τών τιμητών 
διαγεγραμμένων κτλ Leunclavius va plus loin et lit : και πολλοί τών δια-
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côtes de la Cilicie, elle s'appelait autrefois Soli et 
avait été ruinée par Tigrane. 

36. Tels sont les événements qui se passèrent pendant 
le consulat d'Acilius et de Pison. De plus, ils proposè
rent eux-mêmes contre ceux qui seraient convaincus de 
brigue dans les élections une loi qui les déclarait incapa
bles d'exercer aucune magistrature, de siéger dans le sénat, 
et les frappait d'une amende. Depuis que la puissance tri-
bunitienne avait recouvré ses anciens privilèges, et que 
plusieurs citoyens dont les noms avaient été effacés par 
les censeurs sur la liste du sénat, cherchaient à recon
quérir leur ancienne dignité, les factions et les cabales 
se multipliaient à l'infini, à propos de toutes les charges. 
Les consuls ne proposèrent pas cette loi par haine 
contre ces menées ; puisqu'ils avaient été élus eux-mêmes 

γεγραμμένων ύπο των τιμητών πρότερον, άναλαβειν τινές τήν βουλείαν έσπού-
δαζον. Oddey aimerait mieux άναλαβειν τήν πρότερον βουλεΐαν, en rejetant 
τίνες proposé par Leunclavius, et τινά qui lui semble surabondant dans 
l'ancienne leçon. Reiske approuve Oddey, sauf la suppression de τινά 
qu'il défend et auquel il donne même une signification importante : 
« TJnns, dit-il, studebat dignitatem consularem, alter praetoriam, alter tri-
bunitiam, et sic porro recuperare. Indioat ergo diversa gênera et gradus 
dignitatum senatoriarum. Quasi dicas τήν πρό-ερον βουλείαν ήν τίνα οίν, 
vel 55 τις οίν αύτη ην. » Reimarus, au contraire, dans sa lettre à Reiske, 
p. 678, repousse τινά, comme oddey. Enfin, dans ses Addenda, tonj. H, 
p. 1696 de son édition, il dit que l'article των, avant οΊαγεγραμμένων, a 
pu naître de la dernière syllabe de τιμητών et détourner de son véritable 
cas le participe, qui aura été mis au génitif, quand il devait être au nomi
natif. Il propose donc : και πολλοί ύπο τών τιμητών διαγεγραμμένοι, άνα
λαβειν πρότερον τήν βουλείαν έσπούίαζον. 

Comme Sturz, j'adopte cette correction ; mais en substituant τήν πρότε-
ρον βονλεϊαν à πρότερον τήν βουλείαν. Le même éditeur propose encore : 
πολλών Οπό τών τιμητών δ'.αγεγραμμενων, αναλα&ϊν τινε; τήν πρότερον βου-
λείαν έα-πούοαζον. Suivant lui, on pourrait aussi mettre πρότερον, soit avant, 
soit après διαγεγεαμμένων. 

9. C: ToW ύπατοι. L'article manque. Sur cette omission, cf. p. n , 
not. 5 de ce volume. 
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βάσαντες απεδείχθησαν, και δ γε Πίσων και γραφείς * επί 

τούτω, και προς ivôç και προ; έτερου τίνος εξεπράξατο 

το μη κατηγορηθηναι·) άλλ' ότι ήναγκάσδησαν ύπο της 

γερουσίας. Αίτιον δε, ότι Γάϊός τις Κ.ορνη'λιος 3 δήμαρχων 

πικρότατα επιτίμια τάξαι κατ' αύτΰν επεχείρησε · και 

αυτά και ό όμιλος ηρείτο. Η γαρ βουλή, συνιδοΰσαD 

δτι το μεν υπερβάλλον των τιμωρημάτων εν μεν ταΐς άπει-

λαΐς εκπληζίν τίνα έχει, ούτε δε τους κατν^γορησοντας, 

ούτε τους καταψηφιουμένους των υπαιτίων, άτε και αν

ήκεστων αυτών όντων, ραδίως ευρίσκει. Το δε δη μέτριον 

ες τε τας κατηγορίας συχνοΰς προάγει, και τας καταψηφί

σεις ούκ αποτρέπει· μεταρρυΟμίσαι Ί πτι την εση'γησιν 

αύτοΰ", και τοις υπάτοις νομοθετησαι αύτην, εκέλευσεν. 

3 ^ . Επει δε αϊ τε άρχαιρεσίαι προεπηγγελμέναι ήσαν, 

και κατά τουτ' ούόέν προνομοδετηθηναι ποο αΰτων έξην, 

και οί σπουοαρχιδντες πολλά και κακά εν τω διακενω 

1. Πίσων dans G, par la confusion d'st avec ι. La leçon γραφείς avait été 
attaquée par Reiske ; mais Reimarus l'a défendue p. 679 de sa lettre à 
Beîske, qui, après avoir proposé καταγραφείς, finit par reconnaîtie la 
légitimité de l'ancienne leçon. 

2. Έξεπρίατο, en marge de A. 
3. Τίς manque dans C. Sur l'omission de ce mot, cf. p. 38, not. 1 de 

ce volume. Asconius donne quelques détails sur Cornélius, schol. in 
Cornelian. p. 56, éd. d'Orelli : C. Cornélius, homo non improbus vita lia-
bitus est. Fuerat qnaestor Cn. Pompeii, dein tribunus plebis C. Pisone 
cos. bienno antequam haec dicta sunt. In eo niagistratu ita se gessit, ut 
justo |>ertiuacior videretur. Alienatusest autem a senatu ex bac causa. 

4. D'après A ; mais και manque dans les autres Ms. Sur_ cette omission, 
cf. p. 9, not. 6 de ce vol. 

5. ίλινειδοίσα, dans A et E, par la confusion ά'ει avec ;. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVI. 65 

à force d'intrigues et Pison, déféré à la justice pour ce lait, 
n'avait échappé à la nécessité de se défendre que par le 
dévouement d'un ou deux de ses amis ; mais parce qu'ils 
y furent contraints par le sénat. Voici à quelle occasion : 
un certain Caïus Cornélius, tribun du peuple, avait cher
ché à faire établir les châtiments les plus sévères contre 
ceux qui seraient convaincus de brigue, et le peuple avait 
approuvé sa proposition. Le sénat, sachant par expé
rience que si les peines sont trop rigoureuses, les mena
ces de la loi peuvent bien inspirer quelque terreur; mais 
que, par cela même que ces peines sont excessives, il n'est 
pas facile de trouver des accusateurs, ni même des juges 
disposés à condamner les coupables ; tandis que des peines 
modérées déterminent plusieurs hommes à intenter des ac
cusations et ne détournent point les juges d'une sentence 
de condamnation, ordonna aux consuls d'amender cette 
proposition et de la présenter au peuple ainsi adoucie. 

37. Les comices avaient été déjà annoncés, et par 
cela même il n'était plus permis de faire aucune loi 
avant leur réunion; mais, dans l'intervalle, ceux qui 
aspiraient aux charges publiques se portèrent à de nom
breux excès ; des massacres furent même commis. Le 

6. L'ancienne leçon ανήκεστα» , confirmée par G, est fautive. Je loi 
substitue ανήκεστων, fourni par A, deviné par Xylander, adopté par 
Turnèbe et Leunclavius. Άντ,κότων dans C provient 1" de la confusion 
d'o avec ε, 2° de ia confusion de στ avec T. NOUS avons vu des exemples 
de l'une et de l'autre. 

7. Μεταρυθμίσαι, dans A, D et F; les copistes n'ont mis qn'un p, 
quand il en fallait deux ; cf. tom. II, p. 221, de cette édition. Μεταρυβμη-
oai, dans C et E; même faute que dans les 3îs. précédents, et de plus con
fusion d'i avec χ. G porte αε-.χυΛρ.ϊ,σζ: : outre les deux fautes que je viens 
de signaler dans C et E, il y a ici confusion d'u avec t. 

8. R. § 22, p. 99-100. 
9. Ici encore *ù manque dans C Sur cette omission, cf. p. 9, not. 6 

de ce volume. 

T. 11r. 
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χρόνω τούτω εποίουν, ώστε και σιραγάς γίγνεσθαι- τον 

τε νόμον εψηφίσαντο και προ εκείνων εσενεχθηναι και 

φρουραν τοΤς ύπάτοις δοθηναι. Αγανάκτησα? οΰν επι τού

τοις ό Κορνη'λιος, γνώα,ην έποιη'σατο, ρ,η έξεΓναι τοις βου-

λευταίς ρνητε «pX'l'v Ttvi εςω των νόμων αίτησαντι ^ιοόναι, 

uvniV άλλο 5 μν!#έν των τω δη'μω προσηκόντων ψηφίζε-

σθαι6. Τοδτο γαρ ένενομοοέτητο μεν εκ του πάνυ αρχαίου , 

ού ριεντοι και τ& έργω ετηρειτο. Θορύβου τε έπ' αύτου 

πολλοϋ συμβάντος, (και γαρ άντέπρασσον των τε άλλων 

των εκ της γερουσίας συχνοί, και ά Πίσων u ·) τάς τε 

ράβδους αύτοΰ ό δχλος συνέτριψε , και αύτον διασπάσα-

τω β 
1. A et C : Έν τω διακένω τούτω χρόνω. G : Έν της διακενω τούτω 

α 
χρόνω : les lettres α et" β indiquent que χρόνω doit être mis avant τούτω. 

2. Cette leçon, approuvée par Tumèbe, s'accorde mieux avec ce qui 
précède : προνομοθετηθήναι προ αυτών. L'ancienne, προς εκείνων est con
firmée par C, D, Ε et G. 

3. Asconius, schol. in Cornelian. p. 57, éd. d'Orelli : Promulgavitque 
legem, qua auctoritatem senatus minnebat, ne quis nisi per populum 
legibus solveretur. Quod antiquo quoque jure erat cautum ; itaque in 
omnibus senatus consultis, quibns aliquem legibus solvi placebat, adjici 
erat solitum, ut de ea re ad populum ferretur; sed paulatim ferri erat 
desitum, resque jam in eam consuetudinem venerat, ut postremo ne adji-
ceretur quidem in senatus consultis de rogatione ad populum ferenda, 
eaque ipsa senatus consulta per pauculos admodum fiebant. 

4. C : Έξήναι, par la confusion ά'ει avec η. Cette confusion, dans le Ms. 
de Peiresc, Περί άρετη; και κακίας, a produit un barbarisme dans un passage 
de Poiybe, XVIII, 38 : Περί ων, όταν επί τους καιρούς ελθωμεν, ούκ οκνήσο-
μεν ôtasaçstv τα παρακολουθήσαντα ταϊς έξουσίαις αυτών άπρεπη. Ce Ms. 
porte ôtae-αοην κτλ. 

5. "Αλλω, autre variante fautive dans C ; ainsi que νομοθετητο, un peu 
plus bas, au lieu de ένενομοθέτητο. 

6. Reimarus propose de remplacer l'ancienne leçon φημίζεσβαι par σβε-
τερίζεσθα·. — ad se trakere. Comme Sturz, je préfère ψηοίζεσθαι, qui 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVI. 67 

sénat décida que la loi serait rendue avant les comi

ces et qu'on donnerait une garde aux consuls. Indigné 

de ce décret, Cornélius proposa une loi qui défendait 

aux sénateurs d'accorder une charge à quiconque la 

demanderait illégalement, ou de statuer sur aucune 

des questions qu'il appartenait au peuple de résoudre. 

Tout cela avait été depuis longtemps réglé par des lois ; 

mais on ne s'y conformait plus. Cette proposition sou

leva un grand tumulte : elle rencontra une vive oppo

sition dans le sénat, surtout de. la part de Pison. La 

multitude brisa ses faisceaux et tenta même de le 

donne un sens excellent et s'éloigne moins de la leçon primitive. Entre 
φημίζεσθαι et ψηοίζεσθαι, la permutation est facile, à cause de la fré
quente confusion du ψ avec 9. Cf. Bast, Comment. Palieogr. p. 737. 

7. A l'ancienne leçon εκ πάνυ αρχαίου, je substitue avec Sturz ix toO 
πάνυ αρχαίου, non-seulement d'après A, cité par cet éditeur ; mais aussi 
d'après C. Cette leçon est d'ailleurs confirmée par Dion, XXXVIII, 13: 
Kat τα εταιρικά κολληγία ε—ιχωρίω; καλούμενα, δντα μεν εκ τοΰ αρχαίου, κα-
ταλυθέντα δε χρόνον τίνα, άνενεώσατο. 

8. Turnèbe propose de remplacer επ' αύτοΟ par à-' αυτού, changement 
qui ne paraît point nécessaire à Keimarus. J'ai maintenu l'ancienne leçon. 
Si elle avait besoin d'être modifiée, j'adopterais èV αύτώ, que Sturz pré
fère, d'après un passage analogue de Dion, XL, 53 : θορυδηο-άντων τε επί 
τούτω τίνων κτλ. 

9. Comme Reimarus et Sturz, je substitue, d'après Xylander, Turnèbe 
et Leunclavius, καί γαρ à l'ancienne leçon où γαρ, qui est confirmée par A, 
B, C et D. 

10. G : Έκ γη; γερουσία;. Le copiste a confondu le τ avec le γ. Cf. Bast, 
Comment. Palaeogr. p. 710, 716, 755, 853. 

11. Πείο-ων dans le même Ms., par la confusion d'i avec ει. 
12. Asconius, 1.1. p. 58 : « Tnm Cornélius ipse codicem recitavit. Quod 

qiinni improbe fieri C. Piso consul vehementer quereretur. . . . gravi con-
vicio a populo exceptas est ; et quum ille eos qui sibi intendebant manos 
prendi a lictore jussisset, fracti ejus fasces cuncti, lapidesque etiam ex 
ultima concione in consulem jacti. » 

à. 
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σθαι επεχείρϊισεν . ΐδών ούν την όρμήν αύτων ό Κορννίλιος, 

ιοο. το'τε μεν , πριν εττιψν;φίσαι τι , διαφΐκε τον συλλογον · 

ύστερον όε προσεγραψε τφ νόμω, τιην τε βουλήν πάντως 

περί αυτών προβουλειίειν, και τον ο/ίμον επάναγκες ° επι-

κυροΰν το προβούλευμα. 

38. Και ^ ούτως ε'κεΓνο'ν τε διενομοδε'ττισε, και Ετερον 

τοιόν&ε· οι στρατηγοί πάντες τα οίκαια καθ' α οικάσειν 

εμελλον αύτοι , συγγράοοντες εξετίθεσαν · ού γάρ πω 

πάντα τα δικαιώματα, α περί τα συμβόλαια οιετέτακτο, 

1. 'Επεχείρησε. Ί8ών, dans D, Ε, G. Le ν paragogique a été omis devant 
une voyelle ; cf. p. 8, not. 2 de ce volume. 

2. L'ancienne leçon τότε μη est contraire à l'enchaînement des idées : 
j'ai adopté, comme Leunclavius, Reimarus et Sturz, τότε μεν, correction 
conseillée par Xylander et par Robert Etienne. Turnèbe propose de sup
primer μέν et de lire τότε, πρίν κτλ. ; mais cette particule est nécessaire à 
cause de ce qui suit : ύστερον δε κτλ. Sturz affirme qu'elle a été retranchée 
dans O; mais il se trompe. Ce Ms. porte τότε μή πριν κτλ., ainsi que G. 
• 3. « Verbum έπιψηφίσαι, dit Sturz, pertinet ad C. Cornelium et dicitur 

de eo qui populum in suffragia mittit, sive rogat velitne, jubeatne. Sed 
qui legem proponit, promulgat, fert, suadet, is dicitur γνώμην ποιεϊσθαι 
(cf. § 36, p. 66) , vel νόμον είσφέρειν (cf. § 40, p. 72), vel νόμον είσηγεΐ-
σβαι (cf. p. 70), quae du* formulas multo sunt quam prima illa frequentio-
res. Verum nulla ex his tribus confundi débet cum verbo έπιψηφίζειν aut 
ψτιφίζεσΟαι. V. Hemsterhns. ad Luciani Timonem, c. 44,1.1, p. 157. » 

4. Asconius, 1. 1. : « Quo tumultu Cornélius perturbâtes concilium 
dimisit. Actum deinde ea de re in senatu magnis coiitentionibus. Tum Cor
nélius ita ferre rursus cœpit, ne quis in senatu legibus solveretur nisi CC 
affuissent; neve quis, quum solutus esset, intercederet, quum ea de re ad 
populum ferretur. Hœc sine tumultu res acta est. Keroo enim negare 
poterat, pro auctoritate senatus eam legem esse; sed tamen eam tulit 
invitis optimatibus. » 

5. L'addition de είναι, proposée par Turnèbe, qui voulait lire έπάναγκε; 
είναι έτηκυροϋν, n'est pas nécessaire : έπάναγκε; est pris adverbialement. 
Cf. Thés. gr. ling., tom. 111, p. 1400, éd. Didot. 

6. Ce passage est altéré dans C et dans G. Le premier porte έπ·.κνρ<Λντα 
y 

το. et le second έΐ'.χονοοϋν τό 
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mettre en pièces. Cornélius, voyant qu'elle se laissait 
emporter trop loin, conge'dia l'assemblée, avant de re
cueillir les suffrages : plus tard il ajouta à sa loi que 
le sénat délibérerait sur ces questions, avant qu'elles 
fussent portées devant le peuple, et que le peuple de
vrait ratifier la délibération du sénat. 

38. Telle fut la loi de Cornélius à ce sujet : il en 
proposa une autre que je vais faire connaître. Tous 
les préteurs consignaient, dans un édit qu'ils affi
chaient, les principes d'après lesquels ils devaient 
rendre la justice; mais ils ne donnaient point toutes 

7. R. § 23, p. 100. 
8. C : Τω δικαίω, faute du copiste. 
9. L'ancienne leçon Ιμελλον αύνοΐς, confirmée par les Ms , est fautive. Il 

faut nécessairement Ιμελλον αυτοί, proposé par Leunclavius, ou bien 
έμελεν αντοϊς, suivant Oddey. J'ai adopté la correction qui se rapproche le 
plus du texte primitif. La désinence οι est souvent confondue avec οις, 
surtout lorsque le mot suivant commence par un c Ainsi on lit dans 
Thucjdide, III, 81 : 'Ημέρας τε Επτά, ας αρχόμενος ό Εύρυμέοων ταΐς 
έξήκοντα ναυσι παρέμεινεν , Κερκυραίοι σφών αυτών τους εχθρού; οοκοΰντας 
είναι έφόνευον χ-λ.; mais les.deux Ms. de la Bibliothèque nationale de 
Paris, n° 1657 et 1745, contenant le Jug. de Denys d'Haï, sur Thucyd. 
où ce passage est cité, § XXVIII, portent, le premier Κερκυραίοι;, et le se-

αί 
cond ΚερκυρέΌις-

10. C : Έξετηθεσαν, par la confusion d'i avec r,. 
11. Cette leçon est confirmée par tous les Ms. Xylander traduit ainsi : 

neque enim prxtores id jus guod ad contractus dirigendos posilum 
erat observabant. C'est probablement d'après cette version que Reiske 
conseille de remplacer «τοίο-jy par έχΰρουν, ou de lire κύρια έιτοίουν. Mais 
έχύρουν n'est point probable : il s'écarte trop d'Inot'ouv, pour admettre que 
ces deux mots ont été confondus; mieux vaudrait supposer que κύρια a 
été omis devant éroio-jv. La suite n'a pas été mieux entendue par Xylander : 
neque id unquam fecerant, neque scriptojuri steterant; sed sœpena-
mero ea variaverant. Reimarus a refait ainsi toute la traduction : neque 
vero oninia jura statueront, quce ad contractus dirigendos périmè
rent; neque id simul semelque fecerant, neque scriptojuri steterant; 
sed illud mutaverant scepius. Stura a conservé cette version, qui a été 
adoptée par Wagner et par M Tafel Cependant il suffit de la mettre en 
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έποίουν · ούτε έσάπαξ τοΰτ' εποίουν , ούτε τα γραφέντα 

έττίρουν * άλλα πολλάκις αυτά μετέγραφον , και συχνά 

εν τούτω -ττοος χάριν η και κατ' εχθραν τινών, ωσπερ 

εικός, έγίγνετο. Εστι-ρίσατο ουν , κατ' αρχάς τε εύδυς αυ

τούς τα δίκαια , οίς χρ-/;σονται , προλέγειν, και ρ/)δέν 

άπ' αυτών παρατρέπειν. Τό τε σύμπαν, οΰτως επιμελές 

το~ς Ρωμαίοις κατά τον ypovov εκείνον το μγ$έν οωροοο-

κεΐσΟαι εγένετο, ώστε προς τω τους ελεγχόμενους κολά-

ζειν, και τους κατνιγοροΰντας αύτων ετίμων. Του γουν 

Κόττου του Μάρκου τον [Λεν ταμίαν Πούπλιον Οππιον 

επί τε δώροις και !πι υποψία επιβουλές άποπέμψαντος, 

αύτου δε πολλά εκ τ ί ς Βιθυνίας χρ-Λματισαμένου, Γάϊον 

regard do texte, pour en reconnaître toutes les inexactitudes. Leun-
clavius propose en marge de son édition : Nec enim jura et leges 
omnes ad contractus pertinentes exprimebant, nec uno id eodem-
que tempore faciebant, nec ab se scripta servabant ; sed Albi scri-
pturam mutabant sœpius. A l'exception de exprimebant, qui doit 
être remplacé par edicebant, j'ai saivi celte version ; parce qu'elle est 
de tout point conforme à l'enchaînement des idées et calquée sur le texte. 
Seulement, d'après l'opinion de deux savants Académiciens, MM. Naudet 
et Ed. Laboulave, profondément versés dans la législation romaine, je rends 
δικαιώματα par formules ; interprétation autorisée par Cicéron, Disc, pour 
Q. Roscius, VIII : Λ Sunt jura, sunt formulai de omnibus rébus consti-
tntae, ne quis aut in génère injuriae, aut ratione actionis errare possit. 
Expresse sunt enim ex uniuscujusque damno, dolore, incommodo, ca-
lamitate, injuria, publicse α prxtore formules, ad quas privata lisaccom-
modetur. » Le même, Des Dev. III, 14 : Stomachari Canius; sed quid fa-
ceret? Nondum enim Aquillius, collega et familiaris meus,protulerat de 
dolo malo formulas. » Cf. Sam. Pitiscus, Ant. Rom. tom. I, p. 801 ; 803, 
an mot Formulas. Quant à l'emploi d'èraio-jv dans le sens que je lui donne, 
il serait facile de le justifier par divers passages analogues. Cf. Thés. gr. 
ling., au mot ^ο:ε'ω-ώ, tom. V, p. 1288 et suiv., éd. Didot. 

1. Χάριν xai, dans G Une main plus moderne a ajouté en marge f„ qui a 
été omis aussi ddns D. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVI. 71 

les formules qui avaient été établies au sujet des con

trats. De plus , ils ne composaient point cet édit tout 

d 'une fois, et ils n'observaient pas ce qu'ils avaient 

écrit : souvent même ils lé changeaient, et la plupart 

du temps c'était, comme cela devait arriver, par bien

veillance ou même par haine pour certaines personnes. 

Cornélius proposa donc une loi en vertu de laquelle 

les préteurs seraient tenus de faire connaître, aussitôt 

qu'ils entreraient en charge, d'après quelles règles ils 

rendraient la justice, et de ne s'en écarter jamais. E n 

un mot, les Bomains, à cette époque, se montrèrent 

si soucieux de réprimer la corruption, qu'ils établirent 

des peines contre ceux qui s'en rendraient coupables et 

des honneurs pour leurs accusateurs. Ains i , quoique 

Caïus Carbon n'eût été que tribun du peuple, on lui 

décerna les honneurs consulaires, parce qu'il avait mis 

en accusation M. Cotta, qui avait destitué le questeur 

2. Ouv manque dans l'ancienne leçon. Je l'ajoute, comme Sturz, d'après 
Leuoclavius. C'est un de ces petits mots qui ont été souvent omis par les 
copistes. Dans Platon, Banq. § XXVII, éd. de Bekk. Lond. tom. V, p. 70, au 
lieu de Δοκεϊ ουν μοι £αστον είναι οΰτω διελθείν, un Ms. porte οοκεΐ μοι κτλ. 

3. Asconius, 1.1. ρ. 58 : Aliam detnde legem Cornélius, etsi iiemo re-
pugnare ausus est, multis tamen invitis, tulit, ut praetores ex edictis suis 
perpetuis jus dicerent. Quse res tum gratiam ambitiosis prsetoribus, qui 
varie jus dicere solebant, sustulit. Alias quoque complures leges Cornélius 
promulgavit, qnibus plerique collegae intercesserunt : per quas conten-
tiones totus tribunatus ejus peractus est. 

4. Β : Χρήο-ων-αι, par la confusion d'o avec ω. 
5. G : Ή δοροδοκεΐσϋαι, variante doublement fautive. 
6. Ici, et un peu plus loin, Koto'j dans C : le copiste n'a mis qu'une 

consonne, au lieu de deux, faute qui revient sans cesse. H est question 
de M.Cotta, qui fut consul l'an de Rome 680, et obtint, un an après, la 
Bithynie pour province. 

7. G : 'Eici Οποψίαν. Le copiste a pris pour un ν Γι final dont on a fait 
plus tard 1Ί souscrit Cf. p. 49, not. 7 de ce volume. 
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Κάρβωνα τον κατηγορη'σαντα αύτοΰ τιμαΐς υπατικαϊς, 

χαίπερ δεδημαρχϊΐκότα μόνον, έσέμνι>ναν. Και ούτος μεν 

της τε Βιθυνίας και αύτος ύστερον άρξας, και μετριώτερον 

ουο̂ εν του Κο'ττου πλημμελη'σας, άντικατηγορη'θη ϋπο του 

υίε'ος ι αύτοΰ", και άνθεάλω. Πολλω γάρ που ραον άλλοις 

έπιτιμΰσί τίνες, η έαυτοίς παραινοίίσι· και προχειοότατά 

γ« εφ' οίς τιμωρίας άξιους τους πελας είναι νομίζουσιν , 

αύτοι ποιουσιν · ώστε μηδεμίαν πίστιν, εξ ών ετεροις εγκα-

λοίϊσιν, <m καϊ μισοϋσιν αυτά, λαμβάνειν 2. 

39- Λου'κιος όέ ί ή Λούκουλλος την μεν στρατηγίαν 

τήν οίκοι διήρξε- της ai &ή Σαρ&οΰς άρξαι μετ' αυτήν 

R.p.101. λαχων, ουκ ηθέλησε, μισησας το πράγμα, όια τους πολλούς 

τους ουδέν υγιές εν τοις εΟνεσι ορώντας. Οτι γαρ επιεικής 

ήν, ΐκανώτατα δ\έδειξε. Του γαρ Ακιλίου 5 συντριβήναι τον 

οίφρον αύτου εφ' ού εδίκαζε, κελεύσαντος, ό'τι παριο'ντα 

ποτέ αύτον ϊοών ούκ εζανεστη, οΰ'τε όργη έχρη'σατο, και 

βρθοστάδην μετά τούτο και αύτος και οί συνάρχοντες αυ

τού οι' εκείνον οιεο\'κασαν. 

4ο. Εσηνεγκε μεν ούν και ο Ρώσκιος νόμον, εσ-

1. Ε donne la forme attique υίέως. 
2. Suivant Reiske, il faut sous-entendre δεΐν. Rien ne l'exige, ainsi que 

Sturz l'a remarqué. 
3. R. §24, p. 100-101. 
4. Je maintiens l'ancienne leçon, qui est confirmée par les Ms. Oddey 

conseille de substituer Μάρκος à Λούχιος, afin qu'on ne confonde point ce 
Lucullns avec le général qui fit la guerre contre Mithridate. Cette correc
tion ne m'a point paru suffisamment justifiée. Les deux Lucullus, d'ail
leurs très-distincts, ont pu avoir le même piénom 
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Publius Oppius soupçonné de se laisser corrompre 
et d'ourdir des trames criminelles, mais qui s'était 
enrichi lui-même en Bithynie. Plus tard Carbon eut 
aussi le gouvernement de cette province et n'y com
mit pas moins d'exactions que Cotta : il fut accusé 
par le fils de celui-ci et condamné à son t ou r ; car 
pour certains hommes il est plus facile de blâmer les 
autres que de se corriger eux-mêmes. Ils sont très-
prompts à faire ce qui leur paraît mériter d'être puni 
dans autrui ; et s'ils condamnent le mal chez les autres, 
ce n'est pas une raison pour qu'on croie qu'ils l 'ont en 
aversion. 

39. Lueius Lucullus était arrivé au terme de sa pré-
ture urbaine. Nommé ensuite au gouvernement de la Sar-
daigne, il ne l'accepta pas : il se sentait de l'éloignement 
pour cette charge, parce que la plupart des gouverneurs 
de province se conduisaient mal. Il était d 'une grande 
douceur et il en donna une preuve éclatante. En effet, 
Acilius ayant fait briser le siège d'où Lucullus rendait 
la justice, sous prétexte que celui-ci ne s'était point 
levé en le voyant passer auprès de lui, Lucullus ne se 
fâcha pas et rendit la justice debout à partir de ce jour : 
ses collègues en firent autant, par égard pour lui. 

4p. Roscius proposa une nouvelle loi : C. Manilius, 

5- C'est le consul M'. Acilius Glabrion; cf. p. 559; 261 ; 265, tooi. II 
de cette édition, et p. 3 de ce volume. 

6. D et Ε : Οϋτ' οργξ. 
7. R. § 26, p. 101. 
8. L. Roscius Othon; celui qui régla par une loi les places que les che

valiers devaient occuper au théâtre et leur assigna quatorze rangs de 
sièges, les plus voisins de ceux des sénateurs. Plutarque, Cic. XIII, lui 
donne le prénom de Marcus; mais c'est une erreur. Son prénom est Lu
eius, comme on le voit par PÉpitome de Tite-Live, XCIX : L. Roscius, 
tribuntis plebis, legem tnlif. ut equitibus romanis in llieatro quatuoidecim 
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νΐ'νεγκε es και ό Γαι'ος Μάλλιος *, ότε εδϊΐ^α'ρχνισεν 2· αλλ' 

εκείνος [Λεν γαρ 3 τάς των Ιππέων τάς εν τοΓς θεάτροις 

ε^οας άκοιβώ; άπα των άλλων άφώρισε και επαΐνον επ' 

αύτω 5 Ιλαβεν · ό âè àV, Μάλλιος και δίκην ολίγου υπείχε. 

Τω γαρ εθνει τω τών απελεύθερων εν τε τί) εσχάτη του" 

έτους Ί ήμερα, και προς εσπέραν, παρασκευα'σας τινας 

εκ του ομίλου, ψηφίσα<τθαι μ ε τ ά των έξελευθεοωσάντων 

σφάς εδωκεν. Ε π ε Ι δε ή βουλή (ευθύς τ η ύστεραία εν α υ τ ί 

τη νουμηνία επυθετο [εν ή] Λούκιός τε Τούλλως και Α ί -

μνλιος Λεπιοος υπατευειν ηρζαντο ) , τον νομον αυτού α π ε -

gradus proximi assignarent>ir. Cf. Cicéron, pro Muren. XIX; Vell. Paterc. 
II, 32; Acron, in Horat. Epod. IV, et les not. de M. J. Vict. Le Clerc, sur 
la Vie de Cicéron par Plutarque, Œuv. Comp. de Cic, tom. 1 ,1" partie, 
p. 12S, éd. in-12. 

1. Asconius, scliol. in Milonian. p. 46, éd. d'Orelli : « Eo tempore, 
quom Cn. Manlius, tribunus plebis, subnixus libertinorum et servorum 
manu, perditissimam legem ferret, ut libertinis in omnibus tribubus suf-
fragium esset, idque per tumultum ageret, et clivum Capitolinum obsi-
deret, diseusserat perruperatque cœtum Domitius, ita ut multi Manliano-
rum interficerentur ; quo facto et plebem infimam offenderat et senatus 
magnam gratiam imerat. » Suivant Asconius, schol. in Cornélien. 1. I. 
p. 66, cette proposition avant été condamnée par un sénatus-consulte, Mani-
lius lui-même l'abandonna. Orelli relève, en passant, une Inadvertance de 
Fighius: « Qui culpa non vacat, dit-il (Ann. Rom. t. III, p. 315, éd. 
Scbott), ubi ab Asconio ad Milonianam et ad Cornelianam eandem legem 
Haniiiam significari affirmavit, quod etiam Ernestio accidit in indice legum 
quarum in libris Ciceronis nominatim mentio lit. » 

Je conserve l'ancienne leçon, d'après tous les Ms. de Dion. « Manilius 
iste, dit Reimarus, in graecis quibusdam codicibus Μάλλιος, ut in latinis 
nonnullis Manlius, et pro Caio vitiose Cneio. » Leunclavius propose Μανί-
λιος, en marge de son édition. 

2. "Οτε Είημάρχησε* ίύΧ έχεΤνος, dans C, D et G, par l'omission du ν 
paragogique devant une voyelle. Cf. p. 8, not. 2 de ce vol. 

3. Reiske propose de supprimer γάρ. Cette conjonction manque dans C, 
niais c'est par la faute ries copistes, qui l'ont souvent omise; par exemple 
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qui était aussi tribun du peuple, en proposa une autre. 
Le premier demanda qu'au théâtre les places des che
valiers fussent séparées de celles des autres citoyens, et 
cette proposition lui valut des éloges : peu s'en fallut, au 
contraire, que Manilius ne fût puni pour la sienne. Le 
dernier jour de l'année, vers le soir, à la tête de quel
ques hommes du peuple qu'il avait disposés pour un 
coup de main, il proposa de conférer aux affranchis le 
droit de voter comme ceux qui leur avaient donné la An de 
liberté. Le lendemain (c'était le premier jour du mois 688. 
dans lequel L. Tuliius et ^Emilius Lépidus prirent pos
session du consulat), le sénat, instruit de cette proposition, 

dans Platon, Banq. § I, éd. de Bekk. Lond. toai. V, p. 6, où, au lieu de 
Κα! γαρ εγωγε και άλλως, όταν μέν τίνα; περί φιλοσοφίας λόγου; ή αυτός 
•ποιώμαι ή άλ/ων ακούω, un Ms. porte και εγωγε κτλ. 

4. Ε: 'Αφόρισε: Le copiste a négligé Faugment. Cf. p. 8, not. 4, ton». H 
de cette édition. 

5. L'ancienne leçon es" αυτόν, qui se trouve dans C, D, F et G, est fau
tive. Il faut, d'après Rob. Etienne et Xylander, έπ' αύτω, correction ap
prouvée par Turnèbe, ou bien άπ' αύτοϋ, d'après Oddey. Comme Reimarus 
et Sturz, j'adopte έιί αύτω, d'abord parce que cette leçon est excellente 
au point de vue du sens et de la grécité ; ensuite, parce qu'elle se déduit 
&ans peine de lit' αυτών donné par A et Ε : on sait que les désineuces GJ 
et ων sont fréquemment confondues. Cf- M. Boissonade, sur Aristaenète, 
p. 393; 589; 591; 584; sur Théophjlacte Simoc. p. 315. G données' 

ω 
αυτόν : Γω a été ajouté par une main plus moderne. 

6. Cet article manque dans C et G; mais dans C, il a été ajouté en 
marge par une main plus moderne. Sur l'omission de l'article, cf. p. 18, 
not. 2 de ce volume. 

7. F : "Εθους, par la confusion du τ avec le Θ. Ainsi, au lieu de αύθις, le 
Ms. de Peiresc, Περί αρετής και κακίας, porte αδτις, dans ThuC) dide, V, 
43 : Άλλ.' ίνα Άργείους σβίσι σ-εισάμενο'. έξέλ.ωσ'. και α·36>.ς as' Άδηναίους 
μόνους îttwt, τούτου ένεκα βκένοεσβαι αυτούς. 

8. « Scilicet, dit Reiske, φίλους χα: «υμοονοΰντας. » 
λευθε 

9. G : Έξερωο-άντων. 
10. L'ancienne lero» Επε; il r, βου/f, ευθύς -ή, ύστεραία εν αύτξ t^ 
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ψηφίσατο· φοβηθείς, επειδή το πλήθος δεινω? ηγανάκτει, 

τα jjtèv πρώτα ες τε τον Κρασσον καί βς άλλους τινάς την 

γνώριν άνηγεν · ώς δ' ουδείς επίστευεν οί, τον Ποριπηϊον 

καί άκων 2 Ικολάκευσεν, άλλως τε καί ότι τον Γαουΐ'νιον 

πλείστον παρ' αύτω OUVSCJASVOV ησθετο. Το'ν τε γαρ του 

Τιγράνου καί τον του Μ'.θριοατου πόλεριον, την τε Βιθυ-

νίαν καί την Κιλικίαν ά'|Λα αρχήν αύτω προσέταξεν . 

4 ι . Αγανάκτησις 5 piv γαρ καί άντΛογία καί τότε 

παρά των δυνατών , διό. τε τα άλλα , καί διότι ο τε 

νουμηνία έπύθετο, Λούκιός τε Τούλλιος και Αιμίλιο; Λέιτιδος ύπατεύειν 
ήρξαντο , τον νόμον αύτοϋ άπεψηφίσαντο · φοβηθεί; κτλ., est confirmée 
par les Ms. Seulement Β et Ε portent Αίμύλιος, au lieu de Αιμίλιο; par la 
confusion d't avec y. C omet les mots έν αύτη τη νουμηνία, et Ε donne 
ήοξατο, au lieu de ήρξαντο, par la confusion de αν avec a. Au contraire, au 
lieu de ήοξατο dans Denys d'Haï. Ant. Rom. 1, 2, Ή δε Μαχεδονινή δυνα
στεία μετά τήν 'Αλεξάνδρου τελευτήν επί το χείρον ήρξατο φέρεσθαι, 
le Ms. de la Bibliothèque nationale de Paris n° 1654 porte, ήρξαντο. 

L'ancienne leçon est évidemment tronquée. Leunclavius, dans ses notes, 
propose : Έπεί δε — έπΰθετο τόδε, η Αούχιος τε Τούλλιος (ou mieux Τοϋλ-
λος) καί Αιμίλιο; Λέπιδο; ΰκατεύειν ήρξαντο και τον νόμον αΰτοΰ άπεψη-
φίσαντο' φοβηθείς κτλ. Au lien de άπεψηφίσαντο, il propose aussi, en 
marge de son texte, άπεψηφίσατο, en le faisant dépendre de βουλή, cor
rection approuvée par Oddey. Turnèbe voudrait remplacer έπΰθετο par 
πυθομένη et ήρξαντο par άρξάμενοι. Reiske, à son tour, lit : Έπεί 6έ — νου
μηνία ενιαυτοΟ, 8ν Αούχιος — {illius anni Calendis, quo consules, etc.) — 
άπεψηφίσατο (s.-ent. ή βουλή). A ces conjectures, plus ou moins heureuses, 
j'ai dû préférer celle de Sturz, qui, pour arriver à un sens très-plausible, 
n'exige que l'insertion de έν η dans le texte primitif. Elle est justifiée par 
Dion, XLI, 1 : "Ήλθε τε ές τήν "Ρώμην έν αύτη τη νουμηνία εν η 6 τε Λεντοϋ-
λος ό Κορνήλιος χαί ό Κλαύδιος ό Γάι'ος τήν αρχήν ]ένεστήοαντο. Quant à 
άπεψηφίο-αντο, on pourrait le maintenir à cause du sujet ή βουλή nom 
collectif; cependant j'ai préféré άπεψήφισατο. Enfin il n'est pas nécessaire 
d'ajouter τόοε après έιτύθετο, ce mot pouvant être facilement sous-entendu. 
J'ai inséré έν η dans le texte; mais entre crochets. 

1 Β et Ε : Ώς ουδείς. Sur l'omission de δέ, cf. p. 26, not. 1 de ce 
volume. En voici un exemple tiré de Denys d'Haï. Περί συνθ. § III, 
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la rejeta sur-le-champ : l'indignation de la multitude 
était montée à son comble. Manilius, qui en fut effrayé, 
attribua d'abord à Crassus et à quelques autres la pen
sée de cette loi; mais comme personne ne le crut, il 
chercha, malgré une vive répugnance, à flatter Pom
pée et prit surtout ce parti, parce qu'il savait que Ga-
binius avait beaucoup de crédit auprès de lui. Il lui fit 
donc confier la guerre contre Tigrane et contre Mithri-
date, avec le gouvernement de la Bithynie et de la Cilicie. 

4 i . Alors le mécontentement et l'opposition des 
Grands éclatèrent encore pour diverses causes; mais prin-

p. 46, éd. de ScbEefer : "Οτι Se ουδέν έν αύτοϊς έστι σεμνον ουδέ ττεριττόν, α 
βουλόμενος είσετα'.. Le Ms. de la Bibliothèque nationale de Paris n° 1797, 
porte ou ουδέν κτλ. 

2. A l'ancienne leçon άκοντα, confirmée par les Ms., je substitue, 
d'après le critique appelé Ν dans Reimarus, άκων adopté par Sturz. 

3. "Αρχειν, dans C et G, par la confusion d'r, avec ει, dont on trouve par
tout des exemples. 

4. C, D et G : Προσέταξε. Sur le ν paragogique, omis à la fin des phrases, 
cf. tom. I, Introd., p. ux de cette édition. 

5. R. §26, p. 101-102. 
6. Reiske aimerait mieux oùv, mais γαρ doit être maintenu. L'enchaîne

ment des idées exige une conjonction explicative ; cf. Sturz, tom. I , 
p. 247 de son édition. 

7. C : Παρά τε των δυνατών. La particule τέ a été souvent ajoutée par 
les copistes. Dans Josèphe, A. J. I, 2, 2, au lieu de "Ετι δέ ζώντος Άδάμου 
και Κάϊος του; έκγόνους ΐτονηροτάτους σννε'βη γενε'α·6α:, κατά οιαοοχήν xat 
μίμησνν άλλον άλλου χείρονα τελευτώντα, le Ms- de Peiresc, Περί αρετής *αί 
κακίας, porte έτι δέ ζώντος Άδάμου τε και Κάϊου κτλ. Avec cette leçon, il 
faudrait traduire : Yitentiôus adhuc Adamo atqiie Caio, etc. Le véritable 
sens est donné par la version latine, dans la Collect. Didot, tom. I, p. 8 : 
Ceterum adhuc vivente Adamo, progeniem Cais scelerattssimatnfieri 
eontigit, quum per suecessionem et imitationem alius alio in dies 
deterior evaderet. Cette interprétation est exigée par ce qui précède : 
και την άτίραγμοο-ΰνην — ε:ς τιανουργίαν ζαραγαγών, Ι. Ι. ρ. 8, et par ce qui 
suit : Προς τε πολε'μους ε:χον άκρατώς και τζζος λ^ττείαν ώρμήκε^αν. "Ολως 
V û τκ οκνηρό; ην προς το ?ονεΰε:ν, αλλ' O'JV άπονοία ην δρασυς, υβρίζων κα: 
κλεονεκτών. "Αδαμος δέ — τια'.5οτ:0'.ία; ε5ρόντ:ζε. 

8. CetG: Τά»α 
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Μάρκιος και ό Ακίλως *, πριν τον χρο'νον σφίσι της άρχης 

Ιξη'κειν, κατελυοντο, εγένετο. Ο <& όμιλος, καί τοι μικρόν^ 

έμπροσθεν τους άνδρας τους καταστησοντας τα έαλωκοτα, 

ώς και διαπεπολεμηκώς ες ών σψίσι,ν ό Αουκουλλος επε-

στάλκει 5 , πέρλας, ό'μως έψηφίσατο αύτα, εναγόντων 

σφάς ες τα μάλιστα του τε Καίσαρος και του Κικε'ρω-

νος του Μάρκου. Ούτω γαρ αύτοις συνηγωνίσαντο, 

R.p. 102. ούχ ότι και συμοερειν αυτά τη πάλει ενο'μιζον, ούδ' ότι τω 

Πομπηία) ^αρίσασθαι η'9ελον άλλ' επειδή και ως γενησε-

σθαι έμελλε , Καίσαρ μεν τον τε * δχλον ά μ α 1 εθερά-

1. Q. Marcius Rex et M'. Acilius Glabrion. Μάρκος est une faute du 
copiste dans A, B, C, Ε et F. 

2. L'ancienne leçon ώς -πριν τον χρόνον κτλ. est confirmée par les Ms., à 
l'exception de C qui donne τω χρόνω, variante fautive. Ώς a été probable
ment ajouté par les copistes. C'est ainsi que dans Josèphe, A. J. II, 6, 5 
éd. d'Havercamp : Oî Se 'Ιακώβου πα ίδες . . . . απί/γγελλον τω πατρί τα κατά 
Αϊγυπτον αύτοΐς συμβάντα, και ότι κατάσκο—οι δόξειαν άφϊχθαι τοΰ βασι
λέως , και λέγοντες αδελφοί τε είναι και τόν ένδέκατον οίκοι καταλιπεΤν παρά 
τω πατρί άπιστηβεϊεν, ώς καταλίτίοιέν τε Συμεώνα παρά τφ στρατηγώ, μέχρι 
Βενιαμίν αυτόν άπιών, πίστις αύτφ των είρημενων παρ' αυτών γένοιτο κτλ-, 
le Ms. de Peiresc, Περί αρετής και κακίας, porte ώς αυτόν (ώς dans le Sens 
de κρόι)- Ce passage, qui ne peut s'expliquer avec la leçon suivie par 
Havercamp, présente avec ώς αυτόν un sens assez plausible : Donec Ben
jamin ad illum (s.-ent. prsefectum) profeetus verbis eorum fidem 
adstrueret ; mais la meilleure leçon est celle que donne M. G. Dindorf, 
dans la Collect. Didot, 1.1. : Μέχρι Βενιαμίν αυτός άπιών κτλ. — Donec 
Benjamin ipse illueprofectus verbis eorum fidem adstrueret. 

3· C : Σμικρόν. 
4. Ε : Λοΰκουλος. t e copiste n'a mis qu'une consonne, quand il en fallait 

deux;cf.p. 71, not. 7 de ce volume. 
5· Il n'est pas hors de propos de rapprocher de ce passage ce que Lu-

cullus dit à Pompée; Dion, p. 90 de ce volume : Και αϋτω (h. e. τω 
ΪΙομιτηίω) εν τ^ Γαλατία ηδη όντι ό Λούκουλλος άπαντησας, διαπεπολεμήσθαί 
τε κάντα έφη, και μηδέν έτι στρατείας δεΐσθαι. 

6. C : Έ·!τ,ιίσαντο, à cause du sujet ό όμιλος, nom collectif : cette va· 
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cipalement parce que Marcius et Acilius furent déposés 
avant d'être parvenus au terme de leur charge. Le peuple 
avait envoyé, peu de temps auparavant, des commissaires 
pour régler les affaires dans les pays conquis (la guerre 
paraissait finie d'après ce queLucullus avait écrit) ; mais il 
n'en approuva pas moins la loi Manilia, à l'instigation de 
César et de M. Cicéron, qui soutinrent cette loi, non 
qu'ils la crussent avantageuse pour l'Etat, ou qu'ils vou
lussent complaire à Pompée, mais parce qu'ils voyaient 

riante confirme ce qui a été dit p. 75-76, not. 10 de ce volume, sur une 
construction analogue. 

7. Vell. Paterculus, Π, 44 : Csesar animadvertebat se, cedendo 
Pompeii gloriae aucturum suam, et invidia communis potentiae in illum 
relegata, confirmaturum vires suas. 

8. Témoin son discours pour la loi Manilia. Au lieu de Κ'.κερωνος, 
G donne Κιχέρονοί, par la confusion d'to avec o. Par une confusion sem
blable, C et D portent un peu plus loin σ-,ινηγονίσαντο, au lieu de συνηγω-
νίυαντο. Bans Ε, on lit ο-υνηγονήσα\το : outre la confusion d'w avec ο, il y 
a ici celle d'i avec η. 

9. Turnèbe aimerait mieux αύτω (h. e. Μαλλίω). Je conserve, d'après 
les Ms., αύιοΐς, et je l'interprète, comme Reimarus et Sturz : ManUio 
et Pompeio. L'explication de Reiske est plus ingénieuse que solide. 
« Subaudi, dit-il, τοίς ιιράγμαο·'. vel διαόο'-ιλίαις — molilionibus Manilii, 
volentis Pompeio belli Mithridatici administrationem et summam in Re-
publica auctoritatem comparare. » Je doute qu'on puisse dire τοΤς χοάχ-
μασι ο-ϋναγωνίζεο-βαι : ce verbe ne se joint guère qu'aux noms de person
nes. Suivant le même critique οΰτω est ici le nominatif de ούτος au dnel 
— Hi duo, et non pas un adverbe. Sturz semble avoir approuvé cette 
remarque, en adoptant la version : Hi duo enim. Mais pour cela il 
faudrait τοΟτω et non pas οϋτω. L'interprétation de Reimarus doit être 
maintenue : Ua hi qvidem. 

10. G: Έμελλεν, Καίσαρ. Sur ce ν paragogique, cf. tom. If, p. 61, 
not. 9 de cette édition. 

11. Té manque dans C. Les copistes omettent souvent cette particule; 
par exemple dans Platon, Lysis, § 2, éd. de Bekk. Lond. tom. I, p. 210-211, 
an lieu de Εΐμ: 6' εγώ τα μεν άλ)α οαϋλος και άχρηστος, ttfJïo οέ μοί πω; 
έχ θεοί δεοοται, ταχύ οίω τ' είναι γνώνα·. έρώντά τε και έρώμενον κτλ-, 
on Ms. porte ερώντ» κα! έρώμενον. 

12. Ce mot manque dans B. 
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πευσεν , ατε και όρων δβα -της βουλής επικρατέστεροι 2 

ήσαν, και έαυτω τό τι των όμοιων ψν;φισθίναί ποτέ παρε-

σκεύασε. Κάν TOUTCO καί τον Ποριπτίϊον και επιφθονώτε-

ρον και Ιπαχθέστερον εκ των οιοοριένων οί ποι^σαι, όπως 

σ<ρίσι προς κο'ρου θασσον γένεται, ηθέλησε*. Κικέρων $ε 

τνίν τε πολιτείαν άγειν ηξίου, καί ενεδείκνυτο καί τω πλάθει 

και τοίς ^υνατοΐς, οτι οποτέροις αν σφων προσθΐίται, πάν

τως αύτους επαυξήσει 5 . Επϊ![Α9οτ5'ρ1^ τ ε Υ^Ρ •> κ α ' i^ots 

μεν τα τούτων, εστί ο οτε καί τα εκείνων, ί'ν' ΰπ' αμ

φοτέρων σπουο^άζν;ται, επραττεν . Τους γουν βελτίους 

πρότερον προαιρείσθαι 1 0 λέγων, και δια τούτο και άγο-

1. Xiphilin, i. 1. p. 6 : Τον δχλον εξαρχής υφεϊρπε καϊ έθεράπευε. 
2. Sturz cite έπικρατέστερον, comme une variante fautive tirée de A. 

ot 
Elle se trouve aussi dans B, C, Ε et F. — G porte έπικρατέστερον. 

3. C : Έαυτω τι των ομοίων ψγ;φισίή"νΒΐ. L'article τό, que je conserve, 
n'est pas absolument nécessaire. Sur l'infinitif pris substantivement sans 
l'adjonction de l'article, cf. les autorités citées dans les notes de Pla
ton, éd. de Bekk. Lond. tom. VI, p. 310-311, et surtout p. 359, à pro
pos de ce passage : "H τίν' ofet αρχήν άλλην πόλιν οΐκίζειν — An vero tu 
putas aliud exstitisse civilatibus constituendis initium, ? 

4. Le passage xàv τούτω — ηθέλησε est omis dans C et D. 11 manquait 
aussi dans G; mais il a été ajouté en marge, par une main plus moderue. 

5. Le passage τήν τε πολιτείαν άγειν — επαυξήσει est littéralement re
produit par Xiphilin, 1.1. Seulement, au lieu de επαυξήσει, h donne ετι 
αυξήσει : le copiste a réuni les deux mots et confondu π avec τι. Sur 
cette confusion, cf. Porson, Advers. p. 38. 

6. Xiphilin, 1.1. : Έπημοοτε'ριζε τα πολλά. Dans le texte de Dion, au 
τε 

lieu de έπημιοτέριζέ τε, F donne έπημφοτερίζεται. Le copiste a confondu 
les sons ai et ε et réuni la particule τε avec le verbe. 

7. D : "Εστί δέ οτε. G : "Ετι cï ότε : ici Ιστιν a été remplacé par έτι. 
Dans Platon, au contraire, Banq. § XXXII, éd. de Bekk. Lond. tom. V, 
ρ 82, Πο/ϋ 5ε τούτων άτοπώτειον ετι 5τ; και αί έπιστημαι, μή ότι αϊ μέν 
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qu'elle serait inévitablement adoptée. César voulait 
tout à la fois flatter le peuple, qui lui paraissait beau
coup plus puissant que le sénat, et se frayer la voie 
pour obtenir, un jour, un semblable décret en sa fa
veur. Il cherchait en même temps à exciter encore da
vantage la jalousie et la haine contre Pompée, par les 
honneurs qui lui seraient conférés; afin que le peuple 
se dégoûtât plus promptement de lui. Quant à Cicéron, 
il aspirait à gouverner l'État et voulait montrer au 
peuple et aux Grands qu'il accroîtrait considérable
ment la force du parti qu'il aurait embrassé. Il favo
risait donc tantôt les uns, tantôt les autres, pour être 
recherché par les deux partis : ainsi, après avoir fait 
cause commune avec les Grands et préféré, par suite 

γίγνονται, αί δε άπόλλυνται... άλλακαι κτλ., un Ms. donne £<rrtv, au lieu de 
en. Sur la confusion de ces deux mots, cf. M. Boissonade, sur Aristœnète, 
p. 224. 

8. La leçon vulgaire : "Ov υπ' αμφοτέρων σπουδάστε πράττειν est ÎD-
intelligible, et les Ms. ne fournissent aucune variante satisfaisante. 
A donne ôv Οπ' αμφοτέρων σπουδάζηται πράττειν — C, D et F : "Ov έτι' αμφο
τέρων σπουδάζατε π. —.F : "Ον έπ' αμφοτέρων σπουδάζηται π. — G : Ό έπ' 
αμφοτέρων σπουδάζητα: πράττειν. Il est clair que σπουδάζατε , dans C, D 
et Ε, est né de la confusion des désinences ταί et τε, comme dans Thu
cydide, V, 86, où, au lieu de Ή μεν επιείκεια του διδάσκει/ καθ' ^συχίαν 
αλλήλους ου ψέγεται κτλ., le Ms. de la Bibliothèque nationale de Paris 
n° 1657, contenant le Jug. de Denys d'Haï, sur Thueyd. § XXXVII, donne 
où ψέγετε. On ne peut donc douter que σπονδάζτ,τα·. ne soit la vérita
ble leçon. Quant à δν OÎ:' αμφοτέρων ou έπ' αμφοτέρων, dont le copiste a 
fait ô la' αμφοτέρων dans G, il est impossible d'en tirer un sens. Enfin 
l'infinitif πράττειν ne pourrait être maintenu que par l'insertion de εΐλετο 
ou de προσεποιείτο, ajouté avant ce verbe, ainsi que le voulait Reiske-
L'ancienne leçon étant inadmissible, et les Ms. ne donnant pas le moyen 
de trouver la véritable, j'adopte, comme Sturz, la conjecture de Rob. 
Etienne, approuvée par Xylander et par Turnèbe. 

9. C : TO-J; γάρ. 
10. Le critique désigné par Κ dans l'édition de Reimarus propose 

προοκρείσθα-. λογϊζων — Qitum Opttmofium parles pr&ferendas existi-
X. III. β 
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ρανοραίσαι μάλλον η δημαρχησαι έθελη'σας, τότε προς 

τους συρφετώδεις μετέστη . 

4 2 . Κα ι μετά τούτο δίκης 3 τ έ τίνος τ ω Μαλλίω 4 

προς των δυνατών παρασκευασθείσης, και εκείνου ypovov 

τ ινά εμποιησαι αύτη σπουδάζοντος, τ ά τε άλλα κ α τ ' αύτου 

ε τ ρ α τ τ ε , και μόλις αυτόν (εστρατη'γει γαρ , και την ή γ ε -

| jviav του δικαστηρίου ° εί^εν) ες την ύστεραίαν άνεβά-

λετο , πρόφασιν επ ' έξόδω το έτος είναι ποιησάμενος, κάν 

τ ο ύ τ ω ουσχεράναντος του ομίλου ' , εσηλθέ τε ες τον 

σύλλογον αυτών, αναγκασθείς δήθεν 9 ΰπο των δημάρχων, 

και κατά τε της βουλής κατε'δραμε, και συναγορεύσειν τ ω 

Μ*λλίω ύπέσχετο 10* Κα ι ό (Λεν εκ τούτου τ ά τε άλλα κακός 

ή'κουε, και αυτόμολος ώνομάζετο . Τάραχος οέ τ ι ς 

masset; conjecture approuvée par Penzel. Reiske reconnaît que προσαι-
ρεΐσθαι peut être maintenu, en l'expliquant par assumere — adsciscere ; 
mais il préfère προιρρησθαι. En même temps, il voudrait substituer έ6ε-
À5j<jat à έθελήσας. Ce changement n'est pas nécessaire. Comme Sturz, je 
me contente de substituer προαιρείσθαι à τφοσαιρεϊσθαι, d'après Reima-
ros, dans ses Addenda, p. 1696, tom. II de son édition. 

1. Μάλλον manque dans C. 
2. R. §27, p. 102-103. 
3. A cause de la loi qu'il avait proposée ; cf. § 40, p. 74 de ce volume. 

λ 
4. Μαλίω dans F. Μαλίω, dans G. 
5. G : Δειχαστηρίου, par la confusion d'i avec ει. 
6. Ύστεοέαν dans le même Ms., par la confusion d'aï avec ε. un peu 

plus loin, le même Ms. donne άνεβάλλετο au lieu de άνεβάλετο, et ουβχε-
α 

ράνοντος. C poite ανεκαλεΐτο, au lieu de άνέβαλετο, variante très-fau
tive. 

7. Ε et Ε : Όμύλλου, par deux consonnes au lieu d'une. La même faute 
est dans deux Ms. de Xiphilin, b e t / , pour ce passage : Άλλ' ευθύ; έξέμαθεν 
όσον ή τε αρετή και ή τέχνγ; παντός όμίλλου κρατεί, ρ. 4, éd. de Rob. Etienne, 
Paris 1551. 
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de cette résolution, l'édilité au t r ibunal , il se déclara 
alors pour la lie du peuple. 

42. Une action en justice fut ensuite intentée à Ma-
nilius par les Grands. Il chercha à obtenir un ajour
nement ; mais Cicéron, qui lui était opposé en t o u t , 
consentit à grand'peine à remettre la cause au lende
main, sous prétexte qu'on était à la, fin de l'année : il 
était alors préteur et présidait la commission chargée de 
cette affaire. La multitude s'étant montrée fort mécon
tente , Cicéron fut contraint par les tribuns de se ren
dre dans l'assemblée du peuple : il attaqua vivement 
le sénat et promit de défendre Manilius. Sa conduite, 
dans cette circonstance, lui attira d'amers reproches, et 
il fut appelé transfuge. Un mouvement populaire, qui 
éclata sur-le-champ, empêcha la commission de se réu
nir. Publius Paetus et Cornélius Sylla, neveu du célèbre 

η 
8. Β : Έσχλθε. 
9. G : Έοήβεν (sic). 
10. C et D : Ύκέσετο, par l'omission du χ. Les copistes ont souvent 

omis une οα plusieurs lettres dans le corps des mots. Cf. p. 2 , not. 4 
de ce volume. 

11. Cf. Dion, XXXIX, 64; XLVI, 3, et la déclamation contre Cicéron, 
attribuée àSalliiste, § III : « Aliud sians, aliud sedens de Eepablica sen
tis. His maledicis, illos odisti; levissime Transfuga. neque in hac, 
neque In illa parte fidem habes. » De là, cette plaisanterie de Laberios, 
rapportée dans Macrobe, Satura. II, 3 : Ait Cicero praetereunti Laberio et 
sedem quserenti : Recepissem te, nisi anguste sederem, simul et illum 
respuensetin novum senatnm jocalus, cujus numerum Cassar supra fas 
auxerat. Nec impune ; respondit enira Laberius : Mirum si anguste sedes, 
qui soles duabus sellis sedere. 

12. F : Όνομάζετο. L'augment a été négligé par le copiste- Cf. Denys 
d'Haï. Ant. Rom. I, 53 : Τελεντήσαντος και αυτόθι Μιστ,νου των επιφανών 
TITO;, an' έχε:νου τον λιμένα ώνόμαβ-αν. Le Ms. de la Bibliothèque nationale 
de Paris n° 1654 porte ονόμασαν, qu'une main plus moderne a corrigé, en 
écrivant ω au-dessus du premier ο 

ο. 
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ίύδυς έπιγενόριενος Ικώλυσε το όικασττίριον συναχθίναι. 

Πουπλιο'ς τε γαρ Παντός και Κορνήλιος 2ύλλας , άδελ-

ψιοοΰς εκείνου του πάνυ 2υλλου, υπατοί τε άποόειχθέντες 

και £εκασ[Λθΰ" άλο'ντες , επεβούλευσαν τους καττιγορη-

σαντας * σφων Κότταν τε και Τορκουάτον Λουκίους, άλ

λως τε καΐ επειδή αύτοι άνΘ·/ίρέθ·/)σαν 5, άποκτεΤναι . Και 

παρεσκευάσθησαν (λεν άλλοι τε και Γνηϊος Πίσων , και 

Λουκιος Κατίλίνας9, άνν;ρ θρασυτατος, ("ÀT/ίκει δε και αύτος 

R.p.103. TÏJV αρχτ,ν , και αια τούτο οργην 8TC0«ITOJ ου f/,εντοι και 

75̂ υνγ;θϊ)<7άν τι ίράσαι, otà το T/fv τε επιβουλών προρι -

νυθ?ναι, και φρουραν τω τε Κο'ττα και τω Τορκουατω 

παρά τΐ,ς βουλΐς δοθΐίναι * [ώστε και] δόγμα τι κατ' αυ

τών γενέσθαι, ει p j δνίμαρχο'ς τις ηναντιώθ·/) 12. ΕπεΙ δ ' 

ουν και ως ô Πίσων l s εθρασυνετο, εΦοβνίθη τε ή γερουσία, 

ι . P. Autronius Psetns et Ρ- CornéliusSjlla. 
2. G : "ΑΑλοντε;, variante doublement fautive. 

fou 
3. C : Έπε >ευσαν (sic). G : Έπεσχυλευσβν. 

κατ 
4. G : Άνηγορήσαντα; (sic). 
5. L'ancienne leçon άνςρέθτ,σαν est confirmée par les Ms. D'après 

Xylander, j'adopte, avec Reimarus et Sturz, άν&ΐρέθηυαν, préférable à xafhp-
ρέθτ,σαν, proposé par Turnèbe. 

6. Le Grammairien, publié par BeKker, Anecd. tom. I, p. 136, en citant 
le passage έπεβούλευσαν — άκοχτεΐνα!, s'est arrêté à Κότταν τε χαι Τορ-
χοναταν, sans faire attention que ces deux noms sont le complément de 
άποχτεΐναι, et il a faussement conclu que έπιβουλεΟω se construit avec l'ac
cusatif. J'ai déjà signalé cette erreur, tom. II, p. 336, not. 3 de cette édition. 

7. A, Ε et G : Γνάίο;. C : Tiloz, leçons également fautives. 
8. Πείσων, dans A, C, D, E, F et G, par la confusion d'i avec u. 
9. A l'ancienne leçon Κατ·.λΐ·,α; je substitue Κατι/.ίνας. Cf. les notes, 

liv. XXXVII, § ?9. 
10. Reiske pense qu'il manque ici quelque chose et propose d'ajouter 
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Sylla, désignés consuls, et qui avaient été convaincus de 

corruption, résolurent d'attenter aux jours de L. Cotta 

et de L. Torquatus, parce qu'ils les avaient accusés ; mais 

surtout parce qu'ils avaient été élus à leur place. Plu

sieurs s'associèrent à ce projet , entre autres Cn. Pison 

et Lucius Catilina, homme plein d'audace, qui avait aussi 

brigué le consulat et conservait un vif ressentiment de 

ne l'avoir pas obtenu. Mais ils ne purent réussir : leur 

complot fut dévoilé, et le sénat donna une garde aux 

consuls. Un décret aurait même été rendu contre les 

coupables, sans l'opposition d'un tribun du peuple. 

Cependant Pison conservait encore toute sa hardiesse : 

le sénat , craignant qu'il n'excitât des troubles, l 'en-

XA'I διήμαρτεν αύτϊ,ς. Cette addition complète la pensée ; mais elle n'est pas 
nécessaire. Si Catilina éprouva du ressentiment après avoir brigué le 
consulat, il va sans dire que c'était parce qu'il avait échoué. 

11. Leunclavius et Turnèbe, ne pouvant tirer un sens de l'ancienne 
leçon όοθήναι * δόγματι κατ' αυτών γενέσθα:, devinèrent que δόγματι était 
altéré et proposèrent, le premier δόγμα τε, le second δόγμα τ·.. La conjec
ture de Turnèbe est confirmée par Β qui donne δόγμα -.·.. Reimarus croit 
qu'il y a ici une lacune et propose -/-ai συνέβαινεν âv δόγμα τι κτλ., ou 
bien, και έκινδΰνευε δόγμα τι κτλ. La conjecture de Wagner ώστε χαί 
δόγμα τι κατ' αυτών γενέσθαι est excellente pour le sens. Elle est d'ail
leurs confirmée par B. Je n'ai pas hésité à l'adopter, en plaçant ώστεχαΐ 
entre crochets. La correction de Sturz, καν δόγμα τ: κ. α έγένετο 
n'est pas moins satisfaisante; mais elle fait subir à γενέσβα: une trop 
grande métamorphose. 

12. « ΡΓΟ έναντιώβη scripsi ήναντιώ6τ;, dit Sturz, quia sic est p. 2. D. 
(toro. II, p. 230, lig. 9 de cette-édition) et Imperfectum semper augmen
tera -η habet. » J'ai adopté la leçon ήναντιώβη pour cette raison, et parce 
qu'elle est confirmée par G. 

13. C : Ό Πείθων G : Ό Πίσων La particule ώ; a été omise dans 
ces deux Ms. par les copistes. Cf. Poppo, Thucyd. Pars II, tom I, p. 243, et 
M. Dûbner. Annot. Crilic. in Arridii p. 10. XXVII. dans la ollert . Didot. 
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μνί τ ι συνταράξη, καΐ εύθίις αύτον ες Ιβ^ρίαν, προ'φασιν, 

ώς και έπ ' àp^vfv τ ίνα, έπεμψε. Και ό μεν ενταΰθα ύπο 

τ ω ν έ π ι χ ω ρ ί ω ν , άό (κνίσας τ ι αυτούς, εσφάγτ). 

4 3 . Ποαπνίιος δέ το [Λεν πρώτον ώς και επί την Κρνί-

την τον τε Μέτελλον πίευσόμενος -ίτοιμάζετο · [λαθών 

οέ τ α δε<ϊογμένα , προσεποιειτο μέν ά'χδεσδαι , ώς και 

πρότερον, και τοις άντ ιστασιώταις , ώς καΐ π ρ ά γ μ α τ α 

άεί ποτέ αύτω, το και πτα ΐδα ι τ ι , παρέ^ουσιν, Ιπεκάλει ' 

άσμενέστατα ' £έ αυτά άνα^εςα'μενος, Κρηττίν μεν , τ, 

τ α λ λ α τα εν tr, θαλάσαν,, ε'ι πού τ ι ά&ιοίκτϊτον κατα-
ι Λ, 10 > > *ν w · » 11 » ν S>\ \ 12 -

λελειπτο , παρ ουόενετ νιγαγε • προς οε or, τον των 

βαρβάρων πο'λεμον παρευκευάζετο · καν τ ο ύ τ ω βουλν,θεις 

τνίς του Μιθριδάτου διανοίας πειρασθαι, πέμπε ι τον Μν,-

τροφανη, φίλιους « υ τ ω λογούς φέροντα. Και ος τότε 

1. R. §28, ρ. 103. 
2. Πλευσούμ£νο;, dans Α, Β, C, Ε, F et G. Sur les deux formes πλεύσο-

μαι et πλευσοϋμαι, cf. Thés. gr. ling. tom. VI, p. 1194-1195, éd. Didot. 
Sturz cite aussi la leçon π/.ευσούμενος, mais il se trompe en ne l'attri
buant qu'à A. 

3. C ne porte point δεοραμένα, comme le dit Reimarus; mais bien 
&8ραγμένα, leçon inadmissible. Elle a pourtant été suivie par Rob. Etienne; 
mais H. Etienne et Leunclavius proposent de la remplacer par δεδραμενα. Xy-
lander aime mieux πεπραγμένα : avec Reimarus et Sturz, j'adopte 8ε-
δογμένα, d'après A et Β. 

4. Sur la jalousie de Pompée envers Métellus, cf. p. 213, n. 9, tom. 
11 de cette édition. 

"à 
ô. G : Κα: πράγματα. L'article τα a été ajouté par une main plus mo

derne, d'après la leçon vulgaire. Comme Reimarus et Sturz, je le supprime 
d'après les antres Ms. Πράγματα ιταρε'χε'.ν est une locution faite, sur la
quelle il serait inutile d'insister. 

6. Turnèbe propose και τό, et Oddcy h 'a- Reiske défend avec raison 
l'ancienne leçon que j'ai consmee I-.lle est au>si admissible, avec l'ellipse 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVI. 87 

voya incontinent en Espagne, sous prétexte d'y remplir 

un commandement. Il fut égorgé par les habitants 

qu'il avait révoltés par quelques injustices. 

43 . Pompée fit d'abord ses préparatifs, comme s'il 

devait se rendre en Crète auprès de Métellus; mais, in

struit des décrets qui venaient d'être rendus , il feignit 

d'être mécontent, comme il l'avait déjà fait, et accusa 

ses adversaires de lui susciter sans cesse des embarras 

pour lui faire commettre quelque faute; tandis que, au 

fond, il se réjouissait de ces décrets. La Crète et ce qui 

pouvait rester à faire sur mer ne lui parut plus d'aucune 

importance, et il tourna tous ses soins vers la guerre 

contre les barbares. Voulant dès lors sonder Mithridate, 

il chargea Métrophanès de lui porter des paroles de 

de πρό; ou d'est, que le serait le génitif τον xcti τ.ταϊσιί τι , avec l'ellipse 
de χάριν ou de ένεκα 

7. A, Ε et F donnent la forme attique άσμεναίταιτα. 
8. Reiske propose χαί τάλλ», conjecture approuvée par Reimarus dans 

ses Addenda, p. 1696, tom. II de son édition. 
9. C : Άδίκητον, variante fautive. Sur les lettres ou les sjllabes omises 

dans le corps des mots, cf. p. 2S, not. 4 de ce volume. Ici, le copiste a 
omis la syllabe 0: après t, probablement à cause de la similitude des sous. 

10. A : Κατελέλεηπο Cf. Fischer. Animadvers. in Weller. Specim. H, 
p. 317. 

11. D'après A, B, C, D, et G. Seulement C porte ëtt ήγαγε, au lien 
de ετ'ήγαγε. La leçon vulgaire ήγάγετο, qui est confirmée par F, a été 
ajoutée en marge, dans G, par une main plus moderne. 

12. Τόν manque dans E. Sur l'omission de cet article, cf. p. 18, not. 2 
de ce volume. 

13. A l'ancienne leçon ϊΟου;.. . /OVOJC , donnée aussi par les Ms-, je 
substitue avec Sturz, φίλιου; )όγου; d'après deux passages analogues 
de Dion, L\V, 10 ; LXY111, 18. 
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αέν Ιν ολιγωρία αυτόν εποιησατο* (του γαρ Αρσάκου 

του των Πάοθων βασιλέως αποθανόντος εν τω χρόνω 

τούτω , Φραάτην τον £ι«$οχον αυτού προσεδό'/.ΐ,σεν 

οίκειώσεσθαι ·) επεί δ' ό ΠομπτΓίος τΑν φιλίαν τω Φραάτν; 

διαταχέων επί τοις αύτοίς προσυνέθετο , και ες ττ,ν Αρ-

ρ.ενίαν αύτον τΐν του Τιγράνου προεαβαλείν άνε'πεί'ϊε · 

πυθόριενος τοΰτο κατε&εισε , καϊ ττρεσβευσάαενος ευθύς, 

συμβασιν έπραττε ι . Κελευσαντός τε 2 αύτω του Πομ

πηίου τά τε όπλα καταθε'σθαι, και τους αυτομόλους έκ-

δοδναι 3 · ουκ Ι'σχε καιρόν βουλευσασθαι. Ακου'σαντες γαρ 

ταύτα οί έν τω στρατοπέώω αύτου οντες, και φοβν;θε'ντες 

οι τε αυτόμολοι (πολλοί οέ 4 Υίσαν) μη έκδοθώσι, και οί 

βάρβαροι, μι, άνευ εκείνων πολεμεϊν άναγκασθώσιν, έθορυ-

βηθνισαν. Κ.αν εξειργάσαντό τι τον Μιθριδάτνιν, ει μη 

1. "Οτι τοϋ, dans le Ms. de Munich n° 1. 
2. Τελευτήικιντο;, dans le Ms. de Munich n* f. 
3. Les mots έν τω χρόνω τούτω manquent daus le même Ms. 
4. Φραάνττ,ν ici, et Φραάντη à la ligne suivante, par la confusion de œ 

avec αν, dans tons les Ms. de Dion Cassius. Parmi ceux de Xiphilin, 
a, b, c, d e t / portent Φραάτ^ν — Φραά-nj ; mais ce nom est très-altéré 
dans e, qui donne φραλάτην — Φραιάτην — Φαίτη. H en est de même 
il ans h. 

5. Ό Πομπήιος προο-εοόχηα-εν, dans te Ms. de Munich n° 1. 
6. Au lieu de έπε! 5' ô ΙΙομπήϊος τήν, on lit dans le même Ms. : /.ai 

iîïi τήν. 
7. Β : Προσανέβετο. 
8. A, E, F et G : Τη του Ήγράνον, vaiiante fautive par la confusion du 

ν avec Γι dont on a fait plus tard Γι souscrit ; cf. p. 49, not. 7 de ce volume. 
9. La conjecture de Leunclavius qui propose, dans ses notes, de substi

tuer ΐτροε[ΐβα/εΓν à l'ancienne leçon προο-όαλεΓν, est confirmée par A. Je 
l'adopte avec Reimarus et Sturz. Β et E donnent προσεν.βα/εΐν, et F rpoo-
fe/εΤν. Quant à C, il porte -ροεόα/εΓ/ ne évidemment rie Γ.?·>ψβι>ϊ~.ν, 
par l'omission du a 
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paix ; mais Mithridate ne tint alors aucun compte de 
Pompée; parce qu'Arsace, roi des Parthes, venant de 
mourir , il espérait mettre dans ses intérêts Phraates, son 
successeur. Pompée le prévint, fit sur-le-champ alliance 
avec Phraates, aux mêmes conditions, et l'engagea à se 
jeter dans l'Arménie, qui dépendait de Tigrane. A cette 
nouvelle, le roi du Pont effrayé envoya aussitôt une dé-
putation à Pompée, pour demander la paix. Pompée 
ayant exigé qu'il déposât les armes et rendît les transfu
ges, Mithridate n'eut pas le temps de délibérer; car 
à peine les conditions imposées par le général romain 
eurent-elles transpiré parmi les soldats de ce roi, qu'ils 
se révoltèrent: les transfuges 'et ils étaient en grand 
.nombre), par la crainte d'être livrés ; les barbares, par la 
crainte d'être forcés à combattre sans eux. Ils se seraient 

10. Κατέου^ε, dans le Ms. de Munich n° 3, par la confusion de ε: avec u. 
J'ai signalé la même faute dans !e même Ms. Fr. CLX1I, tom. I, p. 261, 
not. 6 et p. 262, not. 4 de cette édition. 

11. Έ-ραττεν, dans E. Sur l'addition du ν paragogique devant nue con
sonne, cf. p. s, not. l de ce volume. C donne έπλαττε par la confusion 
de ρ avec >.; cf. Greg. de corintli. Des Dialect., p. 209, éd. de Schœfer. 

12. Τέ manque dans G. Sur l'omission de cette particule, cf. p. 67, 
uot. 7 de ce volume. 

13. Suivant Appien, Mitlirid. XCVIIl, Pompée exigea que le roi du 
Pont se mit à sa discrétion : Πρέαβε·.; ο·3·/ ε'ς Πομτττ,ίον κέμ&χ;, ϊ,ξίου 
μαθεϊν, τις άν εΐη τοϋ πολέμου οίάλυσ'.;. Ό 5' εάν του; αυτομόλου; ήμΐν παρα-
οφς, « η , και σεαυτόν ήμΐν επιτρέψω;. 

14. Πολ).οΊ γαρ, dans le Ms. de Munich n° 1. 
15. Kai xàv, faute du copiste dans le même .Ms. 
16. Reiske propose de supprimer -: ou de le remplacer par m;. « Nam, 

dit-il, εξεργάζεο-θα; τίνα significat trucidare. Si Dio id voluisset, quod 
ioterpretatio latina suggerit, simplex είργάσχντο adhibuisset. » Cette cri
tique n'est point fondée : la locution εξεργάζεσ-Οαί τί τ.να — aliquem aliquo 
malo afficere se rencontre fréquemment dans Dion. Cf. l'Index de Jtei-
uiarus, au mot έξερνα^ομα:, tom. H, p. 158" de son édition. C donne έξηρ-
γάσα/το, par la confusion dV. avec η 
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ψευσάμενος ότι ούκ επϊ σπονδαΓς, άλλ' επί κατασκοπτί της 

των Ρωμαίων παρασκευής τους πρε'σβεις έπεμψε, ρίλις 

αυτούς κατέσχεν *. 

Β.ρ. 104. 44· Ο 2 o'Jv Ποαπη'ίος επειδή πολεκ.ητέα οί ε'γνω είναι, 

τα τε άλλα παρεσκευα'σατο, και τους Ούαλεριειους προσ-

κατελεξατο. Και αύτω έν τη Γαλατία ηδη δντι à Λού

κουλλος άπαντη'σας, δΊαπεπολεμ.ησ6αί τε πάντα εψη, και 

μηδέν Ι'τι στρατείας 5 δείσδαι · και δια τούτο και τους 

ανάρας τους ΰπο της βουλής προς την διοίκησιν αυτών 

πεμφθέντας, ή'δη παρεΐναι. Ως δ' ούκ έπείσθη επαναχωρη-

σαι, προς λοιδορίας ετράπετο, τά τε άλλα και πολυπρά

γμονα και φιλοπόλεμον και φιλαρχουντα αυτόν άποκα-

λών . Ο ούν Πομπήιος, βραχύ αύτου φροντίσας, άπεΐπε 

μηδένα Ι'τ' αύτω πειθαρχησαι , και επί τον Μιθριδάτην 

ηπείχθη, σπουδην έχων ό'τι τάχιστα οί συμμίζαι, 

45· Και δς τέως μεν έφευγε, (ταΐς γαρ δυνάμεσιν 

ηλαττουτο) και την τε εν ποσιν αεί ίκειρε, και Ιπλάνα is 

1. ι .es faits sont autrement présentés dans Appien, i. I. : 'Ων ό Μιθριδά
τη; πυθόμενος, τοις αύτομόλοις το περί αυτών εφρασε " και δεδιότας ορών, 
ώμοσεν οτι οί τα προς 'Ρωμαίους εστίν άσπονδα δια την πλεονεξίαν αυτών, 
και ούκ εκδώσει τινά, ούοε πράξει ποτέ δ μη κοινή πάσι συνοίσει. 

2. R.§29, p. 104. 
3. J'adopte ici la même leçon que daus le Fr. CCCXXIX, § 14 et § 15. 

Cf. tom. Π, p. 256, 260 de celte édition ; la note 10, p. 257 et la note 6 
p. 261. Reimarus et Sturz lisent Ούαλερείους. A, B, C, E, F et G portent 
Ουα)ερίους. 

λ 
4. U : Λούκου/ο;. 
5. ϊτρατία: dans le même Ms , par la confusion d's·. avec ;. 
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même portés à quelque extre'mité envers lu i , s'il n'était 
parvenu, quoique bien difficilement, à les contenir en 
prétextant qu'il avait envoyé une députation, non pour 
négocier; mais pour observer les préparatifs des R o 
mains. 

44· Pompée , dès qu'il eut reconnu qu'il devait faire 
la guerre, s'occupa de tous les préparatifs nécessaires et 
rappela sous les drapeaux les légions Valériennes. Déjà 
il était en Galatie, lorsque Lucullus vint à sa rencontre, 
lui assura que , la guerre étant terminée, une nouvelle 
expédition serait inutile, et q u e , pour cette raison, les 
commissaires, chargés par le sénat d'établir l 'ordre dans 
les pays conquis , étaient arrivés. ^N'ayant pu lui per
suader de se ret irer , il eut recours aux injures et 
lui r eprocha , entre autres choses, de se mêler de 
toutes les affaires et d'être passionné pour la guerre et 
pour le commandement. Pompée s'inquiéta peu des at
taques de Lucullus, défendit à l'armée de lui obéir et 
marcha, à grandes journées, contre Mithridate, impa
tient d'en venir aux mains avec lui le plus tôt possible. 

45 . Mithridate, dont les forces étaient moindres que 
celles de Pompée , l'évita pendant quelque temps; ra-

6. « Son habet αυτών quo referatur, dit Sturz avec raison : durum 
certe ad praecedens πάντα referre; mallem τών πραγμάτων. » J'ai traduit 
d'après cette remarque. 

7. Tell. Paterc Π, 33 : Magnisque certatum infer ituperatores jurgiis, 
qimm Pompeius Lucullo infamiam pecnnia», Lucullus Pompeio iutermi-
natam cupiditatem objiceret imperii, neuterque ab eo quo arguebatur, 
meotitus argui posset. Cf. Plutarque, Reg. et Imper. Apophtliegm. p. 246-
248 de la Collect. Didot. 

8. G : ΈπεΓκε. La Téritable leçon a été rétablie par une main plus, 
moderne, dans uue annotation marginale. 

9. Ε : Π'.θαρχήσα;, par la confusion d'st avec t. 
10. R § 30, p. 101 » 
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αύτον ά[/.α, και επιδείσθαι τών επιτηδείων εποιει. ΕπεΙ 

δε .εκείνος ε'ς την Αρ[/.ενίαν δια τε τούτο, καΐ ώς έρηίΑνιν 

αύτην αίρνίσων, ένέβαλεν , οίίτω δή δείσας JAVJ προκατα-

λτίφθη, ί,λθέ τε ες αύτνίν, και λο'φον άντικαταλαβών οχυ-

ρον, τω [Λεν παντί στρατω ήσυ/αζεν, ελπίζων τους [λέν 

Ρωμαίους απορία των τροφών έκτρυχώσειν , (αύτος γαρ 

άτε àv ύπηκο'ω /ώρα πολλαχόθεν αυτών εύπόρει) των δε 

δ"Α ιππέων άεί τινας ες το πεδίον ψιλον ον καταπέυνπων , 

τους τε προστυγχάνοντας σφίβιν έκάκου, και έξαυτοριο-

λοΰντας επί τούτω συ/νους έόέχετο. Ο ούν Πορ-πτμος εν

ταύθα [/.εν ουκ έθάρσησεν αύτοϊς συ[*βαλείν· (Λεταστρατο-

πεόευσάυ-ενος δε έτέρωσε, ό'θεν ϋλώάους του πέριξ χωρίου 

ό'ντος, ήττον ύπο' τε του ιππικού και ΰπο του τοξικού τοϋ 

των εναντίων λυπτ,θησεσθαι έ';/.ελλεν, ελόχισεν ή καιρός ήν, 

και ολίγοις τισιν εκ του προφανούς τω στρατοπέδω των 

βαρβάρων προσμίξας, ετάραζε τε αυτούς, και ύπαγαγών 

1. L'aucienne leçon εαυτόν, confirmée par les Ms., est contraire au sens; 
car εαυτόν ne pourrait s'appliquer qu'à Mithridate; tandis qu'il s'agit 
évidemment de Pompée. J'adopte donc, avec Reimarus et Sturz, αυτόν 
proposé par Xylander. 

2. C : Είςτήν'Αρμενίαν,c'est-à-dire, dansTArméniesoumiseàMithridate. 
Il sera question de l'Arménie soumise à Tigrane, § 46, p. 94 de ce volume. 

3. C : Ένέοαλ}εν. Les formes βαλεΐν et βάλλε» sont souvent confondues 
Λ. tous les modes. Cf M. Boissonade, sur Chorkius, p. 277, 282. 
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vageant tous les lieux qui se trouvaient sur son pas
sage, promenant son ennemi de contrée en contrée 
et le réduisant à manquer de vivres. Mais le général r o 
main s'étant jeté dans l 'Arménie, parce que ses provi
sions s'épuisaient, et dans l'espoir de s'emparer de cette 
contrée qui n'avait pas de défenseurs, Mithridate crai
gnit qu'elle ne lui fût enlevée en son absence. Il s'y 
rendit donc de son c ô t é , occupa vis-à-vis de l'en
nemi une hauteur fortifiée par la nature, et se tint en 
repos avec toute son armée. I l se flattait de détruire les 
Romains par la disette; tandis que les vivres lui arri
vaient en abondance de tous côtés , par cela même qu'il 
était dans un pays soumis à sa puissance. Au pied de 
cette hauteur s'étendait une plaine nue, où Mithridate 
faisait incessamment descendre quelques cavaliers qui 
maltraitaient tous ceux qu'ils rencontraient : aussi 
vit-il plusieurs romains passer de son cô té , comme 
transfuges. Pompée n 'eut pas la témérité d'attaquer là 
Mithridate et son armée. Il transporta son camp dans 
un autre endroit, qui était entouré de bois et où il de
vait être moins inquiété par la cavalerie et par les ar
chers de l 'ennemi. Il plaça en embuscade quelques-uns 
de ses soldats dans un lieu convenablement chois i , 
s'approcha ouvertement du camp des barbares avec 
quelques autres, y porta le trouble et les ayant attirés 

4. G : Έχτρυχώσιν, par la confusion d'et arec t. 
5. Πολαχόθεν, dans C. Le copiste n'a mis qu'une consonne, quand il en 

fallait deux. 
6. Penzel aimerait mieux ώιλών, qui devrait se rapporter à 'nnreeov. Cette 

conjecture est justement réprouvée par Sturz. 
7. Appien, Mithrid. XCVHI : Ό δε Π ο μ ^ Ι ο ί , ένέδραν îtot χαθεί; ixrew*, 

ίτέ&ονς Ι^εμπεν, εκ savccoO Totr ?rço;u>a£·. τοΰ βασιλέως ένσ^λεΓν χτλ. 
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ες δ * εβουλετο *", πολλούς άπέκτεινε. Θαροτίσας τε εκ 

τούτου και κατά ττ,ν χώραν άλλους αλλ·/] επί τα επι

τήδεια ειτεριπεν. 

46· Ο a ουν Μιθριδάτης, επειδή 5 ταυτά τε ασφαλώς 

επορίζετο, και τήν Αναΐτιν , χώραν τ ί ς τε Αρμενίας ου-

σαν και θεω τινι επωνυαω άνακεΐίΑένον, αιά τίνων εχει-

οώσατο · κάκ τούτου και άλλοι συχνοί προς αυτόν άπε'κλι-

R.p. 105. νον, και αΰτω και οί του Μαρκίου ' στρατιώται προσεγέ-

νοντο · εφοβηθη, και ούκέτι κατά χώραν εμεινεν, αλλ' 

αυτικα τε ττ,ς νυκτός αράς ελααε, και ρ,ετα ταύτα νυκτο-

πορών, ες TÏJV του Τιγράνου Αρμενίαν προνίει. Καί οι d 

Πομπήιος επακολουθεί [λεν, επιθυμδν δια μάχ/ις ελθεΓν · 

ου {λε'ντοι και πρότερον, ούτε μεθ' ηαέραν, (ού γαρ έδεσαν 

εκ του στρατοπέδου) ούτε νυ'κτωρ ΙτόλίΛΤίσε τοΰτο ποινϊσαι, 

(τήν γαρ άγνωσίαν των χωρίων εάεόίει ) · — ριν σφάς προς 

1. Ε : Εις β. 
2. Rob. Etienne dit avoir trouvé dans son Ms. la trace de l'ancienne 

leçon Ιβούλετο. Cette leçon existait positivement dans G, qui porte έβού-
εΰετο 

λετο : les lettres superposées ont été ajoutées par une main plus 
moderne. Les autres Ms. donnent εβουλεΰετο. Comme Sturz, j'ai rétabli 
l'ancienne leçon d'après la lettre de Reimarus à Reiske, p. 680, et Lobeck, 
sur l'Ajax de Sophocle, 44, p. 220. Pour la confusion de βοΟλεσδαι et 
Βουλεύειδαι, cf. M. Boissonade, Anecd. Nov. I, p. 154, etstallbaum, sur le 
Pbilèbe de Platon, tom. V, p. 504; 558, éd. deBekk. Lond. 

3. Ce passage paraît tronqué à Reiske, qui propose d'ajouter μέγα 
φρονών entre καί et κατά. Comme Reimarus et Sturz, je respecte l'ancienne 
leçon, qui donne un sens satisfaisant, en prenant και dans le sens de adeo. 

4. R. § 31, p. 104-105. 
5. Reiske propose d'insérer Πομπήιο; après επειδή. L'addition de ce 

nom rendrait la phrase beaucoup plus claire; mais il suffit de le sous-
entendre. 
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où il désirait, il en fit un grand carnage. Enhardi par 
ce succès, il envoya plusieurs détachements de son ar
mée chercher des vivres sur divers points de cette 
contrée. 

46. Mithridate, voyant que Pompée s'en procurait 
sans danger , qu'avec une poignée de soldats il s'était 
emparé de l 'Anaïtis, contrée de l'Arménie consacrée 
à une divinité de ce n o m , que ces succès lui at t i
raient de nombreux partisans, et que les soldats de 
Marcius se joignaient à lu i , fut en proie à de vives 
alarmes. Il ne séjourna pas davantage dans ce pays, 
s'éloigna sans déla i , à la faveur des ténèbres, et, ne 
marchant que pendant la nu i t , il gagna l 'Arménie sou
mise à Tigrane. Pompée le suivit pas à pas avec un 
vif désir d'engager le combat; mais il n'osa l'attaquer, ni 
durant le jour , parce qu'alors les barbares ne sortaient 
point de leur camp,· ni durant la nuit, parce qu'il r edou
tait des lieux qui lui étaient inconnus : il attendit donc 
qu'on fût arrivé au pays limitrophe. Là, instruit que les 

6. L'ancienne leçon τήν Μανάϊτιν est confirmée par Α. Μαναίττ,ν, donné 
par C, E, F et G n'en diffère que par la confusion d'i avec r,. Il est pro
bable, comme le dit Reimarus, que les copistes, ayant pris pour on M 
l'abréviation qui représentait μίν, ont joint ce<te lettre an mot suivant : 
d'après lui Μανάϊτιν = Μέν Άνάίτιν. D porte Λναίττ,ν : c'est la véritable 
leçon, sauf IV, qui doit être remplacé par t avec lequel le copiste l'a con
fondu. Cf. les Eclaircissements à la fin du volume. 

7. Ici Β confirme cette leçon, qui est la véritable. 
8. Parce que les consuls Q Marcius Rex et M'. Acilius Glabrion avaient 

été forcés d'abdiquer, avant le terme légal de leur magistrature; cf. § 41, 
p. 77 de ce volume. 

9. D : "Εμεινε, αλλ' αύτ·-/.α. Le ν paragogique a été omis devant une 
voyelle ; cf. p. 8, not. 2 de ce volume. 

10. Te manque dans G. Sur l'omission de cette particule, cf. p. 57, 
not. 7 de ce volume. 

1t. Έΐείείε., dans A et F., par la confusion d'i avec ί·. 



96 ΤΩΝ ΔΙΩίΝΟΣ ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜ. ΒΙΒΛ. AÇ. 

τ ί μεθόρια γενέσθαι. Τότε γαρ εϊδώς αυτούς διαφευγειν 

μέλλοντας, ηναγκάσθν! νυκτομαχνίσαι. Γνους ούν τούτο 

προαπίρε, μεσγιμβριάζοντας τους βαρβάρους λαθών, ή πο-

ρευεσθαι εμελλον . Και έντυχών τινι χωρίω κοίλω , με

ταξύ γηλόφων τινών οντι, ενταύθα το' τε στράτευμα επί 

τα μετέωρα άνεβίβασε, και τους πολεμίους ύπέμεινεν. 

Επειδ?ί τε εκείνοι μετά τε άόείας, και άνευ προφυλακές, 

(άτε μτ)δέ έμπροσθεν " δεινόν τι πεπονθότες, και τότε ες 

το ασφαλές νίοη προχωρούν τες, ώστε μ7!&ε έοέψεσθαι σφίσιν 

ετι τους Ρωμαίους ελπίζειν) ες το κοίλον εσηλθον · επέθετο 

αύτοΤς εν τω σκότω. Ούτε γαρ άλλο τι <ρώς είχον, οΰτε 

εκ του ουρανού τι ελαμπεν . 

47· Εγένετο δέ 'h μάχη τοιάδε· πρώτον μεν οι σαλ-

πιγκταί πάντες ά'μα το πολεμικον άπα συνθέματος εβόνι-

σαν. Επειτα èl ο'ί τε στρατιώται και 6 λοιπός δχλος 

πας επτ,λάλαξε. Και οί μεν τα αόρατα προς τάς ασπίδας, 

1. Ou bien εμελλεν, d'après Oddey et Fabricius — qua iturus esset ; 
conjecture assez probable, à cause de la fréquente confusion d'e avec o. Sui
vant Reimaras, on peut conserver εμελλον et le rapporter à toute l'armée ro
maine. Retke lit aussi Ιμελλον, mais il l'explique autrement : ea via pro
cessif (s.-ent. Pompeius), qua barbari erant promoturi. Cette interpré
tation m'a paru la plus vraisemblable : je l'ai suivie dans la traduction. 

2. Xylander, Oddey et Penzel soutiennent l'ancienne leçon χαλφ, qui est 
confirmée par B, C, Ε et G. Elle se trouvait probablement dans le Ms. re-

αλω 
produit par F ; puisque le copiste a écrit χαιλώ, par la confusion d'à 
avec o:. 

Je donne κοίλω, comme Reimarns et Sturz, d'après Xiphilin, 1. 1. p. 6, 
et tous ses Ms. : "Ev tivt χωρίω χοίλω μεταξύ γηλόφων (γυλόοων, dans h, 
par la confusion i'-η avec u) δντι. Nul doute que κα)ώ, au lieu de χοίλω, ne 
provienne de la confusion d'o·. avec a; cf. Bast, Comment. Palseogr. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVI. 97 

ennemis songeaient à lui échapper par la fuite, il se vit 
forcé d'en venir aux mains avec eux, pendant la nuit. 
Cette résolution une fois arrêtée, il s'éloigna le premier, à 
leur insu, lorsqu'ils faisaient la méridienne, et prit la route 
qu'ils devaient suivre. Le hasard l'ayant conduit dans une 
gorge entourée de plusieurs hauteurs , il fit monter ses 
soldats sur ces hauteurs et attendit les barbares, qui, 
parce qu'ils n'avaient encore rien souffert, se croyaient 
même alors tellement à l'abri du danger qu'ils espéraient 
que les Romains cesseraient de les poursuivre, et s'enga
gèrent dans cette gorge avec sécurité et sans précaution. 
Pompée tomba sur eux au milieu des ténèbres ; car ils 
n'avaient point de lumière, et aucun astre ne brillait au 
firmament. 

47. Voici la description de cette bataille : d'abord, 
à un signal convenu, tous les trompettes à la fois sonnè
rent la charge. Ensuite les soldats, les valets et les gens 
attachés à l'armée poussèrent tous ensemble un cri de 
guerre. Ils frappaient, ceux-ci les boucliers avec les lances, 

p. 722; 769; M. Boissonade, sur Théophvl. Simoc. p. 200 et Anecd. Gr. 
tom. IH, p. 209. 

3. G : ΣτρατότιευμΛ, variante des plus corrompues. 
4. "Εμπροοδε, dans A, Β et E. 
5. G D et G : "ΕλαμΛεν. L'imparfait que je eonserTe s'accorde mieux 

avec είχον. 
6. Κ. § 32, p. 105-106. 
7. A et Β : Σαλπ-.κταί. De même, dans Xipliilin, 1. 1. p. 6 et dans tous 

sesMs. AvecReimarus et Sturz, j'adopte Σα/κιγκταί que Lobeck déclare 
préférable; cf. ses notes sur Pnrymchus, p. 191-192. 

8. Τέ manque dans C. Sur cette omission, cf. p. 72, not. 2 de ce 
volume. 

9. « Calones et lixa?, dit Fabricius, ad clamorem et άλαλιχγμ.όν strepi-
tumque majorem edendum. » 

T. III. 7 
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οι οέ και λίθους προς τα χαλκά σκεύη προσεπέκρουσαν *. 

Και σφΰν την ηχήν τα δρ·/ΐ Ιγκοιλα ό'ντα και ύπεδέξατο 

και άνταπέοωκε οοικωοεστάτην · ώστε τους βαρβάρους, 

εςαπιναίως εν τε τη νυκτι και έν τη ερημιά αύτων άκουσαν-

τας, δεινός εκπλαγηναι, ώς και οαιμονΐω τινι πάθει περι-

πεπτωκότας. Καν τούτω οί Ρωμαίοι πανταχόθεν άπο των 

μετεώρων λίθοις, τοξεύμασιν, άκοντίοις βάλλοντες, πάντως 

γέ τινας ΰπο του πλήθους αυτών ετίτρωσκον, και ές παν 

κάκου σφας κατέκτησαν. Οίίτε γαρ ες παράταξιν, άλλ' 

ές πορείαν έσταλμένοι, και εν ταύτω τοίς τε ι'πποις και 

ταΐς καμη'λοις [και ] παντοδαποΐς ούσι, καΙ οί άνδρες 

και αϊ γυναίκες αναστρεφόμενοι ' και οί μεν, επι κέλητων, 

οι οέ, έ<ρ' αρμάτων (των τε καμάρων και των άρμαμαςών), 

άναμιξ όχουμενοι · και οί μέν, ηοη τιτροισκόμενοι, οί οέ 

t. Xiphilin, 1.1. : Προσέκρουσαν, par l'omission d'une préposition, sui
vant l'usage des copistes. 

2. Comme Reimarus, Sturz conserve l'ancienne leçon πάν κακόν, et il 
cite à l'appui plusieurs exemples, tout en mentionnant la leçon πάν xctxoû 
fournie, dit-il, par A : j'ajoute qu'elle est aussi dans C, Ε et F. Je l'ai 
adoptée pour cette raison et parce que Dion semble avoir un goût pro
noncé pour cette construction ; cf. les exemples dans l'Index de Reimarus, 
tom. II, p. 1613 deson édition. Reiske la regarde aussi comme préférable. 
Toutefois l'ancienne leçon peut être maintenue ; cf. Fr. LUI, tom. I, p. t ( 2 
de cette édition. 

3. G : "£v -' ctù-ω, variante fautive. 
4. Suivant oddey, il faut supprimer καί, ou ajouter un mot avant cette 

conjonction ; par exemple π(Λ).οΐ;. Reiske refait ainsi le texte : Kœi fcavro-
ôareot, και όμ,οϋ τι κιί άνορες και yjvaÎ/,εί —mixti inter se sexus ordi-
nesque kominum, h. f Paphlagones, Ciliées aliigue barbari, levis gra-
visque armaturx, pedites et équités. Cette conjecture s'éloigne trop 
du texte primitif. Je place κα·. entre crocliets, comme un mot inter
polé et douteux. Nous avons vu que cette conjonction a été souvent 
ajoutée par les copistes. J'ai traduit littéralement, d'après l'ancienne 
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ceux-là les ustensiles d'airain avec des pierres : les sons, 
réfléchis et répétés par les flancs creux des montagnes, ré
pandaient le plus grand effroi. Les barbares, surpris au 
milieu delà nuit et dans des lieux déserts par ce bruit sou
dain, furent épouvantés, comme s'ils avaient été frappés 
d'un fléau envoyé par les dieux. En ce moment, les Ro
mains, de tous les points qu'ils occupaient sur les hauteurs, 
lancèrent des pierres, des traits et des javelots, qui, tom
bant sur des masses compactes, faisaient toujours quel
ques blessures et réduisirent les barbares à la position la 
plus critique. Equipés non pour le combat, mais pour la 
route; confondus,hommes et femmes, avec les chevaux et 
les chameaux de toute espèce ; les uns achevai, les autres 
sur des chars, tels que litières couvertes et voitures de 
voyage; ceux-ci déjà blessés, ceux-là s'attendantà l'être, 
ils étaient en proie à mille craintes, se serraient les uns 

leçon. Peut-être, suivant une ingénieuse conjecture que je dois à M. Cb. 
Millier, vaudrait-il mieux remplacer oum par ο-κεΰεσι. Alors le sens se
rait : confondus, hommes et femmes, avec les chevaux, les chameaux 
et les bagages de toute espèce, etc. 

5. Reiske propose de remplacer καμορών par καμαρωτών — currus apsi-
dati desuper, et il ajoute : « Kespicit enim ad αρμάτων. Quapropter etiam 
τώντε, dixit, dicturus alias καμορών τε. Sed longe aliud est επί καμάρας 
όχείσθα; et έβ' άρματος καμαρωτού. Illud est super ipsa apside in conspi-
cao sedere, quo modo neque facile est vehi, neque sanus quisquam 
vehatur ; hoc autem est curra vehi apsidato, ita ut sub tegmine sedeas, 
totus ab imbribus et ventis. >> 

Sturz, tout en reconnaissant la justesse des observations de Reiske, con
serve καμορών — currus arcuati, comme dans Hérodote, 1,199 : Πολλά» ôè 
(s.-eut. γκναιχε;)·... έ^ί ζενγέων έν καμάρ^σι i'i.isaam προ; το ίρόν έατδσι-
A l'appui de cette leçon et de cette interprétation, il cite Casaubon, qui, 
dans ses notes sur Athénée et sur Strabou, donne l'explication de καμόρα. 
Voici les deux, textes et le commentaire . !" Atlienee, IV, ρ. 139, F, éd. Ca-
saub. Paris, 1597 : Τών 5έ παρθένων α: μέ·; ir.i κανάίρων (ici et plus ba^ 
lis. καννάθοων), καμαρωτών ξυΚνων αρμάτων, τένοντα;. πο> ν'ε/ώ; χατίίτχενα-
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προσδε^όαενοι τρωθτίο-εσθαι, έταράσσοντο- κάκ τούτου ραον, 

ατε και άλληλοις ε{Απελαζ()[χενοι , έοθείροντο. Και ταύτα 

ρ,εν, εως α—ωθεν εβαλλοντο, επασχον · επει $έ έξαναλώ-

R.p. 106. σαντες οί Ρωμαίοι ττ,ν πόρρωδεν «λκ-/;ν , ειπκατε&ρααον ft 

«φίσιν, εοονευετο j/iv τα περιεαχατα 5 · (και έςηρκει προς 

τον θάνατον αύτοΐς αία πλϊίγη, ατε και ψιλοί? ουσι τοις 

πλείοσι)· συνεπιέζετο δε τα αέσα 6 , πάντων éV αυτά 7 

«μένων. Comment, eh. VII, p. 165 : « Totam solemnitatis ejus (h. e. Bya· 
cinthiorum> ritiim describit Didymus. In ea narrationeplanasunt omniaet 
sana; nisi qunm ait de virginibus spartanis, αϊ μέν επί καναθρων καμαρωτών 
ξύλινων αρμάτων φέροντα1.. Scribendiim καναθρων, καμαρωτών ξ., qnam lectio-
nem snperiore capite exposuimus. Currus tectos vocat Didymus καμαρω
τούς, ut Strabo naves tectas vocatas ait καμάρας ; Taeitus, caméras 
Cannathris spartanarum virginum respondent Romanorum carpenta et 
pilenla, quibus ad Deorum œdes feminse vehebantur ; item plebeîae arcerse 
etcapsi. » —2° Strabon, XI, p. 495, D. éd. Casaub. Paris, 1620 : Καλοΰσι 
ê' αυτά οί Έλληνες καμάρας. Comment, p. 204, D : « Quia erant ilte naves 
ita fabricatae, ut claudi possent in modum tecti, ideo Camarx sunt ap-
pellat». Καμάρα enim (quse vox originem e lingua Hebraea habet) fornix 
est, sive tectum in modum fornicis. Sic plaustri genus, quia similiter 
tegebatur, Arceram leges decemvirales vocabant : vide Gellinm. » (Casau-
bOD fait allusion à ce passage d'Aulu-Gelle XX, I : SI. IN. IVS. TOC AT . SI. 
MORBVS.EVITAS.VE.VITIVM.ESC1T.QVI. IN . IVS.VOCABIT. IVMEN-
TVM. DATO.SI.NOLET ARCERAM.NE.STERMTO.) 

D'après Sturz, άρματα indique le genre; καμάραι et άρμάμαξαι sont 
les espèces ; cf. Pollnx, x , 52. 'Αρμάτων sans article et των mis devant 
καμορών et άρμαμαξών, prouvent que les mots τών τε καμορών και τών 
άρμαμαξών doivent être regardés comme une explication de έφ' αρμάτων. 
Pour cette raison, je les place entre parenthèses et je lis : οί Sï εφ' αρ
μάτων (τών τε καμάρων χα! τών άρμαμαξών), άναμίξ όχούμενοι — partim 
ciirribus (iis, inquam, qnos tectos currus et carros vocamus) vectati etc. 
L'illustre M. Boissonade que j'ai consulté sur ce passage s'est montré fa
vorable à l'explication que j'adopte. 

1. Reiske propose έαπώ,εμιζόαενοι — inter se concussi, conquassaii. 
Si l'ancienne leçon devait être modifiée, je préférerais, avec Sturz, Ιμπλαζό-
με^ο·., d'après T)ion, LX11.10: ïï'.'ùv, îs » ' : τα ά»,ότρ:α αρπάζοντες, e/-
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contre les autres, et par cela même ils trouvaient plus 
promptement la mort. Voilà ce qu'ils eurent à souffrir, 
tant qu'ils furent attaqués de loin. Lorsque les Romains, 
ayant épuisé les moyens de les frapper à distance, tom
bèrent sur eux, ceux qui occupaient les extrémités furent 
taillés en pièces : comme ils étaient la plupart sans 
armes, un seul coup suffisait pour leur donner la mort. 
En même temps le centre était foulé, parce qu'on s'y 

λήλοις ένεπλάζοντο, xai περί τοις σχεύεσιν έσφάλλοντο. —• Inter se palantes 
discurrere, suppellectilibus falli. 

2. B, C, D, E, F et G : "Αποθεν. Je maintiens l'ancienne leçon, d'après 
la remarque de Lobeck, sur Phrjnicli. p. 9-10 : «"Απωβεν apud scenicos 
poetas, Aristoph. AVT. 1184. Plut. 674. Eur. Iph. A. 983. Iph. T. 108, in
dubitable est : in scriptoribus prosaicis summa deprehenditur lectionum 
ambiguitas Kolo nunc utritisque formai exempla omnia enumerare, 
quibus colligendis niliil aliud consecutus sum, quam ut intelligerem, in 
tanta lectionum discrepantia rem ad liquidum confessumque perduei non 
posse. Qnemadmodum autem sine cujusquam offensione έξω έχ^έρειν, 
άνάγειν άνω, extra excedere, dicitur ; ita cum majore abundantia άπάγειν 
m « άποΛεν (άποβεν cod. Med.) άπό του χλέμματος JEsehin. C Clesiph. 
491. » 

3. Pour compléter et éclaircir le sens de τήν πόρ£ω6εν αλκήν, je trans
cris dans cette note un passage de Xiphilin, 1. 1. ρ 6, tiré probablement 
de Dion : Και πρώτον μεν ο! 'Ρωμαίοι ήκόντιζον και έτόξευον ε;; αυτού; " 
έπει δε κτλ. 

4. L'ancienne leçon έπειτα χατέορ*μον est bien dans A, comme le dit 
Sturz ; mais elle se trouve aussi dans B, C, E, F et G. J'adopte néanmoins, 
d'après Leunclavius, έπικατέδραμον, correction approuvée par Fabricius. 
Xiphilin porte έπέΐραμον : ici encore une préposition a été omise, suivant 
l'usage des copistes. 

». Cette leçon est confirmée par A, B et C, par Xiphilin et par les 
Ms. de cet abréviateur. Toutefois Leunelavius préfère l'ancienne περι
έχοντα, opposé à τα μέσα. Elle se trouve dans D, F et G ; mais l'opposi
tion avec τα μέσα est aussi bien exprimée par τα περιέσχατα = τα 
πέριξ έσχατα. Pour cette raison, d'après trois Ms. et d'après le texte de 
Xiphilin, j'adopte τα περιέσχατα, comme Reimarus et Sturz. 

6. De même dans Xiphilin, 1. i. p. 6. C porte ci xai τα μέσα. La conjonc
tion xai a été ajoutée par le copiste, cf. p. 98, not. 4. 

7. L'ancienne leçon ύπ' αΟτα est confirmée par ton» les Ms. et par 
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ύπο του πέριξ £έους χωροιίντων. Και οΰτω και * ΰπ' 

άλλϊίλων ωθούμενοι καΐ συμπατουμενοι διώλλυντο · ούδ' 

είχον oùàUv ούτε έαυτοίς έπαρκέσαι, οΰτε ες τους πο

λεμίους τολμείσαι. Ιππείς 5 γαρ και τοξοται το πλείστον 

οντες, άποροι μεν έν τω σκο'τω προϊδέσθαι τι, άποροι δε 

έν τίί στενοχώρια ρτ/ανησασθαι, εγίγνοντο. Επειοτ, àà 

η σελνίν/ΐ άνέτειλεν, οί μεν εχαιρον ως και έν τω φωτΐ 

πάντως τινά άμυνουμενοι . Καν ώφελ-/ίθν]σάν τ ι , ει μή 

οί Ρωμαίοι κατο'πιν αυτήν έχοντες, πολλών σφίσι πλάν/jv, 

τοτέ μεν τΐί, τοτέ 81 τη προσπίπτοντες, και έν τνί όψει 

και έν τω έ'ργω ένεποίουν. Πάμπολλοι τε γχο οντες, και 

Xiphilin. Tadopte néanmoins έν αυτά, d'après Leuclavius, Tnrnèbe et 
Fabricius, malgré le scrupule qui a arrêté Reimarns : « Non ausus sum 
matare, dit-il, quia quod hic divisim dicitur !JT? αυτά χωρούντων, alias 
coDjunctitn Graecis dici solet Οποχωρεϊν— recedere, serecipere; quam-
quam cum dandi potins, fateor, quam accusandi casu. » C'est pour cette 
raison surtout que je me suis décidé en faveur de ai αυτά, leçon d'autant 
pins admissible que ύπό et έπί ont été souvent confondus par les copistes. 
Cf. M. Boissonade, sur Aristsenète, p. 430, et sur Choricius, p. 236; 
269;328. 

t. Suivant Reiske, cette conjonction est superflue et doit être sup
primée, ou bien elle indique une lacune : « Fortassis, dit-il, sicscripsit 
anctor : και οΰτω και οδτοι ΰπ' αλλήλων, ut illud οίτοι respiciat ad oppo-
silum suum, illos nempe in extremis ab hostinm ferro peremtos. Aut videri 
potest sic dédisse Dio : και οΰτω xaî κκτατοξενόμενοι (aut κατακοντιζόμενοι, 
aut συγκεντουμενοι) και ΰ—* αλλήλων κτλ. » Il n'y a rien à changer ici. Και 
signifie etiam — pressés par les ennemis, et aztssi les uns par les autres, 
c'est-à-dire, par le mouvement rétrograde des premières lignes. Cf. p. 100, 
lig. 2 : άτεκαι άλλήλοις έμπελαζόμενοι. 

1. Β : Διόλλυντο. te copiste a négligé l'augment. Cf. p. 8, not. 4, 
tom. il de cette édition. Ε porte διόλυντο : l'augment a été négligé, et le 
copiste n'a mis qu'une consonne, quand il en fallait deux; faute qui se re
produit très-souvent. 

5. Ούοέν manque dans Xiphilin, 1.1. p. 6. 
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portait des extrémités, par l'effet de la crainte qui r é 

gnait tout autour. Les barbares périssaient ainsi pressés 

et écrasés les uns par les autres, sans avoir aucun moyen 

de se défendre et sans oser rien entreprendre contre les 

ennemis. Cavaliers et archers, pour la plupart, ils ne pou

vaient ni voir devant eux à cause des ténèbres , ni rien 

tenter dans la gorge étroite où ils étaient engagés. La 

lune enfin brilla : ils s'en réjouirent dans l'espérance 

de se défendre enfin à sa clarté. Ils auraient pu en t i 

rer quelque avantage, si les Romains, qui l'avaient par 

derrière, fondant sur leurs ennemis tantôt d'un cô té , 

tantôt d 'un autre, n'avaient trompé et leurs yeux et leurs 

bras. Comme ils étaient fort nombreux et que leurs corps 

4. G : Et; τον;. 
à. La forme attiqne ίππης n'est pas seulemeut dans A, cité par Sturz ; 

elle se trouve aussi dans B. 
6. Sturz propose trois conjectures sur ce passage qu'il croit altéré : 

1° πάντως τρόπον τινά άμυνουμενοι, 2° πάντως τι άμυνουμενοι, 3° πάντως 
τινά άμυνοϋμενον, en regardant τινά άμυνοϋμενον comme des accusa
tifs absolus. Elles sont superflues ; l'ancienne leçon doit être conservée : 
έχαιρον ώς πάντως τινά άμυνουμενοι — GCLUdebant lit qui in 
luce eertum in modum habituri essent guem repellerent, contra quem 
se defenderent. Cf. p. 98, lig. 7 : άχοντίοις βάλλοντες, πάντως γέ τίνα; 
έτίτρωσκον. 

7. Avant d'entrer dans l'examen de la polémique soulevée entre Rei-
manis et Reiske par ie passage πάμπολλοι τε — έτιτρώσχοντο, je crois de
voir transcrire quelques lignes de Plutarque, Pompée, XXXII : Ουδέ γαρ 
σκότος ήν παντάπασιν, άλλα ή σελήνη χαταφερομένη παρεΐχεν έτι των σωμά
των Ιχανήν όψιν. Kat τοχπο μάλιστα τους βασιλικού; εσιηλεν. Έπ^εσα» («ν 
γαρ οί 'Ρωμαίοι κατά νώτου την σελήνην έχοντες ' πεπιεσμένου σέ περί τας 
βύσεις τοΰ φωτός αί σχιαΐ πολύ των σωμάτων έμπροσθεν προϊοϋσαι τοις 
πολεμίοις επέοαλλον, οΰ ουναμένοις τό διάστημα συνιοεΐν άκριοώς, αλλ' ώςέν 
χερσίν ηοη γεγονότων τον; Οσσους αφέντες μάτην ούοενός άφίχοντο. 11 est 
d'accord avec Frontin, Stratag. Π, 1,12: Prseterea sic constituit adem, 
ut Ponticorum quidem oculos luna perstringeret, suis autem illustrem et 
conspiciium prapheret hostem. Tennulins (cf. Frontin. éd. Oudeudorp. 
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im βαθυτατον κοιν?ί πάντες άποσκιάζοντες, Ισφαλλον κύ

τους, εν ώ γε ούτω προσέμιβγον σφίσιν. Ες γαρ το κενόν 

οι βάρβαροι, ως και έγγυς αυτών όντων, μάτην ετταιον, 

και ό|Λθ'σε χωρνίσαντες εν τη σκιά, μη προσδεχόμενοι ετι-

τρώσκοντο, και ούτως ά~έδανον αύτων ττολλοϊ, και έάλω-

σαν ούκ ελάττους 2. Συχνοί δε και διέουγον, άλλοι τε και 

d Μιθριδάτης 5. 

48. Και το'τε μεν προς τον Τιγράνην ηπείγετο 5 • έπει 

ρ. 1S6, not. 40) a donc raison d'adopter dans Fieras, 111, 5 : Lima in par
tions, quippe quasi commilitans, quum afacie se hostibus, a tergo Ro
manis prabuisset, au Heu de la leçon vulgaire : ο tergo se hostibus, a 
/acte Romanis, prxbuisset. 

La controverse entre Reimarus et Reiske porta l° sur le sens de ènï βα
θυτατον, 2° sur la leçon ούτω προσέμισγον. 

Suivant Reiske, επί βαθυτατον doit être traduit par quam longissime. 
Reimarus, dans sa lettre à ce critique, p. 681, cite à l'appui de son inter
prétation in prqfundiora, ce qui a été dit, p. 96 : τότε στράτευμα âiù τα με
τέωρα ανεβίβασε, et p. 100 : έπικατέδραμον σοίυιν. Il en tire cette consé
quence : « Hinc επί βαθυτατον άποσχιάζοντες visi sunt desuper umbram in 
profundiora jecisse, ut ait» caderent de collibus umbrae. » Mais, pour 
que cette conclusion fût admissible, il faudrait lire, ainsi que Sturz l'a 
remarqué, επί τα βαθύτερα, ou bien επί τό βαθύτερον. Le texte de Pln-
tarque ai σν.'.α·. πολύ τών σωμάτων έμπροσθεν ποοϊοΰσαι est favorable à 
Reiske. Du reste, il est facile de concilier les deux opinions : Reima
rus s'est attaché au sens littéral, de βαθυτατον ; mais puisque les Ro
mains descendaient d'une hauteur et avaient la lune par derrière, plus ils 
avançaient, plus leur ombre, en se projetant au loin devant eux, devait 
descendre au fond de la gorge. Sur βαθύσκ'.ος, dans le sens de βαθεΐαν 
σχίαν ποιούμενος, cf. Thés. gr. ling. à ce mot. La version de Xjlander 
umbram, perquam densam edebant n'est pas assez fidèle. 

Quant à la leçon ούτω προσέμ'.σγον, Reiske voulait la remplacer par ούπω 
ποοσε'μ··στον, changement facile à cause de la perpétuelle confusion du τ 
avec le π ; cf. M. Boissonade, sur Théophylacte Simoc. p. 200, et sur la 
lOnfn^ion dp ούτω U N ' v j -ω , Aneod, (,r. tom. 11, p. Ί7 ; et ses not. sut 
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projetaient tous ensemble des ombres bien au loin dans 

la gorge ; tant qu'ils s'approchaient ainsi des barbares, ils 

les induisaient en erreur. En effet, ceux-ci, croyant l'en

nemi près d'eux, portaient des coups qui se perdaient dans 

le vide, et ils étaient blessés sans s'y attendre lorsqu'ils 

voulaient combattre ces ombres corps à corps. Plusieurs 

périrent de cette manière : d'autres non moins nom

breux furent faits prisonniers, et beaucoup d'autres, 

parmi lesquels se trouvait Mithridate, prirent la fuite. 

48. Mithridate alors se dirigea vers Tigrane : il se fit 

Eunape, p. 132; 158. Mais Reimarus, 1. 1., défend victorieusement l'an
cienne ούτω. «Romani, dit-il, exhaustis telis eminus emittendis, àti-
κατέδραμον σφίσιν, sic tamen ut hostes plerumque in errorem conjiee· 
rent, τοτέ μέν τΐί, τοτέ δέ τ5; προσπίπτοντες πολλήν σ^ίσι πλάνην ένεποίβυν. 
Ergo et hic statim idem aliis verbis dicitur : έσφαλλον αυτούς έν ω τε ούτω 
προσέμισγον σφίσιν. » J'ai donc maintenu οϋτω, mais en remplaçant τέ par 
γέ, d'après Sturz : « ένω γε οϋτω προσέμισγον σ:ίσιν recte explicari po-
test, dit-il : dura, sive quamdiu quidetn ita (in umbra) ad eos aece-
debant. » Τέ et γέ sont souvent confondus ; cf. M. Boissonade, Anecd. Gr. 
tom. 11, p. 200 ; Kriiger, Dionys. Hal. Historiogr. p. 127. 

Quant aux Ms., ils ne donnent qu'une variante pour le passage qui nous 
occupe, et elle est sans importance. Au lieu de έσφαλλον, Α, Ε et G portent 
έσφαλον. 

1. L'article oi manque dans E. Sur cette omission cf. p. 18, not. 2 de 
ce volume 

2. Plutarque, 1-1. est plus précis : Τούτο συνιδόντες ο!. 'Ρωμαίοι 
έκπεπληγμένους και φεύγοντας έκτεινον, ώστε πυλΰ πλείονας μυρίων απο-
βανεΐν, άλωνα·. Si το στρατόπεδον. Orose, VI, 4, porte le nombre des pri
sonniers et des morts à 44,000. 

3. Plutarque, 1. 1. : Αυτός δέ Μιθριδάτη;, έν άρχη μέν οκταχοσίοιί bt-
•κνχη διέκοψε και διεξήλασε τοίις "Ρωμαίου; • ταχύ δέ των άλλων σκεδασθέν-
των, άπώχίφθη μετά τριών έν οι; ην Ύψικρατία πα/jaxi;, άεί μέν άνδρώδη; 
τις ούσα και παράτολμος κτλ. 

ί. R. §33, ρ. 106-107. 
ϊ. C. "Ηπήγετο, par la confusion d'si a w η. 
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δε προπε'μψας προς αυτόν ουδέν φίλιον ευρετο , ότι του 

υίέος αύτω s Τιγράνου στασιάσαντος α, εκείνον μέν, πάππον 

αύτου όντα 5, αίτιον της διαφοράς ϋπετο'πησε γεγονεναι, 

και δια τούτο ούχ όπως αύτον εδε'ξατο , άλλα και τους 

προπεαψθε'ντας ύπ' αυτού συνέλαβε και κατέδησε· δια-

μαρτων ' ων ηλπισεν, ες τε την Κολχίδα άπετρα'πετο, και 

εκείθεν πεζή προς τε την Μαιώτιν 8 και προς τον Βοσπορον, 

τους μέν πείοων, τους δε και βιαζόμενος, άφίκετο . ΚαΊ 

την τε χώραν εκομίσατο, τον Μαχάρην τον παΐόα, τον τα 

των Ρωμαίων άνθελα'μενον 10, καΐ τότε αύτης κρατούντα, 

καταπλη'ξας, ώστε μηδέ ες όψιν αύτω ελθεΐν · και εκεί

νον δια των ουνόντων οι, την τε αόειαν σφίσι και χρήματα 

δώσειν ΰπισχνουμενος, άπε'κτεινεν . Εν ώ δε ταΰτ' έγίγ-

ρ..ρ.ΐ07. νετο, ό Πομπήιος έπεμψε τους επώιώζοντας αύτο'ν. Επεί 

t. Bien loin de là, Tigrane refusa de recevoir Mitbridate et promit cent 
talents à qui lui apporterait sa tête; cf. Plutarque, 1. 1. Au lieu de 
φίλιον, Ε donne φίλον. Sur la leçon que j'adopte, cf. p. 87, not. 13 de ce 
volume. 

1. Avec Sturz, je substitue cette leçon à l'ancienne εΰρατο, forme 
AJexandrine. Cf. Lobeck, surPhrynich. p. 139-140. 

3. C et Ε : AVTOÛ par la confusion des désinences ω ou ου, cf. M. Bois-
sonade, sur Aristaenète, p. 328 ; 347. 

4. Plutarque,!. 1. XXXIII : Πομπήιο; 8ε εϊς Άρμενίαν ένέβαλε, τοϋ νέου 
Τιγράνου καλούντος αυτόν · ήο?ι γάρ άφειστήχει τοϋ πατρο; κτλ. 

ό. Tigrane le père était gendre de Mithridate; son fils avait donc 
Mitbridate pour aïeul, il était en même temps gendre de Phraate, roi 
des parthes (cf. Plutarque, 1. 1. XXXH). 

6. Εΐδε'ξατο est nne faute du copiste dans G. 
7. « 05v addit Med. a et V. a. quod nexum cum antecedenti ίπυ tur-

bat, dit Fabricius. » Oiv se trouve aussi dans C, E, F et G : il a pu naître 
<1βώ·/, à cause de la fréquente confusion de O-J avec ων. La conjonc
tion sùv est quelquefois ajoutée par les copistes, et très-souvent omise : 
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précéder d 'une députation ; mais il ne trouva chez lui 

aucune disposition amicale, parce que ce roi supposait 

que si son fils s'était révolté, il y avait été poussé par 

Mithridate, son aïeul. Aussi, bien loin de lui accorder un 

asile, Tigrane fit-il arrêter et charger de chaînes ses en

voyés. Déçu dans son espoir, Mithridate tourna ses pas 

du côté de la Colchide; puis il s'avança par terre jus

qu 'au Palus-Méotide et jusqu'au Bosphore, gagnant les 

uns et réduisant les autres par la force. Il s'empara de 

cette contrée alors soumise à Macharès, son fils, qui 

avait embrassé le parti des Romains et auquel il inspira 

tant d'effroi qu'il n'osa paraître en sa présence. Macharès 

fut mis à mor t par ses amis , à l'instigation de son 

père , qui leur promit l ' impunité et de l 'argent. Sur 

ces entrefaites, Pompée fit poursuivre Mithridate; mais 

ainsi dans Platon, Répub. II, § 4, éd. de Bekk. Lond. tons. VI, p. 338, an 
lieu de "Αδϊΐλον οδν είτε τοϋ δικαίου είτε τών δωρεών τε και τιμών ένεκα τοι
ούτος είη, deux Ms. portent aSr.Xov είτε κτλ., sans ουν. un peu plus loin, 
au contraire, au lieu de Άλλ' ήτω άμετάστατος μέχρι θανάτου, οοκων μεν 
είναι άδικο; δια βίου κτλ., un Ms. donne δοκών μεν ούν είναι κτλ. 

8. D : Μεώτιν, par la confusion d'aï avec ε. Quoiqu'elle soit tellement 
fréqnente que les exemples puissent paraître superflus, je demande an 
lecteor la permission de citer l'étrange leçon née de la confusion de ces 
deux sons et de la réunion de trois mots en un seul, dans Polybe, V, t l : 
au lieu de Ών ί·ν έν και το τότε -ρα/_9έν, le Ms. de Peiresc, Περί άρ. και 
κοκ., porte: *Dvήνεγκετότε τό πραχθεν. 

9. Cf. Appien, Mitlirid. CI-C1V, et Plutarque, 1. 1. XXXIU, sqq. 
10. Έλόμενον, dans Xiphilin, 1. 1. p. 6, par l'omission de la préposition, 

suivant l'usage des copistes. 
11. C: 'Ωςκαΐ μηδέ. 
XI. Le récit d'Appien diffère de celui de Dion ; cf. les Éclaircissements 

à la fin du volume. Xiphilin se contente de quelques mots, 1.1. : Κάνταΰβα 
τόν Μαχάρην τόν ιταΐδα τά 'Ρωμαίων έλόμενον δολοφόνησα;, ήρχε trjs χώρας. 

13. Έπιδιώξαντα; est une faute, non-seulement dans A nié par Sterz ; 
mais aussi dans B, D, E. F et Π 
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£ε εφθη υπέρ τον Φασιν εκδράς, πάλιν εν τω χωρίω έν <!> 

ενενικηκει συνωκισε, τοις τραυματιαις και τοΐς άφηλικεστε'-

ροις των στρατιωτών αύτην όους . Και σοίσι και των πε

ριχώρων εθελονταί πολλοί [και] συνώκησαν • και εΐσί και 

νΰν, Νικοπολίταί τε ώνομασμ.ένοι, κκί ες τον Καππαδοκι-

κον νομον συντελουντες · και ό μεν ταϋτ' εποίει. 

49· Ο 5 δε δη Τιγράνης, ô τοΰ Ύιγράνου παις, παρα

λαβών τινας των πρώτων, επει ού καθ' ήοονήν αύτοις 

6' γε'ρων ήρ/ε, προς τε τον Φραα'την κατέφυγε, και περι-

σκοπουντα αυτόν, όιά τάς συνάη'κας τάς προς τον Πομ-

πτί'ιον γενομένας, ο τι χρη πράςαι, ες την Αρμενίαν εμβα-

λεΐν άνέπεισε. Καίηλθον μεν μέχρι τών Αρταξάτων, πασαν 

την εν ποσί χειρονμενοι, και αύτοίς εκείνοις προσέβαλον · 

ό γαρ Τιγράνης ό γέρων ες τα ορη, φοβηθείς σφας, άνέφυγεν. 

Επεί μ,έντοι χρόνοι» τε τη προσεόρεία οεϊν εσοζε, και 

δια τούτο ό Φραάτης μέρος τι της δυνάμεως τω παιοί 

1- Xiphilin, 1.1. : Πομπήιος δέ καθ' 3 ενενικηκει χωρίον, πόλιν κτίσας, 
τους τε τραυματίας και τους άφηλικεστε'ρους τών στρατιωτών συνφκισεν έν 
αυτί}. Orose, VI, 4 : luter duo flumina Euphratem et Araxem, urbem Nico-
polis senibus lassis et aegris volentibus condidit. 

2. D'après A et B. L'ancienne leçon αυτήν δυναμιν, qui est inintelligi
ble, se trouve dans D, F et G. Xylander avait proposé διανείμας, Leun-
clavius διανέμων etTurnèbe δειμάμενος. 

3. Συνφκισαν, par la confusion d'ri avec t , dans A cité par Reimarus, 
et dans B, D et G. Reiske propose de supprimer καΐ qui précède ce verbe. 
Sur l'addition de cette conjonction par les copistes, cf. p. 101, not. 6 de 
ce volume. Je l'ai conservée, mais en la mettant entre crochets. 

4. Ce mot est mal accentué dans D, E, F et G, qui portent νόμον, ainsi 
que le iexte de Xiphilin, cd. de Rob. Etienne, I. 1. p. 6 ; Κα! ε'.σΐ νΰν Νίκο-
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celui-ci avait pris les devants, et il était déjà ar r i ré a« 

delà du Phasis. Le général romain fit bâtir, dans l'endroit 

où il avait remporté la victoire, une ville qu'il donna 

aux blessés et aux soldats affaiblis par l 'âge. Plusieurs 

habitants des lieux voisins vinrent s'y établir volontai

rement avec eux : ils l'occupent encore aujourd'hui, 

sous le nom de Nicopolitains et font partie de la pro

vince de Cappadoce. Tels furent les exploits de Pompée. 

49 . Tigrane le fils, à la tête de quelques hommes 

considérables qui supportaient avec peine l'autorité de 

son père, se retira auprès de Phraa te ; et comme celui-

ci hésitait sur le parti qu'il devait p rendre , à raison de 

ses traités avec P o m p é e , il le détermina à envahir 

l'Arménie, ils s'avancèrent jusqu'à Artaxata, soumirent 

tout sur leur passage et attaquèrent même cette ville. 

Tigrane le père , effrayé à leur approche, s'était enfui 

dans les montagnes. Cependant Phraate , pensant que 

le siège d'Artaxata durerait quelque temps, laissa au 

jeune Tigrane une partie de son armée et rentra 

«ολΐται ώνομασαένοί κ « ε:.ς τον Καππαοοκικόν νόμ,ον σ^ντεϊ,ουντεΐ. Cf. les 
Eclaircissements à la fin du volume. 

5. R. § 34, p. 107. 
6. Ε : Παραλαβον, faute du copiste, par la confusion à'to avec 0. 
7. Cette négation, exigée par le sens, manque dans la leçon vulgaire 

et dans A, E, F et G. Je l'ajoute, comme Reimarus et Sturz, d'après Xjlan-
der, Oddey el Fabricius. 

8. Φραάντην, et un peu plus loin Φραάντη;, dans A, B, C, E, F et G, 
qui donnent partout la même leçon pour ce nom. 

9. Sturz adopte ici, et partout ailleurs dans Dion Cassius, προβεδρύ?: 
cf. la not. 9, tom. I, p. 263-265 de son édition. J'ai respecté l'ancienne. 
leçon îijoeeSpua, confirmée par les Ms. C'est la seule forme admissible 
en prose; cf.Thcs. gr. Hng. tom. VI, p. (890,éd. Didot. 
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ούτου καταλιπών, ες τον οϊκείαν άνεχώρησεν · άντεπηλθέ 

τε ενταύθα ό πατήρ αύτω μονωθέντι , και ένίκησε. Φυγών 

ούν εκείνος, τα [Λεν πρώτον προς τον Μιθριδάτην τον πάπ-

πον ώρμησεν · έπει èï εμαθεν αυτόν νίττημένον, κζί βοη

θείας μάλλον ΰεο'μενον s, f, τινι επικουοίσαι ο\ινάμενον, 

προσεχώρησε τοις Ρωμαίοις, καΐ αύτω ό Πομπήιος ήγεμόνι 

χρησαμενος, ε'ς τε την Αρμενίαν και επι τον πατέρα αύτοΰ" 

έστράτευσε. 

δο. Και ος, μαθών τούτο, και καταδείσας, επεκηρυ-

κευβατό τε ευθύς αύτω, και τους πρέσβεις του Μιθρι&ά-

του έξέοωκεν. Επει&η' τε, έναντιωθέντος οι του υίέος, 

ούοενος μετρίου ετυχεν, άλλα και ως ό Πομπήιος το'ν τε 

Αράξην διέβη, και τοις Αρταξάτοις6 επλησίασεν · οΰτω <Sr, 

την τε πο'λιν αύτω παρέ&ωκε, και ες το στρατο'πεδον 

αύτοΰ εθελοντής ήκεν, εν μέσω Ιαυτον ότι μάλιστα του τε 

προτέρου άςιώματος και της τότε ταπεινοτητος σκευάσας · 

δπως αϊοέσεώς τε και ελέου ά'μα άξιος αύτω φανείνκ Τον 

ρ. 108. ^^ν γ^ρ χιτώνα τον μεσο'λευκον και τον κάνουν τον όλοπο'ρ-

t . C: Άνεχώρησε. Le v paragogique a été omis devant une voyelle; 
cf. p. 8, not. 2 de ce volume, un peu plus loin, au contraire, le même 
Ms. donne ένίχησεν. Φυγών κτλ., par l'addition du ν paragogique devant 
une consonne; cf. 1.1., not. 1. 

νω 
2. G : Μοθέντι : la syllabe νω a été ajoutée par une main plus moderne. 
3. Le passage χαί βοηθείας — δυνάμενον manquait dans G. 11 a été insère 

en marge par une main plus moderne 
4. R. § 35, p. 107-108. 
5. La leçon τους πρέσβεις τους του Μ'.θοιέάτου, citée par Sturz comme 

fournie par A, se trouve aussi dans C et dans E. 
6. A l'ancienne leçon Άρτχξατϊϊς, évidemment iautive comme on le voit 
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dans ses Etats. Tigrane le père marcha alors contre 

son fils ainsi abandonné à lui-même et le vainquit. 

Celui-ci prit la fuite et se dirigea d'abord vers son aïeul ; 

mais, instruit que Mithr idate , vaincu lui-même, avait 

besoin de secours plutôt qu'il n'était en mesure de 

secourir les autres, il se jeta dans les bras des Romains 

et servit de guide à Pompée dans une expédition en 

Arménie contre son père. 

DO. A cette nouvelle , le vieux Tigrane , saisi de 

crainte, envoya un héraut à Pompée et lui livra les 

ambassadeurs de Mithr idate: mais l'opposition de son 

fils l 'empêcha d'obtenir des conditions raisonna

bles. D'un autre c ô t é , Pompée , ayant franchi l 'Araxe, 

s'était avancé jusque sous les murs d 'Artaxata, mal

gré les démarches de Tigrane, q u i , dans cette ex

t rémité , lui abandonna la ville et se rendit volon

tairement dans son camp ; mais, afin de lui inspirer 

tout à la fois du respect et de la p i t ié , il prit soin que 

tout, dans son extérieur, tînt le milieu entre son an

cienne dignité et son abaissement présent, i l se dé 

pouilla donc de sa tunique coupée de raies blanches 

et de son manteau qui était tout de pourpre ; mais il 

par Xiphilin, I. i. : Τήν TE πάλιν τα Άρτάξατα «φίλϊβε, je substitue 
Άρταξάτοις, cf. Leunclavius dans une note marginale de son édition. C'est 
d'après cette correction que j'ai lu Αΐτοκάτων, au lieu de Άρταξατών, 
p. 108, lig. 11. Άρταξάτοι; dans C provient de la confusion d'à arec ο ; cl. 
Bast, Comment. Palaeogr. p. 906. 

7. C : Αυτών, par la confusion d'o> avec ων : ainsi dans Xénopbon, 
Cyr. V, 2, au lieu deEiaeo δε πέμψαι ÎTMÎ εαυτόν τών τ:·.στών τινας, οΐ-
τινες αΟτώ τα ëvàov tîovrsi άπαγγελοϋσ-.ν, le MS. de Peiresc, Περt άρετης xai 
καχίαί, porte ο'τ'.νες αυτών τα Ινοον κτ/. 

S. Αίοεσεω; : αντί τοϋ αΐοον;. Ar.tiojljsvr,; εν τω -/.άτι Mi'.Siû'J. Cf. Αη-
tiatticist. dans Bekker, Auecd. Gr. tom. I, p. 80; ϊνναγ. >.ε;. ytar/s. I. U 
361-362 ; Thés, gr. Un», tom. I, p. 921, éd. Didot. 
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φυρον έξέδυ · την 8i δη τιάραν ι τά τε άνάδηρια είχε. 

Πομπήιος οέ άπο [*.έν του ίππου κατεβίβαο*εν αύτον, ρα-

βδοΟ^όν τίνα πέρ-ψας . Προσηλαυνε γαρ ώς καί ες αύτο 

το εουρια, κατά το σφέτερον έ'οος, ίππεύσων. Εσελθόντα οέ 

αύτοποδια, και τό τε ôiséâvjfjt.a. άπορρίψαντα, καί ες την 

γην πεσόντα, προσκυνοΰντά τε Ίδών 5, ηλέησε, και ανα

πήδησα; , εξανεστησέ τε αυτόν, και ταινιώσας τω άνα-

δη'ριατι 7, ϊς τε την πλησίαν εδραν 8 εκάθισε, καί παρ-

ε̂ αυθη'σατο 9 · ειπών άλλα τε, και ότι ού 1 την των Αρριε-

1. Ε : Την δε τιάραν. La particule δή est souvent omise par les copistes ; 
cf. Platon, Banq. éd. de Bekk. Lond. tom. V, p. 23 ; 76. 

2. Xiphilin, 1. 1. : Έπεί και ές τό στρατόπεδο·» ώς Ισιων έφιππος ήλαυνε, 
τοϋ μεν ίππου, ραβδοϋχον στείλας, καταβήναι πεποίηκεν. 

3. Dans Β, έαύτο, au lieu de ές αυτό, est une faute du copiste. 
4. C : Ει; την γην. De même dans Xiphilin, 1.1. p. 6-7. 
5. Xiphilin, 1.1. p. 7 : Τε αύτον ίδών. 
6. Plutarque, 1. 1. XXXIlt : Ώς δέ ήλθεν ιππότης επί τον χάρακα, ρα

βδούχοι δύο τοϋ Πομπηίου προσελθόντες έκέλευσαν άποβήναι του ίππου και 
πεζόν έλθεΐν* ούοένα γαρ ανθρώπων εφ' ίππου καθεζομενον εν 'Ρωμαϊκφ στρατό
πεδα) πώποτε όφθηναι. Κα: ταύτα οΰν ό Τιγράνης έπείθετο και το ξίφος αυτοΐς 
άπολυσάμενος παρεδίδου · καί τέ),ος, ώς προς αυτόν ήλθε τόν Πομπήίον , 
άφελόμενος τήν κίταριν ώρμησε προ τών πόδων θεϊναι και καταβαλών εαυτόν 
αΐσχιστα δή πάντων προσπεσεΐν αυτού τοις γόνασιν. Cf. Appien, Mithrid. C1V; 
Veli. Paterc. II, 37 ; Plularque, De Alexand. M. Fort, aut Yirt. § III. 

7. Leunclavius, d'après Xiphilin, 1. 1. p. 7, propose dans une note 
marginale διαδήματι. Et, en effet, cet abréviateur, après avoir dit, p. 6, 
και τό τε διάδημα άπορρίψαντα κτλ., emploie le même substantif, p. 7, 
καί ταινιώσας τω διαδήματι, tout aussi admissible que άναδήματι, d'après 
Fabricius, qui pense que διάδημα et άνάδτ,μα peuvent être employés l'un 
pour l'antre. Penzel (préf. p. XIV) s'est rallié à l'opinion de Fabricius, 
après avoir soutenu que άνάδημα désignait une bandelette qui entourait 
la tiare ; tandis que διάδημα se disait rie toute espèce de coiffure royale. 

Tout en reconnaissant la justesse de la remarque de Fabricius, je main-
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garda sa tiare et la bandelette qui y était attachée. 

Pompée envoya au-devant de lui un licteur chargé 

de le faire descendre de cheval • car Tigrane, suivant 

la coutume de son pays, se disposait à pénétrer à cheval 

dans les retranchements des Romains, Mais lorsqu'il y 

tut entré à pied; lorsqu'il eut déposé son diadème, qu'il 

se fut prosterné et eut adoré Pompée , ce général , ému 

de compassion par un tel spectacle, s'élança vers lui, le 

releva, ceignit son front du bandeau royal, le fit asseoir 

à ses côtés et le consola en lui disant, entre autres choses, 

l iens la leçon και ταινιώσα; τφ άναδήματι. Α mon avis, dans le passage χαί 
τό τε διάδημα άπο^ρίψαντα κτλ., διάδημα est pris pour la tiare et tous ses 
ornements, comme on le voit par Plutarque, 1.1. ΧΧΧΙΠ : 'Αρχόμενος τήν 
κίταριν, et par Dion lui-même, un peu plus haut : Τήν Si δή τιάραν, τό τε 
άνάδημα είχε. Dans le second passage, au contraire, qu'on adopte διαδή-
ματι ou άναδήματι, il ne peut être question que de la bandelette qui en
tourait la t iare , comme le prouve ταινιώσα;. Je maintiens donc άναδήματι 
d'après un passage analogue de Xipliilin : Φυγόντο; δε αύτοϋ τήν τιάραν τό 
τε ανάθημα τό περί αυτήν εύρόντες κτλ. Cf. Fr. CCCXXÎX, tom. II, p. 226-228 
de cette édition. 

Au lieu de ταινιώσα;, C D et G portent τενιώσα;. Ici, ai a été remplacé 
par ε. Dans Denys d'Haï. Περί συ-Λ. § XX, p. 272, éd. Schsef., au lieu de 
δείγματος ή παραδείγματα; ένεκα ταντα ειρηκα , le Ms. de la Bibliothèque 
nationale de Paris, n° 1741, porte δείγματος ή παραδείγμζτο; εναικα, où t 
est remplacé par αι. 

8. Xipliilin, 1.1. p. 7 : El ; τε τήν πλησίον εδραν. 
y. Plutarque, l. 1. : Και πλησίον ίδρυσαμενο; έα\ιτοΟ, τον δέ υίόν ba 

θάτερα, των μεν άλλων έ^ησε δεϊν αιτιάται Λούκουλλον ύπ' εκείνου γαρ 
άφΐ5ρήσ9αι Χυρίαν, Φοινίχην, Κιλικίαν, Γα/ατίαν, Σωιηνήν · ά δε άχρι; έαντου 
διατετήρηκεν εξειν, εκτίσαντα ποινην έξακιτχί) ια τάλαντα 'Ρωμαίοι; της αδι
κία;, Σωφηνή; οέ βασιλεύε» τόν υΐόν. Cf. Appien, Mithrid. CV. 

10. C : Και δ οΟ, variante fautive. Elle se trouvait aussi dans G; mais 
elle a été corrigée, dans une annotation marginale, par une main plus 
moderne. 

T . I I I . 8 
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νίων * βασιλείαν άπολωλεκώς , άλλα και την των Ρ ω 

μαίων φιλίαν προσειληφως εί'η. Και ό [Λεν τούτοις τε αύτον 

άνεκτη'σατο, και s—i όείπνον έκάλεσεν. 

5 ι . Ο D δε υίος (εκάθητο δ~ε εκ του έπι θάτερα του 

Πο[/.πτιΪΌυ) ου9" ΰ—ανέστη τ ω πατρ ι , ουτ ' άλλο τ ι αύτον 

εδεξιώσατο · άλλα και επι δείπνον κληθείς ουκ άπη'ντησεν Ί. 

Οθεν ύπο' γε του Ποριπηίου μάλ ιστα έρ.σηθ·/). Τ η γουν 

ύστεραία οιακουσας αυτών, τ ω μεν πρεσουτερω την π α -

τρώαν πάσαν άρντ,ν άπέόωκε · τ α γαρ προσκτηθέντα υ π ' 

αύτοΰ (ήν οέ άλλα τε , και της Κ α π π α δ ο κ ί α ς της τε Συρίας 

[λέρη, η τε Φοινίκη και ή Σωφηνή χώρα, τοις Αρμενίοις 

προσορος) ου σαικρα, παρειλετο αυτού , και προσέτι 

και ^ρη'αατα αύτον ητησε · τ ω δέ νεωτέρω την Σ ω -

1. Xiphilin, 1.1. ρ. 7 : Την 'Αρμενίων. Sur l'omission de l'article, cf. 
p. 18, not- 2 de ce volume. 

£ 
2. C : Άπολελωκώ;, faute du copiste. G : Άπολωλωχώς. 
3. Xiphilin, 1. 1. p. 7 : Την 'Ρωμαίων. Cf. la note 11. 
4. A, Β et Ε : Έπί το δεΐπνον, ici et § 51, lig. 3. 
5. R. §36, p. 10S-109. 
6. D et G : Έκά9>.το, par la confusion dV, avec i. 
7. C et D : 'Απήντησε, par l'omission du ν paragogique devant une 

voyelle. Cf. p. 8, not. 2 de ce volume. 
8. J'adopte γέ, d'après Sturz : « Ύπό γε, dit-il, scribendum duxi pro 

ÛJTO τε, quia non habet τέ quo referatur. Sensus est : a Pompeio guident 
prxeipue, sed etiam ab aliis fuit odio habitus. » Ces deux particules 
sont souvent confondues. Bans Platon, Banq. § XXVIII, éd. de Bekk. 
Lond. tom. V, p. 72, au lien de δια τούτου και ή μαντική πάσα χωρεΤ καί ή 
τών Ιερέων τέχνη των τε περί τάς θυσία; καί τα; τελετά; κτλ., un Ms. porte 
ή τών Ιερέων τέχνη τών γε περί κτλ. 

9. L'ancienne leçon Σω3ανήνη peut être maintenue d'après Etienne de 
Bjzance : Σωΐηνή ώ; Στράβων ένοεχάτη. Παρά S Άρβιανω Σωοανηνη, 
τετρασνλλάβως. (Σωιανίνη est une faute d'impression dans l'éd. de Berkelius, 
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qu'il n'avait point perdu son royaume d'Arménie, mais 
gagné l'amitié des Romains. Après avoir ranimé son 
courage par ces paroles , il l'invita à souper. 

5 Ï . Le fils de Tigrane, assis de l 'autre côté de P o m 
pée, ne se leva pas devant son père et ne lui donna au
cune marque d'affection. Il ne se rendit pas même au 
souper auquel il avait été invité ; et ce fut là ce qui lui 
attira surtout la haine de Pompée. Le lendemain, après 
avoir entendu le père et le fils, le général romain rendit 
au vieux Tigrane les Etats qu'il avait reçus de ses ancê
tres : quant aux provinces qu'il avait conquises (c'é
taient , entre autres contrées, diverses parties de la 
Cappadoce et de la Syrie, la Phénicie, la Sophène, 
pays limitrophe de l 'Arménie) , et elles formaient 
un tout assez vaste , il les lui enleva : de p lus , il exigea 
une contribution d'argent et ne donna à Tigrane le 

p. 689.) J'ai néanmoins adopté Σωιτ,νή d'api es Plutarque, 1.1. XXXIII; Ap-
pien,Mithrid. CV;Strabon, éd. Casant). Paiis, 1620, liv. XI, p . 521 ; 527; 
528 ; 530; liv. XII, p. ô j ô ; Joscplie, Vil , 5, 1 ; VIII, 7, C. 

10. Reiske propose : χώρα, τοϊ; "Αρμένιο·.; /Tpocooc; , oins où σμιχρά) 
ι-ϊρείλετο αυτόν, à moins, dit-il, qu'on ne prenne <τμ:χρά pour un pluriel neu
tre, et qu'on ne le place, soit après à/./ a τε, soit après μέρη. La conjecture 
nposopo;, οΐσα ού σμικρά ne manque pas de probabilité; mais l'ancienne 
leçon peut être maintenue. Quant a τ.^ν.Ίζ-Λ αΟτον que Reiske conseille de 
substituer à -αρεί/,ετο αύτοΰ, par la ι aison qu'on dit bien άια'.ρεϊΐίιί τί τίνος 
ou Ttvà, tandis qu'on ne peut diie que τικαιρεΐαοϊί τι τινά, cette assertion 
n'est point fondée. Pour des exemples de τ:ϊρϊ;ρ=ΐσ6:ζί τί τ;νο;, cf. Thés. 
gr. ling. tom. VI, p. 264, éd Didot 

11. Avec l'ancienne leçon m lt yUï ~& ίτίοω, il faut ajouter Τιγκίνιρ, on 
bien sous-entendie ce nom. R.ei-ke propose των ί-ρτ,μέ'.ων, ou τών έτε
ρων— reliquorum antem, c'est-a-dire, les autres provinces que ï igraue 
n'avait pas reçues en héritage, mais qu'il a ia i t ajoutées an royaume de 
ses ancêtres : cette conjecture parait la plus probable à Sturz. Ici, comme 
p . 118, § 52, je lis τω νεωτέρω, à cause de τω μεν κρ^αβυτε'ρω, qui se trouve 
quelques lignes plus haut. Tieï, dans l'ancienne leçon , est probablement 
une glose qui de la marge se sera glissée dans le texte 

S. 
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φηνήν μοντιν απένειμε *. Kat ετυχον γαρ οι θησαυροί εν 

αύτίί οντες · ν;[χ.φισβνίτ>ισε τε περί αύτων ό νεανίσκος, και 

άμαρτών (ού γαρ είχεν ό ΠομπτΓιο; οπόθεν αλλοθεν τα 

ώμολογημένα κομίσητα·.) ηγανακτνισε, και δρασμον εβου-

λεύσατο. Ο oùv Πομπήιος, προμαοών τούτο, εκείνον τε εν 

©υλακί άδέσμω Ιποιησατο* και πέμψας προς τους τα 

χρνίματα ©ύλάττοντας , τω πατρί αυτού πάντα σφας 

δούναι έκέλευσεν. Επειδή τε μη6' ύπηκουσαν, λέγοντες, 

τον νεανίσκον, οϋπερ r, χώρα ηοη ενομίζετο, νρηναι σφίσι 

τοδτο προστάξαι, επεμψεν αυτόν προς τα φρούρια- Και 

ό μέν, κεκλεισμένα αύτα εύρων, προσήλθε τε εγγύς, και 

εκέλευσε και άκων αυτά άνοιχδίναι- ής S' ουδέν [/.άλλον 

R.p.ie9. επείθοντο, προΐσχόμενοι, ό'τι μή εκούσιος, άλλα άναγκαστος 

-rijv προστάξω εποιεΐτο, εχαλέπνίνεν ό Πομπήιος και εδ-/;σε 

τον Τιγράνην. Και ούτως ο τε γέρων τους θησαυρούς πα

ρέλαβε, και αυτός έ'ν τε τ·7, χώρα τ ι τ ' Αναίτιδι , και 

προς τω παταμω τω Κύρνω , τριχη" νείμας τον στρατόν, 

Ι. Suivant Appiee, Mithrid. CV, Pompée lui donna la Sophène et la 
Gordyène. 

2. Ού manquait dans G : il a été ajouté en marge par une main pins 
moderne. Le même Ms. donne εΤχον au lieu de εΐχεν, par la confusion d'e 
avec o. Cf. p. 38, not. 8 de ce volume. 

3. D et Ε : 'Ομολογημένα. Les copistes ont négligé l'augment et confondu ω 
avec ο; cf. tom. Il, p. 8, not. 4 de cette édition, p. 75, not. 4 et p. 102, 
not. 2 de ce volume. 

4. Dans G, le copiste, par distraction, a écrit deux fois les mots έν 
φυλαχϊ) άίε'σμω. 

5. F : ΦΛάσσοντας. J'ai conservé la forme attique. 
0. Dans D, πάντα; 5sî;, le ς de πάντα;, au lieu de πάντα, est né de la 

première lettre du mot suivant. 
7. A l'ancienne leçon έπεμψαν, je substitue επεμψεν, proposé par Tur-
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fils que la Sophène : c'était là que se trouvaient les 
trésors du roi d'Arménie. Le jeune Tigrane les r é 
clama avec énergie : n'ayant pu les obtenir (car Pom
pée ne pouvait se faire payer avec d'autres fonds les 
sommes qui lui avaient été promises), il éprouva un 
vif mécontentement et résolut de prendre la fuite. 
Instruit à temps de son projet, Pompée le fit garder à 
vue et envoya aux gardiens de ces trésors l 'ordre de 
les remettre à Tigrane le père. Ils refusèrent, sous 
prétexte que cet ordre devait être donné par le 
jeune Tigrane, déjà regardé comme le souverain de ce 
pays. Pompée l'envoya alors lui-même au château où 
les trésors étaient déposés : celui-ci , l'ayant trouvé 
fermé, s'en approcha de très-près et o rdonna , malgré 
lu i , de l'ouvrir. Les gardiens n'obéirent pas davantage, 
soutenant qu'il ne donnait pas cet ordre de bon g ré , 
mais par contrainte. Pompée indigné fit mettre en pr i
son Tigrane le jeune ; et les trésors furent ainsi remis 
à son père. Pompée partagea son armée en trois corps 
et établit ses quartiers d'hiver dans l'Anaitis et sur les 

nèbe et approuvé par Oddey et par Reimarus, qui eonsene pourtant l'an
cienne «ιεμψχ/. A la rigueur, cette leçon [toiirrait être maintenue : « Plu-
ralis, dit Sturz, qui adopte la conjecture de Turnèbe, referri ad eos potest 
quos Pompeius ad custodes pecuniœ miserat ; quod lamen fateor durum 
esse. Sed multo minus piacet, ut cum X; iandro rertatur in missus est. » 
Wagner et M. Tafel traduisent So sckichte, d'après la leçon έκεμψεν. 

8. Cf. p. 95, Dot. 6 de ce volume. Tous les Ms. portent : Τξ Τανα£τιδ·. 
= ΎτΛ τ' 'Αναίτιο'.. Les copistes ont fait un seul mot du nom Αναί-κΐ·. et de la 
particule τέ, surabondante ici et qu'on peut supprimer sans inconvénient. 

9. ΚΟονω, dans C, par la confusion de ρ avec ο ; cf. Bast, Comm. 
Palasogr. p. 732 ; 814. Un peu plus loin, le même Ms doune correctement 
le nom de ce fleuve. Sur les variantes Κύρτος et Κύρος, cf. la note de Fabri-
cius et les auteurs qu'il cite. Penzel se déclare pour KJSO;. Dans le Strabon 
de Tzschuck, on lit Κύρο; ; mais les M» donnent Kifo; que les éditeurs 
de Strabon oui arbitrairement change en ΚΟιο;, ΙΚΗΙΓ distinguer le fleuve 
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τταρεχείμασε · τ ά τε άλλα παρά του Τιγράνου συ^να, χα), 

χρτίματα πολλω ττλείω των όαολογτιδέντων λαβών. Α φ ' 

oursp ούχ νίκιστα και εκείνον ες τε τους φίλους και ες 

τους συμμάχους [ού] πολλω ύστερον " έσέγραψε 3 , και 

τον υίον αύτου ε'ς τν;ν Ρώμν;ν μετά φρουράς εσηγαγεν α • 

ου μέντοι καί έν ησυχία διεχείμασεν 3 . 

0 2 . Οροίστ;ς γαρ, Αλβανών των ΰττέρ του Κύρνου ' 

οίκούντων βασιλεύς, το με'ν τι , καί τω Τιγράνη τ ω νεω-

τέρω οίλω οί οντι χαρίσασδαι βουλωθείς, το ai $τ, —λεΐ-

στον, OÎÎGXÇ μη και ες τν;ν Αλβανία α οί Ρωμαίοι εσβζ -

λωσι · και νομισας οτι, αν εν τ ω χειμωνι αοοκτ,τοις σφισι 

και μν; καθ' εν στρατοττεδευομε'νοις ττροσ—ε'σν; , πάντως τ ι 

εςεργασεται· εστρατευσεν ετ; αυτούς παρ αυτά τ α Κ,ρονια . 

Και αΰτος μεν STTI Μετελλον Κέλερα ". παρ" ώ ο Τινρά-

du toi Cyius. Cf. Cramer, Strabon. tom. II, p. 427, Berlin, 1842. Sur l'or
thographe de ce fleuve, cf. UcKert, Geogr. tom. III, 2, p. 230; Foibiger, 
Geogr. II. ρ 79 ; Thés, gr ling. tom. IV, ρ 2153, éd. Didot; Xiphilin, I. 1. 
p. 7; Pline, VI, 10. 

Au lieu de τοιχη, écriture aujourd'hui abandonnée, G poite τρΰχειν, 
variante triplement fautive, par la confusion d%j avec ;, d'si avec r, et de 
ν avec Γι final dont on a fait plus tard ΙΊ sousciit. En marge, une main 
plus moderne a ajouté la svllabe χτ„ comme devant être substituée à χε·.ν. 

1. C et G ·. Πολλά πλείω 
2. Reiske propose de substitue! où -ολλώ ύστερον à l'ancienne leçon 

ζολ/ώ Οστερον. Penzel approuve cette conjecture, par la îaison qu'en 
donne Sturz : « Qnod neque Pompeius neque Tigianes admodum diu pari 
l'actse superslites (uennt, et quia Tigranes filius paulo posteandem paceni 
captivus abductus *it Romain, quippe queni Clodius jam , A. U C 69fi 
c custodia hberaverit > J'ai adopte la ciurection de Reiske, mais- en met
tant o-j entre crochets. 

3. Ενέγραψε, faute du copiste dans G. 
4. C . Έτΐγαγί. Sur l"oini»ion du ·/ [laragogique devant une voyelle, 

cf. p. s, not. 2 dp te volume. 
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bords du Cyrnus, après avoir reçu de Tigrane le père 

un grand nombre de présents et des sommes beaucoup 

plus considérables que celles qui avaient été convenues. 

Ce fut là surtout ce qui le détermina à l'inscrire bientôt 

après au nombre des amis et des alliés du peuple r o 

main et à envoyer son fils à Rome sous escorte. Néan

moins il ne passa pas l'hiver dans le repos. 

D2. Orosès , roi des Albanais qui habitent au delà du 

Cyrnus, voulant jusqu'à un certain point complaire à 

Tigrane le fils, qui était son ami ; mais craignant par

dessus tout que les Romains n'envahissent aussi l'Alba

nie, et persuadé que, s'il profitait de l'hiver pour tomber 

sur eux à l'improviste, pendant qu'ils n'étaient pas réunis 

dans le même camp, il pourrait remporter quelque avan

tage, se mit en marche, la veille des Saturnales. Il se di

rigea en personne contre Metellus Celer, qui avait Tigrane 

à. Διεχείμασε, dans le même manuscrit. 
6. E .§37 ,p . 109-110. Au lieu d'Opoior,;, C porte 'Ορίστ,ΐ, par ld contu

sion d'oi avec ·.. Appien, Mithrid. c m , CXVIl, l'appelleΌροίζης-, mais les 
Ms. de cet historien portent tantôt cette écriture, tantôt 'Ορίζτ,ς. Cf. la 
note de Reimarus. Florus, m , 5, et Eutrope, VI, 14, l'appellent Orodes. 

7. Reimarus aimerait mieux ύ-έ= τον Kvsvov; mais, ainsi que Sturi en 
a fait la remarque, ce changement n'est point nécessaire 

8. L'ancienne leçon τοΊ αέν τ; , évidemment fautive à cause de τό êà or, 
qui suit, est pourtant confirmée pai tous lesMs. Comme Reimarus et Sturz, 
j'adopte m μιέν T., d'après H. Etienne et Leunclavius. 

9. F : 'Î./.T.ZCY,. 

10. C'est-à-dire au mois de décembre. Cl. Macrobe, Saturnai. 1, 10 ; Pi-
liscus, Antiq. Rom. Π, p. 693-694, et les Eclaircissements à la fin du volume. 

11. Les mots y.ii ϊύτό; uiv manquent dans C, qui un peu plus loin porte 
Κάλερα, faute du copiste, au lieu de Kz'/s'.r-

ov 
12. G : KSTE» y.ù.ipsL (sic>. La s\llal«e ov Λ été intercalée par une main 

plus moderne. 
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νης ήν, τίλασεν · άλλους δε επί τον Πο^πηϊον, και άλλους 

επί Ao'Jxtov Φλάκκον, τον της τριτηρ-ορίδος άρχοντα, 

επερ-ψεν όπως πάντες ά'υ,α ταραχθε'ντες [Λη συμβοηθη'-

σωσιν άλλη'λοις. Ού [/.ην καί όιεπράξατο ούοα^ο'θι ούδεν. 

Εκεΐνο'ν τε γαρ ό Κέλερ ισχυρώς άπεκρούσατο, καΐ ό 

Φλάκκος, έπειοη πολύν τον περίβολον της ταφρείας οντά 

αδύνατος ήν ύπο του [Αεγέθους σώσαι, Ιτεραν ενοοθεν 

εποίη'σατο • καί οο'ξαν απ' αύτου τοις εναντίοις, ώς καί 

φοβηθείς, εμβαλών, επεσπάσατο αυτούς είσω της έξωθεν 

τάφρου · κάνταυθα JMI προσδεχοριένοις σφίσιν Ιπεκδραρ,ών 5, 

πολλούς [Λεν εν χερσί, πολλούς δε και φεύγοντας έφο'νευσε. 

Κάν τούτω ό Ποαπηϊος 6 , προ^αθών τ-/(ν τε πείρασιν των 

βαρβάοων, ην επί τους άλλους έπεποίηντο, προαπη'ντησε 

τοΓς εφ' εαυτόν έπιοΰσιν άπροσοοκη'τως · και κρατη'σας, 

επί τον Οροίσην ευθύς, ώσπερ είχεν, ήπείχθη. Και εκείνον 

R.p. 110. ρ,έν ού κατέλαβεν · (άπωσθείς τε γαρ ύπο του Κέλερος 9, 

και [Λαθών καί τα των άλλων πταίσματα, έφυγε ·) των 

[Λεντοι Αλβανών συχνούς περί την του Κυρνου δια'βασιν 

συλλαβών, έφθειρε· κάκ τούτου οεηθείσιν αύτοίς εσπείσατο. 

τη 
1. G : Τριμοοίοο;. La syllabe τη a été intercalée par une main pins 

moderne. 
% "Αμα. πάντες, dans C. 
3. Dans E, le copiste, par distraction, a écrit deux fois ισχυρώς. 
4. C : "Ετερον, faute du copiste. 
5. F : Έχπεκοραμών, faute du copiste. 

πο 
6. G : Ό μπηίος. La syllabe πο a été ajoutée par une main plus mo

derne. 
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auprès de lui. En même temps, il envoya quelques trou

pes contre Pompée et quelques autres contre Lucius 

Flaccus , gouverneur de la troisième partie de la p r o 

vince ; afin que les Romains, inquiétés sur tous les points 

à la fois, ne pussent se secourir les uns les autres; mais 

il ne réussit nulle part. Métellus Celer le repoussa vi

goureusement : quant à Flaccus, ne pouvant défendre le 

retranchement qui entourait son camp, parce qu'il avait 

un trop vaste circuit, il en fit creuser un autre en dedans 

du premier : par-là il fit croire aux ennemis qu'il éprouvait 

des craintes et les attira en deçà du retranchement exté

r i eur ; puis fondant sur eux à l'improviste, il en massacra 

un grand nombre dans la mêlée et beaucoup d'autres dans 

leur fuite même. Sur ces entrefaites, Pompée , informé 

d'avance de l'attaque des barbares contre la partie de 

l 'armée romaine qui n'était pas avec lui , fit tout à coup 

volte-face, mit en déroule ceux qui s'avançaient contre 

lui et marcha sans retard contre Orosès; mais il ne put 

l 'atteindre. Repoussé par Celer et connaissant l'échec des 

divers corps de son a rmée , ce roi avait pris la fuite. 

Pompée tomba sur plusieurs Albanais, au moment où 

ils traversaient le Cyrnus et en fit un grand carnage; 

pu is , à la prière de ceux qui avaient échappé à la mor t , 

7. 'Απιοΰσιν, par la confusion de àrl avec οπό dans A, B, D, F et G. Dans 
ce dernier Us. ε a été écrit en marge, par une main plus moderne, comme 
devant remplacer a. 

8. A : Απροσδόκητο;, leçon qui serait fort admissible, si le copiste avait 
écrit απροσδόκητο; ; mais la place de l'accent prouve qu'il a confondu » 
aveco. 

9. Κίλορος, dans C et D, par la confusion d'i avec 0 
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Αλλως [χέν γαρ χ,χΐ σφόδρα i-εθυαει ες την χώραν αυτών 
άντεμβαλεΐν οια δε οή τον χειμώνα ήόέως τον ττο'λε[Λθν 
άνεβάλετο. Τότε μεν δη ταΰτ' έπραξε . 

1. un peu au-dessous de ce mot, on lit dans. A : Δίωνος 'Ρωμαϊκών A.Ç. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVI. 123 

il accorda la paix. 11 désirait vivement de faire une 
invasion dans l'Albanie; mais, à cause de l'hiver, 
il différa volontiers la guerre. Tels furent alors les 
exploits de Pompée. 



124 ΤΩΝ ΔΙΏΧΟΣ I2T0PIÛN PÛM. ΒΙΒΛ. ΛΖ. 

ΤΩΝ 

ΔΙΩΝΟΣ 
ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜΑΪΚΩΝ 

ΤΟ ΤΡΙΑΚΟΣΤΟΝ ΕΒΔΟΜΟΝ ΒΙΒΑΙΟΝ ' 

Τάδε ενεστιν èv τώ τρ'.αχοστώ έβδόμω των Δίωνος 'Ρωμαϊκών ! . 

Ùç ο Πο^Λπνί'ίος προς ΐβνίρας τους ε'ν τίί Ασία έπολέ-

ρισεν. 

Ως ΠοίΛΐηίϊος τον Πόντον τη Βίδυνία προσένείριεν · 

ώς ϊ1ομ.ιτήίος τνίν τε 2υρίαν και την Φοινίκην ύπτιγά-

γετο *. 

Ως Μιθριδάτης απέθανε. 

Περί των Ιουδαίων. 

Ως Πομπήιος χαταστησάι/,ενος τα εν τίί Ασία ες Ρώ(Λην 

έττανηλθε. 

1. J'ai collationné pour ce livre les mêmes manuscrits que pour le 
livre xxxvi; cf. tom. II, p. 2)4, not. 1 de cette édition, et celui de Turin 
n° Lxxvi : je l'appellerai H. Sur ce Ms., cf. tom. r, Introd. p. XLIV-XLV 
de cette édition. 

2. Sturz adopte, comme Reimarus : Των Δίωνος 'Ρωμαϊκών Ιστοριών, 
lt'çon conlirmée par E ; mais il fait remarquer que le mot Ιστοριών ne se 
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HISTOIRE ROMAINE 

DE DION. 
LIVRE TRENTE-SEPTIÈME. 

Matières contenues dans le trente-septième livre de l'Histoire romaine 
de Dion. 

Comment Pompée fit la guerre contre les Ibères 

en Asie, § 1-7. 

Comment Pompée ajouta le Pon t à la Bi thynie , 

et comment il subjugua la Syrie et la Phénicie, § 8-9. 

Comment mourut Mithridate, § 10-14. 

Sur les Juifs, ι δ - ι ρ . 

Comment Pompée retourna à Rome, après avoir réglé 

les affaires de l'Asie, § 20-aS. 

trouve pas dans A. Comme il mauque aussi dans D, F, G et H, non-seule
ment pour ce livre, mais encore pour les autres, je le supprime ici et par
tout ailleurs. le lis donc : Των Λίωνος 'Ρωμαϊκών. 

3. H : Ώ ; ό Ποα-κήίος τον Πόντον. 
4. Cette partie du liv. xxxvil ne nous est point parvenue : il ne nous 

reste sur la conquête de la Syrie et de la Pliénicie qu'un résumé de Xi-
philiu. Cf. la un du § 7 de te livre. 
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ΠερΙ ΚικΙρωνος κα! Κατιλίνου κα! των ύιτ' αυτών ιτραν-

θέντων. 

Περ! Καίσαρος και Ποαπτ ΐου και Κροσσού, κα! της 

συνωμοσίας αυτών. 

Χρόνου πλ5;Θο;, ετη Ιξ εν οίς "Αρχοντες οί άρ'.θμ-ούμίνΜ οΐδε έγένοντο · 

Λ . Αυρήλιος , Μ . υίος, Κόττας και Λ . ΜαΧλιος 

Α . ui. 3 . 

Λ. Καίσαρ κα! Γ . Μάρκιος, Γ . υί., Φίγουλος. 

Μ . Τουλλιος, Μ . υί. , Κικέρων και Γ . Αντώνιο; a , M . υί. 

Δ ε κ ι ρ ι ς Ιούνιος, Μ . υίος, 2ίλανος κα! Α . Αικίννιος , 

Λ . υίος, Μουρηνας . 

Μ . Π ο ύ - ι ο ς 7 , Μ . υίος, Πίσων 8 κα! Μ . Ούαλέριος 9 , 

Μ . υί . , Μεσσαλας ΐΰγρός °. 

1. ΙΑΟήλιος, dans C ; faute du copiste. 
2. Entre les noms des deux consuls de chaque année, j'ajoute, comme 

Reimarus et Sturz, la conjonction και, quoiqu'elle ne se trouve pas daus les 
manuscrits ; cf p. 128, not. 3. 

3. pighius, Annal. Rom., t. III, p. 316-317, éd. Schott., l'appelle avec 
raison A. Manlius Torquatus, d'après Dion lui-même; cf. § 1 de ce livre, 
au commencement. 

4. 11 eut le surnom à'Hybride; Pline, Tlll , 53 : In nullo génère «que 
facilis mixturacum fero, qualiter natos antiqui Hybrtdas vocabant, ceu 
semiferas : ad Homines quoque, ut in C. Antonium, Ciceronis in consulatu 
collegam, appellatione translata. Cf. Suétone, Aug. XIX, à propos d'Asinius 
Epicadus. 

V 

6. F : Aixtvto;. Le second ν a été ajouté par une main plus moderne. 
β. Η : Μορήνας, faute du copiste. 
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Sur Cicéron, sur Catilina et sur ce qu'ils firent, 

§ 24-42. 

Sur César, sur Pompée, sur Crassus et sur leur trium

virat, § 43-58. 

Temps compris dans ce livre : six ans. Les consuls furent : 

L. Aurelius Cotta, fils de M. et L. Manlius, fils de L· 

L. Caesar et C. Marcius Figulus, fils de C. 

M. Tullius Cicéron, fils de M. et C. Antonius, fils de M. 

Decimus Junius Silanus, fils de M. et L. Licinius 

Murena, fils de L. 

M. Pupius Pison, fils de M. et M. Valerius Messala 

Niger, fils de M. 

7. Sturz cite H comme portant Πούπλιο;, au lieu de noOxto;. La leçon 
Πονπλιος se trouve aussi dans A, B, C, E, F et G. Πονπιος est approoré par 
Paulmier de Grentemesnil, dans ses Exercitationes, ρ 243. Il s'agit, en 
effet, de M. Pupius Pison, de la famille Calpurnia, qui était patricienne; 
mais il avait été adopté par un plébéien nommé Pupius. Sans cela, il 
n'aurait pu être consul avec le praticien Messala Cf. Lett. à Attic. 
I , 13, et les notes, tom. XXI, des Œuvres de Cicéron, éd. de M. J.-V. Le 
Clerc, in-12. 

8. F : Πίσσων, par deux consonnes, quand il n'eu fallait qu'une; ce qui 
arrive perpétuellement. 

9. E et H : Βχ'/έριοί. Sur cette écriture et sur Βαλλέριο;, cf. tom. I, 
p. 134-135, not 5 et 7 ; p. 198, not. ô de cette édition. 

10. Tous les Ms. portent Kmpô; par la confusion de Γ avec Π ; cf. Bast, 
Comment. Palaeogr. p. 710; 803; 916. J'ai adopté la forme Ν.γρά;, qui 
correspond au latin Xiger. Cf. Paulmier de Crentemesnil : il lit MsmraXa;, 
au lieu de Μεσσα/ί;, 1.1. 
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Λ. Αφράνιος, Αύλ. * υίος, και Κ . Καικίλιος , Κ . υί. , 

Με'τελλος Κέλερ 3 . 

ι . Τ ω δ ' έπιγιγνομενω ετει, του τε Κοττου του Λου-

κιου και του Τορκουα'του Λουκίου ύπατευο'ντων, επολεμνισε 

μεν και τοΓς Αλβανοί ; , έπολέμησε os και τοις Î6r,pci. Και 

προτεροις γε τούτοις και τϊαρα γνωμών ηναγκάσθη συν-

ενεχθίναι. Αρτώκτ,ς γαρ ό βασιλεύς αυτών (νέμονται δε 

έπ ' αμφότερα του Κύρνου, τνί μεν, τοις Αλβανοίς, τ·?ί οέ , 

τοϊς Αρμεν ίας ιτρόσοροι) φοβτ,θεις u.r, και εφ' εαυτόν τρά-

π η τ α ι , ποέσβεις μεν ώς επί φιλία προς αύτον έπεμψε · 

R.p. H2. παρεσκευάζετο δε, όπως εν τω θαρσουντι, και δια τούτο 

Ι. D'apiès A et Ε. « Apud Dionem, dit Pighius, 1.1. p. 346, reperiuntur 
L. Afranius L. F. Q. Caecilius Q. F. Metellus Celer. Utrumque vero Pom-
peii largitione et opéra ad consulatum pervenisse refert idem, quum legati 
ejus in Asia fuissent, nt haberetscilieet Pompeiussibiobvinctos consules, 
atque promptos ad acta sua Asiatica comprobanda. Astipulaturque Dioni 
Cicero ad Atticum scribens ante comitia superioris anni, quibus Iii creati 
fuerunt, nisi quod Auli filium vocat in tribus epistolis, ut hinc suspicer 
mendum esse in Dione, si non ille per contemptum obscuro et spurio 
praenomine isto usus est. verba ejus heec sont : Nunc est ezspectatio 
comitiorum, in quse omnibus invitis trudit Magnus noster Auli filium, 
atque in eo neque auctoritate, neque gratta pugnat, sed quibus Phi-
lippus omnia castella expugnari posse dicebat, in quse modo asellus 
onustus auro posset ascendere. » Leunelavius lit : Λ. Άοοάνιος Α. υιός. 

2. G : Κεκίλιοί, par la confusion d'aï avec ε. 
3. A, Ε et F sont les trois Ms. qui donnent le plus correctement la liste 

des consuls. La voici textuellement : Λ. Αυρήλιο; M. vit Κόττας ·3π. Α. Μάλ-
λιος Α. υί. Καίσαρ ϋπ. Γ. Μάρχιος Γ. υί, Φίγουλος. Μ. Τοΰλλιο; Μ. υί. Κι
κέρων. Γ. 'Αντώνιο; Μ. υί. νζατος. Δέκιμο; 'Jouvio; M. υί. ϊιλλανό; (Ε et F : 
ΣΛανος) ΰπ. Α. Λιχίνν.ος Α. υί. Μουρήνας. Μ. Ποΰπλιος Μ. υί. Πίσων υπ. 
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L. Afranius, fils d'Aulus et Q. Caecilius Metellus Geler, 

fils de Q. 

i . L année suivante, sous le consulat de L. Cotta et An de 
, . Rome 

de L. Torquatus, Pompée fit la guerre aux Albanais et 689. 

aux Ibères. Il se vit forcé de la faire d'abord contre ceux- u ^"°* 

ci , quoique tel ne fût point son dessein. Artocès, L.««U™» 

leur roi (ils habitent sur les deux rives du Cyrnus et 

leur pays touche à l'Albanie d'un côté et à l'Arménie 

de l'autre), craignit que Pompée ne marchât aussi con

tre lui. Il lui envoya une ambassade, comme pour sol

liciter son amitié ; mais il se disposa à profiter de la sé

curité qu'il aurait ainsi inspirée au général romain, pour 

M. Γαλέριος (Ε : Βαλέριο;. Lisez : Ούαλέριο;) M. -JÎ. Μεσσαλάΐ (Ε : Μεσσαλάΐ. 
F : Μεσσάλα;) Νιπρός. Άφράνιος, Αύλ. (F: Α.) ·Λ. ΰπ. Κ. Κχιχίλιο; Κ. υί. Με-
τελλος Κέλερ. 

Au-dessous de la liste des consuls, on lit dans les Ms. : Βιβλίον τριαχοστον 
εβοΌμσν. D porte εϋδομον, par la confusion de β avec υ; cf. les notes sur 
Grégoire de Corintbe, De Dialect. p. 218; 505, éd. de Schaefer, Leipzig, 
1811; Montfaucon, Palaeograph. IV, 1, p. 263. 

4. C, D, G et H : T<5 δε ε-πιγιγνομένω. Ε et F : ω S* ε-πιγιγνομίνψ , par 
l'omission de la lettre initiale. 

5. G. Και τέροις ; mais la syllabe προ a été ajoutée dans une annotation 
marginale, par une main plus moderne. 

6. Florus, III, 5, l'appelle Arthoces, et Eutrope, VI, 14, Arthaces.îip-
τάχηΐ, adopté par Pseanius dans sa version grecque d'Eutrope et critiqué 
par Verbe;k, p. 268 de son édition de cet historien, se trouvait aussi dans 
le Ms. de Dion dont s'est servi Sic. Leoniceno. Je lis "Αοτώχης, d'après 
tous les Ms. de Dion que j'ai eus sous la main et d'après les meilleures 
éditions d'Appien, Mitlirid. 103 : Όροίζη; S' à ιών 'Αλβανών βασιλεύς, χαί 
Άρτώχη;, ό 'Ιβήρων, χτλ. Cf. 1. Ι. 117. 

7. C : 'Ως χα· fei :ι>ία. J'ai souvent parlé df l'addition de xs't par les 
copistes. 

T. m . 9 



130 ΤΩΝ ΑΙΩΝΟΣ ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜ. ΒΙΒΑ. ΑΖ. 

άνελπιστω οι iizih'fiica . Προμαθων ούν και τούτο ό 

Ποαπηϊος ες τε τήν χωράν αύτοδ προενε'βαλε, πριν ίκα-

νως τε αύτον éTOijAaffacÔai, και την εσβολην δυσχερέ

στατων ούσαν προκατασχεΐν · και Ιφθη και προς την 

πάλιν την Ακρόπολιν ώνο[Αασ[Λένην προχωρη'σας, πρΙν 

και αΐσθέσθαι τον Αρτώκην οτι παρείη. Ην δε sic' αύτοίς 
•ν V Λ \ Γ λ 10 Ί Λ Π ~ Τ Γ / 

τοις στενοις, εναεν ρ.εν [και ενσεν] του Ιναυκασου παρα-

τείνοντος, ου και επί τ η φυλακή των ευβολών * ώχυ-

1. D'après C, D et H, je substitue cette leçon à l'ancienne άνελκίοτως 
ot, confirmée par Β et Ε. Άνελκί<ιτω οι, dans A et F, sans ι souscrit, 
prouve que le copiste a omis le ς: la même leçon était dans G; mais le ς 
a été ajouté au-dessus de Γω, par une main plus moderne. 

2. A, B, C, Ε et F : Έπίθητε par la confusion d'at avec ε. 
3. Β et F : Προμαθών αε
ί. Reiske propose de supprimer καί. Je conserve l'ancienne leçon ; parce 

qu'elle est confirmée par les Ms. et par la version de Nie. Leoniceno : Ha· 
vendo adunque anchora Pompeo inteso. 

Πο 
5. G-.'O μπήϊος· Les lettres Πο ont été ajoutées par une main plus moderne. 
6. H : Ικανοί; τε και αυτόν. Outre l'addition de και déjà mentionnée 

plusieurs fois, le copiste a substitué ici la désinence οις à ως. D'autres fois, 
au contraire, c'est la désinence ω; qui remplace οις. Ainsi, dans Platon, 
Banq. § XL, tom. Y, éd. de Bekk. Lond. p. 101, Ώμην αΰτίκα οιαλέξεσθαι 
αυτόν μοι ά περ αν εραστής παιδικοί; εν έρημία διαλεχθείη, au lieu de 
παιδικοί;, trois Ms. portent παιδικώς. C et G donnent aussi τε και αυτόν, 
mais ils confirment la leçon ίκανω;. 

7. G : "EST,. La véritable leçon a été rétablie par une main plus mo
derne, dans une annotation marginale. "Εφτι se trouve aussi dans H, qui 
porte en marge εφβακε. 

8. Suivant toutes les probabilités, Ακρόπολις est le nom grec substitué 
à celui qu'avait dans la langue des Ibères la place forte dont il est question. 
Mais quel est ce nom? Est-ce Άρμο&κή, d'après Strabon, XI, p. 501, 
éd. Casaub., Paris, 1620, ou Άρμακτικά, suivant Ptolémée, V, p. 330, ou 
bien Άρμόπολις, qui se rapproche de ΓΆρμοζική de Strabon. Je me 
déciderais plutôt, comme Sturz, pour Barmastis, d'après Pline, VI, 
i l : < Ab lis sont poitœ Caucasiae, magno errore muîtis Caspia? dictae, 
ingens natnrae opus, montibus interruptis repente, ubi fores obditae fer-
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l'attaquer à l'improviste. Instruit à temps de ce pro

jet, Pompée pénétra dans les États d'Artocès, avant 

que celui-ci eût terminé ses préparatifs et occupé les 

défilés qui rendent l'entrée de son royaume très-difficile. 

Il arriva jusqu'à la ville nommée Acropolis, sans qu'Ar-

tocès eût vent de sa présence. Située au pied des gorges 

d'où les bras du Caucase s'allongent des deux côtés, 

elle avait été fortifiée pour en défendre l'entrée. Artocès 

ratis trabibus, subter médias amne diri odoris fluente, citraque inrupe 
castello (quod vocatur Cumania) communito ad arcendas transitu génies 
innumeras : ibi loci, terrarum orbe portis diseluso, ex adverso maxime 
Harmastis oppidi Iberum- » Tous les Ms. que j'ai coUationnés portent 
Άχρόπολιν. Nie. Leoniceno avait une autre leçon sous les yeux, puisqu'il 
a traduit : Ε pervenne alla, citta chiamata Accompolis. 

a: 
9. C et D : έσθέσθαι, par la confusion d'à; avec ε. H : έίβέυθαι. Άγεσθαι 

est une leçon on ne peut plus fautive daus 6. La véritable a été réta
blie en marge, par une main plus moderne. 

10. L'ancienne leçon ένθεν μεν τοϋ Κχυχάβου. παρατείνοντας, ου -/.ai χτλ. 
est contirmée par les Ms. Reiske et Reimarus regardent ce passage comme 
altéré et proposent, le premier d'ajouter ένβεν οέ τοϋ K-Jpvov après παρα-
τείνοντος et d'effacer oJ avant και; le second , de lire ένθεν μέν και ένθεν, 
conjecture justifiée par un passage de Strabon, à propos de l'ibérie et du 
Caucase, 1. I. p· 499-500 : Τί; δε χώρας τα μεν κύκλω τοις Κανιχασίοις 
όρεσι περιέχεται · προπεπτώχασι γαρ, ώς είπον, αγκώνες έπί τήν μεσημβρίαν 
εύκαρποι, περιλαμβάνοντες τήν συμπασαν Ί&τ,ρίαν, και συνάπτοντες προς 
τε τήν Άρμενίαν και Κολχίοα " έν μέσω ο' εστί πεδίον ποταμοίς διάρ^υτον, 
μεγίστφ δέ τω Κύρω. Comme Sturz, j'adopte la conjecture de Reimarus ; 
mais je place entre crochets les mots χαί ένθεν. M. Imm Bekker a conservé 
l'ancienne leçon. 

11. C : Έπί τ5;ς Ç-JÀOOCT;;. Les copistes ont souvent confondu ς, à la fin 
des mots, avec l't qui est devenu plus tard Γ: souscrit. Ainsi, dans Denys 
d'Haï. Jug. sur les Anciens, art. stésichore, au lieu de λέγω δε τής μενα-
λοπρεπεία;, le Ms. de la Bibliothèque nationale de Paris n" 5847, porte 
λίγω δε τΐ] μεγαλοπρεπία. 

12. Stura dit qu'il substitue Ισοολών a εισβολών, d'après A : cette leçon 
que j'adopte, comme lui, est aussi dans D et G. 

9. 
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ρωτο. Ο τε ούν Αρτώκης εκπλαγείς ού&ένα καιρόν ώστε 

συντάξασθαι εσχεν, άλλα ό\αβας τον ποταμον, τήν γέ-

φυραν κατέπρησε. ΚαΙ οί εν τω τείχει , προ; τε την φυ-

λακήν αύτου και αμα και μάχη νικνιθέντες, ενεδοσαν. Κρα-

τη'σας oùv των διόοων ό Πομπήιος, «ppoupstv τε επ' αύ-

ταΐς κατεστησατο , και εκείθεν ορμώμενος, πασαν την 

εντός τοΰ" ποταμού κατεστρέψατο. 

a. Μέλλοντος δ ' αύ 5 και τον Κύρνον , διαβη'σεσθαι, 

πε'μπει προς αύτον ό Αρτώκης, εϊρη'νην τε αιτών, και γέ-

φυραν, τά τε επιτη'δεια εκών οί παρέξειν ύπισχνούμενος . 

Και έποίησε μεν έκάτερον, ως και συμβησόμενος · ^είσας 

èï, επειδή είδεν αύτον διαβεβηκο'τα, προς τον Πέλωρον, 

εν τη άρχη και εκείνον τη άύτοΰ ρέοντα, άπέφυγεν. Ον γαρ 

έξην αύτω κωλΰσαι διαβηναι, τούτον έπισπασάμενος άπε-

δίδρασκεν. ΐδών ούν τουθ' ό Πομπήιος επεδίωξε τε αύτον, 

1. Β et F : Άλλα «ai διαβάς, par l'addition de καί : nous en avons déjà 
vu plusieurs exemples. 

2. Xylander se contente de dire que l'ancienne leçon και οί έν τφ τείχει, 
προς τε τήν ©υλακήν αυτού, και άμα και μάχτ0 νικηθέντες, ένέδοσαν, est tron
quée, et il traduit : prsesidio urbis victo devictoque. Leunclavius, dans 
une note marginale, propose de remplacer προς τε τήν φυλακήν αύτοϋ par 
προς τε τήν ουγήν αύτοϋ (s.-ent. Άρτώκου) — Qui erant in oppido, tUîïl 
propter Artocis fugatn, ium qiiod etiampugna victi fuissent, se dedi-
derunt. Sturzet M. 1mm. Bekker ont adopté cette conjecture, qui semble 
indubitable à Reiske. Fabricius, au contraire, la repousse avec énergie : 
« Sensus utique bonus : itaque non audiendus Leunclavius, qui legit προς 
« τε τήν φυγήν αύτον. » Je me suis rangé à l'avis de Fabricius ; parce qu'il 
m'a paru suffisant de supprimer la virgule après αύτου, pour tirer de l'an
cienne leçon un très-bon sens, en rapportant αύτου à la citadelle et non 
pas à Artocès, et en expliquant προς τήν φυλακήν par en ce qui concerne 
la garde ou la défense de la citadelle. J'entends ce passage comme 
Wagner et M. Tafel. Le premier traduit : Die Besatzung in der Stadt 
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effrayé n'eut pas le temps de prendre toutes les mesu
res nécessaires : il traversa le fleuve et brûla le pont. La 
garnison, vaincue dans la défense de la place et dans 
une sortie contre les Romains, capitula. Pompée, maître 
de ce passage, y établit un corps de troupes, pénétra 
plus avant et subjugua tout le pays en deçà du fleuve. 

2. Il allait à son tour traverser le Gyrnus, lorsque Ar-
tocès lui envoya une ambassade pour demander la paix; 
offrant, de son plein gré, de construire un pont et de 
fournir aux Romains ce dont ils avaient besoin. 11 
fit l'une et l'autre chose dans l'espoir d'obtenir la paix; 
mais lorsqu'il vit que Pompée avait passé le fleuve, 
il fut saisi de crainte et se retira en toute hâte vers 
le Pélore, qui coule aussi dans ses Etats ; cherchant 
à échapper à un ennemi qu'il aurait pu empêcher de 
passer le Gyrnus et qu'il avait attiré sur ses pas. 
Pompée, le voyant fuir, se mit à sa poursuite, l'attei-

ergab sich, theils weil sie in Vertheidigung ihrer Mauern, theils 
in einem Ausfalle viel verlohren hatte. Le second : Die Besatsung, 
welche in deren Vertheidigung iind bei einem Ausfalle viel gelit-
ten, ergab sich. La version de Nie. Leoniceno, Ε quegli i quali erano 
nella città abbandonorono la guardia essendo stati vinti prima in 
battaglia, est trop inesaete pour donner quelque lumière. 

3. D et H : TÔM διόδων, faute du copiste, par la confusion d'w avec o. 
4. G : Καταίττιίσατο. L'augment a été négligé; cf. plusieurs notes de ce 

volume. 
5. Reiske aimerait mieux μέλ/οντος 5' αΟτοϋ, ou bien μέλλοντος Se xoti 

αντοΰ. le conserve l'ancienne leçon , parce qu'elle est inattaquable pour 
le sens et confirmée par les Ms. Seulement, ai signifie ici de son côté, à 
son tour, et non pas derechef — una altra volta, comme l'a cru 
Nie. Leoniceno. 

6. Β : Ύπισχούμενο;, faute du copiste. 
7. 'Q; manque dans C et H. Il a été déjà question de cette omission dans 

les notes de ce volume. 
8. Ίδεν, dans C, E, F, G et H, par la perpétuelle confusion dî t avec ι. 
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και καταλαβών ενίκησε. Δρόμω γαρ, και πριν τους τοξότας 

αύτόϋ τνί σφετέρα τέχνη χρη'σασθαι, όμόσε σφίσιν Ιχώρησε, 

και δι' ελαχίστου αυτούς ετρέψατο . Γενομένου δε τού

του, Αρτώκης ι/.εν τον τε Πέλωρον διαβας, και την γέφυ-

ραν και την εκείνου καυσας, έφυγε. Τών ό' άλλων οί «.εν 

εν χερσίν, οί δε και τον ποταμον πεζή περαιουμενοι , 

«πέθανον . 2υχνοί δε και κατά τάς δλας σκεδασθέντες, 

ημέρας μέν τινας άπα των δένδρων ύπερυψη'λων όντων 

άποτοξεύοντες διεγένοντο · έπειτα δε και αυτοί, ΰποταη-

θεντων των δένδρων, εφθάρησαν '. Καί οΰτω καί ό Αρτώ-

κης έπεκηρυκευσατο [Λεν αύθις τω Πομπηι'ω, καί δώρα 

Ι'πεμψεν · εκείνου δε δη ταύτα μεν, όπως τάς σπονδάς 

ποιη'σασθαι έλπίσας μη περαιτέρω ποι προχωρη'ση, 

λαβόντος, την δ' είρη'νην ούχ όμολογη'σαντος δώσειν 1 , 

αν μη τους [τε J τζχΐόας οί όμηρους προαποστείλη · χρόνον 

τινά Ιπέσχε, μέχρις où οί Ρωμ,αΪοι καί τον Πέλωρον 

1. G : Έλλαχίστου, le copiste a mis deux λ, au lieu d'un; faute qui se 
reproduit sans cesse. 

2. H : Έπετρέψατο. La préposition a pu être ajoutée par les copistes. 
3. Γεφυραν manquait daus G : ce mot a été ajouté en marge, par une 

main plus moderne. 
4. G : Πεζοί, par la confusion d'ri avec οι. 

ε 
5. Παιραιουμενοι, dans le même Ms. 
6. Après ce mot, il y a une petite lacune dans D, Ε et G ; mais rien 

n'est omis. 
7. C, G et H : Διεφθάρηο-αν. Les verbes simples et les verbes composés 

sont souvent confondus par l'omission de la préposition. 
S. Au lieu de καί οΰτω — ε-εμψεν, le Ms. de Munich n° ! porte : "Ort 

ό Άρτώκης ηττηθεί; ύττό Πομπηίου επεκηρυκευσατο αυτω καί δώρα επεμψεν. 
9 Turnèbe aimerait mieux ποιήσεσθαι. 
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gnit et le vainquit. Par la rapidité de sa course, le 
général romain en vint aux mains avec les Ibères , 
avant que les archers pussent se servir de leurs flèches 
avec avantage, et il les mit en déroute en un clin d'œil. 
Après cet échec, Artocès franchit le Pélore , brûla 
aussi le pont construit sur ce fleuve et prit la fuite. 
Ses soldats périrent, les uns sur le champ de bataille, 
les autres en traversant le fleuve à pied: plusieurs, dis
persés dans les bois, se défendirent pendant quelques 
jours avec leurs flèches du haut des arbres qui étaient 
très-élevés; mais ces arbres ayant été coupés, ils suc
combèrent aussi. Dans cette situation, Artocès fit de 
nouveau demander la paix à Pompée et lui envoya 
des présents. Pompée les accepta, afin que ce ro i , 
dans l'espoir de traiter, ne poussât pas plus loin sa fuite; 
mais il déclara qu'il n'accorderait pas la paix, à moins 
qu'Artocès ne lui remît ses enfants comme otages. Ar
tocès différa, jusqu'à ce que les Romains eussent franchi 

10. Ce mot manque dans le Ms. de Munich n° 1. 
11. Τήν & εΐρήνην dans le même Ms. G donne : Τήν τ' εΐρήνην. 
12. G : Περαιδώοειν. Le copiste a omis les deux syllabes τέρω et les 

mots ποι προχωρήστρ , λαβόντος, την δ' ε'.ρήνην ούχ όμολογησαντος. Cette 
omission a été réparée dans une annotation marginale, par une main plus 
moderne. 

13. Reiske propose de supprimer τέ qui a pu être ajouté par les copistes, 
comme cela arrive souvent, ou bien de lire : Τους τε έαυ-οϋ xstt των ίν 
"Ιβηοσι πρώτων τ:αΐ3ας. le me contente de mettre τέ entre crochets : 
M. 1mm. Bekker a retranché cette particule. 

14. Έ-έσχεν, μέχρι; ου, par l'addition du ν paragogique devant une 
consonne. Voici un nouvel exemple du ν final ajouté devant μ. Dans 
Josèphe, H, 9, 5, au lieu de Παραγενομένων 2έ των επί τοντο σταλέν-
των, μετά της κοντίοος ùocvcoc το ~αί£ίον, ότζερηγάττησε μεγέαους ενεχά τε 
χαί χάλλους, le Ms. de Peiresc, Περί αρετή; χαί χαχίας, porte ύπερ* 
τ,γάπησεν μεγέθους χτλ. Dans le passage de Dion qui nous occupe, on 
lit dans C μέχρι οΰ, au lieu de μέχρ·.; ού. Cf tom II, ρ io i ,uot 5 de-
cette édition. 
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διαβατόν πη του θέρους γενόμενον ου χαλεπός, άλλως 

τε και μηδενός κωλυοντος, επεραιώθησαν . Οΰτω δε δη 

τους τε παΐδας αύτφ έπεμψε, καί μετά τοΐίτο και συνηλ-

λάγη. 

3. Κάκ ταυτόυ μαθών ό Πομπη'ϊος ού πόρρω τον Φάσιν 
δντα, και νομίσας ες τε την Κολχίδα παρ' αύτον καταβη'-
σεσθαι, καί εκείθεν επί τον Μιθριδα'την ες τον Βο'σπορον 

Ε.ρ.ιΐ3. πορεύσεσθαι 6 , προη'ει η μεν η οιενοείτο, καί τους τε Κόλ-
χους καί τους προσχώρους σφίσι , τ α μεν πείθων, τ α δε 
καί Ικφοβων, διηλθεν * . Αΐσθόμενος δε ενταύθα, οτι η τε 
επί της ηπείρου κομιδη δ ια πολλών καί άγνωστων καί 
πολεμικών εθνών, καί η δια της θαλάσσης χαλεπωτέρα * , 
δ ι ά τε το άλίμενον της χώρας καί δια τους ενοικουντας 
αυτήν, εΐη · τ ω μεν Μιθριδάτη το ναυτικον εφορμείν εκε

ί. L'ancienne leçon τοϋ θέρου; γενομένου se trouve dans D, E et H. Les 
autres Ms. confirment celle que j'adopte avec Sturz. Seulement, au lieu de 
θέρου;, F porte θέρο;, faute du copiste. C'est également au copiste qu'il faut 

imputer l'inintelligible leçon οιαβατον πείθει τοϋ ^donnée par le Ms. de 

Munich n° 1. 
2. Cette négation manque dans Ε : elle a été probablement négligée à 

cause de la dernière syllabe de γενομένου dans l'ancienne leçon. 
3. 'Αλλ' ώ; τε, dans G et H. Le copiste a mal à propos coupé άλλως en 

deux mots. J'ai signalé ailleurs des fautes analogues. 
4. G : Έπαιρεώθησαν. Après avoir mis ai au lieu de ε, à la deuxième 

syllabe, le copiste a remplacé ai par ε, à la troisième. 
σιν 

5. G : Φαων. La syllabe stv a été ajoutée par une main plus moderne. 
6. Πορευεσθαι dans A, B, C, D, E, G et H. 
7. Ε : Προείη. Le copiste a confondu rj avec ει et ει avec η. 
8. Tjt manque dans F. 
9. Cf. l'Epitome de Tite-Live, CI, et Plutarque, Pompée, xxxrv. 
10. Διήλθε, dans A, Β, Det H, par l'omission du ν paragogique devant 

une voyelle. 
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le Pélore, devenu facile à traverser à cause de l'été et 

dont le passage n'était d'ailleurs défendu par personne : 

alors il envoya ses enfants à Pompée et obtint ensuite 

la paix. 

3 . Après ce traité Pompée, informé que le Phasis 

n'était pas loin et comptant pouvoir, en suivant le cours 

de ce fleuve, descendre dans la Colchide et de là se met

tre à la poursuite de Mithridate dans le Bosphore, s'a

vança, comme il l'avait résolu, et s'ouvrit un chemin 

dans la Colchide et dans les pays l imitrophes, tantôt par 

la persuasion, tantôt par la crainte. Là, voyant que sa 

marche sur terre devait se faire à travers des peuples in

connus et guerriers; que sur mer elle serait plus difficile 

encore, soit parce que le pays n'avait point de ports, 

soit à cause des habitants, il ordonna à sa flotte de 

mouiller en face de Mithridate et de l 'observer; afin 

de ne lui laisser aucun moyen de mettre à la voile 

11. L'article ή manque dans C, Ε et G. Sous avons vu plusieurs exem
ples de cette omission. La leçon que j'adopte avec Reimarus et Sturz 
est confirmée par les autres Ms. 

12. Reiske propose de sous-entendre τοΟ είχότος ou bien ί χατά προσδο-
κίαν, après χαλεπωτέοα. Cette ellipse n'est point justifiée par l'enchaîne
ment des idées. Pour rendre le passage clair, il suffit de mettre une vir
gule après εθνών, et de sons-^ntendre le verbe v.rly qui se trouve un 
peu plus loin. De cette manière le sens est satisfaisant ; c'est à peu près 
celui que donne Wagner : Da er aber hier horte, dasz der Weg zu 
Lande durch viele unbekannte und kriegerische Nationen gehe : der 
Weg zur See hingegen, weil nirgend ein Hafen in der Gegend 
wâre, und wegen Wildheit der Anwohner noch weit gefahrlicher 
sey, etc. Cette version a été à peine modifiée par M. Tafel. Nie. Leoniceno 
donne le même sens que les traducteurs allemands : Havendo inteso 
in questo loco cheper terra ferma se portava la roba per moite genti 
incognile et bellicose, et anchora piu difficilmente si portavan per 
mare per il dif/etto de porti et per h inhabitanli, etc. 
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λευσεν, ώστε εκείνον τε τηρείσθαι μή fA>]â«Lu.ocs εκπλεΰσαι 1
J 

και την έ—αγωγην αύτου των Ιπιτ/ι&ει'ων άφελέσθαι · 

αύτος οε επί τους Αλβανούς, ού τ/]ν συντομωτάτην , όπως 

σφας καί ύπο τούτου προς ταΓς σπονοαΐς ανέλπιστους κα-

ταλάβη, άλλ' ες την Αρμενίαν επανελθων, ετράπετο. Καί 

τον τε Κύρνον, η' πορευσιμος ύπο του Θέρους έγεγόνει, πεζή 

οιε'βη · την τε ί'ππον κατά τον ρουν , και τα σκευοφόρα 

έξης , είτα τους πεζούς διίέναι κελεύσας, ϊν' οι τε 

ίπποι το σφοδοον αύτου τοις σώμασι σοων διαχέωσι, και 

εκ των σκευοφο'ρων, ει που τι και ως περιτραπείη, ες τε 

τους επί θάτερα παρακολουθούντας εμπί—τη 7 , και μή πε-

ραιτε'ρω καταφέρηται. Κάντευθεν προς τον Καμβυσην 

πορευο'μενος, ύπο μεν των πολεμίων ούοεν οεινον επαθεν 

ύπο δε οή του καύματος, και δια τοϋτο καί του δίψους, 

ισχυρώς μετά παντός του στρατού (καίτοι νυκτός το πολύ 

της όαου οιελθών) έταλαιπώρησεν . Οί γαρ αγωγοί 

σφων, εκ των αιχμαλώτων δντες, ου την έπιτηδειοτάτην 12 

1. L'ancienne leçon εκείνον τετηρησθαι μηδαμόσε Ικπλεΰο-αι, provient par 
ta confasion ά'ει avec η, delà leçon τετηρεϊσθαΐ (cf. A, B, Ee tF) = τε 
τηρεΐσθα·. : je l'adopte avec Reimarus et Sturz. Reiske propose une con
jecture ingénieuse : εκείνον τε τηρήο-αι, μή μηδαμόσε εκπλεΰσαι. Je l'aurais 
volontiers admise dans le texte, si elle était confirmée par les Ms. ; mais 
quoique τήρησα·, soit fort probable, je m'en tiens à la leçon de Reimarus, 
comme M. Imm. Eekker. 

Au lieu de μηδαμόσε, C donne μηδαμόσαι par la confusion d'e avec at. 
1. Je remplace l'ancienne leçon άπαγωγήν par έπαγωγήν, d'après deux 

passages de Dion, liv. XLVII, 30 : Τότε γαρ άμφοτέρωθεν της επαγωγής των 
επιτηδείων εΐρχθείς κτλ. Liv. XLIX , 26 : Των δε δή σφετέρων πολλούς μέν 
επί τξ τών επιτηδείων ζήτησε·, καί επαγωγή άποδάλλων. Ci. Thueyd. VII, 
4 ; 24 

3. G : Σνντομοτάτην, faute du copiste. 
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et pour le priver de l'arrivage des vivres. Quant à 
lui, il se dirigea vers le pays des Albanais, non par 
le chemin le plus court , mais en revenant dans l 'Ar
ménie : son bu t était de tomber à l'improviste sur ce 
peuple, qui, déjà rassuré par le traité récemment con
c lu , le serait encore davantage par cette marche. 
Pompée traversa le Cymus à pied, dans l'endroit où 
l'été l'avait rendu guéable. Il ordonna à la cavalerie 
de passer la première en aval du fleuve : les bêtes 
de somme, qui portaient les bagages, formèrent la se
conde ligne, et l'infanterie la troisième. De cette ma
nière, les chevaux brisaient la force du courant en lui 
opposant leurs corps, et si, malgré cela, quelques-unes 
des bêtes de somme venaient à être entraînées par les 
eaux, recueillies par les soldats qui marchaient un peu 
au-dessous, elles n'étaient pas emportées plus loin. De 
là, Pompée se dirigea vers le Cambyse. Les ennemis ne 
lui causèrent aucun dommage; mais il eut beaucoup à 
souffrir, avec toute son armée, de la chaleur et de la soif 
qu'elle causait, quoiqu'il fit de nuit la plus grande par
tie de la route. Les guides, qui avaient été pris parmi les 

4. H : Κατά τόν voùv, par la confusion de ρ aTec v. Cf. Bast, Com
ment. Palaeogr., 726; 731; 741; 776. 

5. C : Ta trxrJoiôpa εύ&ίις ίΐτ,ί. 
6. G: "Ινα οϊτε. 
7. F : Έμ.ϊώπει, par la confusion d'rj avec ει. 
8. Pline, VI, 13 : Flumina per Albaniam decurrunt in mare, Casins et 

Albanus; deinde Cambyses in Caueasiis ortus montibus. 
9. Β : Ύ-ό τών. Sur l'omission de μέν par les copistes, cf. les notes 

du tom- II de cette édition. 
10. G : Το τή;, mais COÀ-J a été ajouté en marge par une main plus mo

derne. H : To >.ù (sic), avec l'addition de so , dans une note marginale, 
par une main plus moderne. 

11. Έταλεκακητεν, dans G, par la confusion d'at avec e. 
τη 

12- Έπι&ιοτάτην, dans le même M». 
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αυτούς ή'γαγον. Ού μην ούδ' ό ποταμός έν οέοντι ciptotv 

εγένετο. Ψυχρότατόν τε γαρ το ύδωρ ον, καί άθρόον υπ 

αύτων ποθέν, συχνοις ελυμϊΐ'νατο. Ω,ς è' ούν ούοε εν

ταύθα άντίπαλόν τι αύτοΤς ώφάη, προς τον Αβαντα προσ-

εχώρτισαν, ύ&ωρ μόνον έπιφερόμενοι. Τα γαρ άλλα παρ' 

έκόντων των έπιχωρίων ελάμβανον, και δια τοΰτο ούοε 

εκακουργουν ουδέν. 

4· Και σφίσι διαβεβνικόσιν ri^t\ τον ποταμάν ό Οροί-

<πις προσιων νΐγγελθϊ). Ο ούν Πομπήιος, βουλωθείς αυτόν, 

πριν το τών Ρωμαίων πλήθος γνωναι, προς ρ.άχνιν ΰπαγα-

γέσθαι, μι] και αϊσθόμενος s αύτου άναχωρησ/ι · τους τε 

ιππέας προέταξε, προειπών σφίσιν α ποινίσουσι , και τους 

λοιπούς όπισθεν αύτων ες τε τα γόνατα κεκλιμένους , και 

ταΐς άσπίσι συγκεκαλυμμένους έχων, άτρεμεΐν έποΐΥισεν 

ώστε τον Οροίσην μή πρότερον μαθεΐν αυτούς παρόντας, 

πριν εν χερσί γενέσθαι. Κάκ τούτου εκείνος τε τών ιππέων, 

ώς και μόνον όντων, κατα<ρρον/ίσας, συνέμιξε σφίσιν, και 

1. G et H : Οΰδε δ ποταμός. 
2. Ce mot avait été omis dans G : il a été ajouté en marge par une 

main plus moderne. 
3. L'ancienne leçon καί μή αίσθόμενος est confirmée par c, D, E, G et H. 

Comme Reimarus et Sturz, j'adopte μή καί, d'après A, Β et F. Leunclavius 
propose, dans une note marginale, Γνα μή, conjecture approuvée par 
Oddey et Fabricius : elle confirme la leçon que je préfère avec trois 
Ms. et qui se trouvait probablement dans celui de Hic. Leoniceno, 
puisqu'il traduit : Volendo adungue Pompeo venire aile mani con 
costui, avanti che lui intendesse la moltitudine de Romani, ac-
eioche conoscendola non se ne fugisse, etc. Les mots μή καί αϊσθόμενος 
ont été négligés par le traducteur latin et par M. Tafel. Wagner les rend 
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prisonniers, ne conduisirent pas les Romains par le che
min le plus facile. Le fleuve lui-même ne leur fut d'aucun 
secours : bien au contraire, comme l'eau était très-froide, 
elle rendit malades un grand nombre de soldats, qui en 
buvaient outre mesure. Là encore les Romains ne ren
contrèrent aucune résistance, et ils s'avancèrent vers 
l'Abas, n'emportant que de l'eau. Les habitants du pays 
leur fournirent volontairement tout le reste : aussi 
les Romains ne leur firent-ils aucun mal. 

4- Us avaient déjà traversé le fleuve, lorsque l'arrivée 
d'Orœsès leur fut annoncée. Pompée voulut l'attirer au 
combat, avant qu'il connût les forces des Romains, de 
peur qu'il ne se retirât en apprenant combien elles 
étaient considérables. Il mit la cavalerie sur la première 
ligne et lui donna ses instructions: derrière elle, il plaça 
le reste de ses soldats, genou à terre et couverts de 
leurs boucliers, avec ordre de ne pas remuer. Orœsès 
ne fut pas plus tôt informé de la présence des 
Romains, qu'il engagea la bataille. D'après les dis
positions prises par Pompée, le roi des Albanais, 
persuadé qu'il n'avait à combattre que la cavalerie, 

ainsi : Denn dièse Entdeckung konne densebben leicht zum Rûekzug 
bewegen. 

4. D : Ποιήϊουιτιν, χιί, par l'addition du ν paragogique devant ene con
sonne. Dans H, ά-ο'.ήσουβ'.ν est une faute du copiste qui a fait on seol 
mot du relatif et du verbe. La véritable leçon S εοιήσονοιν a été ajoutée 
en marge, par une main plus moderne. 

5. Cf. Frontin, Strategem n i , 3, t4, p. 186-188, éd. d'Oudendorp. 
Té manque dans G et H. Sur l'omission de cette particule, cf. diver
ses notes de ce volume. 

6. Σψ.σι «αϊ dans C, D, E, F et G. Le ν paragogique est fréquemment 
omis devant χ ; par exemple dans Josèphe, VI, 13, 7, au lieu de θεαβαμίν»! 
δ' αυτό^ ή γυνή χατεΐτήοησεν, xai πεσοΰσα ί·ζ\ — ροσωΐΐον προσεχννει, le MS. 
de Peiresc Περί àperik «« κ ώ ; , porte χατε-τήοτ,σε, 'χ»': ιιεσοδσα χιλ. 
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οΥ ολίγου τραπέντας Ιξεπίτηδες, άνα κράτος 1 επεδίωξε. 
R.p.114. ΚαΙ οί πεζοί, άναστάντες εξαίφνης και οιαστάντες, τοις 

f/,εν σφετε'ροις ασφαλή* την φυγτιν όια f/,έσου σφών παρ
έσχον · τους δε πολεμίους άπερισκέπτως τ-?; οκόξει χρωρ-
νους έσδεξάμενοι, συχνούς εκυκλώσαντο. Και ούτοι τε τους 
ένδον εκοπτον και οί ιππείς , οί pùv επί δεξιά, οί ο' επι 
θάτερα αυτών περιελθο'ντες, κατά νώτου τοις εξω της κυ-
κλώσεως προσεπεσον. Και εκεί τε πολλούς Ιφόνευσαν εκά-
τεροι, και έτερους 5 ες τάς υλας καταφυγο'ντας κατε'πρη-

σαν Ϊώ Κρο'νια 6, Κρο'νια, προς την επίθεο-tv σφων την 
τότε γενο[Λενην , επιλέγοντες . 

5. Πρα'ξας δέ ταυθ' ό ΙΙορ!.πη"ίος 9, και την χώραν έπι-
αρ,ών, τοις τε Αλβανοΐς είρη'νην έδωκε, και άλλοις τισί 

των παρά τον Καύκασον 10, με'χρι της Κασπίας θαλάσσης 

1. Άνακράτως, dans C et G, par la confusion à'o avec ω, au lieu d'àvce-
κράτος = àvà κράτος. Cf. les notes du tom. I, de cette édition. 

2. C : Έξέφνης. Ici la confusion d'eu avec ε a produit un barbarisme. 
Dans Denys d'Haï. Ant. Rom. I, 16, θεών ότωδή καθιεροΰντες άναρώπων 
έτείου; γόνα; έξέπεμπον κτλ., où le Ms. de la Bibliothèque Nationale de 
Paris porte αιτίου;, au lieu de έτείου;, elle rend la pensée inintelligible. 
La note marginale έτίου;, par la confusion de ει avec t, n'a fait dispa
raître que la première faute. 

3. A : Οί ίππηις : c'est la forme attique, avec l'ancienne écriture dans 
laquelle l't ne se souscrivait pas. 

4. C, DetG : Οίοέέχί. 
5. Comme Sturz, je substitue έτερους à l'ancienne leçon εκατέρους, 

d'après la conjecture de Eeiske, approuvée par Reiniarus dans ses Ad
denda, tom. II, p. 1696 de son édition. La version de ïv'ic. Leoniceno, Et 
molti ι qualï eranofuggiti aile selve ne arsono, n'est d'aucun secours. 

6. Reiske a proposé Ίώ Kpovsa, au lieu de ώ Κρόν.α, ancienne leçon, 
confirmée par les Ms. et par la version de Mie. Leoniceno. J'adopte cette 
correction avec Sturz, d'après Dion, LX, 19 : Συμβοήσαντες εξαίφνης τούτο 
δή το θρυλλοΰμενον, Ίώ Σατουρνάλια, χτλ. 

δρ 
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crut ne pas devoir s'en inquiéter et l'attaqua : elle prit 
bientôt la fuite à dessein et Orœsès la poursuivit avec 
acharnement. Alors l'infanterie se leva subitement et en-
tr 'ouvrit ses rangs, pour donner à la cavalerie le moyen 
dé battre en retraite sans danger. En même temps, elle 
fit bonne contenance contre les ennemis qui poursui
vaient témérairement la cavalerie, et les cerna en grande 
partie. Tous ceux qui furent ainsi enveloppés périrent 
sous les coups de l'infanterie : quant aux autres, la ca
valerie les tourna , les uns à d ro i te , les autres à gau
che et tomba sur eux. Ainsi un grand nombre d'Alba
nais furent tués là par l'infanterie et par la cavalerie de 
Pompée. Ceux qui s'étaient réfugiés dans les bois furent 
brûlés avec les arbres par les Romains qui criaient : 
les Saturnales! les Saturnales! parce que les barbares 
les avaient attaqués pendant cette fête. 

D. Après ces exploits , Pompée parcourut tout ce 
pays et accorda la paix aux Albanais : il traita aussi 
avec quelques autres peuples des environs du Caucase, 

7. Allusion à l'attaque des Albanais contre les Romains; cf. Dion, 
XXXVI, 37, et Plutarque, Pomp. XXXIV : 'Αλβανοί δέ αίτοίνη Πομ-
πηΐω δίοδον έδασαν - χειμώνος δε τήν στρατιάν εν τγ, χώρα καταλαβόντος και 
της Kpovtx -̂ εορτΫ,; τοις 'Ρωμαίοι; καθτ,κοΰση;, γενόμενοι τετρακίσμυρίων ουκ 
έλάττους επεχείρησαν αύτο:; ο:2»άντε; τον Κύρνον τοτααόν, κτλ. 

8. La leçou vulgaire 5-·.λε'γοντας n'est pas seulement dans A et H, cités 
parSturz : elle se trouve aussi dans C, F et G. Comme Reimarus, je lis 
έπιλέγοντες, correction exigée par le sens et approuvée par Xylander et 
par Turnèbe. 

—a 
9. G : Ό μπήϊο;. Les lettres wo ont été ajoutées par une main plus mo

derne. 

10. Kauo-ov,danslemême Ms., où la sjliabe κα a été ajoulee par nne 
main plus moderne. 

11. Pompée était éloigné de la mer Caspieune par une distance de trois 
jours de marche, lorsqu'il se dirigea vers la petite Arménie; Plutarque, 
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(Ι? $,ν,άπο του Πόντου το δρος άρξά|/.ενον τελευτά;) κατοι-

κουίτων , έπικηρυκευ<τα|ΐ.ένοις εσπείσατο · Φραάτης δε 

έπεμψε μ.έν προς αύτον, άνανεώσασθαι τάς συνθη'κας 

εθελων . Ως γαρ εκείνον τε ούτω ©ερόμενον Ιώρα, και Tîjç 

Αρ[λενίας το0 τε Πόντου του ταύτη οι υποστράτηγοι 

αύτοΰ -τα λοιπά ποοσκατεστρεφοντο, ο τε Taoumoç *αι 

ύπερ τον Εύφράτην μέχρι του Τίγριδος προεχώρησεν · ε<ρο-

βη'θη τε αύτοΰς , καΐ την συμβασιν βεβαιώσασθαι επε9υ» 

μησεν · ού μέντοι και διεπράξατό τι . Ο γαρ ΠομπηΊ'ος προς: 

τε τα παρόντα, και προς τάς εξ αύτΰν ελπίδας, κατεφρά' 

νησεν αύτου" και τά τε άλλα ύπερφρόνως τοις πρέσβεσιν 

ελάλησε , και την χωράν την Κορδουηνήν , υπέρ ης προς 

τον Ιιγρανην άιεφερετο , απητησεν. Επειοη τε εκείνοι 

μηδέν , άτε μηδέ έπεσταλμένοι τι περί αύτης, άπεκρί-

I. 1. XXXVI : Όρμησα; & μετά τήν μάχην ô Πομπήιος έλαύνειν επί τήν 
Ύρκανίαν και Κασπίαν θάλασσαν ύπο πλήθους ερπετών θανάσιμων απετράπη 
τριών όδόν ήμερων άποσχών, ει; δε τήν μιχραν Άρμενίαν άνεν^ώρησε. L'empe-
renr Julien fait allusion à cette marche de Pompée vers la mer Caspienne, 
dans Ammien Marcellin, XXIII, 5 : « Namque ut Lucullum transeam Tel 
Pompeium, qui per Albanos et Massagetas, qaos Alanos nunc appellamus, 
hac quoque natione perrupta, vidit Caspios lacus. » 

1. Φραάντης, et un peu plus bas Φραάνη), dans A, B, C, F, G et H, qui 
ont partout la même écriture. 

2. C : "Επεμψεν προ;, où il faut remarquer 1° l'addition du ν parago-
giqne devant une consonne, 2° l'omission de μεν. Hons avons déjà parlé 
de ces deux particularités palgeographiques. AU lieu de μεν προ;, Η 
porte μέντινα προ; = μεν τίνα προ; χιλ., leçon bonne à noter. 

3. Dans l'Epitome de Tite-Live, C : Cneius Pompeius ad gerendom 
bellnm adversus Mithridatem profectus, cum rege Partborum Phraate 
amicitiam renovavit. Cf. Lucain, VIII, 219. 

4. A l'ancienne leçon ToO τε Πόντου ταύτη, j'ajoute l'article τοΟ d'après 
Sturz : » Toû ante ταίττ; inseriii ex conjectura Reimari in Addendis, 
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jusqu'à la mer Caspienne, où finit cette montagne qui 
commence au Pont : ils lui avaient envoyé une députa-
tion. Phraate, qui voulait renouveler son alliance avec 
les Romains, lui envoya aussi une ambassade. En voyant 
la rapidité des progrès de Pompée, le reste de l'Armé
nie et de la partie du Pont qui lui est contiguë déjà 
conquis par les lieutenants de ce général, Gabinius 
parvenu au delà de l'Euphrate jusque sur les bords 
du Tigre, il fut frappé de crainte et désira confir
mer ses traités avec Pompée ; mais il ne put rien ob
tenir. Pompée, confiant dans ses succès et dans les 
espérances qu'ils lui donnaient pour l'avenir, ne lui 
témoigna que du dédain : il parla avec arrogance 
à ses ambassadeurs et exigea que Phraate lui aban
donnât la Gordyène, pour laquelle ce roi était en con
testation avec Tigrane. Les ambassadeurs n'ayant rien 
répondu à cette demande, parce qu'ils n'avaient au-

egregie etiam Reisko probata. Diversi enim erant Ponti : Galatieus, Cappa-
docius, Polemoniacus- V. Cellarii Notit. Orbis Antiqui, T, II, p. 337. » 

5. Metellus Celer, L. Flaccus et Afranius. 
6. « Pompeii legatos, dit Fabricius. Itaque non estnecesse cum Léon-

clavio ούτος sciïbere. » Wagner semble avoir craint d'opter entre αυτούς 
et αύτος, en traduisant : fing er an unruhig zu werden. J'ai suivi la 
leçon αυτούς, confirmée par tous les Ms. et par la version de Kic. Leoni-
ceno : Cmnincio haver paura de Romani. 

7. G : Τοις πρεσβεσιν ( χατεφρόνησεν | έλάλτ,σε : par distraction le co
piste a intercalé avant έλάληβ-ε le mot χατεφρόνησεν qui se trouvait dans 
la ligne précédente. 

8. Plutarque, Pomp. XXXVI, et Appien, Mithrid. CV, l'appellent 
Γορδυηνην. 

9. Προς τε τόν, dans le même Ms. Il a été souvent question de l'addi
tion de τέ par les copistes. 

10. Cf. les Eclaircissements à la fin du volume. 
i l Suivant Sturz, il faut ajouter, ou tout au moins sous-entendre ici, 

φίλιον proposé par Reiske. Rien ne l'exige : le sens est parfaitement clair, 
en mettant une virgule après αυτής, comme le conseille Turnèbe. Je suis 

T. I I I . io 
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ναντο, έγραψε μεν τίνα τ φ Φραάτη, ούκ άνέμεινε $1 άντι-

πεμφθηναί τι · αλλ' ες την χώραν τον Αφράνων παραχρήμα 

έστειλε, και κατασχων ι αυτήν άμαχί τ φ Τιγράνϊ; 

έδωκε. Και ό μεν Αφράνιος δια τ ι ς Μεσοποταμίας ές την 

2υρίαν παρά τα συγκείμενα προς τον Πάρθον κομιζόμενος 

επλανη'θη, και πολλά υπό τε του χειμωνος και ΰπο της 

σπάνεως των τροφών Ικακώθϊ). Καν άπώλοντο , ει μη 

ΚαρραΤοι , Μακεδόνων τε άποικοι δντες κ*ί ένταΰθά που 

οϊκοΰντες, ύπέλαβόν τε αύτον, και παρέπεμψαν. 

6. Ταΰτά τε προς τον Φραάτην άπο της παρούσης οι 

δυνάμεως έπραξε, σαφέστατα τοις πλεονεκτείν βουλομένοις 

επιδείξας δτι πάντα εκ των ό'πλων ηρτηται , και ό εν 

αύτοίς κρατών νομοθέτης ών βουλεται αναγκαίος γίγνε-

115. ται · και προσέτι και προς την επίκλησιν αύτοϋ δδρισεν, 

ηπερ προς τε τους άλλους πάντας ηγάλλετο και προς 

la traduction de Sic. Leoniceno : Ε poi che li ambasciadwi di questo 
non gli dettono alcuna risposta, corne quelli i quali non fiavevano 
alcuna commissione. 

i. Sturz dit à propos de ce passage : « Ad hune et similes locos per
tinent, quee Grammaticus Περί συντάξεως, in imman.Beltkeri Anecd. Graec. 
Vol. I. p. 152, 19 (lis. 9) praecepit : χαταο-χών αΧτ'.ατχχξ. Δίων τριακοστφ 
Ιχτω βι©.ίω. Videtur scribere debnisse τριαχοστώ έβδόμω βιβλίω. » Il est 
probable, en effet, que le grammairien avait en vue le passage qui nous 
occupe ; mais ce qu'il faut surtout remarquer, c'est qne l'exemple ne se 
rapporte pas à χατασχών. Cf. tom. il, p. 340-342 de cette édition. 

2. ^μαχϊ, dans A, B, C, D, Ε et H : comme Sturz, je substitue cette 
leçon à l'ancienne άμαχεί. 

3. Oddey propose xiv άπώλετο, qui concorde avec la version de Xy-
lander periissetque eum suis, conservée par Reimarus et suivie par 
Wagner : Er wûrde ganz mit seinen Leuten ungekommen seytt- Mais 
l'addition de eum suis montre que l'ancienne leçon, qui « t confirmée 
par les Ms., peut être maintenue, avec l'ellipse d'ot 'Ρωμαϊοί, sujet 
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cane instruction à ce sujet, Pompée écrivit quelques 

lignes à Phraate et, sans attendre sa réponse, il envoya 

incontinent Afranius dans la Gordyène, s'en empara 

sans coup férir et la donna à Tigrane. Afranius', au mé

pris de ses conventions avec le roi par the, gagna la 

Syrie à travers la Mésopotamie, s'égara dans la route 

et eut beaucoup à souffrir de l'hiver et du manque de 

vivres. Il aurait même péri avec ses soldats, si les Car-

rhéens, colonie macédonienne établie dans ce pays, ne 

l'avaient reçu et accompagné plus loin. 

6. Telle fut la conduite que tint envers Phraate Pom

pée enorgueilli de sa puissance présente : il fit voir, par 

un exemple éclatant, à ceux qui aspirent aux conquêtes, 

que tout dépend des armes et que celui à qui elles don

nent la victoire est l'arbitre de tout. De plus, il se moqua 

du surnom dont Phraate se parait auprès des autres peu-

indiqué par l'enchaînement des idées; comme l'ont fait M. Tafel, 
Sie wâren ungekommen, et Nie. Leoniceno .· Et sarebbono tutti di· 
strutti. 

4. Etienne de Byzance, p. 452, éd. de BerKelius : Kop^at, πόλις Μεσο
ποταμίας, im KapjSà ποταμού Συρίας · τό έθνικον Kapfovor, τ, Καρ^αΐος. Sur 
le double nom des habitants, cf. les notes de Berkelius et Ezech. Span-
heim, De Prœstant. et Usu Numism. p. 601-602, in-fol. Lond. 1706. An. 
lieu de KappVïot, C, D, G et H portent χαί 'Ρωμαίοι, leçon fautive. L'an
cienne est confirmée par les autres Ms., à l'exception de F , qui porte 
Kapvaîot. 

5. "Ηρτητε, dans F, par la confusion d'aï avec ε. 
6. Reimarus propose άναγχαίως. Je conserve l'ancienne leçon, et j'en

tends νομοθέτες αναγκαίος , comme Sturz : legUlator quem pati necesse 
est, quem a se amoliri nequit ille cui les irrogatur, qnam necessario 
suscipit. 

7. Τϊσπερ , dans H. Le copiste, qui avait probablement sous les yeex 
Ήίζερ = TJ«:ep, a pris pour un ς Γι dont on a fait plus tard 1Ί souscrit. 

S. Ήγγέλλετο, dans le même Ms. 
10. 
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αυτούς τους Ρωμαίους · ούτοί τε αΟ προς εκείνον αεί ποτέ 

εκεχρνιντο. Βασιλέως γαρ αύτοϋ βασιλέων καλουμένου, τό 

τε των βασιλέων όνομα περιέκοψε, και βασιλεΓαύτω μο'νον 

επιστέλλων έγραψε · καίτοι τω Τιγράν·/) τω αΐχμαλώτω 

και τούτο ' παρά το νομιζόμενον αύτοΓς οούς, οτε τα έπι-

νίκια αύτου εν τη Ρώμτι επεμψεν . Ο ούν Φραάτης, καίπερ 

δεδι&ίς τε αύτον και θεραπευων, τιγανακττισεν επί του'τω, 

ως και της βασιλείας εστερτιμένος · και πέμψας πρέσβεις, 

πάντα τε όσα τϊ^ίκητο έπεκάλει οί, και τον Εύφράττιν απα

γόρευε μή διαβαίνειν. Επειδή τε ουδέν μέτριον άπεκρί-

νατο, εύθυς επί τον Τιγράνην μετά τοϋ υίέος αύτον, ώ 

τήν θυγατέρα εδεδώκει , εστράτευσεν, εν τω ηρι εν ώ 

Λοιίκιο'ς τε Καίσαρ και Γάϊος Φίγουλος ύπάτευον · και 

νικηθείς μάχη, επειθ' ύστερον άντεπεκοάττίσε. Τοϋ τε 8 

Τιγρα'νου τον Πομπη'ϊον εν 2υρία ό'ντα επικαλεσαμένου, 

πρέσβεις τε αύθις προς αύτον απέστειλε, και πολλά μεν 

εκείνου κατηγόρησε,, πολλά δέ και ες τους Ρωμαίους ύπε-

σνίμηνεν · ώστε τον Πομπνίϊον και αίσχυνθηναι και κατα-

πλαγηναι. 

η. Οίίκουν οΰτε τω ΊΊγράντι επεκουρησεν , οδτε προς 

τον Φραάτην πολέμιόν τι ετ' έπραξε, προ'ρασνν ποινισά-

1. Του dans G, est une faute du copiste qui a oublié la dernière syllabe 
do mot. 

2. Έπεμψε, dans C, D et H, par l'omission du ν paragogique devant une 
voyelle. 

3. G : Δεδηώς τε, par la confusion d't avec i). 
4. Ce mot a été omis dans D. 
5. D, G et H donnent la forme attique νίέω;. 
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pies e t des Romains eux-mêmes, qui le lui avaient tou
jours accordé. On l'appelait roi des rois; mais Pompée, 
dans ses lettres, retrancha des rois et ne l'appela que 
roi; bien qu'il eût donné, contre les usages de son 
pays, ce titre de roi des rois à Tigrane captif, lorsqu'il 
reçut les honneurs du triomphe, à Rome, après l'avoir 
vaincu. Phraate craignait Pompée et cherchait à se l'at
tacher : cependant il se montra aussi indigné de la sup
pression de son titre que s'il avait été dépouillé de la 
royauté. Il lui envoya une députation pour se plaindre 
de toutes les injustices qu'il avait essuyées et pour lui 
défendre de passer l 'Euphrate. Pompée n'ayant montré 
aucune modération dans sa réponse, Phraate, au com
mencement du printemps, l'année où L. César et C. Fi-
gulus furent consuls, se mit eu campagne contre Tigrane 
avec son gendre, qui était le 61s de ce roi : défait dans 
une bataille, il fut ensuite vainqueur. Tigrane ayant 
appelé à son secours Pompée qui était en Syrie, Phraate 
envoya de nouveau une ambassade au général romain, 
l'accusa hautement, donna à entendre qu'il avait aussi 
à se plaindre beaucoup des Romains, et fit naître la 
honte et la crainte dans l'âme de Pompée. 

7. Celui-ci ne secourut pas Tigrane; mais il ne fit 

plus rien d'hostile contre Phraate , sous le prétexte qu'il 

6. Έδεδόχει dans E, par la confusion d'w avec o. 
/. Cette conjonction manque dansC, qui porte ensuite χιντ,θεις, au 

Beu de νικηθεί;. Sur la confusion de ces deux mots, cf. M. Boissoaade, 
Soph. Electr. V, 563. 

8. On mieux του δε, proposé par Reiske. 
9. Après έπεκούρηβεν, xiphilin, i. 1. p. 7, ajoute vnrà ιών Πάρθων βολε-

(Μυμένφ. 
10- De même dans Xiphilin et dans les Hs., à l'exception de B, cm 
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{«.ενός το μήτε εκείνον οι την στρατείαν προστετάχθαι , 

και τον Μιθριδάτη ν εν ό'πλοις έ'τ' είναι. Αοκεΐίτθαί τε τοις 

κατειργασμένοις έΐρασκε, και ούκ εβουλετο πλειόνων ορε-

γομενος, καί περί εκείνες, <3σπερ που και ό Λούκουλλος, 

πταισαι . Τοιαύτα γαρ Ιφιλοβοφει, και τό τε πλεονεκτείν 

οεινον, και το των αλλότριων εφίεσθαι ά'ο^κον είναι τότβ 

ελεγεν , δτ ' ουκέτ' αύτοις χρησθαι εούνατο. Τάς τε γαρ 

του Πάρθου δυνάμεις δείσας , και το άστάθμητον των 

πραγμάτων φοβηθείς, ούτε τον πόλεμον, καίτοι πολλών 

εναγόντων, άνείλετο, καί τα έγκλη'ματα του βαρβάρου 

έφαυλισεν άντειπών μεν ούοεν , φτί<τας οέ υπέρ ορίων 

τίνων την διαφοραν αύτω προς τον Τιγράνην είναι· περί 

ών οικάσεΜ σφίσιν ά'νδρας τρεις. Ους και έπεμψε· καί 

αυτούς ώς αληθώς εκείνοι διαιτητας επιγραψάμενοι ' , 

πάντα τα προς άλληλ.ους εγκλήματα οιελυ'σαντο · οργι-

ζόμενος μεν ο Τιγράνης, ότι της επικουρίας ούκ έ'τυχε, βου-

omet τι. L'omission de ce mot est fréquente ; je me borne a un exemple. 
Dans Platon, Banq. § VI, éd. de Bekk. Lond. tom. Y, p. 20, au lieu de 
λέγω δε δή τι τοϋτο, un manuscrit donne λέγω δε δή τούτο-

1. Στρατών, dans A, D, Ε et G. On sait que ces deux mots sont perpé
tuellement confondus par les copistes. 

2. G : Προτετάχθαι, par la confusion de προς avec πρό. Je maintiens l'an
cienne leçon, exigée par le sens et confirmée par les Ms. 

3. L'ancienne leçon raù ούχ εβουλετο μή πλειόνων όρεγόμενος — πταίο-^, 
confirmée par les Ms., m'a paru inadmissible. Reiske refait ainsi ce passage : 
εφασχε, xaî oûx επί πλεΐον χινδυνευειν (vel προβαίνειν) βοΰλεα-θαι, μή πλειό
νων — πταίστο- Sturz propose de supprimer μή, ou de le remplacer par 
άεί ou par έτι. Enfin Leunclavius et Turnèbe retranchent cette particule, 
et substituent πταίσας à πταίστ], correction approuvée par oddey. 

J'adopte ces deux changements : M. Imm. Bekker conserve l'ancienne 
leçon. 
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n'avait pas été chargé de cette expédition et que Mi-
thridate avait encore les armes à la main. Il répétait 
qu'il se contentait de ce qu'il avait fait et qu'il ne vou
lait point, par le désir de faire davantage, compromettre 
ses succès passés, comme Lucullus. Affectant alors le 
langage d'un sage, il disait que la passion d'acquérir sans 
cesse est dangereuse et qu'il est injuste de convoiter le 
bien d'autrui; mais il ne parlait ainsi que parce qu'il ne 
pouvait plus le prendre. Redoutant les forces du roi 
parthe, craignant l'inconstance des choses humaines, 
il ne fit point la guerre, quoique plusieurs le poussas
sent à l'entreprendre. Il se mit au-dessus des accusa
tions de Phraate et, sans s'attacher à les réfuter, il 
répondit que, ce prince et Tigrane étant en contesta
tion au sujet de certaines limites, il chargerait trois 
commissaires de prononcer sur ce différend. Il les en
voya en effet : Tigrane et Phraate les acceptèrent 
comme de véritables arbitres et mirent fin à leurs griefs 
réciproques ; le premier, parce qu'il était indigné de 
n'avoir obtenu aucun secours; le second, parce qu'il 

4. Δήσας, dans E, G et H, par la confusion d'ei avec r, ; mais δείοτχς a été 
ajouté en marge dans G, par une main plus moderne. 

5. H : 'ϊπερορίων. Le copiste a réuni mal à propos les deux mots. J'ai 
signalé plusieurs fautes analogues. 

6. Έπεμψε* * xat, dans A, D et G, par l'addition du ν paragogique de
vant une consonne. Le passage SJÎS-SL; 8s — έπεμψε est ainsi résumé 
dans Xiplulin , 1. 1. : Δ>.αιτητάς μέντοι επεμψεν ά-,δρα; τρεΐ; των «pà; αλ
λήλους διαφορών, τω τε Φραάτη καϊ τω Τεγράντρ. 

7. Xiplulin, 1.1. : ΟΟ; έχεΐνο: και ΐΐροστ,χάμενο·., πάντα τα πρό; αλλήλους 
έγχλήματα διελϋο-αντο. Dans le texte de Dion, Oddey propose de substituer 
έπιδεξάμενοι à έπιγραψάμενοι, qui doit être maintenu , comme le prouvent 
les exemples cités par Reimarus. 

8. Διελύο-ατο, dans G, par la confusion de otv aux a. iSous eu avons déjà 
vu des exemples. 
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λο'μενος &έ ό Φραάτ>ις raptetvai τον Αρμένιον, οπωζ και 
συμμαχώ ποτέ αύτω, ει ^ετιθείη, κατά των Ρωμαίων χρνί-

Κ.ρ. 116. (jatro. Και γαρ ευ ηπίσταντο αμφότεροι ότι, όπότερος αν 
αύτων του ετέρου κρατνίσειε, τών τε πραγμάτων τοις Ρω
μαίοι; προκόψει και αυτός εύχειρωτότερος σφίσχ γεν·η-
σεται. Εκείνοι μεν δή δια ταύτα κατ/ιλλάγΥΐσαν. Πομπήιος 
£έ εν τε τΐί Ασπ$ι και τότε εχει'μασε, και τα τε ά'λλα 
τα ετ' άνθιστα'μενα προσηγάγετο, και Συμφόρων τεΓχος , 
2τρατονίκης οί προοούσνις, εΧαβεν. Αυττι δε γυνγ)' τε του 

1. L'ancienne leçon "Οτι όπότερο; αν αυτών τοϋ έτερου χρατησειε, τών 
τε πραγμάτων, τοις 'Ρωμαίοι; προσκόψει, confirmée par les Ms , est rendue 
par Xylander de cette manière : Utrique satis constabat, uter ipsorum al
terum, superasset, guod is et Romanam rem sibi infensam redditu-
rus (s.-ent. esset). Le traducteur, embarrassé par la construction de la 
phrase, s'est efforcé d'en tirer un sens quelconque, sa version a été ainsi 
modifiée par Leunclavius : Utrique satis tonstabat uter ipsontm et 
alterius et rerum pottturus esset, illum et negotium cum Romanis habi-
turum, etc. Reimarus change quelques mots ; mais il adopte le même 
sens : Utrique satis constabat, uter ipsontm alterum soperasset et 
rerum poliretur, eum et Romanos sibi infensos habiturum, etc., version 
suivie par Wagner et par M. Tafel. Elle donne un sens fort plausible et 
n'exigerait dans l'ancienne leçon que la suppression de la virgule après 
χρατησειε, si la construction όπότερο; αν αυτών τοϋ έτερου χρατήο-ειε τών 
τε πραγμάτων était irréprochable. Mais pour que l'interprétation de 
Leunclavius et celle de Reimarus fussent admissibles, il faudrait néces
sairement όπότερο; αν αυτών τοϋ έτερου (ou bien τοϋ τε ετέρου) κρατήσείε 
καϊ τών πραγμάτων, κτλ. 

Je me suis décidé pour la leçon de Reiske, qui propose de supprimer la 
virgule après πραγμάτων et de substituer προκόψει à προο-χόψει : Expedi-
tiorem Romanis parabit viam ad conseguenda et conficienda sua 
destinât a. Πράγματα, dit-il, sunt res quas agebant et moliebantur Ro
mani, h. e. summa rerum potestas, qua ut potirentur Romani nibil non 
agebant. M. Imm. Bekker donne la leçon que j'ai adoptée d'après Reiske. 

Cette ingénieuse correction m'a paru d'autant plus vraisemblable qu'il 
y a une dépendance évidente entre τών τε πραγμάτων — προκόψει et και 
αυτό; — γενήο-ετα·.. De plus, la confusion de προ; avec πρό, surtout dans 
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voulait que le roi d'Arménie conservât quelque puis
sance, afin de l'avoir un jour pour allié contre les Ro
mains, si les circonstances l'exigeaient. Ils savaient très-
bien tous les deux que celui qui l'emporterait sur l'au
tre frayerait aux Romains la route vers l'accomplisse
ment de leurs projets, en même temps qu'il tomberait 
plus facilement lui-même sous leur domination : tels 
furent les motifs de leur réconciliation. Pompée passa 
cet hiver à Aspis, soumit diverses contrées qui luttaient 
encore contre les Romains et, par la trahison de Stra-
tonice, il devint maître de la citadelle appelée Sympho-

σ 
les mots composés, est perpétuelle ; témoin G qui poi te προκόψει : le σ a été 
ajouté par une main plus moderne. Quant à la locution των τε πραγμά
των τοις 'Ρωμαίοις προχάΐ/ει, elle est tout à fait attaque, comme on le Toit 
par ce passage de Thucydide, IV, 60 : Πόλεμον γαρ αΐρομένωνημών.... 
χαχώς te ήμας αυτούς ποιούντων τέλεσι τοις οικείοις, και της αρχής άμα προ-
χοπτόντων έχείνοις — Qtium enim bellum sicscipiamus ... quumque 
nos ipsos domesticis sumptïtms vexemus, et simul paulatim aditum illis 
ad hoc imperium occupandum patefaciamus. Τό δε προκοπτόντων, dit le 
Scuoliaste, προοδοποιοΰντων, χαί εΰτρεπιζόντων, ήγουν προχοπήν χαί επί. 
δοσιν ποιούντων ημών της αρχής εκείνων. Cf. Thés. gr. ling. au mot προκβ-
πτειν, tom. VI, p. 1758-1709, éd. Didot. 

La version de Nie. Leoniceno est favorable à la correction proposée par 
Reiske : Perche Vuno et l'altro loro erano certi che qicalunque di loro 
dut superasso l'altro, lapossanm de Romani crescerebbe. 

2. L'ancienne leçon εύχειρότερος est confirmée par tous les Ms. l'adopte 
néanmoins avec Reimarus ενχειρωτότερος. Cf. Th. gr. ling. tom. III, 
p. 2516, éd. Didot. 

3. Appien, Mithrid. CVII, raconte le même fait; mais sans donner le 
nom de ce château fort : Φροΰριον ην τ: Μιθριδάτη, ένθα λανθάνοντες δ*ό-
yatot θησαυροί πολλών σιδηροδετων χαλκείων πολλά χρήματα εκρυπτον. Στρα-
τονική δε, μία των Μιθριδάτου παλλακών ή γυναικών, ή τοΰδε τοϋ φρουρίου 
τήν έπιστήμην και φυλακήν έπετέτραπτο, περιιόντος έτι τον Πόντον τοϋ Μιθρι
δάτου, τό φροΰριον ένεχείρισε τω Πομπηίω. Και τους θησαυρούς αγνοούμενους 
έμήνυσεν, επί συνθήκη μόνιρ τήδε, ότι οι τον υίόν Ξιφάρην ό Πομπήιος, et 
λάβοι, περισώσει. Kat ô μεν, τοις χρήμασιν επιτυχών , υπέσχητο αύτ§ τον 
Ξιφάρτνν * xai έδεδώκει φέρεσθαι και τά ίδια. Αίσθόμενος δέ των γεγονότων ύ Μι
θριδάτης κτείνει τον Ξιφάρην bel τον πόρου, έφορώσης της μητρός πέρα9ε», Χ» 
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Μιθριδάτου ούσα, και όργην αύτω ότι εγκατελείφθη έχου

σα, τους τε φρουρούς ες παρασκευών δη τροφής εξέπεμψε, 

και τους Ρωμαίους εοεςατο· και τοι παιοος αυτής 

[Ϋποτρέψας δε εξ Αρμενίας, και τοΓς βασιλεΰσι και 

τοΓς δυνάσταις τοις προσιοΰσιν αΰτω διαιτη'σας και 

χρηματίσας, και τοις μεν τας βασιλείας βεβακοσας, τοίς 

δε τας δυναστείας επαυξη'σας, των δε και τας ΰπερ-

οχας κολουσας και ταπεινώσας, τη'ν τε Κοίλην Συρίαν, 

καί την Φοινίκων, άρτι γε βασιλέων άπηλλαγμένας , και 

ύπό τε των Αρραβίων και ύπο του Τιγράνου κεκακω-

μένας, συνεστησατο. Ετόλμησε μεν γαρ ό Αντίοχος άπαι-

τησαι αύτας, ουκ άπελαβε δε · άλλ' ες τε άρχην μίαν συν-

ετάχθησαν, καί νόμους Ιλαβον, ώστε τον των Ρωμαίων 

τρόπον πολιτεύεσθαι.] 

[_ϋυ J πάρα τούτο μόνον εν τη αγορανομία επη-

έξέρ̂ ιψεν άταφον. Καί ό μεν υίοϋ κατεφρόνησεν, ές άνίαν τής άμαρτοόσης. 
Strabon, XII, ρ. 556, éd. Casaub. Paris, 1620, appelle ce château fort 
Katvov χωρίον. 

Au lieu de αΰτη δέ, C et|G donnent αΰτη τε. Sur la confusion δε avec τέ, 
cf. M. Hase, Lydns, De Ostent. 14, B. 170, A. 232, B. 

1. La traduction latine complète le sens de la phrase par l'addition des 
mots sumrnopere répugnante, comme s'il y avait δεινώς χωλύοντος. 
Wagner comble ainsi la lacune : Obgleich ihr Sohn Xiphares, in den 
hànden des Mithridates war — Καί τοι παιδος αυτής [έν ταΐς χερσιν τον 
Μιθριδάτου βντος], et il ajoute: Der ihn hernach, um die Mutter su 
krànken, vor ihren Âugen umbringen liesz, par allusion à ce qui vient 
d'être rapporté dans la note précédente, au sujet de la conduite de Mithri-
date envers Stratonice et Xiphares. 

Il y a évidemment une lacune ici ; mais elle n'est indiquée par aucun 
signe dans A, C, D, G et H. Dans B, on lit αυτής παρά, et c'est après cette 
préposition que se trouve une lacune de trois pages. La suite commence par 
τοδτο μόνον κτλ. Il en est de même dans F, où la lacune est de quatre 
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rion. Stratoniee était une des femmes de Mithridate : 
irritée de ce qu'il l'avait abandonnée, elle fit faire une 
sortie à la garnison pour aller chercher des vivres, 
et reçut les Romains, quoique son fils s'y opposât avec 
force***, 

[A son retour de l'Arménie, Pompée devint l'arbitre 
des rois et des princes qui se rendaient auprès de lui : 
il prononça sur les affaires qui lui furent soumises, 
assura aux uns la possession de leurs royaumes, aug
menta les principautés des autres, restreignit et abaissa 
la puissance de ceux qui s'étaient trop agrandis, réta
blit l'ordre dans la Cœlè-Syrie et dans la Phénicie ré
cemment affranchies de leurs rois, mais opprimées par 
les Arabes et par Tigrane. Antiochus osa les revendi
quer ; mais il ne les obtint pas. Ces deux contrées, réu
nies en une seule province, reçurent des lois, et l'ad
ministration romaine y fut établie.! 

8. *** Ce ne fut point la seule chose qui valut des 

pages et 21 lignes. Quant à E, la lacune est indiquée après êSéÇotro, 
par cette annotation marginale : Λείπει ενταύθα περί Καίσαρος. Avant 
παρά τούτο, il n'y a aucun signe de lacune. 

J'ai cru pouvoir sans inconvénient insérer dans le texte, mais entre 
crochets, un passage de Xiphilin, pour combler une partie de la lacune 
qui se trouve dans Dion à la fin de ce §. 

2. Rob. Etienne, 1. 1. p. 7, donne χωλύο-ας, et cette leçon est confirmée 
par les Ms. de Xiphilin. J'adopte pourtant καλούσας avec Fabricius ; cf. ses 
notes dans l'édition de Reimarus, tom. I, p. 116. Cette correction est 
justifiée par un passage analogue de Dion, § 17 de ce livre : Kai &ro 
χαί παρά τοις "Ρωμαίοι; το νένα; τούτο, χολουσβέν μεν πολλάχΐΐ, αΟξιιβέν δε 
επί πλείστον, χτλ. 

3. Άπηλαγμενα:, dans d :1e copiste n'a mis qu'un λ, là où il enfallaitdeex. 
4. Άραβίων dans le même Ms. et dans la note de Fabricius. 
5. Dans le passage qui ne nous est point parvenu, Dion racontait pro

bablement les faits relatifs à l*Ëdilité de César, comme Suétone, Cses. X : 
jEdilis, praeler comitium ac forum basilicasque, etiam Capitolium ornavit, 
porticibus ad tempus exstructis, in quibus, abundante rerum copia, pars 
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νέθη, άλλ' ό'τι και τα Ρωμαία και τα Μεγαλησια πολυτε-

λε'στατα εποίιοσεν , ετι τε και μονομάχων αγώνας επί τω 

πατρί μεγαλοφρονέστατα διέθνικεν. Εγένετο μεν γαρ των 

δαπανηθέντων ές αυτά, τα μεν κοινΐί αύτω προς τον συν-

άοχοντα Μάρκον Βίβουλον, τα δε και ιοία. Τοσούτον οέ 

ί>7ΐ εν τούτοις ύπερηρεν 2 , ώστε και τήν έπ' εκείνοις οόξαν 

σφετερίσασθαι, και δοκείν άπαντα αύτος άναλωκεναι . Ο 

οΰν Βίβουλος αύτος επισκώπτων * ελεγεν δτι το αύτο τω 

Πολυδεύκει πεπονθώς ει» 5 · του γαρ τοι ναοϋ κοινού οί 

προς τον άδελφον τον Κάστορα οντος, επ' εκείνου μόνου ή 

επωνυμία αύτοϋ* γίγνεται. 

R.p.117. g. Επί μεν οΰν τούτοις εχαιρον οί Ρωμαίοι· τα ο ε οή 

τέρατα και πάνυ αυτούς εΟορύβει. Εν γαρ τω Καπιτωλίω 

ανδριάντες τε πολλοί ύπο κεραυνών συνεχωνεύθιοσαν , 

και αγάλματα άλλα τε και Διός, επί κίονος ίδρυμενον · 

εϊκών τέ τις λυκαίνΥΐς συν τε τω Ρώμω και συν τω Ρω-

apparatos exponerettir. Pnis, arrivant aux diverses dépenses faites par 
César dans le but de capter la multitude (cf. Plutarque, Ces. Y), il ajou
tait sans doute, où παρά τοΰτο μόνον. Cette conjecture est tellement con
forme à l'enchaînement des idées, qu'elle a été adoptée par tous les inter
prètes que j'ai sous les yeus. Nie. Leoniceno, dès 1526 (cf. llntrod. tom. I, 
p. XCVIII de celte édition), traduisait : Ε non fil lavdato per questo 
nella dignita edilitia ; ma anehora, etc. 

1. Suétone, 1.1. : Venationes autem ludosque, et cum collega et sepa-
ratim edidit. 

ε 
2. C : Τπτίρηρεν, faute du copiste. G porte : 'Τπηρηρεν. L'e a été ajouté 

par use main plus moderne. 
3. Sturz fait une assez longue note sur ce verbe, qui le plus souvent ne 

reçoit pas l'augment, surtout chez les Attiques, et qui le prend quelquefois, 
soit dans Γα initial du verbe, soit dans celui de la préposition. On la lira avec 
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éloges à César pendant son édilité : on le loua aussi 
d'avoir fait célébrer avec la plus grande pompe les 
jeux romains et la fête de Cybèle, et d'avoir donné un 
magnifique combat de gladiateurs, en l 'honneur de 
son père. Les dépenses avaient été supportées en par
tie par César et par son collègue M. Bibulus, en partie 
par César seul, mais il se montra si somptueux dans 
celles qu'il fit seul, qu'on lui attribua même celles qui 
avaient été au compte de Bibulus , et il parut avoir 
payé seul tous les frais. Aussi, Bibulus disait-il en plai
santant qu'il lui arrivait la même chose qu'à Po l lux ; 
car le même temple était consacré à Pollux aussi bien 
qu'à son frère, et cependant il ne portait que le nom 
de Castor. 

g. Ces fêtes et ces jeux comblaient les Romains de 
joie ; mais divers prodiges les remplirent de terreur. Au 
Capitole, plusieurs statues humaines et plusieurs sta
tues des dieux, entre autres celle de Jupiter, qui était 
placée sur une colonne, furent fondues par le feu de la 
foudre ; une image de la louve allaitant Romulus et 

fruit ; mais je n'ai pas cru nécessaire de la transcrire. Je me contente 
d'ajouter que άναλωκέναι est confirmé par les Ms. Eeimarus lit άν»ιλ<οχέν«ι. 

4. Έκισχόπτων, dans F, par la confusion d'co avec o. 
5. Suétone rapporte le même fait dans les mêmes termes, 1.1. X. 
6. Ε : Καπητολίω, par la confusion d't avec η. 
7. le me suis attaché à traduire littéralement άνδρίαντε; et αγάλματα. 

Sur la valeur précise de ces deux mots que le traducteur latin rend par 
statuee et simulacra, Me. Leoniceno, par statue, Wagner, par Bildsàu· 
len et statue, M. Tafel, par Standbilder et Saule, cf. Th. gr. ling. tom. I, 
p. 163-173, éd. Didot; Ruhnken. Lex. Tim. au mot άγαλμα. 

ν 
8. G : Συνεχωρείβτ,σαν, par la confusion de ν avec p. Cf. Bast, Comment. 

Palaeogr. p. 726, 731, 741, 776. Le ν a été ajouté par une main p i » 
moderne. 

9. Cette préposition manque dans C, G et H. 
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μυλω ιδρυμένη έπεσε . Τά τε γράμματα των στηλών ες 

ας οι νόμοι εσεγράφοντο συνεχύθτ) και άμοδρά εγένετο . 

Τά τε ούν άλλα εξεθυοντο 5 τοις μάντεσι πειθάμενοι, και 

τω Διί άγαλμα μείζον, προς τε τάς ανατολάς και προς την 

άγοράν βλέπον, όπως αϊ συνωμοσίαι ΰφ' ών Ιταράττοντο 

Ικφανεΐεν, ΐδ"ρυθηναι εψηφίσαντο . Ταυτά τε εν έκείνω 

τω ετει συνέβη, και οί τιμάται περί των ύπερ τον Ηρι-

àavov οϊκουντων ο^ιενεχθέντες (τω μεν γαρ ίς την πο-

λιτείαν αυτούς εσάγειν εο'όκει, τω δε oïl ) ουδέν ούοέ 

των άλλων έπραξαν, άλλα και την άρχην άπείπον. Και δια 

1. Cicéron, De Divinat. Il, 20 : 

Tum pater altitonans, stellanti nixus Olympo, 
Ipse suos quosdam tamulos ac templa petivit, 
Et Capitolinis injecit sedibus ignés. 

Tom statim Nattôe, tum simnlacra Deorum, Romulusque et Remus cum 
aUrice bellua, vi fulminis icti conciderunt. Cf. De Divinat. I, 11 ; Catilina 
III, 8, et loi. Obsequens, De Prodig. CXXII. 

2. F : 'Evsvpôbovto. 
3. Jul. Obsequens, 1.1. : Tabulae legum aenese litteris liquefactis. 
4. C et G : Έγένοντο. 
5. Έξεδύοντο, dans C, Ε et G. 

ν 
6. J'adopte Ίδρυθήναι, d'après A, C, D, F. G porte Ίίρυθήναι; mais 

le ν a été ajooté par une main plus moderne M. G. Dindorf, Thés. gr. ling. 
tom. IV, p. 523, éd. Didot, rejette la forme ΙΒρυνθ̂ ναι par des raisons 
qui me déterminent à l'abandonner moi-même, malgré la remarque de 
M. Lobeck, sur Pbrynich., p. 37 : « Quam cupide hue intret illad Ν osten-
dit aoristus ίορΰνθη, cujus apud recentiores innumera sunt exempla, apnd 
Teteres non rara; v. Aristoph. Danaid. Fr. xil. quem locum sine fraudis 
suspicione laudat Porsonus, Advers. p. 248. Thucyd. I , 131, III, 72. 
Xenoph. Cyrop. VIII, 4, 10. Aristot. De Poet. 18, 241. jEschin. Dial. 
ΠΙ, 37. 

7. Cicéron, Catilin. III, 8 : lidemque (s.-ent. Aruspices) jusserunt si-
mnlacram Jovis facere majus et in excelso collocare, et contra atque ante 
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Rémus, fut renversée de son piédestal ; les lettres gra

vées sur les colonnes qui portaient le texte des lois, 

furent confondues et obscurcies. Tous les sacrifices ex

piatoires prescrits par les devins, furent célébrés, et l'on 

décréta qu'il serait érigé en l 'honneur de Jupiter une 

statue plus grande, ayant la face tournée du côté de 

l 'orient et du Forum, afin d'obtenir la découverte des 

conspirations qui troublaient Rome. Voilà ce qui se 

passa cette année : les censeurs, divisés d'opinions au 

sujet des peuples qui habitent au delà du Pô ( l ' un 

pensait qu'il fallait leur donner le droit de cité, l 'autre 

était d'un avis contraire), ne firent absolument rien et 

se désistèrent de leur charge. Pour le même motif, leurs 

fuerat, ad orientera convertere, ac se sperare dixerunt, si illud signant, 
quod videtis, solis ortum et forum curiamque conspiceret, fore ut ea 
consilia, quae clam essent inita contra salutem urbis atque imperiï, 
iUustrarentur, ut a S. P. Q. R. perspici possent, etc. Le même, De 
Divinat. I, 12 : 

Atque hœc fixa gravi fato ae fundata teneri, 
Ni post, excelsum ad columen formata décore, 
Sancta jovis species claros spectaret in ortus. 

Cf. Amobe, VII, p. 245. 
8. M. Crassus et Q. Lutatius Catulus; cf. Pighius, Annal. Rom. 

tom. III, p. 317, éd. Schott. Au lieu de τιμηταί, G porte mai . La syllabe 
μη a été ajoutée par une main plus moderne. 

9. C'est-à-dire, les Insufares, les Cénomans, les Orobiens, etc. Le droit 
de cité leur fut accordé par César; Dion, XLI, 36 : Κ α· τοΐ; Γαυάτα·.ς, τοϊς 
έντος των Άλπεων Οπερ τον Ήρ:3ανόν οΐκοϋσι, τήν πολιτείαν, άτε χαΐ άρξας 
βύτών, άπέδωχε. Cf. Sigon. De Autiq. lur. Mal. III, 2, et Ezech. Spanbeiin, 
Orb. Roman. I, 12. 

10. Aùroù est une faute dans Ε et G. 
11. G : Τω δ' αν, variante fautive : où a été ajouté en marge, par «ne 

main plus moderne. 



160 ΤΩΝ ΔΙΩΝΟΣ ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜ., ΒΙΒΑ. AÇ. 

τοδτο και οί διάδοχοι αύτων * έν τ φ υστερώ ετει ούδεν 

εποίησαν, εαποδισάντων σφάς των οηϋ.άρχων προς τον τ ι ς 

βουλής κατάλογον, ίέέι του ριη της γερουσίας αυτούς εκ-

πεσεΤν. Κάν τούτω πάντες οί Ιν τη Pcopj οιατρίβοντες, 

πλην των την νυν Ιταλίαν οίκουντων, εξεπεσον, Γαίου 

τίνος Παππίου δήμαρχου γνώμη 5 · επειοη επεπόλαζον 

. και ουκ εδόκουν επιτηοειοι σφίσιν είναι συνοικεΐν. 

R.p.lis. ί ο . Τω δ ε 7 εχομενω ετει, του τε Φιγούλου και του 

Καίσαρος του Λουκίου αρχόντων, βραχέα μεν, μνη'^ης ο 

ούν άξια προς τους τών ανθρώπειων πραγμάτων παραλό

γους συνηνέχθη . Ο τε γαρ τον Αουκρη'τιον εκ της του 

1. L. Aurelius Cotta et P. Serrilius Isaaricus, d'après Sigonius et 
Pighins. Fabricius adopte leur opinion ; mais Schott, d'après Onuphre et 
Goltzius, substitue Q. Metellus Pius à P. Servilius Isaiiricus, dans les Annal. 
Bom.1.1. p. 319. 

2. Ce mot manque dans A et dans le Ms. de Munich n° 2. Il ayait été 
omis aussi dans G ; mais il a été ajouté par un renvoi au bas de la page. 

3. Τήν -pjv dans H et dans le Ms. de Munich n° 2, par la confusion 
de γ avec v, cf. Bast. Comment. Palaeogr. p. 710, 727, et par celle d'rç 
avec v, cf. 1.1. p. 806. 

4. L'Italie proprement dite et dans laquelle la Gaule cisalpine n'était 
pas comprise. 

5. Cicéron blâme cette loi. De Offic. III, i l : Maie etiam qui pere-
grinos urbibus uti prohibent, eosque exterminant, ut Pennus apud Patres 
nostros (il s'agit de M. Junius Pennus, qui fut tribun du peuple l'an de 
Rome 628); Papius nuper. Nam esse pro cire, qui civis non sit, rectum 
est non licere : quam tnlerunt legem sapientissimi consules Crassus et 
Scaevola; usu vero urbis prohibere peregrinos, sane inhumanum est. H 
est question de la loi Papia dans Cicéron, Lettr. à Attic. IV, 16 : 
Disc, pour Archias, V ; Disc, pour L. Corn. Balbus, XXIII; 1er Disc, sur la 
loi agraire, IV, et dans Val. Maxime, III, 4. 

Au lieu de Παππίου, A, B, C, D, E, F et G portent Παπίου. 
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successeurs ne firent rien non plus l'année suivante; les 

tribuns du peuple les ayant empêchés de dresser la liste 

du sénat , dans la crainte d'être dépouillés de la dignité 

sénatoriale. En même temps, sur la proposition d'un cer

tain Caïus Papius, tribun du peuple, tous les étrangers 

résidant à Rome, à l'exception des habitants de la con

trée qui porte maintenant le nom d'Italie, furent chassés, 

sous le prétexte qu'ils étaient trop nombreux et qu'ils 

ne paraissaient pas dignes de vivre avec les Romains. 

ί ο . L'année suivante, sous le consulat de Figulus et An de 

de L. César, il arriva peu d'événements; mais ils sont ego. 

mémorables, parce qu'ils montrent les vicissitudes im- t~ césar 

prévues des choses humaines. L'homme qui, par l 'ordre c. Figoi» 
"Ι Ο 11 · t ' 1 ^ T ' · 1 · ConSttls. 

de Sylla, avait donne la mort a Lucretius et celui qui 

6. H : Έπιπόλαζον. Le copiste a négligé l'augment. Cf. plusieurs notes 
de ce volume. 

7. Les Jfs. portent τω τε, que j'ai remplacé, comme Sturz, par τφ δε, 
d'après Turnèbe. J'adopte cette leçon, parce qu'elle se trouve souvent 
dans Dion, et à cause de la fréquente confusion de δέ avec té. Cf. p. 175, 
not. 12 de ce volume. 

8. Τρεχομένω est une faute du copiste dans G, qui porte, en outre, 1« 
au lieu de êwt, par la confusion α'ει avec t. La véritable leçon a été ajoutée 
en marge, par une main plus moderne. 

9. Leunclavius propose προς τοις — παράλογοι;, parce que, suivant lui, 
on ne dit pas οΐ παράλογοι; mais bien τα παράλογα. Je maintiens l'an
cienne leçon, qui est confirmée par les _Ms. et très-bien défendue par 
Sturz. Cf. tom. 1, p. 291 de son édition. 

10. Ε : Συνήχθη. C'est l'ancienne leçon : elle a été ajoutée par une main 
plus moderne en marge de G, qui porte συντ,νέχθη. J'adopte συντ,νέχβ% 
proposé par Turnèbe et confirmé par les autres Ms. 

11. Epitome de Tite-Live, LXXXIX : Q. Lucretium Ofellam consulatnm 
contra voluntatem suam petere ausum, S)Ua jussil interimi in foro; et 
quum hoc indigne ferret populus romanus, concione advocata, se jussisse 
dixit. C'est le même Lucretius Ofelia que Sylla avait chargé du siège de 
Préneste; cf. tom. II, p. 181, not. 4 de cette édition. 

T. I I I . 11 
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2υλλου προστάξεως άποκτείνας, και έτερος τις συχνούς 

των επική ρυχθέντων υπ' αύτοΰ φονευσας, και κατηγορη'θη-

σαν επι ταΐς σφαγαΐς και Ικολάσθησαν, του Καίσαρος 

του Ιουλίου τοΰθ' οτι [Λαλιστα παρασκευάσαντος. Ούτω 

και τους πάνυ ποτέ δυνηθεντας ασθενέστατους αί {Λετα-

βολαΐ των πραγμάτων πολλάκις «οιοΰσι. Τουτό τε ούν 

παρά δόξαν τοις πολλοίς εχώρησε, και οτι και ό Κ α τ ά ί -

νας επι τοις αύτοίς εκείνοις αϊτίαν (πολλούς ·ναρ και αύτος 

των ομοίων άπεκτόνει) λαβών απελύθη. Και δη καί εκ 

τούτου χειρών τε πολύ έγε'νετο, και δια τοΰτο και άπώ-

λετο. Του γαρ δη Κικερωνος τοΏ Μάρκου [ΐετα 8 Γαί'ου 

Αντωνίου ΰπατευσαντος, ό'τε Μιθριδάτης 9 ουδέν έ'τι δει-

νον τους Ρωμαίους εϊργάσατο, άλλα και αύτος εαυτόν èi£-

φθειρεν, έπεχείρησεν εκείνος την τε πολιτείαν νεωτερί-

ζειν, και τους συμμάχους επ' αυτή συνιστάς, ες φοβον 

1. F : Σύλου. Le copiste a mis une consonne, quand il en fallait deux. 
2. De même dans tous les Ms. ; mais C porte en marge έτερους. L'an

cienne leçon est préférable; je l'ai maintenue. 
3. C : Έκολλάσβτ,σαν. Le copiste a mis deux consonnes quand il n'en 

fallait qu'une. C'est le contraire de ce que nous venons de voir not. i. 
4. Ίουλλίου, dans E. Ici encore le copiste a mis deux consonnes, au 

lieu d'une. 
5. Le passage παρασχευάυαντος — ουνηθέντας manquait dans G. Il a été 

ajouté en marge par une main plus moderne. 
6. G : Ό Κατιλίνας. C'est l'accentuation suivie dans les meilleures édi

tions d'Appien, de Platarque et de Diodore de Sicile. M. Imm. Bekker l'a 
adoptée. 

7. Χείρον, dans G, par la confusion d'o> avec o. 
8. C : Toù Môpxou τα (au lieu de μετά) Γαΐου. 
9. La leçon vulgaire 6 τε Μιθριοάτη; provient d'une correction faite 

mal à propos dans E, qui avait primitivement 8τε et qui porte mainte
nant S, τε; mais la virgule n'est pas de la même encre que le texte du Ms., 
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avait tué un grand, nombre de citoyens proscrits par îe 

même Sylla, furent mis en accusation et punis pour ces 

meurtres : Julius César fut le principal promoteur de 

cette mesure. Ainsi les révolutions abaissent souvent 

ceux qui eurent, à une certaine époque, le plus grand 

pouvoir. Cette condamnation arriva contre l 'attente pu 

blique : il en fut de même de l'absolution de Catilina 

mis en jugement pour le même motif,· car lui aussi 

avait fait mourir un grand nombre de proscrits. Cette 

absolution le rendit plus audacieux et l'entraîna à sa 

perte. En effet, sous le consulat de M. Cicéron et de C. 

Antonius, alors que Mithridate ne pouvait plus nuire 

aux Romains et s'était même donné la mor t , Catilina 

tenta de changer la constitution de la République. Il 

preuve évidente qu'elle a été ajoutée après coup. Les autres MS. donnent 
ôts, que j'adopte avec Reimarus. Leunciavius et Fabricius approuvent 
cette leçon : elle dispense de recourir à diverses conjectures mises en 
avant par Turnèbe, qui proposait ώς δ τε Μιθριδάτη;, ou bien : S τεΜι
θριδάτης ούδεν — ειργάσατο — και έπεχείοησεν εκείνος. 

10. Β et F : Έπεχείρισεν, par la confusion d'r, avec ι. 
11. Reiske propose sans nécessité έν αυτήν. Je conserve l'ancienne 

leçon, qui donne le même sens et qui est parfaitement correcte. La ver
sion de Xylander adscitisque ad hoc cœptum sociis semble permettre de 
prendre σύμμαχο·.); au figuré, comme l'ont fait Nie. Leoniceno, El ha-
vendo raccolio de compagni de Romani, Wagner, Machte sich su 
dem Ende einen Anhang, et M. Tafel : Sammelle s<ch einen Anhang. 
Επ' αντη ne signifie pas ad hoc cœptum ; mais, in eam (s.-ent. Reropo-
blicam), d'après Leunciavius et Reimarus, et συμμάχους est pris ici dans 
je sens propre, comme on le voit § 30 de ce livre : "Ex γιο της 'Ρώμη; 
αύτη; τοΰ; τε χαχίστουΐ x4x των συμμάχων ώς ότι «λείατοιΚ — 
οΜνήνε. 

Π. 
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σφάς ου σμικρού πολέμου ενέβαλεν. Επράχθη δε ωδε 

έκάτερον. 

ι ι . Ο Μιθριδάτης αύτος μεν ούχ ΰπείκε ταϊς συμφο-

ραϊς, άλλα τ^ βουλώσει πλέον η τη δυνάμει νέμων, ενενοει, 

άλλως τε και επειδή ό Πομπη"ίος εν τίί 2υρία διέτριβε, 

προς τε τον Ιστρον δια των 2κυθών έλαειν, κάντευδεν ες 

την Ιταλίαν έσβαλεϊν · φύσει τε γαρ μεγαλοπράγμων 

ών, και πολλών μεν πταισμάτων, πολλών δε και ευτυχη

μάτων πεπειραμένος, ουδέν ούτε άτόλμητον ούτε άνέλπι-

στόν οί είναι ° ενόμιζεν . £ ϊ δε δη και σφαλείη, συν-

απολέσδαι τη βασιλεία μετά ακεραίου τοϋ φρονη'ματος 

μάλλον η στερηθείς αύτης, εν τε 9 ταπεινο'τητι και Ιν 

άδοξία ζην ηθελεν 10. Αυτός μεν ούν επϊ τούτοις ερρωτο· 

οσω γαρ τη του σώματος ασθένεια άπεμαραίνετο, τοσ

ούτοι τΨι της γνώμης ρώμη ϊσχυρίζετο, ώστε και την εκεί

νου άρρωστίαν τοϊς ταύτης λογισμοις άναλαμβάνειν. Οι δ' 

άλλοι οι συνόντες αύτω, ώς τά τε των Ρωμαίων ισχυρο

ί. C : Οΰ μικροΰ. 
2. Florus, III, 5 : Colchis tenus jungere Bosporum, inde per Thraciam, 

Macedoniam et Grœciam transilire, sic Italiam nec opinatus invadere tan
dem cogitavit. Cf. Plutarque, Potnp. XII; Appien, Mithrid. CIX. 

3. C : Έμβαλεΐν. Nous avons déjà noté ένεγράφοντο, au lieu de έσεγρά-
φοντο. Cf. p. 158, not. 2 de ce volume. 

4. Γαρ manque dans D, E, et dans la leçon vulgaire. le l'ajoute, d'après 
les autres Ms. Cette conjonction a été souvent omise. Ainsi, dans Denys 
d'Haï, it. συνθ. § XVI, Schaefer lit : Άπας εστίν δ κατάλογος αυτών τοιούτος, 
tandis que deux Ms. de la Bibliothèque nationale de Paris, n051656 et 
1741, portent άπας γαρ έστινχτλ.; leçon adoptée par Fr. Goeller, p. 112 de 
son édition, Iéna, 1815. 
*5. Οί a été omis par les copistes dans C et E. Il se trouve dans les an

tres MS. 
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souleva contre elle les alliés et fit craindre aux Romains 

une guerre terrible : voici comment se passa l'un et 

l'autre événement. 

11 . Mithridate ne céda pas à l'adversité : consultant 

sa volonté plus que ses forces et tenant surtout à p r o 

fiter du séjour de Pompée en Syrie , il nourrissait la 

pensée de se rendre vers le Danube à travers le pays 

des Scythes, pour faire de là une invasion en Italie. 

Naturellement porté aux grandes entreprises, ayant sou

vent éprouvé la bonne et la mauvaise fortune, il croyait 

pouvoir tout oser et ne devoir désespérer de rien. D'ail

leurs, dût-il échouer, il aimait mieux périr sous les 

ruines de son trône, avec un cœur toujours ferme, que de 

vivre dans l'humiliation et dans l'obscurité, après l'avoir 

perdu. Il se raffermit avec énergie dans cette résolu

tion ; car plus son corps était épuisé et flétri, plus 

son âme avait de vigueur, et la faiblesse de l'un était 

relevée par les mâles inspirations de l 'autre. Mais 

ceux qui jusqu'alors s'étaient montrés ses partisans, 

voyant la puissance des Romains grandir et celle de 

6. Dion dit ia même chose en parlant de Scipion, Fr. CCXLI, tom. II, 
p. 48 de cette édition : Μήτε τι άνελπιστον ποιούμενος. 

7. D : Ένόμιζε, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle. 
Nous en trouvons des exemples à chaque page. 

ε 
8. F : Άχαιραίου. Ι/ε a été superposé par une main plus moderne. 
9. Té manque dans Ε et dans la leçon vulgaire. J'ai signalé plusieurs 

fois l'omission de cette particule par les copistes. Comme Sturz, je l'ajoute 
d'après les autres Ms. 

10. La leçon vulgaire ζ|ν μάλλον ήϋελεν provient d'E. 
11. T5 a été omis dans Ε et dans la leçon \ulgaire. Il est dans les au

tres Ms. : je l'adopte donc avec Sturz. 
12. Ot & άλλο·., dans D, G et H-

file:///ulgaire
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τερα και τα του Μιθριόάτου ασθενέστερα άεί εγίγνετο (τά 

τε γαρ άλλα και ά σεισμός μέγιστος οη των πώποτε συν-

R.p.119. ενεχθείς αύτοίς πολλάς των πο'λεων είρδειρεν), ήλλοιοΰντο *· 

καί τά τε στρατιωτικά έκινείτο, και παΐσάς τινας αύτοΰ 

συναρπάσαντές τίνες προς τον Πομπη'ϊον έκόμισαν. 

ι a. Ε π ούν τούτοις τους μεν έφώρα και έκο'λαζε , 

τους οέ και εξ υποψίας οργή προκατελάμβανε. Και ήν 

προς ούύένα ε'τι πιστός, άλλα και των λοιπών τε'κνων ΰπο-

τοπη'σας τινά άπέσφαξεν. Μων ούν ταύτα υίος τις αύτοϋ 

Φαρνάκης, και εκείνον τε αμα φοβηθείς και παρά των Ρω

μαίων την βασιλείαν (καί γαρ άνήρ ή'δη ήν) λη'ψεσθαι προσ-

δοκησας, έπεβουλευσεν αύτω. Φωραθείς δέ (πολλοί γαρ 

καί φανερώς καί λάθρα πάντα τα πραττο'μενα υπ' αύτου 

έπολυπραγμόνουν) ευθύς αν, είπερ τι καί το βραχύτατον 

εύνοιας οί δορυφόροι τω γέροντι είχον, εδικαιώθη · νυν δε, 

καίτοι σοφώτατος ό Μιθριδάτης ες πάντα τα βασιλικά 

γενο'μενος, ούκ Ιγνω ότι ούδενί ουδέν ού'τε τα όπλα ούτε 

τα πλη'θη τών υπηκο'ων άνευ της παρ' αυτών φιλίας 

ισχύει· άλλα καί ό'σω τις αν πλείω, μη μέντοι καί πιστά 

αυτά fy/ri, χαλεπώτερα αύτω γίγνεται . Ο γοΰν Φαρνάκης 

1. C et Η : Ήλαριο5ντο. Cette leçon, fort bizarre en apparence, s'ex
plique par la permutation de Λ avec A et de ρ avec o. Entre HAAOIOÏN-
TO et ΗΛΑΡΙΟΓΝΤΟ la confusion est facile. Dans G, qui porte ήλλα-
ριοΟντο, les six premières lettres ont été soulignées, et une main plus mo
derne a écrit en marge ήλλο·,. 

2- H : Έχώλαζε, par la confusion d'o avec ω. 
.3 Ε : Έ ; τα ττίντι, mais l'article est surmonté de trois points, comme 

mot suspect 
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Mithridate décroître de jour en jou r , abandonnèrent 
sa fortune : outre diverses calamités, le plus terrible 
tremblement de terre qu'on eût vu de mémoire d 'homme 
détruisit plusieurs de ses villes, des troubles éclatè
rent dans son a rmée , on enleva même plusieurs de 
ses enfants et on les conduisit à Pompée. 

12. Mithridate mit la main sur plusieurs des coupa
bles et les livra au supplice; mais dans sa colère, il 
puni t , sur un simple soupçon, des hommes qui n 'a
vaient rien fait. Il ne se fia plus à personne, et quel
ques-uns des enfants qui lui restaient encore étant 
devenus suspects, il les fit égorger. Témoin de ces 
cruautés, Pharnace, un de ses fils, trama sa perte, a u 
tant par crainte que dans l'espoir d'être placé sur le 
trône par les Romains : il avait déjà atteint l'âge viril. 
Son crime fut découvert (car toutes ses actions étaient 
observées ouvertement et en secret) , et il aurait été 
puni sur-le-champ, si les gardes du vieux, roi avaient 
eu quelque dévouement pour lui . Mais Mithridate, 
fort habile dans l'art de r égne r , ignorait que les 
armes et le grand nombre de sujets, quand ils n 'ont 
pas d'amour pour leur ro i , ne sont d'aucune uti
lité. Bien au contra i re , plus ils sont nombreux et 
plus on doit les craindre, lorsqu'ils ne sont pas fidè-

4. OOSsv OÙSÎVÎ dans A, B, C, F et G. Reiske, qui conseille cette leçon, 
propose en même temps de supprimer ούτε avant τα ό-λα et de substituer 
λυσιτελεΐ à ισχύει dont l'emploi ne lui parait pas d'une grécité irrépro
chable; à moins qu'on ne refasse ainsi ce passage : OC&'t; oùêèv OVTÎ 
τοις oc),oc;, ours TSÎ; rz/.rfiin-.v ίσχυε·.- Je maintiens l'ancienne leçon, qui 
est confirmée par lesMs., tout en avouant que je préférerais λυσιτελεΐ à 
ισχύει. M. Imm. Bekker lit ουδέν οΰοενί. 

5. G : Αντώ χα! νίγνιταί. 
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μ.ετά τε των προ-παρεσκευασριένων και μετά των ύπο τοδ 

•πατρός * προς την β-υλληψιν αύτοΰ περιφοεντων (ραστα 

γαρ αυτούς φκειώσατο), και επ' αυτόν άντικρυς τον πατέρα 

νίπείχΟΥ) . Πυθο'ριενος <ϊέ τοϋτο ό γέρων (-ήν <5ε εν Παντι-

καπαίω) στρατιώτας τινάς επι τον υίον, ώς και αύτος 1<ρε-

ψόριενος σφίσι, προε'περιψε . Και τούτους τε εκείνος οιχ 

βραχέος, ατε [«!&' αυτούς ψιλουντας τον Μιθριδάτνίν, επε-

τρέψατο, και τήν πάλιν εκουσίαν έλαβε, τον τε πάτερα 

ες το βασίλειον καταφυγόντα απε'κτεινεν a . 

13. Επεχείρησε «.εν γαρ 5 εαυτόν ό\αχρ-/ίσασθαι, και 

τας τε γυναίκας και τους παϊδας 6 τους λοιπούς <ραρ-

αάκω προαπαλλάξας το λοιπόν έξεπιεν ού μέντοι ούτε 

οι' εκείνου , ούτε &ιά ξίφους αυτοχειρία άποφοαρηναι ήου-

1. Των TO-J πατρός, dans le même Ms. 'Γπό a été ajouté, en marge, par 
une main plus moderne: 

2. Reimarus dit, à propos de cette leçon, qu'il la préfère à l'ancienne 
ήχθη, moins parce qu'elle est conseillée par Turnèbe que parce qu'elle se 
trouve dans B. Sturz ajoute qu'elle est dans H : les autres Ms. la donnent 
aussi. G porte ήπείσθη; mais une main plus moderne a souligné les 
premières lettres et écrit ήχθη en marge : ήπεισθη est une faute du 
copiste, qui, n'ayant pas bien lu l'abréviation par laquelle la syllabe si 
est souvent représentée dans les Ms., a écrit εισ au lieu de ειχ. De là 
ήπείσθη substitué à ήπείχθη. 

3. Ηροέπεμφε dans H, par la confusion de 9 avec ψ ; cf. Bast, Comment. 
PaUeogr. p. 737. 

4. Pnarnace ne tua pas son père; mais il lui fit donner la mort; cf. 
le § suivant. 

5. Γαρ manque dans C. Nous avons déjà remarqué l'omission de cette 
conjonction. ' 

6. G : Τους τε παΐόας. J'ai parlé ailleurs de l'addition de cette particule 
par les copistes. l'en donnerai deux exemples, tirés des extraits inédits de 
Georges Hamartolus, d'après le Ms. de Peiresc Περί άρετί,; και xoxwe?, 
comparé aux Ms. n°s 1704 et 170S de la Bibliothèque nationale de Paris. 
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les. Pharnace, à la tête des hommes associés dès le 

principe à son projet et avec ceux crue Mithridate 

avait envoyés pour l'arrêter ( il n'eut aucune peine 

à les gagner), marcha sans détour contre son père. A 

cette nouvelle le vieillard, qui était à Panticapée, en

voya contre son fils quelques soldats auxquels il pro

mit de les suivre. Pharnace les mit bientôt dans ses in

térêts ; car eux aussi n'aimaient pas Mithridate. Il s'em

para de la ville qui n'opposa aucune résistance et fit 

périr son père dans le palais royal, où il s'était réfugié. 

i3 . Mithridate essaya de se tuer : après avoir donné 

du poison à ses femmes et aux enfants qu'il avait en

core, il but le reste; mais il ne put s'ôter la vie ni 

par le poison, ni en se frappant lui-même avec une épée. 

1° Texte dn Ms.. de Peiresc, fol. 65 r° : "Οτι ό "λβελ παρθένος ·/.»: οίχακχ; 
ύπήρχεν. Les Ms. 170* et 1705 portent πιρθένο; τε xai ÔÎXMO; δ. 2° Ms. de 
Peiresc, fol. 68 V° : Προ; τον σχληρον χαΐ έπίπονον ευθύ; μετΞτάζϊντο βι'ον, 
otà πάντων χωρήσαντες των δυσχερών χαι τεθλιμμένων. Le Ms. 1704 donne 
δυσχερών τε και τεθλιμμένων, et le Ms. 1705 : των δυσχερών xaî επίπονων. 

Les Extraits de Georges Hamartoius, contenus dans le manuscrit de 
Peiresc, offrent souvent de l'intérêt. J'avais l'intention de les publier 
à part avec les variantes des Ms. de la Bibliothèque nationale de 
Paris. Mes travaux sur Dion Cassius me forcent d'ajourner l'exécution 
de ce projet : je demande au lecteur la permission d'en citer ici quelques 
passages. 

7. A l'ancienne leçon του; παΐδα; λοιπού;, je substitue, d'après les Ms., 
τους ιταΐδα; τού; λοιπού;, et aux exemples que j'ai déjà donnés sur l'omis
sion de l'article par les copistes, j'en ajoute un tiré des extraits de G. Ha
martoius. Le MS. de Peiresc, fol. 67 r° porte : Τα δέ λοιπά τών εντολών 
Jtôffiv ομοίως νενομοθετιμένα (lis. νενομοθεττ,μένα), oOx αχίνδυνα τοις καρα-
βαίνουσιν" και γάρ εύαγγελιζάμενο; δ Χριστά; τα το5 πατρός εντάλματα τώϊς 
έν χόσμω διελέγετο , mais on lit το:; εν τώ χίσμω «ελέγετο dans les Ms. 
Β°» 1704 et 1705. 

8. G : Αι' έχείνων, par la confusion des désinences ου et ων. Cert ainsi 
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ντίθγι. Το τε γαρ φάρμακον, καίτοι θανάσιμον ον, ού συν-

εΐλεν αυτόν, επειδ-/] πολλί καθ' εκάστων *Αμέραν προφυ

λακή άλεξιφαρμάκων Ικεκράτυντο · και ή του ξίφους 

πληγή ά\ά τε τΐν τΐίς χειρός αύτου άπό τε τ ι ς ηλικίας 

R.p. Ι2β. και άπο τών περιεσττ,κότων άσθένειαν 2 , και $ια τήν 

φαρμάκου όποιουδτίποτουν λνίψιν άπτιμβλύνθν). Ως ουν 

ούτε άΥ εαυτού άνηλίσκετο, και πέρα του καιρού χρονίζειν 

εσόκει, προσεπεσο'ν τε αύτω εκείνοι ους επί τον υίον 

επεπο'μφει, και συνετάχυναν τοις ξίφεσι και ταΐς λόγχαις 

τον ολεθρον. Μιθριδάτης μεν δή ποικίλωτάττί άει και 

μεγίοτ·/) τ? τύχ-/) χρησάμενος ούόέ τήν.τελευτίίν του βίου 

άπλίν εσχεν '. Επεθυμησέ τε γαρ άποθανείν μη βουλε

μένος, και αύτος εαυτόν άποκτεΐναι σπουδάσας ουκ ηου-

ν/ίθη · άλλα τοΰτο μεν φαρμάκω, τοΰτο δε και ςίφει 

αύθέντης τε άμα εγένετο, και ΰπο των έχθρων άπεσφάγ». 

ι 4 · Φαρνάκης Βε το τε σώμα αύτου τω Πομπίμω 

ταριχεΰσας, ελεγχον του πεπραγμένου, έπεμψε, και εαυτόν 

que dans Thucydide, 1,75, au lieu de Και γαρ αυτήν (b. e. τήν αρχήν) τήνδ* 
έλάβομεν οΟ βιασάμενοι, αλλ' ΰμων μεν ού» εθελησάντων παραμεΐναι προς τα 
υπόλοιπα τοϋ βαρβάρου, deux MS., cités par Poppo, donnent τών βαρ
βάρων. 

1. L'ancienne leçon έχεκράτητο est conBrmée par C, D, Ε et H ; mais 
dans Ε , ce mot est ainsi écrit : έκεκράτη το. En mettant un ν à la place 
vide, on aurait έκεκράτηντο, comme dans A, B, F et G- Dans ce dernier 
Ms., une main plus moderne a écrit τη au-dessus de την. Comme Stnrz, 
j'adopte, d'après Reiske etKeimarus, dans ses Addenda, tom. II, p. 1666 
de son édition, εκεχράτυντο, d'abord parce que les syllabes ην et uv sont 
écrites par les copistes de telle manière qu'il est facile de les confon
dre; ensuite, parce que cette leçon est confirmée par Dion lui-même, 
XL, 36 : Τό τε γαρ zçovo'.o·/ επί τε λόϊου καρτεροϋ ην και τεύχεσιν ισχυρώς 
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Ce poison était mortel, il est vrai ; mais il fut impuissant, 

parce que Mithridate s'était prémuni contre la mort par 

les contrepoisons dont il faisait usage chaque jour. 

Quant au coup d'épée, il fut émoussé par une main 

que l'âge et les malheurs présents avaient engourdie, 

et par l'effet du poison quelque affaibli qu'il fût. 

Mithridate n'ayant donc pu mourir de sa propre main et 

paraissant devoir vivre trop longtemps, les hommes 

qu'il avait envoyés contre son fils précipitèrent sa 

fin, en se jetant sur lui avec leurs épées et leurs lan

ces. Ainsi ce roi , qui avait traversé toutes les ex

trémités de la bonne et de la mauvaise fortune, ter

mina sa vie d'une manière extraordinaire : il désira 

la mort, sans le vouloir; il essaya de se tuer et il ne 

put y parvenir,· il attenta à ses jours par le poison et 

par le fer, et il fut égorgé par ses ennemis ! 

ι4· Pharnace embauma les restes de son père et les 

envoya à Pompée, comme une preuve irrécusable de 

έχΕχράτυντο, leçon donnée par tous les Ms., à l'exception de C qui porte 
εκεχράτητο. 

2- C : 'Ασθενειών, faute du copiste. 
3. 'Οποιδη-οτοΟν, dans A, C, E, F et H. Nous avons déjà remarqué que 

les copistes omettent souvent une syllabe dans le corps des mots. 
σέ 

i. G : Προπετον. Les lettres σέ ont été ajoutées par une main pins 
moderne. 

υν 
ô. Συνετάχαναν, dans le même Ms. Les lettres v» ont été ajoutées p»r 

une main plus moderne. 
6. Τοϊς Ιόγγοίζ, faute du copiste dans le même Ms. 
7. D : "Εσχε, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle» 

comme dans beaucoup d'autres passages. 
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τ*ίν τε αρχήν παρέδωκε. Και ος τ φ pùv Μιθριδάτη * ούδεν 

«λυρίνατο, άλλα καί εν τοις πατρώοις "npiotç 2 αύτον τα-

çivat εκέλευσε 3 . Το γαρ πολέρον αύτου συναπεσβηκε-

ναι τΐ) ψυ^η νο^ιίζων ούοεν ε'τι τω νεκρω [λάτην ώργί-

ζετο 5. Την μέντοι βασΛείαν του Βοσπόρου 6 ριισθον τω 

Φαρνάκη της [/.ιαιφονίας εχαρίσατο, καί ες γε τους φί

λους τους τε συ{Λ(Λ*χους αύτον άνέγραψεν. Ως ουν εκείνος 

τε άπολώλει , και τα της άρχης αύτοΰ πάντα, πλην ολίγων, 

κατεστραπτο · τείχη γάρ τίνα φρουροί εξω του Βοσπόρου 

ετι καί τότε Ιχοντες, ούκ ευθύς ώμολόγησαν, ούχ οτι καί 

άνθίστασθαί οι ο\ενοοΰντο, άλλ' ό*τι εφοβουντο ρα) τα χρη'-

[Αατα, ά έφύλασσον 9 , προδιαρπάσαντες τίνες Ικείνοις την 

αίτίαν προσθώσι- καί δια τούτο άνέ{λενον, αύτω βουλόμε-

νοι τω Πορνπηίω πάντα επιοείξαι. 

15. Ως ούν τά τε ενταύθα κατείργαστο ° καί ό Φραά-

της ήσυχιαν ηγεν, η τε Συρία καί ή Φοινίκη u καθειστη'-

1. G : Τω μεν Μιθριδάτην. Le copiste a pris ponr on ν Γι dont on a fait 
plus tard Γι souscrit. 

2. Σηρίοις, dans B. Le σ initial provient de la répétition de la dernière 
lettre du mot qui précède- 11 en est de même de Συρίοις dans F, où η a 
été confondu avec u. Dans G, Σκρίοις est un barbarisme né du ς final 
du mot qui précède et de la confusion ά'η avec x. Cf. Bast, Com
ment, palaeogr. p. 716, 721, 776, 815, 917. 

3. A, Β et F : Ταφήναι αύτον εχέλευσε. Appien, Mithrid. CXI1I : Πομ-
πήϊος S' έζ μεν το σώμα τοϋ Μιθριδάτου χορηγιαν εδωχε, χαϊ θάψαι βαβΐλείω 
ταφ^ τοΐ? θεραπευτήρσιν αύτοϋ προσέταξε, χαΐ έν Σινώπη τοις βασιλείοις 
ένθέσθαι τάφοις. Cf. Plutarq. Pomp. XLH. 

4. Comme Sturz et M. Imm. Bekker, je remplace l'ancienne leçon 
συναπεσβεχέναι par ουναπεϊβηχέναι, qui se trouve dans les Ms. 
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ce qu'il avait fait : en même temps il mit à sa discrétion 
sa personne et son royaume. Pompée, loin d'insulter 
au cadavre de Mithridate, ordonna de le déposer dans 
le tombeau de ses pères. Il pensa que sa haine s 'é
tait éteinte avec sa vie , et il ne voulut pas exercer 
contre un corps inanimé une vengeance inutile. Cepen
dant il donna le royaume du Bosphore à Pharnace 
pour prix de son parricide, et il le mit au nombre des 
amis et des alliés de Rome. Après la mort de Mithridate, 
ses Etats furent conquis, à quelques exceptions près. 
Les garnisons, qui occupaient encore hors du Bosphore 
quelques places fortes, ne se soumirent pas immmé-
diatement, non qu'elles eussent la pensée d'entrer en 
lutte avec Pompée ; mais dans la crainte que si les r i 
chesses confiées à leur garde étaient enlevées, ce ne fût 
contre elles un chef d'accusation : elles différèrent 
donc , dans l'intention de livrer ces richesses à Pompée 
lui-même. 

i 5 . Tout était fini dans ces contrées, Phraate se t e 
nait tranquille, l 'ordre était établi en Syrie et dans la 

5. F : Όργίζετο. L'augment a été négligé par le copiste, comme noos 
l'avons vu dans plusieurs antres passages. 

6. C'est-à-dire le Bosphore Cimmérien ; cf. Dion, XLII, 45. 
7. G : Μιφονίας. Ici encore, une sjllabe a été omise dans le corps do 

mot; cf. p. 171, not. 3. 
8. Wagner traduit Dies war Mithridats Ende, d'après la version la

tine lia JMitkridales e medio sublatus, comme si ώς était ponr οΰτβς. 
Nie. Leoniceno donne le véritable sens : Poiche adunque costuï fit 
morto, etc. 

9. C porte la forme attiqoe έφύλαττον. 
10. Κβτεφγάσατο est une faute du copiste dans le même manuscrit. 
11. D'après A, C, F et H. La leçon vulgaire χαί Φ<κ«χή est confirmée 

par les antres Ms. 
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κει , τρέπεται προς Αρέταν. Ούτος δε Αραβίων 2 ρ,έν, 

των νυν τοις Ρωμ,αίοις δούλευαν τ(ον, ρ,εν̂ ρι της ερυθράς θα

λάσσης εβασίλευε . Πλείστα σε ση την 2υρίαν πρότερον 5 

R.p.i2i. λυπη'σας, και όιά τούτο [Λ-άχη προς των Ρωμαίων άμυνόν-

των αύτη νικηθείς, ό'[λως και τότε ετ' έπολέμει . Επ ' ουν 

τούτον τους τε πλησιοχώρους αύτω ό Πομ.πηΪος ελάσας, 

άκονιτί η τε αυτούς προσηγάγετο και φρουρά παρέδωκε. 

Κάντευθεν έπι την 2υρίαν την Παλαιστίνων, ώς και την 8 

Φοινίκην κακώσαντας, ώρρισεν. Ηρχον δε αύτων Γρκανο'ς 

τε και Αριστόβουλος αδελφοί 9 , και ετυγχανον υπέρ 

της του σφετέ'ρου θεοΰ (όστις ποτέ ούτος 1 0 εστίν) ίερωσυ-

νης (ούτω γαρ την βασιλείαν σφδν ώνό|Λαζον a ) αυτοί τε 1 

Ι. Καθιστήκει, dans C, D, F et H, par la confusion d'e avec ι. Dion fait 
allusion à ce qui est rapporté dans le résumé de Xiphilin, p. 154 de ce vo
lume , au sujet de la Syrie et de la Pbênicie : "Ες τε αρχήν μίαν συνε-
τάχθησαν χαί νόμους Ιλαβον, ώστε τον των 'Ρωμαίων τρόπον πο).:τεύεσθαι. 

2. Ou mieux Άρραβίων. Cf. § 7, p. 154, not. 4 de ce volume. 
3. D et H : Έβασίλευσε. 
4. C confirme la leçon πλείστα 8έ; mais en marge il porte δη, ce qui 

permet de lire πλείστα δε δή, qui se trouve dans A, G et H, et que j'adopte 
avec M. Imm. Bekker, d'après les habitudes du style de Dion. 

5. Πρότερον την Συρίαν, dans C. 
6. Έτι έπολέμει, dans D, G et H ; mais έτι manque dans C. 
7. 'Αχονητί, dans tous les Ms. à l'exception de B, par la confusion d'i 

avec η. Sturz, qui cite cette variante comme fournie par un Ms. de 
Naples, suppose que le copiste a voulu écrire άπονητί. De plus D porte τί, 
au lieu de τε'. 

8. Cet article manque dans l'ancienne leçon ; je l'ajoute d'après les Ms. 
Wakefield, Sylv. Critic. P. IY. p. 93, refait ainsi tout ce passage : εις χαί 
τήν ΦοινΊχτ,ν χαθίΊχουσαν εσώρμησεν. Si ce changemeot était nécessaire, 
il faudrait lire, suivant la remarque de Sturz, ώς χαί εις τ. Φ. ; mais 
l'ancienne leçon doit être maintenue. L'auteur a rapporté le participe 
χαχώσαντα; aux habitants du pays, au lieu de le rapporter au pays lui-
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Phénicie : Pompée alors marcha contre Arétas, qui r é 
gnait jusqu'à la mer Rouge , sur le pays des Arabes 
maintenant soumis aux Romains. Antérieurement, il 
avait souvent causé du dommage à la Syrie, et, quoi
qu'il eût été déjà vaincu par les Romains venus au 
secours de cette contrée , il faisait encore la guerre. 
Pompée se mit donc en campagne contre Arétas et 
contre ses voisins, les vainquit sans peine et laissa 
un corps d'armée dans ce pays. De l à , il se rendit en 
toute diligence dans la Syrie-Palestine dont les habi
tants avaient dévasté la Phénicie. La Syrie-Palestine, 
était gouvernée par deux frères, Hyrcan et Aristobule, 
qui se disputaient la dignité de grand prêtre de leur 
dieu : on ne sait quel est ce dieu, et cette dignité con
fère le pouvoir suprême dans ce pays. Cette rivalité 

même, comme l'a fait Thucydide, III, 79 : Tï, ô' ΰοτερα-α èsï μεν τήν 
πόλιν ούδεν μάλλον έπέπλεον , καίπερ εν πολλή ταραχή και ςό€ω όντας — 
postridie vero urlern, nihilo magis classe petierunt, licet ejus incolx 
in magna perturbatione et trepidatione essent. C'est une construc
tion familière aux écrivains attiques; Grégoire de Corinthe, De Dialect. 
p. 71, éd. de Schaef. Leipzig, 1S1Î : "£SOÎ αύτοίς μή oaoètSovat τήν σύν-
ταξιν προς τήν φώνην, άλλα προ; τό στ,μαινόμενον. Cf. les Dotes, 1. 1. ; Denys 
d'Haï. IIe lettre à Ammaeus, § XIII ; Matthise, Gr. § 301 et 434. Xiphilin 
confirme l'ancienne leçon ώ; xal τήν Φο;νίχτ,ν κακώ^οντα^. 

9. D'après Wakefield, 1. 1., Sturz ajoute ο" : avec M. Imm. Belker, je 
conserve l'ancienne leçon. 

10. ACTÔ;, dans le Cod. Coisl. de Xiphilin, collationné par Montfaucon. 
11. Le titre et les fonctions de chef de la nation étaient joints à Ja 

grande sacrificature, depuis que les Juifs, par reconnaissance em ers Simon, 
avaient rendu cette double autorité héréditaire dans sa famille, un décret 
solennel, déposé dans les archives du temple, consacra le souvenir de 
cette révolution. Cf. Maccab. liv. I, 14 ; Josèphe, Ant. Jud. XIII, 6, tom. I, 
p. 499 de la Coll. Didot. 

12. C et G : Αυτοί οέ; mais τε a été écrit en marge, par une main plu» 
moderne dans G. Sur la confusion de ces denx mots, cf. M. Hase, Ljàus àe 
Ostent. 14. B. 170. A. 
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διαφερόμενοι καί τάς πόλεις στασιαζοντες *. Ο ουν ΙΙομ-
πτι'ΐος Υρκανον μεν, ούδεριίαν άξιόχρεων ϊσχυν έχοντα, 
«μαχι ευθύς προσεθετο · Αριο-τόβουλον δε ε? χωρίον τι 
κατακλείσας όμολογησαί οι -Ανάγκασε . Καί έπεισή μήτε 
τα χρτίματα μνι'τε το φρούριον παρεδίδου 5 [καί τοι προσ-
ιών αύτω καί υποσχόμενος ταΰτα 1, ebr,6W αυτόν. 
Κάκ τούτου τους μεν άλλους ραον προσεπο^σατο · τα 
δε Ιεροσόλυμα πολιορκων πράγματα ίσχε. 

16. T"Àv μεν γαρ άλλην πόλιν, εσο̂ εξαμένων αύτον των 
τα τοϋ" Τρκανοϋ φρονουντων, άπραγμόνως ελαβεν αυτά 
8ϊ το ιερόν προκατασχόντων των έτερων, ουκ άπόνως 
ε'ιλεν. Επί τε γαρ μετεώρου ΐιν και περιβόλω ίοίω ώχύ-
ρωτο * . Καί ε'ίγε εν πάσαις ταΐς •ίμε'ραι; ομοίως ήμύνοντο, 

1. Cf. losèphe, i. I. XIV, 1, 2, 3 ; Guer. J. I, 6, 1, 2 et suiv. 
2. Ώς οδν Πομπήιος, dans B et F. 
3. Ici, comme dans d'autres passages, je lis, d'après les Ms., άμαχι, 

an lieu ά'άμαχεί. 
4. Josèphe, Guer. J. I, 6, 5 : Άκουσας (6 Πομπήιος) συμπεφευγεναι τον 

!Αριστόβουλον εις Άλεξάνδρειαν (χοϋΐο δε εοτε φρουριον των πάνυ φιλοτίμως 
εξησχημένων, ΰπερ όρους ΰψηλοϋ χείμενον ), πέμψας καταβαίνειν αυτόν έκέ-
λευσε χτλ. Cf. Ant· Jnd. 1.1. 

5. Le même, Guer. J. 1. 1. 6 : "Εωθεν ήπείγετο (ό Πομπήιος) προς τά 
'Ιεροσόλυμα. Καταπλαγείς δε τήν Ιφοδον 'Αριστόβουλος Εχετής ύπαντ?, χρημά
των τε υποσχέσει χαί τφ μετά της πόλεως έπιτρέπειν χαί εαυτόν χαλεπαινοντα 
καταστέλλει τον Πομπήίον. Où μήν τι των ώμολογημένων έπραττε* τον γαρ 
έπ'ι τη χομιδη των χρημάτων πεμφθέντα Γαβινιον οΐ τα 'Αριστοβούλου φρονοϋντες 
ούδε τή πόλει δέχονται. Cf. Ant. Jud. 1.1. 4 , 1 . 

6. J'ajoute, d'après Xiphilio, 1. 1. p. 8, les mots χαίτοι — ταΰτα qui 
étaient probablement dans le texte de Dion et qui sont confirmés par 
Josèphe,'Αριστόβουλος Ίχετής ύπαντϊ (cf. la note précédente); mais je les 
place entre crochets. 

7. G : Έδισεν, par la confusion d'rt arec c. Xiphilin, 1. 1. : Τον δέ 'Api-
στόδουλον δήσας χτλ. 
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remplissait les villes de séditions. Pompée réduisit sous 
sa puissance, sur-le-champ et sans combat, Hyrcan, qui 
n'avait point des forces suffisantes. Quant à Aristobule, 
il l'enferma dans un château fort et le contraignit à 
traiter. Puis, comme Aristobule ne lui livrait ni ce 
château, ni les sommes qu'il avait promises en capitulant, 
il le fit prisonnier. Dès lors le reste de la Syrie fut fa
cile à conquérir,· mais Pompée eut de grands obstacles 
à surmonter au siège de Jérusalem. 

16. Reçu par les partisans d'Hyrcan, il fut aisément 
maître de la ville même; mais la prise du temple, dont 
le parti contraire s'était emparé, lui coûta beaucoup d'ef
forts. Il était situé sur une hauteur et entouré de remparts 
qui le rendaient plus fort. Si ceux qui l'occupaient l'a
vaient défendu tous les jours avec la même vigilance, 
Pompée n'aurait pu le prendre ; mais ils suspendaient le 

8. Δέ manque dans Xiphilin , I. I. Josèphe, 1. 1. 7, ι .- Προς ταύτα αγα
νάχτησα; Πομπήιος Άριστόβουλον μέν έιροϋρει · προς δέ τήν πόλιν έλθών 
περιεσκόπει ποΤ προσβάλει* τήν τε γαρ όχυρότητα των τειχών δυσμ£ταχεί· 
ριστον έώρα xai τήν προ τούτων φάραγγα οοβεραν, τό τε ιερόν εντός της 
φάραγγος όχυρώτατα τετειχισμενον ώστε του άστεο; άλισχομενσυ δεντέοαν 
έιναι χαταφυγήν τοϋτο τοις πολεμίοις. 

9. Josèphe, Guer. J. 1. 1. 7, 2 : Διαποροΰντος ο' επί πολύν χρονον, στάσις 
τοις ένδον εμπίπτει, τών μέν Άριστοοούλου πολεμεϊν άςιούντων καΐ φύεσ&α 
τόν βασιλέα, τών δε τα'Τρχανοΰ φρονούντων άνοίγειν Πομπηίω τάς πύλας . . . 
Ήττωμένον δέ τό 'Αριστοβούλου μέρο; εις τό ιερόν άνεχώρει xai τήν συνά-
πτου-ταν απ' αυτοϋ τή πάλει γέ~υραν άποκόψαντες άντισχεϊν εις έσχατον παρε-
σχευάζοντο. Τών δέ έτερων δεχόμενων 'Ρωμαίους ΤΤΛ πόλε/, χτλ. Cf. Ant. 
Jud. 1.1. 4, 2. 

Dans le texte de Dion, F porte τα Ύρχανοϋ, au lieu de τά τοϋ ΤρχανοΟ. 
Sur l'omission de l'article, cf. p. 18, not. ι de ce \oIume. 

10. A l'ancienne leçon επί γε, je substitue, comme Sturz, έπί τε, d'après 
Reiske, dont la conjecture est confirmée par A, B, D, Ε et H. Sur la confu
sion de γέ avec τέ, cf. M. Boissonade, Anecd. Gr. tom. II, p . 200. 

l t . Strabon, XVI, p. 762, éd. de Casatib. Paris, 1620 : Ή ν γάρπετρ»· 

T. III . 12 
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ούκ αν αύτο εχειοώσατο · νυν δε τα ; του Κρόνου οτι άνο-

{ίασαένας ημέρας διαλείποντες, και ουδέν το παράπαν 

Ιν αύταΐς δρώντες , παρέδωκαν τοις Ρωρ.αίοις καιρόν εν 

τω διακένω τούτω το τείχος ίιασεΐσοα . Μαθόντες γαρ 

τ^ν εμποίτιβιν αύτων ταυττ,ν , τον μέν άλλον χρόνον 

ούσέν σπουδή επραττον, ταΐ; δε δή "όμέραις εκείνα·.? , 

όποτε εκ της ιτεριτροπτίς επέλθοιεν, εντονώτατά οί προσέ-

βαλλον . Και αυτως έάλωσαν τε εν τη του Κρόνου 

ήμερα, μγ)δ' αμυνόμενοι· και πάντα τα χρτίματα δίΐιρπά-

R.p.122. σθη · η' τε βασιλεία τ ο Τρκανω εδόθ-/], και d Αριστο-

δες χα! εύερκές έρυμα, εντός μεν εΰΟδρον, εχτος δε παντελώς διψηρόν, τάφρον 
λατομητήν έχον, βάθος μεν εξήκοντα ποδών, πλάτος δε πεντήκοντα και δια
κοσίων. Έκ δε του λίθου τοϋ λ.ατομηθέντος έπεπυργωτο το τείχος τοϋ ίεροϋ. 

1. L'ancienne leçon εχειρώ-ιαντο provient de E. Avec Reimarus et Sturz, 
je la remplace par έχειρώ-ιατο, qui a pour sujet ό Πομίΐήίος, comme ελαβεν 
— είλεν. Dans Ε, έχειρώσαντο est né de la confusion de α avec αν, dont j'ai 
déjà cité des exemples. Aussi les autres Ms. confirment-ils la leçon que 

V 

j'adopte. G porte bien έχεφώσατ», mais le ν a été ajouté par une maie 
plus moderne. 

2. 'Ημέρας qui manque dans A et H, comme le dit Sturz, est également 
omis dans C, D et G. 

3. Les Juifs ne pouvaient combattre, le jour du sabbat, que ponr la dé
fense de leurs personnes. Josèphe, Ant. Jud. I. I. 4, 2 : "Αρχοντας γαρ 
μάχης και -πίπτοντας άμύνασθαι δίδωσίν ό νόμος* άλλο δε τι δρώντας τους πο
λεμίους, ούχ iâ. Cf. Guer. J. 1. J, 7, 2. 

4. Xiphilin, 1. 1. p. 8 : Νϋν δε έν τω δ'.ακένω τούτω xatpeà, παρέδωκαν τοις 
"Ρωμαίο'.ς το τείχος διασεϊσαι. 

Dans le texte de Dion, C et H portent δ-Λκόνω, au lieu de διαχένω, par 
la fréquente confusion d't avec o. 

5. Cf. Josèphe, Ant. Jud. 1.1. 4, 2, et Guer. J. 1.1. 7,2. 
6. Τήν έμποίτ,σιν— persuasionem, dit Reiske. Is'am έμποιεϊν τινί τι est 

alicui aliquid insinuare, imprimere, persuadere, indere animo senten-
tiam. Xenopb. De Exped. Cyr. H, 6, 5 : ίχανός έμποιησαι τοις παροϋσίν, 
ώς ουκ άκειστέον ε'-n Κλέαρχε-
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combat pendant les jours qui portent le nom de Saturne ; 

parce qu'ils ne font rien ces jours-là. Cette interrup

tion fournit aux assaillants le moyen d'ébranler les rem

parts. Les Romains, ayant remarqué l'usage dont je viens 

de parler, ne poussaient point sérieusement l'attaque pen

dant le reste delà semaine; mais lorsqu'arrivaient pério

diquement les jours de Saturne, ils donnaient l'assaut de 

toutes leurs forces. Ainsi le temple tomba au pouvoir des 

Romains, le jour dédié à Saturne, sans que ses défenseurs 

fissent aucune résistance. Tous ses trésors furent pillés, le 

pouvoir suprême fut donné à Hvrcan et Aristobule em-

7. Josèphe, Ant. Jud. 1. 1. 4, 3 : "Ο δή χα'ι 'Ρωμαίο·, συνιοόντες, χατ' 
έχείνας τάς ημέρας, 5ς δή Σάββατα χαλοΟμεν, οΰτ' έβαλλοί τους Ιουδαίους, 
eût' εις χείρας αΰτοίς ΰπήντων, χουν δέ και —ίρνους άνίστασαν, και t a μηχα
νήματα προσηγον, ώστεαύτοΤς εις τήν εταοΰσαν ενεργά ταύτα είναι. 

8. Ε : Προσεβαλον. Le copiste n'a mis qu'un À, quand il fallait deux. 
Dans F , τφοσελαβον provient de la perpétuelle confusion des verbes βάλλο» 
et λαμβάνω. 

9. G : Έάλλωσαν. Ici, au contraire, le copiste a mis deux λ, quand 9 
n'en fallait qu'un ; mais le second a été effacé. Josèphe, Ant. Jud. 1.1. 
4, 3 : Άλοΰσης της -όλεως περί τρίτον μήνα τή της νηστείας ημέρα, χατά 
τήν ένάτην χα'ι έβδομηκοστήν και έχατοο-τήν "Ολυμπιάδα, ΰπατευόντων 
Γαίου 'Αντωνίου χαί Μάρχου Τουλλίου Κιχέρωνος χτλ. La prise de Jérusalem 
Talut à Pompée le surnom de Hierosoly marins,· Cic. Lett. à Atlicus, 
1 1 , 9 . 

10. Λιηρπάοτη, dans G est une faute du copiste. Dion n'est point d'ac
cord avec Josèphe, Guer. J. I , 7, 6 : Παρελθών γοϋν σύν τοις περί αυτόν δ 
Πομπήιο; εις τον ναόν, ένθα μόνω θεμ'.τόν ήν τταριεναι τω αρχιερεί τα ένδον 
έθεάσατο, λυχνίαν τε και λύχνους και τράπεζαν χαί σ—ονδεΤα χαί θυμιατήρια, 
ολόχρυσα πάντα, πλήθος τε αρωμάτων σεσωρευαένων, χαί των νερών χρημά
των εις τάλαντα δισχίλια. Ούτε δε τούτων οντ' ά/λαυ τινός τά>ν ιερών κειμη
λίων ήψατο. Cf. Ant. Jud. ΧΙλ', 4, 4, et Ciceron, Disc, pour L. FlaccuS, 
XXVIII : Cn. Pompeius, captis Hierosolymis, victor ex illo iano nUiil 
attigit. 

12. 
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βουλος άπγινέχθτι . Ταύτα ρ,εν το'τε εν τη Παλαιστίνη 

εγένετο · ούτω γαρ το σύμπαν έθνος , δσον άπα τ ι ς Φοι

νίκης μέχρι της Αιγύπτου παρά την ΰάΐασαχν τήν εσω 

παρέκει, ί π ο παλαιού κέκληται. Εν/ουσι όέ και έτερον 

ονοαα έπίκτητον η τε γαρ χ&ίρα, Ιουδαία, και αυτοί, 

Ιουδαίοι ώνομάοαται. 

Ι7 · Η δε Ιπίκλτ,σις αυτή εκείνοις μ.εν * ουκ οίδ' όθεν 

ηρξατο γενέσθαι, φέρει δε και επί τους άλλους ανθρώπους, 

όσοι τα voaij/,α αυτών, καίπερ αλλοεθνείς δντες, ζηλουσι· 

Και εστί και παρά τοις Ρωμαίοις το γένος τούτο, κολου-

σθέν [λεν πολλάκις, αύξηθεν δε επί πλείστον, ώστε και ες 

παρρησίαν της νομίσεως εκνικησαι. Κεχωρίδαται δέ 

άπο των λοιπών ανθρώπων ες τε τα άλλα ' τα περί την 

1. Cf. Josèphe, Gner. J. 1.1. et Ant. Jud. 1. I. Reiske défend l'ancienne 
leçon άνηνέχθη.— Άναοέρεσβαι, άναπέμπεσθαι, άναβαίνειν—referri, re-
•mitti, adscendere, dicebantur ea qnse Romani, ut nrbem imperii princi-
pem, ibant e provinciis. » Elle est confirmée par les Ms.; mais j'aime 
mieux lire avec Turnèbe, άπηνέχθη, par le simple changement du ν 
en π. Sur la confusion de ces deux lettres, cf. Bast, Comment. Palaeogr. 
p. 716,726,730,747. 

2. L'ancienne leçon Οπό παλαιού , au lieu d'àrà παλαιού que donnent 
les Ms., est signalée comme suspecte par Leunclavius. Je l'ai abandonnée, 
avec Reimaros et Sturz. Sur la fréquente confusion ά'άπό avec <mb, cf. 
Schaefer, Meletem. 22, 83; D'Orville, sur Cliariton, p. 534, et M. Hase, 
Lydus, De Ostent. 323. A. Le Ms. G porte άπα παλαιού, mais <mb a été écrit 
en marge par une main plus moderne. 

3. F : Αυτοί οι lo'jSaîot. 
4. Μεν manque dans A, Β et F. Sur l'omission de cette particule, cf. 

p. 19, not. 8 et 11 de ce volume. 
5. De même dans Xiphilin, 1. 1. « Est παρρησία τ?,ί νοιύσεω;, dit Fabri-

cius, nihil aliud quam liberlas legibus patriis et νομίμ,οις, sive insliluiis, 
sine prohibitione utendi. » Wa.neret M. Tafel ont suivi cette explication. 
Nie. Leoniceno adopte un tout autre sens : Et questa getseratione 
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mené en captivité. Tels sont les événements qui se passè

rent alors en Palestine : c'est l'ancien nom de la contrée 

qui s'étend depuis la Phénicie jusqu'à l 'Egypte, le long 

de la mer intérieure ; mais elle en prend aussi un autre. 

Elle se nomme Judée et les habitants s'appellent Juifs. 

17. Je ne connais pas l'origine de ce second nom ; mais 

il s'applique à d'autres hommes qui ont adopté les ins

titutions de ce peuple, quoiqu'ils lui soient étrangers. 

I l y a des Juifs même parmi les Romains : souvent ar

rêtés dans leur développement, ils se sont néanmoins 

accrus au point qu'ils ont obtenu la liberté de vivre d'a

près leurs lois. Ils sont séparés du reste des hommes 

par toutes les habitudes de la vie; mais sur tout parce 

tanto e cresciuta, che hanno Vaudacia di chiamarsi per una parte de 
gli kuomini. Un mépris traditionnel pour les Israélites lui a fait perdre le 
texte de vue. 

ται 
6. G : Κεχωρίοατε. La syllabe ται a été ajoutée par une main pins mo

derne. La confusion des finales ται et τε est si fréquente, que je n'en aurais 
pas cité on nouvel exemple, si, à cette occasion, je n'avais à corriger une 
faute plus grave dans Georges Hamartolus. Le Ms. de Peiresc, fol. 66 R° 
porte : Kai xatà tàv ασεβή και 6eotrrjvf, (θεοστοιγή dans le Ms. 1704, par 
la confusion d\i avec οι) μυσταγωγόν αυτών Κοπρώνυμον νέαν χαί ττρόσφατον, 
ταύτην δογματίζοντες , έξ άχρας μανίας τε και απονοίας χα: αβελτηρία; 
μηνοΰντες μήτε α λέγουσιν, μήτε πεο: τίνων διαβεσαί^ϋνται. Le Ms. 1704 
porte διαδε&κοϋντε ; mais dans celui de Peiresc, le copiste, en omettant 
ua ο et en joignant la négation μή au participe νοοΟντε;, a été conduit 
à μηνοΰντε:, leçon barbare. Sur les fautes provenant de la réunion de mots 
qui doivent être séparés, cf. tom. II, p. 167-168, not. 11 de cette édition. 

Le texte de Xiphilin, 1.1. p, 8, porte, eormne celui de Dion, χεχωρίδαται 
δε από των λοιπών ανθρώπων : le 31s. f donne χενώρισται, et le Ms. 
h χωρίδατε, par l'omission du redoublement, et par la confusion d'aï 
avec ε. 

7. A et F : "Ες τε τ' άλλα. Xipliilin, 1.1., confirme la leçon έ; τε τά άλλα ; 
mais les mots τα αλ/α manquent dans h. 
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δίαιταν πάνθ', ώς ειπείν ι , και ρχλισθ' οτι των ρ.έν άλλων 

θεών ούδένα τψώσιν, εν α δε τίνα ισχυρώς σεβουσιν. 

Ούδ' άγαλμα a ουδέν εν αύτοΐς ποτέ 5 τοις ίεροσολυμοις 

εσχον, ά'ρρητον 6 δε δη και άειδη αυτόν νομίζοντες είναι, 

περισσότατα ανθρώπων θρησκευουσι. Και αύτω νεών τε 

μέγιστον και περικαλλέστατον, πλην καθ' όσον άχανη'ς 

R.p. 123. τε και «νώροφος 8 ήν, εξεποίησαν. ΚαΙ την ήμέραν την 

το3 Κρόνου 9 καλουρ-ένην άνε'θεσαν · και άλλα τε εν αύτη 

ιοιαιτατα πολλά Ι α Ι ποιουσι , και έργου ουοενος σπου

δαίου προσάπτονται. Και τα {/.εν κατ' εκείνον, τίς τε Ιστι, 

και όθεν οΰτως ετψηθη , όπως τε περί αυτόν έπτο'ηνται, 

πολλοίς τε είοηται και ουδέν τηδε τη ιστορία προσήκει. 

1. De même dans Xiphilin, 1.1. ; mais h porte πανί', ώς εί-πεϊν, faute du 
copiste. 

2. C : Μάλλιστα 8τι. Le copiste a mis deux λ, quand il n'en fallait qu'un : 
nous en avons vu de nombreux exemples. 

3. C : Αίσχυρώς, faute du copiste qui a répété Γα final de τινά en tête 
du mot suivant. 

4. Tacite, Hist. V, 9 : Romanorum primus Cn. Pompeius Judaeos do-
muit; templumque jure Victoria? ingressus est. Inde vulgatum, nulla 
intus deum effigie, vacuam sedem, et inania arcana. Cf. le même, 1.1.5. 

5. Xiphilin, 1.1. : l i t ' αυτοί; ποτέ. Xylander a lu τότε, puisqu'il traduit: 
ttim quoque temporis nullum Hierosolymis extabat simulaerum. Le 
véritable sens est celui que donne Leunclavius : Nec ullum simulaerum 
Hierosolymis unquam habuerunt. Reiske propose sv αύτοϊς τε Ίεροσο-
λύμοις και άλλοθι έσχον. 

6. Wakefield, Sylv. Crit. P. IV, p. 94, propose άόρατον — xcci άειδή : 
invisibilem et sine specie. Je maintiens, avec Reimarus et Sturz, l'an
cienne leçon, qui est confirmée par les Ms. et par Xipliiliu, 1.1. 

7. « Verum hoc, dit Fabricius, de atrio Templi et ΰποίίθοίοις duplicibus 
ante Templum, in quorum prius omni populo, in alterum levitis et sacer-
dotibus ingredi licebat non de sanctuario nec de sancto sanctorum 
cujus laquearia inaurata erant. » Cf. la description du Temple dans Io-
sèphe, Guer. J. v, 5, 1-6. 

8 G : 'Avôooso;, par la confusion d'oj avec o, Dans le texte de Xiphilin, 
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q u ' i l s n ' h o n o r e n t a u c u n d i e u d e s au t re s p e u p l e s ; i ls n ' e n 

r e c o n n a i s s e n t q u ' u n qu i l eu r e s t p r o p r e e t qu ' i l s a d o 

r e n t avec f e rveur . J a m a i s il n ' y e u t a u c u n e s ta tue à 

J é r u s a l e m : i ls r e g a r d e n t ce d i e u c o m m e u n ê t r e inef

fab le , i n v i s i b l e , e t ils c é l è b r e n t s o n c u l t e avec u n zè le 

q u ' o n n e t r o u v e p o i n t chez les au t r e s h o m m e s . I l s lu i 

o n t é r igé u n t e m p l e t r ès -vas te e t t r è s - b e a u , m a i s q u i 

n ' e s t n i f e rmé n i couve r t . D e p l u s , ils lui o n t c o n s a c r é 

l e j o u r d e S a t u r n e : ce j o u r - l à ils se l i v r e n t à d e n o m 

b r e u s e s p ra t iques q u i n e s o n t us i tées q u e chez e u x , e t ils 

s ' a b s t i e n n e n t d e t o u t t ravai l s é r i eux . Q u a n t aux dé ta i l s 

s u r ce d i e u , su r ce qu' i l e s t , s u r l ' o r ig ine d e s h o n 

n e u r s q u i lu i s o n t r e n d u s , su r la c r a i n t e r e l i g i euse q u ' i l 

i n s p i r e à c e p e u p l e , i ls o n t é t é d o n n é s p a r p lus i eu r s 

éc r iva in s e t n e s o n t p o i n t d u d o m a i n e d e ce t t e h i s t o i r e . 

le Ms. h, au lieu de άνώροφο;, poite ivaposo;, par la confusion ό"ω avec a. 
9. Xiphilin, 1.1. : Κα; ττ,ν ήμίραν αυτήν τοϋ Κρόνου κτλ. 
10. L'ancienne leçon χαί άλλα τε έν αύτϊ; ίδιαίτατα ου ποιοΰσι est re

poussée par Leunclavius, qui propose o;. ~οιοϋο-ι — et in ea quum alia 
maxime Mi propria peragunt, tum, etc. Puis il ajoute : « Cur enia» 
diceret Dio Judseos die Sabbathi sui non facere opéra maxime illi diei 
propria? Pîequtt hoc admitti. Oi fœmineo génère etiam lib. LI, p. 451. » 
Les Ms. A, Β et F donnent χαί άλλα τε èv αύττ; ΙόΊαίτατα κολ/ά ά ποιοΟσι ; 
πολλά manque dans C, D, G et H. Eeiske propose de supprimer S — 
multa faciunt modo ipsis maxime proprio et moribtis cxterorum ho-
minum diverse. Cette conjecture est confirmée par Xiphilin, qui porte xat 
άλλα τε έν αύτ^ ίδιώτατα (ΐδ'.αίτατα dans α et c) r-.ολλά soioOat. Sturz adopte, 
comme Reimarus, la leçon des Ms. A, Β et F, tout en reconnaissant que 
S gêne la marche de la phrase. Et en effet, il y a quelque embarras dans 
l'agglomération de άλλα —βο/λά — ά : je supprimerais volontiers S né 
probablement de la dernière lettre du mot qui précède , comme il arrive 
souvent. Je place ce mot entre crochets et je n'en tiens pas compte dans U 
traduction. M. Imm. Bekker l'a retranché. 

i l . Έργον, dans G par la confusion d'-i avec v. 
12. G : Ούτω i-zmrfir,. faute du copiste. 
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ι 8 . Το δέ δη ες τους αστέρα? τους επτά, τους πλανη-

τας ώνο;Λασρ.ένους, τάς ημέρας άνακεισθαι κατέστη μεν 

ύπ' Αιγυπτίων *, πάρεστι δέ και επί πάντας ανθρώπους, 

ού πάλαι ποτέ, ώς λόγω ειπείν, άρξάμενον. Οί γοϋν αρ

χαίοι Ελληνες ούδαμη αύτο (οσα γε έμέ εϊόέναι) ηπί-

σταντο · αλλ' επειδή και πάνυ νυν τοις τε άλλοις απασι 

και αύτοίς τοις Ρωμαίοι; επιχωριάζει, και ή'δη και τούτο 

σφίσι πάτριον τρο'πον τινά εστί, βραχύ τι περί αύτου δια-

λεχθηναι βούλομαι, πως τε και τίνα τρόπον ούτω τέτα-

κται. Ηκουσα δε δύο λόγους , άλλως [Λεν ού χαλεπούς 

γνωσθηναι, θεωρίας δέ τίνος έχομένους. Ει γάρ τις την 

άρμονίαν την δια τεσσάρων καλουμένην (ηπερ που 8 και 

το κύρος της μουσικής συνέχειν πεπίστευται) και ίπϊ 

1. Hérodote, II, 82 : Και τάδε άλλα Αΐγυπτίοισί έστι έξευρημένα, μείς τε 
χαι ήμερη εκάστη θεών δτεν εστί. 

1. Reiske aimerait mieux παρέστη, mais il reconnaît qu'aucun change
ment n'est nécessaire. J'ai donc maintenu l'ancienne leçon, d'après les 
Manuscrits. 

3. Γέ manque dans G. Sur l'omission de cette particule par les copistes, 
cf. p. 12, not. l de ce volume. 

4. Le passage και πάνυ — και ήδη est omis dans C. 
5. Cette leçon , adoptée par Reimarus et par Sturz, est confirmée 

par les Ms. et par Xiphilin, 1. 1. p. 9. Dans l'ancienne κα! αύτοΐς κα! 
'Ρωμαίοι;, le second και a été interpolé. Leunclavius l'avait bien vu, 
puisqu'il place cette conjonction entre crochets. Nous avons déjà remar
qué qu'elle a été souvent ajoutée par les copistes. Ainsi dans Platon, 
Répub. II, § 111, tom. VI, p. 334, éd. de Bekk., Lond., on lit : Έ π ' αυτο
φώρω οδν λάβοιμεν άν τον δίκαιον τω άδίκω εις ταΰτον ίοντα δια τήν πλεονε-
ξίαν, ο πάσα ç-irtç διώκειν πέουκεν ώς αγαθόν, νόμω δέ και βία παράγεται 
επί τήν τοδίσου τιμήν. Cette leçon, confirmée par plusieurs Ms., a été suivie 
par Marsile Ficin : lege autem ac vi; mais les édifions d'Aide et d'Etienne 
portent νόμω δέ βία, bien préférable pour le sens et justement réiabli par 
M. C. E. Ch. Schneider, dans la Collect. Didof, Paris, (S46. lom. II, 
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. 18. L'usage de déterminer l 'ordre des jours d'après 

les sept astres qu'on appelle planètes vient des Egyp

tiens : il existe chez les autres peuples ; mais, suivant 

mes conjectures, il ne remonte pas à une époque éloi

gnée. Les anciens Grecs, du moins autant que je puis 

le savoir , ne le connaissaient pas ; mais puisqu'il est 

adopté aujourd'hui dans tous les pays et par les Ro

mains e u x - m ê m e s , comme une coutume nat ionale , 

je veux exposer en peu de mots comment et suivant 

quelles règles il a été établi. D'après ce que j 'ai appris, 

il repose sur deux systèmes faciles à comprendre , mais 

qui s'appuient sur une certaine théorie. Si , rappor

tant à ces astres, d'où dépend toute la magnifique or

donnance des cieux, l 'harmonie fondée sur l'intervalle de 

la quarte et qui est regardée comme tenant la première 

place dans la musique, on suit l 'ordre dans lequel chacun 

p. 23 : « Ibi tum ipso facto coargiiemus Justin» eodem atque injustum 
contendere, ntplushabeat,qnod qiiidem natura omnis ut bonum sectatur, 
lege vero per vira ad aequalitatem observandain tradiicitur. 

6. Xiphilin, 1. I. ; Πώς τε καί τίνα TSOSOV οϋτω sfepax-at, ίκουβα δύο 
λόγους. 

7. De même dans Xiphilin, 1. 1. Δέ manque dans A, Β, Ε, F, G et H. Sur 
l'omission de cette particule par les copistes, cf. p. 26, not. 1 de ce 
volume. 

8. Xiphilin,!. 1. Toi. H Etienne : IL··.. 
9. Συνέχει, dans le Ms. / de Xiphilin, par la confusion des désinencesειν 

et ει. Ainsi, dans Aristote, Rhet., I, 2, au lieu de Το 2έ τινών όντων, ετερόν 
Tt δια ταΰτα συμβαίνειν, πάρα το ταϋτ' είναι ή καθόλου, ?; ώ- έπ'.τοπολυχτλ., 
les Ms.de la Bibliothèque nationale de Paris n"s 1637, i7i2, 1743 et 1800, 
contenant la première lettre de Denys d'Haï, à Ammicus, ou ce passage 
est cité, § Vit, portent συμβαίνει. Ici, c'est ει qui a pris la place de as : 
d'autres fois , c'est ειν qui est substitué as : ; par exemple, dans Denys 
d'Haï. 1. 1., § VI : "A δε αυτός ό φιλόσοφος imào εαυτού γράφει, le Ms. 
n" 1742 donne γιάίειν. 
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τους άστέοας •τούτους, ύφ' ών ό πας του ουρανοί» κόσμ^ 

124. διίίληπται, κατά την τάξιν, καθ' ην έκαστος αυτών περι-

πορειίεται, έπαγάγοι ^ και άρξάμενος άπα τ?,ς εξω περί-* 

φοράς της τω Κρόνω δεδομένης , Ιπειτα διαλιπών ούο 

τάς έχομένας , τον της τετάρτης οεσπότην όνομάσειε' 

και μετ' αυτόν δύο αύ έτε'ρας υπερβάς, επί την εβδόμων 

άφικοιτο · καν τω αύτω τούτω τρόπω αύτάς τε επιών , 

και τους εφόρους σφων θεούς άνακυκλών έπιλέγοι 8 ταϊζ 

ήμεραις, εύοη'σει πάσας αύτας μουσικώς πως τη του ου

ρανού διακοσμήσει προσήκουσας. 

19- Εις μεν δή ούτος λέγεται λόγος. Ετερος δε ÔOÎ -

τας ώρας της ημέρας καί της νυκτός άπο της πρώτης 

άρξάμενος άριθμείν • καί έκείνην μεν τω Κρόνω διοούς, 

την £ε έπειτα τω Διι, καί τρίτην Αρει, τετάρτην ί ίλίω, 

α; 
1. G : Άστέρους, τους τε ϋφ' ών χτλ. 
2. F : Έπαγάγει, par la confusion d'ot avec ει; cf. M. Boissonade, 

Clioricius, p. 93; 2/2. 
3. J'adopte cette leçon, d'après A, F, H et Xiphilin, I. 1. p. 9. Elle est 

dans G ; mais un ι a été ajouté au-dessus du premier ε par une main 
pins moderne. M. Imm. Bekker substitue aussi δεδομένη; à l'ancienne leçon 
διδομένης. 

4. Διαλείπων, dans F et G : la place de l'accent prouve que cette leçon 
provient de la confusion d'ei avec 1. 

5. M.Vincent, dans ses recherches sur la musique grecque, Notic et 
Extr. des Manuscr., tom. XVI, Paris, 1847, p. 138, cite Dion Cassius et 
s'exprime ainsi : « Je pense qu'il faut lire διαλιπών δύο τας επόμε
νος, au lieu de διαλ. δ. τ. έχομενας, puisque l'on compaie ici les deux pla
nètes intermédiaires au\ sons mobiles du tétracorde, sons nommés επό
μενοι, par opposition aux sons fixes ou ηγούμενοι. « Il se réfère à sa note C, 
1.1. p. 108, où il est dit : « 'Ηγεμόνα, synonyme de ήγούμενον, parce qae 
dans le système grec, les sous se comptent toujours de l'aigu au grave : 
ce mot est l'opposé de έπόμενον, qui désigne le dernier son ou le son graTe 
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accomplit sa révolution ; s i , commençant par le cercle 

le plus éloigné du centre et qui est consacré à Saturne, 

on laisse de côté les deux cercles qui viennent ensuite 

et on désigne le quatrième par le nom du dieu auquel 

il est dédié; si, après celui-là, franchissant encore les 

deux suivants, on arrive au septième, et que, parcourant 

les autres d'après la même marche, on donne successi

vement aux jours le nom du dieu auquel chaque astre 

est consacré , on trouvera entre l 'ordre des jours et 

celui des cieux un rapport fondé sur la musique. 

19. Tel est, d i t -on, le premier système. Voici le se

cond : comptez les heures du jour et celles de la nuit , 

en commençant par la première. Attribuez cette p re 

mière heure à Saturne, la suivante à Jupi ter , la t ro i 

sième à Mars , la quatrième au Soleil, la cinquième à 

du tétracorde, ou, plus généralement encore, qui s'applique à chacun des 
sons mobiles. » Dion s'étaot servi, pour reudre sa pensée, de περιφοράς, 
je doute, malgré toute ma déférence pour le savant Académicien, qn'on 
puisse appliquer à ce substantif le participe επόμενα;, dans le sens qu'il 
lui assigne. Je maintiens donc, d'après tous les Ms. et comme mes devan
ciers, l'ancienne leçon έχομένας. 

6. Aùcoû, dans H. 
7. L'ancienne leçon αυτός τε έπαινο-» επιών est confirmée par A, C, 

D , G , Ε et H ; mais dans A, έπαινον est signalé comme douteux, et 
επιών a été ajouté en marge. Leunclavius propose de remplacer αυτός 
τε έπαινον επιών par αυτός τε έπανιών. Mieux vaudrait lire αύϊόί τε 
επιών, avec Β et F. La véritable leçon est celle que j'adopte avec ReUna-
rus et Sturz, d'après Xiphilin , 1. 1. p. 9 : elle avait été conseillée par 
Xylander. 

8. F : 'Επιλέγει, de même qu'un peu plus haut il porte έπαγίγ»» a» 
lieu ά'επαγάγοι. 

9. Πρόττ,ς, dans G, par la confusion d'<o avec 0. 
10. F : Έχείνημεν. Le copiste a réuni les deux mots et ο0"* ν 

linal du premier. 
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περίπτην Αφροδίτη , εκτην Ερρυί , και έβδό|Αην 2ελη'ν·/;} 

κατά την τάξιν των κύκλων καθ' ην οί Αιγύπτιοι αυτήν 

νο[χ.ίζουσι, και τούτο και αύθις ποιη'σας • πάσας γαρ 

ούτως τας τεσσάρας καΐ εϊκοσιν ώρας περιελθών, εύρη'σεις 

την πρώτην της επιουσης ήρ-έρας ώραν ες τον Ηλιον αφι-

κνου[/.ένην . Και τούτο και έπ' εκείνων των τεσσάρων y.oà 

εϊκοσιν ωρών κατά τον αυτόν τοις πρόσθεν λόγον πρό

ζας, τΐ; Σελη'νη την πρώτην της τρίτης ημέρας ώραν άνα-

θη'σεις, καν ούτω και δια των λοιπών πορεύοη , τον 

προση'κοντα έαυτη θεον εκάστη ιψ-έρα λη'ψεται . Ταϋτα 

[λέν ούτω παραδέδοται. 

2θ . Πομπήιος δε επειδή και εκείνα κατε'πραξε, προς 

τε τον Πόντον αύθις ήλθε, και παραλαβών τα τείχη, ες 

την Ασίαν u , κάντευθεν εις την Ελλάδα την τε Ϊταλίαν * 

εκοριίσθη . Πολλας (Λεν δη ούν μάχας ενίκησε · πολλούς 

1. Άιροδίϊην, dans le Ms. h de Xiphilin : 1Ί, devenu plus tard 1Ί sou
scrit, a été confondu avec v. 

2. A : Έρμεΐ, par Ja confusion ά'-η avec ει., 
3. D'après Xiphilin, 1. 1. p. 9, et A, B, F et H. L'ancienne leçon τοιαΰτην 

se trouve dans C, D et E. Quant à G, il portait αυτήν : la syllabe το·. a été 
ajoutée par une main plus moderne. 

4. D, G et H : Νομίζουσιν, καί, par l'addition du ν paragogique devant 
une consonne. 

5. Ούτω τάς, dans Xiphilin, 1. 1., et dans A, B, C, E et F ; mais a porte 
οϋτω; τάς. 

6. Xiphilin confirme cette leçon que H. Etienne remplace par άφικομέ-
νην. Dans d, e e t / , άφικνουαένων est une faute du copiste. 

7. A et F : Πρόσθε, par l'omissiou du ν paragogique devant une con
sonne. 

8. Πορεύε, dans B, E, G , H et dans Xiphilin, 1. I. p. 9, ainsi que dans 
M. Imm. Bekker. 
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Vénus, la sixième à Mercure, la septième à la Lune, en 

suivant l'ordre des cercles fixé par les Egyptiens. Faites 

plusieurs fois cette opération : lorsque -vous aurez par

couru les vingt-quatre heures, d'après la même marche, 

vous trouverez que la première heure du jour suivant 

écheoit au Soleil. Opérez de la même manière sur les 

vingt-quatre heures de ce jour, et la première heure du 

troisième jour reviendra à la Lune. Si vous appliquez 

ce procédé aux autres jours, chaque jour sera donné 

au dieu auquel il appartient. Voilà ce qu'on rapporte à 

ce sujet. 

20. Pompée, après avoir terminé cette expédition, 

retourna dans le Pont : il s'empara des places fortes, se 

dirigea vers l'Asie Mineure et de là vers la Grèce, pour 

rentrer en Italie. Vainqueur dans plusieurs combats, il 

9. Αείψεται, dans Xiphilin, 1. 1. p. 9, par la confusion d\ avec st; mais 
6, d, e et h donnent la Téritable leçon λήψεται. Sur la confusion de ces 
deux verbes, cf. M. Hase, Lydus, De Osteut. 100, A. 

10. B, D, G et H : Κατέπραξεν, «ρό; -/.τλ., par l'addition do ν paragogique 
devant une consonne. 

i l . A, B, F, G et H : "Ες -ε ττ,·ι Άσίαν. D : Εις τήν Άσίαν. 
12. L'ancienne leçon έ; ττ,ν '£λ)άοα την Ίταΐ.ίαν, tirée de E, est confir

mée par G et H : les copistes ont omis ii ; cf. p. 57, not. 7 <îe ce volume. 
Celle que je donne avec Reimarus, Sturz et M. imm. Bekker se trouve 
dans A, B, C et F. Je la préfère à χιί τήν Ίταλίαν propose par Leunclavius, 
parce qu'elle a l'avantage de s'appuyer sur plusieurs Ms. La conjecture de 
Xylander, qui conseille χΐ,ζ Ί-αλίας et qui voit la une allusion à la Grande-
Grèce, n'est point probahie. 

13. « Cogitavi aliquando άνεχομίσΟτ;, dit Reiske : redtil, recepit se, re-
latus est. Et sane facillime potuit initium hujus verbi ob concursiim cum 
fine vocabuli praemissi perire. Jam tamen nolim quidquam mutare, usa 
doctus, Dionem simplici κομίζεσαι gaudere. » J'ai conservé I ancienne 
leçon, d'après les Ms 
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δε και δυνάστας και βασιλέας^ τους ρ.εν προσεπολεμώ-

σατο , τ ο υ ; δε και ομολογία προο-επον/ίσατο " ττολεις τε 

οκτώ άπώκισε, και χώρας προσόδους τ ε συχνας το ι ς Ρ ω -

μαίοις απέδειξε · τ ά τε πλε ίω έ'θντ; των εν τΐί Ασία TTJ 

Ε.ρ. 125. ηπείρω τότε αύτοΓς όντων, νόμοις τε ιόίοις και πολιτείαις 

κατεστησατο και διεκόσμησεν · ώστε και δεΰρο αυτούς τοις 

ά π ' εκείνου νομ-ΐσθείσι χρησθαι . Αλλα τ α ΰ τ α μεν, καίπεο 

μεγάλα τε δ ν τ α , και μηδενι των πρόσθεν 6 Ρωμαίων πρα -

χθέντα , και τη τύχη και τοις συστρατευσαμένοις οί άνα-

θείη αν τις • δ δε δη μ.άλιστα αύτου τε του Πομπηίου 

έργον εγένετο, και 6*υμάσαι δ ια πάντων â | tov εστί, τούτο 

νυν ηδη φράσω. Πλείστον μεν γαρ ΐσχυν και εν τη θα

λασσή και εν ττ, ηπε ίρω ε'^ων, πλε ίστα δε χ ρ ή μ α τ α εκ 

των α ι χμαλώτων πεπορισμένος, δυνάσταις τε και βασ ι -

λευσι συχνοΐς φκειωμένος , τους τε δήμους ών ήρξε π ά ν -

τ α ς , ώς ειπείν, à ι' εύνοιας εύεργεσίαις κεκτημένος • δ υ -

1. Velleius Paterc. Il, 40 : « Secuta deinde Cn. Pompeii militia, gloriae 
laborisne majoiis incertum. Penetratœ cum Victoria Media, Albania, Hi-
beria, ac deinde flexum agmen ad eas nationes, quae dextra atque intima 
Ponti incolunt, Colchos, Heniochosque et Achaeos Tum \ictor om
nium quas adierat gentium Pompeius, suoque et civium voto major, et 
per omnia fortunam hominis egressus, revertit in Italiam. » 

2. A l'ancienne ponctuation πόλεις τε οκτώ άπώκισε και χώρας * προσό
δους τε συχνάς τοις 'Ρωμαίοις απέδειξε — octo urbes regionesque colonis 
auxit ; complures reditus populo romano paravit, je préfère, d'après 
Reimarus, Addenda, p. 1696, tom. H de son édition, etd'après Sturz, celle 
qui a été proposée par Eeiske : πόλεις τε οκτώ άπώκισε, και χώρα; προσό
δους τε τοις 'Ρωμαίοι; απέδειξε — octo urbes colonis auxit, et regiones 
complures reditusque populo romano paravit. Au lieu de προσόδους, 
F donne προσώδους, par la confusion d'o avec ω. 

3. Dans G, ών έν τη est une faute du copiste. 

file:///ictor
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soumit par les armes ou s'attacha par des traités un 
grand nombre de rois et de princes, établit des colonies 
dans huit villes, ajouta plusieurs contrées aux posses
sions des Romains et leur assura de nombreux revenus. 
Il donna à la plupart des nations qui leur étaient alors 
soumises, sur le continent de l'Asie, des lois particulières 
et une meilleure forme de gouvernement : aujourd'hui 
elles conservent encore les institutions établies par Pom
pée . Certes tout cela est grand, et jamais Romain, avant 
lu i , ne fit rien de semblable ; mais on pourrait l 'attri
buer à ses compagnons d'armes ou à la fortune : main
tenant je vais raconter ce que nous devons admirer plus 
que tout le reste et dont la gloire n'appartient qu'à lui. 
Exerçant une très-grande puissance sur terre et sur mer, 
possesseur de richesses considérables qu'il avait amassées 
par la rançon des prisonniers, devenu l'ami de plusieurs 
rois et de plusieurs pr inces , siir du dévouement de 
presque toutes les nations qui avaient été sous son auto
rité et qu'il avait gagnées par ses bienfaits, il aurait p u , 

4. A : Ήκείοον, par la confusion des désinences ω et ov. Ainsi dans Pla
ton, Banq. § XLI, éd. de Bekk. Lond. tom. V, p. 504, au lieu de Eî ίή 
χαΟαρών αυτό κοινώσασθαί τέ μοί επιχειρεΓς και έλλάίασθα: κάλλος àvri κάλ
λους, ουκ όλίγω μου πλεονεχτειν διανοεϊκτλ., trois Ms. portent ουχ ολίγον. 

5. Sturz et M. Imm. Bekker lisent υπ εκείνου, que j'adopterais volontiers, 
si cette conjecture était confirmée par les Ms. 

6. A et D : Πρόο-θε. 
7. Xiphiiin, i. 1. p. 9 : Των μεντο: 'Πομϊτηΐω κείτραγμένων τα μέν άλλα, 

χαίπερ μεγάλα όντα, χ»ϊ μηοενι τών κρόσδεν 'Ρωμαίων Εραχβεντ», χαΐ τ^ 
τύχη χαι τοΐ; ο-υστρατευσαμε-ζο·.; αΰτω άναδείη αν τ:;. Dans le texte de Dion, 
an lieu de άναθείη, G porte άνάχθειν ; mais la bonne leçon a été rétablie 
en marge par une main plus moderne. 

8. Le passage τξ ή~«Ρω — -ειζα^σμέ·/ο- était omis dans G. Il a été 
ajouté par une main plus moderne. 

9. Reiske aimerait mieux ΐΰνοία xal εΰεργεο-ίαις. 
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νηθείς τ ' αν όΥ αυτών τνίν τε Ιταλίαν κατάσχει*, και το 

των Ρωμαίων κράτος πάν περιποιη'σασθαι, των αέν πλεί-

στων εαελοντι αν αυτόν οεςααενων, ει οε και αντε-

στησάν τίνες, άλλ' ΰπ' ασθενείας γε πάντως αν όμολογη-

σάντων · ούκ ηβουλη'θη τούτο ποιησαι, άλλ' ευθύς, έπειοή 

τάχιστα ες- τε το Βρεντέσιον επεραιώθη, τάς ouvajmç 

πάσας αυτεπάγγελτος, ρ-ητε της βουλής, ρ ί τ ε του δήμου 

ψηφισαμένου τι περί αυτών, άφηκεν °, ούοέν ούοε του 

ες τα νικητήρια αύταΓς χρη'σασθαι φροντίσας · επειδή γαρ 

τά τε του ' Μάριου και τα του 2υλλου εν μίσει τοΤς άν-

θρώποις ήπίστατο δντα, ούκ ηθέλησε φόβον τινά αύτοίς, 

ουο επ ολίγας ημέρας , οτι τι των ομοίων πεισονται, 

παρασχεΐν. 

2 ΐ . Ουκουν ούό" ό'νοαα ούοέν, καίτοι πολλά άπα των 

κατειργασμένων λαβείν αν όυνηθείς, προσεκτησατο. Τα μεν 

γαρ έπινίκια, λέγω οη τα μ.είζω νομιζόμενα, καίπερ ούχ 

δσιον ον εκ γε των πάνυ πατρίων , άνευ τών συννικησάν-

των τινι ττεμφθηναι, όμως ψηφισθέντα έδέξατο. Και αυτά 

1. G : Kat τω (sic) τών 'Ρωμαίων κράτος κτλ. 
2. 'Εθελοντή, dans F, par la confusion d't avec η. 
3. Αυτών, leçon fautive dans C, D et H. 
4. Xiphilin , 1.1. p. 10 : Μήτε τοϋ δήμου, μήτε τής βουλή; ψηφισαμένη; τε. 
5. Velleius Paterc. H, 40 : Omni quippe dimisso exercitu , nihil praeter 

nomen imperatoris retinens, cum pri\ato comitatu, quem semper illi va-
care rnoris fuit, in urbem rediit. 

6. Dans l'ancienne leçon ούοέν ουδέ τα ες τα νικητήρια αύται; χρήσασθαι 
φροντίσας, tirée de Ε et confirmée par C, D, G et H, Reimarus propose de 
substituer ουδέ το à ουδέ τα κτλ. Comme Sturz, je lis ουδέ του κτλ., d'après 
A. Les Ms. Β et F portent ουδέ ές τα κτλ. 

7. Les Ms. confirment l'ancienne leçon έπ-ειδή τα τοΰ. i'adopfe la cor-
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avec leur concours, tenir l'Italie sous sa dépendance et 

concentrer dans sa main toute la puissance de Rome; 

ca r i a plupart des peuples l'auraient volontairement ac 

cepté pour maître, et si quelques-uns avaient résisté, 

leur faiblesse les aurait infailliblement amenés à se sou

mettre à lui : Pompée ne profita pas de cette position. 

Bien au contraire, à peine débarqué à Brindes, il con

gédia de son plein gré toutes les troupes, sans aucun 

décret du sénat ou du peuple ; il n'eut pas même la 

pensée de les faire servir d'ornement à son triomphe. 

Il savait quelle haine la conduite de Marius et de Sylla 

avait soulevée, et il ne voulut pas que ses concitoyens 

pussent craindre, même pendant quelques jours, d'avoir 

de semblables maux à souffrir. 

2 i . Pompée ne se donna aucun surnom, quoique 

ses exploits lui permissent d'en prendre plusieurs. 

Le grand triomphe lui fut décerné et il en reçut les 

honneur s , malgré les lois romaines qui défendaient à 

un général de le célébrer sans les compagnons de sa vic-

rection proposée par Reimarus et approuvée par Sturz : « Multo moilius, 
dit-il, finit Keimariana correctio proposita in Addendis : επειδή τε τβ, 
quam recepi. » 

8. Μορίου dans C, où Γα ressemble souvent à I'o. 
9. F : Σύλαυ. Le copiste n'a mis qu'un )., quand il en fallait deux. 
10. A l'ancienne leçon ότι τών όμοιων, confirmée par les Ms., à l'excep

tion de C, qui donne έτι an lieu de ότι, souvent confondus (cf. M· Diibner, 
Annot. Crit. in Arrian. p. 8, V), je substitue, comme Sturz, d'après Tor-
nèbe, ότι τι τών ομοίων. — « Tî addere, dit Sturz, propter genitivoB 
ομοίων paeue necessarium fuit. » Ce mot a été souvent omis par les co
pistes; cf. p. 38, not. 1 de ce volume. Cette omission s'explique facile
ment ici, à cause de ότ: qui précède. 

11. C : OÛXO-JV 3' όνομα, leçon fautive. 

T. n i . u 
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μέν άπαξ άπο πάντων των πολέμων ηγαγε · τρόπαια oe 

άλλα τε πολλά, και καλώς κεκοσμημένα, καθ' εκαστον των 

126. έργων και το βραχυτατον έπεμψε- και επί πασιν εν μέγα, 

πολυτελώς 2 κεκοσμημένον και γραφών έχον , ότι της 

οικουμένης εστίν. Ου μέντοι και επωνυμίαν τινά προσεπέ-

θετο, άλλα και μόνη τη τοίί Μάγνου (ή'νπερ που και προ 

εκείνων των έργων έκέκτητο ) ηρκέσθη. Ου μην ούο' 

αλλην 5 τινά τιμήν ύπέρογκον λαβείν διεπράξατο, η τοις 

γε ψηφισθείσιν άπόντι οί, πλην άπαξ, ε^ρη'σατο. Ην οέ 

ταΐίτα, δαφνοφορείν τε αύτον κατά πάσας άεί τάς πανη

γύρεις ' , και την στολην, την μεν άρχικην, εν πάσαις αύ-

ταΐς, την δε επινίκιον Ιν τοΐς των ίππων άγωσιν ένδύνειν. 

ΤαΟτα γαρ αύτω, συμπράσσοντος ες αυτά τα μάλιστα 

• του Καίσαρος, και παρά την του Κάτωνος του Μάρκου 

γνώμην εδόθη. 

t. F : Τρόπεα, parla confusion d ' a iavecs . 
2. Xiphilin, 1. 1. p . 10 : Παντελώς. 

ο 
3. C : Γραιήν έχων. G : Γρχφήν έχων par la confusion à'o avec ω. 
4. Plutarque, Pompée, XIH : Πυθόμενος οέ zilrfif, (s.-ent. ό Σΰλλας) και 

πάντας άνθρωπου; αΐσθανόμενος δέχεσθαι και παραπέμπειν ιόν Πομπήϊον ώρ-
μημενους μετ' εύνοιας έσπευδεν ύπερβάλ>εσθαι · και προελθών άπηντησεν αύτω 
και δεξιωσάμενος ώς ένήν προθυμότατα μεγάλη φωνή Μάγνον ήσπάσατο καΐ 
τους παρόντος ούτως έκέλευσε προσαγορεύσαι "Ετεροι οέ φασιν εν 
Atewrj πρώτον άναφών^μα ~<Λ~.ο του στρατού παντός γενε'σθαι, κράτος οέ λα
βείν και δύναμιν ύπό Σύλλα βεοαιωθέν. Αυτός μέντοι πάντων ύστατος και 
μετά πολύν χρόνον εις Ίβηρίαν ανθύπατος έκπεμφθεΐς επί Σερτώριον ήοξατο 
γράφε» εαυτόν έν ταΐς έπιστολαΐς και τοϊ; διατάγμασι Μάγνον Πομπήϊον. 

5. Ουδέ άλλην, dans C et dans le Ms. de Munich n° 2. 
6. Je conserve cette forme d'après les Ms. et la remarque de Lobeck snr 

Plirjnich. p . 634-635 : «. Primum veniat in médium δαφνηφορεΐν cum affî-
nibus δαονηφορεΐον, δαφν^φορικός, e tc . ; quibus liaec ita propria est forma, 
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toire ; mais il n'accepta qu'un seul tr iomphe pour toutes 

ses guerres. Il s'y montra entouré de nombreux trophées 

somptueusement o rnés , en souvenir de chacun de ses 

exploits, même des moins importants : parmi ces t r o 

phées il s'en trouvait un très-grand et d'une magnifi

cence excessive, avec cette inscription : Sur le monde 

entier. Toutefois Pompée ne se para d'aucun surnom 

nouveau et se contenta de celui de Grand qu'il avait 

obtenu avant cette expédition. Il ne rechercha au

cun honneur extraordinaire et ne fit usage qu 'une fois 

des distinctions qui lui avaient été accordées pendant 

son absence : elles consistaient dans le droit d'assister à 

toutes les fêtes publiques avec une couronne de laurier 

et avec le manteau de général , et aux jeux équestres 

avec la robe triomphale. César contribua plus que per

sonne à les lui faire accorder, malgré M. Caton. 

ut alterins scripturae ne vestigium quidem extet apud Lexicograplios, eoqoe 
apud quosdam in suspicionem venent. Velut apud Pausan. IX, 10, 32, 
pro δαφνοβορεΐν Kuhnius maluit δαφνηφορεΐν, quod longe usitatissimutn est. 
Sed illud apud Herodian. Π, 2, 55, in cod. Vindob. extat et nullo codicum 
dissensu in Dion. Cass. XXXVI, 22,126 Iegitur ; neque roihi ea forma at-
trectanda videtur. » Cf. la note de Sturz, tom. I, p. 308-309 de son édition. 

7. Yelleius patercul. II, 40 : Absente Cn. Pompeio, T. Ampius et T. La-
bienus, tribuni plebis, legem tulerunt, ut is lutiis circensibus corona lae-
rea et omni cultu triumphantium uteretur; scenicis autem praeiexta, co-
ronaque laurea. D'autres lisent ici et plus haut aurea : je propose latcrea 
pour les deux passages, d'après Dion, ôasvosopeîv τε αντον κατά ττάβα; âei 
τάί πανηγύρεις. 

8. Sturz efface αύ-à et lit, d'après Reiske : ΙλιμίΓΜίσσοντοί ίς ta μά
λιστα. Pour conserver αυτά, il faudrait, suivant lui, «\>μΐφάσ«οντος 
αυτά ές τα μάλιστα ; mais la conjecture de Reiske lui paraît préférable. 

L'ancienne leçon est confirmée par les Ms. De plus, si l'on peut dire 
IX 
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2a. Κα! περί μεν εκείνου, δς τίς τε ·ήν και σ η τους 

πολλούς εθεράπευε , τον τε ΠομπηΛον άλλως τε καθη'ρει, 

di ' ών δε δη τω τε ομίλω χαριεΐσθαι και αϋτος ίσχυσειν 

έμελλε, προσεποιεΐτο , προείρηται . Ο δε δη Κάτων 

ούτος ί ν εκ του των Πορκίων γένους, και τον Κάτωνα 

τον πάνυ εζτίλου, πλην καθ' όσον παιδεία Ελληνική μάλλον 

αυτού Ικέχρητο. Ησκει 5 δέ τα του πλη'θους ακριβώς , και 

Ινα μεν ανθρώπων ούδένα έθαύμαζε, το δε δη κοινον ΰπερ-

ηγάπα, και παν μεν το ύπερ τους άλλους πεφυκος υπο

ψία δυναστείας εθίσει, παν δε το δημοτικόν ελέω της 

ασθενείας εοίλει · και δήμου εραστη'ς τε , ώς ουδείς 

άλλος, εγενετο · και την υπέρ του όικαιου παρρησιαν 

και μετά κινδύνων εποιειτο . Και ταύτα μέντοι πάντα 

ούτε προς ίσχυν, ούτε προς δο'ξαν η τιμήν τίνα, αλλ' 

αυτής ένεκα της τε αυτονόμου και της άτυραννεύτου διαί-

συμπράσσειν προς, et Sturz reconnaît la légitimité de cette construction 
d'après Dion, XXXVIII, 15, Και éauxoù τι προς τοϊτο συμπράξαντος, pour
quoi ne se servirait-on pas du même verbe avec εϊς? Quant à τα μάλιστα, 
dans le sens de maxima ex parte, maxime, etc., comme h τα μάλιστα, 
cf. § 23, p . 198 de ce volume, Καν τα μάλιστα εθελούσιοι τι ψηφίσωνται, et 
Thés. gr. ling., tom. V, p. 537, éd. Didot. Je n'ai donc rien changé: 
M. Imm. Bekker adopte la même leçon que Sturz. 

1. H : Έθεράπευσε. L'ancienne leçon que je donne, d'après les autres 
Ms-, est exigée par χαθήρει — προσεποιεΐτο. 

1. Nul doute que προσεποιεΐτο ne signifie sibi conciliabat. Sur ce sens 
de προσποιούμαι, cf. tom. II, p. 343, not. 6 de cette édition. Il est inutile 
de sous-entendre, comme le conseille Reiske, θεραπεύειν, ou un autre verbe 
analogue. 

3. Cf. § 41, p. "6 et suiv. de ce volume. 
4. Velleius Patercul. II, 35 : Genitus proavo M. Catone homo 

virtnti similiimus, et per omnia ingenio dus quam hominibus propior, 
qui nunquam recte fecit ut facere videretur, sed quia aliter facere non 
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22. J'ai déjà fait connaître le caractère de César : j'ai 
dit qu'il recherchait la faveur du peuple, et que, tout en 
s'efforçant de renverser Pompée, il travaillait à se le ren
dre favorable dans ce qui pouvait lui concilier -l'affec
tion de la multitude et assurer sa puissance. Quant à 
Caton, issu de la famille des Porcius, il prenait le grand 
Caton pour modèle : seulement il avait plus de goût que 
lui pour les lettres grecques. Dévoué au peuple, il n'ac
cordait jamais son admiration à un homme et réser
vait tout son amour pour la République : quiconque 
s'élevait au-dessus des autres lui devenait suspect d'as
pirer à la domination et était en butte à sa haine. 
Touché de la faiblesse du peuple qu'il aimait plus que 
personne, il épousait chaleureusement ses intérêts et 
soutenait avec une entière liberté ce qui était juste, 
même en s'exposant au danger; et dans tout cela, il se 
montrait guidé non par l'ambition d'arriver à la puis
sance, à la gloire ou aux honneurs ; mais par le désir de 
vivre indépendant et sans maître. Tel était l'homme qui, 

poterat, cuique id solum visum est rationem habere, quod haberet jnsti-
tiam, etc. 

κ 
5. G : Ήσει. Le χ a été superposé par une main plus moderne. 
6. *EÀ)ico dans le même Ms. ; mais le second λ a été effacé. 
7. De même dans Xiphilin, I. 1. p. 10; mais a porte Ιϊέλκει, faute du 

copiste. 
8. Té manque dans C. Sur l'omission de cette particule, cf. p. 57, not. 

7 de ce volume. 
9. Stnrz dit qu'il remplace l'ancienne leçon έγίνετο par έγενετο, d'après 

A et H. Ένένετο se trouve aussi dans B, C et F. Il était également dans G ; 
mais une main plus moderne a écrit l't au-dessus du second ε. 

10. Παρουσίαν, dans le même Ms., par la confusion du second ρ avec ο , 
cf. Bast. Comment. Palaeogr. p. "32 ; 814, et par celle à'r, avec υ. 

11. Reimarus cite έντοεΐτο, tiré de xiphilin, d'après le Cod. Coisl. Mont-
fancon approuve cette leçon et traduit : hbertatem loguendi pro rébus 



198 ΤΩΝ ΔΙΩΝΟΣ ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜ. ΒΙΒΑ. ΑΖ. 

ττ,ς έπραττε. Τοιούτος ούν Sri τις ων, ες τε το κοινον 

τότε πρώτον παρήλθε, και προς τα ψν,φιζόρνα, καίπερ 

ρ.ΐΐ^ε(αίαν τω Ποαπτ,ίω εχθραν έχων, άλλ' δτι γε εςω τών 

πατρίων r,v, άντεϊπεν. 

. Αποντι αεν αν; ουν αυτω ταυτ εοοσαν , ελ-

θο'ντι οε ούοε'ν · πάντως αν που και έτερα προσθέντες, 

εΐπερ ηθελνίκει . Αλλοις γοδν τισιν Ιν ελάττονι αύτου 

κρατεί γενοριενοις πολλά και υπέρογκα πολλάκις ενεί

χαν . Και ό'τι γε και εκείνα άκοντες έπραξαν, δ-?|λο'ν εστίν. 

R.p-127. Ο ούν Πο[Λπτί"ίος , εύ ει&ώς ότι πάνθ' οσα εν ταΐς ουνα-

στείαις τοις ίσχύουσί τι παρά τών πολλών γίγνεται, την 

τε ΰπόνοιαν, (καν τα μάλιστα εθελούσιοι τι ψνιοίσωνται) 

ώς και κατά βίαν εκ τΫίς τών κρατούντων παρασκευής οι-

δόριενα έχει, και οόζαν ούόεαίαν τοις λαβουσιν αυτά (ώς 

και αν·, παρ' έκόντων, άλλ' άναγκασθέντων, ρ ; δ ' άπ' εύ

νοιας, άλλ' εκ κολακείας ΰπάρξαντα σφίσι) φέρει· ούκ έπέ-

τρεψεν άρχην ού^ενι ούδεν έσν,γησασθαι. Και πολύ γε 

τούτο βέλτιον είναι έ'λεγεν $ ψηφισθέντα αη προσίεσθαι. 

Εν ριέν γαρ τω ρ,Γσός τε επί τ ι δυναστεία ύφ' ης εγιγνώ-

justis etiam cum penculis conjunctam suspiciebal, sive mirabatur. 
Comme Reimarus, je piéfère la leçon TQlgaire : elfe est confirmée par les 
Ms. de l'abreviateur de Dion, à l'exception de h, qui porte έπτοιεΐτο, bien 
rapproché ά'έΐτοιεΐτο. 

1. Ce mot a été omis par le copiste dans Β et F. 
2. C : Oôv ôr,. 
3. Le passage έχων, αλλ" ότι γε εξω τών πατρίων ήν, άντεΐ-εν, à la fin du 

§ précédent, et les mots ακόντι μεν or, oîv α·}τω τχϋτ', au commencement 
de celui-ci, manquent dans F. 

4. D : Έοωοαν, par la confusion do avec ω 
5. Comme M. 1mm. Eekker. à l'ancienne leçon έθελ/,χε; je substitue d'a

près Sturz ήθελήχει. Cf. sa noie et Lobcck, sur Plirynicu. p. 332. 
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alors pour la première fois, prenait part aux affaires 
publiques : il combattit le décret relatif à Pompée, non 
par haine pour ce général ; mais parce qu'il était con
traire aux lois. 

23 . Voilà quels furent les honneurs accordés à Pom
pée absent : il n 'en reçut pas d'autres, à son retour. Ce
pendant les Romains lui en auraient décerné de n o u 
veaux, s'il l'eût voulu; car ils accordèrent souvent à 
des généraux investis d'un commandement moins im
portant de nombreuses et d'éclatantes distinctions; mais, 
à la vérité, ce fut contre leur gré. Pompée savait très-
bien que les honneurs donnés par la multitude à ceux qui 
ont une grande autorité et beaucoup d'influence font naî
tre, alors même qu'elle les a conférés librement, le soup
çon d'avoir été arrachés par la violence ou par les menées 
des hommes puissants, et qu'ils ne procurent aucune 
gloire à ceux qui les reçoivent; parce quf», loin d'être 
regardés comme l'hommage d'une volonté libre, ils pa
raissent obtenus par la contrainte et décernés moins par 
bienveillance que par flatterie. Aussi ne permit-il à per
sonne de faire une proposition à ce sujet, disant qu'il 
valait infiniment mieux agir ainsi que de ne pas accep
ter les honneurs, lorsqu'ils ont été décrété». En effet, 
quand on les refuse, outre la haine contre le pouvoir de 

6. C : Γενόμενο;, par ia confusion de la désinence o;; avec la désinence 
ος. Ainsi, dans lsocrate, Tranezit. § 7, p. 252 de la Coll. Didot, Βουλενο-
μένοι? O'JV ήμΐν έδόχει βίΆχιστον ùvcr. χτλ., le Ms. u° 1657 de la Bibliothè
que nationale de Paris, contenant le Jug. de Denys d'Haï, sur Isocr., où 
ce passage est cité §X1X, porte {tou/ευόμενο; χ~λ-

7. "Ενε'.μεν, dans H, faute do copiste, par la confusion des désinences αν 
et εν. 

8. D : Δήλόν έβτι. Ό κτλ , par l'omission du ·. paragogiqtie devant une 
voyelle. 

0. Αντώ, dans G, autre faute du copiste. 
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σκέτο , καί ύπερτι<ράνειαν καί υβριν' τ ω [/.η δε^εσθαι 

τ α οισόμενα παρά τών κρειττόνων δ ΐ θεν , νι πάντως γε 

τ ο ν ομοίων, ενεΐναι · εν èï τ ω έτέρω, το δτ,μοτικάν όν

τ ω ς και όνομα και έργον, ουκ ά π ' ενδείξεως 6 , αλλ' εξ 

αληθείας ϋπάρχειν. Τας γάρ το ι apyàç καΐ τας ηγεμονίας 

εξω τών πατρ ίων ολίγου πάσας λαβών, τ α γουν άλλα 

το ιαύτα , εξ ών μγίτε ώφελών τ ί ν α , μήτε ωφελούμενος, 

φθόνον άλλως καί μίσος, καί προς αυτών τών οιδόντων 

αύτα σχησειν εμελλεν , ούκ έδέχετο. Καί τ α ύ τ α μεν άνα 

χρόνο ν έγένετο . 

24 · Τ ό τ ε £έ οι Ρωμαίοι πολέμων άνάπαυσιν τον λοιπόν 

του έτους χρονον εσχον · ώστε και το οιωνισμα το τν;ς 

1. Xylander traduit μϊσός τε ί-πι τη δυναστεία ΰφ' ηί εγιγνώσχετο par 
cum odio ejus magistratus qui decreium fecisset : je ne connais point 
d'exemple de δυναστεία dans le sens de magistratus. Penzel me paraît 
avoir prêté à Dion une idée politique trop moderne en rendant ainsi ce 
passage : Lelzteres ist immer der gesetzgebenden Macht verhasst. La 
version de Reimarus, suivie par Sturz, cum odio ejus potentix ob quam 
deeretum fuisset, est plus probable ; mais elle manque de netteté. Celle 
de Reiske, cum odio potenlias, qux in causa esset, ut ejusmodi honores 
extraordinarii sibi decernerevtur, est plus satisfaisante. Wagner donne 
à peu près le même sens : Im letztern Fait bleibt der geheime Unwille 
iiber die zu grosze Macht, die solche Ehrenbezeugungen veranlaszte. 
M.Tafel estplusprécis : DaseineerzeugeHasz wegenderUbermacht, die 
esdurchgesetzt. Au lieu deuç' ής maintenu par M. 1mm. Bekker, C et D 
portent L·' ης qui ne modifie pas le sens. 

1. Comme Reimarus, je maintiens cette leçon. Sturz préfère ΰπερηφα-
νίαν, qni se trouve dans G et H, et dans le Fr. CCXLVI, p. 58, lom. II 
de cette édition : Άλλ' ουν χα: τότε τ&σαυτη Οτιερηφανία έχρήσατο κτλ. 

3. F : Κριττόνων, par la confusion ά'ε: avec ι. 
4· Είναι, dans C, G et H : la préposition a été omise, suivant l'usage 

des copistes. 
ô. G : "OVTOC, par la confusion d'o avec ω 
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ceux qui les ont fait accorder, il y a de l'orgueil et de 

l'insolence à ne pas accepter des distinctions offertes par 

des hommes placés au-dessus de nous, ou tout au moins 

nos égaux : au contraire, en ne les demandant pas, on 

montre non par des paroles et par une vaine ostentation; 

mais par des actes, une âme vraiment démocratique. Ainsi, 

après être arrivé par la violation des lois à presque tou

tes les magistratures et au commandement des a rmées , 

il ne voulut d'aucun de ces honneurs inutiles pour les 

autres, comme pour lui-même, et qui l'auraient exposé 

à l'envie et à la haine de ceux qui les lui auraient con

férés ; mais cela se passa après un certain temps. 

24. Pendant le reste de cette année, les Romains n'eu

rent point de guerre à soutenir : ils purent donc renou-

6. Ούκ αποδείξεως, dans C. Le copiste, n'ayant fait qu'un seol mot de 
la préposition et de son complément, a confondu 0 avec ε et négligé le v-

7. Ε : Τοιαντα τοιαύτα : par distraction le copiste a écrit deux fois le 
même mot. 

8. Suivant Sturz, άλλως doit être traduit par prselerea, ou remplacé 
par μάλλον. Aucun changement n'est nécessaire : άλλως a le sens à'alio-
qtei — en allemand iiberdiess, et non pas uberall, qui est sans doute 
une faute d'impression dans la version de Wagner. 

9. « Quae loquuntur, dit Reimarusdans ses Addenda, tom. H, p. 1696 
de son édition, de recusatis a Pompeio praesente honoribus. Verte : sed 
kœc interjecto tempore facta sunt. Rediit enim Pompeius demnm 
anno sequenti. Vide p. 139. Unde hic statim pergit Dio : Τότε 5έ οί 
'Ρωμαίοι. » 

10. L'ancienne leçon τον τον έτονς χοό/ον a été maintenue par Leuncla-
vius. Avec Reimarus et Sturz, j'adopte τον λοιπόν τον Ιτονς χρόνον, cor
rection confirmée non-seulement par A, Β et H , cités par Sturz; mais en
core par les autres Ms., à l'exception de G, qui porte τών λοιπών, né de 
la confusion d'o avec ω. Kic. Leoniceno avait aussi dans son manuscrit la 
leçon que j'adopte, puisqu'il traduit Ma i Romam cessarono da tulle 
le guerre in lutta i< resta delianno. Wagner et M. Tafcl donnent le 
même sens. 
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ûyteiaç ώνομ.ασμένον οια πάνυ πολλοΰ ποιίίσαι. ΤοΟτο 

οέ οή μαντείας τις τρόπος Ιστι, πυστι,ν τινά έχων, ει 

επιτρέπει σιρίσιν ό θεάς ϋγίειαν τω &·/ίμω αιτησαι· ώς ούχ 

ό'σιονον ουοε αΐτγ,σιν αύττίς, πριν συγ^ωρ^θΐ-ναι, γενέσθαι. 

Και ετελεΐτο κατ' έτος ήμερα ε'ν ή μηδέν στρατόπεόον 

μνίτε siri πόλεμον εξηει , μτίτ' άντεπαρετάττετό 8 

τις , μήτε εμάχετο. Kai è\à τούτο εν τοις συνεχέσι κιν-

ουνοις, καΐ μάλιστα τοις εμουλίοις, ούκ εποιεϊτο. Αλλως 

τε γαρ —«γχαλεπον σοίσιν ήν καθαράν ά—ο πάντων αυτών 

ήμέραν ακριβώς ττ,ρησαι, καΐ ποοσέτι και ατοπώτατον, 

κακά αυτούς εν ταΐς στάσεσιν εκουσίους αμύθητα αλλτίλοις 

παρέχοντας, και μέλλοντας, αν τε ήττ?,θώσιν, αν τε καί 

νικτίσωσι, κακουσθαι· έπειτα σωτνιρίαν παρά του θείου 

προσαιτεΐν. 

2 5. Αμελεί και τότε η&υντίθτ! μέν πως το οϊώνισμα 

εκείνο ποιν,θηναι, ού μέντοι και καθαρον Ιγένετο. Εςε-

1. Η donne la forme attique υγείας. Dans G, ΰγίας et ΰγί«ν, un peu plus 
loin, proviennent de la confusion d'u avec ι. M. Tafel aimerait mieux τί,ς 
σωτηρίας que j'ai suivi dans la traduction. 

2. A. cause de la prédilection de Dion pour δέ £ή, je substitue, d'après 
A et C, cette leçon à l'ancienne τοΟτο δε μαντείας. 

3. L'ancienne leçon porte πίστικ : « Videtur, dit Reimarus, aptius dici 
πΰστιν. Nec enim πίστις dici potest, quae adhuc anceps hseret d επιτρέπει 
ό θεός. » Reiske est du même avis. Avec Sttirz et M. Imm. Bekker, j'adopte 
la conjecture de Reimarus, confirmée par A : les autres Ms. donnent πίστιν. 

4. Avec Reimarus je substitue, comme M. Imm. Bekker, cette leçon à 
l'ancienne ώ; où/ δσιον , d'après un passage analogue de ce livre, § 21 : 
Καίπερ οΰχ ôffiov ôv κτλ. C porte ουχ δσιον δέ. 

5. L'ancienne leçon ετελεΐτο κατ' έτο; r, τ,μ,έρα έν i κτλ , confirmée par 
les Ms. et maintenue par M. 1mm. Bekker, a donne lieu à trois conjec-
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Teler, après une longue interruption, Y Augure du Salut. 
C'est une sorte de divination qui a pour but de recher
cher si les dieux veulent qu'on leur demande le salut du 
peuple; comme si c'était une impiété que de le deman
der , avant d'en avoir obtenu la permission. Elle avait 
lieu, tous les ans, le jour où aucune armée ne se mettait 
en campagne, où on n'était en présence d'aucun ennemi, 
où on n'avait pas à combattre. Pour cette ra ison, elle 
était suspendue lorsque les dangers se succédaient 
sans interruption, et surtout pendant les guerres civi
les; car, outre que les Romains auraient bien diffi
cilement trouvé un seul jour libre de tout empêche
ment , il eût été fort absurde qu'au moment où ils 
se faisaient. volontairement mille maux les uns aux 
autres par les dissensions civiles, et où ils devaient en 
souffrir d'inévitables, autant par la victoire que par la 
défaite, ils priassent les dieux de les sauver. 

25. L'Augure du Salut put donc être célébré alors ; 
mais il fut douteux. Plusieurs oiseaux ne s'envolèrent 

tures. Turnèbe propose έν -ξ ήμερα, Reimanis εν ήμερα έν % , et Reisfce 
ήμερα έν -ξ. Elles aboutissent au même sens : je préfère celle de Reiske, 
parce qu'elle s'écarte moins du texte primitif. Elle a été adoptée par Sturz. 

6. Μήτε manque dans C. 
7. Έξίει, dans H, par la confusion d'r, avec i. 
8. G : Άντεπαρετάτετό, faute du copiste. 
9. Cette leçon est confirmée par les Ms. et donne un sens très-plausî-

ble : je la conserve pour ces deux raisons. Sturz adopte, d'après Reiske : 
άντεπαρετάττετό τισι — in castns adversus aliquos tenderet. 

10. Cicérou, De Divinat. I, 47 : Tibi P. Claudius augur consuli nuncia-
vit, addubitato Salutis augurio, bellum domesticum triste ac turbulentum 
fore : quod paucis post mensibus exortum, paucioribus a te est diebus op-
pressum. — « Quod Dio ait oO xrfajôv, dit Fabricius, Cicero addubita· 
tum. Piic. Leoniceno traduit littéralement : Xientedimeno la augura· 
tione non fu pura. Wagner et M. Tafel en ont fait autant. Peozel a tra
duit : Xtcht voll'ig rechlskrnflig 
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κ.ρ.128. δροι ι γαρ ΤΙνες ôpvtÔeç επέπταντο 2 , και δια τοΰτ' άνε-

μαντευσαντο S . Και άλλα δε αύτοις στμεϊα ούκ aïeta 

συντίνέχθτι. Κεααυνοι τε γαρ εν αιθρία πολλοί επεσον, και 

15 γ ί ισχυρώς εσείσθν;, είδωλα τε πολλαχόθι ανθρώπων 

εφαντάσθη a , και λαμπάδες άνεκάς ες τον ούρανον άπο 

των δυσιχων άνέδραμον ώστε πάντα τινά και ιδιωτών 

τα 6 <Πί μαινόμενα άπ' αυτών προγνώναι. Οι γαρ δήμαρχοι 

τον Αντώνιον τον υπατον όμοιοτροπώτατον σφίσιν οντά 

προσλαβόντες, ό [/.εν τις τους παΐδας των ΰπο του Συλλου 

εκπεσόντων προς τάς apyàç ήγεν · d δε τω τε Παίτω τω 

Πουπλίω , και τω Συλλα τω Κορντ,λίω τω μετ' αύτου 

ι. Littéralement: extra sedem suam devolarunt. « "Ορνεις έφεδροι, 
dit Schneider (Griechisch Deutsches Wôrterbuch, tom. I, p. 478), ungûn-
stige Vôgel zum augurium, wenn sie Ton der unrechten Seite Kamen. » 
On sait que lorsque les oiseaux volaient de gauche à droite, c'était υπ 
mauvais présage; cf. Is. V.ossius, sur Catulle, p. 105; Ezech. Spanheim, 
sur Callimaque, p. 036 sqq., et Hesycliius : "Εξεδρον τόν ούκ αίσιον ο!ω-
vov, ούκ εϋθετον δρνιν, ούκ εν δέοντι τήν εδραν έχοντα. Sur δίεδρος et σύνεδρος, 
autres expressions de la langue augurale, cf. Thés. gr. ling. à ces mots. Je 
crois devoir rapprocher du passage qui nous occupe celui de Xiphilin, 
Commode, p. 281, éd. de Rob. Etienne, Paris, 1551 : 'Αετοί τε γαρ περί το 
Καπιτώλιον πολλοί καί εξεδροι επλανώντο. 

2. Έπέτο·ιτο dans G, et en marge, d'une main plus moderne : επέπταντο. 
3 L'ancienne leçon άνεμαντευσατο, confirmée par D, Ε et H, provient 

de la confusion d'à avec av. G la donne aussi; mais en deux mots : ôv 
εμαντεύσατο. J'ai signalé plusieurs fautes analogues. Cette leçon avait 
réduit Xylander à chercher uu sens en dehors du texte : Augurium 
sinistrum reddiderunt. D'après les autres Ms., j'adopte, comme Rei-
marus et Sturz, άνεμαντεύσαντο. Bans l'Index de Reimarus, tom. II, 
p. 1588 de son édition, άναμαντεύομα;, précédé d'un signe indiqaant 
qu'il ne se trouve pas dans le Thésaurus de H. Etienne, est traduit 
par Augurium itero. Schneider, 1. 1., p. 102, le rend par Ich vernichte 
das Augurium — je détruis, j'annihile l'augure ; d'où par extension ·. 
je consulte de nouveau l'augure. J'ai suivi cette interprétation. 
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point du côté favorable, et l'augure dut être recom

mencé. D'autres mauvais présages apparurent : la fou

dre tomba plusieurs fois par un temps serein, la terre 

éprouva une violente secousse, des simulacres humains 

se montrèrent dans beaucoup d'endroits, des traits de 

flamme s'élevèrent vers le ciel du côté du couchant ; 

de sorte que tout le monde, même l'homme le plus gros

sier, pouvait prévoir ce qu'annonçaient de tels signes. 

Les tribuns du peuple s'adjoignirent le consul Antoine, 

qui avait avec eux une parfaite conformité de caractère : 

puis, l 'un appela aux magistratures les enfants de ceux 

qui avaient été chassés de Rome par Sylla ; l'autre a e -

4. Cicéron, Catilin. 111, 8 : Sam ut illa omittam, visas nocturne tem-
pore ab occidente faces, ardoremque cœli, ut fulminum jactus, ut terrae 
motus relinquam, ut omittam caetera, quae tam muita noliis coosulibus 
facta sunt, etc. 

5. C : "Ωστε πόντος και ΐοιώτην. 
6. Τα manque dans le même Ms. J'ai déjà insisté plusieurs fois sur l'o

mission de l'article par les copistes. 
7. Ό'μέν τοι, dans le même Ms. Ce tribun s'appelait L. Caecums. Sous 

le consulat de Cicéron, l'an de Rome 690, il proposa une loi De Ambitu, 
a laquelle il comptait donner un effet rétroactif, afin d'adoucir la rigoeor 
du châtiment auquel il voyait Sylla condamné pour aToir brigué les suf
frages. « Si P. Sylla, dit M. J. Vict. Le Clerc, auquel j'emprunte ces détails 
(cf. Disc, ponr P. Sylla, § XXII, not. 28, Œuv. comp. de Cicéron , tom. 
XI, p. 478-479, éd. in-12), était neveu de P. Sylla, comme plusieurs sa
vants le croient, frater veut dire ici cousin , et il s'agit de Cécilius, (ils 
de Cécilia Metella, femme du dictateur. » 

8. D'après A, Β et F, au lieu de l'ancienne leçon τω τον Ποπλίου. Rel·· 
ι» 

marus et Sturz adoptent cette correction. C et D portent τώ του Ποπ>ίο« ; 
0%) 

Ε et H Τω τον Ποπ/tou, G Τω τοϋ Ποπλίω. Il est question de P. An-
tronius Paetus; cf. § XLII, p. 84. 

9. F : Σύλα. Le copiste n'a mis qu'un )., quand il en fallait deux. Toot 
à l'heure nous allons trouver la faute contraire; cf. p. 206, not. t . 

10 ΚοριΟίω, dans C, par la confusion à\ avec t. 
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άλο'ντι , το τε βουλευειν και το αρχειν εξείναι εδίδον. 

Αλλος χρεών άποκοπάς, άλλος κληρουχίας και εν τη 

Ιταλία καΐ εν τω ΰπηκόω γενέσθαι εσηγεΐτο. Και ταΰτα μέν 

προς τε του Κικέρωνος και προς των ά'λλων των όαογνω-

μονουντων οι προκαταλτ,οθέντα, πριν έ'ργον τι άπ' αύτων 

συμβάναι, έπαυθη. 

26. Τίτος δε δη Λαβιηνος Γαίον Ραβίριον * επι τω 

του 2ατουρνίνου οόνω γραψάμενος, πλείστον σφίσι τάοα-

χον —αρεσχεν. υ τε γαρ 2ατουρνινος προ ες που και τριά

κοντα ετών ετεθνη'κει · και τα κατά τον πόλεμον τον 

προς αύτον οί ύπατοι τότε παρά της βουλής προσετετά-

χατο· ώστε ή" γερουσία άκυρος εκ του δικαστηρίου εκείνου 

των ψηφισμάτων ένίγνετο· κάκ τούτου πας ό κόσμος της 

πολιτείας εταράττετο. Ο' μεν γαρ Ραβίριος ούδ' ώμολό-

γει τον φο'νον, άλλ' άπαρνος ην. Οί δε δήμαρχοι την τε 

1. Άλλόντι, dans le même Ms. Le copiste a mis deux λ, quand il n'en 
fallait qu'un. Nous avons déjà vu aùo-rzic, au lieu de αλόντες, tiré du 
même Ms., p. 84, not. 2 de ce volume ; précisément à propos de la con
damnation de P. Autronius Paetus et de P. Cornélius Sylla. 

2. P. Servilius Rullus. 
3. Cette accentuation avait été d'abord maintenue par Reimarus, ici et 

plus loin, § 37. Mais il se la reproche dans ses Addenda, tom. Π, p. 1696 
de son édition : « Aliis in locis constanter Ααβιηνος, ad quae proinde loca 
« et baec librorum inconstantia reformanda erat. » En conséquence, Sturz 
adopte Λαό'.ήνο;. Parmi les Ms., les uns ont cette accentuation, les autres 
confirment celle que je donne ici et partout ailleurs, d'après les meilleures 
éditions de Plutarque, Pompée, LX1V ; César, XXXIV, et d'Appien, Goer. 
Civ. II, 62, 87, 95, 105; IV, 26; V, 65, 133. Dans cet historien l'accen
tuation Λαβιήνο; ne se trouve que dans deux fragments relatifs à la Gaule, 
I, 3 et XV. 

4. H : 'Pife'p'.ov, faute du copiste. 
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corda à Publius Pa?tus et à Cornélius Sylla, condamnés 
ensemble pour brigue, le droit de siéger au sénat et de 
remplir les charges publiques. Un troisième proposa 
l'abolition des dettes, un autre le partage des terres 
dans l'Italie et dans les pays soumis aux Romains; mais 
tous ces projets furent déjoués à temps par Cicéron et 
par les hommes de son parti, avant d'avoir reçu un 
commencement d'exécution. 

26. Titus Labiénus cita C. Rabirius en justice pour 
le meurtre de Saturninus et excita ainsi les troubles les 
plus violents dans Rome. Saturninus était mort depuis 
environ trente-six ans, et les consuls de son temps avaient 
été chargés par le sénat de lui faire la guerre. L'action 
intentée par Labiénus détruisait donc l'autorité des dé
crets du sénat et bouleversait la constitution de la Répu
blique. Rabirius, loin d'avouer qu'il était l'auteur du 
meurtre de Saturninus, le niait avec force. Les tribuns 

5. L'an de Rome 654, sous le consolât de C. Marins Nepos et de L. Va-
leriusFlaccus. 

6. « Bellum vocat, dit Xylander, arma jussu senatus contra seditiosos 
usurpata. Sic in Epitome Liviana LXIX : Bello quodam inter/ectus /tic 
ipse dicitur. Bella autem hujusmodi res dieuntur, quia (ut de caede Ti-
berii Gracchi Tullius ait) non solum ex domestica sunt ratione, sed 
attingunt etiam bellicam, quoniam vi manuque conficiuntur. » 

7. C -. 'Ραβίο'.α, par la confusion des désinences 0; et a; cf. Bast, Com
ment. Palaeogr. p. 773; 852. 

8. 'Ομολογεί, dans le même Ms. Le copiste a négligé l'augment ; cf. p. 
75, not. 4 de ce volume. 

Au lieu de ούδ' ώμολόγει τόν φόνον, αλλ' άτταρνο- ήν, ie critique appelé I? 
par Reimarus conseille 'Ρα6ίρ·.οζ ώμολόγει τόν sôvov, ούό" άκοφνος ήν, et il 
ajoute que Rabirins fait cet aveu dans Cicéron. Mais c'est une erreur : 
« Arguis, est-il dit au contraiiedans le Disc, pour Rabirius, § VI, occi-
snm esse a C. Rabirio L. Saturninum; et id C. Rabirius muStorum tes-
timoniis, Q. Hortensio copiosissime defendente, antea fa1<um esse docuit. » 
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ισχυν και τήν άξίωσιν της βουλής καταλδσαι παντελώς 

εσπουδαζον, και εςουσίαν έαυτοίς του ττάνθ' έ"σα βουλοιντο 

πο ιε ίν , προπαρεσκευαζον . Δια γαρ δη του τ α τε τ ω 

συνεδρίω οο'ξαντα και τ α προ τοσούτων ετών πραχδεντα 

εύθυνεσθαι , τοις τε τ ι των όμοιων επιχειροΰσιν αοεια 

εΛι'^οτο , και αί τ ιμωρίαι αύτων εκολούοντο . Η ούν 

γερουσία δεινον μεν και άλλως ενό|χιζεν είναι καΐ ανορα 

βουλευτών, p j V άδικοΰντά ' τ ι , και Ις γήρας ή'δη προελη-

λυθότα άπολεΐσθαι. Πολλω δε δη μάλλον ηγανάκτει , 

ό'τι τ ό τ ε πρόσχηαα της πολιτε ίας διεβάλλετο xat τ α 

π ρ ά γ μ α τ α τοις φαυλοτάτοις επετρε'πετο. 

Reiske insiste sur la différence qu'il y a entre ούχ ώμ,ολόγει et άποφνος ην : 
« Potest aliquis facinus aliquod non fateri, neque tamen propterea dici id 
negare. Plus autem facit qui non tantum fatetur factum, sed ctiam negat 
et pernegat, quam ille qui non fatetur, h. e. silentio dissimulât, et fueritne 
necne, in dubio relinquit. » 

1. Ou mieux, suivant Reiske, προσπαρεσκεΰαζον— prasterea quoque 
sibi comparabant. Avec cette leçon, προ; -prasterea doit se rapporter 
aux efforts des tribuns pour affaiblir la puissance du sénat. La conjecture 
de Reiske est d'autant plus plausible que προ; et προ sont perpétuellement 
confondus. J'ai néanmoins maintenu l'ancienne leçon : elle est confirmée 
par les Ms. 

2. L'ancienne leçon otà γαρ δή τούτον τά τε — εύθυνεσθαι κτλ., se trouve 
dans les Ms. Xylander traduit : Ea de causa senatusconsulta et ab eo 
ordine ante tôt annos acta in disquisitionem vocare: iis qui hujus-
inodi rem tentassent impunitalem proponere, eorumgue pcenas dimi-
nuere. Il avait bien vu que δια τούτου se rapporte à ce qui précède ; mais 
pour que son interprétation fut admissible, il faudrait τήν άδειαν διδόναι 
— ΐάς τιμωρία; αυτών χολούεσθακ. Reimarus respecte l'ancienne leçon et la 
rend ainsi : Xam eo ipso, quod senatusconsuUorum et ab eo ordine 
ante tôt annos actorum rationes exigerentur, iis qui consimilia ten
tassent securitas concedebatur, eorumque pœnas diminuebantur. Cette 
version serait irréprochable, si Sti τούτου pouvait s'entendre de ce qai 
suit et non de ce qui précède. Pour qu'elle soit admissible, il faut néces-
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travaillaient avec ardeur à détruire la puissance et l'auto
rité du sénat, afin de s'assurer les moyens de faire tout 
ce qu'ils voudraient. Et en effet, demander compte des 
sénatus-consultes et d'actes accomplis depuis tant d'an
nées, c'était affranchir de toute crainte ceux qui tente
raient de faire des actes semblables, et diminuer les châti
ments qui leur étaient réservés. Aussi le sénat regardait-il 
comme une injustice révoltante qu'on fît périr un séna
teur auquel on n'avait rien à reprocher et qui était déjà 
parvenu à un âge très-avancé; mais il s'indignait bien 
plus encore que le premier corps de la République fût 
en butte à de vives attaques et que le gouvernement 
tombât dans les mains les plus méprisables. 

sairement lire δια γαρ δή τοϋ τά τε — εύθύνεσθαι χτλ. Or, telle est la 'leçon 
proposée par Leunclavius, qui traduit : Nam, eo quod nomme senatus-
consultomm et ab eo ordine ante tôt annos actorum rationes exige' 
rentur; tum Us qui consimilia tentassent impunilas concedebatur, 
tum eorumdem pœna diminuebatur. Oddey, après avoir cité la conjec
ture δια γαρ δή τοΰκτλ., ajoute nescio quo sensu. Le sens est pourtant 
bien clair. 

Comme Sturz, je suis la correction et l'interprétation de Leunclavius. 
3. Sturz dit avec raison que A porte έ-ιχειροίσι : il en est de même de 

G et H. J'ai souvent parlé de l'omission du ν paragogique devant une 
voyelle. 

4. 'Eot'Srro, dans C, par la confusion d'o avec ε : il n'est pas néces
saire d'en donner de nouveaux exemples. 

5. Έτίμωρία·., dans D, par la confusion de a; avec ε et par la réunion 
de l'article avec le substantif. 

6. Reisle propose de substituer έχωλύοντο à έχολούοντο, qui, suivant 
lui, ne peut se dire que des personnes : cette assertion n'est point fondée; 
cf. la note de Sturz, tom. I, p. 315 de son édition. Je maintiens donc l'an
cienne leçon. Β et F portent έχωλονοντο, par la confusion d'o avec ω, déjà 
signalée plusieurs fois. 

7. G : Μήτε άδικοΟντα 
8. Ήγανάχτει; était une faute du copiste dans le même Ms. Le ς a été 

effacé. 

T . rrr. 14 
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129. 27· 2πουδαί τε οΰν ταραχώδεις και φιλονεικίαι αφ' 

έκατέρων περί τε του δικαστηρίου, των [λεν όπως [*·•*! 

συναχθίί, των δε ίνα καθιζη'ση , δικαιούντων · και επειδή 

τοΰτο δια τε τον Καίσαοα και οι' άλλου? τινάς ενίκησε, 

περί τε της κρίσεως αύθις συνέβησαν * · και (ήν γαρ 

αύτος εκείνος και [χ,ετα του Καίσαρος τοίί Λουκίου δι

κάζων · ου γαρ απλώς, άλλα το δή λεγό[λενον περδουελ-

λίωνος ό Ραβίριος εκρίθη) κατεψηοίσαντο αύτοΰ", καίτοι 

αή προς του δηρ,ου κατά τα πάτρια, άλλα προ; αύτου 

του στρατηγού, ουκ εξόν, αίρεθέντες. Και έφηκε ρ.έν ό 

Ραβι'ριος, πάντως δ ' αν και παρά τω δη'[/.ω έάλω, ει [*η 

d Μέτελλος ό Κελερ, οίωνιστη'ς τε ών και στρατηγών, ενε-

πόδισεν. Επειδή γαρ ούτε άλλως Ιπείθοντο οι, ουθ' δτι 

παρά τα νενο|ΐ.ισ|Λέναή κρίσις εγεγόνει ένεθυρ:οϋ"ντο, άνέδρα-

ίλεν ες το Ιανίκουλον, πριν και ότιουν σίρας ψηφίσασθαι, 

και το σηρ,εΐον το στρατιωτικών κατέσπασεν · ώστε [Αηάέν 

ετ ' αύτοΐς εζεϊναι όιαγνώναι. 

2 8 . Τοΰτο δε, το κατά το σηριεΐον, τοιονδε τί εστί* 

ί. Reiske sous-entend ici συνέβησαν qui se trouve an peu plus loin. 
2. G : Καδιζήσει, par la confusion dV, avec εί. 
3. Reiske explique ainsi περί τη; κρίσεως : « De génère actionis et 

ratione jodicii, quo titulo accusandus esset Rabirius, simplicine caedis an 
perduellionis, et quosnam apud judices, ordinariosne an duumviros per-
duellionis, a praetore an a populo datos. » M. Imm. Bekker lit περί γε 
της κρίσεως. 

4. « Haec nova σΰμβασις rapt κρίσεως, dit Reimarns dans ses Addenda, 
tom. II, p. 1696 de son édition, opponitur priori περί τοΰ δικαστηρίου. » 

5. Suivant Fabricius, par les mots αυτός εκείνο; il faut entendre T. La-
biénus ; mais rien ne confirme son opinion : ces mots désignent C. Coesar. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVII. 211 

27 . Cette affaire donna naissance, dans les deux 

partis, à des mouvements séditieux et à de violentes que

relles. Les uns ne voulaient pas qu'elle fût déférée à 

un tribunal ; les autres demandaient qu 'un tribunal en 

fût saisi. Ces derniers l 'ayant emporté par l'influence 

de César et de quelques autres ci toyens, il fallut s'en

tendre au sujet de l'action elle-même. Les juges étaient 

Caïus et Lucius César; car il ne s'agissait pas d'une simple 

accusation de meurtre , mais du crime de perduellion. 

Ils rendirent un arrêt de condamnation ; quoiqu'ils 

n'eussent pas été désignés par le peuple, comme les 

lois l 'exigeaient, mais par le préteur qui n'avait pas le 

droit de les choisir. Rabirius appela de ce jugement ; 

mais il aurait été également condamné par le peuple, si 

Métellus, qui était alors augure et préteur, ne s'y fût op

posé. Voyant que la multitude ne l'écoutait pas et ne 

considérait pas même que ce jugement était contraire 

aux lois , il courut au Janicule, avant qu'elle votât et 

enleva l 'étendard militaire. Dès ce moment, le peuple 

n 'eut plus le droit de délibérer. 

28. Voici ce qu'on rapporte au sujet de cet étendard ; 

La contexture de la phrase et un passage formel de Suétone, Cses. ΧΠ, ne 
laissent aucun doute à ce sujet : « SubornaTit etiam (sous-ent. T. Atticum 
Labienum) qui C. Rabirio perduellionis diem diceret ac sorte 
judex in reum ductus, tam cupide condemnavit, ut ad populum provo
cant! nihil œque ac judicis acerbitas profuerit. » Cf. l'Introduction de 
M. Naudet, en tête de son élégante traduction du Disc pour C. Rabirios; 
OEUT. Compl. de Cicéron, tom. ΧΓ, éd. de M. J. Vict. Le Clerc, in-12. 

6. D et G : Και τι, par la confusion de τι et de -v. que j'ai signalée plu
sieurs fois. 

7. H : Άνέδραμε h, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle ; 
cf. p. 209, not. 9 de ce volume 

l i 
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πολλών το άρχαΐον πολεμίων τ·ΐ) πόλει προσοικούντων , 
φοβούμενοι μη ποτέ, έκκλησιαζόντων σφων κατά τους 
λογούς, επιβωνταί τίνες τη πόλει το ίανίκουλον καταλα-
βοντες, ενόμισαν μη -πάντες άμα ψηφίζεσθαι 5, άλλα τινας 
αεί ενόπλους το χωρίον εκείνο έκ διάδοχης φυλάττειν. Και 
αύτο, έΊως μεν ή εκκλησία ην, Ιφρούρουν όποτε δε διαλυ-
οη'σεσθαι έμελλε, τό τε σημεϊον καθηρείτο και οί φύλακες 
«πηλλάσσοντο a. Où γαρ εΕην, ρή ορουρουμένου του χωρίου 
εκείνου, ούδεν ετι χρηματισθηναι. Τούτο δε εν μόναις ταΓς 
κατά τους λόχους άθροιζομέναις εκκλησίαις έγίγνετο, δτι 
τε εξω του τείχους, καΙ δτι πάντες οί τα δπλα έχοντες 
ανάγκην είχον ες αύτας συνιέναι · και ετι τε και νυν άσίας 
ένεκα ποιείται. Ούτω μεν δή τότε η τε εκκλησία, καθαι-
ρεθεντος του σημείου, διελύΟη και d Ραβίριος εσώδη . 

1. ΠροστΓ/.ούντων, dans le même Ms., par la confusion d'il avec ot. Cf. 
p. 16, not. 3 de ce volume. 

2. G : Έχλτ,σιαζόν-ων. 
3. L'ancienne leçon ψτ,φίσασθαί est confirmée par Ε et H. Sturz, qui cite 

ψηφίζεσθαι d'après A seulement, dit que cette leçon est préférable, à cause 
de ouXartEtv. Cependant, comme Reimarus, il conserve ψηφίσασθαι. J'a
dopte ψηφίζεσθαι à cause de ç-jXanatv, et parce que cette leçon est confir
mée non-seulement par A, mais eneore par B, C, D, F et G. Dans ce dernier 
Ms. une main plus moderne a écrit σασβαι en marge. M. Inwn. Bekker lit 
ψηφίζεσθαι. 

4. Άπηλάσσοντο, dans D, E, G et H. Le copiste, comme il arrive perpé
tuellement, n'a mis qu'un λ, quand il en fallait deux. Cf. le Ms. de Peirese 
Περί άρετ^; και χακία;, qui, dans un passage de Diodore de Sicile, X, 20, 
au lieu de Καΐ γενέσθαι βασΰ.ίσσαν, ιοιωτικί,ς εστίας εξηλλαγμένην ήγεμο-
vixv, porte έξηλαγαένην. 

5. Laelius Félix, dans Aulu-Gelle, XV, 18 : «Ceoturiata autem comitia 
intra pomœrium fieri nefasesse; quia exercitum extra urbem imperari 
oporteat; intra urbem imperari jus non sit : propterea centuriata in 
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dans les premiers temps, Rome était entourée de n o m 
breux ennemis. Les Romains, craignant que quelque 
peuple voisin n'attaquât furtivement la ville et ne s'em
parât du Janicule pendant qu'ils seraient dans les a s 
semblées centur iales , décidèrent qu'ils ne voteraient 
point tous ensemble et que quelques-uns d 'entre 
eux veilleraient sur cette col l ine, successivement et 
en armes. Tan t que durait l 'assemblée, une garde 
était établie au Janicule : lorsque l'assemblée était 
au moment de se séparer, on enlevait l 'étendard m i 
litaire et la garde se retirait. I l n'était plus permis 
de délibérer, dès que le Janicule n'était pas gardé ; 
mais cela n'avait lieu que pendant les assemblées par 
centuries , parce qu'elles se tenaient hors des murs et 
que tous les citoyens qui avaient des armes étaient 
tenus de s'y rendre. Aujourd'hui, il en est encore de 
même, par respect pour cet antique usage. L'assem
blée fut ainsi dissoute alors par l 'enlèvement de l 'é-

Campo Martio haberi, exercitumgue imperari praesidii causa solitum ; 
quoniam populos esset in suffragiis i'eiendis occupatus. » Sur le sens de 
imperari exercitum dans ce passage, cf. l'édition de J. Frédér. et de 
Jacques Gronow, Leyde, 1706, p. 702. Je me borne à cette citation : « Im
perari exercitum hic nequaquam est rogare an vellent juberent 
Quintes arma praesidii causa capï ; sed convocare populum dispositum per 
centurias et sub signis partem in Campum Martium ducere ad suffragia 
ferenda, partem praesidii causa locare in Janicolo. » 

6. Sur cette locution, cf. Thés. gr. ling. tom. V, p. 2281, éd. Didot, 
où le passage de Dion est ainsi traduit : Dicis ergo, h. e-, Animum reli-
gione exsolvendi gratia. J'ai adopté le sens donné par M. Tafel : Auch 
nochjetzt kàlt man Diesz dem alten Gebrauch zu Ehren, d'après For-
cellini, Lex. tom II, p. 76, éd. de Padoue, 1771 : « Dicis cotisa 
moris, consuetudinis causa, non serio, sed perfunctorie et ad speciem ; 
neque ut officio plene fungamur, sed ad fitandam solumroodo repre-
hensionem. » 

7. G : Διεσώθη. 
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Εςην μ,ΪΜ γαρ τω Λαβιη'νω * και αύθις δικάσασθαί, ού 

υ-έντοι και έποίησεν αυτό. 

2g. Ο δε δη Κατιλίνας 2 ώδε τε και δια τάδε άπώ-

λετο · εδοξε τη βουλή, τη'ν τε ΰπατείαν και τότε αίτη'σαν-

τος , και παν ό' τι δη'ποτε ένεδέχετο όπως άποδειχθνί ι/,η-

χαναψ-ένου , δέκα ετών φυγην, του Κικέρωνος ες τα 

αάλιστα ενάγοντος, τοις επιτιμίοις τοις επι τω δεκασμω 

τεταγμένοις προσνοιχοθετησαι . Τοΰτ' ούν και εκείνος 

δι' εαυτόν (όπερ που και άλεθες ην) έγνδσθαι νομίσας, επε

χείρησε μεν, χεϊρά τίνα παρασκευάσας, τον Κικέρωνα και 

άλλους τινας των πρώτων εν αύταΓς ταΐς άρχαιρεσίαις, ιν' 

ύπατος εύθΰς χειροτονηθη , ©ονεϋσαι · ούκ ηδυνη'θη δε. 

Ο γαρ Κικέρων προμαθων το επιβούλευμα τη τε γερου

σία εμη'νυσεν αύτο και κατηγορίαν αύτου πολλην εποιη-

σατο. Επειδή τε ουκ έπεισε σφάς ψηφίσασθαί τι ών ηξίου 

(οΰτε γαρ πιθανά έξηγγελκέναι, και δια την εαυτού 

ί/θραν καταψεύδεσθαι των ανδρών ΰπωπτεύθη 1 2 ) , έφο-

1. Ααβίίνω, dans Β et F, par la confusion d'r, avec t. 
2. Au lieu de Κατ-.λΐνας, donné par Reimarus et par Sturz, j'adopte, 

comme M. Imm. Bekker, Κατιλίνα;, d'après E, F, G et les meilleures édi
tions de Plutarque, Cic. XI ; XVIIfe Cses. TU, et Appien, Guer. CIT. II, 2 ; 7. 

3. C'était pour la troisième fois que Catilina briguait le consulat; cf. 
Salluste, Catil. XXVI. Deux ans auparavant, il avait été exclu de la can
didature ; parce qu'il ne s'était pas mis sur les rangs dans le délai fixé 
par la loi, 1.1. XVIII. L'année précédente, Cicéron lui avait été préféré, 
1.1. XXIV, et Epit. de Tile-Live, Cil. Ayant échoué dans sa troisième can
didature, et ses projets contre Cicéron ayant été découverts, il résolut 
d'en venir à une guerre ouverte; Sali. 1. I. XXVII. 

4. F : Mr./ivo-ju.s'vo'j, faute du copiste. 
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tendard mil i ta ire , et Rabirius fut sauvé. Labienus 
aurait pu l'appeler de nouveau en justice; mais il ne le 
fit pas. 

29. Je vais raconter de quelle manière périt Catilina 
et quelles furent les causes de sa fin tragique. Il briguait 
encore le consulat, à cette époque, et ne négligeait rien 
pour l 'obtenir : le sénat , à l'instigation de Cicéron, 
ajouta aux peines déjà établies contre la corruption un 
exil de dix ans. Catilina, convaincu que ce décret était 
dirigé contre lui (et il l'était réellement), tenta avec une 
poignée d'hommes qu'il avait réunis pour un coup de 
main de massacrer dans les comices mêmes Cicéron 
et d autres citoyens considérables, afin d'être nommé 
consul sur-le-champ; mais il ne put y parvenir. Cicéron, 
instruit à temps de ce projet , le dénonça au sénat et 
accusa vigoureusement Catilina. N'ayant pu faire dé 
créter aucune des mesures qu'il croyait nécessaires (car 
ses révélations ne parurent point vraisemblables, et on 
le soupçonna d'avoir, par inimitié personnelle, ca
lomnié les accusés) , il conçut des craintes; parce 

5. D'après la loi Calpurnia, dont il a été question ρ 62 de ce volume, 
et d'après celle que Cicéron avait portée lui-même contre la brigue; cf-
le Disc, pour P. Se\tius, LXlV, et le Disc, contre vatinius, XV. 

6. G : Τούτο ο·3ν. 
7. G : XstpoTov.ft;, par la confusion d'r, avec t. 
8. Cf. Salluste, Catilm. XXVI. 
9 Έαή-Λκτϊν αύτώ est une faute du copiste dins C. 
10. Τι manque dans F. Sur l'omission de ce mot par les copistes, cf. p. 

38,not. 1 de ce volume. 
11. C : ITtvà, par l'omission de la sjllabe 6a. J'ai déjà signalé plusieurs 

fautes analogues. Dans G,--.-.a a été changé en -riva, par la contusion de 
π avec τ; cf. Schœfer, Meittem. p. 12S; Bast. Comment. Palseogr. 
p. 731. 

12. ΊΓΐΐοκτεύίιτ,, dans Ε : ici, comme dans beaucoup d'autres passages, 
le copiste a négligé l'aiigmeut. 
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βη'θη, άτε και προσπαρωξυγκώς τον Κατιλ ίναν 5 

καί ούκ ετόλ(Λ7)σεν απλώς ες την εκκλησίαν Ισελθείν , 

ώσπερ είώθει · αλλά τους τε επιτηδείους συνεπηγάγετο 

παρεσκευασρ^ενους ά(Λ.5ναί ο ί , ει τ ι Λεινον γ ι γ ν ο ι τ ο , και 

θώρακα , τ ι ς τε έαυτου ασφαλείας και της εκείνων δ ια 

βολής ένεκα, ΰπο [/.εν την εσθητα, παραφαίνων §1 αύτον 

Ιξεπίτηδες , ενεάυσατο. Ε κ τε ουν τούτου y καΐ ότι καΐ 

άλλως <ρηρ>! τ ι ς εγενετο οτι επιβουλεύεται , ο τ ε άηι*ος 

δεινώς ηγανάκτησε, και οι συνοαωριοκότες τ ω Κατ ιλ ίνα , 

φοβηθέντες αυτόν, ησύχασαν. 

3 ο . Κα ι οΰτως υ π α τ ο ί τ ε έτεροι ήρε'θησαν, κα'ι εκείνος 

ούκέτι λάθρα, ούοέ επι τον Κικερωνα τους τε συν αύτω 

[/.όνους, άλλα και επ ί παν το κοινον την επιβουλην συνίστη. 

ι. L'ancienne leçon προπαρωξνγκώ; est confirmée pai D, Ε, G et Β : 
ut quijam dudum Catilinam irritasset. Reiske la préfère à προσπαρω-
ξνγχώς adopté par Reimarus et par Sturz, d'après Β ; mais altéré dans A et 
F qui portent προ; παρογξιιχύ;, et dans C, qui donne προσπαρωξυχώς. 
Comme M. Imm. Bekker, j'adopte προσπαρωξυγχώς. Wagner et M. Tafel 
ont traduit d'après cette leçon. 

2. Au lieu de Κατιλϊναν. cf. p. 214, not. 2 de ce volume. 
Après ce mot, il y a une lacune d'une page trois quarts dans Β ; de trois 

quarts de page dans C, qui porte en marge λείπει ; d'une page dans D, avec 
l'annotation marginale λείπει ; d'une demi-page dans Ε ; de deux pages et 
demie dans F; d'une page et demie dans G, où on lit aussi en marge 
λείπε: ; d'une page et quatre lignes dans H, avec la même annotation. Leun-
clavius, Reimarus et Sturz ne disent rien de cette lacune dans les Ms. 

3. F : Οΰτετόλμησεν = OJT' έτόλμησεν. Le copiste a confondu oOxavec 
οΰτ'. 

4. Omis dans C. 
5. ΈλθεΤν, dans le même manuscrit, par l'omission de la pieposition, 

suivant l'usage des copistes. 
6. Les mots ώσπερ ε·ώ9ε·. manquent dans le même Ms. 
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qu'il venait d'irriter encore davantage Catilina *** 
il n'osa point se rendre dans l'assemblée sans précau
t ion, comme il avait coutume de le faire; mais il em
mena avec lui des amis prêts à le défendre, s'il était 
menacé de quelque danger. Enfin, autant pour sa 
propre sûreté que pour rendre les conjurés odieux, 
il mit sous sa robe une cuirasse qu'il laissait voir à 
dessein. Tout cela , joint au bruit vaguement r é 
pandu que des embûches étaient dressées au consul, 
souleva l'indignation publique. Aussi les complices de 
Catilina, craignant le courroux de la multitude, se tin
rent-ils tranquilles. 

3o. D'autres ayant ainsi obtenu le consulat, ce ne tut 
plus en secret contre Cicéron et ses amis, mais contre la 
République entière, que conspira Catilina. Il associa à 

7. L'ancienne leçon συνεπήγαγε est confirmée par Β, D et Ε. Reisfce 
propose ο-υνεκηγάγετα on έπηγάγετο. Sturz dit, d'après Reimarus, que A et 
Β portent συνεκηγάγετο, et il ajoute que cette leçon est aussi dans H. l i a 
raison pour A et pour H ; mais il se trompe pour Β : c'est C qu'il devait 
dire. Je donne (τυνεπτ,γάγετο, non-seulement avec A, C, mais encore avec 
G et H. M. Imm. Bekker l'adopte aussi. 

8. Plutarque, Cicér. XIV : Τούτων εις τε τήν βο«λήν καί τον δΐ,μιη ήνι-
γμένων <nr* αύτοϋ, μάλλον 6 Κικέρων Ιοεισε καί τευωρακισμενον αυτόν ot τε 
δυνατοί πάντες άπό της οικίας και τών νέων TioV/ol κατήγαγον είς το πεδίον. 
Του δε θώρακος επίτηδες ύ~έ?α'.νέ τι παραλυσας £κ "τών ώαων τοϋ χιτώνος 
ένοεικνύμενος τοις opwcrc τον κίνδννον. Ο: 5' ήγανάκτουν κα: συνεστρε^οντο 
περί αυτόν κτλ. 

9. F : δ' αυτόν, qui justifie la leçon proposée par Leunciavius, au lieu 
de l'ancienne, παραιαίνων &' αυτόν. Comme Reimarus et Sturz, j'adopte 
la conjecture de Leunclavius. 

10. D'après Reimarus, Sturz et les Ms., à l'exception de E, qui conurme 
la leçon vulgaire ότι ά/λος. J'ai signalé plusieurs fois l'omission de χα: par 
les copistes. 

11. ϊυνομωκοτες, dans G, est une faute du copiste. 
12 D. Junius Silanus et L Licmius Muréna 
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Ε κ γαρ τ ί ς * Ρ ώ μ η ς τους τε κάκιστους και καινών 

αεί ποτέ π ρ α γ μ ά τ ω ν έπιδυμγιτάς κά·/. των συμμάχων 

ότ ι π λ ε ί σ τ ο υ ς , χρεών τ ε άποκοπας και γής αναδα

σμούς , άλλα τε εξ ών μάλ ιστα οελεάσειν αυτούς νΐμελ-

λεν D, ύπισχνουμενος σοίσι , συννίγε. Κα ι τους γε πρώ

τους αυτών και δυνατωτάτους (ήσαν èï άλλοι τε και 

Αντονίίος ό ύ π α τ ο ς ) και ες άδεμίτων ορκωμοσιών άνάγ-

/.ην προσάγαγε . Ι ί α ι ό α γαρ τ ίνα καταουσας, και επι των 

σπλάγχνων αύτου τ α ορκια ποιτ ίσας, έπε ιτα εσπλάγχνευ-

σεν αυτά μ ε τ α · τ ώ ν άλλων. 2υνε'πραττον όέ α ύ τ ω τ α 

μ ά λ ι σ τ α , τ α μεν εν τνί Ρ ώ μ η , ο τε ύπατος και ό Λεν-

τουλος ο Πού—λιος ", ό μ ε τ ά τ-ον ύπατείαν εκ τ ί ς γερου

σίας εκπεσών • (εστρατνίγει γαρ ό'πως τν;ν βουλείαν άνα-

t. Reiske aimerait mienx έν. τε γαρ, locution pour laquelle Dion 
semble avoir un goût prononcé. Έάν yàs της, est une faute du copiste 
dans H. 

2. C : Έπιθυμ-ιτάς, par la confusion d'r, avec t. 
3. A, B, C, F et H : Χρεών τεκαί άποχοπάς, leçon adoptée par Robert 

Etienne. Salluste, Catilin. XXI : Tum Catiiina polliceri tabulas novas, pro-
scriptiones locupletium, magistratus, sacerdotia, rapinas, alia omnia quse 
bellum atque lubido victorum fert. Cf. Cic. Catilin. 11, 8. 

4. H : Δελεάζει·.*. 
h. Je conserve cette leçon avec tous les Ms. Sturz préfère εμελλεν qu'il 

dit être plus fréquent dans Dion. 
6 Ύπ'.βχονμενος, faute de copiste dans B, C, D et H. Dans F, ϋκισχού-

αενό; o;at : le copiste a retranché le a au commencement de σφίσι, parce 
que cette lettre se trouve à la fin du mot précédent. 

7. H : To-j; τε, par la confusion de γε avec τε : nous en avons vu plu
sieurs exemples dans les notes de ce volume. 

5. L'ancienne leçon «ρώτουί αύτώ·< ουνατωτάτο-,ις, maintenue par Rei-
maras, est dans tous les Ms. Avec Sturz je lis ναύ. 5·.ινατωτάτο·,;ς, proposé 
par Leunclavius et approuvé par Reiske. L'addition de x» rend le sens 
plus net. M Imm. BeKker l'a adoptée. 
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ses projets les hommes les plus corrompus de Borne, 

toujours avides de changements, et un très - grand 

nombre d'alliés ; promettant aux uns et aux autres 

l'abolition des dettes, le partage des terres et tout ce 

qui était propre à les séduire. 11 força les plus distingués 

et les plus influents de ses complices (dans ce nombre 

était le consul Antoine), à se lier par d'horribles serments. 

Après avoir immolé un jeune esclave, il jura sur ses en

trailles et confirma son serment, en les prenant dans ses 

mains : ensuite les conjurés en firent autant. Il avait 

pour agents principaux, à Rome, le consul Antoine et 

Publius Lentulus qui, chassé du sénat après son con

sulat, gérait alors la préture dans le bu t de recouvrer 

9. C et F : 'Ooxoaoc'.tôv, par la fréquente confusion d'to arec o. 
10. Dans A, D, (;, H et M. Imm. Bekker : Προσήγαγεν. Παΐδα χτλ., par 

l'addition du ν paragogique devant une consonne : nous en avons vu plu
sieurs exemples. Reiske conseille de remplacer προσήγαγε par προήγαγε que 
Reimarus croit préférable; cf. l'Index, p. 1557, tom. II de son édi
tion, au mot ανάγκη. 

11. F : Έπειτ' έσκλάγχνευκν. La version de Xylander, Ea deinde ipse 
eum aliis comedit, reproduite par Reimarus et par Sturz, a été suivie 
par Wagner et par M. Tafel. Mais tel n'est pas le sens de έσπλάγχνευβ-εν, 
comme l'a très-bien remarqué M. Mérimée dans une note de son Histoire de 
la Conjuration de Catiliua, p. 113. La véritable signification est donnée par 
H. Etienne : Χπλαγχνεΰω— Exta in manus assumo et attrecta, ut quum 
conjurati se jurejurando et religione astringebant. Cf. Tlies. gr. ling. tom. 
VII, p. 598, éd. Didot; sans doute, à l'imitation de ce qui se passait dans 
les sacrifices. Cf. Duncan, Lexic. Homcr.-Pindar. p. 1042 ; Eustathe, Com
ment, sur l'Iliade, I, v. 464. 

12. Publius Cornélius Lentulus : il avait été consul avec Cn. Aufidius-
Orestes, l'an de Rome 6S3-
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λάβη), τα δε εν ταΐς Φαισουλαις, ες άς * οι στασιώται 2 

αύτου συνελέγοντο, Γάΐός τις Μάλλιος 3 , των τε πολεμι

κών εμπειρότατος (μετά γαρ των του Σύλλου λοχαγών 

εστράτευτο *) και πολυδαπανώτατος ών. Σύμπαντα γοδν 

δσα τότε 5 εκττίσατο, καίπερ πάμ.πολλα δντα, κακώς κα-

ταναλώσας, έτερων έργων ομοίων επεδύμει ' . 

3 1 . Παρασκευαζομένων ούν ταϋτα αυτών, μηνύεται τω 

Κικέρων ι πρότερα 8 μεν τα εν τω άστει γιγνόμενα δια 

γραμμάτων τινών, α τον μεν γραψαντα ούκ έδνίλου, τω 

οέ οή Κράσσω και άλλοις τισι των ουνατών εάόθη 

και επ' αύτοις δόγμα έκυρώον], ταραχών τε είναι και 

ζη'τίσιν των αιτίων αύτνίς γενέσθαι Δεύτερα δε τά άπα 

τ ί ς Τυρρτ;νίδος * • και προσεψηοίσαντο τοις ύπάτοις την 

ι. Dans Α, Β, D, F et G, αϊ; α; : par la confusion de at avec ε, le co
piste a substitué à la préposition le datif pluriel féminin de l'adjectif 
relatif. 

2. C : Ai στασιώται, solécisme né de la confusion d'o avec a. Cf. 
M. Boissonade, sur Théophylacte Simoc. p. 321. 

λ 
3. G : Μάλιος. Dans H, τί, au lieu de τί;, est une faute du copiste. 
4. A l'ancienne leçon έστρατεύετο je substitue, comme Sturz, έστράτευτο, 

proposé par Turnèbe et exigé par l'enchaînement des idées. M. Imm. Bek-
ker a adopté cette correction. 

5. « Hoc adverbium, dit Reimarus dans ses Addenda, pertinet ad 
illud tempus quo C. Mallius sub Sulla λοχαγό; fuerat. » 

6. Reiske propose έτερων (s.-ent. /ρημάτων) Si' έργων όμοιων έπεθύμει. 
M. Tafel a traduit, d'après cette conjecture : Suchte er neue dergleichen 
Bereicherungsquellen. Je maintiens dans le texte l'ancienne leçon qui 
est confirmée par les Ms. ; mais, comme M. Tafel, j'ai suivi la conjecture 
de Reiske dans la traduction. 

7. C : Έπεθΰμτΐ, par la confusion d'e·. avec η. 
8. L'ancienne leçon πρώτα est confirmée par Ε et G. Avec Reimarus, 

Sturz et M. Imm. Bekker, j'adopte πρότερα d'après les autres Ms. 
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son ancienne dignité; à Fésules, rendez-vous des con

jurés, C. Mallius très-habile dans le métier des armes 

et qui avait servi sous Sylla en qualité de centurion; 

mais homme fort prodigue. Après avoir dissipé en 

folles dépenses les richesses qu'il avait amassées à 

cette époque (et elles étaient très-considérables), il as

pirait à en acquérir de nouvelles par les mêmes voies. 

31. Pendant ces préparatifs des conjurés, Cicéron fut 

instruit de ce qui se tramait à Rome par des lettres 

anonymes, remises à Crassus et à quelques autres nobles. 

Sur ces indices, on décréta qu'il y avait tumulte et qu'il 

fallait informer contre les coupables. On apprit ensuite 

ce qui se passait dans l'Etrurie : par un second décret 

«ή 
9. G : Τφ δε Κράο-σψ. 
10. Plutarque, Cic. XV : T(5 Κράσσω μετά δεϊπνον έπιστολας άποδίδωσιν 

i θυρωρός, ΰπο Βέ τίνος άνθρωπου χομισθείσας αγνώστου, άλλας άλλοις àtv-
γεγραμμένας, «Οτφ Sj Κράσσω μίαν άοεσποτον. "Ην μόντ,ν άναγνοΰς 6 Κροσ
σός, ώς έφραζε τα γράμματα φόνον γενησόμενον πολϋν δια Κατιλίναν και πα» 
ρήνει της πόλεως ΰπεξελθείν, τας άλλος ούχ ελυσεν * αλλ' ή"χεν ευθΰς προς τόν 
Κιχερωνα, πληγείς ΰπό του δεινού χαί τ: της αιτίας απολυόμενο; ην έσχε δια 
φιλίαν τοΰ Κατιλίνα. 

11. La version de Xylander Rem ad seditionem speciare a été mainte
nue à tort par Reimarus et Sturz. Ils auraient dû la remplacer ici, comme 
ils l'ont fait liv. XLI, 3, et XLVI, 29, par Tumullum decernere. La 
locution ψηφίζεσθαι ταραχήν εΤναι ou opôv se trouve daus Plutarque, Potnp. 
LXI ; Cses.XXXIII. Cf- Cicéron, Philipp. V, 12; VI, i et 6; et Brisson,De 
Formai. II, 157-

12. Αύτοΐς, dans G, par la confusion ά'αΰτής avec αϋτοϊς : j'ai eu à la 
signaler ailleurs. 

13. C : ΤυραννίόΌς, faute du copiste. Ici, comme dans le Fr. III, p. 4, 
tom. I de cette édition, je lis Τυρ^ηνίδος, a^ lieu de Τυροπ·,νίδος; cf. 1.1. 
p. 5, not. 10. 
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φυλακήν της τε πο'λεως και των όλων αύτης πραγμάτων, 

καθάπερ είώθεσαν. ΚαΙ γαρ τούτω τω οΜγματι προσε-

γράφη το οια φροντίοος αυτούς σχεΐν, ώστε μηοεμίαν 

άποτριβην τω δημοσίω συμβηναι . Γενομένου οέ τούτου 

καΐ φρουράς πολλαχόθι κατάστασης , τα μεν εν τω άστει 

ούκέτ' Ινεωτερίσθη, ώστε και επι συκοφαντία τον Κικέρωνα 

R.p.132. διαβληθηναι. Τα ô̂ è εκ των Τυρρηνων Ί άγγελλόμενα 

τη'ν τε αίτίαν επιστώσατο, και βίας έπ' αύτοΓς γραφήν τω 

Κατιλίνα παρεσκεύασε . 

32. Και δς τα μεν πρώτα και πάνυ αυτήν Ιτοίμως, 

ώς και άπα χρηστού του συνειοο'τος, έοέξατο · και προς τε 

την δίκην δήθεν ήτοιμάζετο, και τω Κικέρωνι αύτω 

τηρείν εαυτόν , ό'πως δη μη φυγή που , παρεδίδου. Μη 

προσδεξαμενου δε εκείνου την φρουραν αύτου, παρά τω 

Μετέλλω τω στρατηγώ την όίαιταν εκουσίως έποιεΐτο, 

1. C : Τών άλλων, leçon fautive : le copiste a confondu ο avec α et mis 
deux λ quand il n'en fallait qu'un. 

2. Τούτω το δάγμαπι, dans G, par la confusion à'a avec o. 
3. H : Προσεγράφετο. 
4. Salluste, Catilin. XXX : Senatus decrevit, darent operam consules, 

ne guid Sespublica detrimenti eaperet. Ea potestas, more Romano, 
magistratui maxima : permittitur exercitum parare, bellum gerere, coer-
cere omnibus modis socios atque cives; domi militiaeque imperium sum
mum habere. Aliter sine populi jussu, nulli earum rerum consuli jus est. 

5. Cf. Salluste, 1. I. XXXI; Cicéron, Catil. 1,1 ; II, 12 ; III, 12, etc. 
6. Cf. Salluste, 1.1. XXIX, et Cicér. Catilin, I, 2. 
7. A l'ancienne leçon Τυρστ,νών je substitue Tuf ρηνών, comme dans le 

Fr. IX, p. 22, tom. I de cette édition. Cf. 1.1. not. 10 etFr. VIII, p. 10-12 
et les notes. 

8. C : Άγγελόμενα. I.e copiste n'a mis qu'un λ, quand il en fallait deux. 
9. En vertu de la loi Plaulia, rendue l'an de Rome G65, sur la proposi-
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les consuls furent chargés, suivant l'usage, de veiller 

au salut de Rome et de la République ; car il portait la 

formule solennelle, les consuls auront soin que l'Etat 

n'éprouve aucun dommage. Ces mesures et des corps 

de garde établis dans plusieurs quartiers de Rome, 

ayant empêché toute tentative criminelle, Cicéron fut 

regardé comme un calomniateur; mais les nouvelles 

venues de l'Étrurie confirmèrent ses révélations, et 

Catilina fut accusé de violence. 

3a. Il soutint d'abord cette accusation avec résolu

tion, comme s'il avait eu la conscience pure. Il se prépara 

à se défendre et proposa à Cicéron de se mettre sous sa 

garde, afin qu'on ne craignît pas qu'il pût prendre la 

fuite. Cicéron ayant refusé de veiller sur lui, Catilina, 

pour n'être plus soupçonné de conspirer, vécut volontai

rement dans la maison de Métellus jusqu'à ce que les 

tion du tribun du peuple, H. Plautius. Salluste, Catil. XXXI : Catilinœ 
crudelis animus eadem illa movebat, tametsi prsesidia parabantur, et ipse 
lege Plautia interrogatus ab L. paullo. 

10. Avec Beimarus et Sturz, je substitue, d'après A, B, F et H, χαί «ρός 
τε ιτ,ν Βίχτ,ν, à l'ancienne leçon πρό; τε την διχην. M. 1mm. Bekker donne 
aussi la leçon que j'adopte. 

11. Cf. Cicéron, Catilin. 1,8: Quid quod tu te ipse in custodiam dedisti ? 
Ad sodalem tuum virum optimum M. Marcellum demigrasti. 

12. Reiske propose irai, eu invoquant D'Orville sur Chariton, p. 119 (p. 
271, éd. de Leipzig). Mais l'opinion de D'Orville n'est pas favorable à ce 
changement. « Temerarium milii videtnr, dit ce célèbre critique, 1.1., 

*usum particnlarum harum, δποι, όπον, r.oi, ποϋ, oï, oî, ex arbitrio 
ubique coarctare; qtium nobis non plane pateat quid usus, quid licentia 
in his permiserint. » 

13. A : Έχουο-ίο;. La place de l'accent prouve que le copiste a confondu 
ω avec o. 
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ιν' ως -ό'κιστα ύποπτευθΐ) νεωτερίζειν τ ι , {*·εχρις «ν και 

εκ των αυτόθι συνωμοτών ισχυράν τ ι προσλάβτ). Ώ ς δ ' 

ούδεν οί προεγώρει (ο τε γαρ Αντώνιος φοβηθείς ΰπε -

στέλλετο και ό Λεντοΰλος τίκιστα δραστνίριος ήν) , προεϊπεν 

αύτοίς νυκτός ες οϊκίαν τινά συλλεγΐναι . Κ α ι λαθών τον 

Μετελλον ήλθε τε προς αυτούς και επετίμνισε σφίσιν επί 

τε τΐ) άτολα ία και επι τ ι μαλακία α . Κ ά κ τούτου δΊεξελ-

θών ό'σα τε πείσοιντο ιρωραθεντες και όσων τευςοιντο κα-

τορθώσαντες, ούτως αυτούς και επερρωσε και παρώξυνεν, 

ώσθ' ύποσχεσθαι δυο τινάς ες τ ε τήν του Κικερωνος 

οϊκίαν αίΛα τΐΐ ήαέρα εσνίξειν, κάνταΰθα αύτον φονευσειν. 

3 3 . λίς δε και τούτο .προερ/ινυθν; (ό γαρ Κικέρων 

πολύ δυνάμενος, συχνούς τε εκ των συνϊίγο ρ ε μ ά τ ω ν , τους 

ριέν οίκειουμενος , τους δε εκφοβων, πολλούς τους δ ι α γ -

1. Sturz dit qu'il remplace, d'après A, l'ancienne leçon νεωτερίζων τι 
par νεωτερίζειν τι, attendu que ΰποπτεΰεσθαι se construit toujours avec 
l'infinitif : je donne la même leçon, pour cette raison et parce qu'elle se 
trouve dans F : M. Imm. Bekker l'a adoptée. Les désinences verbales ειν et 
ων sont souvent confondues par ies copistes. Ainsi dans Denys d'Haï. IIe 

Lettre à Axnmseus § II, au lieu de Έκδν,λότατα δε αΟτοΰ και χαρακττιριστι-
κώτατά εστί πεπειρασΟαι 6t' ελαχίστων ονομάτων τελεϊστα σημαίνειν πρά
γματα κτλ., le Ms. de la Bibliothèque nationale de Paris n° 1736, porte 
σημαίνων. 

2. Με'χρι s"» dans H. Sur l'addition de ς à la fin de ριε'χρι devant une 
voyelle, cf. tom. II, p. 101, not. 5 de cette édition. 
£, 3. Αύτόθε, dans C, G et dans M. Imm. Bekker ; Αύτόθεν, dans A et F. 

β α 
4. C : 'Επί τε τ% μαλακία και ίτά τξ ατολμία : les lettres ê et α indiquent 

que les mois doivent être placés dans l'ordre que j'adopte, d'après la leçon 
vulgaire et les autres Ms. 

5. Cicéron, Catif. I, 4 : Reperti sunt duo équités Romani, qui sese illa 
ipsa nocte ante lucem me in meo lectulo interfecturos pollicerentar. 
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conjurés qui étaient à Rome, lui donnassent plus de 
force. Mais, comme ses affaires n'avançaient pas (An
toine effrayé montrait moins de résolution et Lentulus 
n'avait aucune activité), il ordonna à ses complices de se 
réunir, pendant la nuit, dans une maison qu'il désigna. 
Il se rendit auprès d'eux, à l'insu de Métellus, leur 
reprocha leur lâcheté et leur mollesse : puis, énumé-
rant les maux qu'ils auraient à souffrir si la conspiration 
était découverte, et les avantages qu'ils obtiendraient par 
le succès, il leur inspira tant d'assurance et tant d'ar
deur que deux d'entre eux promirent d'aller chez Cicé
ron, à la pointe du jour, et de l'égorger dans sa maison. 

33. Mais ce complot fut aussi dévoilé à temps. Cicé-
ron exerçait une grande influence : par les nombreuses 
causes qu'il avait défendues, il avait gagné l'affection 
des uns et il était devenu la terreur des autres; en 

6. C : "Ες τε τήν τον Κικέρωνο; οικία, par la confusion du ν avec l't 
final, devenu plus tard Γι souscrit. 

7. Q. Curîus fit cette révélation à Fulvie, qui, à son tour, dévoila le 
complot à Cicéron. 

8. Reiske propose de remplacer συνηγορημάτων par κατηγοριών on par 
γραοίν, ou bien d'ajouter χαΐ των κατηγοριών après συνηγορημάτων. 
« Nemo enim, dit-il, defensione terretur, sed accusatione. Ut συνηγορημά-
των habet suum οϊκειοΰαενο;, ita débet έχφοβών quoque habere cui re-
spondeat. » L'addition de χαΐ τών κατηγοριών n'est nullement nécessaire, 
et la raison alléguée par Reiske ne me paraît point fondée. Que représente 
συχνού;"? tous les citoyens sur lesquels Cicéron avait acquis de l'ascendant 
par son éloquence, c'est-à-dire, 1° ceux qui, défendus par le grand 
orateur, lui étaient dévoués; 2° ceux qui , combattus par son éloquence, 
la redoutaient comme l'arme la plus terrible ( τουΐ μεν οίκειοΟμενο;, 
toi ; οέ έκ^οβών), et les uns et les autres, mais par des motifs diffé
rents , s'empressaient de lui révéler les dangers qui pouvaient menacer 
sa personne, πολλούς τούΐ ΐ'.αγγέ/jοντάς ο: τα τοιαΟτζ Ισχε. De cette 
manière, tout se suit et s'enchaîne. 

Au lieu άβοϊκειούμενος, C donne οϊχειουμενον;, par la confusion des dé
sinences o; et O-J;. C'est ainsi que dans Josèplie, 11, 6, S, éd. d'Havercamp, 

T. ΠΙ . 15 
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γελλοντάς οί τα τοιαύτα εσχε), μεταστηναι ή γερουσία τον 

Κατιλίναν εψηφίσατο 2. Και ος ασμένως τε ε—Ι τη προφα-

σει ταύτη εξεχώρησε, και προς τάς Φαισουλας έλθών τον 

τε πόλεμον αντικρυς άνείλετο, και το όνομα και την σκευήν 

των υπάτων 3 λαβών, και τους προσυνειλεγμενους ΰπο του 

R.p. 133. Μαλλιού συνεκρότει. Καν τούτω και άλλους τινας, πρώ

τον μεν έκ των ελευθε'ρων, έπειτα δέ και εκ των δούλων, 

προσεποιείτο. Οθεν περ και οί Ρωμαίοι τη'ν τε βίαν 5 αύτοΰ 

κατεψη<ρίσαντο, και τον Αντώνιον 6 ες τον πολεμον, άγνο-

οΰντές που την συνωμοσίαν σφων, έστειλαν · αυτοί τε την 

εσθητα μετέβαλον '. Και δια ταύτα και ο Κικέρων κατά 

χώραν εμεινεν. Εΐλη'χει γαρ της Μακεδονίας άρξαι* ούτε 

δε Ις έκείνην (τω γαρ συνάρχοντι αύτης δια την περί 

τάς οίκας σπουδήν εξεστη ), ούτε ες την Γαλατίαν την 

πλησίον, ην άντελαβε δια τα παρόντα, εξη'λασεν · άλλ 

αυτός [/.εν την πάλιν ètà φυλακής εποιη'σατο, ες σε την 

Γαλατίαν τον Μετελλον (ό'πως μη και ό Κατιλίνας αυτήν 

σφετερίσηται), έπεμψε. 

an lieu de Άλλα μη πράί μόνου? τους κατ' άλλην πρόφασιν δεομένους επικου
ρίας φιλάνθρωπος δοκ^ς, le Ms. de Peiresc Περί αρετή? χαΐ χαχίας, porte 
φιλάνθρωπους δοκης. 

1. F : Έν γερουσία, faute du copiste. 
ν 

2. C, iirrtfiaaxo. H, έψτ,φίσαντο, par la confusion de » avec αν, ou peut-
être à cause de ή γερουσία, nom collectif. 

3. Appien, Guer Civ. II, 3 : Ό μεν δή ράβίον; τε -/ai πε>ε'χεας, ώ; τις 
άνθύκατος, κού=ί)ς μάλι ανε'τχε τ.Λ ίζντον, και ές τον Μάλλιον ένώοει οτρα-
τολογών. Cf. Sailuste, Catil. ΧΧΧΥ1 ; Cicéron, Catilin. I, 2, 5. 9; H, 6. 

4. Κα- τούτω, dans A, B, C, F, G et H. Sur la confusion de -/.ai avec xi», 
cf. M. Hase, Lydus, De Ostent. 178, B, et îSfi, υ . 

5. En vertu dp !a loi PUntia. 
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sorte que beaucoup de gens s'empressaient de lui ré 
véler de semblables projets. Le sénat ordonna donc 
à Catilina de sortir de Rome : celui-ci partit volontiers 
sous ce prétexte. Il se dirigea vers Fésules, se jeta ou
vertement dans la guerre, prit le titre et les insignes de 
consul et se mit à la tête des troupes réunies par 
Mallius. En même temps il attira autour de lui d'au
tres partisans : c'étaient d'abord des hommes libres, 
puis des esclaves. Les Romains, indignés de sa con
duite, le déclarèrent coupable de violence : ils chargè
rent Antoine de lui faire la guerre, ignorant qu'il était 
son complice, et prirent des vêtements de deuil : tout 
cela détermina Cicéron à rester à Rome. Le sort l'avait 
désigné pour le gouvernement de la Macédoine ; mais 
il ne se rendit ni dans cette province qu'il céda à son 
collègue, afin de pouvoir se livrer à son goût pour le 
barreau, ni dans la Gaule, voisine de l'Italie et qu'il 
avait acceptée en échange, à cause des circonstances 
présentes. Il veilla lui-même à la sûreté de Rome, et il 
envoya Métellus dans la Gaule, afin qu'elle ne tombât 
pas aussi au pouvoir de Catilina. 

6. Cf. § XXX : TIcsv Sï άλλοι τε και 'Αντώνιο? ό Οπατο;. 
7. Comme c'était l'usage dans les calamités publiques et même dans les 

calamités particulières. Cf. les autorités citées par Fabricius. 
8. La préposition ές a été omise dans F : c'est une distraction du co

piste. Après Ιχείνην, il y a une lacune de trois quarts de ligne dans H. 
9. Cicéron abandonna le gouvernement de la Macédoine à Antoine, 

pour le détacher du parti de Catilina; cf. Plutarque, Cic. XII; Sali us te, 
Catilin. XXVI. 

10. Plutarque, Cic. XVI . Ό Κικέρων τα μέν Ι;ω πράγματα Κοίντω Με-
τέλλω οιετιί'Ττευα'ε, τήν Ζϊ τιόλιν είχε ό*ιά χείρας χα; κχ&* ήμε'ραν «τρο̂ ει βορυ-
φοροΰμενος νιζ άν$ρών τοσοντων το —ληνός, ώστε της άγορα; τιολυ μέρος κα-
τέχειν χτλ. Cf. Salluste, Catil. XXX, XLII ; Cicer Catiiin. II, 3, 12, etc. 

Dans le texte de Dion, au lieu de τον Μέταλλο., D et G pui teut τα Μέτελ-
>ov, faute du copiste. 

a. 
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.34- ΚαΙ εν καιρό γε ες τα μάλιστα τοίς Ρωμαίοις κα-

τε'μεινε. Παρασκευαζομένου γαρ 2 του Λεντουλου κατα-

πρησαί τέ τίνα και σφαγας Ιργάσασθαι μετά τε των 

άλλων τών συνομωμοκοτων και μετά Αλλοβρίγων, ους 

κατά πρεσβείαν παροντας άνε'πεισε συμφρονησαί τε αύτω 
5 και συλλαβών τους âV αύταν σταλέντας, ες 

τε το βουλευτη'ριον μετά των γραμμάτων εση'γαγε7, και 

αόειαν αύτοΐς σους πασαν , οΰτω την συνωμοσίαν ή'λεγξε. 

Κακ τούτου ο Λεντουλος απειπειν την στρατηγιαν υπο 

της γερουσίας αναγκασθείς εν φρουρά μετά τών άλλων 

των συλληφθέντων εγένετο, και οι λοιποί άνεζητουντο. 

1. Κατε'μεινεν. Παρασκευαζομένου, dans Α, Β, D, F, G, H, et dans M. Itnm. 
Bekker, par l'addition du ν paragogique devant une consonne. Sturz cite 
cette variante, mais d'après A seulement. 

2. C : Παρασκευαζομένου ôé. 
3. L'ancienne leçon τ.νάς est confirmée par les Ms. Oddey propose de 

remplacer -rcvàç par τινά, et Reiske d'insérer χατοιχία; avant τινά;. Le criti
que désigné par Ν dans Reimarus, substitue τήν πόλιν à τινά;. Enfin Le 
Paulmier de Grentemesnil, Exercitat. in Opt. Auctor. Gr. Leyde, 1668, p. 
244, conseille de lire καταχρήσεις τέ τίνα; και σιαγάς — incendia et cxdes 
quasdam. Parmi ces conjectures pins ou moins probables, je choisis de 
préférence celle d'Oddey; parce qu'elle s'éloigne très-peu de l'ancienne 
leçon- M.Imm. Bekker lit χαταχρήσαί τε το άστυ. 

4. Ξυνομωμόκτων, dans C, faute du copiste. 
5. Rob. Etienne n'a pas signalé la lacune qui existe ici. Sturz dit 

qu'elle n'est pas indiquée dans le Ms. de Turin - elle ne l'est pas da
vantage dans les autres Ms. Cependant on ne saurait douter qu'il n'y en 
ait une; mais elle ne peut être considérable, suivant Fabriciiis. Reiske 
propose d'ajouter après αύτω : Και τοϊ; άλλοι; τοϋ νεωτερισμού κοινωνοί; ' 
πυβόμενο; ττερΐ ττ,ζ συνωμοσία; ό ΰ~ατο; κτλ. 

Quant au fait historique, cf. Plntarque. Cic. xvni-MX; Appien, Guer. 
Civ II, 4 ; Sallnste, Catil. XL-XLI. 

6. Les Ms confirment tous l'ancienne leçon i-C αυτήν. Turnèbe propose 
lit" αυτόν « Audacius est, dit Reimarus, dicere post Iacunam ad quam 
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34- Cicéron resta à Rome fort à propos pour ses 

concitoyens; car Lentulus , de concert avec ses com

plices et avec les députés des Allobroges qu'il avait 

entraînés dans la conjuration, se préparait à incendier 

une partie de la ville et à égorger plusieurs citoyens 

******* Cicéron fît arrêter ceux qui avaient été char

gés de porter des lettres à Catilina, les introduisit avec 

ces lettres dans le sénat , leur assura l 'impunité et mit 

ainsi la conspiration à nu. Lentulus, forcé par le sénat 

d'abdiquer 1a préture, fut jeté en prison avec tous ceux 

qui avaient été arrêtés, et l'on se mit à la recherche 

voceni pronoœen referatur, genusque mde definire. » J'ai cru pouvoir, 
avec Turnèbe, lire èV αυτόν (s.-ent. Κατ-.λίναν; ι" d'après Plutarque, 1.1. 
XVIII : Τούτου; οι -ερί Λε'ντλον ώφε/ίμους ηγούμενο: ττρά; το χινησαι χα': 
μεταοαλεΤν την Γαλατίαν έττο*.ήσαντο συνωμοτας. ΚαΙ γράμματα μεν αυτοΤς 
προς την εκεί βουλήν, γράμματα δέ ~ρός Κατ:):ναν εοοσαν ίυναπέ-
στελλον δε μετ' αυτών ττρό; τον Κατ:λ:ναν Τΐτον τ'.να Κροτων.άτην κομίζοντα 
τάς hz'.azo'i.ài κτ/. , 2° d'après Appien, Guer. Civ. 11, 4 : Άλλοβρίγων δέιτρέ-
<τ€εις α:τ:ώμενο: τον; ηγουμένους αυτών, ες τήν Αεντλου συνωμοσίαν εξή
χθησαν Κα: Λέντλος μεν CÎ\I~OXZ συνέ—εμττεν ες Κατιλίναν Βουλτούρ-
κιον άνδρα Κροτων.άτην, γράμματα χώρ'.; ονομάτων γεγραμμενα Ξε'ροντα... . 
Παρά δε τού Σάγγα μαοών ό Κικέρων συνελαοεν άπ:όντας τους Άλλόορ'.γάς τε 
και Βουλτοϋρκ'.ον, και εις την βου/ήν ε05ϋς έτττ,γαγεν. 

7. C : Έσηγαγεν, καί. Ici encore, le vparagogique a été ajouté devant 
une consonne. Cf. Salluste, Catil. XLVI; Cicéron, Catil. III, 2, 3 , 4, 5, 9. 

8. On décerna même des lécompeuses aux ambassadeurs Allobroges et 
à Titus Volturcius ; Salluste, Catil. L ; Cicéron, Catilm. IV, 3. 

9. H : Κα- τούτου, faute du copiste. La même leçon se trouvait dans G ; 
mais la véritable a été rétablie en marge par une main plus moderne. 

10. Salluste, Catil. XLVII : Igitur perlectis litteris, quum prius ooones 
signa sua coïuovissent, senatus decernit uti, abdicato magistratu, Lentil
les, itéra ceteri, in liberis custodiis baberentur. Cf. Cicéron, Catil. IV, 3 ; 
Appieu, Guer. Civ. Il , 5. 

11. Των manque dans H, par l'omission de l'article, déjà signalée dans 
plusieurs notes de ce volume 
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Και ταύτα και τω δη'μω ομοίως ηρεσε, και μάλιστα επει-

οή , του Κικερωνος ο\]μηγοροΐίντο'ς τι περί αυτών, το 

άγαλμα το τοδ Διός " ες τε το Καπιτώλιον παρ' αύτον 

τον καιρόν της εκκλησίας άνιδρυθη, και κατά την ΰφη'γη-

σιν των μάντεων, προ'ς τε τας ανατολάς s και προς την 

άγοράν βλέπον ανετέθη. Επειδή γαρ εκείνοι τε συν-

ωμοσίαν 6 τινά εξελεγχθη'σεσθαι εκ της τοϋ αγάλματος 

s.p.iaa. στάσεο>ς ειρη'κεσαν ', και ή άνάθεσις αύτου τοις οωραθείσι 

συνέβαινε, το' τε θείον έμεγάλυνον και τους την αΐτίαν 

λαβόντας à ι* οργής αάλλον εποιοΐίντο. 

3ο. Διήλθε μεν ούν λόγος δτι και 6 Κ.ρ«σσος 8 Ιν αύ-

τοίς ειη, καί τοΰτο και των συλληφθέντων 9 τις εμη'νυσεν " 

ου μεντοι πολλοί επιστευσαν. Οι μεν γαρ αρχήν ουο 

ήξίουν τοιούτο' τι ές αύτον ύποπτεύειν · οί &έ και εκ 

1. Μάλιστ' επειδή, dans A, F et G. 
2. Sur cette statue, cf. § IX-
3. C : "Ες τε τάς ανατολάς. 
4. Βλέπων, dans le même Ms., par la confusion d'o avec ω. c'est ainsi 

que dans un passage d'Hippoerate cité par un grammairien, Bekk. 
Anecd. Gr. tom. I, p. 169, Πίνω· γενική* 'Ιπποκράτης εν τω περί άρχαίης 
ίστορίη; " «αντί πυρών άρτον SiSôvai », le Ms. de la Bibliothèque nationale 
de Paris n° 345, au lieu de άρτον, porte «ρτων. 

5. Τέ manque dans le même Ms. J'ai déjà parlé de l'omission de cette 
particule dans plusieurs notes de ce volume. 

6. Ε : Συνομωσίαν, faute du copiste. 
7. L'ancienne leçon είρήκεισαν, conSrmée par les Ms., a été maintenue 

ici par Reimarus ; mais, liv. LIX, 4, le même éditeur lit είρήκεοαν, qui se 
trouve dans les Ms. Comme Sturz et H. îram. Bekker, j'adopte partout la 
forme attique είρίκεσαν. Cf. Maittaire, Gr. ling. Dial. p. 82; Lobeck, sur 
Phrynich.p. 149-150; Jacobs, sur Aehill. Tatius, I, t, p. 5,3, et 111,3, p. 
60, 33 Sur στάο-εω: que je substitue à τττώσεω:, cf. les fiolaircissements. 

σ 
8. G : Κρί«ς. Suivant S.illuste, (.atu XLVIH, Ciassns attribua ce bruit 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVÛ. 281 

des autres conjurés. Le peuple approuva ces mesures ; 

surtout parce qu'au moment où Cicéron parlait de cette 

affaire, en pleine assemblée publique, la s tatue de Jupi

ter fut replacée dans le Capitole, la face tournée du côté 

de l 'orient et du Forum, suivant la prescription des a u 

gures. Ils avaient déclaré que l'existence d 'une conspi

ration serait révélée par l 'érection de cette statue, et 

comme son rétablissement coïncidait avec la décou

verte du complot de Catilina, le peuple glorifia les 

dieux et se montra plus irrité contre ses complices. 

35. Le brui t courut que Crassus était aussi au 

uombre des conjurés : il avait été répandu par un de 

ceux qui étaient en prison ; mais peu de gens y ajoutèrent 

foi. Les uns refusaient absolument de soupçonner d'un 

tel crime un homme de ce caractère ; les autres suppo-

à Cicéron. Après avoir rapporté que L. Tarquinins avait déclaré en plein 
sénat qu'il était envoyé par M. Crassus à Catilina, pour lui recommander 
de ne point s'inquiéter de l'arrestation de Lentulus, de Céthégus et des au
tres conjurés, l'Historien ajoute : Erant eo tempore qui existumarent ilhid 
a P. Autronio macbinalum, quo facilius, adpellato Crasso, per societatem 
periculi reliquos illius potentia tegeret. Alii Tarquinium a Ciceroue immis-
sum aiebant, ne Crassus, more suo, suscepto malorum patrocinio, rem-
publicam conturbaret. Ipsum Crassum ego posteaprxdicantem audivi 
tantam illam contumeliam sibi ab Cicérone impositam. La haine de 
Sall'iste pour Cicéron ne l'a-t-elle pas trop facilement rendu l'écho des 
soupçons de Crassus? 

9. G : S-j/T.sSsvrwv. Le copiste n'a mis qu'un /, quand il en fallait deux. 
10. 'Εμήνυσε où, dans C, D et H, par l'omission du ν paragogique devant 

«ne voyelle. 
11. Cette leçon est confirmée par les Ms., à l'exception de G, qui porte ε! 

3È, par la confusion d'e avec o. J'ai maintenu oî £i, qui fournit un sens 
excellent. Dans la même ligne, au lieu de l'ancienne leçon τοιούτον « , A, 
C, D, F, G et H donnent zoivjxô -;, que j'adopte avec M. 1mm. Bekker. 
F porte totoùr&iv Êcsvtov : le copiste a déplacé le ν et réuni ma! j» propos les 
nnatrc mots 
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των υπαιτίων * ύπετόπουν αυτά, δπως βοηθείας τινός δια 

τοϋτο παρ' αύτου (οτι πλείστον έουνατο) τυχωσι, λογο-

ποιείσθαι. Ει δ ' ούν τισΐ και πιστον ε^όκει είναι , αλλ' 

ούτι γε εδικαίουν άνδρα τε εν τοις πρώτοις σφών δντα 

άπολέσαι , και την πάλιν έπι πλεϊον εκταράξαι· άστε 

τούτο μεν παντελώς διέπεσε. Παρασκευαζομένων δέ δη 

πολλών και βουλών και ελευθέρων, των ρ.έν ύπο δέους, 

των (5ε και οί'κτω του τε Λεντουλου και των άλλων, έξαρ-

πάσαι πα'ντας αυτούς, όπως μη άποθάνωσι · προπυθόμενος 

τουθ' ό Κικέρων τό τε Καπιτώλιον και την άγοράν 

τ ι ς νυκτός φρουρά προκατέσχε, και τίνα παρά του δαι

μονίου χρηστήν ελπίδα άμα τΐί εω λαβών, δτι, ιερών εν τη 

οικία αύτου ύπο των άειπαρθένων υπέρ του δη'μου ποιη-

θε'ντων, το πυρ επί μακρότατον παρά το είκος ήρθη , τον 

μέν δημον τοις στρατηγούς όρκωσαι ες τον κατάλογον, ει 

αϊ 
1. G : 'Εκ τών ίιπαντίων. Le copiste avait confondu ai avec αν : cett( 

faute a été corrigée par une main plus moderne. 
2. "Oo est omis dans F. 
3. Ce verbe manque dans C. 
4. "On γε, variante fautive dans le même Ms. Reiske voudrait substi

tuer ο·3τοί γε à où τί γε, à cause de la perpétuelle confusion de τί avec τοί. 
Si quelque changement était nécessaire, j'aimerais mieux lire οϋτοι γε, 
comme M. Imm. Bekker. 

5. Reiske propose άπολέσ« au lieu ά'άπολότθαι, et Reimarus, dans ses 
Addenda, p. 1696, tom. II de son édition, se montre favorable à cette cor
rection, à cause de εκταράξαι. Je l'ai adoptée avec M. Imm. Bekker. C porte 
άπώλεσθαι, par la confusion à'o avec ω. 

6. G : Έπί πλείστον, mais επί πλεϊον a été ajouté en marge par une 
main plus moderne. 

7. άιέπεσεν. Παρασχεναζομένων, par l'addition du ν paragogique devant 
une consonne. 
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saient que cette rumeur avait été semée par les conjurés, 
dans le but d'ohtenir ainsi quelque secours de Cras-
sus, qui jouissait d 'un très-grand crédit. Si quelques-
uns la regardèrent comme croyable, ils ne voulurent 
pourtant pas faire mettre à mor t un citoyen placé au 
premier rang dans l'estime publique et exciter de nou- ' 
veaux orages dans l 'État : ce brui t tomba donc com
plètement. Cependant une foule d'hommes libres et 
d'esclaves, ceux-ci par crainte, ceux-là par compas
sion pour Lentulus et pour ses complices, se d i s 
posaient à les enlever tous, pour qu'ils ne subissent 
point la peine capitale. Cicéron, instruit de leur dessein, 
plaça pendant la nuit une garde dans le Capitole et 
dans le Forum. Puis , ayant reçu des dieux un bon 
présage, dès l'aurore (car dans un sacrifice célébré 
chez lui par les vestales pour le salut de l'État, la 
flamme s'était élevée plus haut que de c o u t u m e ) , il 
ordonna au peuple de prêter serment entre les mains 
des préteurs et de s'enrôler, si on avait besoin de sol-

8- Kcù manque dans le même Ms. L'omission de ce* mot a été signalée 
dans plusieurs notes de ce volume. 

9. C, G et H : Προπυβόμενο; δε τουϋ' ό Κικέρων. 
10. C : Και αυτήν την άγοράν. 
11. Τ η ; manque dans le même Ms. et dans H : sur l'omission de l'article, 

cf. p . 229, note i l . 
12. Plutarque, Cic. XX : Ταύτα τοΰ Κιχέρωνος διαποροΰντβς "γίνεται τι 

ταΐς γυναιξί ο-ημεΐον θυοΰοαις. Ό γαρ βωμόζ, ήδη τοΰ κυράς ;ώτακεχοιμήο·6αι 
δοχοΰντος, εκ της τέφρας χα: των κεκαυμένων φλοιών ο/όγα — ολλήν άνηκε χαΐ 
λαμπράν, ΰφ' ης ai μεν άλλα·. διεπτοήθηο-αν, α*, ο ίερα'ι παρθένο·, την τοϋ Κιχέ-
ptiyvoç γυναίκα Τερεντίαν εκέ>.ευο"αν η τάχος χωρεΐν προς τον άνδρα χαΐ χε-
λευειν οι; Ιγνωκεν έγχειρεϊν υπέρ της πατρίδος, ώς μέγα προς τε σωτηρίαν χαΐ 
δόξαν αύτω τη; 6εοΰ çtô; οιδοΟσης. La flamme qui s'élevait ainsi dans un 
sacrifice, était regardée comme un heureus présage. Cf. le m e n u , Thé-
mist x i v 
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δϊ( τις χρεία στρατιωτών γένοιτο, εκέλευσεν · αυτός οε εν 

τούτω τήν βουλην ή'θροισε, και σφάς συνταράξας τε καΐ 

Ικφοβνίσας έπεισε θάνατον των συνειλημμένων καταγνωναι. 

36 . Εγένοντο μεν γαρ αμφίβολος και παρ' ολίγον αυ

τούς απέλυσαν. Ο γαρ Καίσαρ, πάντων των προ αύτου 

ψηφισαμένων άποθανείν σφάς, γνώμην έδωκε δησαί τε αυ

τούς και ες πόλεις άλλους αλλν) καταθέσθαι, των ουσιών 

Στερημένους, έπί τω μήτε περί αδείας ετι αυτών χρημα-

R.p. 135. τισθηναί τί ποτέ, καν διαδράσν; τις, εν πολεμίων μοίρα 

ττ,ν πάλιν εξ ής αν φυγν; 2 είναι· και τοϋτο πάντες οί 

μετά ταΰτα άποφνινάμενοι μέχρι του Κάτωνος έψηφί-

σαντο· ώστε και των προτέρων τινάς μεταγνώναι . Επεί όέ 

ούτος αυτός τε τον θάνατον αυτών κατεοίκασε και τους 

λοιπούς πάντας όμοψτίφους έποινίσατο a , οδτω δνι έκεΐνοί 

τε εκ της νικώσης εκολάσθνισαν 5, και επ' αύτοίς και θυσία 

και ίερομηνία έψτ,φίσθτ; (ο μνί πώποτε έπί τοιουτω τινί 

έγεγόνει)· και οί άλλοι οί μηνυθέντες έζητουντο- καί τίνες 

και επί τω μέλλεσαι συμοροννίσειν αΰτοίς υποπτευθεντες 

εύθυνοντο. Και τα μεν άλλα οί ύπατοι διώκουν Αύλον δε 

Φουλβιον, άνδρα βουλευτών, αϋτος ό πατήρ άπέσφαξεν, 

1. D'après A et F, je substitue, comme M. lmm. Bekker, cette leçon à 
l'ancienne χρηματισθήναί —οτε. Le passage χρηματισθηναι—[ioipqi manquait 
dans G : il a été ajouté en marge par une main plus moderne. 

2. D'après trois Ms., Α., F et G, je substitue cette leçon à l'ancienne 
ούγοι. M. Imm. Bekker l'adopte aussi. 

3. Au lieu de l'ancienne leçon χχταγνώναι, je donne μ,εταγνώναι, proposé 
par Turnèbe et approuvé par Reimarus et par M lmm. Bekker Xylandcr 
* traduit d'après cette collection 
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dats. En même temps il convoqua le sénat et tâcha de 
l 'amener, par le trouble et par la crainte, à décréter la 
peine capitale contre ceux qui avaient été arrêtés. 

36. Les avis se divisèrent, et peu s'en fallut que les 
conjurés ne fussent absous. Tous ceux qui opinèrent 
avant César votèrent pour la peine de mort ; mais 
César émit l'avis qu 'on les privât de leurs biens et 
qu'on leur donnât diverses villes pour pr ison, à condi
tion qu'il ne serait jamais question de leur faire grâce, 
et que si quelqu'un d'entre eux s'évadait, on regarde
rait comme ennemie la ville d 'où il se serait échappé. 
Cette opinion fut partagée par tous ceux qui votèrent 
après lui jusqu'à Caton : quelques-uns même de ceux 
qui avaient opiné avant César changèrent d'avis ; mais 
Caton se prononça pour la peine capitale, et son opinion 
fut adoptée par tous ceux qui n'avaient pas encore voté. 
Elle prévalut, et les conjurés subirent cette peine. On 
ordonna, à cette occasion, un sacrifice et de solennelles 
actions de grâces ; ce qui n'avait jamais eu lieu dans une 
circonstance semblable. Des recherches furent dirigées 
contre tous ceux qui avaient été dénoncés : quelques 
citoyens, soupçonnés d'avoir voulu entrer dans la cons
piration , eurent à rendre compte de leur conduite. 
Tout cela était l'affaire des consuls ; mais le sénateur 
Aulus Fulvius périt de la main de son père, qui ne 
fut pas le seul , comme plusieurs l 'ont c ru , qui agit 

4. D et H : Ηάντα; όμ.οψιτ;;ους πάντα; -. par distraction, le copiste a 
écrit deux fois le même mot. 

5. Έχώλάβθτ,σαν, dans G, par la confusion d'o avec ω. 
6. Cicéro», Pliilipp XIV, 8 : Mihi consuli snpplicatio, nullis armis sum* 

tis, non ob capdem hosliom, sed ob conscrvationem cmum, novo et iiiae-
dito senere, décréta est. 
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ούτι γε καί μονός (ώς γέ τισι οοκεΓ) τουτ' εν ιδιωτεία 

ποινίσας· συχνοί γαρ 6rt και άλλοι, ούχ ό'τι ύπατοι, άλλα 

και ιοιώται, παΐδας σφων άπέκτειναν. 

3 ^ . Τότε μεν δη τόδε εγένετο , και τάς αιρέσεις τών 

ιερέων, γράψαντος μεν του Λαβινίνου , σπούδασαν το ς δε 

του Καίσαρος, ες τον δημον αύθις d όμιλος παρά τον του 

2υλλου νόμον επανη'γαγεν, άνανεωσάμενος τον του Δο-

μιτίου . Ο γαρ Καίσαρ , του Μετέλλου του Ευσεβούς 

τελευτη'σαντος, της τε ίερωσυνης αύτοΰ, καίτοι καί νέος 

καί μηδέπω εστρατηγηκως, έπεθυμησε· καί εν τω πλη'θει 

την ελπίδα αύτης, σιά τε ταλλα καί δτι τω τε Λαβιη'νω 

κατά του Ραβιρίου συνηγωνίσατο , καί τον Λεντουλον 

άποθανεΓν ούκ έψηφιστο, λαβών τοΰτό τε έπραξε, καί 

R.p. 136. άρχιεοευς τον ποντιφίκων, καίπερ άλλων τε της τιμής 

πολλών , καί του Κατουλου μάλιστα, άντιποιουμένων, 

απεδείχθη. Καί γαρ 6εραπεϋσαι καί κολακευσαι πάντα τινά 

και των τυχόντων ετοιμότατος εγένετο, καί ούτε λόγου 

ουτε έργου ουοενος ες το κατατυχειν ων εσπουοαςεν εςι-

στατο· ουδέ εμελέν οί της αύτίκα ταπεινότατος προς 

ι. ISiunitt, dans Α, Β, C, F et G, par la confusion d'st avec t. — 
« Ιδιωτεία, dit Reiske, hic loci est status ille, quando senator aliquis 
munus aliquod senatorium non exercet, quando extra actum est. » 

2. Δέ, dans C, fante de copiste. Le même Ms. porte τότε au lieu de 
τόδε. Cette faute se trouve aussi dans G. 

3. T. Attius Labiénus, tribun du peuple. Il en a été question § XXVI. 
4 H : Έπανήγαγε, άνανεωσάμενος κτλ., par l'omission du ν paragogique 

devant une voyelle. 
5. G : Δομητίου, par ia confusion d\ avec η. 
6 Cf. Plutarqiie, C*s. Y H, et Suétone, C*s. XIH. 
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ainsi , de son autorité privée ; car beaucoup d'autres 

(je ne parle pas seulement des consuls, mais des sim

ples citoyens) donnèrent la mort à leurs fils. 

37 . Tels sont les événements qui se passèrent à cette 

époque. De plus, sur la proposition de Labiénus se

condé par César, le peuple , contrairement à la loi de 

Sylla et par le renouvellement de celle de Domitius, 

décida que l'élection des pontifes lui appartiendrait c e 

nouveau. Métellus le Pieux étant mort, César, jeune 

encore et qui n'avait pas été pré teur , aspira à lui s u c 

céder. Il plaçait ses espérances dans la multitude pour 

divers motifs; mais surtout parce qu'il avait soutenu 

Labiénus contre Rabirius et n'avait point voté la mor t 

de Lentulus. Il réussit et fut nommé grand pont i fe , 

quoiqu'il eût de nombreux compétiteurs, entre autres 

Catulus. Personne ne se résignait plus promptement 

que César à courtiser et à flatter les hommes les moins 

considérés; il ne reculait devant aucun discours ni d e 

vant aucune action, pour obtenir ce qu'il ambitionnait . 

Peu lui importait de s'abaisser dans le moment , pourvu 

que cet abaissement servît à le rendre puissant plus 

7. L'ancienne leçon καί τοι νέο; est tirée de E. Les autres Ms. confirment 
celle que je donne avec Reimarus et Sturz. 

8. G : Ali TE άλ>α. 
9. Cf. § 27. C, D et G donnent (τυντ,γωνήσα-ο, par la confusion d't avee 

τ,. M. Imm. Bekker lit σ\)ντ,νών·.<ττο. 
to. Άρχιεκω;, dans c, Ε et F, est une faute du copiste. Dans G, elle a 

été corrigée par une main plus moderne. 
11. Isauricus, entre autres; cf. Plutarque, 1.1. 
12. 'to-ajoaioi, dans A, B, F et G, par la confusion d's avec o. 
13. c, D, F, G et H : 'Κμελλίν. La confusion de ces verbes est perpétuelle. 
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την εκ του έπειτα ΐσχύν άλλ' ων έπεχείρει πρωτεϋσαι, 

τούτους ώς και κρειττονας ύπη'ρχετο . 

38 . Τω [iàv ουν Καίσαρι δια ταΰθ' οι πολλοί προσφι

λείς ήσαν τον δε δη Κικέρωνα εν οργή επί τω των πολι

τών θανάτω ποιούμενοι, τά τε s άλλα ηχθαιρον, και τέλος 

άπολογείσοαί τε και καταλέξαι a πάνθ' όσα εν ττ, ΰπατεία 

επεποιη'κει τη τελευταία της αρχής ήρ.έρα έθελη'σαντα 

(πάνυ γαρ που •ήδε'ως ούγ δπως υ φ' έτερων επηνεΐτο, άλλα 

καΐ αύτος έαυτον ενεκωμίαζεν) έσίγασαν , ούοε επέτρεψαν 

αύτω εξω τ ι του όρκου φθέγξασθαι, συναγωνιστή Μετέλλω 

Νεπωτι δημαρχουντι χρησάρ.ενοι· πλην καθ' όσον αντι-

φιλονεικη'σας προσεπώμοσεν, δτι σεσωκώς την πάλιν ειη. 

Και ό (λεν και εκ τούτου πολύ μάλλον εαισηθη. 

3g. Κατιλίνας άέ εν άρχη εύδυς του έτους εν ώ Ιού

νιος 9 τε Σιλανος και Λούκιος Αικίννιος ήρξαν, άπεφθάρη. 

Τέως μέν γαρ, καίπερ δύναμιιν ούκ όλίγην έχων, έκαρα-

δόκει τα του Λεντούλου καί διεμελλεν, ελπίζων, αν οθα'-

1. Η : Άλλων. Le copiste a réuni les deux mots mal à propos. J'ai 
signalé plusieurs fautes analogues. 

2. Le passage άλλ'ων — ίπτήρχετο se trouve dans Bekker, Anecd. gr. I, 
p . 178, 1 : 'Χπέρχομαι* το υποτάσσομαι, αιτιατική. Δίων τριακοστφ έβδόμω 
βιβλίω* « άλλ' ών επιχειρεί πρωτενσαι, τούτους ώς και κρείττονας Οπηρχετο. » 
Le Grammairien auquel cette citation est empruntée s'est trompé, en don
nant επιχειρεί au lieu ά'έπεχείρει ; mais la leçon κρείττονα:, qui se trouve 
aussi dans A, B, C, D, F, G et H, est la véritable. C'est à tort que G l'a rem
placée par la vulgaire κρείττων. Dans Ε, κρείττον provient de ce que le 
copiste a négligé l'abréviation placée, dans les autres manuscrits, au-
dessus de ov et qui représente la syllabe ας. La bonne leçon a été devinée 
par Le Paulmier de Grentemesnil, Exercitat. p. 244 : seulement, au lieu de 
κρείττονος, il adopte la forme conlracte κρείττους. 
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tard : il cherchait donc à se concilier, comme s'ils avaient 
été au-dessus de lui , ceux-là même qu'il espérait mettre 
sous sa dépendance. 

38 . Par là il gagna la mult i tude; tandis qu'elle était 
irritée contre Cicéron, à cause du supplice des conjurés. 
Après lui avoir témoigné son antipathie dans plusieurs 
circonstances, elle alla jusqu'à lui imposer silence; lors
qu'il voulut se défendre et énumérer, le dernier jour 
de son consulat , ce qu'il avait fait pendant cette ma
gistrature; car outre qu'il aimait à être loué par les 
a u t r e s , il se louait volontiers lui-même. Le peuple, à 
l'instigation du tribun Métellus X é p o s , ne permit à 
Cicéron que de prononcer le serment; mais Cicéron, ne 
voulant pas avoir le dessous dans cette lu t t e , ajouta à 
son serment qu'il avait sauvé Rome et souleva par là 
contre lui une haine encore plus violente. 

39. Catilina périt tout au commencement de l 'année 
qui eut pour consuls Junius Silanus et Lucius Licinius. 
Quoiqu'i l disposât de forces assez considérables, il vou
lait voir quel serait le sort de Lentulus, et il temporisait, 

3. Τέ manque dans C. Sur l'omission de cette particule, cf. 230, not. 
5 de ce volume. 

4. Κ,ατώλέξαι dans G et χάτ' άλλέξαι dans H sont des fautes du copiste. 
5. Sturz cite avec raisou έβελήσ*ντες, comme une faute dans H : elle se 

trouve aussi dans D et G. Le Ms. de Munich n° 2 porte έθέλαντος, leçon 
fautive. 

6. Έίίγησιν, dans F, est repoussée par l'enchaînement des idées. Hic. 
Leoniceno avait sans doute cette leçon dans son Ms., puisqu'il traduit : 
Tutti stetteno taciti. 

7. C : Πλην όσον. 
σε 

S. H : σω*ώ;. La syllabe σε a été ajoutée par une main plus moderne. 
9. ΊοΟ/'.ο;, au lieu de 'Ιούνιο;, dans A, E, F, G et H, par la confusion de 

> avec ν ; cf. Bast. comment. Palaeogr. p. 723; 72G. Kul doute que 'louwo; 
ne soit la véritable leçon; cf. Pighius, Annal. Rom. toni. III, p. 328, éd. 
Schott 
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σωβιν ό' τε Κικέρων * και οί συν αύτώ σψαγέντες, ραοίως 

τα λοιπά προσκατεργάσασθαι · έπεί δε εκείνον τε άπολω-

λότα επυθετο , και τών συνόντων οί συχνούς [/.εθ ισταμέ

νους δια τοΰτ' ησθετο, ο τε Αντώνιος και ό Μέτελλος ό 

Κέλερ προς ταΓς Φαισούλαις προσεδρευοντες ούδαμνί 

—ροελθεΤν αύτω επέτρεπον άποκινόυνεΰσαι ήναγκάσθνΐ, 

και (τ,σαν γαρ δίχα εστρατοπεδευμένοι) προς τον Αντώ-

νιον έτράπετο , καίπερ τω άξιώματι προέχοντα του Με-

τέλλου, και δυναμιν πλείω περιβεβλημένον. Αίτιον δε, δτι 

ελπίδα αυτού κατά το συνωμοτον έθελοκακνίσειν εσχεν . 

Υποπτευσας ούν τοίίτ' εκείνος, και μνίτε δι' εύνοιας ετ ' 

αύτώ ατε άσθενεϊ δντι ων (προς τε -γαρ τάς δυνάμεις 

R.p.137. τινών καί προς τα εαυτών συμφέροντα, και τάς έχθρας, 

τάς τε φΛίας οί πολλοί ποιούνται), και προσκαταδείσας 

μ/)' πως προθυμως σφας αγωνιζόμενους ίδών έξονειδίση 
\ 10 ' 1 1 < ~ > < < / ι » ν 

τι και προενεγκνι οι των απορρήτων, αυτός μεν νοσειν 

προεφασίσατο , Μάρκω δε Πετρεί'ω την μάχ·/ΐν επέτρεψε. 
1. G et H : "Ο τι Κιχέρων, faute de copiste. 
2. Cf. § 36 et Plutarque, Cic. XXII. 
3. G : Ό Κέλλερος, leçon barbare. 
4. A l'ancienne leçon προσελβεΐν je substitue προε/.θεΐν, proposé par 

Leonclavius, d'après la traduction de Xylander : nullam et progrediendi 
copiam/aciebant. On peut conclure de la version de Nie. Leoniceno, El 
non lasciavano passare avanti, que la leçon ποοελθεϊν était dans son 
Ms. M. Imm. Bekker l'a adoptée. 

5. C : Έτράποντο, faute de copiste. 
6. Cette leçon est confirmée par les Ms. Reiske propose de substituer 

του àavrou et de sous-entendre αυτόν devant έθελοχαχήσειν. Sturz a adopté 
cette conjecture. Comme Reimarus, je maintiens l'ancienne leçon, qui 
donne un sens très satisfaisant : Eum, velut participent conjurationis, 
dedita opéra, rem maie gesturum sperabat. Ε donne ουνομ,ωτον, au 
lieu de συνωμοτον, par la confusion d'to avec o. 
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persuadé qu'après la mort de Cicéron et de ses amis , 

il lui serait facile de mener son entreprise à bonne fin; 

mais il apprit que Lentulus avait été mis à mort et 

s'aperçut que cet événement causait plusieurs défec

tions dans son parti . De plus Antoine et Métellus, 

qui assiégeaient Fésules, ne lui permettaient pas d 'a

vancer : il fut donc forcé de tenter la fortune des com

bats. Les deux généraux étaient campés séparément : 

Catilina se dirigea vers Antoine, quoiqu'i l fût supérieur 

en dignité à Métellus et qu'il eût des troupes plus nom

breuses. Il agit ainsi dans l'espoir qu'Antoine, qui avait 

trempé dans la conspiration, perdrait à dessein la ba

taille; mais celui-ci s'en douta, et comme il n 'était plus 

dévoué à Catilina devenu faible (car la plupart des 

hommes, dans leurs haines et dans leurs amitiés, ne 

tiennent compte que de la puissance des autres ou de 

leurs avantages personnels) ; comme il craignait d'ail

leurs que Catilina, le voyant combattre avec ardeur 

contre les conjurés, ne lui adressât des reproches ou ne 

divulguât quelque secret, il feignit d'être malade et 

chargea Marcius Pétréius de livrer la bataille. 

7. D : "Εσχε. ΊΓίτοττΓεΰσα; κτλ., par l'omission du ν paragogique devant 
une voyelle. 

8. Xylander et Reimarus traduisent amicilias inimieitiasgue snsci-
piunt, comme si le texte portait τα; TE φιλία; χα\ τα; έχθρα;, leçon proposée 
par Reiske. L'ancienne doit être maintenue. « Nihil mutandum, dit Sturz, 
modo intelligas : adeo tnimicittas et amicitias, etc. » 

9. F : Έξονειδήσΐ, par la confusion d'i avec η. 
10. Τε xai, dans C, D, G et H. 
i l . D'après H. Comme Sturz, je préfère cette leçon à κροσενέγχι;, adopté 

par Reimarus, et à -ροσεσενέγχι; proposé par Leuuclavius. M. 1mm. Bek-
ker lit προενέγχη. 

12. Ηροϊφαιείσατο, dans A, G et H. par la confusion d'i avec et. 
T. m . Î6 
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4 ο . 2υμβαλων ούν ούτος σ ο ί σ ι , τον Κατιλίναν και 

άλλους τρισχιλίους προθυμότατα αγωνιζόμενους ουκ 

άνα ιμωτ ϊ κατε'κοψεν. Ούτε γαρ Ιφυγεν αύτδν ουδείς, και 

εν χώρα πάντες επεσον · ώστε και χυτούς τους κρατησαν-

τας πολύ των κοινών όο\>ρασθαι , ότι και τοιούτους και 

τοσούτους, ει και οικαίως, άλλα και πολ ί τας τε και 

συμμάχους άπολώλέκεσαν. Ο δ ' ούν Αντώνιος τνίν τ ε κε

φαλήν αυτού ες το ά σ τ υ , ό'πως πιστευσαντες αυτόν τ ε τ ε -

λευτηκέναι, μηδέν ετι δεδιωσιν, έ π ε μ ψ ε · και αυτοκρά

τωρ επί τνί νίκτί, καίτοι τοΰ άοιθμου των πεοονευμένων 

ελάττονος π α ρ ά το νενομισμένον δντος, έπεκλ-/ίθγι. Βουθυ-

ττϊθΐίναί 9 τε εψϊΐφίβοη, και τγ.ν εσθτίτα, ως και πάντων 

των δεινών απαλλαγμένο ι , μετέβαλαν * . 

4 ι . Ο υ μην οι γε σύμμαχοι , οι μετάσχοντες τ ω Κα
ι. C et G : Προθ-ομώτατα, par la confusion d'o avec ω. On trouve un 

exemple d'une confusion analogue dans C, qui porte άναιμοτί, au lieu 

de άναιμωτί. 
2. Cette leçon est correcte et fournit un sens excellent. * Όδύρεσθαί 

τίνος, scil. ένεκα, ditEeimarus dans ses Addenda, t. H, p. 1706 de son 
édition, cum genitivo persome usurpatum, referri solet ad eum, cujus vicem 
dolemus, hoc est, qui aliquid amisit ; id qiiod in rempublicam, τα κοινά, 
bene quadrat, quse multos cives amiserat, non vero in cives amissos. » Il 
est donc superflu de recourir à des conjectures, comme l'a fait Reiske. 

Dans F, soÀXot au lieu de πολίι, provient de la prononciation moderne. 
Hic Leoniceno a bien rendu ιτολΰ τών κοινών — In tanto che i vincitori 
tnedesimi si lamentarono assai del danno publico. Wagner s'est trompé 
sur le sens : Selbst die siéger beMagten laut den Sénat dass sieso viele 
— hdtten erlegen mussen. 

3. C : Είναι. Le copiste a réuni les deux mots ει et και, en confondant 
le y. avec le v. Cf.Bast, Comment. Paiaeogr. p. 726. 

4. Mieux άλλα γε, ou αλλά γαρ, propose par Reiske. 
5. Cette conjonction manque dans C. Sur l'omission de και, cf. p. 47, 

»ot. 3 de ce vommi-. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVII. 243 

4o. Pétréius l'engagea ; mais ce ne fut pas sans effusion 

de sang qu'il remporta la victoire sur Catilina et sur ses 

trois mille soldats, qui combattirent avec la plus bouil

lante ardeur. Aucun ne prit la fuite et ils tombèrent 

tous à leur place. Aussi les vainqueurs eux-mêmes plai

gnaient-ils la République d'avoir perdu tant d 'hom

mes si braves, dont la mor t était juste, mais qui n 'en 

étaient pas moins des citoyens et des alliés! Antoine 

envoya à Rome la tête de Catilina, pour que la cer

t i tude de sa mort mît fin à toutes les craintes. Cette 

victoire lui valut le titre d'imperator, quoique le nombre 

des morts fût moindre que celui qui était fixé par les lois. 

On ordonna des sacrifices, et les Romains changèrent 

de vêtements, comme s'ils avaient été délivrés de tous 

les maux. 

4 i . Cependant les alliés, qui s'étaient déclarés pour 

6. D et H : "Εκεμψεν · και, par l'addition du ν paragogique devant une 
consonne. 

7. L'ancienne leçon xai τξ του άριϋμοϋ, qui se trouve dans C, Ε et G, est 
fautive par la confusion d'oi avec Tj. Je lis, d'après A, Β et F : Και rot τον 
αριθμόν. Robert Etienne avait proposé celte correction sans le secours des 
Ms. 

8. Των τε κεφονενμένων, dans A, F, G et H. La particule τε' a été son-
vent ajoutée par les copistes. Ainsi dans Josèplie, I, 8, 2, au lien de 'Aëpa-
μος, Αίγνπτίους εύίαιμονεϊν ιηΛόμενο:, οια-'ρειν προς αύτοΟς ήν πρόθυμος της 
τε αφθονίας τή; εκείνων μεθεξων, και τών ιερέων ακροατής έσομενος, ών λέ-
γοιεν ιτερί θεών, le Ms. de Peiresc, Περί αρετής xai κακίας, porte ών λέγοιεν 
τε περί θεών. 

9. Βουθτ,ττ,θΐ,ναι, dans G, par la confusion d'-j avec η. 
10. C'est-à-dire qu'ils quittèrent la saie (cf. § 33) et reprirent la toge, 

que Dion, liv. XLI, 17, appelle τήν έσθητα τήν ειρηνική·/. Α, G et H portent 
μετέβαλλαν. Le copiste a mis deux )., quand il n'en fallait qu'un. 

11. L'ancienne leçon χατασχόντες se trouve dans E. H. Etienne et Leun-
rlavius ont adopté μετάσχοντες, proposé par R. Etienne, sans le secours 
des Ms. Avec Reimanis et Sttirz, je donne cette leçon, qui est confirmée 

16. 
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τιλίνα των πραγμάτων, καί τότε ετι περιοντες , ήσυχαζον, 

άλλα καί â'set της τιμωρίας εταράττοντο . ΚαΙ εκείνου? 

(Λεν στρατηγό! καθ' εκάστους πεμιρθε'ντες προκατέλαβον 

τρο'πον Ttvà εσκεδασμε'νους, και ετιμωοησαντο · έτεροι οέ 

των λανθανο'ντων, μηνυσεί Αουκίου Ούεττίου , άνορος 
/ ,· / ν 5 

ιππεως, συγκοινωνησαντος [λεν σφισι της συνωμοσίας , 

τότε οέ επ' αδεία αυτούς εκφαίνοντος, ελεγχόμενοι εοι-

καιουντο· μέχρις ού εσαγγείλας τινάς, τά τε όνο'ματα 

αυτών ες δέλτιον συγγράψας, ύστερον και άλλους συχνούς 

προσεγγράψαι ήθέλησεν. Ϋποπτευσαντες γαρ αύτον οί 

βουλευται μηδέν υγιές πράττειν, το μ.έν γραμματέων ού-

κε'τ' αύτω έ'δωκαν, μη κα! άπαλείψη τινάς · ειπείν οέ 

άπα γλώσσης έκέλευσαν, όσους παραλελοιπέναι εφασκε. 

Και ούτως αΐδεο-θείς και φοβηθείς, ούκέτι πολλούς ενέόειξε. 

Θορύβου ο' ούν και ως έ'ν τε ΤΑ πόλει και παρά τοις 

συμμάχοις, αγνοία των (ονομασμένων, δντος, και των μεν 

par Α, Β, C, V, F et H. Starz a donc tort de ne l'attribuer qu'au dernier. 

G porte μετάσχοντες. La syllabe κα a été superposée par une main 
plus moderne. 

1. Xylander traduit : Soai, qui Catihnce rerum participesfuerant, 
etiam, ium obambvlanies, comme s'il y avait περιϊόντες. La véritable 
leçon est celle que je donne avec tous les Ms. et qui a été suivie aussi par 
Nie. Leoniceno ·. / compagni i quali erano siati participi délia congiu-
rattone di Catilina, et anchora allora erano salvi non stavano quieti. 

2. Sturz aimerait mieux έτάραττον. Ce changement pourrait se justifier 
par un passage analogue, § 43 : Έλπίοι oï το-D δι' αύτοϋ, όίτε τα -οϋ πλήθους 
φρονοΰντος, ίσχύαειν έν οϊς έτάρασσεν ν.τλ. ; mais il n'est pas nécessaire. 

3. Μηνύσι, dans G, par la confusion ά'ε: avec ι. 
4. Cf. Cicéron, Disc, contre Vatinius, XI ; Lettr. à Attic. Il, 24 ; Suétone, 

Ces. XV11 ; H Tioris, Cenotaph Pis. V, p. 66 Au lieu de Οθεττίο-J, F et G 
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Catilina et qui avaient échappé à sa défaite, bien loin 
de se tenir tranquilles, remuaient encore dans la crainte 
d'être punis. Comme ils étaient en quelque sorte dis
persés, les p ré t eu r s , envoyés contre eux sur divers 
points , prévinrent leurs attaques et les châtièrent. D'au
tres, qui étaient cachés, furent trahis par Lucius Vettius, 
de l 'ordre des chevaliers et leur ancien complice ; mais 
qui alors découvrit leur retraite pour obtenir l'impu
nité : ils furent convaincus d'avoir conspiré et livrés au 
supplice. Vettius, qui avait déjà dénoncé plusieurs con
jurés et inscrit leurs noms sur une tablette, voulut en 
ajouter plusieurs autres ; mais les sénateurs, le soupçon
nant de ne pas agir lovalement, refusèrent de lui con
fier la tablette, de peur qu'il n'effaçât quelques noms, 
et lui ordonnèrent de faire connaître de vive voix ceux 
qu'il prétendait avoir omis. Vettius, par honte et par 
crainte, ne dénonça presque plus personne. Cepen
dant le trouble régnait dans Rome et parmi les alliés : 
comme les noms de ceux qui avaient été dénoncés 
n'étaient pas connus , les uns craignaient pour eux-

(ionnent Oùenou. Les copistes n'ont mis qu'un τ, lorsqu'il en fallait deux, 
à. Συνομωσίας, dans Ε et G, par la confusion d'o avec ω. Ce mot est 

tout à fait corrompu dans C, qui porte συμμοσίας. 
6. G : Άγγείλας, par l'omission de 1J préposition, suivant l'usage des 

copistes. La véritable leçon a été rétablie en marge par une main plus mo
derne. Dans H, la préposition est séparée du participe : Ές άγγείλας. 

7. F : Ποοσεγγοάψας, par la confusion des désinence» s: et ας. 
S. La leçon GÙ«T' αυτών, par la confusion du ν avec I'·. final, dont on a 

fait plus tard ΙΊ souscrit, se trouve non-seulement dans A, cité par Rei-
marus ; mais aussi dans Β et F. 

9. Παριλελεκιέναι, dans F, par la confusion d'o avec £. 
10. L'ancienne leçon ô" οίν ώς est confirmée par les Ms. Leunclavius 

propose de supprimer ώς. Reiske conseille aussi de retrancher ce mot, ou 
de le remplacer par ομοίως. Reimarus pense que l'ancienne leçon peut être 
maintenue en eeiivant «; Sliir/. rliana·; '/,·• et <"·>• en νΖ-.··κ, qui se trouve 
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περί σφίσιν αύτοίς * μάτην θορύβου μένων, των οέ και ές 

ετέρους ούκ ορθός υποπτευόντων, εδοξε τη γερουσία τα 

B.P.13S. ονο'ματα αύτων εκτεθηναι. Κάκ τούτου, οι τε αναίτιοι 

κατέστησαν, και τοις ΰπευθύναις δίκαι εγενοντο. Κα! 

αύτων οί μέν παρο'ντες, οι èï και έρη'μην ώφλον . 

4a. Κατιλίνας μεν ταυτ ' επαίησε, και ούτω κατελυθη · 

κα! επί πλεΐόν γε 5 της τον πραχθέντων άξιας όνομα, προς 

την του Κικερωνος δόξαν και προς τους λο'γους τους 

κατ' αύτου λεχθέντας εσχε. Κικέρων άε ολίγου [Λεν και 

παραχρήμα επί τη τοϋ Λεντούλου των τε άλλων των 

Τεθέντων σφαγή εκρίθη · το δέ έγκλημα τοΰτο λο'γω [Λεν 

εκείνω επεφερετο, έργω δε επί τΐί βουλή κατεσκευάζετο · 

ώς γαρ ούκ εξόν σφίσιν άνευ του δήμου θάνατον πολίτου 

τίνος καταψηφίσασθαι, πολλην καταβοην εν τω όμίλω 

προς του Μετέλλου τοϋ Νέπωτος δτι μάλιστα εΐχον 9 . 

à la ligne précédente : pour cette raison j'ai mieux aimé lire, avec M. Imm. 
Bekker, δ' ο·3ν χαί ώς. 

1. Ε ·. Σφίσι avtoî;, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle. 
2. G : Άνέτιοι, par la confusion d'aï avec ε. 
3. Δίκαιοι est une faute du copiste dans H. 
4. «Mini planum est, dit Reimarus dans ses Addenda, παρόντες ώφλον 

et έρημων ώφλον opponi. "Οφλειν autem, vêl όφλισχάνειν absolute pro dam-
nari, pœnam luereest phrasis Thucjdidis, III, 70, p. 212, 37, όφλόντων 
δε αυτών — quum, illi damnati fuissent. EUipticam tamen phrasim esse 
non nego, subintelligendo Sixr,v aut τί, ut Dio p. 798 (lil>. LXIX, 23) ά τί 
τίνα των τέκνα εχόντων όφλησαι πάντως τι έδει. » 

Έθήμην dans Η, au lieu ά'έοήμην, et ώλον dans G, au lieu α'ώφλον, sont 
des fautes de copiste 

5. Dans l'ancienne leçon ir.i πλεΐόν τε, Reiske propose de supprimer τέ, 
^ni manque dans A, B, C et F, et de transporter a.tte particule après προ; 
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mêmes sans aucune raison ; les autres faisaient planer 

le soupçon sur des innocents. Le sénat décréta que les 

noms seraient exposés en public : de cette manière ceux 

qui n'étaient pas inculpés recouvrèrent leur tranquil

l i té, et ceux qui étaient accusés furent mis en juge 

ment et condamnés. Les uns étaient alors à Rome : les 

autres furent condamnés par défaut. 

42. Voilà ce que fit Catilina et comment il succomba : 

la gloire de Cicéron et les discours qu'il prononça con

tre Catilina donnèrent à celui-ci plus de célébrité qu'il 

n'aurait dû en avoir par son entreprise. Peu s'en fallut 

que Cicéron ne fût accusé presque aussitôt pour la mort 

de Lentulus et des conjurés qui avaient été mis en pr i

son. Cette accusation, portée en apparence contre lu i , 

était en réalité dirigée contre le sénat, que Metellus 

Népos attaquait avec acharnement auprès de la multi

tude. Il répétait sans cesse que le sénat n'avait pas le 

droit de condamner un citoyen à mort, sans l'interven-t, 

dans le membre de phrase cpà; τήν τοϋ κτλ. Comme Sture, je me conteute 
de la remplacer par γέ, souvent confondu avec -έ, ainsi que nons l'avons 
déjà ¥0. Reimarus, dans ses Addenda, 1. 1. p. 1696, conseille de substituer 
και ëxt —Xiio'i à και έπ'ι πλείον ; mais pour que ITÎ pût prendre la place de 
iîù, il faudrait, suivant la remarque de Sturz, mettre μείζον au lien de 
πλείον, à cause d'ôvoixa. 

β. Τξ manque dans H : l'ai ticle est souvent omis par les copistes. 
7. F : Καταβολή?, leçon fautive. 
8. Τοϋ τέλ>ο·ο, dans G : la syllabe Με, omise par le copiste, a été 

ajoutée en niargi> par une main plus moderne. 
9. Les Ms. confirment cette leçon : εΐχον doit s'entendre du sénat et' 

de Cicéron : je l'ai conservé avec M. Irum. Bekker. A cause de ώφλε, qui 
ne peut s'appliquer qu'à Cicéron, et à cause de la haine bien connae qoé 
lui portait le tribun Metellus Népos ;cf. Lettr. Famil. V, 2 \ Sturz adopte 
υχε», proposé par Reiske. Ce changement est d'aiUem> autmisé par la 
perpétuelle confusion Ί'ε aver o, 
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Où μην και ώφλε * τότε ούδ'ε'ν "· τ^ς γαρ γερουσίας 

αάειαν πασι τοις ^ιαχειρίσασι τα τότε πραχθέντα λούσης, 

και προσέτι καί προειποΰσης δτι, καν αύθις τις ευ-

θΰναί τίνα αυτών τολμη'ση, εν τε εχθρού και εν πολεμίου 

μοίρα εσται, εφοβη'θη τε ό Νέπως καί ουδέν έ'τ' εκίνησεν. 

4 3 . Εν τε ούν τούτω ή βουλή επεκράτησε, και επ' 

εκείνω 7 , ότι τον Πομπηΐο'' του Νέπωτος μεταπεμψδη-

ναι σΰν τω στρατευματι (εν γαρ τη Ασία έ'τ' ην), ττροφά-

σει ριεν του τα παρόντα κατασταθηναι , ελπί&ι οέ τοϋ οι' 

αύτοϋ", άτε τα του πλήθους φρονουντος, ΐσχύσειν έν οίς 

έτάρασσεν, έσηγησαμένου, σιεκώλυσαν αυτό κυρωθηναι. Τα 

μέν γαρ πρώτα δ τε Κάτων και Κυϊντος Μινουκιος όη -

μαρχοϋντες άντέλεγον τοις γραφείσι, καί τον τε γραμμα-

τεα τον αναγινωσκαντα την γνωμην επεσχον, και του 

Νέπωτος το γραμματέων, δπως αυτός άναλέξη, λαβόντος, 

εξηρπασαν *. Επειδή' τε καί ώς άπα γλώσσης τινά ειπείν 

1. Β : Ώφ6ε né de la leçon barbare ώφθαι, qui se trouve dans F. 
2. Ou mieux, suivant Reiske : Τότε γε ουδέν. 
3. Cette conjonction manquait dans G : elle a été ajoutée en marge par 

nne main plus moderne : j'ai déjà signalé l'omission de χαί par les copistes. 
4. D'après Reiske, je substitue, comme Sturz, προειπούστις à l'ancienne 

leçon προσείΛούσης, confirmée parles Ms. Cf. tom. I, p. 336-337 de son 
édition : M. Imm. Bekker a adopté cette correction. Dans un passage d'Eu
ripide, lpbig. Taur. v. 470, ôv ψΛ προεϊπα; πόσ·.ν, les savants éditeurs du 
Th. gr. ling. tom. VI, p. 1894, éd. Didot, ont oublié de faire disparaître 
l'ancienne leçon προσεϊπας. Cet oubli m'a été signalé par M. Ch. Muller. 

5. Τίς manque dans l'ancienne leçon : ce mot est très-souvent omis ; 
avec Reimarus je lis αύθίς τις, d'après A, B, C, D, E, F et H. 

6. Αυτόν est une faute dans D, G et H. Avec les autres Ms., je main
tiens, comme Reimarus et Sturz, l'ancienne leçon, exigée par ce qui pré
cède : Της γαρ γερουσίας πασί τοΤς οι%χειρίσζσ'. τα τότε ποαχδεντα κτλ. 
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tion du peuple. Mais Cicéron ne fut point condamné 
alors ; car le sénat avait assuré l ' impunité à tous ceux 
qui avaient été mêlés à ces affaires et déclaré que qui 
conque oserait citer encore un homme en justice , au 
sujet de la conjuration de Catilina, serait regardé 
comme un ennemi et comme traître à la patrie. Népos 
effrayé ne fit point de nouvelle tentative. 

4 3 . Le sénat eut donc le dessus sur ce point : il l 'em
porta aussi sur un autre. Népos avait proposé de r a p 
peler Pompée avec sou armée (il était encore en Asie), 
sous prétexte de rétablir l 'ordre clans la Républ ique ; 
mais en réalité il espérait, à la faveur du zèle de 
Pompée pour le peuple , mener à bonne fin ses p r o 
jets turbulents : le sénat fit rejeter sa proposition. 
Elle fut d'abord combattue par les t r ibuns du peuple, 
Caton et Q . Minucius : ils interrompirent le greffier qui 
la lisait, et Népos ayant pris la tablette pour eu don
ner lecture lui-même, ils arrachèrent la tablette de ses 
mains. Népos essaya néanmoins de prononcer quelques 

7. Reiske propose έν έχείνω, ou ετι έχείνω. Sturz approuve ces con
jectures; mais il conserve l'ancienne leçon. « Neutrum tamen recepi, 
dit-il, quia es' έχείνω explicari potest prseterea, ita ut εν τούτω sit sub-
audiendum. » Pour cette raison je n'ai rien changé : M. Imni. Bekker Kt 
εν έχε£νω. 

8. Il était soutenu par César et par Bestia; Plutarque, Cic. XXHÏ : Έ9' 
ot; £it μάλλον δ τε Καίσαρ οι τε οήμαρχοι χαλεπαίνοντες άλλος τε τω Κιχέ-
ρωνι τάραχος εατ,χανώντο, χαΐ νόμος fe' αυτών είσήγετο χαλεϊν Πομαήίον 
μετά της στρατιάς, ώς οή χαταλύσοντα τήν Κιχερωνος δυναστείαν, 

9. Cf. Plularque, 1.1. ; Cat. Min. XXVI-XXVH; Cicéron, Disc pour 
Sextius, XXIX. 

10. L'ancienne leçon χοί Τόν γραμματέα τόν άναγινώσχοντα την τε γνώμην 
έπεσχον est confirmée par les Ms. On ne peut douter néanmoins que TÉ 
n'ait été déplacé par les copistes. ATec Sturz, je le reporte après τόν, ainsi 
que Reiske le propose et que l'a fait M. 1mm. Bekker. 

11. Le Grammairien, publié par Bekker, Anetd t;r. tom. 1, p. 119 et 
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επεχείρησε, το στό[Λα αύτοϋ επέλαβον 1. Μάχης δε έκ τού

του και εκείνων βάλλων τίνων έκατέροις βοηθησάντων) ξυ-

λοις , και λίθοις, έ'τι δε και ξίφεσι, γενομένης, οί βουλευ-

ται συνηλθον αυθημερόν Ις το συνέύριον, και τά τε ιμάτια 

ηλλάξαντο , και τοις ΰπάτοις την φυλακών της πόλεως, 

ώστε μηδέν άπ ' αύτης άποτριβηναι, επέτρεψαν. Φοβηθείς 

Β. ρ. 139.0yv και τότε ο Νέπως, έ'κ τε τοίί μέσου ευθύς εξεχώρησε , 

και μετά τούτο γραψη'ν τίνα κατά της βουλής έκθεις, προς 

τον Πομπτίϊον άψώρμησε · καίτοι μηύεμίαν αύτω νυκτ* 

άπολιπηναι εκ της πόλεως ' εξόν. 

44· Γενομένου οέ τούτου, ούο ό Καίσαρ (εστρατη'γει 

δέ) ουδέν έ'τ ενεωτέρισεν. Επραττε μεν γαρ, όπως το μέν 

του Κατούλου δνομα άπο του ναού" του Διός τοΟ Καπι-

τωλίνου αφαιρεθεί?) (κλοπής τε γαρ αυτόν εΰθυνε , και 

τον λογισμον των αναλωμένων χρημάτων άπητει)" τω οέ 

SUIT., cite ce passage, p. 124, lig. 14-16; mais il aurait dû lire έξήρπα-
σον au lieu de έξήρπαο-εν. 

1. H : Έπέλαβεν, par la confusion d'o avec ε. 
2. L'ancienne leçon Μάχης 8έ έκ τούτου και εκείνων, και άλλων τινών 

έκατέροις βοηθησάντων ξύλοις κτλ. a été maintenue par Reimarus. « 'Εκεί
νων, dit Sturz, eohaeret, nt recte Reiskius animadvertit, cum nomine μά
χης, non cum participio βοηθησάντων. Quare signa parentheseos qu* erant 
ante verba και εκείνων et post βοηθησάντων sustuli. » Avec F, je lis : Μάχης 
δέ έκ τούτου και εκείνων (άλλων τινών έκατέροι; βοηθησάντων) ξΰλοις κτλ. La 
version de Wagner est calquée sur cette leçon : Weil es endlick unier 
ihnen zum Gefecht kam, auch andere von beyden Seiten sich darein 
mengten, und man mit Knitteln —foeht, etc. 

ε 
3. G : Τά τ ίμάτια. Uz a été ajouté par une main plus moderne. 
4. Ήλάξαντο, dans C : le copiste n'a mis qu'un λ, quand il en fallait deux. 
5. Au lieu de φοβηθείς — Ιξεχώρησε, Reiske propose : Φοβηθεί; ουν ό 

Νέπως, ίκ τε τοΰ μέσου τότε εύθΰ; έξεχώοητε J'ai respecté l'ancienne leçon 
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paroles; mais Caton et Minucius lui fermèrent la bou
che. Népos et les tr ibuns, soutenus chacun par leurs 
partisans, en vinrent aux mains et l'on se battit avec 
des bâ tons , des pierres et des épées. Le sénat s'assem
bla le jour même dans son palais, prit le deuil et 
chargea les consuls de veiller à ce que la République 
n'éprouvât aucun dommage. Népos, effrayé de nou
veau, disparut sur-le-champ, déposa ensuite une accu
sation contre le sénat et se rendit en toute hâte auprès 
de Pompée , quoiqu'il ne lui fût jamais permis de passer 
la nuit hors de Rome. 

44· Après ces événements, César l u i - m ê m e , alors 
pré teur , ne fit plus de tentative nouvelle : il travaillait 
tou t à la fois à faire disparaître du temple de Jupiter 
Capitolin le nom de Catulus qu'il accusait de concussion 
et auquel il demandait compte des sommes qu'il avait 
dépensées, et à faire confier la fin des travaux à P o m -

qui se trouve dans les Ms. et qui donne un sens très-satisfaisant : Igitur 
Nepos iterum perterrefactus etc. Sturz et M. lmm. Bekker l'ont main
tenue. 

6. C : 'Àçt&siucÎ. par la confusion d'r, avec ·.. 
7. La préposition ix pourrait être supprimée d'après Sturz : « Τής 

πόλεως, auctore Reiskio, pro ix της «ίλεω; dedi, quia άκολείπεσθαι sim-
pliciter cura genitivo jungitur. » Cf. Thés. Gr. Iing. tom. II, p. 655-656 de 
l'ancienne édition. 

8. Ce nom est tout à fait corrompu dans G, qui porte τοΰ Κατάλλου. 
9. L'ancienne leçon Καπιτωλίου est confirmée par A, C, E, F et H. Sturi 

et M. Imm. Bekker l'ont maintenue. Avec Leunclavius et Reimarus, j 'a
dopte Καπιτωλίου, ici et partout ailleurs. Cf. XLIV, " ; Ll, 22; LV, 1; 
LXI, 19. 

10. Comme Sturz, j'adopte EOÇJJVS qui est la forme la plus usitée dan* 
Dion; cf. Fr. XCVIH, p. 168, tom. I de cette édition; Fr. CCXLV1I1, p. 
60-62, et Fr. CCLXX, p. 96-98, tom. H de cette édition. Lu peu plus loin, 
je préfère, aiec le même éditeur, αναλωμένων a άνηλωμΐνων, conservé par 
M. unm. Bekker. 
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οή Πομπηίω τα λοιπά προσεξεργάσασθαι επιτραπεί·»]. Ην 

γαρ τίνα, ώς εν τηλικουτω καΐ τοιουτω εργς>5 ήμιτέλε-

στα · η εκείνος γε έπλάττετο είναι, όπως ό Πομπη'ϊος τη'ν 

τε οόξαν της εκποιήσεως αύτοϋ λάβη, και το αύτου όνο

μα άντεπιγράψη. Ού μην ούτω γε χαρίζεσθαι αύτω ηθε-

λεν, ώστε και εφ' έαυτφ £ιά τούτο ψηφισθηναί τι τοι

ούτον, οίον επί τω Νέπωτι οε'^οκται , ύπομεΤναι. OitBs 

γαρ ούοε εκείνου ένεκα ταυτ' εποιει, άλλ' ινα αυτός και 

$ιχ τούτων το πλήθος σοετερίσηται · καίπερ ούτω πάντες 

τον Πομπηίον εδε&ίεσαν (ούοε'πω γαρ τα στρατεύματα 

άφη'σων δήλος ην), ώστε επειδή Μάρκον Πίσωνα ύπο-
/ 10 \ ν * t • ι 11 ' 

στρατηγον προς αιτησιν υπατειας πρου-εμψε , τας τε 

αρχαιρεσίας, όπως απάντηση ες αύτας, άναβαλέσθαι, και 

παρόντα αύτον ομοθυμαδόν άπο^εΓξαι. Και γαρ εκείνος 

ούχ ότι τοις eptXotç, άλλα και τοις εχθροίς συνέστησεν 

αυτόν. 

1. F : 'Ημιτελέστατα. 
2. C et F : Το αϋτοϋ, qui est la leçon vulgaire. 
3. D'après les Ms., au lieu de l'ancienne leçon où μεν. Robert Éfienne . 

et Xylander avaient proposé la correction que j'adopte, comme Reimarus, 
Sturz et M. Imta. Bekker. 

έ 
4. C : Έφ* αύτω. G : Έφ' αυτω. 
5. D'après C et H, j'adopte cette leçon, proposée par Robert Etienne et 

par Xylander : Oddey l'approuve aussi. Dans l'ancienne, ψεφκτθηναι έτι, Γε 
est probablement né de la dernière syllabe de ψηφιοθηναι, à cause de leur 
ressemblance dans la prononciation moderne. 

6. Cette préposition manque dans C. 
7. Reiske aimerait mieux λέλεχται —modo a nobis dictum est decre-

tum fuisse. « Nam, dit-il, si sententia esset decretum fiterat, deberet 
aut έψήφ·.στο dictum fuisse, aut Ιδέδοκτο. Et lioc qu'idem admisso, debeiet 
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pée. Quelques parties étaient inachevées comme il 
arrive dans des ouvrages de cette importance , ou du 
moins César mettait ce prétexte en avan t , pour que 
Pompée eût la gloire de terminer ce temple et pour 
inscrire son nom à la place de celui de Catulus. Tou
tefois il n'était pas disposé à souffrir, pour complaire 
à Pompée, qu'un décret semblable à celui qui avait 
été rendu contre j^épos fût porté contre lui-même, à 
cette occasion ; car ce n'était pas dans l 'intérêt de 
Pompée qu'il agissait ainsi; mais pour se concilier 
encore davantage l'affection de la multitude. Cepen
dant tout le monde craignait tellement Pompée (on 
ne savait pas s'il congédierait son armée), que celui-ci 
ayant envoyé d'avance son lieutenant M. Pison, pour 
briguer le consulat, on différa les comices, afin qu'i l 
pût s'y présenter; et quand il fut arrivé à R o m e , 
on le nomma consul à l 'unanimité; parce que P o m 
pée l'avait recommandé à ses amis et même à ses en
nemis. 

aoctor paulo ante quoque non ψηφιοβτ,να;, sed &3όχ6α: vel οοχδ^νβ! scri-
psisse. « J'ai néanmoins conservé l'ancienne leçon, confirmée par les MS. 
Elle était probablement dans celui de Nie. Leoniceno, qui traduit : Che 
fusse futto taie decreto contra di lui quale era stato contra di Nepote. 

8. Ou mieux iSiSiar/, d'après Lobeck, sur Phrynichus, p. 181. Έδε-
δείεσαν, dans \ et B, provient de la confusion <i\ avec «. 

9. M. Pupins Calpurnius Pison; cf. Cicéron, Lettr. à Atticus, I, 13et 14. 
10 G : "Γ—οττρά·κγον, par la confusion d'r, avec ι. 
11. Πρ'.ϋπεμψεν dans C, D et H, par l'addition du ν paragogique devant 

une consonne. 
12. Au lieu de sifivrs, Reiske propose -οφόντο; — prœsenle tandem 

Pompeio — qiucm Pompetus advenisset. Cette conjecture ne me parait 
pas admissible. Pompée ne revint en Italie qu'en 693. Je maintiens 
donc, comme Reimarus, Sturz et M. [mm. Bekfcer, l'ancienne leçon , 
expliquée d'une manière fort plausible par Pighius, Annal. Rom. t. 111, 
p. 337, éd. Schott : « Qnem refert Dio legatum Cn. Pompeii fuisse et 
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45 . Κάν τούτω ό Καίσαρ, τοΰ Κλωνιού του ΙΙου-

πλίου τήν γυναίκα αύτου, εν τε τ^ οικία κα! παρά την 

πον/ισιν των ιερών , άπερ αϊ άειπαρθένοι παρά τε τοις 

ύπάτοις και παοά ταϊς στρατηγοις άγνωστα εκ των π α 

τρίων ε? παν το άρρεν επετελουν *, αίσχυναντος, εκείνω μέν 

ουδέν ένεκάλεσε (κα! γαρ ευ ηπίστατο βτι ουχ άλώσεται 

δια τήν έταιρείαν ) , την δε δη γυναίκα άπεπέμψατο, ειπών, 

άλλως μέν μη πιστεύειν τω λεγομε'νω , μη μέντοι και συν-

οικη'σειν ετ' αύτη ουνασθαι, διότι κα! ύ—ωπτευθη άρ-

R.p.140. χήν μ,εμοιχευσθαι. Την γαρ σώφρονα χρηναι μη μο'νον 

μηδέν άμαρτάνειν, άλλα μηδέ εις υποψίαν αισχραν άφι-

κνεισααι . Ιοτε μεν ταύτα τε εγενετο, και η γέφυρα η 

ex Asia praemissum ad Comitia, Pompeii gratia obtinuisse eonsula-
tum, qui Pisonem commendaverat per litterassenatiii, petieratque ut 
Comitia in ejus adventum difîeirentur, in quo etiam Pompeio gratifi-
catum est. » Dion n'est pas d'accord avec Plutarque. Cf. Cat. Min. XXX; 
Pomp. XLIV. 

1. Πομπηίου, dans A, C, D, E, F, G et H. Dans G, la véritable leçon a 
été ajoutée en marge par une main plus moderne. 

1. Les mystères de la Bonne Déesse. Epitome de Tite-Live, CIII : P. Clo-
diiis accusatus, quod in habitu mulieris in sacrarium, in quod virum in-
trare nefas esset, intrasset. Cf. Cicéron, Disc, pour Sextius, L1V ; Plutar-
qne, Ces. X; Cic. XXVI». 

3. L'ancienne leçon άγνώς τα εκ των πατρίων ες παν το άρρεν επετελουν 
est corrompue et ne donne aucun sens. Leunclavius supprime τα et rem
place ές πάν τό άρρεν par άνευ παντό; άρρενος — pura, omnibus maribus 
seclusis, antiquitus celebrare solebont. Mais n'est-ce point pousser trop 
loin la liberté des conjectures? Reiske propose άγνώτατα (lis. αγνότατα), 
et il explique έ; πάν τό άρ£εν par ad (h. e. erga) omne nomen mas&ilï-
num, ou mieux quod ad genus virile attinet. 
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45. A la même époque, P. Clodius souilla l'honneur 

de la femme de César, dans sa propre maison, pendant 

les sacrifices que les Vestales célébraient chez les consuls 

et chez les préteurs, et dont l'accès était interdit aux 

hommes par la coutume des ancêtres. César, per

suadé que Clodius, soutenu par sa faction, ne se

rait pas condamné , ne l'appela pas en justice ; mais 

il répudia sa femme, non qu'il ajoutât foi aux bruits 

répandus contre elle; mais parce qu'il ne pouvait plus 

la garder auprès de lui, du moment qu'elle était soupçon

née d'adultère; car, disait-il, une femme vertueuse doit 

non-seulement être exempte de faute, mais ne pas même 

encourir un soupçon déshonorant. Tels sont les événe

ments qui se passèrent alors : de plus on construisit un 

Reimarus, mieux inspiré, conseille de lire άγνωστα, en réunissant les 
deux mots αγνωσ et τα, maladroitement séparés par quelque copiste que 
tous les autres ont imité. Cette correction est certaine ; car F donne άγνω
στα, d'où άγνωστα, en faisant disparaître une simple faute d'accentua
tion. Sturzet M, Imm. Bekker adoptent cette leçon. 

4. Au lieu ά'έπετΰ,ο-jv, G porte έσετέλουν; mais la véritable leçon a été 
rétablie en marge par une main plus moderne. Plutarque, Ces. IX : "Οταν 
oîv ό της έορτη; χαθηκτ* χρόνος, ύττατεύοντος ή στρατηγοϋντο; ανδρός, αυτός 
μεν έξίσταται και καν τό άρ£εν, ί, δε γυνή τήν οΐκίαν ιτχραλαβονσα διακοσμεί 
καϊ τα μέγιστα ννκτωρ τελείται, παιδιά; αναμεμιγμένη; ταις παννυχίσι χαά 
μουσική; άμα πολλής παρούσης. 

5. λ, Β, D, F et G : Ένεχάλεσεν, par l'addition du ν paragogique devant 
une consonne. 

â. F : Εταιρία*, par la confusion d'ei avec t. 
7. C : Τών λεγομένων, par la confusion du ν avec Γι final, devenu plus 

lard Γι souscrit. 
8. Έν ταύτη est une faute du copiste dans F. 
9. B, C, F et G : Ύ-οπτεΰοτ, L'augment a été négligé ici, comme <Ja*s 

beaucoup d'autres passages. 
10 Les mots τήν vis _ ά?:χνεΐσ5αι manquent dans C. 
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λιθίνη, ή ες τό νησίδιον τό sv τω Τιβέριδι ον φέρουσα, 

κατεσκευάσθη , Φαβρικία κληθεΐσα. 

46· Τω δε εξ-/;? επί τε Πίσωνος καί επί Μάρκου Μεσ-

σάλου υπάτων, μισοϋντες τε άλλως οί δυνατοί τον Κλώ-

διον, και άμα και το μίασμα αύτοΰ" άποδίΰπομπούμενοι, 

επειο-η οί ποντίφικες άνατυδηναι τα ίερά, ώς ούχ άσίως 

οια τοΰτο τελεσθεντα, έγνωσαν, δικαστηρίω αύτον παρε'-

οωκαν, και κατηγορη'θη μεν της τε μοιχείας, καίπερ του 

Καίσαρος σιωπωντος , και της μεταστάσεως της περί 

Νίσιβιν , και προσέτι και ότι τ ^ άδελφη 8 συγγιγνοιτο. 

ιθη δε, καίτοι τών δικαστών φρουραν παρά της βου

λής, όπως μηδέν κακόν υπ' αυτού πάθωσι, και αϊτησάντων 

και λαβόντων. Εφ' ώπερ 9 καί ό Κατουλος επισκώπτων 

ελεγεν οτι την φυλακήν -ΐίτησαν, ούχ ίνα ασφαλώς του 

1. A l'ancienne leçon ή >Λθίνη, ές τό νησίδιον τότε έν τώ Tiêipiôi δν φέ
ρουσα, χατεσχευάσθη, Leunclavius propose de substituer : ή λιβίνη, ες τό 
νησίδιον τό εν τφ Τιβέριδι 3ν κτλ. Oddey approuve cette conjecture. On 
pourrait transporter τότε devant κατεσκευάσθη, comme le conseille 
Reimarus. Cette transposition concorderait avec la traduction de Hic. 
Leoniceno : Et il ponte di pietra il quale conduce alla isola picciola 
posta, denlro il Tevere aiïora fu fabricato. Sturz lit : ή λίθινη, ή ές τό νη
σίδων τό τότε έν τω Ttêiptôt 8ν φέρουσα, χατεσκευάσθτ,. L'article τό étant 
nécessaire après νησίδιον, je supprime τότε, qui n'est probablement autre 
chose que cet article augmenté de τε qu'ajoutent souvent les copistes (cf. 
p. 243, not. 8), et je lis avec M. Imm. Belker : ή λίθινη, ή ες τό νησίδιον τό 
έν τω ΊΊβέρ'.δι 3ν φέρουσα, χατεσχευάσθη. 

2. Τώ δέ έξης έτει, dans le Ms. de Munich n° 2. M. 1mm. Bekker adopte 
cette leçon. Avec Reimarus et Sturz, je conserve l'ancienne. 

3. Μεσάλου, dans Ε et G. Le copiste n'a mis qu'une consonne, quand il 
en fallait deux. 

4. Sturz dit qu'il remplace l'ancienne leçon άνατεδηναι par άνατυθηναι, 
d'après Reiske et d'après A. J'adopte ανατυθήναι par la même raison, et 

Αφε 
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pont de pierre conduisant à la petite île qui existe dans 

le Tibre, et on l'appela le pont de Fabricius. 

46. L'année suivante, sous le consulat dePisonet de An de 
Borne 

M. Messala, les Grands, poussés par leur ancienne haine o®*· 
eontre Clodius et voulant en même temps expier son sa
crilège (les pontifes avaient déclaré qu'il fallait recom
mencer les sacrifices profanés par sa présence), le ci
tèrent en justice. Accusé d'adultère, quoique César 
gardât le silence, du crime de défection à Nisibis et 
d'un commerce incestueux avec sa sœur, il fut absous ; 
et cependant les juges avaient demandé et obtenu du 
sénat une garde, afin de n'avoir aucune violence à crain
dre de la part de Clodius. Aussi Catulus disait-il en 
plaisantant qu'ils avaient demandé une garde non pour 

parce que cette leçon est confirmée par Ε et F Dans G, qui portait άναη-
θήναι, né probablement ύ'άνοπυθίίναι, par la confusion d'u avec t, une main 
pins moderne a rétabli άνατεβηναι. M 1mm. Bekker lit aussi άνατνβηναι. 

5. Dans E, le copiste, par distraction, a écrit deux fois 5ià τούτο. 
6. H : Σιωκόντο;, par la confusion d'io avec o. 
7. Cf. Fr. CCCXXX, § 14, p. 258, tom. Il de cette édition, et § 17, p. 

266. Νίσι&, au lieu de Νίσιβιν, est une faute de copiste dans A, B, C, E, 
F, G, H, et dans le Ms. de Munich n° 2. 

8. Elle avait épousé Lucullus; cf. Fr. CCCXXX, 1.1. p. 258. 
9. Comme Reiinarus et Sturz, à l'ancienne leçon έψ' ώνπερ je substitue, 

d'après A, B, G et H, εφ* fcj, adopté par M. 1mm. Bekker. Roos avons 
souvent remarqué la confusion du ν avec Γι final, devenu plus tard Pi sou
scrit. Dans G, en regard de έο' ωκερ, une main plus moderne a écrit en 
marge ίλ>ω;, έφ' ώντκρ. 

10. Cf. Plutarque, Cic. XXIX; Cicéron, Letlr. à Attic. I, 16, etSénèque, 
Lettre XCV11 : Jndices Clodianî a senatu petierant praesidium, qnod non 
erat nisi damnaturis necessarium, et impetraverant. Itaque eleganter illis 
Catulus, absoluto reo : « Quid vos, inquit, praesidium a nobis petebalis ? 
« An, ne numi vobis eriperentur ? >· 

T. m . i" 
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Κλωδίου καταψηφίσωντοα, αλλ' ιν' αύτοι τα χρ'Λ^ατα 

α δεδωροδακηκεσαν διασώσωνται. Και ό μεν οιαιρανε-

στατα των πώποτε τό δημόσιον αεί προ παντός προ-

τιμη'σας έτελευτησεν ου πολλω ύστερον . Εν οβ or, -*ω 

ετει εκείνω οι τε τιμηταί πάντας τους εν ταΤς αρχαις γενο

μένους ες το βουλευτικον και ύπερ τον αριθμόν Ισεγραψαν, 

και ό δήμος άπαυστί5 μ-έχρι τότε τάς οπλομαχίας θεώ-

μενος, εξανέσττι τε μ,εταξυ του έργου και άριστον ε'ίλετο. 

Kai τοϊΐτ' εκείθεν άρςάμενον 6 και νυν, οσάκις αν d το 

κράτος έχων άγωνοθετη , γίγνεται. Εν μεν ούν τΐ) πόλει 

ταΰθ' οδτως έπράχθη. 

47· Των δε Αλλοβρίγων την Γαλατίαν την περί Νάρ-

βωνα πορθουντων , Γάϊος Πομ—τΐνος 8 ό άρχων αύτης 

τους μεν υποστράτηγους επί τους πολεμίους επεμψεν. Αυτές 

δε εν επιτηδείω ίόρυθείς επετη'ρει τα γιγνο'μενα όπως 

κατά καιρόν προς το άεί χρησιμον και γνώμην σφίσι δι-

δόναι και Ιπαμυνειν δυνν,ται. Και Μάλλιος μεν Αεντΐνος 

1. "Ινα αυτοί, dans A, D et Ε. "Ινα καί αυτοί, dans Β e tF , par l'addi
tion de και, suivant l'usage des copistes. 

κ 
2. G : Δεδωροδοκήσεσαν. 
3. Τό manque dans C. L'omission de l'article a été déjà signalée plu

sieurs fois. 
4. Cicéron en parle aussi avec éloge, dans le Discours pour Sextius, 

XLVII : Qualis nuper Q. Catulus fuit, quem neque periculi tempestas, 
neque honoris aura potuit unquam de suo cursu aut spe aut meta dimo-
vere. 

5. Ou bien άπστί — sine cibo. Cf. Bulenger. De Circo, cap. 45. Thés. 
Graec. T. IX, p. 688. Reimarus approuve cette conjecture ; mais il main
tient l'ancienne leçon, qui est confirmée par les Ms. et qui donne un 
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le condamner sans courir aucun danger ; mais pour sau

ver l'argent qui avait servi à les corrompre. Catulus 

mourut peu de temps après : jamais personne ne mit 

plus franchement que lui la République au-dessus de 

tou t . Cette même année, les censeurs, dépassant le nom

bre fixé par les lois, inscrivirent dans l'ordre du sénat 

tous les citoyens qui avaient rempli des magistratures 

publiques, et le peuple, qui jusqu'alors avait assisté aux 

combats des gladiateurs sans quitter ses places, se leva 

pendant le spectacle, pour dîner. Cet usage, qui date de 

cette époque, se renouvelle encore aujourd 'hui , toutes 

les fois que le chef de l 'Etat fait célébrer des jeux. 

Voilà ce qui se passa dans Rome. 

47 . Les Allobroges commettaient des dégâts dans la 

Gaule Narbonnaise. C. Pomptinus , gouverneur de cette 

province , envoya contre eux ses lieutenants : quant 

à l u i , il campa dans un lieu d'où il pouvait obser

ver tout ce qui se passait; afin de leur donne r , en 

toute occasion, des conseils utiles et de les secourir 

à propos. Manlius Lentinus se mit en marche contre 

sens Irès-satisfaisant. Nie. Leoniceno l'avait sans doute dans son Ms., en 
traduisant senza internussione. Mais ce n'est pas une raison pour dire avec 
Keiske que άκαττι doit être rejeté comme un mot barbare. Les meilleurs 
lexicographes l'admettent; cf Thés. Gr. ling. tom. Hi, p. Hide l'ancienne 
édition. 

6. Sous l'edilité de L. Domitius Ahenobarbus; cf. Pighius, Annal. Rom. 
tom. III, p. 339, éd. Schoit. 

7. C, D et G : Άγωνοϋίτεϊ, par la confusion d'u ίτα: c:. 
8. Epitome de Tite-LiTe, CIII : C. Pontinus pitetor Allobroges, qui re-

beliaverant, ad Solonem domuit. Cf. Cicéron, Disc. Sur les ProTinces Coup 
sulaires, XIII. 

9. C : "Οπω; χαί χατά xcKpôv xai ές τό αεί. 

17. 
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επι Ούεντίαν πάλιν στρατευσας οΰτως αυτούς κατέπτη-

ξεν *, ώστε τους πλείους εκδράναι και τους λοιπούς ΰπερ 

ειοη'νης πρεσβευσασθαι. Κάν τούτω συμβοηθησάντων τών 

R.p.141. εν τοΓς άγροΐς δντων και προσπεσο'ντ<ον αιφνιδίως , τοΐ* 

αεν τείχους 3 άπεώσθη · την δε δη χώραν άδεώς ελεη-

λάτει, μέχρις ου δ τε Κατουγνατος , ό του παντός αυτών· 

έθνους στρατηγός, και τίνες καΐ άλλοι τών παρά τον 

Ι σάρα οικουντων έπεκούρησαν σφίσι. Τότε γαρ ουκ 

ετολμησε μέν αύτους ΰπο του πλήθους τών πλοίων περαιω» 

θηναι κωλυσαι, μη και συστραφώσνν ϊόόντες σφας άντιπα-

ρατεταγμένους. Υλώδους δέ του χωρίου μετά τον ποταμον 

ευθύς ό'ντος, ενέδρας εν 9 αύτώ έποιη'σατο, και τους άεί 

διαβαίνοντας ύπολαμβάνων έφθειρε. Φεύγουσι δε τισιν 

επισπομενος , περιεπεσεν αυτω Κ,ατουγνατω. J\.av πασ-

συδί διώλετο , ει μη χειμών σφοδρός εξαίφνης επι

γενόμενος έπεσχε τοίις βαρβάρους της διώξεως. 

1. Sturz et M. Imm. Bekker adoptent κατέκληξεν, proposé par Keiske. 
Avec Reimarus, je maintiens l'ancienne leçon, aussi bonne pour le sens 
et confirmée par les Ms. 

2. Έφνιδίως, dans C, par la confusion d'aï avec ε. Αίφνηδίοις, dans Ε, 
provient de la confusion d'i avec η. 

3. Τείχνους, dans G, était une faute du copiste : le ν a été effacé par une 
main plus moderne. 

4. L'ancienne leçon άπώο-θη, maintenue par Reimarus, se trouve dans 
les Ms. J'adopte, avec Sturz et M. Imm. Bekker, άπεώσθη, donné par Rei
marus lui-même, liv. XLI, 51 : Καλουΐνος δε της Μακεδονίας Οπό Φαύστον 
άπεώσθη. Cf. liv. ΧΧΧΥΙΠ, 6 : Ώς δε άνω τε εγένετο, και άντιλέγειν έπειράτο, 
αυτός τε κατά τών αναδασμών εώσθη κτλ. 

ό. Δή manque dans le même Ms. J'ai déjà signalé l'omission de cette 
particule par les copistes. 

6. Ce nom est altéré dans plu«ieius Ms.. comme il arrive souvent 
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Ventia et il effraya tellement les habitants que la p lu-

part prirent la fuite : le reste lui envoya une dé -

putation pour demander la paix. Sur ces entrefaites, 

les gens de la campagne coururent à la défense de 

la ville et tombèrent à l'improviste sur les Romains. 

Lentinus fut forcé de s'en éloigner; mais il put piller 

la campagne sans crainte, jusqu'au moment où elle fut 

secourue par Catugnatus , chef de toute la nation, 

e t par quelques Gaulois des bords de l l sè re . Len

tinus n'osa dans ce moment les empêcher de franchir 

le fleuve; parce qu'ils avaient un grand nombre de bar

ques : il craignit qu'ils ne se réunissent, s'ils voyaient 

les Romains s'avancer en ordre de bataille. 11 se plaça 

donc en embuscade dans les bois qui s'élevaient sur les 

bords du fleuve, attaqua et tailla en pièces les barbares, 

à mesure qu'ils le traversaient; mais s'étant mis à la 

poursuite de quelques fuyards, il tomba entre les mains 

de Catugnatus l u i - m ê m e , et il aurait péri avec son 

a rmée , si un violent orage, qui éclata tout à coup, n'eût 

arrêté les Barbares. 

pour les noms propres. A et F portent xot του γνατος; Β, xai Τβύγνβτο;. 
7. D'après A, B, C, D, F, G et H. Le second xal manque dans Ε et dans 

la leçon vulgaire. 
8. F : Τόν Κίοαρα. Le copiste a répété le y final de l'article devant le 

mot suivant. Nous avons déjà vu des fautes analogues. 
9. Cette préposition a été omise par le copiste, dans C. 
10. A l'ancienne leçon έχ-.σπώ;ιενο;, confirmée par les Ms., à i'exceptiM 

de A, et maintenue par Reimarus, par Sturz et par M. Imm. Bekker, je 
substitue έπκτπομενος, d'après A et d'après les savants éditeurs du Thés, 
gr. ling. tom. 111, p. 1786 de l'édition Didot. 

11. H : Πασυίί. Le copiste n'a mis qu'un s, quand il en fallait deux. 
12. Διώχετο, dans C, est une faute du copiste. 
13. Έξέβντ,;, dans le même Ms., par la confusion d'au avec e. 
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48. Και ό jisv μετά τούτο, του Κατουγνάτου πο'ρρω 

ποι άψορμηο-αντος, την τε χώραν αύθις κατέδραμε και το 

τείχος παρ' ω εδυστυχησεν εξεΐλε. Λουκιος £έ δη Μά

ριος και 2ερουϊος " Γάλβας τον τε Ροδανον ΙπεραιώΘησαν, 

και τα των 3 Αλλοβρίγων λυμηνάμενοι, τέλος προς 2ο -

λώνιον πο'λιν ήλθον' και χωρίον μεν τι- Οπερ αύτης 

ίσχυρον κατελαβον, μάχη τε τους άντιστάντας σφίσιν ενί-

κησαν, καί τίνα και του πολίσματας ξύλινου ~ç δντος ενέ-

πρησαν · ου μέντοι και είλον αυτό. Ο γαρ Κατούγνατος 

επελθων εκώλυσε. Μαθών ούν τούτο d Πομπτίνος έπεστρά-

τευσέ τε επ' αύτον 7 παντί τω στρατω, καί πολιορκη'σας 

σφας εχειρώσατο πλην του Κατουγνάτου. Καί ό μεν καί 

τα λοιπά ραον εκ τούτου προσκατεστρεψατο. 

^g. Πομπήιος όέ ήλθε «.εν Ις την Ιταλίαν εν τω 

χρόνω τούτω, καί τον τε Αφράνιον τον Λούκιον καί τον 

Μετελλον τον Κελερα. υπάτους άπο&ειχθηναι έποίησεν, ελ-

πίσας Si αυτών μάτην πάνθ' οσα εβουλετο καταπράζειν. 

1. F : Παρ'δ-
2. Leunclavius propose ϊέργιος, conjecture confirmée par A et approuvée 

par Penzel. Je conserve l'ancienne leçon avec les autres Ms., comme dans 
Appien, VII, 58 ; 99; Goer. Civ. Il, 113. G portait Σερούλιος, mais le À a 
été effacé. 

3. Κατά των, dans le même Ms. Le copiste a supprimé l'article τα et 
confondu και avec χατά. cf. M. Hase, Lydus, De Ostent. 88, C. 

4. Solonem, dansl'Epitome deTîte-Live, CI11. 
5. G : Χωρία Sur la confusion de α avec ov, cf. Bast, Comment. Pa-

laeogr. p. 743; 771. 
6. Sturz dit que A et H donnent μέι τοι. Je dois ajouter que cette leçon 

est aussi dans B, C, D, F et G. Nous avons déjà remarqué la confusion de 
•ri avec τοί. 
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4 8 . Catugnatus s'étant ensuite retiré au loin en toute 

hâte, Lentinus fit une nouvelle incursion dans cette con

trée et pri t de force la ville auprès de laquelle il avait 

reçu un échec. L. Marius et Servius Galba passèrent le 

R h ô n e , dévastèrent les terres des Allobroges et a r 

rivèrent enfin près de Solonium. Ils s'emparèrent d'un 

fort situé au-dessus de cette place, battirent dans un 

combat les barbares qui résistaient encore et brûlèrent 

quelques quartiers de la ville dont une partie était cous-

truite en bois : l'arrivée de Catugnatus les empêcha de 

s'en rendre maîtres. A cette nouvel le , Pomptinus mar

cha avec toute son armée contre Catugnatus , cerna 

les barbares et les fit prisonniers, à l'exception de Ca

tugnatus. Dès lors il fut facile à Pomptinus d'achever 

la conquête de ce pays. 

4 Q . Sur ces entrefaites, Pompée arriva en Italie et An de 
Borne 

6t élire consuls L. Afranius et Métellus Celer. II comp- β94· 
t a i t , mais à tor t , sur leur concours pour exécuter tous '4™°'° 

ses projets qui consistaient, entre autres choses, à taire <*>=• 
Cousais. 

7. B, C, F et G portent έτ;' x-j-à, qui serait admissible, en sous-entendant 
TtoXistia. Sturz préfère i- ' αυτόν 'h. e. Κατοΰν-,ατον), conjecture très-bonne 
pour le sens et d'aillenrs fort probable, a cause de la fréquente confusion 
des désinences ov et ω. Je l'ai adoptée comme M. Imm Bekker. Reiske, 
qoi l'approuve, dit pourtant que l'ancienne leçon peut être maintenue et il 
l'explique par post illum casum, comme s'il y a\ait με-ri -o\no; mais il 
propose de retrancher les mots irr' aOrrw, qui lui paraissent nés de τέ et de 
œtwt ™ : rien ne motive cette suppression. 

y-
8. G : Ποτπτ^ο; Le μ a été ajoutée par une main plus moderne, ainsi 

que la syllabe w dans έν τώ χρό τούτω. 
9. Ou mieux, d'après Reiske : Μίτην έ>πί«ο« 5Γ αυτών. 
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Ηθελε μεν γαρ άλλα τε και εν τοις μάλιστα χώραν χ& 

τίνα τοις συνεστρατευμένοις οί δοθηναι , και τα πεπρα

γμένα αύτφ πάντ' επικυρωθηναι · οιημαρτε οέ σφων 

τότε . Os τε γαρ δυνατοί , μήτε εκ του πριν αύτω άρε-

σκόμενοι, διεκώλυσαν αυτά ψηφισθηναι · και αύτων των 

Β.ρ. 142. ύπατων Αφράνιος μεν (ορχείσθαι γαρ βέλτιον -/) τι οια-

πράσοειν ήπίστατο) προς ούδεν αύτω συνηρατο· Μετελλος 

δε οργΐ, ό'τι την αδελφών αύτοΰ , καίτοι παΐδας εξ αυ

τής έχων, άπεπέμπετο, και πάνυ προ? πάντα άντέπραξεν. 

Ο τε Λούκουλλος ό Λούκιος , ω πάτε εν τνί Γαλατία ό 

Πομπήιος εντυχών ύπερφρόνως εκέχρητο, πολύς τε αύτω 

ενέκειτο, και έκελευσεν αύτον ιοία και καθ' εκαστον ών 

επραξεν επεξελθεΐν , και μη πάσιν αμα αύτοΐς την κύ-

ρωσιν αϊτεϊν. Αλλως τε γαρ δίκαιον είναι έλεγε, μη πάντα 

απλώς οβα επεποιηκει, και α μηόεις σφων ηπιστατο 

Ι. Cf. Cicéron, Lettr. à Atticus, I, 16. 
2. Les mots και τα πεπραγμένα αύτφ παντ' έπιχυρωθήναι manquent dans 

D, G et H; mais dans G ils ont été ajoutés en marge par une main plus 
moderne. 

3. Reiske propose τότε γε, parce que Pompée obtint plus tard ce qui lui 
fut refusé alors. 

4. G : "Ο τε γαρ δυνατό!, faute du copiste. 
5. Cicéron en parle avec un sourerain mépris, Letlr. à Atticus, I, 19 : 

Hetellus est consul sane bonus, et nos admodum diligit : ille aller ila 
nilûl est, ut plane, quid emerit, neseiat. Cf. les notes, dans les OEuvres 
complètes de Cicéron, tom. XXI, p. 185, éd. in-12 de M. I. V. Le Clere. 

6. Elle s'appelait Mucia ; Plutarque, Pomp. XLII : 'Εξύβρισε γαρ ή Μου-
χία παρά τήν άποδημίαν αύτοΰ. Και πόρ^ω μεν ών ό Πομπήιος χατεφρονει του 
λόγου, πληοίον δε 'Ιταλίας γενόμενος χα! ο"χολάζοντι τω λογισμέ μάλλον, ώς 
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distribuer certaines terres aux soldats qui avaient servi 

sous ses ordres et à obtenir la ratification de tous ses 

actes; mais il ne put y parvenir alors. Les Grands, 

déjà mécontents de lui, empêchèrent que ses actes 

ne fussent en ce moment approuvés ; et des deux con

suls l 'un, Afranius ( il s'entendait mieux à danser qu'à 

gouverner l'État ) , ne lui fut d'aucun secours ; l'au

tre, Métellus, irrité de ce que Pompée avait répudié 

sa sœur quoiqu'il en eût des enfants, lui fut très-op

posé en tout. Enfin Lucius Lucullus, que Pompée avait 

traité avec arrogance dans l'entretien qu'il eut avec 

lui en Galatie, lui faisait une guerre acharnée. 11 

. le sommait de soumettre au sénat chacun de ses actes 

séparément et de ne pas demander qu'ils fussent ap

prouvés tous ensemble; disant qu'il serait juste de ne 

pas ratifier, indistinctement et comme s'il s'agissait 

έοιχε, της αίτιας άψάμενος έπεμί/εν αύτξ τήν άφειπν, ούτε τότε γράφος *Μ' 
wrrcpov èf' οίς άφηχεν έξειπών " έν δ' έπι^τολαΐς Κικέρωνος ή αιτία γέγραβτα». 

7. Ce mot manque dans C. 
8. Cf. liv. XXXVI, 44, p. 90 de ce volume, et Plutarque, Lucull. XXXVI. 
9. Reiske aimerait mieux διεξελθεϊν. « Alias, dit-il, significat (έπεξελ-

θεΐν) animo hoslili, iracundo et ultore persequi, ut mox (§ 50) ίν&βτά-
μενος έιτεζηλβεν. Hic raro, et haud scio an probato modo posuit auctor 
pro διεξιεναι, res a se gestas unam post altérant, velut gradatim qoas-
que perambulando, senatui seorsim unamquamque percensere, sigil-
latim recensere, etc. » Cette critique n'est point fondée. Sur l'emploi de 
έκεξέρχομαι dans le sens de oratione persequi, percurrere, commémo
ra™, etc., cf. Thés. gr. ling. tom. III, p. 1485-1486, éd. Didot. 

10. H : Kai πάντα απλώς, leçon fautive. 
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οποία είναι , βεβαιωθηναι , ώσπερ ΰπο δεσπότου τίνος 

γεγενϊΐ[/.ένα * και επειδή χα! των έαυτοΰ έργων κατελελύκει 

τινά, ήξίου εξετασαον Ικατέρων εν τ ι βουλή γενέσθαι, IV 

όπότερ' αν αύτοις άρεστ, κυρώσωσι. Και αύτφ και ό 

Κάτων, ο τε Μέτελλος, ο? τε άλλοι οί τα αυτά σφίσι 

βουλό{*.ενοι, ισχυρώς συνεριάχουν. 

5ο. ΤοΟ γουν δημάρχου, του την γην τοις τω Πομ

πηία) συνεξητασμένοις κατανεΐ[Λαι έσΥίγουαένου, προσ-

γράψαντος τ-?ί γνώμ.·/ί, το και πασι τοις πολίταις, όπως 

τοΰτό τε αύτο ραον ψηφίσωνται και τα πραχθέντα αυτω 

βεβαιώσωσι, κλήρους τινας δοθνίναι· επί παν ό Μέτελλος 

άνθιστά^ενος επεξήλθεν · ώστε και ες το οίκημα ΰπ' αύ-

τοϋ εμβλιιθηναι, και την γερουσίαν ενταύθα άθροΐσαι εθε-

λησαι. Επεΐ Bi εκείνος (Λουκιος δε Sr, Φλαουϊος ώνοαά-

ζετο) το' τε βάθρον το δηααρχικον εν αύτη τη είσόδω 

αυτού εοηκε, και επ αυτό καοεζορ,ενος εαποοων ώστε 

1. Nove, s'écrie Oddey, à propos de cet infinitif. Reimarus voudrait le 
remplacer par εΤεν, et Reiske par εστί : « Malto creberrima, dit-il, oceur-
rit in libris graeeis haee Ubrarioram ad hoc ab Hlo aberratio, cujus origi-
nem indicavi ad Constantini Cephalae Anthologiam. » Mais aucun chan
gement n'est nécessaire, comme le prouve Sturz ; cf. ses notes, p. 456, 
tom. I de son édition, à propos d'un passage analogue, XXXVHI, 41 : 'Ea' 
ήμ,ΐν τό twrt πολεμητέο^ slvctt Siavvwvat χαταλιπόντες. 
• 2. Ce mot a été omis dans C. 

3· F : Άρεσχει, faute du copiste. Le passage éxtfrépwv — άρε'στ, man
quait dans G. 11 a été ajouté au bas de la page par une main plus moderne. 

4. G : Τή; τω, par la confusion d'ot aycc rÊ. 
5. F : Συνεξετασμένοι:;. Le copiste a négligé l'angment; comme il arrive 

très-souvent. 
6. G : ψηφίσονται, par la confusion «Τω avec o. 
-7 Reiske rapporte les mots επί πάν à έπεξηλθεν — tmectatus (.hoc vel 
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d'un maître, tous les actes de P o m p é e , alors qu'i ls prê

taient suffisamment connus de personne, et que Pom

pée ayant cassé plusieurs de ses actes, il croyait conve

nable que les actes de l'un et de l'autre fussent exa

minés par le sénat, qui donnerai t son approbation 

à ceux qu'il en croirait dignes. Ca ton , Metellus et 

tous les hommes de leur parti soutenaient énergique-

ment Lucullus. 

5o. Le tr ibun du peuple, qui proposait de distri

buer des terres aux soldats de Pompée, ajouta à sa rôga-

t ion, pour la faire passer plus facilement et pour obtenir ! 

la ratification des actes de Pompée, que tous les citoyens 

recevraient certains lots. Metellus le combatt i t avec tant 

d'ardeur, qu'il fut mis en prison par le t r ibun. Il vou

lut assembler le sénat dans la prison; mais ce t r ibun, 

nommé Flavius, plaça sa chaise tr ibunit ienne à la 

porte et s'assit là, afin que personne ne pût entrer. 

eum) fuit Metellus, quanta poterat, summa aeerbitate, iracundia, 
audacia,pertinaeia. Il m'a paru plus naturel de les rapporter à άνβιστά-
μενο; et de leur donner le sens de in omnibus, omnino, comme Sturz le 
conseille. 

8. G et H : ΈξήΑ9εν, par l'omission d'une préposition, suivant l'usage 
des copistes. Sturz donne cette variante, mais comme tirée de Β seule
ment. 

9. A l'ancienne leçon i-ε',τϊ, Reimarus propose dans ses Addenda, 
tom. Il, p. 1696 de son édition, de substituer i-ύ ôè ou έ-εί τε. Sturz adopte 
la première de ces corrections. Avec M. Inim. Bekker, je préfère la se
conde, aussi bonne pour le sens et confirmée par A, E, F, et même par 
H, où ir.i τε est pour έ-ε; τε. 

10. Comme Sturz, je remplace l'ancienne leçon έ-' αΟτω, par έκ' αυτό, 
qu'il attribue seulement à Β ; mais qui se trouve aussi dans C, E, G et fi. 
M. Imm. Bekker conserve Ï V α·>τώ. 
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μηδενα èffisvat έγιγνετο · τον τε τοίχον του δεσμωτηρίου 

οιακοπηναι εκέλευσεν, όπως δ^ αύτου ή βουλή εσελθη · και 

ώς νυκτερευσων κατά χώραν παρεσκευάζετο. Μαθών oùv 

τοδθ' ό Πομπη'ϊος 2, και αίσχυνθείς τε άμα και δείσας 

μή καΐ ό δήμος άγανακτη'ση, προσέταξε τω Φλαουίω άπα-

ναστηναι. Ελεγε μεν γαρ ως του Μετέλλου 3 τουτ' άξιώ-

σαντος, ού μην έπιο-τευετο. Το γαρ φρόνημα αύτοίϊ κατά-

οηλον πασιν ήν · άμέλει των άλλων δημάρχων εξελεσθαι 

αύτον βουληθέντων, ουκ ηθέλησεν. Οΰκουν ούδ' αύθις άπει-

Β-ρ. UB. λη'σαντι 5 τω Φλαουΐ'ω 6, μηδέ ες το έθνος ο έπεκεκλη'-

ρωτο , επιτρέψειν αύτω, ει μη συγχωρη'σειέν 8 οί διανο-

μοθετη^αι, εξελθεΓν. ύπείξεν · άλλα και πάνυ άσμενος εν τΐί 

•πόλει κατέμεινεν. Ο ουν Πομπη'ϊος, επειδή μηδέν δια τε 

τον Μέτελλον και δια τους άλλους διεπράξατο, έφη μεν 

φθονεΐσθαί τε ΰπ ' αυτών και τω πλη'θει τοϋτο δηλώσειν · 

φοβηθείς δε μη και εκείνου διαμαρτών μείζω αΐσχύνην 

οφληΌτΐ) , κατέβαλε την άξίωσιν. Και ό μεν ούτω γνούς, 

ÔTt μηδέν όντως ΐσχυεν, άλλα το μεν όνομα και τον 

1. Τεϊχον, par la confusion d'oi avec ει, dans C, D, F et G. 
2. C : Toùro ό Πομπήιος. 
3. G :/Ως αύτοϋ Μετελλου, faute du copiste. 
4. Τοις πάσιν, dans C et H. 

λ 
5. G : Άπειχήσαντι. Le λ a été superposé par une main plus moderne. 
6. Le passage άκαναστηναι — ™ ΦΧαουίω manque dans F. 
7. A l'ancienne leçon έπεκλήρωτο, je substitue, comme Sturz, έπεκεχλή-

x 
οωτο, d'après A, C et H. Dans G, qui porte έπεμεκλήρωτο, le χ a été super
posé par nue main plus moderne : Reiske préfère έκεχλήρωτο, parce que 
le verbe composé έπίχληοοϋσθα·. signifie, suivant lui, altéra vice — post 
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Alors Métellus fit percer le mur, pour ouvrir un pas
sage aux sénateurs et se disposa à passer toute la 
nuit en prison. Pompée rougit en apprenant cet évé
nement : en même temps il craignit l'indignation de 
la multitude et enjoignit au tribun de s'éloigner; di
sant qu'il lui donnait cet ordre à la prière de Mé
tellus. Mais on ne le crut pas ; parce que tout le 
monde connaissait la grandeur d'âme de Métellus : 
en effet, les autres tribuns lui ayant proposé de le dé-
liver, il avait refusé. Flavius le menaça ensuite de ne 
pas lui permettre de se rendre dans la province qui 
lui avait été assignée par le sort, s'il ne laissait point 
passer sa loi : Métellus ne céda pas et resta à Rome 
sans se plaindre. Pompée, voyant qu'il n'obtenait rien 
à cause de l'opposition de Métellus et de plusieurs au
tres citoyens, dit qu'il était victime de leur jalousie 
et qu'il dénoncerait leurs menées au peuple; mais la 
crainte de s'exposer à une nouvelle honte, s'il échouait 
encore, le détermina à se désister de sa demande. Re
connaissant enfin qu'il n'avait plus de crédit, qu'un 

aliampriorem sortitionem — post alium sortiri. Cette interprétation ne 
m'a point paru suffisamment confirmée par les auteurs grecs. M. Imm. 
Bekker a admis la conjecture de Reiske dans son texte. 

S. D'après A. L'ancienne leçon σνγχωρήσαιεν, donnée par les antres 
Ms., est fautive. 

9. Té manque dans H : j'ai souvent parié de l'omission de cette particule 
par les copistes. 

10. "OiAr-ur;, dans le même Ms., par la confusion de θ avec C. 
11. D'après Reiske et Sturz, au lieu de l'ancienne leçon ούτω;. Le sens 

exige cette correction : M. Imm. Bekker l'a adoptée. 
12. Ce mot manque dans le même Ms. Noos avons remarqué ptasiews 

fois l'omission de l'article. 
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φθόνον 1<ρ' οΐς 1 ηδυνη'θη ποτέ είχεν, έργω δε ουδέν abc 

αύτων άπώνητο , [λετερ,ελετο οτι τά τε στρατόπεδ{ 

προαφηκε, και έαυτον τοις εχθροΐς έξέδωκε. 

5 1 . Κλώδιος δέ επεθύρ,ησε {/.εν δια τους δυνατούς ίχ 

-Γ73 δίκη δηρ.αρχησαι, και τινας των δήμαρχου ν των προ-

καθηκεν εσηγη'σασθαι το και τοις εύπατρίδαις της αρχής 

«,εταδίδοσθαι · ως 6' ουκ έπεισε, τνίν τε εύγένειαν εξω-

μόσατο και προς τα του πλήθους δικαιώματα, ες αύτον 

σφών τον συλλογον εσελθων, ρ.ετέστη 5. Και ητησε ρ.εν 

ευθύς την δηρ,αρχίαν, ούκ απεδείχθη δε, ενανηωθέντος οί 

του Μετελλου. Εν "γένει τε γαρ αύτω ην, καϊ τοις πρατ-

τορ.$νοις ύπ' αύτοδ ούκ ηρέσκετο. Πρόφασιν δε εποιησατο 

ότι ρ.η κατά τα πάτρια ή εκποίησις αύτου εγεγόνει · εν 

γαρ τ ι εσφορα του φρατριατικοΰ ' νόρ,ου ρ,όνως εξην γί

γνεσθαι . Τ αυτά τε ούν ούτως επράχθη, και επειδή τα 

τέλη δεινως την τε πο*λιν και την άλλην Ιταλίαν ελυπει, 

ό αέν νόριος, ό καταλύσας αυτά, πασιν αρεστός εγένετο · 

τω δε στρατηγώ τω εσενεγκόντι αύτον άχθόρ,ενοι οί βου

λευτά!, (ό γαρ Μέτελλος ό Νέπως ην) ηθέλησαν το' τε 

1. J'emprunte à M. Imm. Bekker cette leçon : elle est plus satisfaisante 
pour le sens et pour la grécité que l'ancienne εν' dz, maintenue par Eei-
marus et par Sturz. 

2. Ou mieux, suivant Sturz, άπώνατο. Dans G, απόνητο, est uue faute 
du copiste qui a négligé l'augment. 

3. G: έδηγήσασθαι. Avec Sturz, je substitue la leçon proposée par 
Leunclavius à l'ancienne : Έσηγη51»^1" τ ι Χαι TOïÇ Χτλ· Reiske en pro
pose une autre assez probable : ευηγήσασθαι, ότ·. και τοϊί κτλ. 

4. Les patriciens ne pouvaient briguer le tribunat, qu'après avoir été placés 
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vain nom et l'envie étaient tout ce qu'il conservait d e 

son ancienne puissance et qu'elle ne lui était réelle

ment d'aucun secours, il se repentit d'avoir préma

turément congédié son armée et de s'être livré à ses 

ennemis. 

5 1 . Clodius, pour se venger des Grands qu'il dé

testait à cause de son jugement , aspira au tribunat : 

il fit demander par quelques tr ibuns qu'il avait su

bornés que les nobles fussent admis à cette charge. Ayant 

échoué , il renonça à son titre de patricien, passa dans 

Ja classe des plébéiens pour participer à leurs droits 

et brigua aussitôt le t r ibunat : l'opposition de Mé-

tellus l 'empêcha de l'obtenir. Celui-ci était son p a r e n t ; 

mais comme il désapprouvait sa conduite, il al légua, 

pour le combat t re , que sa renonciation à la qualité de 

patricien ne s'était point faite légalement; puisqu'elle 

n 'aurai t dû avoir lieu qu'en vertu d'une loi votée par 

les Curies : voilà ce qui se passa au sujet de Clodius. 

De plus, comme les droits de péage excitaient de vives 

plaintes à Rome et dans le reste de l'Italie, la loi qui 

les abolit fut approuvée de tout le monde. Cependant le 

sénat , irrité contre le préteur qui l'avait proposée (c'é-

dans la classe des plébéiens, en vertu d'une loi rendue dans une assemblée 
par Curies ; cf. Cic pro Dom. ad Pontif. XIV; Dion Cassius, LUI, 17. 

5. L'an 694. Cf. Pigbius, Annal. Rom. 111, p. 348, éd. Scbott. 
6. G : Κατά πίτρ-.χ, autre exemple de l'omission de l'article par les 

copistes. 
7. Au lieu de l'ancienne leçon στρα-πωτιχοϋ, évidemment fautive. lac. 

Gronove a devine cette correction, qui est confirmée par plusieurs Ms. 
Φρατιωτιχοϋ est une faute du copiste dans H. 

S. A, B, F et G : Έςην τοντο γίγνεσθαι. 
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όνομα αοτοδ άπαλεΐψαι άπο του νόμου και έτερον άντεγ-

γράψάι \ Και ούκ επράχθη μεν τοδτο· καταφανές μέντοι 

πασιν έγένετο ό'τι μηδέ τοις ευεργεσίας παρά των φαύλων 

ανδρών ηδέως έδέχοντο. Κάν τω αύτω τούτω χρόνω Φαδ-

στος ό του Σύλλου 2 πα?ς άγώνά τε μονομαχίας επι τω 

πάτοι εποίησε , και τον δημον λαμπρώς είστίασε · τά 

τε λουτρά και το s Ιλαιον προίκα αύτοΐς παρέσχεν . Εν 

μεν δη τη πόλει ταΰτ' εγίγνετο . 

R-P.1M. 5a. Ο δέ δη Καϊσαο της τε Λυσιτανίας μετά την 

στρατηγίαν η"ρξε 8 , και δυνηθείς αν τα ληστικά 9, όπερ 

που αει παρ αυτοις ην, άνευ μεγάλου τίνος πόνου καοηρας 

ήσυχίαν εχειν, ούκ ηθέλησε. Δόξης τε γαρ επιθυμων, και 

τον Πομπη'ϊον τους τε άλλους τους προ αύτοδ μέγα ποτέ 

δυνηθέντας ζηλών, ουδέν ολίγον εφρόνει· άλλ' ηλπιζεν " , 

αν τι τότε * κατεργάσηται, ΰ'πατός τε εύθυς αίρεθησεσθαι 

καί ύπερφυόϊ έργα άποδειξεσθαι, δια τε τάλλα, και ό'τι εν 

τοις Γαδείροις, δτε εταμίευε, τίί μητρί συγγίγνεσθαι οναρ 

1. C : Αντίγραψα'· De même dans G, où la véritable leçon a été rétablie 
en marge par une main plus moderne. 

2. Σύλου, dans F : le copiste n'a mis qu'un λ, lorsqu'il en fallait deux. 
3. Le testament de son père lui en imposait l'obligation; Cicer. Orat. 

pro P. Syll. XIX : Interpositi sunt gladiatores, quos testamento patris vi-
demus deberi. 

4. Εστίασε est une faute de copiste dans G : elle a été corrigée dans 
une annotation marginale, par une main plus moderne. 

5. D'après Reiske j'ajoute, comme Sturz, το, qui manque dans l'an-
eienne leçon : H. Imm. Bekker le donne aussi. 

C. Παρέσχε, dans C, D, F et H, par l'omission du ν paragogique devant 
une voyelle. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVII. 273 

tait Métellus Népos), voulut faire disparaître son nom 

de la loi et le remplacer par un autre. Cela n 'eut pas 

l ieu; mais il fut évident pour tous que le sénat n 'ac

ceptait pas volontiers, de la main des méchants, même 

un bienfait. A la même époque, Faustus, fils de Sylla, 

fit célébrer un combat de gladiateurs en l 'honneur de 

son p è r e , donna au peuple un banquet splendide et 

lui fournit gratuitement des bains et de l 'huile. Tels 

sont les événements qui se passèrent à Rome. 

52. César, après sa pré ture , fut nommé gouverneur 

de la Lusitanie. Il aurait pu, sans de grandes fatigues, 

purifier ce pays des brigands qui l'infestaient sans cesse 

et se livrer ensuite au repos,· mais il ne le voulut point . 

Avide de gloire , jaloux d'égaler Pompée et les autres 

hommes q u i , avant lui, s'étaient élevés à une grande 

puissance, il ne formait que de vastes projets ; espé

r a n t , s'il se signalait a lors , d'être nommé consul et 

d'accomplir des choses extraordinaires. Cette espé

rance lui venait sur tout de ce que, pendant sa ques

ture à Cadix, il avait cru avoir , dans un songe, com-

7. C: Έγένετο. 
8. Cf. les Eclaircissements à la fin du volume. 

τι 
9. G : Ατ;ι-5·.χά. 
10. A l'ancienne leçon χαδήραι, je substitue avec Reiske χαθήρας, cor

rection qui m'a paru pouvoir être admise, en plaçant une virgule après 
εχειν. Reiinarus ne la désapprouve pas dans ses Addenda, p. 1696, tom. 
II de son édition. Sturz et M. 1mm. Bekker conservent l'ancienne leçon. 

11. C : "Η/κιζε, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle. 
12. Reiske propose de lire iv τι μέγα, ou bien, ôv τι τότε μίγα χατίργά-

στ,ται. Mais aucun changement n'est nécessaire. « Ti perse eau vim ha-
tx-t, » dit Sturz. 

T. I I I . 18 
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έ'δοξε και παρά των μάντεων έ'μαθεν δτι εν μεγάλη δυ-

νααει εσται. όθενπ ερ και εικόνα Αλεξάνδρου ενταύθα εν 

τω Ηρακλέους άνακειμένην ΐδών άνεστεναξε και κατωδυ-

ρατο, ότι μηδέν r a μέγα έργον έπεποιη'κει . Απ ' ούν του-

των , εςον αυτω ειρηνειν , ωσπερ ειπον, ποος το ορός το 

Ερμίνων ετράπετο και εκέλευσε τους οικητορας αύτοΰ 

ες τα πεδινά μεταστηναι, προψάσει μεν όπως μη άπο 

τών έουμνών ορμώμενοι ληστεύσωσιν · έργω οε, εύ είδως 

δτι ούκ άν ποτέ αύτο ποιη'σειαν, κάκ τούτου πολέμου τινά 

άοορμην λη'ψεται '. Ο και εγένετο. Τούτους τε ούν ες 

δπλα έλθόντας ύπηγάγετο · και έπειόή τών πλησιογώρων 

τινές, δείσαντες μη και έπι σφάς όρμη'ση, τους τε παΐδας 

και τας γυναίκας τα τε άλλα τα τιμιώτατα ΰπερ τον 

Δώριον ΰπεξέθεντο, τας πόλεις σοδν εν ώ τοΰτ' επραττον 

προκατέσγε, και μετά ταύτα και έκείνοις προσέμιξε. Προ

βαλλομένων τε τας άγέλας αυτών, δπως σκεδασθεΐοΊ τοις 

ίωμαίοις προς τήν τών βοσκήαάτων άρπαγην έπιθώνται, 

1. Cf. Plutarq. Ces. XXXII; Suétone, Jul. Cœs. VII, et Dion lui-même, 
XLI, 24. 

2. Cf. Suétone, 1.1. Plutarque a suivi une autre tradition, 1.1. XI : Έν 
Ιβηρία άναγινώσχοντά τι τών περί 'Αλεξάνδρου γεγραμμένων, σφόδρα γενέσθαι 
προς έαυτω πολύν χρόνον, είτα και δακρυσαι ' τών δέ φίλων θαυμασάντων την 
αΐτίαν , ειπείν · « Ου δοκεΐ ύμΐν άξιον είναι λύπης, ει τηλικοϋτος μεν ών 'Αλέ
ξανδρος εθνών τοσούτων έβασίλευεν, έαοί δελαμπρόν ουδέν οϋπω πέπραχται » 

3. D'après Α, Β et F, je substitue, comme Reimarus, Sturx et M. 1mm. 
Bekker, cette leçon à l'ancienne απ' ουν τοϋ τό:ε. Au lieu de τούτων, C et 
H portent τούτου , qui donne le même sens. Les mots ont été coupés 
d'une manière inintelligible dans Ε : Άπ' ούν τοΟτό τε. 

4. Ou bien εΐρηνήσειν, d'après Zonaras, Lexic. p. 646. Suidas, au mot 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVII. 275 

merce avec sa m è r e , et les devins lui avaient prédit 
qu'il obtiendrait un grand pouvoir. Aussi ayant vu dans 
un temple de cette ville consacré à Hercule une sta
tue d'Alexandre, il gémit et versa des larmes ; parce 
qu'il n'avait encore rien fait de mémorable. Livré à ces 
pensées, il se dirigea vers le mont Herminium, lors
qu'il pouvait, comme je l'ai dit, jouir de la paix, et 
il ordonna aux habitants de s'établir dans la plaine, 
afin qu'ils ne pussent point se livrer au pillage, en 
descendant de leurs demeures fortifiées par la na 
t u r e ; mais ce n'était qu'un prétexte: en réali té, il sa
vait bien qu'ils ne feraient pas ce qu'il demandait, et que 
ce refus lui fournirait l'occasion de leur déclarer la 
guerre. C'est ce qui arriva : ils coururent aux armes et 
César les soumit. Plusieurs de leurs voisins, craignant 
qu'il ne fondît aussi sur eux , transportèrent au-delà 
du Douro leurs enfants, leurs femmes et tout ce qu'ils 
avaient de plus précieux. César profita de ce moment 
pour s 'emparer de leurs villes , et en vint ensuite aux 
mains avec eux. Ils s'étaient fait précéder de leurs trou
peaux, afin de tomber sur les Romains, quand ils se 
seraient dispersés pour les enlever ; mais César ne 

εΐοηνήσειν, cite ainsi ce passage : Ό 8έ Καίσαρ, εξόν αύτώ εϊρηνεΐν, -όλεμον 
είλετο. 

5. C et D : Π»ΐ τό άοας. Έρμήιον : l'article a été omis par les copistes. 
6. A, C et H : Πρόφασιν, adopté par M. lmm. Bekker. De pins μεν 

manque dans C. Nous avons remarqué ailleurs la fréquente omission de 
cette particule. 

7. C : Λήψεσθα·.. 
8. G : ToO; τε. Le copiste a omis la première syllabe. 
9. J'ajoute, d'après A et H, cet article qui manque dans la leçon τοί-

gaire. 
10. H : 'Αγγέλας. Le copiste a mis deux γ, quand il n'en fallait qu'un. 

18. 
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τά τε τετράποδα1 «αρηκε, και αυτού? ύπολαβών ενίκτίσε. 

53 . Καν τούτω μαθών τους το Ερμίνιον οϊκουντ/ας 

άφεστνίκεναι τε και Ιπανιόντα αύτον ενεορεύειν μελλειν, 

R.p. 145. τότε {λέν έτέραν άνεχώρτισεν, αύθις δε έπεστράτευσε σφίσι , 

και κρατγισας, προς τον ϋκεανον φεύγοντας αυτούς κατε-

δίωξεν5. Επειδή τε τήν νίπειρον εκλιπόντες ες ντ,σόν τίνα επε-

ραιώθησαν, αυτός μεν (où γαρ πλοίων εύπόρει ) καταχώραν 

έμεινε • σχεδίας δε συμπνίξας μέρος τι του στρατού δι' αυτών 

έπεμψε, και η συχνούς άπέβαλε. Ττ, γαρ τινιπρος τ·?ί ννίσω 

ουσνί προσσχών ό την τίγεμονίαν σφών έχων, και ώς 

και πεζτί διαβαδίσοντας αυτούς εκβιβάσας , έπειτα αώ-

1. L'ancienne leçon τά τε στρατόπεδα est confirmée par les Ms. La ver
sion de xvlander, Contra Cxsar, exereitu emisso, ipse prxlium deinde 
excipiens hostemfudit, littéralement calquée sur cette leçon, n'offre pas 
un sens satisfaisant. II en est de même de celle de Nie. Leoniceno, lascià 
legenti d'arme, elc. Celle de Fr. Baldelli serait préférable à l'une et à 
l'autre, si elle était moins paraphrasée : Cesare ail' incontro havendo 
spinto innanzi le sue genti contra costoro, egli dlpoi dando dentro 
ruppe i nimici. 

Mais les meilleure critiques ont avec raison supposé ici quelque alté
ration dans le texte. Reiske, par une conjecture fort ingénieuse, pro
pose τα τετράποδα, correction approuvée par Reimarus, SturzetM. 1mm. 
Bekker : je n'hésite pas à l'adopter. Wagner et M. Tafel l'ont suivie dans 
leur traduction. 

Le critique appelé S par Reimarus propose βοσκήματα. Sa conjecture 
donne le même sens que celle de Reiske; mais elle s'éloigne trop de la 
leçon primitive. 

2. Έρμίον, dans C, D et H· Nous avons déjà remarqué plusieurs alté
rations nées de l'omission d'une syllabe dans le corps d'un mot. La même 
faute se trouvait dans G; mais elle a été corrigée par une main plus mo
derne. 

3. G : ΈπανΟοντα, par la confusion d't avec υ. 
4. A. : Σοίσιν, par l'addition du ν paragogique devant une consonne. 
5. Κατεδίωξε, dans C, D et G, par Fomission du ν paragogique devant 

une voyelle. 
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s'occupa point des troupeaux, attaqua les barbares e t 

les vainquit. 

53 . En ce moment , instruit que les habitants du 

mont Herminium avaient fait défection et se dispo

saient à lui dresser des embûches à son retour , il prit 

une autre route, marcha de nouveau contre eux, les 

battit et les poursuivit, pendant qu'ils fuyaient vers 

l'Océan. Ils quittèrent la terre ferme et passèrent dans 

une île : César, qui manquait de vaisseaux, resta sur 

le continent. Il construisit quelques radeaux sur les

quels il fit passer une partie de ses soldats et il en perdit 

u n grand uombre. Le chef qui les commandait , ayant 

abordé sur une langue de terre qui touchait à l'île, les 

fit débarquer, persuadé qu'ils pourraient continuer la 

6. L'ancienne leçon αυτός μέν vis oO πλοίων εϋπόρει est confirmée par 
A, E, G et H. Elle se trouve aussi dans C, mais avec l'omission de γάρ. 
Bans Β et F le texte est altéré: ils portent αυτό; μεν γάρ που κτλ. Comme 
Sturz et M. Imm. Bekker, j'adopte la correction de Reimarus, qui n'exige 
qu'une simple transposition : αυτός μέν (où γαρ πλοίων εύπορε'.) κτλ. Reiske 
l'approuve : seulement il lit τ,ύπόρει, an lieu ά'εύπόοει. 

7. G : "Ε~εμψεν, και, par l'additiou du ν paragogique devant une con
sonne. 

8· Ce participe venant de προσέχειν, et non pas de προέχειν, Stura re
connaît qu'il vaut mieux lire προσοχών que προο-/_ών. Cependant il main
tient l'ancienne leçon προσχών, d'après l'autorité du Grammairien publié 
par Schaefer à la suite de Grégoire de Corinthe, p. 675 sqq. de son édi
tion : "Εστίν δτε και 'Αττικοί χρώνται αύτη (h. e. τζ -αρελλ.είψει) δι' εΟιωνίαν, 
ώς εν τω χερσόνησο; και τω πρόσχες (i. Ι. ρ. 680)- Je préfère προσσχών, 
avec M. 1mm. Bekker, qui adopte cette leçon ici et dans ses Anecdot. 
Grsec. tom. I, p. 29S, 16. 

9. Dans l'ancienne leçon άτε ώς, Reiske proposait de retrancher 4τε, 
qui a la même signification que ως : M. Imm. Bekker n'a pas hésité à 
faire cette suppression. Je suis son exemple, parce que άτε ne se trouve 
pas dans C. La leçon de G et H, και άτε και ώ;, pourrait être admise ; mais 
en écrivant ώ;, suivant la remarque de Sturz. 

10. C, D et G : Διαβαοίζοντας, leçon fautive. 
11. "£κ6η6ασ·χς, dans C et H, par la confusion d'i avec η. 
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τός τε άπο ττίς άναοόοίας εκβιασθείς έςανγίχθϊ! , και 

εκείνου? έγκατέλιπε 3. K«i αύτων οί μεν άλλοι γενναίως * 

αμυνόμενοι επεσον Πουπλιος δε èr, 2καιου"ίος μόνος τε 

•ττεριλειφθείς και τ ί ς άσπίόος στερηθείς, πολλά τε τραυ

ματισθείς, ες τε το ύδωρ εσεττ/ί^-/;σε και δΊενηζατο. Τότε 

μεν ôv] ταδτ ' εγενετο · ύστερον âè ό Καίσαρ πλοία άπο Γα-

οειρων μεταπεμψαμενος, ες τ*/|ν νησον παντι τω στρατοί 

ΙπεραιώθΥ], και άκονιτι αυτούς , κακώς ϋπο σιτοδείας 

έχοντας, παρεσττίσατο. Κάντευθεν 7 ές Βριγάντιον πόλιν 

Καλαικιας παραπλευσας, τ φ τε όοθίω σφας του προσ-

•πλου , ου πώποτε ναυτικον έωρακότας εξεφόβν;σε και 

κατεστρέψατο. 

54· Πράξας £ε ταύτα, και νομίσας ικανών άπ ' αυτών 

1. Έκβ(βασ6εΐί est un barbarisme dans C. 
2. C : Έξανε'χθη, faute du copiste. 
3. 'Εγκατέλειπε, dans le même Ms., par la confusion d'i avec et. 

ν 
4. G : Γεναίω;. 
». Ce nom est altéré dans quatre Ms , comme il arrive souvent pour les 

noms propres. C, G et H donnent xai outo;, par l'omission de la lettre 
initiale et par une mauvaise division du mot. F porte Sxatovvtoç. 

6. Άχονειτί, dans A, D, F et G, par la confusion d'si avec ι. Άχονητί, 
dans Ε et H, par la confusion d't avec η. 

7. Και τεϊθεν, dans G : le copiste a mal divisé les mots et confondu 
xàv avec και : nous en avons vu plusieurs exemples. 

8. Cette leçon est confirmée par les Ms. Je la maintiens comme mes de
vanciers : toutefois j'aimerais mieux Καλλαιχίας, et j'ai suivi cette ortho
graphe dans la traduction. Il s'agit de la Callxcla, nommée aussi Gai-
Ixcia et dont les habitants sont appelés Callseei >u Callaici, et Gai-
Ixci dans Pline, IV, 34; dans Florns, II, 17 et dans J. Obsequens, Prodi-
gior. Libell. CCXXIII : iusifani, Caîlascis devicti. Mais Oudendorp préfère 
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route à p ied; mais , emporté en pleine mer par îa vio

lence du reflux, il fut séparé de ses soldats. Après 

s'être vaillamment défendus, ils périrent tous à l'ex

ception de Publius Scœvius, qui , laissé seul au milieu 

des ennemis , privé de son bouclier et couvert de bles

sures , s'élança dans les flots et se sauva à la nage. Voilà 

ce qui arriva alors : plus tard César fît venir des vais

seaux de Cadix, passa dans cette île avec toute son 

armée et soumit sans peine les barbares, qui souffraient 

du manque de vivres. De là il fit voile vers Brigantium, 

ville de la Callaecie. Les habitants n'avaient jamais vu de 

flotte : César les effrava par le bruit des eaux qui bat

taient avec fracas les flancs des navires et les soumit. 

54. Après cette expédition, persuadé qu'il avait suf-

Callseei, dans ce passage : « Callxci, dit-il, sunt populus et pars Losita-
nise, quae hoc anno pacata est a Caesare propraetore, a quo Cailaeciae urbs 
Brigantium in potestatem accepta est. » Il se réfère au passage de Dion 
Cassius qui nous occupe. 

9. L'aneienne leçon τω τε όρΟίω -où HBOOIÎXO-J est altérée. Xylander l'a 
traduite ainsi : armamentis erectis territos, version reproduite par Pr. 
Baldelli : spaventati dal veder' alzar su quell' armi; mais qui est loin 
d'offrir un sens satisfaisant. Tnrnèbe, au moyen d'une simple transposition 
de lettres, a ingénieusement corrigé ce passage, il propose £οθίω, au lieu de 
όρθίω, et Lamb. Bos, Obs. Miscell. Franc. 1707, S. p. 1S2 sq., confirme 
cette conjecture par un passage analogue de Thucydide, IV, 10 : "Οτι eï 
τις υποαενο:, xxi μη φόοω ρΌ ί̂ου και νΐών ίε'.νότητος χχτάζ/ον ν—οχωροίη, 
ονχ δν ποτέ β-.άζοιτο, où ρόϋιον signifie, d'après l'explication très-juste de 
Lambert Bos, impetus et strepitus undarum, qui oritur ex navibus per 
easferenttbus. Cf. Dion , XLIX, 3 : O". τε γάο Σε'ξτε-.Ο'. τους μεν άνίοαί τοϋί 
εναντίους τω ροθίω έξε'-λησσον. L, 32 : Οι μέν τοϋ Καίσαοο;, άτε κιί μικρό
τερος και ταχυτέοας τάς ναΰ; εχο-.τες, poOito τε εχρώ-.το κτ/. 
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Ιπιβασίαν προς τήν ύπατείαν είλτφεναι, σπουδή προς 

τ α ς αρχαιρεσίας, και πριν τόν διάδοχον ελθεΓν, ώρμησε· 

και τιξιου καί προ του πέμψαι τα επινίκια, επειδή μή οία 

τε προδιεορτασθηναι ήν, αϊτησαι αύτη'ν u . Μη τυχών δε, 

του Κάτωνος οτι μάλ ιστα έναντιωθέντος, εκείνα μεν ε'ίασε. 

Κ α ί γαρ ή'λπιζε πολύ πλε ίω και μείςω ύπατος αποδειχθείς 

και έ'ργα πράξειν καί επινίκια πέμψειν. Προς γαρ τοις 

εΐρημενοις , εφ' οίς μέγα άεί ποτέ εφρο'νει, ' ίππος τις αύτω 

διαφυας 6 εν ταΐς τών προσθίων ποδών όπλαΐς ; έχων εγεν-

νη'θη, καί εκείνον μεν γαύρου [/.ενός εφερεν, άλλον δε άνα-

βάτην ούδένα άνεδέχετα · ώστε καί εκ τούτου μικρόν 

ούδεν προσοοκών, τ α μεν νικητήρια εκών ά φ ή κ ε ν ες δε 

τήν πάλιν έσελθών καί επαγγειλάμενος την αρχήν, ούτω 

Β-ρ. 146. τ ο ί ς τε άλλους καί τον Πομπη'ΐον το'ν τε Κράσσον εξεθε-

ράπευσεν, ώστε δ ι ' έχθρας άλλη'λοις έ'τι καί τότε αυτούς 

1. Xylander, Leunclavius, Turnèbe et Oddey proposent de substituer 
έπίβασ-ιν à l'ancienne leçon επί βασιλειαν, née d'une mauvaise division des 
mots et de la ressemblance de désinence entre βασιλειαν et ύπατείαν. Sturz 
adopte έπίβασιν. Avec M. Imm. Bekker, je préfère έκιβασίαν aussi bon 
pour le sens et qui se rapproche beaucoup plus de ΕΠΙΒΑΣΙ[ΛΕΙ]ΑΝ : la 
syllabe ΑΕΙ a pu facilement être intercalée. Dion emploie plusieurs fois 
επιβασία ; cf. Thés. gr. ling. tom. III, p. 1531, éd. Didot. 

2. C : Σπουδή;. Le copiste a pris pour un ς 1Ί final, devenu plus tard Γι 
souscrit. 

3- C et G : Προδιορτασθήναι, faute de copiste. 
4. Plutarque, Cses. XIII: Έπεί δε του; μνωμένου; θρι'αμβον έξω διατρί-

6ειν έδει, τού; δε μετιόντα; ύπατείαν παρόντα; εν τ^ πόλει τοΰτο πράττειν, εν 
τοιαύτη γεγονώ; αντινομία χαί προ; αΰτα; τα; ύπατιχα; άφιγμένο; αρχαιρε
σίας, έπεμψε προ; τήν σύγκλητον αιτούμενο; αύτω δοοηναι παραγγέλλειν εις 
ύπατείαν άπόντι δια τών φίλων. Κάτωνο; δε πρώτον μέν ισχυριζόμενου τω 
\Ομω προς τήν άξίωσιν, είτα, ώς εώρα πολλού; τεθεραπευμε'νου; ΰπά τοϋ Καί-
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fisamment préparé les voies pour arriver au consulat, 
il se rendit en toute hâte aux comices, sans atten
dre son successeur. Il désirait briguer cette charge 
avant d'avoir reçu les honneurs du t r iomphe; parce 
qu'i l n 'aurait pu le célébrer avant les comices. Caton 
s'y étant opposé, il ne s'occupa plus du t r iomphe, 
espérant qu'une fois consul il pourrait se distinguer 
par des exploits plus nombreux et plus éclatants et 
obtenir un triomphe plus brillant. Outre les présa
ges dont j ' a i parlé et qui le remplissaient d 'orgueil , il 
était né dans sa maison un cheval qui avait le sabot 
des pieds de devant fendu en deux. Ce cheval se mon
trait fier de porter César; mais il ne voulait être monté 
par aucun autre. César tirait de là un nouveau présage 
qui excitait dans son âme de grandes espérances, et il 
renonça volontiers au tr iomphe. Entré dans Rome , 
il brigua le consulat et gagna si bien l'affection de 
tous les c i toyens , et en particulier celle de P o m 
pée et de Crassus, qu'il mit dans ses intérêts ces 

σζρος, έχχρούσαντο; τω χρόνω το πράγμα, χαί τήν ί,μίραν έν τώ /εγαν χβτα-
τρίψαντο;, εγνω τον θρ;αμ6ον ά^ει; ό Καίσαρ εχεσΟαι τη; 0—ατεία;. Cf. Le 
même, Cat. Miu. XXXI; Dion Cass. XLIV, 41. 

5. Allusion au songe dont il est parlé § 52 de ce livre. 
6. Avec l'ancienne leçon oiçvœ;, il faut sous-entendre χτ,λάί, cf. Reima-

rus, Addenda, tom. If, p. 1696 de son édition. Comme Sturzet M. Imra. 
Bekker, je lis, d'après A, C, F et H, ôns-ji; qui dispense de toute ellipse 
et donne le même sens. 

7. 'On/à;, dans A, Β et F, leçon qui confirme la conjecture de Keiske 
xat ot^yâi τας τών προσθίων τοοών όπλας έχων. Suétone, J- Caes. LXI: rjte-
batar autem equo insigni, pedibus prope humanis, et in modum digi-
torum ungulis fissis : quem natum apud se, quum haruspices imperium 
orbis terra significare domino pronuntiassent, magna cura aluit, nec pa-
tientem sessoris alterius primusascendit; cujus etiam instar pro sede Ve-
neris Genitricis postea dedicavit. 

8. Pline, MU, 42, dit la même chose du Bmepbale d'Alexandre. 
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όντα; και τας εταιρείας έχοντας , και προς πανό' δσα ό 

έτερος τον έτερον Ιθέλοντα αισθοιτο άντιστασιάζοντας, 

προσποιησασθαι, και ύπο πάντων αυτόν όμοθυμασον άπο-

όειχθηναι. Καίτοι τούτο τήν σοφίαν ες τα μάλιστα αύτοδ 

τεκριριοί", ότι τον τε καιρόν και το αέτρον της θεραπείας 

αύτΰν και εγνω και ο ι̂έθετο ούτως, ώστ' αμφότερους άμα, 

καίπερ άντιπράττοντας σοίσι 5, προσθεσθαι. 

55. Και ούόέ τουτ' αύτω άπέχρησεν, άλλα καΙ αυτούς 

εκείνους συνηλλαζεν · ούν δτι συνενεχθνίναι σφάς ηθελεν, 

αλλ' ό'τι όυνατωτάτους τε έώρα οντάς, και εύ ηπίστατο 

ότι ούτε χωρίς τ ι ς παρ' εκείνων αμφοτέρων η και Οατέρου 

βοηθείας μέγα τι ίσχύσειε · καν τον έτερον όποτερονουν 

αυτών προσεταιρίσνίται , ανταγωνιστών τε οια τούτο τον 

έτερον εςει, καί πλέον ύπ' αύτοΰ σφαλνίσεται η ύπο του 

συναιρομένου οι κατεργάσεται. Τούτο μεν γαρ, προουμο'-

τερον έοόκουν αύτω πάντες άνθρωποι τοις εχθροΐς άντι-

πράττειν η συναγωνίζεσθαι τοίς έπιττδείοις * ού κατ' 

εκείνο μο'νον δτι η τε οργή και το μίσος σφοοροτέρας τάς 

σπουοάς πάσνίς φίλιας ποιεί, άλλα καί δτι ό μεν ύπερ 

Ι. Η : Εταιρίας, par la confusion ά'ει avec t. 
2. D'après A, E, F et H. L'article ό manque dans l'ancienne leçon. 
3. Ε : Αίσθοι. Le copiste a oublié la dernière syllabe. La même faute 

se trouvait dans G ; mais elle a été corrigée par une main plus moderne : 
TO 

il porte αίσθοι. 
4. Reimarus avait proposé de remplacer l'ancienne leçon χαθάπερ par 

χαίπερ, et Reiske approuve ce changement. Je l'adopte, comme M. Imm. 
Befcker. 
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deux hommes alors encore divisés par de mutuelles ini

mitiés, ayant chacun des partisans dévoués et se combat

tant sans cesse, dès que l'un avait découvert les projets 

de l'autre. César fut nommé consul à l 'unanimité : il 

donna une grande preuve de son habileté, en se rendant 

Pompée et Crassus favorables, avec tant d à-propos et 

de mesure , qu'il parvint à se les concilier tous les 

deux en même temps; quoiqu'ils fussent en lutte l 'un 

contre l 'autre. 

55. Cela ne lui suffit pas : il rétablit la concorde entre 

Pompée et Crassus, non qu'il désirât les voir vivre en 

bonne intel l igence, mais parce qu'ils étaient t rès-

puissants. Il savait que, si le secours de tous les deux 

ou même d'un seul lui manquai t , il ne pourrait avoir 

un grand crédit; et que s'il mettait l 'un, n'importe lequel, 

dans ses intérêts , l 'autre deviendrait par cela même un 

antagoniste qui lui nuirait plus que celui qu'il aurait ga

gné ne lui serait utile. D'une part, tous les hommes lui 

paraissaient avoir plus d 'ardeur pour combattre leurs 

ennemis que pour soutenir leurs amis , non-seulement 

parce que la colère et la haine inspirent de plus éner

giques efforts que l'amitié; mais aussi parce que celui 

5. F : Άντ'.ικάττοντα; ζ:σι. Le ; final du premier mot a fait oublier au 
copiste cette lettre au commencement <lu suivant. 

6. Ce mot manque dans C. 
7- '\<rt<i<jz:, dans M. Imm. Bekker. 

x«, 
8. G : f\oorzzzsl<Tr-*·-
9. A l'ancienne leçon συνα'.ρουαένου, confirmée par les Ms., je substitue, 

avec Sturz et M. tmm. Bekker, <rjvïtpojtcv9-j exiyépar l'enchaînement des 
idées. 
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εαυτού ι , 6 Βε ύπ-έρ έτερου πράττων, TTJV τε njoovrçv, κα

τόρθωσα?, και τ ί ν λυπνιν, σφάλεις, ούχ όμοία; εχουσι · 

τούτο £έ, προχειροτερον εμποο^ίζειν τέ τίνα; και κωλιίειν 

μυδεμίαν αΰξησιν 4 λαβείν, η επί μέγα προάγει εθελειν 

οιά τε ταλλα καί μαλισδ' ότι 5 ό μεν ούκ έΰν τίνα αύξη-

θΐΐναί, τοις τε άλλοις αμα και εαυτό χαρίζεται· ό os έςαί-

ρων τινά επχγβτί αυτόν αμφότεροι? σφίσι ποιεί". 

56 . Τούτων ότι ούν ένεκα και ό Καίσαρ το'τε αΰτους 

Οττίϊλθε, καί μετά τούτο άλληλοις κατηλλαξεν. Ούτε γαρ 

οίχχ τούτων δυνησεσθαί τι «si και οϋκ «ν δατε'ρω ποτέ 

αυτών προσκαουσαι ενομιζεν · ουτ αυ 6<ρο6ν;σ7! μι? και 

συμφρονησαντες κρείττους αύτου γενωνται. Πάνυ γαρ εύ 

ηπίστατο ότι των μεν άλλων ευθύς ύια της ε'κείνων φι

λίας, αυτών Β' où ττολλω ύστερον ί ι ' αλλήλων κραττ/σοι . 
Τ̂ · * */ ν 13 Τ / \ r « \ ζ0*'/0 14 

Λ.αι εσχεν ούτω . Ιουτων μεν ουν ένεκα και συνεθιδασεν 

οώτους καί προσεττοιτίσατο. Και γαρ ό Πομπήιος ο τε 

Κράσσος, ως £τζ οικείας και αύτοι αιτίας ττρο'ς τε αλλη-

1. G : Τπέρ αύτον-
2. A, C, D, F, G et Η : "Εχουσιν ' τούτο, par l'addition du ν paragogique 

devant une consonne. 
3. Leunclavius aimerait mieux τέ τίνα, comme un peu plus loin : έών 

τίνα. 
4. Αίτησιν, dans Β et F : l'ancienne leçon doit être maintenue d'après le 

sens et d'après ce qui suit : οΟκ̂ έών τίνα αΰξηβηναι. 
5. C et G. Μάλιστ' ότι, faute de copiste. 

i 
6. G : άπαχθή. 
7. Ou mieux τότε τε, d'après Reiske. M. Imm. Bekker adopte cette 

leçon. 
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qui agit pour lui-même et celui qui agit pour un autre 
n'éprouvent ni la même satisfaction s'ils réussissent, ni 
la même peine s'ils échouent. D'autre part, il voyait 
qu'on est plus porté à susciter des obstacles à un homme 
et à l 'empêcher de s'élever, qu'à favoriser son élévation; 
et cela pour diverses raisons, mais surtout parce qu'en 
ne lui permettant pas de s'élever, on est agréable aux 
autres et utile à soi-même; tandis qu'en l'élevant, on 
en fait un embarras et pour soi - même et pour les 
autres. 

56. Telles furent les considérations qui déterminè
rent alors César à s'insinuer dans les bonnes grâces de 
Pompée et de Crassus et à rétablir la concorde entre 
eux. Il était convaincu qu'il ne pourrait jamais devenir 
puissant sans eux, et il espérait ne jamais les choquer ni 
l 'un ni l'autre. Il ne craignait pas non plus qu'une 
fois réconciliés ils devinssent plus puissants que lu i ; 
sachant bien qu'avec leur amitié il s'élèverait tout 
de suite au-dessus des au t res , et que bientôt après ils 
contribueraient l 'un et l 'autre à le rendre plus puis
sant qu'eux : ce qui arriva en effet. Voilà dans quel 
but César les réconcilia et chercha à se les attacher. 

8. G : Μετά τοΟτ' άλλήλο:ς. AH lieu «Γάλλήλοί:, Η porte αλλήλτι; barba
risme né de la confusion d'ot avec r,. 

9. D et G : Ποτέ αΰτω (sic). 
10. Odde> aimerait mieux κροσκοοϋσε'.ν. 
11. Β et F : Κρείττου; αυτοί. 
12. Κρατήσει, dans les mêmes Ms. 
13. Ούτω;, non-seulement dans A cité par Sturz ; mais aussi dans C, D 

et F. 
14. Appien, Guer. Civ. H, 9. Sur les divisions qui régnèrent entre 

Pompée et Crassus pendant leur consulat, cf. le même, Guer. CjT. 1,121 ; 
Plutarque, Crass. XII; Pomp. XXII, et Suétone, J. Caes. ΧΓΧ. 

15. C : Οίχίας, par la confusion d'zt avec i. 
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r,- λουξ, επειδή τ ά χ ι σ τ α ο ρ ρ ι σ α ν , κατελύσαντο, και εκείνον 

ες τ"λν κοινωνίαν των πραγμάτων προσέλαβαν. Ο Π ο μ -

πνίϊος ρ·εν γαρ ού'τ' αύτος όσον 1 ηλπισεν ισχύων, καΐ τον 

Κοασσον εν αυνάμ,ει οντά το'ν τε Καίσαρα αύξανόμενον 

ορών, και εόεισε μ.-/) παντάπασιν ΰ π ' αύτων καταλυθώ, κα! 

επ/ίλπισε, προσκοινων/;σας σφίσι των παοο'ντων, τήν άρ-

χαίαν δι ' αύτων εξουσίαν άναλτίψεσθαι- Κράσσος δε ηξίου τε 2 

πάντων άπο' τε του γένους και άπο του πλούτου περιέΐ-

ναι · καΐ επειδή του τε Πομπηίου π α ρ ά πολύ ηλαττουτο , 

καί τον Καίσαρα επί μέγα " άρθτ^σεσθαι ενο'μιζεν , ες 

άντίπαλον αυτούς άλλτίλοις καταστ^σαι ηθέλτισεν, όπως 

|Λ7)οε έτερος σοων υπερσχ·Λ · προσοοκησας, εκείνους τε 

άνταγωνιστας ίσοκρατείς εσεσθαι, καί αύτος εν τούτω 

την τε έκατέοου φιλίαν έκκαρπώσεσΟαι y.oà υπέρ άμψο-

1. L'ancienne leçon οΰτ' αϊ τοσούτον ηλπισεν ισχύων, και — ορών κτλ. 
est confirmée par les Ms·, sauf trois variantes sans importance pour le 
sens: F porte ηλπισε au lieu ά'ίλπισεν, par l'omission du ν paragogique 
devant une vojelle; H donne τοσοϋτο au lieu de τοσούτον; enfin on lit 
ΐδών au lieu de όρων, dans Β et F. 

Ce passage a donné lieu à de nombreuses conjectures. Leunclavius pro
pose de remplacer Ισχύων par ίσχύειν, conjecture fort probable, à cause 
de la fréquente confusion des désinences ων et ειν : toutefois j'aimerais 
mieux ίσχύσειν proposé par Reimarus et adopté par Sturz, correction suf
fisante pour arriver à un sens très-satisfaisant : Pompeius enim partim 
non tanlum rursus polentiœ se habiturum speravit, quum eiiam Cras-
sum potentem esse, Cœsarisque potentiam crescere videret, partim 
timtiit, ne omnino abhis opprimeretur, et prœterea simul speravit etc. 
Reiske refond une partie du texte : οΰτ' αυτός εφ' έαυτω ήλπισε, -zoioxnot 
ισχύων, και τον Κράσσον — ορών, όσον χαΐ έδεισε — Pompeius, quamvis 
tampotens et Crassum — videns, in se tantam non habebat fiduciam 
quantum videbat etc. En outre, il substitue un peu plus loin Ιτι ήλπισε à 
έπήλπισε. Reimarus revient sur ce passage dans ses Addenda, tom. II, p. 
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De leur côté, Pompée et Crassus, mus par des consi

dérations personnelles, firent la paix , aussitôt qu'ils 

se furent abouchés, et associèrent César à leurs projets. 

Pompée n'était pas aussi puissant qu'il avait espéré le 

devenir : en même temps il voyait que Crassus jouissait 

d'un grand crédit, que César prenait chaque jour plus 

d'influence, et il craignait d 'être brisé par eux. Enfin 

il se flattait qu'en s'unissant présentement avec eux , il 

pourrai t avec leur concours recouvrer son ancienne 

puissance. Crassus s'imaginait que sa naissance et ses 

richesses devaient le placer au-dessus de tous : très-in

férieur à Pompée et convaincu que César était appelé 

à un grand rô le , il chercha à les mettre en lutte l'un 

contre l 'autre; afin que ni l'un ni l'autre ne fût plus 

puissant que lui. Il comptait pouvoir, pendant qu'ils se 

combattraient avec des forces égales, mettre l eu rami -

1696 de son édition, et propose · oùV au τοσούτον, ώς η>ι«βεν, ισχύων χτλ., 
en conservant pins bas έπήλπισε — amplius speravit, sens parfaitement 
justifié par les autorités qu'il cite. 

M. lmm. Bekker, par le simple changement de au τοσούτον en αυτός όσον, 
tire de l'ancienne leçon un sens tout à fait nouveau et fort probable : 
guumnon tantum potenùœ haberet, quantum speraverat. J'ai adopté 
sa correction. 

1. Comme M. lmm. Bekker, d'après A, au lieu de l'ancien leçon : Ήξίου 
πάντων. 

3. Cet article manque dans Β et F. 
4. C : Έλαττοΰτο. Le copiste a négligé l'augment, comme dans beau

coup d'autres passages. 
5. F : ΈκεΙ μέγα, par la confusion d'ei avec ·.. 
6. Ένόμ.ζε, dans F, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle. 
7. Reiske aimerait mieux : Μτ,ίε έτερο; σ?ών αυτού νζέοσγχ. L'addi

tion d'ctuïoù n'est pas nécessaire : je maintiens l'ancienne leçon. 
8. C : Ίσοχοατείν qui rendrait έσεσθαι inutile; mais alors ίσοχρατήσειν 

serait préférable. 
9. Les mots χαί αυτό; — εχκαί-ώσεσνΊ'. manquent dan* F. 
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τερους τιμηθνίσεσθαι *. Ακριβώς [Λεν γαρ ούτε τά του πλή

θους ούτε τα τ ι ς βουλής επολίτευε 2, τνίς δε ιδίας αύτοΰ 3 

δυναστείας ε'νεκα πάντ ' έπραττε. Και δια τουθ' ΰπνίρ-

χετο a τε αμφότερους σφας ομοίως, και τήν προς Ικατε'-

ρους εχθραν έξέκλινεν επί τοσούτον εν τφ μέρει κεχαρι-

σμενα «μφοΐν σπουδάζων ε<ρ' όσον ή'μελλε του μεν κατα-

θυμίου παντός εκατε'ροις αϊτιαθνίσεσθαι, των δε δυστυχέ

στερων μη μεταλνίψεσθαι. 

ζ>η. Ούτω μεν δή και δια ταύτα οί τρεις ττίν τε ft-

λίαν συνέθεντο, και ό'ρκοις αυτήν πιστωσάμενοι τά τε 

κοινά δι' εαυτών Ιποινίσαντο, κάκ τούτου και άντεδίδοσαν 

σφίσι καΐ άντελάμβανον παρ' αλλήλων δσα εν τε επιθυμία 

είχον, και προς τα παρόντα -^ρμοττεν αύτοις διατάττε-

σθαι . 2υμ<ρροντισάντων δέ εκείνων, και τα εταιρικά σφών 

ώμολο'γησαν · και εποίουν και ούτοι μετά άόείχς οσα 

ησελον, ηγεμοσι προς πάντα αυτοις χρωμενοι * ώστε το 

σωφρονοΰν ολίγον εν τε τω Κάτωνι, και ει δνί τις άλλος 

τα αυτά αύτφ φρονείν δοκεΓν εβουλετο , καταλειφθηναι . 

1. Le passage και υπέρ — τιμηθήσεσθαι manque dans C, D, G et H. 
2. Έ-πολίτειιεν, par l'addition du ν paragogique devant une consonne, 

ne se trouve pas seulement dans A cité par Sturz : B, C, D, F et H don
nent aussi cette leçon. 

3. B, D et G : Αύτοΰ ; mais dans G αύτοΰ a été ajouté par une main 
plus moderne. 

4. Ε : Υπήρχε τότε, par une mauvaise division des mots. 
5. Reiske préférerait των δυσχερέστερων, à cause de τοϋ καταθυμίου. 

J'ai traduit d'après cette conjecture, un peu plus haut, έν τό μέρει est une 
faute de copiste dans C. 

6 Πιστοσάμενοι, dans C, G et B, par la confusion d'to avec o. 
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tié à profit et obtenir de plus grands honneurs qu'eux. 
Crassus, en effet, ne se proposait dans sa vie politique 
ni le tr iomphe du sénat, ni celui du peuple : il n'avait 
en vue que sa puissance e t , pour arriver à son b u t , 
il cherchait à se concilier également le sénat et le 
peuple, à ne point encourir leur ha ine , et à complaire 
tour à tour à l'un et à l'autre, autant qu'il le fallait 
pour être regardé comme l'auteur de ce qui leur 
était agréable, sans qu'ils pussent lui imputer ce qui 
leur arrivait de fâcheux. 

07. C'est ainsi et par de tels motifs que ces trois 
hommes firent amitié. Ils sanctionnèrent leur alliance 
par des serments et s'emparèrent du gouvernement de 
l 'Etat. Dès lors ils s'accordèrent mutuellement et obt in
rent les uns des autres tout ce qu'ils désiraient et tout 
ce qui était nécessaire pour constituer la République, 
comme ils l 'entendaient. Quand ils se furent unis, les 
factions qui leur étaient dévouées se concertèrent aussi 
et firent impunément, sous leur conduite, t ou t ce qui 
leur plut. 11 ne resta quelques vestiges de sagesse que dans 
Caton et dans ceux qui voulaient paraître animés des 
mêmes sentiments que lui ; car parmi les hommes qui 

7. C : "Εν τε έπιθυμίχν : le copiste a pris pour un ν Γ·. final, devenu plus 
tard 1Ί souscrit. 

8. Reiske préfère à l'ancienne leçon πκατάττεσβαι, qui se dit surtout 
des armées rangées en balaille, ηαρχλ/αττεσβαι, approuvé par Penzel, ou 
bien ποοστάττεσθαι. Avec M. 1mm. Bekker, j'adopte ο·.ατάττεσ6αι. 

9. C : 'Ομολόγησαν. Ici encore, le copiste a négligé l'augment. 
10. Cette leçon, citée par Sturz comme tirée de \, se trouve également 

dans B, C, F et G. Avec M. Imm. Bekker, je la substitue à l'ancienne 
ήγεμόσιν αΟτοΐς χρώμενοί. 

11. G : OV.ro>·', par la confiiMon d'o avec ω. 
12. Comme dans Sturz et dans M. Imm. Bekker, d'après Reiske approuvé 

par Reimarus, au lieu de l'ancienne leçon έ&·α/εϋετο. 
13. Κατα'/.τ,̂ δτ,νο:·., dans Γ. F. G et H, par la confusion dY. avec τ,. 

τ . m . 19 

OV.ro%3e�'
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Καθαρώς μεν γαρ και άνευ Ttvoç ιδίας πλεονεξίας ούοΥις 

των τότε τα κοινά, πλην του Κάτωνος, επραττεν. Αι'σχυ-

νόμενοι δέ τίνες τοις δρωμένοις, και έτεροι και ζήλουν 

αύτον εφιε'μεναι, προσνίπτοντο [/.εν π*/; τών πραγμάτων καί 

τι των ομοίων οι οιεόεικνυντο, ου μην και οιαρκεις [ατε 

εξ έπιτησευσεως, αλλ' ουκ άπ' άρετης έμφυτου, ορμώμε-

νοι) ήσαν. 

58. Ες τούτο μεν ση τότε τα των Ρωμαίων πράγματα 

R.P.1&8. οι άνδρες εκείνοι προη'γαγον, επί πλεΓστον όσον την συνω-

μοσίαν σφων άποκρυψάμενοι. Εποίουν μεν γαρ ό'σα εάε'-

δοκτο σφίσιν, έσχηματίζοντο δε καί προεβάλλοντο τα 

εναντιώτατα · όπως ετ' επί μακρότατον διαλάθωσι, μέ

χρις αν ίκανώς παρασκευάσωνται . Ου με'ντοι και το οαι-

μόνιον τα πραττόμενα υπ' αυτών ηγνόει, άλλα καί πάνυ 

τοις τι συνεΐναι των τοιούτων όυναμένοις εύθυς τότε 

πάντα τα έπειτα άπ' αυτών εσόμενα εξέφηνε. Χειμών τε 

γαρ τοιούτος εξαίφνης την τε πόλιν δλην καί την χώραν 

άπασαν κατέσ^εν, ώστε πάμπολλα μεν δε'νορα πρόρρι-

ζα άνατραπηναι, πολλάς δε οικίας καταρραγηναι· τά τε 

1. F : "Ετερα. Sur la confusion des désinences t>t et et, cf. Bast, Comment. 
Palseogr. p. 769. 

2. Καί τοι τών, dans C, D, G et H, par la confusion de τί avec ταί. Nous 
en avons vu plusieurs exemples. 

3. Τήν συνομ.οσίαν dans Ε; antre exemple de la confusion d'ta avec o. 
4. Reiske propose de supprimer lit, ou bien de le changer en ότι et de 

lire êo' ôti μα-ΛρότατοΜ — in quam longissimum, quant diutissime. 
Mais comme le remarque Sturz, l'ancienne leçon peut être maintenue, en 
donnant à en le sens de adhuc. 
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s'occupaient alors des affaires publiques, nul, excepté Ca-

ton, n'avait ni intégrité, ni désintéressement. A la vérité, 

quelques citoyens rougissant de ce qui se passait, et 

quelques autres jaloux d'imiter Caton, prirent part au 

gouvernement et se montrèrent , dans certaines circons

tances, dignes de ce modèle ; mais ils ne persévérèrent 

point, parce que leurs efforts étaient artificiels et n 'a

vaient pas leur source dans une vertu naturelle. 

58. Voilà à quel état Rome fut alors réduite par trois 

hommes, qui cachèrent leur alliance autant qu'ils le pu

rent. Ils ne faisaient que ce qu'ils avaient arrêté d'un 

commun accord; mais ils dissimulaient et se couvraient 

des apparences d'une feinte opposition , afin que leur 

ligue restât encore inconnue le plus longtemps possi

b l e , c'est-à-dire, jusqu'à ce qu'ils eussent pris toutes 

leurs mesures; mais elle ne put échapper à l'œil de la 

Divinité qu i , dans ce moment même , fit connaître aux 

hommes tant soit peu capables de comprendre de sem

blables révélations, ce qu'on devait attendre des Trium

virs pour l'avenir. Un ouragan fondit subitement sur 

Rome et sur toute la contrée voisine avec une telle 

violence qu 'un très-grand nombre d'arbres furent dé-

5. G : Παρασκευάζωντχι. 
6. H : Τοϊς TS : nous avons déjà vu t: souvent confondu aveera. 
7. Jul. Obseqnens, Prodig. Libell. CXXIII : Die toto ante sereno, circa 

horam undecimam nox se intendit: rieinde restitutus fulgor. Tnrbmis vi 
tecta dejecta; ponle snblapso homines in Tiberim !>ra?cipitati. In agris 
plera>que arbores eversae radicitus 

8. Β et F : n iv j -r.o'iXi. 
9. D et G : Π?όριζι. Le copiste n'a mis qu'une consonne, quand il en 

fallait dewx 
19. 
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πλοία τα εν τω Τιβέριο^ι, και προς το άστυ και προς 

τας έκβολάς αύτου ναυλοχοΰντα, βαπτισθηναι · και την 

γέφυραν την ξυλίνην ^ιαφθαρηναι. Και τι και θεατρον 

προς πανη'γυρίν τ·.να εκ ξύλων ωκοδομημένον ανετράπη· 

και άνθρωποι παρά πάντα ταύτα παμπληθεΐς άπώλοντο. 

Εκείνα [Λεν ο̂ η oùv, καθάπερ εϊκών τών μελλόντων σφίσι 

και εν τη γη και εν τω ύ'δατι συμβη'σεσθαι προεδείχθη . 

1. Προ; τφ άστει, non-seulemeot dans le Ms. de Municli n° 2, cité par 
Stnrz; mais aussi dans A, B, F, G et H. L'ancienne leçon est préférable, 
à cause de προς τάς έκβολάς. 

2. Sturz : « Pontem, rsei εξοχήν Sublicium dictum intelligit Penzelius, 
quo e monte Aventino in regionem Transtiberinam itum sit, et cujns cura 
pontifîcibus commisse. 

3. C, D et G : Καί TOI, par la confusion de τί avec τοί ; cf. not. 10, 
p. 290 de ce volume. 

4. L'ancienne leçon ix Σύρων, évidemment fautive, est confirmée par 
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racines et plusieurs maisons détruites : les vaisseaux 
en mouillage dans le Tibre, soit à Rome, soit à l'em
bouchure de ce fleuve, furent submergés, et le pont 
de boià" fut renversé, ainsi qu'un théâtre en plan
ches qu'on avait élevé pour célébrer certains jeux. 
Beaucoup d'hommes périrent dans ces désastres, image 
anticipée des malheurs qui attendaient les Romains sur 
la terre et sur la mer. 

les Ms., à l'exception de C qui porte εκ ξύλων. Diverses conjectures ont 
été présentées. Leunelavius voulait lire ί% σκύλων, et le critique désigné 
par Ν dans Reimarus, έχ σύλων. Nul doute que la leçon fournie par C ne 
soit la véritable : « Magis placet, dit Fabricius, ut cum Lipsio libro de 
Amphithéâtre c. 5 legamus ix ξύλων. » Sur ces théâtres construits en bois, 
cf. Pline, H. N., XXXVI, 15. 

5. Cette préposition manque dans C. 
6. Dans A, au-dessous de προεδείγβη, OD lit : Δίωνο; 'Ρωμαϊκών ΑΖ, 

puis : Τάδε ένεστιν εν τω Λη' τών Δίωνο; 'Ρωμαϊκών. Viennent ensuite Far* 
gument grec du XXXVIir livre et les noms des consuls. 
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R.P-149. ΤΩΝ 

ΔΙΩΝΟΣ 
ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜΑΪΚΩΝ 

ΤΟ ΤΡΙΑΚΟΣΊΌΝ ΟΓΔΟΟΝ ΒΙΒΛΙΟΝ \ 

Τάδε ένεστίν εν τώ τριακοστώ όγδόω των Δίωνος 'Ρωμαϊκών 2 . 

Ως εστασίασαν Καίσαρ και Βίβουλος. 

Ως Κικέρων εφυγεν. 

Ως Κικέρωνα Ιπί τη φυγτί Φίλισκος τϊαρεμυθνίσατο. 

Ως Καίσαρ Ελουνιτίοις και Αριοουΐστω εΐΓθλέ[Λησε. 

Χρόνου πλήθος, ετη δύο εν οίς άρχοντες οι άριθμούμενοι otos έγένοντο' 

Γ. Ιούλιος Γ. υί. Καίσαρ και Μ. Καλπουρνως Βίβουλος. 

Α. Καλπουρνιος Λ. υί. Πίσων και ΑΥΑ. Γαουίνιος 

ΑΥΑ. υιός 5 . 

1. J'ai collationné pour ce livre les mêmes manuscrits que pour-le 
livre XXXVII; cf. p. 124, not. l. 

2. Cf. p. 124, not. 2. 
3. A et,F : Φλίσκος, faute (lu copiste. 
4. L'ancienne leçon Άριονιο-ίτω est confirmée par les Ms. J'adopte 
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HISTOIRE ROMAINE 

DE DION. 
LIVRE TRENTE-HUITIÈME. 

• I •'! ι • I 

Matières contenues dans le trente-huitième livre de l'Histoire romaine 
de Dion. 

Gomment des divisions éclatèrent entre Ce'sar et Bi-
bulus, § i - 8 . 

Comment Cicéron alla en exil, § 9-17· 
Comment Philiscus consola Cicéron exilé, § i 8 - 3 o . 
Comment César fit la guerre contre les Helvétiens et 

contre Arioviste, § 3 i - 5 o . 

Temps compris dans ce livre : deux ans. Les consuls furent : 

C. Julius César, fils de C , et M. Calpurnius Bibulus. 
L. Calpurnius Pison, fils de L., et Aul. Gabinius, fils 

d'Aul. 

"Αριοουίστω avec Leunclavius, Reimarus et Sturz, d'après l'orthographe 
latine. 

5. Je donne la liste des consuls d'après A et F, qui, après utà;, ajoutent 
ici VKKOÎ. Dans F on lit : Γαονίν.ος TA. 'Ai:. Le copiste, comme il arrive 
souvent, a omis la lettre initiale. 

Le consul M. KaÀ-o-Jpv.o; Βίβουλο; manque dans E. Sur cette omission, 
ri. Le Panlmier de r:rentemesnïl, Exerutat. ρ "2kί-2ί j -
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ι . Τω δε έξης ετει ό Καίσαρ το συαπαν θεραπεΰσαι 

πλήθος ηθέλησεν, όπως σφας ετι και [/.άλλον σφετερίσηται . 

Βουλωθείς δε και τα των δυνατών δοκεΓν (ίνα μη κα! δι' 

απέχθειας αΰτω ώσι) πράττειν, είπε σφίσι πολλάκις δτι 

ούτε γράψοι τι δ αή και εκείνοις συνοίσει. Και δη γνωμών 

τινά περί της χώρας, ην παντι τω όμίλω κατένειμεν, 

ούτω συνε'γραψεν ώστε μηδέ μικοόν τι αύτης αΐτιαθηναι· 

και ούόέ ταυτνιν μέντοι εσοίσειν, ει μη βουλομένοις σφίσιν 

ε'ίη, έπλάττετο. Του μεν δη ουν νόμου ένεκα ουδείς αύτω 

ουδέν έπικαλέσαι εδύνατο · το' τε γαρ πλήθος των πολι

τών ύπέρογκον ον (ά<ρ' ούπερ και τα μάλιστα έστασία-

ζον), προς τε τα έ'ργα και προς γεωργίας ετράπετο, και τα 

πλείστα τ ι ς Ιταλίας η ρημωμένα αύθις συνφκίζετο · ώστε 

R.p.150. p ) μόνον τους Ιν ταΐς στρατείαις τεταλαιπωρημένους, 

άλλα και τους άλλους απαντάς διαρκή την τροφην εχειν , 

μήτε της πόλείος οίκοθεν τι δαπανωμε'νης, μη'τε των δυ-

νατών ζημιουμένων, άλλα και τιμήν και αρχήν πολλών 

προσλαμβανόντων. Την δε χώραν τη'ν τε κοινήν άπασαν, 

πλην της Καμπανίδος , ένεμε (ταυτην γαρ εν τω δη-

μοσίω έξαίρετον δια την άρετην συνεβου'λευσεν είναι) · 

1. Ε : Φ οε έξης, par l'omission de la lettre initiale. 
2. C : Σφετεροίστ,ται, par la confusion d't avec ot. 
3. A l'ancienne leçon γράψει, maintenue par Reimarus et par Sturz, je 

substitue avec M. Imm. Bekker γράψοι, d'après A et F. 
4. Έπιχα/ώσαι est un barbarisme dans F. 
5. Les terres de la Campanie furent elles-mêmes distribuées à ceux qui 

avaient trois enfants, ou plus de trois enfants ; cf. § 7 de ce livre. 
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i . L'année suivante, César chercha à gagner l'affec- i n * 
' e s Borne 

don de tout le peuple , pour le tenir davantage sous sa 695· 
dépendance; mais, voulant paraître s'occuper aussi des c ciMr 

Grands, a6n de ne pas encourir leur haine, il répétait M. Β.Μ« 
, . , f. . · ι - - • , . , Consuls. 

q u i l ne ferait point de proposition qui ne leur rut 
utile. Et en effet, il por ta , sur les terres qu'il vou
lait faire distribuer au peup le , une loi conçue de 
telle manière qu'elle ne donnait prise à aucune atta
q u e , et il feignait d'être décidé à ne point la p ré 
senter , sans le consentement des Grands. Personne 
n'eut à se plaindre de lui au sujet de cette ioi,· car 
la population de R o m e , dont l'accroissement exces
sif avait été le principal aliment des séditions, fut appe
lée au travail et à la vie de la campagne , et la plupart 
des contrées de l 'Italie, qui avaient perdu leurs habi
tants , furent repeuplées. Cette loi assurait des moyens 
d'existence non-seulement à ceux qui avaient supporté 
les fatigues de la guer re , mais encore à tous les autres 
citoyens ; sans causer des dépenses à l'État ni du dom
mage aux Grands : au contraire, elle donnait à plusieurs 
des honneurs et du pouvoir. César fit partager toutes les 
terres qui composaient le domaine public, à l 'exception 
de la Campanie ( il pensa que ce pays, à cause de sa fer
t i l i té , devait être réservé pour l 'État) : il voulut qu ' au -

6. C :.*Ενειμε. Ε : Ένε-.αε. 
7. Cicéron, IIe Disc, contre Rullus, XXIX, fait l'éloge de la Campanie : 

Unumne fundum pulcherrimum populi Romani, caput vestrae peennix, 
pacis ornamentum, subsidium belli, fundamentum vectigalium, solatium 
annonce, disperire patiemini ? 

(73T0 

8. G : Συνεβούλευσεν, preuve évidente que la leçon vulgaire «νεβουλεΰ-
αατο, tirée de E, est 13 moins ancienne. le donne <rj«êov)rjsev avec Rei-
marus/Sturz et M. 1mm. Bekker, d'après les autres Ms. 
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και τήν λοιπνιν οΰτε παρά άκοντος τίνος, ουτ' αύ Οσου αν 

οί γεωνομοι βουλτιθώσιν, άλλα πρώτον μεν παρ' έκοντων, 

ίπειτα δε τοσούτου ό'σου εν ταΐς άπογραφαις Ιτετίμητο, 

άγορασθίίναι έκέλευσε. Χρνίματά τε γαρ πολλά από τε τ ί ς 

λείας, ίην ο Πομπήιος 2 είληφει, και άπο των φόρων των 

τε τελών των προκαταστάντων περιείναι σψίσιν έλεγε · 

καί χρνίναι αυτά, ατε και τοίς των πολιτών κινδυνοις πε-

πορισμένα, ες αυτούς εκείνους άναλωθτ,ναι. Και μέντοι και 

τους γεωνόμους ουτ' ολίγους *, ώστε και δυναστεία τινι 

εοικέναι, ούτε Ιξ υπευθύνων, ώστε TW« δυσχεράναι, κα-

θίστ?Γ άλλα πρώτον μεν, του συχνούς της τιμής μετάσχει», 

είκοσι · έπειτα δε τους επιτηδειοτάτους , πλ^ν εαυ

τού· Πάνυ γαρ τοι τούτο προδιωμολογη'σατο, όπως μη οι 

εαυτόν τι γραψεΐν 7 νομισθεί-/). Αύτος μεν γαρ τ^ τε εύ-

ρησει και τ ι εσηγησει του πράγματος ηρκείτο, ώς γε έλεγε· 

1. Xylander s'était trompé en traduisant : quantum in proscriptionibus 
judicabatur. Cette erreur a été réparée dans une note marginale de Leun-
clavius : quanti aestimata fuisset, quum censeretur. « Census, hoc loco 
intelligitur, dit Fabricius, qui in Urbe άποτίμ-τησις, in provinciis Tero 
απογραφή, sive professio ac descriptio facultatum, fundorwm aepos· 
sessionum cum xstimatione, secundum quam tributa pendebantur. 
Vêtus glossanum : Census, άπογραοή ουσίας, άπατίμ.ησις. Vêtus ICtus 
apud Salmasîum, p. 882 de Modo Dsurarum : Έν τή πόλει 'Ρω|ΐαίων μόνον 
άποΐίατ,σιν άγεο-Sat δεδήλωται " έν δέ ταΐς έπαρχίαις μάλλον άπογραφαΐς 
χρώνται. » Cf. les autorités qu'il cite. 

Πο 
2. G : Ό μπί,ϊος. Les lettres Πο ont été ajoutées par une main plus 

moderne. 
3. A et Β : ϋροσκαταστάντων. La même leçon est dans F ; seulement 

le copiste a coupé le mot en deux : προς χαταστάντων. 
4. A l'ancienne leçon μήτ' ολίγους, je substitue, avec M. Imm. Bekker, 

οΰτ' ολίγους, à cause d'oùV ίξ υπευθύνων. 
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cune de ces terres ne fût enlevée de force aux pro
priétaires, ni vendue à un prix fixé par les commis
saires chargés du partage ; mais qu'elles fussent cédées 
volontairement et payées au prix porté sur le regis
t re du cens. Il disait qu'il restait dans le trésor pu
blic des sommes considérables, provenant du butin 
fait par Pompée ou des impôts et des taxes établis an
tér ieurement , et que cet argent conquis par les citoyens, 
au péril de leurs jours , devait être dépensé pour eux. Π 
n'établit point un trop petit nombre de commissaires; 
parce qu'ils auraient paru constituer une sorte d'oligar
chie, et il ne les prit point parmi les hommes qui étaient 
en butte à quelque accusation, parce qu 'un tel choix 
aurait choqué : il en nomma vingt, pour que les citoyens 
participassent en assez grand nombre à l 'honneur de cette 
opération , et choisit les hommes les plus capables. Il 
s'exclut lui-même, comme il l'avait formellement pro
mis; ne voulant pas que sa proposition parût dictée par 
un intérêt personnel, et se contentant (il le disait du 
moins) d'en être l 'auteur et le promoteur . Biais on voyait 

5. L'ancienne leçon τοϋ συχνοϋ της '-μη; είκοσι μετασχείν est confir
mée par les Ms. Seulement A et Β donnent εϊχοο-.ν, au lieu à'At.aai, va
riante saus importance. Xylander avait traduit : Viginti viros ad id delegit 
qui magistratus aliquoties gesstssent, version suivie par Fr. Baldelli : 
Venti huomini i quali tutti fossero aile volte stati di qualche magis· 
trato. Nie. Leoniceno avait la même leçon sous les yeux. Il l'a entendue 
tout autrement; mais il n'a pas été plus heureux : Prima esse ordinù 
venti quali havessino a mettere il pretio, huomini del popolo. un sens 
beaucoup plus satisfaisant a été proposé par Leunclavius : Primum votait 
ess€viginti viros, ut plures in honoris partent ventrent. De là est née 
la conjecture de Reimarus : Ποώτον μίν, τοΰ συχνούς της τ'.μης μετασχεΐν, 
είχοτι. Je l'adopte, comme Sturz et M. Imm. Bekker. 

6. Cicéron avait éle désigné par César; mais il refusa; cf. Lettr. à 
Attic. IX, 2 ; Quintil. XII, I. 

7. F : Γοάΐϊ'.ν, par la confusion de ; avec i . 
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τω οε οή Πομπήιο) και τω Κράσσω τοις τε άλλοις φα-

νερώς εχαρίζετο. 

2. Ενεκα μεν ούν των γραφέντων αναίτιος ην, ώστε 

μη σιάραι το στόμα υπεναντίον οί μηδένα τόλμησαν Και 

γαρ προανέγνω αυτά εν τη βουλΐί, και ονομαστι Ινα εκα-

στον αυτών άνακαλών έπη ρώτησε, μη' τι τις αιτιάται· 

μεταγράψειν η και παντελώς άπαλείψειν, ει γέ τω μη 

άρέσειέ τι , υποσχόμενος. Το δε δη σύμπαν και πάνυ 

πάντες οί δυνατοί, οί'γε εξω της συνωμοσίας δντες, εουσ-

χέραινον. Και αύτδ γε τούτο αύτους ες τα μάλιστα ελυ-

πει, δτι τοιαύτα συγγεγραφώς ην, ώστε μηδεμιαν αίτίαν 

δυνασθαι λαβείν και πάντας σφάς βαβυνειν. Ιπώπτευον 

γαρ αύτον, εο' ώπέρ που και έγίγνετο, τό τε πλήθος άπ' 

a.p. 151. αυτών άναρτη'σεσθαι 6 και όνομα και ίσχυν και ' επί πάν-

τας ανθρώπους εξειν. Και δια τοϋτο, ει και μηδείς οί άν-

τελεγεν, αλλ' ούτοι γε και συνεπηνουν. Τοις μεν οή 

ουν άλλοις εζηρκει τούτο, και επηγγελλοντο μεν αει 

1. G : Ό , et en marge f, d'une main plus moderne. 
2. F : 'Αρέσει έτι. 
3.. Ε : Συνομωσίας, par la confusion d'o avec ω et d'a> avec o. 
4. Reiske critique avec raison l'ancienne leçon μηδένα αίτίαν . . . λαβείν : 

« Non satis hoc grsecum. Reus enim, aut suspectas criminis, dicitur αίτίαν 
λαμβάνειν. Aecusator autem, aut reprehensor alieujus, dicitur αιτίας λαμ-
βάνεσβαι. » J'adopte la correction proposée par Sturz, ώστε μηδεμίαν κτλ. : 
ita ut nullo modo possent reprehendi quœ scripserat. M. Imm. BeSker 
lit ώστε μήτε τινά αίτίαν δυνασθαι λαβείν. 

5. F : Ύπόπτευον. Le copiste a négligé l'augment. 
6. H : Άναρτήσασθαι. 
7. Reiske propose de supprimer cette conjonction : « lmmo, dit Sturz, 

reddendum etiam. Kara rà πλήθος — plebs romand et πάντες άνθρωποι — 
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bien qu'il tâchait de se rendre agréable à P o m p é e , à 

Crassus et à plusieurs autres. 

2. César fut donc inattaquable pour cette proposition, 

et personne n'osa ouvrir la bouche contre lui. Il l'avait 

d 'abord lue dans le s é n a t : p u i s , appelant les sénateurs 

par leur n o m , il avait demandé à chacun s'il y trou

vait quelque chose à reprendre ; promettant de la modr-

fier, ou même de l 'anéantir, si elle ne leur plaisait pas 

complètement. Parmi les Grands, ceux qui ne faisaient 

point partie de la ligue étaient en général mécontents de 

cette proposition : ce qui les affligeait le plus, c'est que 

César avait su rédiger, sans s'exposer à aucune plainte, 

u n e loi qui devait tant peser sur eux. Ils le soup

çonnaient ( e t tel était réellement son b u t ) de vouloir 

par cette loi s 'attacher le peuple et acquérir partout un 

grand nom et de la puissance. Ainsi on ne la com

battait pas ; mais on ne l'approuvait pas. Cette at t i 

tude suffisait aux autres : ils promettaient toujours 

quicunque Romanorum imperio parent, in his provinciales inter se op-
ponuDtur. » 

8. L'ancienne leçon àïX ούτοι χαί wvErçvoyv, ainsi rendue par Xylan-
der, Vt — populus ejns statuta utique approbaret, ne donne point un 
sens satisfaisant. Oddey avait proposé αλλ' ovrat xai συνετφιον» — non 
tamen ideo approbabant est plus conforme à l"enchaiuement des idées. 
J'adopte, avec Sturz et M. 1mm. Bekker, la conjecture de Reiske qui présente 
le même sens, mais qui rend la phrase plus pleine. La version de Nie. 
Leoniceno, Per questa cagione, benche niuno gli contradicesse, niente-
dimeno costoro non lo latidavano conlirme la conjecture d'Oddey. 

9. G : Τον; \ùv, faute du copiste. 
10. A, C, Ε et F : 'EmrrfOJxw, adopté par Robert Etienne, ne pourrait 

se défendre que comme un verbe impersonnel passif : Idque ei semper 
promittebatur. Mais la lecou vuigaire est préférable, à cause d'ôcoiov. 
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αύτω προβουλεύσειν, èroiouv δε ουδέν, άλλα διατοιβαι 

και άναβολαι τηνάλλως εγίγνοντο. 

3 . Ο δε δη Κάτων ό Μάρκος 2 (ήν 5ε άλλως μεν επι

εικής και ούδενι νεοχμφ άρεσκόμενος , ού ατ,ν και όώίΛΤ,ν 

τινά ούτε εκ φύσεως ούτε εκ παιδείας έχων a) τοις (Λεν 

γεγραμμένοις ουδέν ούο' αύτος έπεκάλει, το δ' όλον ηξίου 

τη τε παρούσ·/! σφας καταστάσει χρίσθαι και μηδέν εξω 

αύτνίς ποιεΐν. Και έμελλτίσε μέν èri τούτοις ό Καΐσαο ' 

ες το όεσμωτηριον τον Κάτωνα εξ αύτοΰ του συνεδρίου 

εξελκύσας έμβαλεΐν . Ε—ει δε εκεΐνο'ς τε ετοιμότατα εαυ

τόν άπάγεσθαι επεδωκε, καΐ τών άλλων ούκ ολίγοι οι 

εφέσποντοα καί τις αυτών Μάρκος Πετρέίος 1 επιτιμη

θείς ύπ' αύτου, δτι μηδε'πω διαφειμένης τ ι ς βουλές άπαλ-

λάττοιτο, εφη δτι μετά Κάτωνος έν τω οικτίματι μάλλον, 

τ, μετά σου ενταύθα είναι βούλομαι · κατηδεσθη, και το'ν 

1. F : Τηνάλως. 
2. Reimarus cite la leçon ό Μάρκος ό ύπατος tirée de B, et signale les 

mots ό ΰπατος comme une glose passée de la marge dans le texte. Sturz 
ajoute que la même leçon est dans A : elle se trouve aussi dans C, F et G. 

3. H : Ουδέν νεοχμω άρεσκόμενος. 
4. Oûdey voudrait ajouter προ; τους λόγο-jç avant Ιχων. Reimarus trouve 

l'ancienne leçon satisfaisante : « Is sensus, dit-il, lalere videtur in em-
phatico ρώμτ,ν. Tel, si maris, ρώμτ,ν sume generatim . . . sed prius prœ-
stat. » Je suis de cet avis, à cause de έκ παιδείας. 

5. F : Αύτοϊς, par la confusion d'ot avec r,. 
6. C, Ε et Xiphilin, 1. 1. p. 10 : Έμελησε. On sait que ces deux verbes 

sont fréquemment confondus. G porte ήμέλησε. Leunclavius propose Ιμελλε. 
7. C et H : Καίσαρ, sans article. 
S. Δεσμοτήριον, dans F, par la confusion ά'ω avec o. 
S. Dion suit Suétone, J. Caes. XX : M. Catonem interpellaDtem extrabi 
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à César de procéder à l'examen préalable de sa proposi

t ion; mais ils n'en faisaient rien : c'étaient sans cesse des 

retards et des ajournements sous de frivoles prétextes. 

3 . Quant à M. Caton ( esprit sage et ennemi de toutes 

les innovations, mais qui n'avait point reçu de la nature 

ou acquis par le travail le talent de persuader^, s'il n'at

taqua pas non plus la proposition de César, du moins 

il opina pour qu'on se contentât en général de la cons

titution de la République telle qu'elle était, et qu'on ne 

cherchât rien au-delà. A peine eut-il émis cet avis, que 

César se disposa à le traîner de force hors du sénat et 

à le faire conduire en pr ison; mais Caton se laissa 

emmener sans résistance et fut suivi d'un grand nom

bre de sénateurs. M. Pétréius, l'un d ' eux , ayant répon

du à César qui lui reprochait de se ret irer avant que 

séance fût levée, « J'aime mieux être en prison avec 

Caton qu'ici avec toi », César confus rendit la liberté 

coria per lictorem, duciqne in carcerem jussit. Suivant Plutarqne, Cat. 
Min. XXXIII, César arracha Caton de la tribune. Appien. Guer. Civ. II, 
11, attribue cet acte de violence non pas a César lui-œênie, mais à ses 
partisans. Aulu-Gelle, IV, 10, nous a couseivéie récit de cette scène par 
Capito Ateius : « C. Ca-sar consul M. Catonem sententiam rogavit. Cato 
rem quam consulebatur, quoniam non e Republica videbatur, perfici no-
lebat. Ejus rei gratia duceudae, longa oratione utebatur, eximcbatque di-
cendo diem. Erat enim jus seuatori, ut, scnteiitiam rogaius, décrétante 
quidquid veliet aliae rei et qtioad veliet. Ciesar cuns.jl viatorem vocavit; 
eumque, quum finenv n<m faceret, prchendi loquentem et in carcerem 
duci jussit. Senatus consurrexit; provqnebator Catonem in carcerem. » 

10. De même dans Xipbilin, 1. !.. A, Β et F : Έ-άγΐσ6α·.. 
i l . D'après A et F, ,esubstitue, avec Sturz et M. Imm. Bekker, celte 

leçon à l'ancienne Ε=έποντο. 
12. Πέτρίο; dans F ; Μκχο: Πετ;ών.ο;, dans Xiphilin, I. I. 
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τε Κάτωνα άφηκε και την γερουσίαν άπηλλαξε 1 τοσού

τον μόνον ΰπειπών · « οτι εγώ μεν υμάς και όικαστάς του 

νόμου καί κυρίους εποιησάμην, όπως, ει τι μη άρέσειεν 

υμάς, μηδέ ες τον δημον ε'σενεχΟείη • έπει δ' ούκ ηθελετε 

προβουλεΰσαι, εκείνος αύτος αίρη'σεται. » 

4· Κάκ τούτου ούδ' άλλο τι 2 ττί γερουσία εν τη άρχϊϊ 

ταύτη επεκοινώνησεν, αλλ' ες τον όημον αντικρυς πάνθ' 

Οσα εβούλετο εσέφερεν. Εθελη'σας S' ούν και ως όμογνώ-

μονας των πρώτων τινας εν τη εκκλησία λαβείν (και γαρ 

ήλπιζε μετεγνωκέναι τε αυτούς καί πη και το πληβος 

φοβηθη'σεσθαι) ηρξατο άπο του συνάρχοντος , και επύ-

θετο αύτοΰ, ει τα του νόμου ' με'μφοιτο. Επεί τ ' εκεί

νος ουδέν άπεκρίνατο , πλην ότι ούκ αν άνασχοιτο εν 

τΐί έαυτου άρχη νεωτερισθηναί τι, αυτός τε προς ίκετείαν 

αυτού ετραπετο και τον ομιλον συνάεηοηναι οι επεισεν, 

ειπών οτι ?ξετε τον νόμον, αν ούτος εθελη'ση. Ο ούν Βί-

βουλος, μέγα άναβοησας, " ούχ εξετε, εφη, τον νόμον τού

τον εν τω ετει τούτω, ούο αν πάντες έΟελησητε. » Και ό 

t. G : Ά·κήλαξε : le copiste a mis un seul λ, quand il en fallait deux. 
2. Ce mot manque dans C. Kous avons vu qu'il a été souvent omis 

par les copistes. 
3. C, D et H : Έθελήσας oSv. Sur l'omission de δέ, cf. p. 26, not. 1, 

δ' 
de ce volume. G porte έθελήσας ο5ν ; le δ' a été ajouté par une main 
plus moderne. 

4. Reiske propose καί τι και, conjecture approuvée par Stura, qui con
serve pourtant πή — quodammodo. La correction de Reiske paraît encore 
plus probable, quand on la rapproche de Β et de F, qui portent καί m •• 
on sait que les copistes confondent sans cesse τί et toi. 
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à Caton et congédia le sénat , après avoir proféré ces 
seules paroles : « Je vous avais faits juges et arbitres 
suprêmes de cette lo i , afin que si quelqu'une de ses 
dispositions vous déplaisait, elle ne fût pas"* portée 
devant le peuple; mais puisque vous n'avez point voulu 
procéder à une délibération préalable, le peuple seul 
décidera. » 

4- Dès lors César ne communiqua plus rien au 
sénat , pendant ce consulat : il porta directement de
vant le peuple toutes les propositions qu'il voulait faire 
adopter. Cependant , comme il tenait encore à ce que 
quelques-uns des Grands appuyassent ses projets dans 
l'assemblée du peuple (il espérait qu'ils changeraient 
d'avis et qu'ils craindraient la mul t i tude ) , il s'adressa 
d'abord à son collègue et lui demanda s'il désapprou
vait la loi. Celui-ci s'étant borné à répondre qu'il ne 
souffrirait aucune innovation tant qu'il serait consu l , 
César eut recours aux prières pour vaincre sa résis
tance et engagea le peuple à joindre ses instances aux 
siennes. « Vous aurez la lo i , dit-il, si Bibulus y con
sent. » Bibulus répondit à haute voix : « Vous ne 
l 'obtiendrez pas , cette année, quand même vous le 
voudriez tous. » A ces mots , il s'éloigna. César n ' a -

5. M. Calpurnius Bibulus. Cf. Suétone, J. Caes. XX. 
6. G : Έπείαετο, par la confusion d'u avec ει. 
7. Oâdev aimerait mieux εΐ τι τοΟ νόμου, et Reiske ει τω τοΟ νόμου — 

nurn quid, num quam partent legis improbaret. Reimarus regarde tout 
changement comme inutile : j'ai maintenu l'ancienne leçon. 

8. H : 'ΐ,τ.ν.-' έχεϊνο:. Le copiste a mal a propos réuni i~û et τ' : j'ai 
signalé plusieurs fautes analogues. 

9. Ά-ε*5ίνετο, dans le Ms. de Munich n° 1. 
10. Σνινοεβηναι est une faute du copiste dans F, ainsi que ovSevaî £«» un 

peu plus bas, au lieu de ojôi-.a έτι. 
T. III. 20 
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R.p, 152. fJt-έν ταίϊτ' ειπών απηλλάγη · ό δε δη Καίσαρ τών μεν άλ

λων των εν ταΐς άρχαΓς όντων ούδε'να ε'τι σιηρετο, δείσας 

μη και εκείνων τις εναντιωθη οι · τον οέ οη ΠομπηΊ'ον τον 

τε Κράσσον, καίπερ ίδΊωτευοντας , παραγαγών εκελευσε 

γνώμην περί τών γεγραμμένων άποφηνασθαι· ούχ ό'τι ούκ 

ηπίστατο την δΊάνοιαν αυτών (σύμπαντα γαρ κοινή 

Ιπραττον), αλλ' ίνα αύτο?ς τε Ικείνοις τιμήν ^ό'τι καίτοι 

εμίαν άρχην εχουσι συμβουλοις περί του νόμου 

χρωτο) προσθείη · και τους άλλους προσκαταπλη'ξειεν , 

όμογνώμονας τους πρώτους τε ομολογουμένως εν τΐί πόλει 

τότε δντας και μέγιστον παρά πάντας δυναμένους λα-

βών · τω τε πλάθει και κατ' αύτο τούτο χαρίσαιτο, τε

κμηρίων ότι μη'τ' άτοπου μη'τ' άοίκου τινός όρέγοιντο, 

αλλ ών και εκείνοι και δοκιμασται και επαίνεται γί-

γνοιντο. 

5. Ο τε ουν Πομπη'ϊος μάλα ασμένως· «Ούκ εγώ, 

εφη, μόνος, ώ Κυϊρΐται , τα γεγραμμένα δοκιμάζω, άλλα 

και ή άλλη βουλή πάσα, οι' ών ούχ ό'τι τοις μετ' έμου, 

άλλα και τοΓς μετά του Μετέλλου συστρατευσαμένοις 

1. 'Κιοτεύοντας, dans le même Ms., par la confusion ά'ω avec o. 
2. Le Paulmier de Grentemesnil, Exercitat. p. 245, propose de rem

placer l'ancienne leçon έπίστατο par ηπίστατο, et Reimaras approuve cette 
correction. Je l'ai adoptée, parce qu'elle se trouve non-seulement dans A, 
cité par Sturz ; mais aussi dans Β et F. 

3. G : Αΰτοϊς τι, par la confusion de τέ avec xi. 
4. A : "Εχονισιν, par l'addition du ν paragogique devant une consonne. 
5. L'ancienne leçon προσχαταπλήξ}] présente une incohérence de modes 

avec προσθείη. Aussi M. 1mm Bekker lit-il προσχατοκυήξειεϊ que j'ai 

mo 
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dressa plus aucune question à ceux qui étaient revêtus 

de quelque magistrature, dans la crainte de trouver de 

l'opposition parmi eux ; mais il fit venir Pompée et 

Crassus, quoiqu'ils ne remplissent aucune charge publi

que , et les invita à faire connaître leur opinion sur la 

loi. Ce n'était pas qu'il l'ignorât (car ils agissaient de 

concert en tout) ; mais il voulut ajouter à leur consi

dération en les consultant, alors qu'ils étaient simples 

ci toyens, et effrayer les autres en montrant que ses 

vues étaient soutenues par des hommes placés au pre

mier rang dans l'estime publique et qui avaient à 

Rome la plus grande influence. Enfin il cherchait à se 

rendre agréable au peuple, en lui prouvant que ses 

demandes n'étaient ni absurdes ni injustes ; puisque de 

tels hommes les jugeaient dignes de leur approbation 

et de leurs éloges. 

5. Pompée saisit avec bonheur cette occasion de 

parler : « Romains, dit-il, je ne suis pas le seul qui 

approuve cette loi : le sénat tout entier l'a approuvée, 

le j ou r où il a ordonné une distribution de terres non-

seulement pour mes compagnons d 'armes, mais aussi 

pour les soldats qui ont fait la guerre avec Métellus. 

adopté. Β et F portent προσ-Λατακλήξε·. : c'est peut-être la même leçon qae 
dans M. Imm. Bekker, moins la dernière syllabe. 

6. 'Επαινετό;, faute de copiste dans C et G. 
7. H. Etienne et Leunclavius lisent τότε cî>. Avec Reimarus, Sturz et 

M. Imm. Bekker, je rétablis la leçon des Sis. qui portent οτε : seulement il 
faut séparer τε de 6, réunis mal à propos par les copistes. 

8. G : "Ώ Κυρίτα:, faute du copiste. 
9. La leçon vulgaire συστρατευόμενο·.; est tirée d'E. D'après les autres 

Ms., j'adopte σνστρατενσαμένοι; avec Reimarus, Sturz et M. Imm Bekker. 
20. 
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ποτέ γην δοθηναι έψηφίσατο. Τότε «.εν ουν (ού γαρ εύιτό-

ρει * το δημόσιον) είκότως ή δο'σις αύτης άνεβλη'θη· εν δε 

οη τω παρόντι (παμπλοΰσιον γαρ ύπ' εμού γέγονε) προσ-

η'κει και εκείνοις την ΰπόσχεσιν και τοις άλλοις την επι-

καρπίαν των κοινών πόνων άποδοθνϊναι. » Ταυτ' ειπών, 

επεξηλθέ τε καθ' εκαστον των γεγραμμένων, καί πάντα 

αυτά επηνεσεν • ώστε τον ό'μιλον ισχυρώς ήσθηναι. Ο ουν 

Καίσαρ, ΐοών τούτο, εκείνον τε Ιπη'ρετο ει βοηθη'σοι οί 

προθύμως επί τους τάναντία σφίσι πράττοντας, και τω 

πλη'θει παρη'νεσε προσδεηθηναι προς τοΰτο αυτού. Γενο

μένου δε τούτου, επαρθείς ό Πομπήιος, ότι της παρ' εαυ

τού επικουρίας, καίπερ μηοεμίαν ήγεμονίαν έχοντος, και 

ό ύπατος καί ό όμιλος εχρηζεν, άλλα τε πολλά, άνατι-

μων τε καί άποσεμνυνων εαυτόν , διελέςατο, καί τέλος 

είπεν · « δτι αν τις τολαη'ση ξίφος άνελέσθαι, καί Ιγώ την 

ασπίδα άν«λη'ψομαι 6 . » Ταΰθ' οίίτως υπό τοΰ Πομπηίου 

λεχθέντα καί Κράσσος επηνεσεν ώστ' ει καί τισι των άλ

λων μη ηρεσκεν, [όμως επεί "*] οί άλλως τε άνδρες άγα-

1. Au lieu de l'ancienne leçon ηύπόρει. Cf. la note de Sturz, tom. I, p. 
375 de son édition. 

2. D'après A. et B. Sturz et M. Imm. Bekker substituent aussi cette leçon 
à l'ancienne βοηθήσει. 

3. Ce mot manque dans le Ms. de Munich n° 2. 
4. C : Καί άνατιμών. 
5. Ανιτον, dans le même Ms. 
6. Plutarqne, Pomp. XLVII : Άφίξομαι ΐτρος τους άπειλοϋντας τα ξίφη 

μετά ξίφους καί θυρεόν κομίζων. Dans la Vie de César, XIV, après avoir fait 
allusion à ces paroles de Pompée, le Biographe ajoute : Έπί τούτω τους 
μέν αριστοκρατικούς ήνίασεν ούκ άξίαν της περί αυτόν αίδοϋς, ουδέ της προς 
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Cette distribution fut alors différée avec raison, parce 

que le trésor public n'était pas riche ; mais aujourd'hui 

il est r empl i , grâce à moi. Je crois donc juste que l'on 

exécute la promesse faite à ces soldats et que les autres 

citoyens recueillent le fruit des fatigues supportées en 

commun. » Après ces paroles, il parcourut une à une les 

dispositions de la loi et les approuva toutes, à la grande 

satisfaction du peuple. César profita de ce moment pour 

demander à Pompée s'il le soutiendrait avec zèle contre 

les adversaires de la loi : en même temps il invita la 

multi tude à solliciter son appui, ce qu'elle fit aussitôt. 

Pompée , fier de ce que le consul et le peuple invo

quaient son assistance, quoiqu'il n'exerçât aucune 

charge , fit son éloge dans les termes les plus pompeux 

et finit en disant : « Si quelqu'un osait tirer le glaive, 

m o i , je prendrais le bouclier. » Ces paroles hardies 

furent bien accueillies même par Crassus. Dès lors 

ceux qui n'étaient pas favorables à la loi se montrèrent 

την σύγκλητον εύλα&ίας πρεπουσαν, άλλα μανικήν κοκ μειρακιώβη φωνήν 
άκοΰσαντας ' ο δε βημος ήσθη. 

7. L'ancienne leçon μή ήρεσχεν, ο'. ά)λω; τε κτλ. est tronquée. Quatre 
conjectures ont été proposées : 1° "Ομω; έττεί οΐ άλλω; τε, par Leuncla
vius; 2° "Οτι άλλω; τε, par Reimarus ; 3° Έ^ε·.5ή ούτοι, άλλω; χτ)., par 
Reiske; 4° 'Αλλ' ότι, par Sturz. J'adopte celle de Leunclavius : elle con
corde avec la version de Nie. Leoniceno, qui la lui arait peut-être sug
gérée : Mentedimeno poiche alcuni huomini reputati alirimenti buoni 
etc. M. Imm. Bekker laisse une lacune dans son texte et se borne à citer 
la conjecture de Leunclavius. 
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θοί νομιζόμενοι, καί προς τον Καίσαρα Ιχθρως, ως γε καί 

153. έοόκουν σφίσιν, έχοντες (où γαρ πω ή καταλλαγή αύτων 

εκονιλος ·?,ν ) , συνηνουν οίς εγεγρα'φει, πρόθυμοι προς την 

του νόμου κυρωσιν εγένοντο. 

6. Ού μεντοι και ό Βίβουλος ένεοίόου, άλλα τρεις οτι-

μαρχους συναγωνιστας προσθεμένος , έκώλυσε το νομο-

θέτνιμ-α. Και τέλος, επειδ·/! μνικέτ' αύτω μηοεμία άλλη 

σκ^ψις αναβολής ύπελειπετο, ίερομνινίαν ες πάσας 

ομοίως τάς λοιπάς του έτους ήμερας, εν ij ούό' εις έκ-

κλησίαν ό δήμος εκ των νόαων συνελθείν εουνατο, προ-

νίγόρευσε. Και επειδή δ τε Καίσαρ, βραχύ αύτοΰ φροντί-

σας, ρνιτην τίνα ήμέραν ποοείπεν, ϊν' εν αυτί; νομοθετϊίσ·/), 

και το πλήθος νυκτός τήν άγοράν προκατελαβεν, επήλθε 

μετά τών παρεσκευασμενων · και προς μεν το Διοσκου-

ρεΓον , αφ' ούπερ εκείνος εδγιμνιγόρει, οιέπεσε · τά μεν 

αιόοι των ανθρώπων υπεικοντων οι, τα άε και νομιςον-

των αύτον μ.ή και εναντιωθνίσεσθαι σφίσιν. Ως οέ άνω τε 

Ιγένετο και άντιλέγειν έπειρατο, αυτός τε κατά τών άνα-

€ ~ 11 * / Λ 12 ν ι , ; « \ 15 ι ~ >ρ 
ασμων εωσΰν; , και αι ραδαοι αυτού συνετριοησαν 

1. G : "Εκδηλο; ήν, ^ν, faute du copiste. 
2. C : Προθέμενος, par la fréquente confusion de προς avec προ. 
3. Σκέψις, faute du copiste dans F. 
4. G : Ίερομ.τ,-«ας έ; πάσας, faute du copiste. 
5. Omis dans C et dans le Ms. de Municli n° 2. 
6. A l'ancienne leçon h atj je substitue, d'après M. 1mm. Bekker, èv i 

(SOnS-ent. ίερομ/,'.ία). 
7. C : Ούόε έ; έχκληίίαν. F ; Ούδ' εζ έχχ'λτ,σίχν. 
8. Ou mieux Διοσχόριον. Cf. Lobeck, sur Plirynich. Epitom. p. 368. 

J'adopte l'accentuation Λιοσκουρείον qu'il substitue à Διοσκουρειον. 
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disposés à l ' adopter , puisqu'elle était soutenue par 

des hommes qui jouissaient de l'estime publique et 

que l'on regardait comme les ennemis de César; car 

leur réconciliation n'était pas encore connue. 

6. Cependant Bibulus ne céda pas : il s'opposa à la 

loi avec trois tribuns qu'il avait pris pour auxiliaires. 

Quand il n'eut plus de prétexte pour obtenir des 

délais, il annonça que jusqu'à la fin de l'année il 

prendrait , chaque jour , les augures : de cette manière 

le peuple ne pourrait point se former légalement en 

assemblée. César, sans s'inquiéter de cette déclara

tion , fixa le jour où la loi serait r endue , et le peu

ple envahit le Forum pendant la nuit. Bibulus s'y ren

di t , de son c ô t é , avec les amis qu'il avait rassemblés 

autour de lui et se dirigea en toute hâte vers le temple 

de Castor, où César haranguait la multitude. Elle lui 

laissa un libre passage, soit par respect , soit parce 

qu'elle espérait qu'il ne serait pas contraire à ses inté

rêts; Parvenu aux degrés supérieurs du temple, Bi

bulus essaya de parler contre la loi ; mais il fut préci

pité du haut des marches , et ses faisceaux furent 

9. L'ancienne leçon 5:έυ.-εσζ est née d'une faute de copiste dans D et Ε : 
Reimarus l'a reproduite. Avec Sturz et M. Imro. Eekker je lis ôiéîteot, 
d'après les autres Ms. 

10. G : Ta SE. Avec cette leçon il faudrait -:à uiv, au lieu de τα μεν. 
11. Ou bien αναβαθμών, proposé par Leunclavius. 
12. Έώβτ„ faute du copiste dans C. 
13. D'après Sturz. M. 1mm Bekker substitue aussi cette leçon à ft»~ 

ciennc χα: ράβίο:. 
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ιεληγάς τε και τραύματα άλλον τε καΐ οι δη'μαρχοι 

ελαβον. Και ό μεν νόμος ούτως έκυρώθη. Βίβουλος δε το'τε 

[/.εν αγαπητός εσώθη · ττί ό' υστεραία επείρασε μεν εν τω 

συνεδρίω αύτον λυσαι, επέρανε δε ούοέν. ΤΥ; γαρ του 

πλήθους σπουδή Ξεβουλωμένοι πάντες ήσυχαζον. Ανεχώ-

ρησέ τε ούν ο'ίκαδε, και ούκέτι το παράπαν ες το κοινον 

μέχρι της τελευταίας του έτους ημέρας παρηλθεν, άλλ' 

έν τη οικία καταμένων, αεί τω Καίσαρι, οσάκις γε ενεω-

τέριζέ τ ι , ενετέλλετο δια τών υπηρετών ό'τι ίεοομηνία τε 

ει·/! και ούδεν όσίως εκ των νόμων εν αυτί δύναιτο δρά-

σθαι. Επεχείρησε μεν γαρ αύτον επί τούτοις Πούπλιός τις 

Ούατίνιος δη'μαρχος ες το οίκημα καταθέσθαι • των δε 

συναρχόντων οί έναντιωθέντων, ούκ ενέβαλεν' άλλ' εκεί

νος τε οΰτω των πολιτικών έξέστη, και οι δήμαρχοι οί 

συνεςεταοσεντες αυτω ουκετ ουόεν οημοσιον επραζαν . 

η. Ο δ ' ούν Μέτελλος ό Κέλερ, ο τε Κάτων, και Μάρ

κος τις δι αύτον Φαυώνιος ' , ζηλωτής ες τα μάλιστα 

αυτού" ων, τέως μέν ουτ' ώμοσάν τι περί του νόμ.ου· 

1. Τέ manque dans C et dans le Ms. de Munich n° 2. 
2. Ti παράπαν dans C, où τι provient de la dernière syllabe du mot 

précédent. G porte oùx ετι παράπαν. L'article a été omis, suivant l'usage 
des copistes. 

3. G : τελευταίος. L'article, qui avait été omis, a été ajouté par une 
main plus moderne. 

4. G : Δύναται, faute du copiste. 
5. Avec M. Imm. Bekker, au lieu ά'Άτίνιο:, ancienne leçon, maintenue 

par Reimarus et par Sturz, j'adopte ΟΟατίνιος, proposé par Fabricius et 
qui est indubitable. 

6. Cet article manque dans F. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVIII. 313 

brisés. Plusieurs citoyens et les tribuns du peuple re

curent des coups et des blessures : voilà comment la loi 

fut adoptée. Bibulus, qui s'était trouvé heureux en ce 

moment d'avoir la vie sauve, t en ta , le lendemain , en 

plein sénat, de l'abrGger; mais il ne réussit pas. P e r 

sonne ne bougea, tant l'élan populaire avait subjugué 

les esprits. Bibulus se retira chez lui et ne se montra 

plus en publ ic , jusqu'au dernier jour de l 'année; mais, 

renfermé dans sa maison, il faisait dire à César par les 

l ic teurs , toutes les fois que celui-ci proposait une me

sure nouvel le , qu'il prenait les augures et qu 'on ne 

pouvait rien faire, sans violer les lois. Aussi un t r i 

bun du peuple , P . Yatinius, voulut-il le mettre en 

prison : ses collègues s'y opposèrent et il renonça à 

son projet. C'est ainsi que Bibulus abandonna la vie 

politique : les tr ibuns, qui s'étaient déclarés pour lui , 

ne traitèrent plus aucune affaire publique. 

7. Métellus Celer, Caton e t , à cause de Caton, un 

certain M. Favonius qui l'avait pris pour modèle , 

avaient refusé jusqu'alors de jurer obéissance à cette lo i ; 

7. Οι συναρχόντων, dans le Ms. de Munich n° 2. 
8. G : Τών πολιτών. La rentable leçon a été rétablie eo marge par une 

main plus moderne. 
9. C : ΟΟχέτι ούοέν. G et H : Oix έτ: ούοέν. 
10. Έπραξε-/, faute de copiste dans G et H. 
i l . B, F et H : ΦαΕώνιο;. H est appelé Φζών,ο; dans Plutarqne, Ces. XXI. 
12. Reiske propose de supprimer ce mot et de lire un peu plus loin τότε 

an lieu de ποτέ. M. 1mm. Bekker adopte ces deux corrections. Stnrz les 
approuve; mais elles ne lui paraissent pas nécessaires et il maintient 
l'ancienne leçon : je la conserTe par la même raison. 

13. Cet article manque dans l'ancienne leçon. Je l'ajoute non-seulement 
d'après A cité par Stur7, mais encore d'après D et G. 
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(τοϋτο γαρ άρξάμενόν ποτέ, ώσπερ είπον , και 2 επί τών 

άλλων των άτοπων έγίγνετο·) και άπιβχυρίζοντο, άλλως 

Β.ρ,ΐ54. τε και ό Μέτελλος, ό ες τον Νουρ,ιδικον αναφερών , ρν/)-

οέποτε αύτον συνεπαινέσειν · ώς μεντοι ημέρα, ή και 

εμελλον τα τεταγμένα επιτίμια οφλη'σειν, ώμοσαν., rÎTOt 

κατά το άνθρώπειον ' , ύφ' ού πολλοί ύπισχνοΰνταί τε τι 

και άπειλοΰσι ραον η και τω έργω επεξίασιν* η και ότι 

μάτην ζημιωθη'σεσθαι εμελλον, μηδέν εκ της ίσχυρογνω-

μοσυνης σφων ίο κοινον ωφελησαντες . U τε ουν νομός 

ούτως εκυρώθη, και προσέτι και ή των Καμπάνων γη τοϊς 

τρία τε πλείω τε έτι τέκνα εχουσιν έοόθη. Και οια 

τούτο και άποικος των Ρωμαίων ή Καπυη το'τε πρώτον 

ενομίσθη 2 . Το μεν ούν πλήθος έκ τούτων ό Καίσαρ άνηρ-

1. Le passage auquel Dion fait allusion ne nous est point parvenu. 
2. Kai a été omis par le copiste dans C. 
3. L'ancienne leçon άλλως τε χαί ό Μέτελλος, ές τον Νουμιδιχόν αναφερών 

κτλ., est confirmée par les Ms.^Keimaras propose d'abord de lire άλλοι τε, 
au lieu de άλλως τε, et d'ajouter 1° το γένος avant αναφερών 2° l'article δ 
après ό Μέτελλος. Plus tard, dans ses Addenda, p. 1696-1 «97, tom. Π de 
son édition, il reconnut, d'après les observations de Wesseling, que γένος 
peut très-bien se sous-entendre; mais il maintint ses deux autres conjec
tures qui ont été adoptées par Sturz. Je me contente de l'addition de l'ar
ticle ê : pour le reste, je conserve l'ancienne leçon qui offre un sens satis
faisant. Sic. Leoniceno l'avait sous les yeux, comme le prouve sa traduc
tion ·. Et costoro stavanofermi in oppinione, et specialmenie Metello 
il quale riferiva la sua parentela a Numidico etc. 

4. C : Μηδέπωτε, par la confusion d'o avec ω. 
5- Ce passage a donné lieu à diverses conjectures. Leunclavius propose 

•nj μεντοι ήμερα, Sturz έν μέντο: τξ ήμερα, iv -ξ χαί εμελλον, OU bien τξ μεν
τοι ήμερα, -ζχαϊ εμελλον. L'ancienne leçon, qui est confirmée par les Ms., 
peut être maintenue avec l'ellipse ά'έπέσττ, ou ά'ηχεν proposés, le premier 
par Oddey, et le second par Reiske. 
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(car l'usage de prêter serment, une fois établi, comme 
je l'ai dit ailleurs, fut suivi dans des circonstances où il 
n'aurait pas dû trouver place). Ces ci toyens, et surtout 
Métellus qui faisait remonter son origine au Numidi-
q u e , déclaraient avec énergie qu'ils n'approuveraient 
jamais cette loi; mais lorsqn'arriva le jour où ils de 
vaient subir la peine établie contre le refus du serment, 
ils jurèrent , soit par suite de cette faiblesse humaine qui 
nous rend plus prompts à faire des promesses ou des 
menaces que fidèles à les exécuter; soit parce qu'ils au
raient été punis en pure perte et sans procurer à la Ré
publique aucun avantage par la plus opiniâtre opposi
tion. C'est ainsi que la loi de Céiar fut adoptée. De 
plus , le territoire de la Campanie fut donné à ceux qui 
avaient trois enfants ou plus de trois enfants : par 
là Capoue devint pour la première fois colonie r o 
maine. César s'attacha la multitude par ces mesures : 

6. Comme M. Imm. Bekker, j'ajoute, d'après Sturz, l'article τα omis 
dans les Ms., suivant l'usage des copistes. 

7. C : Τάνθρώπε'.ον. 
8. ΎκισχοΟνται, dans Β, faute du copiste. 
9. G : Και άπειλοίκην ρ"iov, par l'addition du ν paragogique devant nne 

consonne. 
10. Leunclavius conseille de remplacer l'ancienne leçon μτ,δέν έχ — 

ώφεληοήσεσοα·. par μηδέ εκ κτλ. Oddey propose τω μηδέν — ώφελη0ηβϊ-
<r6st:, et Reiske μηδέν δ' εκ — ώιεληθήσεσθα:, adopté par Sturz, ou bien de 
conserver μτ,δέν εκ et de substituer ώίελήο-ϊντε; à ώφεληΟήσεσΟαι. Cest ce 
que j'ai fait avec M. 1mm. Bekker. 

11. Τρία -λείω, dans le Ms. de Munich n° 2, par la fréquente omission 
άβτέ. 

12. Velleius Paterc. H, 44 : In hoc consulatu Caesar legem tulit, nt 
ager Campanus plebi divideretur, suasore legis Pompeio. Ita cireiter XX 
tnillia civium eo deducta, et jus ab lus restilntum post annos cireiter 
CLII, quum bello punico ab Romanis Capua in ibrmani prs>fectura> re-
dacta erat 
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τ7]'<7ατο • τους δ ' ι π π έ α ς , το τριτγψ-όριον * σφίσι των 

τελών α εοιειησθωντο , άφεί; . Πάσαί τε γαρ τ ελω-

viat èi αυτών έγίγνοντο, και πολλάκις της βουλής oV/j-

θέντες, όπως έκ ί ικ ίας τινός τυχωσιν , ούχ εΰ'οοντο , 

άλλων τε και του Κάτωνος άντ ιπραζάντων . Ω ς è' ούν και 

τοϋτο το έθνος {«)&' άντειπόντος τινός φκειώσατο, πρώτον 

αεν τ α πρα^θέντα ύπο του Πομπη ίου π ά ν τ α , ρ ί τ ε του 

Λουκούλλου, ρ ι ' τ ' άλλου τίνος άντ ιστάντος , Ιβεβαίωσεν · 

έπε ι τα οέ και άλλα πολλά διενοαοθετησε , υν/ιοενος εναν-

τιου{Λενου. Ουοε γαρ ουο ο Κ,ατων αντειπε τ ι , καιπερ 

εν τ ^ στρατηγ ία , ην ρ,ετα τ α ύ τ α ου πολλω ύστερον 

ε'σχε, μηδαμου της των νόμων αύτοΰ προσηγορίας, ως και 

1. A et F : Τριτημέριον, par la confusion d'o avec ε. 
2. F : "Ας μζμίσβωτο, leçon qui paraît éirange, mais dont il est facile 

de se rendre compte. Le copiste a mal divisé les mots et fait de l'augment 
ε, qu'il a confondu avec c, la dernière lettre du mot précédent : ACM6-
ΜΙΟΘΩΤΟ = A eMeMiceoTo. 

Avec Sturz et M. Imm. Bekker, je remplace εμεμίσθωτο par έμεμίσθωντο, 
leçon adoptée par H. Etienne; cf. Thés. gr. ling. tom. III, p. 398 de l'é
dition Didot, où ce passage est cité. 

3. Appien, Guer. Civ. Il, 13 : Ό δέ Καίσαρ, ες ούδεν τότε τη; βουλής 
δεόμενος, άλλα μόνω τφ δήμω χρώμενος, τα τρίτα των μ;ίτθώσεων αύτοΐς 
παρήκεν. Ot δε, υπέρ την σφετε'οαν άξιωσιν αδόκητου της χάριτος αύτοϊς γενο
μένης, έξεθείοζον αΰτον κτλ. 

4. A et F : Γάρ α5 τελωνίαι. 
5. Cette leçon paraissait douteuse à Xylander, qui proposa de la rem

placer par έκδείας. Sturz conserve έκδικίας qu'il rend par pnvHegium, 
quum guis legibus solvitur. Je la maintiens aussi avec ,1'interprétation 
de H. Etienne : Rernissio debiti. Cf. Thés. gr. ling. 1.1. 

6. Avec Sturz je substitue cette leçon à la forme Alexandrine ευραντο, 
qui a été conservée par M. Imm. Bekker. Le passage τής βουλής — άλλων 
τε manque dans G. 

7. D'après Xylander, Tumèbe, Leunclavius, Reimarus, Sturz et 
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il gagna les chevaliers , en leur faisant remise du tiers 

du fermage des impôts ; car c'étaient les chevaliers qui 

prenaient tous les impôts à ferme. Souvent ils avaient 

sollicité des remises auprès du sénat; mais ils n'en 

avaient jamais obtenu : plusieurs sénateurs et Caton s'y 

étaient opposés. Après avoir mis les chevaliers dans 

ses intérêts , sans rencontrer de contradicteur, César 

ratifia d'abord tous les actes de Pompée et ne trouva 

de résistance ni chez Lucullus, ni chez aucun autre. 

Ensuite il établit beaucoup de lo is , et personne ne 

s'y opposa. Caton lui-même ne les combattit po in t ; 

mais pendant la préture qu'il géra peu de temps aprè*, 

il ne fit jamais mention de leur nom (on les ap 

pelait Juliennes), et en tirant d'après ces lois les 

M. Imm. Bekker. L'ancienne leçon προσταχθε'ντα, an lien de πραχβέντα, est 
confirmée par les Ms. Le même fait est rapporté dans Appien, 1.1. ΧΠΙ : 
Και τα Πομπηία) πεπραγμένα άπαντα έχύρου, καθάπερ ύπε'σχητο αύτώ. 

8. Suétone va beaucoup plus loin en parlant de Lucullus, 1. 1. XX : 
Caesar L. Lucullo liberius resistenti tantum calumniarum metnm injecit, 
ut ad genua ultro sibi accideret. Le passage de Dion est très-altéré dans F, 
<jui porte : Μήτε Λουκούλλου τίνος άντίσταντος ^εβαιώσαιεν. 

9. G : Διενομ.ο8ίτισε, par la confusion d'r, avec ι. 
10. Cf. Cicéron, Disc, pour Sextius, XX. Au lieu de ό Κάτων, Β et F 

donnent Κάτων, par l'omission de l'article. 
l t . L'an de Rome 700. C'est pendant cette prétnre qu'il présida aux 

jugements de Scaurus et des autres accusés, avec la simple prétexte et 
sans tunique. Plutarque, Cat. Min. XLIV, lui fait un reproche d'une habi
tude qu'Asconius, Schol. in Scaitrian. p. 30, éd. d'Orelli, loue, au contraire, 
comme une imitation de l'antique simplicité : « Cato Praetor judiciom, 
quia aestate agebatur, sine tunica exercuit, camptotri sub toga cinctns. 
In Forum quoque sic descenderat, jusque dicebat ; idque reppererat ex 
vetere consuetudine, secundum quam et Romuli œtatis statuas in Capitolio 
et in Rostris Camilii fuerunt, togatae sine tunicis. .. Cf. Val. Ma*. III, 6, 
7, et Pighius, Annal. Rom tom. III, p. 394-395, éd. Schott. 



318 ΤΩΝ ΔΙΩΝΟΣ ΙΣΤΟΡΙΩΝ PÛM. ΒΙΒΛ. ΑΗ. 

Ιουλίων επικαλουμένων, έπιμνησθείς · τα γαρ δικαστήρια 

κατ' αυτούς αποκλήρων το δνομα αύτων γελοιότατα2 

άπεκρυπτετο. Τούτους [Λεν ούν, οτι πάμπολλοι τε εΐσι 3 

και ούδ' ότιοΰν τηδε τνί συγγραφή συμβάλλονται, παρα

λείψω. 

8. Κυϊντος Βε <$τ, Φουφιος Καληνος 5, άναμιξ πάντων 

τας ψήφους 6 , εν γε ταΐς ' φιλονεικίαις (τά τε κρείττω 

προς σφας ώς εκάστου τον γενών άγοντος, και τα άτο-

πώτερα ες έτερους άπωθουντος ) , ούσας εύρων, ενομοθέ-

τνισε στρατηγών, χωρίς αυτούς ώς εκάστους ψηφίζεσΟαι • 

ϊν' ει μή και κατ' άνορα (τω κρύφα σφας τούτο ποιείν), 

R.p.155. άλλα τά γε γέν/) αυτών έκδηλα δπως φρονοίτ; 12 γίγνοιτο. 

Τα μεν ούν άλλα αύτος ό Καίσαρ και εσηγεϊτο και συν-

εβούλευε και οιέταττε πάντα καθάπας τάν τη πο'λει, ώς 

και μόνος αύτης άρχων. Οθενπερ χαριεντιζόμενοί τίνες το 

μέν του Βιβούλου δνομα παντάπασιν άπεσιώπων, τον δε 

1. D'après M. Imm. Bekker, je substitue cette leçon à l'ancienne : èm-
μνηβθείς · (τα γαρ δικαστήρια κατ' αυτούς άπεκλήρουν), τό όνομα κτλ. 

2. Α, Β et F : Το δνομα αΰτοϋ γελοιότατα. L'ancienne leçon γελοιότατον 
est confirmée par E. 

3. Cf. Graevius, Thés. Ant. Rom. tom. H, p. 1507-1226, et surtout 
M. Ed. La Bonlaye, Essai sur les Lois Criminelles des Romains, liv. H, 
sect. Il, ch. XXI, p. 300 et suiv. 

4. G : Τ^δε της συγγραγής, le copiste a confondu ici, comme dans beau
coup d'autres passages, le ς final avec 1Ί, devenu plus tard Γι souscrit. 

5. Κόϊντος — Φούίιος Κάληνος dans le Ms. de Munich n° 2. 
6. Τους ψήοους est un solécisme dans C et G. 
7. Dans l'ancienne leçon εν τε ταΐς, on ne voit pas à quoi τέ peut se rap

porter : aussi Leunclavius propose-t-il de supprimer cette particule. 
Comme Sturz et M. Imm. Bekker, je la remplace par γε, d'après Reiske. 
Hous avons déjà remarqué la permutation de ces deux mots. 
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juges au sort , par une petitesse d'esprit r id icule , il 

évitait de les désigner par ce nom. Comme elles sont 

très - nombreuses et n 'ont aucun rapport avec cette 

his toi re , je les laisserai de côté. 

8. Le préteur Q . Fufius Calenus, voyant que tous 

les suffrages étaient confondus, du moins dans les dis

cussions vives, de telle sorte que chaque décurie s 'attri

buait les bonnes résolutions et rejetait les mauvaises sur 

au t ru i , proposa une loi d'après laquelle chacune v o 

terait séparément. Le but de cette loi était de c o n 

naître non pas l 'opinion de chaque individu, puisque 

le vote était secre t , mais celle de chaque décurie. Du 

res te , c'était César qui faisait et qui soutenait seul 

toutes les propositions : en un m o t , il réglait les 

affaires de l 'É ta t , comme s'il avait eu seul l 'auto

rité. De l à , la plaisanterie de quelques citoyens 

q u i , gardant le silence sur Bibulus , disaient ou écri-

8. Sturz aimerait mieux êxisxou, et un pea plus bas έχάστου;, sans ώς 
qui lui parait surabondant. 

9. Άβώτεΐα, dans A, E, F, G et dans le M s. de Munich n° 2, par l'omis
sion d'une syllabe dans le corps du mot. J'ai déjà signalé plusieurs fautes 
analogues. 

10. D'après A, B, C, D, F, H et G, où l'ancienne leçon àsùiÇo-j-zia? a été 
ajoutée par une main plus moderne Elle provient d'E; mais il est facile de 
voir qu'il portait ά-αΛοΟντα;, avant que Γα. eût été changé en o. 

11. Au lieu (le l'ancienne leçon τά γε r.ir, — γίνοιντο, j'adopte -i γε γεν»; 
γίγνοιτο avec Slurz. d'après Reimarus et Reifke, dont la conjecture s'ap
puie sur γΞνών que nous venons de voir u.i peu plus haut. M. imm. 
Bekker lit £6vr„ propose par Leunclaiius. 

12. G : Φοο-ττ,ι:. Le copiste, trompe par la ressemblance des sons, a lait 
une transposition qui produit un liarbarismc-

13. Reiske aimerait mieuN μόνο; xirti:. 
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δη Καίσαρα, ώς δυο και ώνόμαζον και εγραφον, ΖΕΓΊχιόν 

τε Καίσαρα και Ιούλιον Καίσαρ* ύπατευειν λέγοντες . Τα 

δε δη καθ' εαυτόν δι' ετέρων διήγε. Τοΰτο γαρ δ~Λ και 

πάνυ ισχυρώς εφυλάξατο, [το J μηδέν αύτος Ιαυτ&ί· δού

ναι · και δια τούτο και ραον π«νθ' 6'σων επεθυμει κα-

τειργάσατο. Αύτος μέν γαρ ούδενος προσδείσθαι έ'Χβγεν, 

άλλα και σφόδρα τοις παροΰσω άρκεΐσθαι εσκη'π^τ-ετο · 

έτεροι δε , ώς και αναγκαίου και χρησίμου τοις πράγ^/ε-ασιν 

αύτοΰ ό'ντος, καΙ έσηγησαντο οσα ηθέλησε, καί κυρων&ήναι 

εποίησαν, ουκ εν τω πλη'θει μόνον , άλλα και εν οώ~τ -η τη 

γερουσία. Ο τε γαρ ό'μιλος του τε Ιλλυρικού και τ η ^ Γα

λατίας της εντός τών Αλπεων άρξαι αύτω [Λετα - r ριών 

στρατοπέδων επι ετη πέντε έδωκε , και ή βουλή τ τ ϊ ν τε 

Γαλατίαν την επέκεινα των όρων, και στρατο'πεδον έ^Έ^ρον 

προσεπέτρεψε . 

9 · Φοβηθείς δ' ούν και ως 10, μη τι U ά 12 Πομπήιος εν 

1. Suétone, Cses. XX : Nonnulli urbanorum, quum quid per jocum 
testandi gratia signarent, non Caesare et Bibulo, sed Julio et Caesare Coss. 
actum scripsere, bis eumdem proponentes nomine atque cognomine-

Reiske voulait remplacer l'ancienne leçon δυο par δίς ou par <S>s δύο. 
Avec Sturz, j'adopte la seconde conjecture. M. 1mm. Bekker a maintenu 
l'ancienne leçon. 

2. Cette conjonction manque dans C. Nous avons vu qu'elle a été sou
vent omise par les copistes. 

3. Sturz ajoute ce το avant [rtôèv, pour rendre la construction p l u s ré
gulière. J'adopte sa correction; mais en plaçant το entre crochets. 

4. G : Πανθ' όσον, qui ne pourrait se justifier qu'en prenant âtso-v ad
verbialement. Je conserve l'ancienne leçon. 

5. Έπιθΰμ-ει, dans E, est une faute du copiste, qui a confondu e a v e c ι. 
6. G : Προδαι. Les lettres vlAa avaient été omises; une main p l u s mo

derne les a ajoutées dans une annotation marginale. 
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vaient : sous le consulat de Caïus et de Julius Cé 

sar , comme s'il avait été question de deux pe r 

sonnes distinctes. Pour ce qui le concernait person

nellement César avait recours à au t ru i , évitant avec 

le plus grand soin de paraître agir dans son intérêt, et 

par là il obtenait plus facilement tout ce qu'il voulait. 

Il disait qu'il ne convoitait rien et feignait d'être 

très - satisfait de ce qu'il avait ; mais d 'autres , comme 

s'il avait été utile ou même indispensable, dans les 

circonstances présentes, proposaient et faisaient dé

créter par le peuple et par le sénat tout ce qu'il désirait. 

Le peuple lui donna pour cinq ans le commandement 

de l'Illyrie et de la Gaule Cisalpine avec trois légions : 

le sénat, de son côté , lui confia la Gaule transalpine et 

une légion de plus. 

g. Cependant César, par cela même qu'Aulus Gabi-

7. Les mots οΰχ έν τώ τιλήθει μόνον manquent dans C. 
8. Suétone, Cas. XX11 : Initio quidem Galliam Cisalpinam Illyrico ad-

Jecto lege Vatinia accepit : mox per senatuni Comatam quoque, veritis 
patribus, ne si ipsi negassent, populus et banc darent. 

9. Plutarque, Cat. Min. XXXIII : Tôt; μεντΜ νόμοι; έχείνοι; χαί toâc 
χάρισι τι&ασεύσαντε; τον οχλον εψηΫΐσαντο Καίσαρ: μεν Ιλλυριών xai Γαλα
τία; αρχήν άΐΐάση; και τέσσαρα τάγματα στρατιά; εις ττενταετίαν, ~ρολέγαντος 
Κάτωνο;, ώ; ει; άχρόκολιν τον τΰραννον αύτοι ταίς εαυτών ψήφοι; ίορύουαι. 
Cf. le même, O s . XIV ; Pomp. XLV1II ; Appien, Guer. Ci Y. II, 13, et Dion, 
§ 41 de ce livre. 

10. Au lieu de l'ancienne leçon ώ; χαί. Α, Β, C et G, et non pas seule
ment A, comme le dit Sturz, donnent xal ώς. Avec cet éditeur, je lis rutl 
&;, adopté aussi par M. Imtn. Bekker. 

11. C, D et H : Μή τε, par la confusion d't arec t. 
12. Cet article manque dans G 

T. ITI. M 
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τΐ) απουσία αύτου (επειδτι ό Γαουίνιος ο Αύλος ύπατευσειν 

έμελλε) νεωτερίσ^ , εκείνον τε άμα και τον έτερον υπατον 

Αουκιον Πίσωνα 2 συγγενείας άνάγκν) προστιταιρίσατο . 

Τ ω ρεν γαρ Ποαπτίίω τ^ν θυγατέρα , καίπερ αλλω τινί 

•ηγγυγιχως , συνώκισε, και αύτος τον του Πίσωνος Ι'γημε. 

Και ό μεν οΰτω πανταχόθεν έκρατυνθ·/)· Κικέρων δε και 

Λούκουλλος, ούκ άρεσκόμενοι τούτοις, άποκτεΓναι το'ν τε 

Καίσαρα καΐ τον Πο{Λ7Π)'ϊον οια Λουκίου τίνος Ούεττίου ' 

επεχείρησαν [Λεν, ούκ ηόυν/ίθησαν σε ' άλλ' ολίγου και 

αυτοί προσαπώλοντο. Προρν/ινυθείς γάο εκείνος και συλ

ληφθείς , πρίν τι οράσαι, κατείπεν αυτών · και εϊγε ΙΛΤΙ 

και τον Βίβουλον, ώς και συνεπιβουλευοντα σφίσιν, έσηγ-

γέλκει , πάντως αν τι ο̂ εινον ε'πεπόνθεσαν 1 0 · νυν <ϊέ, 

ότι τούτον τω Πο[Λπ"/]ίω το πραττόιιενον δηλώσαντα 

R.p. 156. αμυνόμενος ητιατο, υπωπτευοη μηοε επι των λοιπών 

άλτιθευειν, άλλ' εκ κατασκευασμοΰ τίνος προς συκοοαντίαν 

των αντιστασιωτων σφων παρεσκευασααι . Και περί 

1. C : Νεωτερήσιρ, par la confusion d't avec η. 
2. Suétone, Cees- XXI : Calpurniam, L. Pisonis filiatn snccessuri sibi in 

consulatu, duxit uxorem. 
3. Avec Sturz et M. Imm. Bekker, à l'ancienne leçon συγγενείς je sub

stitue συγγενείας, proposé par Reiske et confirmé par Dion, XLV1II, 54 : 
"Οπως γε τζΉίοσι χοίς της συγγενείας συνδέσμοίς όννέγοιντο. 

4. F : Προσεταιρίσατο : le copiste a négligé l'augment. 
5. Suétone, 1. 1. : Filiam suam Juliam en. Pompeio collocavit, repu-

diato priore sponso Servilio Caepione, cujus vel prascipua opéra paulo ante 
Bibulum impugnaverat. Cf. Plutarque, Pomp. ΧΙΛΊΙ; Caes. XIV. 

6. C, G et H : Ήγγυικώς, par la confusion d'yj avec t. Au contraire, η a 
pris la place de t dans F qui donne συνώκησε, an lieu de συνώκισε. 

7. A : 'Ονεπτίου. F : 'Ονεττίου. G : Ούετίου. Le copiste n'a mis qu'une 
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nius devait être consul , craignit encore que Pompée ne 

tentât quelque innovation en son absence. Il s'attacha 

donc par les liens de la parenté Pompée et l 'autre consul, 

L. Pison, en accordant au premier la main de sa fille qui 

avait été promise à un au t re , et en épousant la fille de 

Pison. Il donna ainsi de tous les côtés des appuis à sa 

puissance : Cicéron et Lucullus en furent mécontents et 

cherchèrent à faire périr César et Pompée par la main, de 

L. Vettius. Ils ne purent y parvenir et coururent grand 

risque de périr e u x - m ê m e s . Vettius dénoncé et ar

rêté avant d'avoir pu exécuter ce projet , en nomma 

les auteurs. S'il n'avait point désigné Bibulus comme 

associé à Cicéron et à Lucullus, ceux-ci auraient cer

tainement éprouvé un grand malheur; mais comme 

Vettius était accusé d'avoir voulu se venger de Bibulus 

qui avait dévoilé à Pompée ce qui se tramait, on le soup

çonna de ne pas dire la vérité même sur le reste et de 

s'être fait l ' instrument de la calomnie contre des hommes 

du parti contraire. A ce sujet, les uns disaient une chose 

consonne, quand il en fallait deux. La faute contraire se trouve dans C, 
D, Ε et H, qui donnent ττροσα—ώλλοντο, au lieu de ΐτροσαττώλοντο. 

8. C : El μή, par l'omission de γέ : j'ai eu à la signaler ailleurs. 
9. C : Έτττ,γγέλχει. G : Έσηγγέλχη, par la confusion ό'ι: arec η. 
10. Comme Sturzet M. Imm. BeUker, je substitue cette leçon à l'an

cienne επεπό-Λε^αν. Cette correction est confirmée par A, B, C, D, F, 
G et H. 

11. Sturz conserve l'ancienne leçon toCcov Πομκτ,ίω, mais en faisant 
observer que A porte mvim ™ Ποατττ,ίω. Cette dernière leçon se trouve 
aussi dans B, D, E, F et G : je l'adopte avec M. Imm. Bekker. 

12. C, D, E, F, G et H : Ί'πο—εύβτ. L'augmenta été négligé par le co
piste, comme dans beaucoup d'autres passages. 

13. F : Άντισταμέ^ων. 
14. C : Παρε<τκε\)ά<ΐασθα'.. 

21. 
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[λέν τούτων άλλοι άλλα διεθρύλουν . Où γαρ που kal 

διτιλέγχθτ) τι · άλλ' ες το πλήθος ό Ούέττιος εσαχθείς, 

και (/.όνους ους είπον ονοριάσας , ες τε το οϊκΥ)[χ.α εοέ-

πεσε, κάνταυθα ού πολλω ύστερον εο^ολοφοννίθϊΐ· 

ί ο . Υποπτος τε ούν εκ τούτων ό Κικέρων τω τε Καί-

σαρι και τω Πο^πτιίω γενόμενος έβεβαιώσατο την ΰπό-

νοιαν εν ττί υπέρ του Αντωνίου απολογία 5 . Ούτος γαρ 

πολλά μεν και δεινά και το ύπ^'κοον τα εν τ^ Μακεδο

νία , άρξας αυτής, και το ενσπονδον Ί εϊργάσατο · πολλά 

δε και άντέπαθε. Τά τε γαρ των Δαρδάνων και τα τδν 

πλησιοχώρων σφίσι πορθη'σας ουκ ετόλυντ,σεν επωντας 

αυτούς ΰπθ[/.εΐναι, άλλ' ώς και επ' άλλο τι {/.ετα τών ιπ

πέων ύποχωρτίσας έφυγε . Και οΰτω τους πεζούς εκείνοι 

περισχοντες, εκ τε τ^ς χώρας βιαίως εζηλασαν, και τήν 

λείαν προσαφείλοντο. Το 8' αυτό τούτο και περί τους 

συο.ριάχους τους εν τη Μυσία 10 ποινίσας, Τιττηάϊ) επί τη 

1. D'après A, D, F, G et M. Imm. Bekker1, je préfère cette leçon à 
l'ancienne, διεθρυλλουν. 

2. AvecReimarus, Sturzet M. Imm. Bekker, je remplace la leçon vul
gaire διελέχθη par διηλέγχθη, conseillé par Leanclavius et Turnèbe. Cette 
correction est en partie confirmée par A et F, qui donnent διελέγχθη ; le 
copiste a négligé l'augment. G porte διηλέχθη, par l'omission du γ. 

3. Άλλα k χτλ., dans C, D, E, F et G. 
4. F : Ώνομάσας, faute do copiste. 
5. Cf. Cicéron, Disc, contre Vatinius, XVI, et Disc, pour M. Ccelius 

Rufus, XXXI. Cette apologie d'Antoine ne nous est point parvenue; mais 
l'Orateur romain en parle dans le Disc, pour sa maison, XVI : Hora for-
tasse sexta diei questus sum in judicio, quum C. Antonium, collegam 
meum, defenderem, etc. 

6. Antoine avait gouverné, en qualité de proconsul, la Macédoine, que 
Cicéron lui avait cédée; cf. Dion, liv. XXXVII, 33. Au| lieu de iv Μαχεδο-
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et les autres une autre ; mais on ne découvrit rien 
de positif. Amené devant le peuple, Vettius ne nomma 
que ceux dont j 'ai parlé : il fut mis en prison et assassiné 
secrètement peu de temps après. 

ίο. Cicéron, ainsi devenu suspect à César et à Pom
pée, fortifia lui-même leurs soupçons par la défense 
d'Antoine. Celui-ci, pendant son gouvernement de la 
Macédoine, avait traité fort mal ce pays alors soumis aux 
Romains, ainsi que divers peuples leurs alliés, et avait 
été fort mal traité lui-même. Après avoir ravagé les terres 
des Dardaniens et de leurs voisins, il n'osa les attendre 
de pied ferme, quand ils marchèrent contre lui; mais il 
se retira avec sa cavalerie, comme pour s'occuper d'une 
autre expédition, et prit la fuite. Les Dardaniens en 
profitèrent pour envelopper l'infanterie, la chassèrent 
violemment de leur pays et lui enlevèrent le butin 
qu'elle avait pris. Antoine traita de la même manière 
les alliés de Rome dans la Mysie, fut ensuite vaincu 

v&x, j'adopte, comme M. Imm. Bekker, εν τς Μακεδονία, d'après A et F. 
7. A, B, C, D, Ε et F confirment l'ancienne leçon εχσπονδον. Avec Sturz 

et M. 1mm. Bekker, j'adopte Ινσπονδον, proposé par Reimarus et approuvé 
par Oddey. Ailleurs, liv. XXXVHI, 36; ΧΠ, 55; LIV, 9, Dion oppose de la 
même manière ύπήχοον et ενσπονδον. Η porte ξμ-σκονδον ; mais ένσπονδον 
a été écrit en marge par une main plus moderne. Το Ιμποδον, dans G, est 
un barbarisme- La conjecture de Reimarus semble concorder avec le Ifs. 
que Nie. Leoniceno avait sous les yeux, en trad uisant Si à sudditi et à con-
federati de Romani. 

8. Jul. Obsequens, Prodig. Libell. CXXIII : Quum in agro Pistoriensi 
Catilinam C. Antonius devicisset, lauréates fasces in provinciam tulit : ibî 
a Dardanis oppressus, amisso exercitu, profugit. 

9. A, D et G : 'Esyyev. Kaî, par l'addition du ν paragogique devant une 
consonne. 

10. Μούσια est une faute de copiste dans Ε et dans G. Il en est de même 
de ποίσος, au lieu de ποιήσαΐ, dans D et G. 
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τών Ιστριανών πάλει προ; των 2κυθων των Βασταρνών, 

δπιβοϊΐθϊΐσάντων αύτοίς, καί άπειρα. Ού {λέντοι καί επί 

τούτοις αίτίαν εσχεν, αλλ' εγράφτ, pùv επί ir, του Κατι-

λίνου συνωμοσία , έάλω Si δι' εκείνα· και συνέβη αύτω, 

ών j/.èv εκρίνετο , ριή ελεγχθηναι, ών δ' ούκ νίτιάζετο , 

κολασθίναι. Και d [Λεν ούτως άπνίλλαξεν · ό δε èr, Κι

κέρων υπέρ αύτου τότε, ατε και συνάρχοντο'ς οί, ύπερ-

δικων πλείστον κατά του Καίσαρος, ώς και αίτιου της 

δίκης αύτω γεγεν/ιρ-ένου, καταορο[Μν εποινίσατο, καί τίνα 

αύτω καί προσελοιδο'ρνισεν. 

ι ι . Ο ί ' ηχΟετο |ζέν επ' αυτοϊζ, ώσπερ εικός ήν, ού 

ρ.·ην ουτ' ε'ιπεν οΰτ' επραξεν ύβριστικον ες αύτον ουδέν, 

καίπερ ύπατευων. Τους γαρ πολλούς έλεγε συχνά καί αά-

ταια Ιξεπίτηδες ες τους κρείττονα? σφών, Ις φιλονεικίαν 

' 1. A l'ancienne leçon τχ, τών 'Ιστριανών πόλει, M. Imm. Bekker substitue 
προς τξ τών 'Ιστριανών πόλει, proposé par Leunclavins d'après Dion, LI, 26. 
Avec Sturz je lis επί τη τών 'Ιστριανών πόλει : cette ville s'appelait Genu-
cla. Cf. Dion, 1.1. 

2. Ε : Συνομωσία, par la confusion d'o avec ω et d'to avec o. 
3. C et G : "Εκρινε τα μή έλεγχβήναι. Le copiste a mal à propos détaché 

de εκρίνετο la dernière syllabe, pour en faire un article neutre. Nous avons 
déjà vu des fautes analogues. 

4. Reiske aimerait mieux ^τίαστο. Bans C, G et H, αίτιάζετο provient 
delà confusion d'rj avec αι. 

5. La version de Xylander Et Antonius quidem eo modopœnas dédit 
ne rendait pas le sens. Elle a été ainsi refaite par Reimarus : Et Antonius 
quidem eo modo inexiliumabiit. Wagner et M. Tafel ont suivi cette in
terprétation. J'ai mieux aimé adopter celle de Reiske: Atquehunc exitum 
habutt ejus causa — ita absolutus ab hac causa fuit, sinisira scilicet 
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auprès de la ville des Istriens par les Scythes-Bas-

tarnes , venus au secours des Mysiens, et prit la fuite. 

Toutefois ce n'est point pour cela qu'on le traduisit en 

justice ; mais, accusé d'avoir trempé dans la conjuration 

de Catilina, il fut condamné pour sa conduite en Mysie 

et dans la Macédoine. Il lui arriva donc de n 'être pas 

trouvé coupable du crime qui l'avait fait met tre en 

jugement et d'être puni pour des faits étrangers à 

l'accusation portée contre lui. Telle fut pour Antoine 

l'issue de cette affaire : Cicéron, qui se chargea alors de 

le défendre, parce qu'il avait été son collègue, attaqua 

très-vivement César auquel il imputait cette accusation: 

il se permit même de l'insulter. 

i l . César le souffrit avec peine , et il devait en être 

ainsi; m a i s , quoiqu'il fût consul, il ne blessa Cicéron 

ni par ses paroles, ni par ses actes. Il disait que 

souvent bien des hommes lancent à dessein de vains 

sarcasmes contre ceux qui sont au-dessus d'eux , pour 

cum fortuna. La traduction de Kic. Leoniceno aboutit au même sois : 
Β cosi eostui fit espedito in questo modo. 

6. Ou mieux συνίρξαντϋ;, propose par Reiske et approuvé par Sturz, 
qui conserve pourtant l'ancienne leçon. 

7. G : Πλήστην, par la confusion d'à avecr,. 
8. L'ancienne leçon y.ai τίνα αυτών est confirmée par les Ms. Avec 

Sturz et M. Imm. Bekker, j'adopte ia correction proposée par Reknaras, 
Au lieu de αντών, Β, C, D et G portent aO-rôv, qui peut à la rigueur se jus
tifier par quelques exemples de l'emploi de }ο·.δ&ρεϊν avec deu\ accusatifs ; 
mais cette construction est rare. Cf. Thés. gr. ling. tom. V, p. 378, éd. 
Didot. 

9. L'ancienne leçon έκ* αυτόν a été maintenue par Beimarus et par Sturz, 
qui cite U avzav comme tire de A. Cette leçon se trouve aussi dam F : je 
l'adopte avec M. 1mm. Bekker 
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αυτούς ύπαγαγόντας [απορρίπτει ν *] · ιν* ίσοι σφίσιν 2 

καΙ οποίοι, αν γε τι ό|Λθΐότροπον άντακουσωσι, δόξωσιν $ 

είναι. Και ούκ ηξίου άντίπαλον εκ τούτου ούδένα έαυτώ 
ποιεΓν και δια τούτο τοις τε άλλοις τοις τι προπνιλακί-

Κ.ρ. 157. ζουσιν αύτον οδτω προσεφέρετο, και τότε τον Κικερωνα 
όρων ούχ έαυτω τι τοσούτον λοιδορησασΟαι έθελοντα, όσον 
άντακοϋσαί τι των όαοίων, ως γε και παρισωθηναί οί επι
θυμούντα, βραχύ τε αυτού εφρόντισε , και ουδέν ών 
έλεγε προσεποιη'σατο, αλλ' ε'ία αύτον άφδόνως , καθάπερ 
τισίν επαινοις έαυτοΰ7 ταΓς λοιδορίαις χρίσθαι. Ού ριέντοι 
και παντάπασιν ολιγώρως αύτου 7 εσχεν. Επιεικεστεραν 
{ί.έν γαρ όντως 8 φύσιν 9 είλτίχει, και ού πάνυ ραδίως 
εθυμοΰτο. Συχνούς δ' ούν, άτε και εν τοσουτοις πράγ[Λα-
σιν, Ιδικαίου · ού pjv ώστε και δι' οργίς Ϊ) και παραχρίρ* 
πάντως αχιτο ποιείν. Θυαω [Λεν δή ουδέν εχαρίζετο* του 

1. L'ancienne leçon Τους γαρ πολλούς έλεγε συχνά και μάταια έξεπίτηδες 
Ις τους κρείττονος, ες φιλονεικίαν αυτούς ύπαγάγοντος, est évidemment tron
quée. Leunclavius pense que le copiste a pu omettre λέγειν avant έλεγε. 
Beiske conseille d'ajouter άπορρϊπτειν après ύπογαγόντας. C'est ce que j'ai 
fait, mais en mettant ce mot entre crochets. De plus, an lieu de ες τους 
κρείττονος, je donne εις τους κρείττονος σφών, d'après A, B et F, leçon 
adoptée par M. Imm. Bekker, qui, en outre, remplace ύπαγαγόντας par 
υπάγοντας et indique par quelques points qu'il y a, suivant lui, une la
cune après ce mot 

F porte ελεγεν, au lieu ά'έλεγε, par l'addition du ν paragogique devant 
nne consonne. Dans G, ισχνά au lieu de συχνά provient de la transposi
tion de Γυ avant le a et de sa confusion avec ι ; mais la véritable leçon a 
été rétablie en marge. Enfin le même Ms. et H donnent τους ύπαγαγόντας, 
au lieu de αυτούς ύπαγαγόντας : les copistes ont supprimé la première syl
labe d'aOrau;. 

2. Β et G : Σφίσι, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle. 
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les pousser à la dispute, dans l'espérance de paraître 
avoir quelque ressemblance avec eux et d'être mis sur la 
même ligne, s'ils sont eux-mêmes en butte à de sem
blables sarcasmes : César crut donc ne devoir entrer en 
lice avec personne. Telle fut sa règle de conduite envers 
tous ceux qui l'insultaient ; et comme il voyait bien 
alors que Cicéron cherchait moins à l'offenser qu'à en
tendre sortir de sa bouche quelques propos injurieux, 
par le désir qu'il avait d'être regardé comme son égal, il 
ne se préoccupa point de lui et ne tint pas compte de ce 
qu'il disait : il laissa même Cicéron l'insulter tout à son 
aise et se louer outre mesure. Cependant il était loin 
de le mépriserj mais, naturellement doux, il ne se 
mettait pas facilement en colère. Il avait beaucoup à 
punir, comme cela devait arriver au milieu des grandes 
affaires auxquelles il était mêlé ; mais ce n'était jamais 
par colère et sur-le-champ. Jamais il ne cédait à l'em
portement : il épiait le moment propice et frappait le 

3. Δόξουσιν, dans C et G, par la confusion à'S> avec où, signalée ailleurs. 
4. Le passage εΐνα·. — τοΐ; τι ποοπτ,λαχίζο^σιν manque dans C. 
5. J'ai eu souvent à pailer des leçoDS vicieuses provenant de ce qoe les 

copistes ont mal à propos séparé les syllabes d'un même mot. En voici un 
exemple frappant : au lieu ά'έφρόντισε, Η porte &ερόν τί se. La véritable 
leçon a été rétablie en marge. 

ω 
6. C : Άφώνω; , faute du copiste. G porte άφωνος ; mais on lit en marge 

ÔÇ0OVM; d'une main plus moderne. 
7. Leunclavius propose αυτών (s.-enlend. λοιδορ.ών) : suivant la remar

que de Eeimarus, l'ancienne leçon doit être maintenue, à cause de βραχύ 
τε α-itou iapâmst. 

8. Reiske aimerait mieux s a ; —jere, quodammodo. 
9. Σφίσιν, dans G, par la confusion d'u avec ; et par l'adjonction du a 

final de όπως . le copiste a fait de cette lettre la première du mot suivant. 
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èl δη καιρού διεσκόπει, και τους γε πλείους ούδε αί-

σθανοϋ,ενους μετη'ει . Ού γαρ όπως οόξειεν άμύνασδαί 

τινας επρασσεν *, αλλ' όπως ότι άνεπιφθονώτατα 5 προς 

το συμφέρον Ιαυτω πάντα διοικη'σειε. Και δια τούτο και 

αδήλως, και εν οίς ηκιστα αν τις προσεόο'κησε, τάς τιμω

ρίας έπηγε , της τε φη'μης ένεκα, του μη δοκείν οργίλω; 

εχειν, και τοϋ μη' τίνα προαισθανο'μενον προφυλάξασθαι 

% και πραποιησαί τι δεινον αύτον, πριν παθεΐν, έπιχει-

ρησαι. Ού γαρ των ηόη γεγονο'των μαλλο'ν τι αύτω εμε-

λεν η ίνα μη λυπηθείη . Κάκ τούτου πολλοίς μεν 

και των μεγάλα αύτον λυπησάντων συνεγίγνωσκεν η 

και επί βράχο Ιπεξη'ει , δ'τι ουδέν ετι κακουργη'σειν 

αυτούς επίστευε · πολλούς os " καΐ επι πλείον του καθη'-

κοντος ες άσφάλειαν ετιμωρεΐτο, λέγων ότι το μεν ούκ αν 

1. C : Του; τε, par la perpétuelle confusion de γέ avec τε. 
2. C, D, G et H : Μετείη, par la confusion d'r, avec ει et ά'ει avec η. 
3. Sturz cite άμ,ύνεσθαι, comme tiré de A. Cette leçon est aussi dans 

C,Fe tH. 
4. G : "Επ'ρασεν. Le copiste n'a mis qu'un σ, quand il en fallait deux. 
5. Άνεπιφθονότατα, dans C, par la confusion ά'ω avec o. 
6. D et G : Έπεΐγε, par la confusion d'il avec ει. A et F : Έσηγε. 

a<j6at. 
7. C et H : Προφυλάξαι. G : Προφυλάξαι. 
8. Έμελλεν dans tous les Ms. J'ai signalé ailleurs la confusion de ces 

deux verbes. 
9. L'ancienne leçon ή ha. και λυθείη est confirmée par les Ms. Xylan-

der l'a rendue ainsi : quam ut in posterum tutus esset, et il ajoute dans 
ses notes: Quod integrum niihi non videtur; sensum exprimere volui. 
Nie. Leoniceuo donne le même sens : Conciosia cosa che lui non stimava 
tanto quello che era passato, quanto voleva esser securo del future 
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p lus s o u v e n t s a n s q u ' o n s'en d o u t â t , c h e r c h a n t m o i n s 

à p a r a î t r e se v e n g e r qu 'à m e t t r e t o u t d a n s l ' é ta t le p lus 

f a v o r a b l e à ses i n t é r ê t s , sans évei l ler l ' envie . I l p u n i s 

sa i t d o n c m y s t é r i e u s e m e n t e t l o r s q u ' o n s 'y a t t e n d a i t le 

m o i n s ' ; d ' a b o r d p o u r m é n a g e r sa r é p u t a t i o n et n e p o i n t 

p a r a î t r e ag i r p a r c o l è r e , ensui te p o u r q u e p e r s o n n e n e 

se t î n t s u r ses g a r d e s p a r q u e l q u e p r e s s e n t i m e n t , o u 

n e c h e r c h â t à lui faire du mal a v a n t d ' en é p r o u v e r . 

Q u a n t aux é v é n e m e n t s p a s s é s , il n ' e u p r e n a i t souc i 

q u e p o u r n e pas avo i r à souffrir d e l eu r s c o n s é q u e n 

ces . Auss i p a r d o u n a - t - i l à b e a u c o u p d ' h o m m e s q u i 

l ' ava ien t g r i è v e m e n t o f f e n s é , o u n e l e u r i n f l i g e a - t - i l 

q u ' u n c h â t i m e n t l é g e r , d a n s la p e r s u a s i o n qu ' i l s n e 

lu i n u i r a i e n t p l u s . M a i s , dans l ' in té rê t d e sa s û r e t é 

p e r s o n n e l l e , il p u n i s s a i t s o u v e n t a v e c p l u s d e sévér i t é 

q u e n e le c o m p o r t a i t la j u s t i c e , d i s a n t q u e ce qu i é ta i t 

fai t n e p o u v a i t p a s n e pas ê t r e fait e t que p a r la r i g u e u r 

La conjecture de Leunclavius , qui propose μή λυπτ,θείτ,, au lieu de χαί 
λυβείη, m'a paru fort probable, les copistes omettant souvent, comme nous 
l'avons déjà remarqué, une ou plusieurs syllabes dans le corps d'un 
mot. Cette correction a le double avantage d'offrir un sens très-satis
faisant et de s'écarter beaucoup moins du texte primitif que la conjecture 
d'Oddey, ή Ινα μετά ταϋτα, ou έν 'JO-.Z'M> σω5;ίη , et que celle de Reiske t, 
ίνα τα μέλλοντα χωλυβείτ; — non iam prxterïta curabal quam td, ne 
deinde talta contmgerent. Je l'ai adoptée :SturzetM. lmm. BeKkeront 
conserTé l'ancienne leçon, comme Reimarus, qui préférerait pourtant x*-
ταλυβείτ). — Pieque vero prxtenta amplius curabat, nisi eatenms ut 
in irritum indderent. Wagner et M. Tafel ont traduit d'après cette leçon. 

10. F : Μεγάλων αυτών 'rjnrr&imuri, fautes du copiste. 
11. 'EseïsÎT,, dans c , D, fi et U, par la confusion d'r, avec v. et ϋ'ει arec r,. 
12. F : ΙΗλ/st; M. par la unifusion des désinences s;; et ov;. Koes CD 

avons vu plusicui» c\empU> 
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ποτέ αγένητον, της κολάσεως υπερβολή πάντως τι δεινάν 
ι 

πεισεται -

12. Ε ς ούν τούτων των λογισμών και τότε αύτος μεν 

την ήσυχίαν ήγε. Τον δε δή Κλώνων άντιχαρίσασθαί τι 

αύτω, ότι της μοιχείας αύτου ού κατηγόρησε, βουλο'-

μενον αισθο'μενος, παρεσκευασε κρυφά κατά του Κικερωνος· 

και πρώτον μέν ες τα του πλη'θους δικαιώματα αύθις 

αύτον, Οπως νομίμως εκποιηθ·£, συμπράττοντος αύτω και 

του Πομπηίου, μετέστησεν · έπειτα δε δη'μαρχον ευθύς 

άποδειχθηναι σιεπράζατο. Ούτος ούν ό Κλώδιος επεστο'-

μισε μεν και τον Βίβουλον εσελθόντα τε ες την άγοράν 

έπ' έξο'οω της άρχης, και διανοουμενον μετά της τού 

R.P. 158. όρκου πιστώσεως και περί των παρο'ντων δημηγορησαι· 

επέθετο δε και τω Κικέρωνι. Και επειδή μη εδόκει οϊ 

1. Ce passage est évidemment tronqué, et les Ms. ne sont d'aucun se
cours. Comme Reimarus, Stura et M. Imm. Bekker, je conserve l'ancienne 
leçon j mais je traduis d'après la conjecture de LeuncJavius : "On τό μέν 
γεγονός ούχ όν ποτέ αγένητον γένοιτο * τ»)ς δε χολάσεως υπερβολή πάντως ού-
χέπ τι δεινον πεισεται. Elle a été suivie par Wagner et par M. Tafel. Reiske 
propose une conjecture qui aboutit en partie au même sens : "Οτι το μεν 
γεγονός ουχ άν ποτ' αγένητον ποιήσαιεν " εϊ δε του μέλλοντος (vel τοΰ έπειτα) 
μη προσχοποίη τη της χολάσεως υπερβολή, πάντως τι δεινόν πεισεται. Nie. 
Leoniceno a tâché de tirer du texte un sens quelconque, en transportant 
la virgule après £>περβολ§ : Dicendo ehe se questo non si facesse con al-
cuna pena eccessiva, per ogni modo iterverrebbe qualcke maie. Fr. 
Baldelli s'est borné à reproduire en italien l'interprétation latine de Xylan-
der : Ab eo quod infectumfieri nequiret, certe alios supplicii gravitate 
absterritum tri affirmans. 

Au lieu ά'άγένητον, D porte άγέννητον. 
2. F : Μοιχίας, par la confusion ά'ει avec ι. 
3. Suétone, Caes. XX : Publium Clodium jampridem a patribus ad . 
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des châtiments il se mettait à l'abri du danger pour 

l'avenir. 

12. Guidé par ces principes, César ne tenta rien alors 

lui-même; mais sentant que Clodius était disposé à lui 

témoigner sa reconnaissance de ce qu'il ne l'avait pas 

poursuivi comme adultère, il s'en fit un instrument se

cret contre Cicéron. D'abord il le fit passer de nouveau 

dans l'ordre des plébéiens avec le concours de Pompée, 

pour que ce changement d'état fût légal : puis il le fit 

nommer sur-le-champ tribun du peuple. Clodius ferma 

la bouche à Bibulus, lorsque celui-ci, à la fin de son consu

lat, se rendit dans le Forum et voulut, outre le serment 

d'usage, parler de la situation présente de la République. -*n * 

En même temps il machina la ruine de Cicéron ; mais 096. 

et Anl. 
GabiDÎns 

plebem transire nitentem, eodem die, horaque nona, transduxit. Cf. Ci- C00»^»· 
céron, Disc, ponr sa maison, XVI. 

4. Il avait été adopté par Fonteius, en vertu d'une loi rendue dans une 
assemblée par curies. Cicéron, 1. 1. XIV, et Plntarque, cat. Min. ΧΧΧ1Π, 
soutiennent cependant que Clodius fut illégalement inscrit parmi les plé
béiens. 

5. F : Έΐτεο-τόμηυΐ, par la confusion d't arec rj-
6. « Jusjurandum intellige, dit Fabricius, quo consules magistratu ab-

euntes jurabant se niliil contra leges fecisse. Simile vero exemplum tri-
buni prohibentis consulem plura ad populum verba facere eommemoravit 
Dio in Cicérone, quem prohibebant Tribuni Calpurnius Bestia et Metellus 
Hepos. Cf. XXXVII, 38. 

Reiske propose de remplacer μετά της του àsxoD ΐτιστώσεω; par μετά τήν 
του ορχοΰ πίστωσιν, ou par μετά τάς τοϋ ορχοΰ π·.;>τώσε'.;. Mais aucun chan
gement n'est nécessaire, comme l'a très-bien remarqué Sturz. Au lieu de 
ΐΏοτώσεω;, D et G portent πίστεως. 

7. Ce mot a été omis par le copiste dans G. 
8. C : Έπείβετο, faute du copiste, ainsi que ρώδιον dans H, au lieu de 

paôiov. 
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ράδιον είναι άνδρα, πάαπολυ εν τ ^ πολιτεία δια την των 

λόγων δεινότητα δυνάμενον, καταλυσαι, τρέπεται προς 

οίκείωσιν ούχ οτι του πλήθους, άλλα και των ίππε'ων, 

της τε βουλής, παρ' οίσπέρ που και ό Κικέρων πλείστος 

Ιφέρετο · ελπίσας, αν τούτους σφετερίσηται, ραδίως αύτον, 

ατε και δια φόβον μάλλον η δι' εΰνοιαν ισχύοντα, καθαι-

ρη'σειν. Παμπληθείς γαρ εκ τών λόγων ελύπει, και ούκ ες 

τοσούτον οι τι ωφελούμενοι ύπ' αύτου ωκειουντο, ες όσον 

οί βλαπτόμενοι ηλλοτριοΰντο. Προς γάρ τοι τω τους 

πλειους των ανθρώπων προχειρότερον Ιπι τοις δυσχερε-

στεροις άγανακτεΐν η τών άρ-εινόνων yocpiv τισιν εχίΐν 

και τοις αέν συναγορεύσασι σφίσιν άποδεδωκεναι τον 

j/,ισθον νοαιζειν, τους δ' άντιοικησαντας άαύνεσθαι τρόπον 

τίνα προαιρεΐσθαι · πικροτάτους εχθρούς εαυτω εσεποίει , 

περιεΐναί τε και των κρατίστων αεί ποτέ επιχειρών, και 

τΐ) παρρησία προς πάντας ομοίως άκράτω και κατακορεΐ 

χρώμενος* ατε και την δόξαν του δύνασθαι συνεΐναί τε 

και ειπείν à αηδείς άλλος, και προ του χρηστός είναι, 

δοκεΐν θηρώμενος. Εκ τε ούν τούτου, και διότι αέγιστόν τε 

ανθρώπων ηΰχει , και ούδενα εξ ίσου έαυτω ήγεν, άλλα 

1. Η : ΟΙχείσιν, par l'omission ά'ω : les copistes omettent souvent une 
ou plusieurs lettres dans le corps des mots. 

2. Xylander voulait substituer άμυνόντων à άμει^όνων; mais l'ancienne 
leçon doit être maintenue. « Nulla ratione mutandum άμεινόνων, dit Leun-
clavius, quum τα δυσχερέστερα et τα άμείνω sibi opponantur. » 

3. F : Άποδεδοκένα·., par la confusion d'ot avec o. 
4. G : Έσεποίϊΐ, par la confusion ά'ει avec η. Reimanis propose έποίει 

et Reiske έπεποιήκει. L'ancienne leçon doit être maintenue. Cf. la note de 
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voyant qu'il ne lui serait pas facile de perdre un homme 
q u i , par son é loquence, exerçait une grande influence 
sur les affaires publiques, il s'appliqua à gagner n o n -
seulement le peup le , mais encore les sénateurs et les 
chevaliers, qui avaient beaucoup de considération pour 
Cicéron.Clodius espérait, s'il les mettait dans ses intérêts, 
renverser aisément Cicéron dont le crédit reposait plus 
sur la crainte que sur l'affection. E t en effet, il indispo
sait un très-grand nombre de citoyens par ses discours, 
et ceux auxquels il rendait service lui étaient moins dé
voués que ceux qu'il blessait ne lui étaient contraires ; car 
ou t re que la plupart des hommes sont plus portés à se 
montrer courroucés d une offense que reconnaissants 
d 'un bienfait; outre qu'ils croient s'être acquittés par un 
salaire envers leurs défenseurs, tandis qu'ils veulent à 
tout prix se venger de leurs adversaires, Cicéron se faisait 
des ennemis implacables en cherchant sans cesse à s'é
lever au-dessus des citoyens les plus éminents , eu a b u 
sant jusqu'à la satiété d'une liberté de langage qui ne 
respectait rien , en voulant être regardé comme ca
pable de comprendre et d'exprimer ce que personne 
ne pouvait ni exprimer ni comprendre , en cherchant 
à paraître homme de bien plutôt qu'à l'être réelle
ment . Ce fut par de semblables prétentions et en se 
vantant plus que tout au t r e , en ne mettant personne 
sur la même ligne que l u i , en se préférant à tous 

Sturz, tom, l, p. 392 de son édition. II en est de même de σννεΐναί τε que 
Lennclavius voudrait a tort remplacer par c-j-ni-ii: « . 

5. En regard du passaae ί-ε χχι τήν îi-av — τ·>/_ει. une annotation 
marginale dans Β porte : Ό ; i-r/βώ- ïyt: VJX-.Î Κικερωνί;. Fabricios fait 
observer aussi que ce passage est un de ceu\ qui révèlent les mauvaises 
dispositions de Dion Cassius envers Cicéron ; cf. ses notes, p. 158, tom. I, 
dans l'édition de Reimarus. 
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εν τε το?ς λόγοις , ως καί εν τω βιω, πάντας τε ύπερ-

εφρόνει, και ίσοδίαιτος ού^ενί αξίου είναι · φορτικός τε και 

επαχθής ήν. Και άπο τούτων και ύπ ' αύτων εκείνων οίς 

ηρεσκε, και εφθονείτο και έμισείτο. 

Β.ρ. 159. 13. Ο ούν Κλώοιος, ελπίσας αύτον οια ταΰτα, αν τνίν 

τε βουλών και τους ιππέας, τον τε δμιλον προπαρασκευά-

σηται, ταχύ κατεργάσασθαι- το'ν τε σίτον προίκα αύθις 

οιένειμε (το γαρ μετρεΐσθαι τοΓς άπόροις, του τε Γαουϊνίου 

και του Πίσωνος ΰπατευόντων, εστιγτίσατο )· και τα 

εταιρικά κολλτίγια επιχωρίως καλούμενα, όντα μεν εκ 

του αρχαίου, καταλυθέντα οε χρόνον τινά , άνενεώσατο · 

τοις τε τιμηταΐς απαγόρευσε, μ^'τ' άπαλείφειν εκ τίνος 

τέλους, μϊ]'τ' «τιμάζειν μνιοενα, χωρίς $ εϊ τις παρ' «μ-

φοτέροις σφίσι κριθείς άλοίη . Τούτοις ούν αυτούς δε-

λεάσας, και έτερον τίνα νόμον έγραψε, περί ου ô\à πλειό

νων άναγκαιον εστίν ειπείν, όπως σαφε'στερος τοΓς πολλοίς 

γέν/ιται. Της γαρ μαντείας τ ί ς δημοσίας εκ τε του ουρα

νού και εξ άλλων τινών (ώσπερ είπον ) ποιούμενης, το 

t. Reiske conseille de remplacer l'ancienne leçon τοΧς λογισμοί; ώ; χτλ. 
par λ.όγοις ομοίως καΐ τω βίω. Sturz pense qu'il suffit de substituer λόγοι? 
à λογισμοί; : je me contente de ce changement. M. Imm. Bekker lit : Λόγοι; 
όμοίω; xot h τω βίω. 

2. Xylander traduit invidix vitandse causa, et propose de substituer 
έπιχαρίτως à Ιπιχαρίως leçon vulgaire, née d'une faute de copiste dans E. 
Les autres Ms. portent έπιχωρίως que j'adopte avec Reimarus, Sturz et 
M. 1mm. Bekker. Robert Etienne avait proposé cette leçon dans son Er
rata, au lieu ά'έπιχαρίω; qui s'était glissé dans son texte. Cependant 
H. Etienne a maintenu επιχαρίω;. 

3. Ils avaient été supprimés, à quelques exceptions près, dix ans au
paravant, sous le consolât de L. Caecilius et de Q. Marcius. 
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dans ce qu'il disait et dans ce qu'il faisait, en croyant 

ne devoir vivre comme personne, qu'il déplut et de 

vint insupportable, au point d'exciter la jalousie et 

la haine même de ceux qui l'estimaient. 

i 3 . Clodius, espérant venir bientôt à bout de Cicé-

r o n , s'il gagnait d 'abord le sénat, les chevaliers et le 

peuple , demanda de nouveau qu'on fît des distribu

tions de blé gratuites (il avait proposé, Gabinius et 

Pison étant déjà consuls , de donner du blé aux 

pauvres). Il é t a b l i t les associations, appelées col

lèges dans la langue la t ine , et dont l'institution était 

anc ienne , mais qui avaient été dissoutes pendant quel

que temps. Il défendit aux censeurs de faire dispa

raître un citoyen de la liste des magistrats, ou de 

le noter d ' infamie; à moins qu'il n 'eût été jugé et con

damné par les deux censeurs. Après avoir séduit le 

peuple par ces propositions , il en fit une autre dont je 

dois parler en détail, afin qu'elle soit mieux com

prise par tous les lecteurs. A Rome, les présages publics 

se t iraient du ciel et de plusieurs autres choses, comme 

j e l'ai d i t ; mais les plus puissants étaient ceux qui se 

4. Cf. Cicéron, Dise, contre PÎSOD, IV, et Disc, pour Sextins, XV; 
XXV. F porte άνανεώσκο : le copiste a néglige l'augment. 

a. H : Εί τι. 
6. Asconius, schol. sur le Disc, de Cic. contre Pison, p. 9. éd. d'O-

relli : Ne qnem censores iu senatu legendo praeterirent, neve qua igno-
minia afficerent, nisi qui apud eos accusatus et utriusque censoris sententia 
damnatus esset. 

7. C, D et G : A'JToî;, par la confusion des désinences ou; et οι;. 
8. SuiTant Fabricius, le passage où Dion donnait ces détails ne nous 

est point parvenu. Penzel, au contraire, pense que l'historien fait allusion 
à et qui a été dit de Y Augure du salut. Liv XXXVII, ">Ί·2.ϊ. 

T . I I I . 11 
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αεγιστον κυοος Ή έκ του ουρανού είχέν · οΰτως ώστε τα 

μεν άλλα οΐωνίσματα πολλά και καθ' Ικάστνιν πράξιν, 

εκείνο ο*έ εσάπας επί πάσ/ι τ-ij ήμερα γίγνεσθαι. Τούτο 

τε ούν ιδιώτατον εν αύτω ήν, καί οτι επί μεν των άλλων 

απάντων ïj επέτρεπε πραχθίναί τίνα, καίεγίγνετο, μν,δενάς 

ετι καθ' εκαστον οίωνίσματος επαγόμενου· η εκώλυε, και 

άνεχειρίζετό τι* τάς οέ οη του ογίμου οιαψ·/]<ρίσεις πάν

τως έπίσχε · και ήν προς «ύτάς άεί δωοτιμία , είτε εναί-

σίον 6 είτε έξαίσων εγένετο. Καί το μεν αί'τιον της νομί-

σεως ταύτης ούκ εχω φράσαι, γράφω £ε τα λεγόμενα . 

Επεί ουν πολλοί, έμπο&ίζειν $ νο'μων εσφορας τ, άρχο'ν-

ΐΐ.ρ.ιβο. των καταστάσεις, ες τον δημον εσαγομένας , βουλόμε-

νοι , προεπνίγγελλον ώς και εκ του ουρανού την ήμέραν 

εκείνον ααντευσόμενοι , ώστε αηοεμίαν εν αύτη κυρώσω 

1. F : Έ ; άπαξ. 
2. Η : Έπί πάσι, par la confusion d'n avec ι. 
3. Μεν αύτω, dans H et dans le Ms. de Munich n" 2. 
4. Leunclavius propose de remplacer τά; δέ δή par ώστε δή , ou tout 

simplement par ώστε, à cause de l'infinitif έτησχεϊν que porte l'ancienne 
leçon. Reimarus voudrait substituer έπέσχε à έπισχεΐν, qui ne peut être 
maintenu d'après la contexture de la phrase : pour le conserver, i! faudrait 
ajouter un verbe, par exemple νενόμισται proposé par Reiske,qui aimerait 
pourtant mieux se borner à lire επίσχει, au lieu ά'έπισχεΐν. Acause ά'έπέτρεπε 
— έκώλυε — άνεχεφίζετο, au présent έπίσχει je préfère l'imparfait, comme 
M. tmm. Bekker. 

5. La traduction de Xjlander, Porro quoties populus in suffragia 
ire de cerla re vellet, de cœlo servabatur, a été refaite ainsi par Rei
marus : Semper autem ante suffragia de cœlo servabatur, interpréta
tion adoptée par Stura. Je ne saurais troiiver dans ces \ersions le 
sens de καί ην προ; αΟτάς άεί Βιοστ,μία. Celle de Wagner, Vnd in 
Ansehung dieser wurden sie allemal fur Verbot der Gotter an-
gesehen, m'a paru le rendre fidèlement : je l'ai suivie. M. Tafel donne h· 

file:///ersions
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tiraient d u c ie l : a insi , tandis que les autres pouvaient 
être pris plusieurs fois et pour chaque ent repr ise , ceux 
qu 'on tirait du ciel n'étaient pris qu 'une seule fois par 
jour . Ce qui les distinguait pr incipalement , c'est que, 
pour tout le reste, s'ils autorisaient certaines choses, 
elles se faisaient sans qu'il fût nécessaire de p r e n 
dre les auspices pour chacune en par t icul ier , et s'ils 
ils les interdisaient , on ne les faisait pas . Mais ils 
empêchaient d 'une manière absolue le peuple d'aller 
aux voix; car, par rapport au vote dans les comices, 
ces présages étaient toujours regardés comme une pro
hibition céleste, qu'ils fussent favorables ou non. Je n e 
saurais faire connaître l'origine de cette institution : je 
me borne à raconter ce que j 'entends dire. Comme, dans 
maintes circonstances, ceux qui voulaient s'opposer à 
l'adoption de certaines propositions, ou à l'établissement 
de certaines magistratures, annonçaient d'avance qu'ils 
observeraient le ciel tel j o u r , de sorte que le peuple 

même sens : In Beziehung auf dièse waren sie ïmmer ein Gottercerbot. 
A l'ancienne leçon διοστ,μεία je préfère, d'après A, D, F, G et H, &o-

«τ,μία, forme adoptée par H. Imm. Bekker et confirmée par M. G. Dindorf, 
dans le Thés. gr. ling. tom. II, p. 1640, éd. Didot. 

6. C, G et H : Αίνέσιον, par la confusion d's avec α·. et d'aï avec ε. Par 
une confusion contraire, C porte έξέσιον, au lieu ά'έξαίσιον. 

7. Reiske aimerait mieux τα γιγνόμενα. J'aurais adopté cette leçon, si 
die était confirmée par les Ms. 

8. Ε : Νόμον, par la confusion à'u> avec o. 
9. H : Έ ; αγόμενα; : le copiste a mal à propos séparé la préposition 

du participe. 
ot 

fO. G : βοΛόμενα. 
11. Lennclavius propose μαντειχτάμενοι, sans doute pour mettre le teste 

d'accord avec la version de Xylander, De ccelo se Ma die servasse, adop
tée par Reimarus, qui conserve pourtant μαντε-,κτόμενοι. Je maintiens cette 
ieçon, donnée par les manuscrits que j'ai eus à ma disposition et confirmée 
par la traduction de Sic Leoniceno ; Denuntwrnno aranti, ehe roltvano 
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τον δημον σχεϊν · φοβηθείς ι ό Κλώδιος ρ ι , γραψα^έ-

νου αύτου τον Κικέρωνα, άναβολη'ν τέ τίνες Ικ του τοι

ούτου και τριβήν τγί δίκη ε[Λ7Τοιησωσιν, έση'νεγκε μτιδενα 

των αρχόντων εν ταΓς τψ.εραις εν αίς ψηφίσασθαί τι S 

τον δη[Λον άναγκαΐον εϊη, τα εκ του ουρανού γιγνόμενα 

παρατηρεϊν. 

ι 4 · Τοιαύτα [/.εν τότε επι τόν Κικέρωνα συνερραψε . 

Και επειοή εκείνος , συνεις το γιγνό[Αενον, Λουκιον Μν-

vtov Κουαδράτον δημαρχοΰντα εναντιωθηναι icôei σφίσιν 

άντιπαρεσκευασεν · έπεισε jr/j και θόρυβος εκ τούτου 

και διατριβή' τις γενηται, και ύπηλθεν αύτον άπατησας. 

Προδιο^ολογησάΐΛενος γαρ αύτω [*ηδ' ότιοΰν, αν [/.ηδέν 

τών νο[Αθθετου[Λενων εμπόδιση, κατ' αύτου γράψειν, έπειτα 

την ήσυχίαν και εκείνου καί του Νιννίου άγοντος, διενο-

μοθέτησεν αυτά, και μ,ετα τούτο και τω Κικέρωνι επε

χείρησε . Και ό ^εν οδτω, καίτοι φρονιρ-ώτατος άξιων 

είναι, τότε ύπο του Κλωοίου (εΐγε εκείνον, άλλα ffij τον 

»» quel giorno /are la detta indtvinatione. « Μαντευσόμενο:, dit Reiske, 
recte habet ob praecedens προεπήγγελλον — preedicebant se de cœlo 
servatvros. » 

1. Dans l'ancienne leçon φοβηθεί; δέ, Reiske proposait de retrancher 
δε ou de le remplacer par ouv. Avec Sturz et M. Imm. Bekker, j'ai supprimé 
cette particule, d'après A, Β et F. 

1. Cf. Asconius, schol. sur Cic. Disc, contre Pison, p. 9. éd. d'Orelli. 
C'était l'abolition de la loi ^lia et de la loi Fufia. Cicéron, 1. 1. IV : a P. 
Clodk), fatali portento prodigioque Reipublicae, Lex -Elia et Fu lia eversa est, 
propugnacula murique tranquillitalis et otii. » Cf. Disc, pour Sextius, XV ; 
XXVI ; Disc, contre Vatinius, Vil ; Disc, sur les Provinces Consulaires, XIX. 

3· C : Ψηφίσασθαί τίνα. 
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ne pouvait rien décréter ce jour-là ; Clodius., craignant 

qu'on n 'eût recours à ce moyen pour obtenir un délai et 

pour faire ajourner le j u g e m e n t , lorsqu'il aurait mis 

Cicéron en accusation, proposa une loi portant qu'au

cun magistrat n'observerait le ciel, le jour où le peuple 

aurait une question à décider par ses suffrages. 

ι 4 · Telles furent les trames ourdies alors par Clodius 
contre Cicéron : celui-ci les découvrit et tâcha de les dé

jouer tou tes , en lui opposant le tribun du peuple Lu-

cius Ninnius Quadratus. Clodius craignit que tout 

cela n 'amenât des troubles et l 'ajournement de ses p r o 

je ts . Il circonvint Cicéron et le t rompa, en lui promet

tant de ne porter aucune accusation contre lu i , s'il ne 

s'opposait pas à ses proposit ions; mais aussitôt que 

Cicéron et Ninnius ne se tinrent plus sur leurs gardes , 

il fit passer ses lois et attaqua ensuite Cicéron, qu i , 

tout prudent qu'il croyait ê t r e , se laissa attirer dans 

le piège ; si toutefois c'est Clodius qu'il faut s igna

ler ic i , et non pas César et ceux qui s'étaient asso-

4. Avec Sturz, j'adopte συνέγραψε, proposé par Reiske : à l'appui de 
celte leçon, cf. plusieurs exemples, not. 59*, tom. V, p. 181 de l'édition 
de Sturz. M. Imm. Bekker conserve l'ancienne οννέγρϊψε : elle est con
firmée par les Ms. 

5. Ce mot manquait dans G : il a été ajouté en marge par une main 
plus moderne. 

6. F : λνηπαραυχεΰασεν. Le copiste a négligé l'augment. 
7. G : "Κτίσε, par la confusion dV. atec η. 
8. Νιννίνου, dans H, faute du copiste. 
9. F, G et H : Έπεχείρτ,σεν, par l'addition du ν paragogrque devant UDC 

consonne. 
10. C : Φροντ,μώ-otroc, par la confusion d'; a>ec T.. 
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Καίσαρα, τους τε άλλους τους ρ.ετ' αύτων συνεστηκότας 

$ςΐ λέγειν) ηπατη'θη *. Ο &έ δη νο'μος ον [Λετα ταύτα 

ό ΚλώοΊος έση'νεγκεν, άλλως [/.εν ουκ ε^όκει επ' αύτω τί-

Οέσθαι (ουδέ γαρ το ό'νορια αυτού είχεν), άλλα κατά πάντων 

άπλως τών πολίτην τινά άνευ της του ση'ϋ,ου κατα-

•γνώσεως άποκτενούντων η και άπεκτονότων, συνεση'γετο· 

έργω δε επ' αύτον οτι μάλιστα συνεγραφετο. Εφερε ρ.έν 

γαρ και Ιπι πασαν την βουλών, δτι τοις τε ύπάτοις την 

φυλ,ακην της πο'λεως, δι' ήσπερ και τα τοιαύτα σψίσι 

ποιεΐν εξόν εγίγνετο, προσετετάχει, και αετά τούτο και τοΰ 

Λεντούλου και των άλλων τών τότε θανατωθέντων κατ-

εψη'φιστο · ού t/.έντοι άλλ' ό Κικέρων, επειδή και εσηγ-

γελκει περί αύτων 5 , και εσηγητο άει, και επεψτχρίκει, 

και τέλος και την τιαωρίαν σφων οιά γε των τα τοιαύτα 

υπηρετούντων επεποίνοτο, και την αϊτίαν μόνος νι και ρ.ά-

Β.ρ. 161. λίστα εσν/ε . Και δια τούτο τά τε άλλα ισχυρός αύτω 

άντεπρασσε, και την βουλευτικήν Ισθητα άπορρίψας εν 

1. F : ύπατήθη, par la confusion d'*i avec υ. 
2. Vell. Patercul. II, 45 : P. Clodius legem in tribunatu tulit : 

Qui CWem Romanum indemnatum interemisset, ei aqna et igni interdice-
retur. Cujns verbis, etsi non nominabatur Cicero, tamen solus petebatur. 
Cf. Plutarque, Cic. XXXII ; Appien, Gner. Civ. II, 15; Cicéron, Disc, pour 
sa maison, XVII et suiv. 

3. Reiske propose de substituer πολίτην à l'ancienne leçon πολιτών, 
afin qu'on ne soit point tenté de rapporter à ce génitif l'article των, qui le 
précède et qui dépend des participes αποχτενούντων et άπεκτονότων. Avec 
M. Imm. Bekker, j'adopte cette correction : elle rend la phrase plus claire. 

4. G : Κατέφιοτο , faute du copiste : elle a été corrigée dans une anno» 
tation marginale, par une main plus moderne. 

à. Pour les détails, cf. la quatrième Catilinaire de Cicéron, 
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ciés à Clodius et à César. Du res te , la loi proposée en

suite par Clodius ne paraissait pas faite contre Cicéron 

dont le nom n'y figurait pas même ; mais contre tous 

ceux qui mettraient ou qui avaient mis à mort un ci

toyen non condamné par le peuple; cependant c'était 

contre lui surtout qu'elle était dirigée. Elle attaquait aussi 

tout le sénat qui , ayant chargé les consuls de veiller sur 

R o m e , ce qui leur avait conféré le droit d 'ordonner 

ce qui s'était fait, avait par cela même condamné Leu-

tulus et les conjurés mis à mort à cette époque ; mais 

Cicéron qui les avait accusés, qui avait déposé contre 

eux plusieurs propositions, qui avait rendu le décret, 

qui les avait fait exécuter par la main du bourreau, 

fut regardé comme seul coupable , ou du moins 

comme le plus coupable. Aussi repoussa -1 - il avec 

énergie les attaques de Clodius : il quitta la robe de sé

nateur et se promena avec celle de chevalier dans les 

6. Comme M. Imm. Bekker, j'adopte ίοτ,γητο propose par Reiske. 
Sturz, qui approuve cette leçon, a pourtant conservé l'ancienne έβτ,γείτο. 

7. L'article τα manque dans C. Nous avons souvent remarqué l'omis
sion de ce mot. 

S. L'ancienne leçon χαι τήν αΐτίαν μόνο;, r, και μάλιστα, εοιχε , est évi
demment fautive. Robert Etienne propose : Κ al ~τ·ι ahiiv μόνος, jj χαί 
μάλιστα, ώς έοιχεν, ελαοε ou είχε; ou plus simplement : Και την αίτια» 
μόνος ή χαί μάλιστα έσχε. J'adopte cette dernière conjecture avec M. Imm. 
Bekker. On pourrait encore remplacer ïv.r.s. par s.l/_s. d'après Lcunclavius, 
on insérer έχε'.ν avant έοιχε, avec Reîske Oddev propose de conserver 
l'ancienne leçon et de sous-entendre τέοων. 
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τη ίππάδι ι περιενόστει 2 · πάντας τε τους τι δυναμέ
νους , ούχ όπως των Ιπιτ*/)οείων, άλλα και των άντιστα-
σιωτον, και μάλιστα τον τε Πομπϊί'ιον και τον Καίσαρα 
(ά'τε μνιδέ τ^ν έ'χθραν αύτου προσποιούμενον ) , και 
ημέρας και νυκτός ομοίως περιϊών έθεράπευσε 6. 

15. Και (εβούλοντο γαρ και εκείνοι μνι'τε τον Κλώ-
διον αυτοί παρεσκευακέναι , μήτε τοις γεγραμμε'νοις ΰπ 
αύτου άρέσκεσθαι δοκεΐν) τοιάνδε τινά επί τον Κικέρωνα 
άπατων, σφίσι μεν εύπρεπί, έκείνω δε δη άφανη , προσ-
εξεΰρον . Ο μεν γαρ Καίσαρ ύπείκειν αύτω συνεβού-
λευε, μή καί κατά χώραν μείνας άποληται. Και ί'να γε 
μάλλον 2 ΰπ' εύνοιας τούτο ποιείν πιστευθνί, ΰποστρατηγω 
οί χρτίσεσθαι13 ύπισχνεΐτο l a , όπως μη μετ' ονείδους 15, ώς 
καί υπεύθυνος ων, άλλα επί τε άρχης καί μετά τιμνίς εκ
ποδών οή τω Κλωδίω γέννιται. Ο δε 6Ί\ Πομπνι'ϊος τού-
του μεν αυτόν (το τε πράγμα αποορασιν αντικρυς όνο

ι. L'ancienne leçon ίππίδι est confirmée par A, Β, D, Ε, F, G et H. 
J'adopte néanmoins avec Reimarus, Sturz et M. Imm. Bekker ImtiSt, pro

posé par Xylander. Cf. Tlies. gr. ling. tons. IV, p. 637, éd. Didot. 

2. Comme c'était l'usage dans les deuils publics. Cf. Dion, liv. XL, 46 ; 
LVI, 31;LXXII, 21. 

3. D'après A, Β et F, au lieu de l'ancienne leçon τού; τε δυνατούς. 
4. Leunclavius propose προσποιούμενους. J'ai traduit d'après cette con

jecture. 
5. F : Περιών, faute du copiste. 
6. Cette leçon, conseillée par Robert Etienne, n'est pas seulement dans 

A et B, cités par Sturz. C, D, E, F, G et H la confirment : je l'ai substituée 
à l'ancienne έβεράπευε. 

7. G : Έ$αΰ)1ογζο. Le copiste a mis deux λ, quand il n'en fallait qu'un. 
8. C : ϋαοασ-Λευαχέναι, autre exemple del'angment négligé. 
9. C : ΙιζγΐΊΤί. Le copiste a mal à propos réuni les deux mots δή άφανί;, 
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divers quartiers de Rome. Parcourant la ville, la nuit et 
le jour, il faisait sa cour à tous les hommes qui avaient 
quelque crédit, qu'ils fussent ses amis ou ses adversaires, 
et particulièrement à Pompée et à César, qui n'avaient 
pas encore affiché de haine contre lui. 

ι δ . Pompée et César, ne voulant point paraître avoir 
mis Clodius en avant ou approuver les lois qu'il avait 
proposées, imaginèrent contre Cicéron un subterfuge qui 
ne les compromettrait pas et dont il ne pourrait se 
douter. César lui conseillait de s'éloigner, afin de ne point 
s'exposer à périr en restant à Rome; et pour que ce con
seil parût encore davantage inspiré par un sentiment de 
bienveillance, il promit à Cicéron de le prendre pour 
lieutenant, disant que ce serait pour lui un moyen de se 
dérober aux attaques de Clodius, non pas honteusement 
et comme un accusé; mais avec honneur et revêtu 
d'un commandement. Pompée, au contraire, détour
nait Cicéron de la pensée de quitter Rome, appelant 
sans détour son départ une fuite et faisant entendre 

et confondu le premier η avec >.. >"ous avons vu plusieurs fautes analogues. 
10. H : Προσεξεϋρεν, par la confusion d'e avec o. 
11. C : "Γπήχειν, par la confusion dV. avec τ,. 
12. A et F : "Ινα γε χαϊ μάλλον. J'ai remarqué ailleurs l'addition de χα'ι 

par les copistes. 
13. Cicéron, Lettr. a Atticus, II, 18 : A Ca?sare valde liberaliter inviter 

in legationem illam, sibi ut sim legatus, atque etiam libéra legatio voti 
causa videtur. Cf. 1.1. 19. 

14. F : Ύτησχεΐτο, faute du copiste. 
15- G : "Οττως μετ" ονείδους. Les copistes omettent souvent la partieole 

μή. Ainsi, dans losèphe, Ant. Jud. H, 7, 2, Ώ ; Si χϊτέο-χεν έπ'ι το ôpxwv 
φαε'αρ, θνσας αυτόθι τω θεω , και φοβούμενος μή S'.i τήν εύδαιμονίαν τήν έν 
ΑΙγύίττω χτλ., le Ms. de Peiresc Πεο'ι αρετής και χιχ-χς, porte χα'ι φοβού
μενος δια τήν εύοαιμονίαν χτλ. 

16. Ce passage est altéré dans C, D, G et H, qui portent : Ανιόν, τό tt 
γ κ ί α μ ι χτλ. 
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μάζων, και ες τον Καίσαρα, ώσγε και κατ' εχθραν ούκ 

Ιπιττ;όείως οί συμβουλεύοντα ύποσνιμαίνων) απέτρεπε * 

γνωμών δε εοίοου καταμειναι, και έαυτω τε άμα και τΐ, 

βουλ·?ι μετά παρρησία; βονι6ησαι, τον τε Κλώδιον εύ9υς 

άμύνασθαι. Ούτε γαρ διαπράξασθαί τ ι αύτον παρόντος τε 

εκείνου και έναντιουμένου δυνησεσθαι έλεγε, και προσέτι 

και [δίκτιν ] δώσειν και έαυτοΰ" τι προς τούτο συμπρά-

ξαντος. Τοιούτους αύτων λόγους λεγόντων, ούχ ότι 

εναντία άλλτίλοις έγίγνωσκον , άλλ' Τν' εκείνον άνυπό-

πτως άπατνίσωσι, τ φ Πομπΐΐΐω προσεθετο. Οΰ'τε γαρ 

προϋπώπτευέ η τι ες αύτον, και Ιπίστευε πα'ντως ϋπ' 

αύτου 8 σωθησεσθαι. Των τε γαρ άλλων πολλοί και 

-φούντο αύτον και έτίμων, ώστε και κινδυνεύοντας συ

χνούς, τους μεν παρά των οικαστών, τους οέ και παρ' 

αυτών των κατηγόρων ρυεσθαι · και ό Κλώοιος , ατε 
1 . , ·. -, ~ / ίο ν * 

και εν γένει ποτέ αυτω γενομ-ενο; και συστρατευσας 

1. Keimarus conseille ώς καί, conjecture confirmée par G : je lis ώ; γε 
xai avec M. Imm. Bekker. Sturz maintient l'ancienne leçon : « Equidem, dit-
il, ώστε retinendum putavi. Intelligi enim sic débet lanquam, ut qui. » 

2. D et H : 'Απότρεπε, par la confusion ά'ε avec o. 
3. G : Παρησίας. Le copiste n'a mis qu'un p, quand il en fallait deux. 
4. L'ancienne leçon και προσέτι καϊ δώσειν και έαυτοϋ τι προς τοχκο 

σνμπράξαντος, confirmée par les Ms., a été ainsi rendue par Xylander : 
Ad hoc suant quoque opem et auxilium pollicebatur. Leunclavius pro
pose de lire ένδώσειν et de traduire : Atque etiam de impetu reraissurum, 
ipso Pompeio Ciceronem in hoc nonnihil adjuvante. La leçon ένδώσειν, 
admise par Sturz, se trouvait probablement dans le Ms. de Nie. Leoniceno, 
puisqu'il traduit : Et oltra di questo rimetterebbe il suofurore, etc. 
Oddey propose de conserver δώσειν avec l'addition de δίκην avant ce 
verbe: M. Imm. Bekker a adopté cette leçon. Je l'adopte aussi, mais 
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que la haine empêchait César de lui donner a n sage 

conseil. Il l'engageait à res ter , à combattre libre

ment pour lui-même et pour le sénat , à se venger 

résolument de Clodius, qui ne réussirait pas tant que 

Ciceron serait à Rome et lui tiendrait tête. Enfin il 

ajoutait que Clodius recevrait un juste châtiment et 

qu'il prêterait lui-même son concours à Ciceron pour 

le lui infliger. César et Pompée parlaient a ins i , non 

qu'ils fussent d'un avis opposé, mais pour t romper Ci

ceron sans qu'il s'en doutât. Il suivit les conseils de Pom

pée , parce qu'il n'avait contre lui aucun soupçon et 

qu'il mettait en lui toutes ses espérances de salut. P o m 

pée était d'ailleurs en possession du respect et de l'estime 

de la plupart des citoyens, et par là il put arracher au 

danger un grand nombre d'accusés et délivrer les uns de 

leurs juges , les autres même de leurs accusateurs. De 

plus Clodius, à cause de son ancienne parenté avec 

Pompée et parce qu'il avait longtemps servi sous ses 

en mettant οίχην entre crocheis : M. Tafel l'a suivie dans sa traduction. 
Wagner n'a pas compris ce passage. 

5. Reiske propose de remplacer Paneienne leçon a>n5 par αυτών. A 
cause de la fréquente confusion des désinences ω et ων, je n'hésite pas à 
adopter cette correction avec Sturz et M. 1mm. Bekker. 

6. C : *AW ίνα έχεΐνον. G : Ά'/j' ενα έχεϊνον, par la confusion d*t avec 
ε ; la véritable leçon a été rétablie en marge par une main plus moderne. 

7. A l'ancienne leçon îtpoûcosrs-je M. 1mm. Bekker substitue «βοΰχώ-
βτευε que je donne, d'après B. 

8. A, Β et F : Πάντα; JK' αΟτοί. Le sens exige l'ancienne leçon. Elle 
est confirmée par la version de Sic. Leoniceno : Et sperata per ogni 
modo dovere essere salvato da lut. 

9. C : Παρ' αυτών χαττ^όρων. Le copiste a omis l'article. 
10. Pompée avait épousé la sœur de Métellus. qui était parent de Clo

dius. Cf. Dion, liv. XXXVH, 51. 
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επί πολύν χρόνον, ουδέν ο τι ού κατά γνώ[Λην αύτου εοό-

κει ποιη'σειν. Τον τε Γαουίνιον άντικρυς, ατε και πάνυ 

οίλον αύτω όντα , καί τον ΙΙίσωνα, άπό τε της επιει

κείας και δια την του Καίσαρος συγγένειαν , ύπάρ-

ξειν οί προσεοόκησε. 

ι6. Τούτοις τε ούν τοίς λογισριοΐς κρατησειν έλπισα; 

(καί γαρ εθαρσει παρά λόγον, ωσπερ ανεξέταστους loV 

δίει ) , καί φοβηθείς ρ.ή καί εκ πονηοου συνειδότος την 

άποοηραν πεποιησθαι 6 οόξη, τ ω [/.εν Καίσαρι χάριν δη 

τίνα εχειν έλεγε · τω δε οή Πο[Λπηίω επείσθη. Καί ό [Λεν 

ούτως απατηθείς, παρεσκευάζετο ως καί πολύ τών εχθρών 

ύπεροΐσων . Προς γαρ δη τοις είρ7](ζ.ε'νοις, οι τε ιππείς 8 

συνελθοντες ες το Καπιτώλιον , πρέσβεις υπέρ αυτού 

προς τε τους υπάτους καί την γερουσίαν, άλλους τέ τινας 

εκ σφων, καί βουλευτας, το'ν τε Ορτησιον τον Κύϊντον 

καί Γαίον Κουρίωνα έ'περ,ψαν · καί ό Νίννιος10 τά τε άλλα 

αύτω συνηρετο, καί την εσθητα τω πληθει, ώς καί επί 

τινι κοινή συαφορα, [ΐεταβάλλειν παρηνεσε 12, και πολλοί1S 

!. Nous avons vu, liv. XXXVI, 21 etsuiv., p. 16 sqq. de ce volume, 
que Gabinius, alors tribun, proposa d'investir Pompée d'un pouvoir ex
traordinaire, à l'occasion de la guerre contre les pirates. 

2. A, Β et F : Έπιειχίας, par la confusion d'st avec ι. 
3. César avait épousé la fille de Pison ; cf. § 9 de ce livre. 
4. D'après A et F, j'adopte cette leçon avec M. Imm. Bekker, au lieu de 

l'ancienne, τούτο·.; ουν. 
5. Έδεδείει, dans les mêmes Ms., par la confusion d'i avec ει. 
6. Πεποιεϊσβαι, dans les mêmes Ms., par la confusion i'r\ avec et. 
7. L'ancienne leçon <î>; xœt isolb τών έχθρων ίιικρείσων, tirée d'E, pro

vient de la confusion d'o avec e. D'après A, B, F, G et H, je lis ύπεροΐσων, 
deviné par Robert Etienne et par Leunclavius, qui propose τον Ιχθρβν 



HISTOIRE ROMAINE DE DION,L. XXXVHÎ. 349 

ordres , paraissait ne devoir rien faire contre son avis. 

Enfin Cicéron espérait que Gabinius se mettrait tout à 

fait sous la main de Pompée dont il était l 'ami intime, 

et que Pison en ferait autant, à cause de sa douceur na

turelle et de sa parenté avec César. 

16. Plein de ces pensées, Cicéron croyait avoir le 

dessus ; car il se livrait inconsidérément à la confiance, 

comme il tremblait sans réflexion. De plus, craignant 

de paraître avoir cédé à un remords , s'il quittait 

R o m e , il dit qu'il remerciait César de ses conseils ; 

mais il suivit ceux de Pompée. Ainsi t rompé, il agit 

comme s'il avait été certain de l 'emporter sur ses e n 

nemis. Outre ce que je viens de raconter, les c h e 

valiers se rassemblèrent dans le Capitole et députè

rent aux consuls et au sénat, en faveur de Cicéron, 

plusieurs membres de leur ordre et les sénateurs 

Q. Hortensius et C. Curius. N i n n i u s , qui en toute 

occasion se montrait dévoué à Cicéron, engagea le 

peuple à prendre le deu i l , comme dans les cala

mités publiques : plusieurs sénateurs le prirent eux-

ΰφεροίβων. Mais των έχθρων doit être conservé, ΰπερψέοω pouvant très-
bien se construire avec le génitif, témoin Thucydide, I, 81, cité parSturz : 
Τοις όπλοις αυτών ΰπίρφέοο[ΐεν. Je lis donc avec M. Imm. Bekker : 'Û5 
χαί ιτολύ τών ίγβρών Οπεροίσων. Reiinarus et sturz ajoutent τα avant τών 
εχθρών. Rien ne l'exige. 

8. A donne la forme atliqne ΐττκής. 
9. G : Έ ; το Καηπτολιον, par la confusion à'u> avec o. 
10. F : Nivto; : le copiste n'a mis qu'un v, quand il en fallait deux. 
11. Ce mot manque dans C. 
12. Παρήνεοεν, dans G, D et H, par l'addition du ·< paragogique. 
13. A, Β et F : Πολύ. Le copiste a mis un seul 3, quand M en fallait deux, 

et confondu o; avec v>. 
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τοΰτο και των βουλευτών [εποίησαν] · και ου πρότερόν γε 

μετεβάλοντο πριν τους ύπατους σ<ρίσι δια προγραφής 

R.p. 163. έπιτιαήσαι . Αλλ' ήν γαρ τα των άντιστασιωτών αύτου 

δυνατώτερα · ούτε ό Κλώδιος χριψατίσασΟαί τι υπέρ 

αυτού" τω Νιννίω έπέτρεψεν , οΰτε Γαουινιος τήν προ'σ-

οσον τοις ίππευσιν ες τήν βουλήν έ&ωχεν · αλλά και 

ενα τινά αυτών , ώς πολύς ενέκειτο, καΐ εκ τής πολιτείας 

Ιξήλασε, τό) τε Ορττισίω και τω Κουρίωνι, δτι και άδροι-

σθεΐσι σφίσι συνεγενοντο και τήν πρεσβείαν ύπέστνισαν, 

επεκάλει . Και αυτούς ο Κλώδιος ες το πλήθος εσα-

γαγών , πλνίγαΐς επί τη πρεσβεία δια τίνων προπαρε-

σκευασμενων ι συνεκοψε. Και μετά ταύτα ο τε Πίσων, 

καίπερ εύνοϊκώς τω Κικερωνι δοκών εχειν, και συμβουλευ-

σας γε αύτω , ώς Ιώρα αδύνατον ον άλλως αύτον σωδή-

ναι 4 , προϋπεξελθεϊν 1ο · δμως επειδή δια τούτο εκείνος 

1. 11 manque ici un mot dans l'ancienne leçon : j'ajoute εποίησαν pro
posé par Xylander ; mais je le place entre crochets. Cette addition est au
torisée par la version de Nie. Leoniceno : Et molti de senatorifeeiono 
questo medesimo. 

2. D'après H, à l'ancienne leçon μετε&ίλλοντο je substitue avec M. Imm. 
Bekker μετεδάλοντο, qui s'accorde mieux avec l'enchaînement des idées. 

3. Cicéron, dans le Disc, adressé au sénat après son retour, V : Te 
consule, tuis edictis et imperiis, Senatui Populoque Romano non est lici-
tum, non modo sententiis atque auctoritate sua, sed ne vultu quidem ac 
vestitu Reipublicae subvenire. 

4. C : "Ωστε δ Κλώ&Ίος, faute du copiste. 
5. L'ancienne leçon του Νιννίου est évidemment fautive. l'adopte, avec 

M. Imm. Bekker, τώ Νιννίω proposé par Leunclavius. La conjecture de 
Reiske, τον Niwiov, est également admissible : Sturz l'a suivie. 

6. L'article manque dans F. Ce passage est altéré dans G et H. Le pre
mier porte τήν προόίον et le second τήν πρόδον ; mais dans G, la véritable 
leçon a été rétablie en marge par une main plu? moderne. 
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mêmes et ne le quittèrent que lorsque les consuls 
les eurent blâmés par un édit, qui défendait de le 
porter. Cependant les ennemis de Cicéron avaient 
le dessus : Clodius ne permit pas à Ninnius de s'oc
cuper de ses intérêts auprès du peuple, et Gabinius 
n'accorda pas aux chevaliers l'accès du sénat. Un 
chevalier ayant vivement insisté pour l'obtenir, Ga
binius le chassa de Rome : quant à Hortensius et 
à Curion, il les mit en accusation pour s'être trouvés 
dans la réunion des chevaliers et pour avoir consenti 
à être leurs députés. Clodius les traduisit devant le 
peuple et les punit de cette ambassade, en les faisant 
battre de verges par des hommes postés à cette fin. En
suite Pison, qui paraissait dévoué à Cicéron et qui 
l'avait engagé à se dérober à la mort par la fuite, parce 
qu'il n'y avait point d'autre moyen de salut, voyant que 
Cicéron était piqué à cause de ce conseil, se rendit 

7. C : Ίηπε&τι et έοωκε, par l'omission du ν paragogique devant une 
voyelle. 

8. L. Lamia. Cf. Cicéron, Disc, adressé au sénat après son retour, ν ; 
Disc, contre Pison, X. 

9. L'ancienne leçon ύπεχάλει avait justement paru suspecte à Xylan-
der, qui propose de la remplacer par έκεχαλει. Sa conjecture est confirmée 
par A, Β et F : je l'adopte avec Reiroarus, Sturz et M. Imm. Bekker. 

10. G : Εις το πλί,βο;. 
11. A et F : 'Επαγωγών. 
12. Cicéron, Disc, contre Pison, X : Quum équités Romani relegareatur, 

viri boni lapidibus e foro pellerentur. 
13. C : Έαυτω, leçon fautive. 

ω 
14. G : ϊννθηναι. 
15. L'ancienne leçon -ροεξελθείν, confirmée par c, D, E, G et H, «été 

maintenue par Reimarus; mais Sturi a cru entrevoir les traces d'une Meil
leure leçon dans πον:>τ:εΐέχε·.ν, tiré d'A et dont il a fait κρβϋπί&λβίΐν. 
J'adopte sa correction avec M. Imm. Bekker, en ajoutant que -ο<Αηαϋχα> 
se trouve dans Β et F. 
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ώργίσθτπ , παρηλθεν |ς την εκκλησίαν , δτε πρώτον 
η&υνη'θη (τα γαρ πολλά ηρρώστει ), και πυθο|χ.ένου του 
Κλωδίου τίνα γνώμη ν περί των γεγρα(Λ[Λε'νων έ'χοι, είπεν · 
ÔTt ουδέν [ΛΟΙ οδτε ώ[Λον, ούτε σκυθρωπον έργον αρέσκει . 
Και ό Γαουΐνιος ερωτηθείς το αύτο τούτο, ούχ όπως εκεί
νον επη'νεσεν, άλλα και των ιππέων τ ις τε βουλής 
προσκατηγόρησεν 7. 

I J . Ο μέντοι Καίσαρ (εξω γαρ του τείχους ό Κλώοιος 
£ι' αύτον, επειδή' περ εξεστράτευτο, τον ό'(ΐιλον συναγαγών, 
και εκείνον επιγνώμονα των γεγραμ.μένων έποινίσατο) την 
μεν παρανομίαν των περί τον Λεντουλον πρα^θέντων κα-
τεψηφίσατο · την μέντοι τιμωρίαν την επ' αύτοΐς γρα-
φομενην ουκ εοοκιμ-ασεν. Οσα μεν γαρ περί των τότε 

1. G : Ώργίστη, leçon fautive. F : Όργίσθη. Le copiste a négligé l'aug-
ment. 

1. F : Εις τήν έχχλησίαν. 
3. Sturz dit qu'il substitue cette leçon à l'ancienne ή£ρώ<τθη, d'après A : 

ήρ^ώστει se trouve aussi dans B, D, F et G. Ήρώστει, dans C, est une 
faute du copiste. 

4. L'ancienne leçon και πυθόμενος τοΰ Κλωδίου τίνα γνώμην περί των 
γεγραμμένων εχοι, εΐπεν ότι ουδέν μοι ούτω μόνον, ουδέ σχύθρωπον έργον 
άρέσχει, est confirmée par les manuscrits : seulement, au lieu de περί τών, 
C porte περί αυτών, faute du copiste. 

Xylander, Victorius, Turnèbe, Oddey et Reimarus s'accordent pour rem
placer πυθόμενος par πυθομένου que j'adopte, comme Sturz et M. Imm. 
Bekker. De plus, au lieu de οΰτω μόνον, je lis, avec Sturz et M. Imm. Bek-
ker, ούτε ώμόν proposé par Xylander, Turnèbe, Victorius, et confirmé par 
le Ms. de Munich n° 2. Enfin, je change ούδε en ούτε avant σχύθρωπον. De 
cette manière la phrase n'a plus rien d'embarrassé et donne un sens très-
satisfaisant. 

5. Cf. Cicéron, Disc, contre Sextius, XII et XV ; Disc, adressé au sénat 
après son retour, XIII. 

6. Keiske propose de remplacer l'ancienne leçon τής βουλής par xat τ?,; 
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clans l'assemblée du peuple, aussitôt que sa santé le 

lui permit (il était presque toujours malade). Clodius 

lui ayant demandé ce qu'il pensait de la loi, il répondit : 

» Aucun acte cruel, aucun acte inhumain n'a mon 

approbation. » Gabinius, interrogé sur le même sujet, 

ne se contenta pas de ne point louer Cicéron : il accusa 

même les chevaliers et le sénat. 

17. César étant déjà sorti de Rome avec son armée, 

Clodius, qui tenait à ce qu'il approuvât sa loi, convoqua 

à cause de lui l'assemblée du peuple hors des murs : César 

blâma comme illégales les mesures prises à Γ égard de Len-

tulus ,· mais il désapprouva la peine proposée à ce sujet. 

Il ajouta que son opinion sur cette affaire était connue 

βουλής, ou bien par êîti της βουλής — coratn senatu. Sturz dit qu'il donne 
της τε βουλής d'après Α. : cette leçon se trouve aussi dans B, C, F et G. Je 
l'adopte avec M. Imm. Bekker. 

σ 
7. G : Προχατηγόρησεν. Le copiste a confondu χοός avec προ : cette 

faute a été corrigée par une main plus moderne. 
8. L'ancienne leçon Ό μεντοι Καίσαρ (έςω γαρ του τείχους έπειδήβερ 

έξεστράτευτο τον ομιλον συναγαγών, καΐ έχεΐνον επιγνώμονα των γεγραμμέ-
νων εποςήσατα) την μεν γαρ παρανομίαν τών ΐτεοί τον Αεντοΰλον ΐτραχθεντων 
χ«τεψη?ίσατο, confirmée par les manuscrits, a donné lieu à diverses 
conjectures. Oddey propose de remplacer συναγαγών par συνήγαγε» 
Reiske, de son côté, voudrait substituer συνήγαγε à συναγαγών, ou bien 
lire συναγαγών έκεψήοιζε — in suffragia misit •• tous ces cbangements 
sont superflus. Avec Sturz et M. Imm. Bekker, je me borne à supprimer 
γαρ avant παρανομίαν. 

9. C : Τοις iiz' αύτοίς, leçon fautive. Le même manuscrit, au lien de 
γραφομενην, porte γεγραμμένην, variante qui mérite d'être remarquée. 

10. Cette conjonction manquait dans (i : elle a ete ajiritéV.par une roain 
plus moderne. 

T. III. 2S 
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γενομε'νων έφρόνησε, πάντας είδέναι εφη (την γαρ σώ-

ζουσαν σφάς ψΐίφον δεάωκώς ην) , où μην και προση'κειν 

επί τοΐς παρεληλυθό'σι ι τοιούτον τίνα νομον συγγραψε-

σθαι. Καίσαρ μεν ταυτ' είπε· Κράσσος δε δια μέν τοδ 

υΐε'ος βοη'θειάν τίνα τ φ Κικέρωνι ενεδείκνυτο , αύτος δε 

τα του πλήθους επρασσε . Και ό Πομπη'ϊος ύπισχνεΓ-

το [λέν αύτω την επικουρίαν σκηψεις δε τινας άλλοτε 

άλλας ποιούμενος και αποδημίας συχνας επίτηδες στελλό-

μενος, ούκ επη'μυνεν '. ίδων ούν ταΰτα ό Κικέρων 8 , και 

φοβηθείς αύθις επεχείρησε ρ,έν ό'πλα άρασθαι (τά τε γαρ 

άλλα και τον Πομπηϊον φανερός προεπηλάκιζε), κωλυθείς 

δε ύπό τε του Κάτωνος και του Ορτησίου, μη και εμφύ

λιος εκ τούτου πο'λεμος γένηται , τότε δη και άκων, 

μετά τε αισχύνης και μετά κακοοοςιας (ως και εκ 

του συνειδότος εθελοντής πεφευγώς) μετέστη. Πριν δε 

δη άφορμησαι , ες τε το Καπιτώλιον άνεβη, και άγαλ-

R.p. 16a. μάτιο'ν τι Αθηνάς άνέθηκε, φυλακίδα αύτην όνομάσας 

1. G : Παρελεληλυθόσι, faute du copiste. 
2. F : Κράσο;. Le copiste n'a mis qu'un a, quand il en fallait deux. 
3. C : Άνεοείκνυτο. 
4. "Επρακτε, dans H : le copiste a voulu sans doute donner ia forme 

attique έπραττε. 
5. Pompée, ainsi que le fait observer Fabricius, abandonna Cicéron et 

ne lui permit pas même de paraître devant lui. Cf. Piutarque, Cic. XXXI. 
6. A, Β et F : Ύπισχεΐτο, faute de copiste. 
7. ΐϊΐήμυνε, non-seulement dans A cité par Sturz, mais aussi dans 

C, F, G et H. 
8. C, D et G : Ταϋβ' ό Κικέρων. 
9. Cf. Cicéron, Disc, pour Sextius, XXIV, et les paroles que Dion met 

dans la bouche de Philiscus, ^ 26 de ce livre : Και τοι εγωγε ακούω — 
μήτε ουναπολεσβαι σφίσιν Οπομε'νων. 
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de tous ( ii avait voté pour qu'on laissât la vie aux con

jurés) ; mais qu'il ne convenait pas dépor te r une pa

reille loi sur des faits qui appartenaient au passé : ainsi 

parla César. Quant à Crassus, il chargea son fils de prê 

ter quelque assistance à Cicéron ; mais personnellement 

il soutenait la cause populaire. Enfin Pompée , qui p r o - * 

mettait son appui à Cicéron, allégua tantôt un p ré 

texte tantôt un au t re , fit à dessein plusieurs voya

ges et ne lui vint pas en aide. Dans cette position 

Cicéron, craignant pour sa sûreté , résolut de prendre 

encore une fois les armes (il insultait même Pompée 

publ iquement) . Caton et Hortensius l'en empêchèrent, 

de peur qu'il ne sortît de là une guerre civile. Cicé

ron s'éloigna alors de Rome , malgré l u i , au détriment 

de son honneur et de sa réputation; comme si quelque 

remords l 'eût déterminé à s'exiler volontairement. Avant 

de partir, il monta au Capitole et y déposa, comme of

frande, une petite statue de Minerve à laquelle ii 

Ol 

10. G : ίσχθ-'r.f. La véritable leçon, altérée par la confusion d'« avec e, 
a été rétablie par une main plus moderne. 

11. Cf. Piutarque, Cic. XXXl-XXXII ; Appien, Guer. Civ. Il, 15. 
12. Reiske aimerait mieux âtsovr.soû -oO σννε:5ότο;. Mais cette correct 

filon n'est pas nécessaire : je maintiens l'ancienne leçon. 
13. Διαφορμήσαι, dans G et dans le Ms. de Munich n° 2. Les copistes 

ont mal à propos réuni la particule οή avec Kosurjo-a·., et confondu le pre
mier r, avec ι. 

14- Piutarque. Cic. XXXI : Ta μ'ι~/ άγι/μι τ?,; 'Airviç, S πολύν χρό«ν 
έχων έπΐ τη; οικίας iopuosvov È-r-μα 5',α;ειον~ως, ιΐς Κ χ-·.τω) tov xouicaç 
άνεοτ,κεν έ—ιγιαψας - "Ajr.va 'Ρώμη; ;υ>α-/.·.. Cf. Cic. Disc, pour ta Maisoe» 
LVII; Leitr. Famil. XII, 25; Lettr. a Attic \ l l . 3 ; Ve< Lui», Xii, 17 ; Jni. 
Obseqnens, Prodig. I.ibell CXXVjli. 

W. 
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ύπεξήλθε δε ες Σικελίαν. Προστάτες τε γαρ αυτί; 1 Ιγε-

γόνει, και ελπίδα πολλήν εν τε τοΓς δϊίμοις καΐ 1ν τοις 

ίδιώταις 2 τω τε αρχοντι αύτων είχε, τι^οθνίσεοδαι 3. 

Φυγόντος δ' αύτοΰ, ό voj/,ος το κύρος, ούχ όπως ούκ εναν-

• τιωθέντος τινός , άλλα καΙ σπουδασάντων άλλων τε και 

αυτών εκείνων ο'ΐ υπέρ του Κικέρίονος άνα πρώτους πράτ-

τειν εδο'κουν, επειδιί περ άπαξ εκποδών εγεγόνει, έλαβε * · 

και 7) τε ουσία αύτοΰ έ^νιμευθη, και ή οικία, ώσπερ τίνος 

πολεμίου, κατεσκάφντ τό τε έδαφος αυτής ες νεών Ελευ

θερίας άνέθηκαν 5. Αύτω τε εκείνω ή' τε φυγή επετΐ[Λ7)9"/1, 

'και ιί εν τη Σικελία διατριβή άπερρηθη . Τρισχιλίους τε 

γαρ και επτακόσιους και πεντήκοντα σταδίους ύπερ τήν 

Ρώριν ΰπερωρίσθϊ)· και προσεπεκτιρυχθν) η, ?ν' ει δη ποτέ 

εντός αύτων φανεί?), και αύτος και οι ΰποδεξά^ενοι αυτόν 

άνατί διολωνται . 

Ι. A et F : Αυτών. « Fortassis recte, dit Sturz, ut e nomme Σικελίαν 
intelligalur nomen Σικελών. » Dans G, αύτω pour αυτών, provient de la 
confusion du ν avec l't final, devenu plus tard Γι souscrit. 

2. Έν ταϊς ίδιώταις, dans G et H, faute de copiste. 
3. C : Τιμηθήσασθαι, autre faute de copiste, ainsi que ô ύπερ, dans A, 

Β et F, au lieu de oî -υπέρ, un peu plus loin. 
4. Dion n'est pas d'accord avec Plutarque, I. 1. XXXII : 'Ûç S' ην φα

νερός ήδη πεφευγώς, έπήγαγεν αύτω φυγή; ψηφον J Κλώδιος και διάγραμμα 
προΰθηκεν είργειν πυρός χαί ύδατος τον άνδρα και μή παρέχειν στέγην εντός 
μιλίων πεντακοσίων 'Ιταλίας. Τοις μεν οδν άλλοις ελάχιστος ήν του διαγράμ
ματος τούτου λόγος αιδουμένοις τόν Κικε'ρωνα, και πάσαν ένδεικνυμενοι φιλο-
φροσυνην παρέπεμπον αυτόν. Le passage τοϋ Κικέρωνος — έπειδήπερ, omis 
dans G, a été ajouté par une main plus moderne. 

5. Plutarque , 1 . 1 . XXXIII : Ό δέ Κλώδιος έξελάσας τόν Κιχέρωνα χατέ-
πρησί μεν αύτοϋ τάς επαύλεις , χατέπρησε δε τήν οΐκίαν και τω τόπω ναόν 
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donna le surnom de Conservatrice. Il se dirigea vers la 

Sicile dont il avait été gouverneur, espérant être en

touré d'égards dans toutes les cités de cette î le, par 

les particuliers et par le préteur lui-même. A peine 

eut-il quitté Rome, que la loi fut rendue sans opposi

tion et même avec le concours empressé d'un grand 

nombre de citoyens : ceux qu'on regardait comme les 

meilleurs amis de Cicéron la soutinrent chaleureuse

ment, dès qu'il se fut éloigné. On confisqua ses biens, 

on rasa sa maison, comme celle d'un ennemi, et on con

sacra la place qu'elle occupait à un temple de la Liberté. 

L'exil fut prononcé contre lui et le séjour de la Sicile 

lui fut interdit : on le relégua à une distance de trois 

mille sept cent cinquante stades, et un décret déclara 

que, s'il se montrait en deçà de cette limite, lui et ceux 

qui l'auraient reçu pourraient être tués impunément.. 

Ελευθερίας άπωκοοόμησε ' την ο' άλ>ην ουσίαν έιτώλει χα: οιεχήρυττε κα6* 
ήμέραν, μηδέν ώνουμένου μηδενός. 

6. Plutarque, 1- 1- XXXII : Kal Γάϊο; Οϋεργίλιο:, ό τής Χιχελίας στρατη
γός έν τοις μάλιστα Κιχερωνι χεχρημένος, έγραψεν ά^έχεσίια·. της Σικελίας. 
'Εφ' οίς άβυμήσας ώρμηαεν επί Βρεντέσιον, χάχϊϊθεν εις Λ^ρράχιον άνέμω 
φορώ περαιούμενοζ > άντιπνεύσαντος πελαγί&ν, με6' ήμέραν έίταλινδρόμησεν, 
εϊτ' αίθις ανήνβη. 

7. G : Προε-εχυρύχθη, par la confusion de κρός avec spo et à\ avec u. 
8. L'ancienne leçon ανά T., confirmée par Ε, provient d'une faute du 

copiste, qui a mal à propos divisé άνατί en deux mots. Les autres Ms- por
tent άνατί, proposé par Xjlander et approuvé par Turnèbe, H. Etienne, 
Leunclavius, Reimarus, Stura et M. Imm. Bekker. Le Ms. de Mnnich donne 
άναιτί, par la confusion de α a\ ec a·.. 

ά 
9. F : Διώλωνται. 
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18. Και ό μεν ες την Μακεοονίαν δια τούτο μετέστη , 

και ΙκειΊ^ιετριβεν όόυρόμενος. Εντυπων ο αύτω Φιλίσκος 

τις άνήρ, εν τε ταΐς Αθήναις συγγεγονώς οί, και τότε 

κατά την τύχη ν συντυχων, « Ουκ αισχύνη , ε<ρη, ώ Κικέ

ρων, θρηνών και γυναικείως ô ιακείμενος ; ώς ενωγε ου ποτ' 

αν σε προσεοόκησα4 οΰτω μαλακισθη'σεσθαι, πολλές μ£ν 

παιοείας καΐ παντοοαπης μετεσχηκότα, πολλοίς οε και 

συνηγορηκότα. » Και δς ύπολαβων είπεν · « Αλλ' ού^ε'ν τοι 

ό'μοιόν εστίν, ώ Φιλίσκε, υπέρ άλλων τέ τίνα λέγειν, και 

έαυτφ συμβουλεόειν. Τα μεν γαρ ύπερ των αλλότριων λε

γόμενα, άπο ορθής και άάιαοθόρου της γνώμης προϊόντα, 

καιρόν ες τα μάλιστα λαμβάνει · δταν as δή πάθημα τι 

την ψυχην καταλάβη , θολοϋται και σκοτοΰται και ούοεν 

δύναται καίριον εννοησαι . Οθεν που πάνυ καλώς εϊρηται 

δτ: ραον ιπαραινέσαι έτέροις εστίν η αύτον παθόντα καρ-

τερησαι . " — « Λέγεις μεν τι ίεοη ο Φιλισκος ) ανσρω-

1. G : Μετε'σθν), par la confusion de τ avec 9, et un peu plus loin : 
a 

Φιλικοί. 
2. Ce Philiscus, ami de Cicéron, ne nous est connu que par ce passage : 

aussi Penzel est-il porté à le regarder comme un personnage imaginaire. 
Quant aux divers philosophes qui portèrent le nom de Philiscus, cf. la 
liste donnée par Fabricius, dans l'édition de Reimarus, tom. I, p. 164-165. 

La rencontre de Cicéron avec Philiscus et leur long entretien sont résu
més en deux lignes dans Xiphilin, p. U,édit.deRob. Etienne, Paris, Î551 : 
Κικέρωνα οέ φυγόντα ει; Μακεδονίαν Φιλι<τ/.ος τις εξ 'Αθηνών αύτω γενόμενος 
γνώριμος, φιλόσοφοι; λόγοις πχοεμυΟήσατο. 

αϊ 
3. G : Ούχ έσχ-jvj;. 
4. F : Ποοϊεδόχ-.σα, par la confusion à'r, avec ι 
5. C : Ουδέν τ>, >ons avons vu plusieurs exemples de la confusion de 
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i 8 . Cicéron se rendit donc en Macédoine, où il vé
cut dans la tristesse. Là il rencontra un certain Philis-
cus qu'il avait connu à Athènes et que le hasard con
duisit alors près de lui. « N'as-tu pas honte , lui d i t - i l , 
« ô Cicéron, de répandre des larmes et de te conduire 
« comme une femme? Certes je n'aurais jamais prévu 
« que tu montrerais tant de faiblesse, toi qui as une in-
« struction si profonde et si var iée , toi qui prêtas ton 
« appui à tant d'hommes. » Cicéron répondit : •< Philiscus, 
« il n'y a aucune ressemblance entre parler pour autrui 
« et se conseiller soi-même : ce qu'on dit pour les autres, 
« pourvu qu'on parle avec une raison droite et saine, a 
« presque toujours le caractère de l 'opportunité; mais 
« lorsque l'âme est sous l'empire d 'une émotion triste , 
« elle se t rouble , s'obscurcit et ne peut rien trouvera pro-
« pos. Aussi a-t-on dit avec une grande justesse qu'il est 
« plus facile de donner des consolations aux autres que 
« d'être soi-même ferme dans le malheur. » — <• Ton 
« langage , répliqua Philiscus , est d'accord avec l.i 

toi avec τί. Cette leçon se trouve aussi dans le Ms. de Florence. Plut. 
70, Cod. X, que j'appellerai Med. b., comme Sturz. Cf. l'Introduction, 
tom. I, p. ΧΧΧΪΜ-Χ\ΧΙΧ de cette édition. 

6. 'Aôizçopoy, dans le même manuscrit qui, au lieu de 9ολοϋτ«, donne 
θηλοΟται, faute du copiste. 

ν 
7. G : Ένοί,οα·.. 
S. C'est un emprunt fait à l'Atceste d'Euripide, v. (078 : 

'Pâov ίίαραινεΐν ή τταθόντα -/.αρτερεΐν. 

Stobée, Serai. Cil, cite une ma\ime analogue, tirée de Philémon : 

"Ανθρωίΐον οντά ρά5'.ον irasaivica'. 
εστίν " ττοζηα-α: 5' αυτόν ούχι £ά3'.ον. 

9. C, D, F et Med. b : Αε'γε·.; μεν το:, par la confusion de τ : aTec TOC. 
Un peu plus loin, c donne iir. τί γε, au lieu de μή τοί γε. 

10. Med. b : Ό φ·.Χ:'α-χβ; l;r,. 



360 ΤΩΝ ΔΙΩΝΟΣ ΙΣΤΟΡΙΩΝ ΡΩΜ. ΒΙΒΑ. ΑΗ. 

πινον où μεν τοι και ^ζίουν σε , τοσαυττι μεν φρονήσει 

κεχρημένον, τοσαυτ7]ν 8ε σαφίαν ησκτικότα, (Λ·?! où προπα-

R.p.165. ρεσκευάσθαι " προς πάντα τα ανθρώπινα· ιν' ει τι καί 

παραλογόν σοι προσπέσοι 3 , ρίτοιγε και αφρακτόν σε 

εύροι. Ε—εί 5 ' ούν εν τούτω καθέστηκας, καί εγώ αν τι 

ώφελνίσαιμί σε, οιαλεξααενός τι τών προσφορών · ιν' 

ώσπερ οί τα φορτία συναιρόμενοί 5 τισιν, Ιπικουφίζουσιν 

αυτούς , και εγώ σοι το πάθος τούτο έπελαφρυναιμι · 

τοσουτω ραον εκείνων οσω μ>]$έ το βραχυτατον αύτοδ 

μεταλνίψομαι . Où γάρ που και απαξιώσεις παραμυθιού 9 

τινός παρ' έτερου τυχεΐν. Εϊ μεν γαρ αυτάρκης Ιαυτω 

ήσθα, ού&έν αν ήμΐν τών λόγων τούτων έδει· νυν δ' 0'fz.otov 

πέπονθας ώσπερ ει Ιπποκράτης γ) Λτιμοκτίδιις $ και 

άλλος τις τών πα'νυ ίατοών, νοσνίματι δυσιάτω περιπε-

σών, αλλότριας χε'ρος προς τήν άκεσιν αυτού προσεοετόθτι . 

Ι. Ήξίουν γε, dans le même Ms. 
2. C : Mr, άποπαρεσχευάσθαι. 
3. F : Προσπέση, faute du copiste, par la confusion d'oi avec m. 
4. L'ancienne leçon χαί γαρ άν χτλ, confirmée par tous les manu

scrits, n'est gas complètement satisfaisante. Reimarus propose de rem
placer και γαρ par πειρατών, ou par πειράσω. Les conjectures de Reiske 
ne portent que sur la seconde partie de la phrase. Il voudrait lire : Διαλε-
ξάμενος, σχοπώμεν περί τών προσφορών, ou bien διαλεξάμενος, άκουειν 
πείρα — τό) μα — τί τών προσφορών. Mais il ne dit rien de χαι γαρ, où est 
la principale difficulté. J'ai adopté la conjecture de Sturz : « Mihi pla-
ceret magis, si quis χαί έγώ legeret pro χαί γάρ, ut χαί apodosin incipiat, 
sic : eiiam ego tibi aliqao modo profuerim. Sic χαί initio apodoseos est 
p. 37 D (§ 23 de ce livre) : Και β/αβερον άν νοαίζοιτο. — Και μαλ).ον αν 
ώφέλιμον εϊι;. » M. Imm. Bekker se contente d'indiquer une lacune après 
χαθέσττ,χας. 

3. C, G et H : Στερεμένοι, par la confusion d'à; avec ε. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXV11I. 361 
« faiblesse humaine ; mais je ne pouvais croire que Οί
α céron, doué d'un si grand sens et orné de tant de 
« lumières, ne fût pas prémuni contre les événements 
« qui peuvent atteindre l'homme, et que si un coup 
« imprévu venait à te frapper, il te trouverait sans 
« défense. Dans l'état où tu es, je pourrai t'être utile 
« en m'entretenant avec toi de ce qui est propre à adou-
« cir ton chagrin, et de même que les fardeaux devien-
« nent moins lourds quand on aide celui qui les 
« porte, je rendrai ton malheur moins pesant. Je 
« le puis d'autant plus aisément qu'aucun de tes 
« maux, même le plus léger, ne doit retomber sur 
« moi. Tu ne dédaigneras pas, je l'espère, de recevoir 
« d'un autre quelques consolations. Si tu te suffisais à 
« toi-même, cet entretien serait superflu ; mais en ce 
* moment, tu es dans la position où se trouveraient 
" Hippocrate, Démocèdes, ou tout autre médecin émi-
« nent, atteints d'une maladie difficile à guérir et qui 
« les forcerait de recourir à une main étrangère pour 
« recouvrer la santé. » 

6. Reiske aimerait mieux αύτοΐ:, avec l'ellipse de τά βορτ». Mais l'an
cienne leçon peut être maintenue ; cf. Reimarus, Addenda, p- 1706. Au 
lieu (Γέπιχουφίζουσιν, A, C, F et G portent έπ'.χουιίζωσ'.ν, par la confusion 
d'où avec ω dans le corps des mots. 

7. Ce mot manque dans le manuscrit Med. t>. 
8. C : Μεταλήψαιμ·., faute du copiste. 
9. Med. b : Παραμυθία;. 
10. Célèbre médecin de Crotone; Hérodot. III, 125 : Πολυχράτη; . . . . 

άμα αγόμενος άλλους τε πολλούς των εταίρων, εν οε 6ή και Δημοχήδεα τον 
Καλλιφωντος Κροτων.ήτην άνδρα, ίητρόν τε έόντα χαί τήν τεχνών άαχέοντα 
ipsoTS τών χατ'έωυτόν χτλ. Cf. Le même, 1.1·, 129. Suidas, aux mots Δη-
μοχήδηςβΐ Άτοσσα; Tzetzes, Cliiliad. 3, Hist. 97. 

11. A l'ancienne leçon ^pooôV.frij, confirmée par les Ms., à l'exception 
de G qui porte ττροο-βεηδ̂ ς né de la confusion du ς avec Γι final, devenu 
plus tard Γι souscrit, je substitue ^«σεοεήΟτ; propose par Reiske. Je me 
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1Q. « Αλλ' εΐ γέ τίνα (εφη ο Κικέρων) τοιούτον έχεις 

λογον, ώστε την άχλυν μου ταυτην άπο της ψυχής 

άφελεϊν 2 και ες το άρχαΐόν με φώς έπαναγαγεΐν , ετοι

μότατος 3 εϊμι άκουειν. Ωσπερ γαρ των φαρμάκων, ούτω 

&η και των λόγων και όιαοοραι πολλαι και δυνάμεις 

ΐίοικίλαι είσίν · ώστ' ούοέν θαυμαστον, ει και εμε τον λαμ-

τϊοον εν τε τη γεοουσια και εν ταΐς έκκλησίαις τοις τε 

δικαστήρίοις , σοφία τινι καταιονησειας . » — <- Φε'ρε ουν 

(είπεν ό Φιλίσκος) επειδή' περ άκουειν έτοιμος ει, σκεψώαεθα 

πρώτον μεν εΐ κακά ώς άληδώς εστί ταδτα τα περιεστη-

κότα σε· έπειτα άέ τίνα τρόπον αύτα άκεσόμεθα. Εγώ 

τοίνυν πρώτον μεν απάντων ορώ σε ΰγιαίνοντα τω σώ

ματι και ευ μ.άλα έρρωμενον ( δπερ που πρώτον κατά 

φύσιν άγαθο'ν εστίν άνθρώποις), έπειτα οέ τα επιτήδεια 

αυτάρκη κεκτημε'νον, ώστε μη'τε πεινην μήτε διψην, η 

ριγοΰν, η και άλλο τι ά'τοπον ύπ' απορίας ύπομένειν ( ο 

οή και ' άεύτερον εΐκότως αν τις αγαθόν άνθοώπω ουσει 

τιθείη ). Οταν γαρ τινι η τε του* σοίματος σύστασις εύ 

suis décidé à adopter cette correction, parce que la construction de εϊ avec 
le subjonctif est e\cessivement rare et même suspecte, surtout en prose. 
Cf. Tlies. gr. ling. tom. III, p. 185 etsuiv., éd. Didot 

1. C : Άχλήν, par la confusion d'u avec η. 
2. C et G : Άοελεϊν άπο -ης ψυχή;. 
3. Med. b : ΆρχαΤον φώς έπαναγαγενν με ίτοίμότατος. 
4. Β et F : Α: ο·.α?οραί. 
5. Ce mot manque dans C ; il est tionqué dans D, qui porte κατά1.. F 

donne -/.ατονήτειας. On lit καταιονησείας dans G ; mais une annotation mar
ginale d'une écriture moderne reproduit la leçon de F. Leuuciavius l'avait 
devinée, et elle se tiouvait probablement dans le Ms- de Nie. Leoniceno, 
puisqu'il traduit : Onde non surin mamv'iglm .se tu polesti medicarnu, 
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19. « Cer tes , lui dit Cicéron, si tes paroles peuvent 

« dissiper les nuages qui obscurcissent mon esprit et 

« lui rendre la lumière qui l'éclairait jadis , je suis tout 

« prêt à t 'écouter. Il en est des moyens de persuader 

« comme des remèdes ; ils sont très-variés et très-di-

« versement efficaces : il ne serait donc pas étonnant que 

« tu parvinsses, quoique j 'aie tant brillé au sénat , dans 

ν l'assemblée du peuple et au barreau, à faire pénétrer 

« dans mon âme quelques conseils de la sagesse. » — «Eh 

« bien ! dit Philiscus, puisque tu es disposé à m'écouter, 

« examinons d'abord si ta position présente est vraiment 

«. malheureuse, et cherchons ensuite comment nouspour-

« rons y appliquer un remède. Avant tout, je vois que tu 

« te portes bien et que ta constitution physique estexcel-

« lente : or c'est le premier bien que la nature a donné à 

« l 'homme. De plus tu possèdes tout ce qui est néces-

» saire pour vivre : tu n'as donc à craindre ni la faim, 

« ni la soif, ni le froid, ni aucun des maux qu'enfante 

« la pauvreté , et l'on peut dire que c'est le second 

« bien départi à l'homme par la nature; car celui qui 

il guale sei slaio famoso, et nel senato, et nel popolo. et ne giudicii. 
ATec Sturz et M. Imm. Bekker, je consene l'ancienne leçon, d'après la 
remarque de Reimarus : « Illud est medicorum vocabulum de oleo, fe-
mento et cataplasmate, et ab hoc loco non alienum. » Elle est défendue 
aussi par Hemsterlmjs; cf. ses not. sur Hesycliius. au mot ΐαί̂ εσΟαι. 

6. Med. b : Ε: κακά εστ.ν ώ; άλτ,οώ; τχ^τα. 
7. Kotl manque dans C : les exemples de l'omission de cette particule 

abondent. 
8. Med. 6 : 'AVÏSOV âv τ; ; . 

τι 
9. C e» H : Τ-.9είη φύσε;. D : 9είη. 
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Ιχ·η , και οΊαρκεΓν άφροντιστων δυνηται 3, πάντα τα * 

προς εύοαιμονίαν επιβα'λλοντα καρποϋται. » 

Rp.i66. 2 0_ φ ο υ ν Κικέρων ύπολαβών εφη· « Αλλ' ού&εν τον 

τοιούτων όφελος Ιστιν, δταν του την ψυχην λύπη τι και 

δάκνη. Πολλω γαρ πλείον αί εκείνης φροντίδες ταλαι-

πωροΰσί τίνα η αί του σώματος εύπάθεΐαι 7 τέρπουσιν. 

Ωσπερ και εγώ νυν ουδέν οίίτε της του σώματος ΰγιείας 

προτιμώ, νόσων γε την γνώμην, ούτε της των επιτηδείων 

εύπορίας· πολλών γαρ άπεστερημαι. » Και ος· «καίτουτά 

σε ε'φη, λυπείς ει μέν γαρ ενοεη'σεσθαι των αναγκαίων έμελ

λες , λόγον αν τίνα είχεν άχθεσθαί σε τοις άπολωλόσιν · ά 

8ϊ εκπλεά σοι πάντα τα επιτήδεια υπάρχει, τί άνια; ότι 

μη και πλείω κέκτησαι ; παν γαρ το υπέρ την χρείαν τινί 

δν, περιττο'ν εστί, και 9 εν τω ΐσω και παρόν και άπαν 

καθε'στηκεν. Επεί τοι και πρότερον ουδέν δη που τοις μη 

άναγκαίοις εχρω· ώστε και τότε μη είναι ών μη εχρη-

'-fit, , η και νυν είναι ων μη όεη, νόμιζε . Και γαρ ουοε 

1. D'après Kes^ke, j'adopte avec M. lmm. BeMier :"H τε τοϋ σώματος 
συστασις ε5 l-/yt. Sturz approuve aussi cette leçon; mais il coaserve l'an
cienne : ή τοϋ σώματος σύστασις ε·3 τε Ιχ-j. Au lieu <3'έχιρ , C , D, F et G 
portent έχει, né de la confusion à'n avec st. 

2. F : Άφρωντιοτών, par la confusion d'o avec ω. 
•»i 

3. G : Δύναται. 
4. F : Πάντα, πάντα τά : le copiste, par distraction, a mis deux fois le 

même mot. 
o. D'après Reiske, je remplace, comme M. lmm. Bekker, l'ancienne 

leçon πολλω γαρ πλείονα par πολλω γαρ πλείον. 
6. C ·. ΤαλαιποροΟσι, par la confusion d"m avec ο. 
7· Γ. et H : Άπάξιεια·., par la confusion d'e-j avec a; cf. Bast, Dissertât. 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVIII. 365 

* jouit d 'une bonne constitution et qui peut sans in-
« quiétude suffire aux besoins de la vie, a dans les mains 
« tout ce qui contribue au bonheur. » 

20. « Tout cela , repri t Cicéron , n'est d 'aucune ut i -
« lité pour l 'homme, si quelque chagrin afflige et rongé 
« son âme; car les douleurs de l'âme font beaucoup plus 
« de mal que les jouissances corporelles ne procurent de 
.< plaisir. Ainsi, à cause de mes souffrances morales, je n e 
« fais maintenant aucun cas du bon état de mon corps ; 
« et je ne prise point la possession de ce qui est nécessaire 
« à la vie, parce que j 'ai éprouvé beaucoup de pertes. » 
— « Est-ce là ce qui te chagrine ? répliqua Philiscus. 
« Si tu devais un jour manquer du nécessaire, t u pour . 
« rais à bon droit t'affliger de ces pertes ; mais puisque 
« tu as abondamment tout ce dont tu as besoin , pour-
« quoi te chagriner? Est-ce parce que tu ne possèdes 
« pas davantage? Mais ce qu'on a en sus du nécessaire 
« est superflu : qu'on l'ait ou non, c'est tout un ; et puis-
« que tu ne faisais auparavant aucun usage de ce qui ne 
« t'était pas nécessaire, figure-toi que tu ne possédais pas 
« alors ce dont tu ne te servais pas, ou que tu possèdes 
« aujourd'hui ce dont tu n'as pas besoin. La plupart de 

Palaeogr. p. 706; 765. C'est ainsi qu'un peu plus loin, D, G et R portent 
απορίας, au lien ά'ενητορία;. 

8. Ε donne la forme attique £γείαξ. 
9. H : Έστιν, χ » , par l'addition du ν paragogiqoe devant une consonne. 
10. C, D et G : "Εγγιζες, par la confusion d'rj arec t. F porte έχροζε : le 

copiste a négligé la dernière lettre. Une négligence semblable a produit une 
faute très-graTe dans G, qui porte ensuite μηόε, au lieu de μή ônj. Outre 
l'omission de Γ15 final, le copiste a mal à propos réuni les deux mots. 

t l . Le passage ώστε και — νόμιζε est correct et fournit un sens Irès-
salisfaisant. C'est donc sans nécessité que Reiske propose de le refaire 
ainsi : "Ωστε χαι τότε μάλλον χΰοίος etvat ών μή ϊγ^Ζ,Ζζ, rf χα: νυν εστερ^-
σβαί ών μή snj, νόμ.ζε. 
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πατοωά σοι τα πολλά αυτών γεγονεν, ώστε σε σπουδην 

ί&ιωτέραν περί αυτά ποιείσθαι, άλλα ΰπό τε της γλώτ-

της και ΰπο των λόγων σου πε—όρισται, οι ους και άπό-

λωλεν. Ουκουν άγανακτείν προσήκει, ει καθάπερ εκτη'-

θΐ) τινά, οΰτω και άπεβλη'θη. Ουοε γάρ ού&' οί ναυ-

κλνιροι πάνυ χαλεπως ©ερουσι πολλά ζημιουμενοι. ΑΛ-

γί,εσθαι γαρ, ο'ιμαι, φρονίμως επιστανται, ο τι ή θαλαττα 

ή οιδουσα σφίσιν αυτά και άφαιοειται. » 

a i . « Και περί μεν τούτων ικανά. Αποχρην 5 τε γαρ 

άνθρώπω προς εύδαιμονίαν το τα άρκουντα κεκτΐσθαι, 

και μηοενος ών το σώμα χρήζει προσόεΐσθαι, νομίζω· 

και παν το περιττον και φροντίαας και πράγματα και 

φθόνους εχειν ηγούμαι. Επειδή δε εφησθα δτι ουδεμία 

άπόλαυσις των του σώματος αγαθών εστίν, αν μη και τα 

της "ψυχής προσυπάρχη τινι, έ'στι μεν αληθής ό λόγο; 

(αδύνατον γαρ, κακώς αύτης εχοΰσης, μη ου και τοϋτ' 

αυτί; συννοσεΐν )· εγώ μέντοι πολλω ραον οϊομαι είναι 

της ευεξίας τ ι ς γνώμης έπιμεληθηναί τινι , η της τοΟ 

σώματος. Τοΰτο μεν γαρ, άτε καί σάρκινον ον, πολλά μεν 

1. Cette leçon que je substitue avec M. Imm. Bekker à l'ancienne ού 
πατρώα ne se trouve pas seulement dans A, Β et Med. b, cites par Sturz : 
elle est aussi dans F, G et H. 

2. C : Περί α-ΐτώ-ν, également admissible. 
3. Έκτίθη, dans le même Ms., par la confusion d'r, avec t. 
4. Keîske reproche durement cette construction à Dion : « Grsecus ali-

quis ingenuus dhiiset où vis oOS' o;. ναύχ/.ηροι χτλ. Relinquendutn igitur 
Dioni cujus stilus tam non est Atticus, ut passim ne Grsecus quidem sit. » 
A cette critique Reimarns, dans ses Addenda, p. 1706, tom II de son 
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« ces biens n'étaient pas un héritage reçu de tes pères 

« et auquel tu dusses, pour cette ra ison, attacher plus 

« de prix : tu les avais acquis par ta langue et par tes 

« discours, qui ont causé leur per te . Tu ne dois donc 

« pas te plaindre de les avoir pe rdus , comme tu les 

« avais gagnés. C'est ainsi que les armateurs ne se lais-

« sent pas abattre par de grandes pertes ; ils ont assez 

« de raison pour se dire : la mer nous avait donné ces 

« richesses, la mer nous les ravit. » 

2 i . « Mais c'est assez sur ce point : suivant moi, il suf

fi fit à l 'homme, pour être heureux, d'avoir le nécessaire 

« et de ne manquer d'aucune des choses dont le corps a 

« besoin. A mon avis, le superflu traîne à sa suite les 

<· soucis , les embarras et l'envie. Tu as dit que les 

« biens corporels ne procurent aucune jouissance, à 

α moins qu'ils ne soient unis aux biens de l 'âme. Gela est 

« vra i ; car si l 'âme est malade, il est impossible que le 

« corps ne souffre pas avec elle. Cependant l'âme me 

« semble pouvoir plus facilement être maintenue dans 

« un bon état que le corps, qui , par cela même qu'il est 

« chair , trouve dans sa substance mille germes perni-

édition, répond par de nombreux exemples qui justifient la leçon o-jcè 
γα? ούδ' ο· χτλ Je l'ai maintenue a^ec Sturz et M. Tmm. Bekker. 

j . Άπόχατ,, tiré d'E, se trouve aussi dans C, H et Med. b. Avec F, Rei-
marus, Sturz et M Imm. Bekker, j'adopte à-o-/cf,v, forme contracte d'dmo-
Xpîjvat, proposé dans l'Errata de Rob· Etienne et ev^é par νομίζω. 

G. C, D et G : Xçi'-r,, par la confusion d"s; a%ee η. 
7. Dans C, G et H. Uç:oa-j-iç/v. est un solécisme, par la confusion d'-η 

avec ε·.. 
8. G et H : Συνοβεΐν. Le copiste n'a mis qu'un v, quan.i il en fallait tien ν. 
9. C : 'Er.i.as'/rfifyxi -.:• G : Έκ'.με/τ,θϊ,νΐ'., η τη; κτλ. 
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άτοπα εν έαυτω έχει, πολλές de επικουρίας παρά του* δαι

μονίου Κείται · εκείνη δε δη, οία. θειοτέρας φύσεως ούσα 2 , 

και ρυθμίζεσθαι και νουθετεΐσθαι ραδίως δύναται. Οΰκοϋν 

κάνταίϊθα ϊδωμεν τ ί τε σοι τών της ψυχής άγαβων άπέ-

στη , και τ ί των κακών προσγενόμενον ούκ αν άποτρι-

ψαίμεθα *. » 
R.p. ισ7. 2 2 - « Ορδ τοίνυν εγωγε —ρωτον μεν 5 φρονιμώτατόν 

σε ανθρώπων οντά. Τεκμη'ριον δε, ό'τι πλείστα μεν καΙ 

την βουλην και τον δημον, εν οίς συνεβουλευσάς τι αύ-

τοίς, επεισας* πλείστα δε και τους ϊδιώτας, εν οίς συν-

ηγόρησας σφίσιν , ώφέλησας. Επειτα δε και δικαιότατον. 

Πανταχού γουν ύπερ τε της πατρίόος και των φίλων αν

ταγωνιζόμενος τοις επιβουλευουσιν αύτοΐς έξη'τασαι . Και 

αυτά γε ταύτα, α νυν πεποναας , ου οι άλλο τι συμ-

βεβηκε σοι, η ότι πάνθ' υπέρ των νόμων, και της πολι

τείας και λε'γων και πράττων άιετελεις. Και μην ότι και 

σωφροσύνης 1 ες τα πρώτα άνη'κεις, αύτο το επιτη'δευμά 

σου δηλοί. Ού γαρ οίον τέ εστί δουλευοντά τίνα 

δεΐται. 
1. Ε : χρήται. 
2. Sur cette construction, cf. Lobeck, sur Phrynich. p. 2(5. 
3. Comme Sturz et M. Imm. Bekker, à l'ancienne leçon επέστη je sub

stitue, d'après A, Β et F, άπέσ-τη. Reiske déclare que cette leçon lui pa
rait préférable à άπεστι qu'il avait d'abord proposé. 

ai 
4. G : Άποτριψόμεδα. 
5. Ε : Πρώτον τον jiiv. Le copiste a écrit deux fois la dernière syllabe 

du premier mot et il en a fait un article. 
6. G : Πλεϊοτα μίν τήν. La conjonction και manque ; mais elle a été 

ajoutée en marge par une main plus moderne. 
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« cieux et a un grand besoin du secours de Dieu. 

« L'âme, au contraire, est d 'une essence divine, e t , par 

« cela m ê m e , on peut facilement la modérer et la d i r i -

« ger. Examinons donc ici quels sont, parmi les biens de 

« l 'âme, ceux que tu as p e r d u s , et parmi les m a u x , 

« ceux qui se sont attachés à t o i , de telle manière que 

« nous ne saurions en effacer l 'empreinte. » 

22. « D'abord je vois en toi le plus sage des hom-

« mes , et en voici la preuve : souvent tu as fait adop-

« ter par le sénat et par le peuple les mesures que t a 

« as conseillées; souvent aussi tu as utilement prêté 

« aux particuliers l'appui de ton éloquence. En second 

« l ieu , je te regarde comme très-juste; car tu as lutté 

« partout pour la patrie et pour tes amis contre ceux 

« qui leur tendaient des pièges. Bien plus, les maux que 

« tu souffres ne t 'ont frappé que parce que tu as tou-

« jours parlé et agi pour les lois et pour la République. 

« Enfin tu as porté la tempérance à son plus haut degré : 

« ton genre de vie l'atteste, puisque l 'homme esclave 

σ 
7. F : çto-:v. Le σ avait été négligé par Je copiste, à cause du c final do 

mot qui précède. 
8. C : Έξίτοαε, leçon barbare. 
9. A, E, F, G et H : Aura τε. Nous avons TU plusieurs exemples de la 

confusion de γέ avec τέ. 
10. C : Πεαοίτ,κας. 
11. G : ίοϊροσύντ,;, par la confusion d'eu avec ο
ι 2. Cet article manquait dans G : il a été ajouté par une main pins mo

derne 
)3. Cf. Barthius, Adversar. XLV, 17. 
t<. C ." Aoiùeieiv TÎTCV». 

T. I I I . , 4 
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ταΐς τοϋ σώματος ήδοναις εν μέσω τε άει φαίνεσθαι, 

και έν τη άγορα άναστρέφεσθαι, μαρτυρία τα ήμερινα Ιργα 

των νυκτερινών ποιούμενον. Ούτω δέ δη τούτων εχόν

των, !γω μέν σε και άνδρειοτατον ωμην είναι, τοσαύτη 

μέν ρώμη αιανοίας, τοσαύτη δε και ίσχόι λόγων χρώμενον 

σι» δε , ώς εοικας , αυτός έαυτοΰ, εκπλαγείς δτι παρά τε 

την ελπίδα και παρά την α άξίαν έ'πταισας , παρηρησαί 

τι του σφόδρα ανδρείου · άλλα τούτο μεν εύθυς άπολη'-

ψη . Τοιούτων δε των κατά σε όντων, και εύ μεν άκον

τος του σώματος, εύ δε και της ψυχής, ούχ ορώ τι το 

λυπούν εστί σε. 

23 . Ταύτα αύτου είπόντος, ό Κικέρων έ'φη * « Ου δοκεϊ 

οϋν σοι μέγα κακόν είναι ή 8 «τιμία και φυγή' ; και το 

μ.η'τ' οίκοι διατρίβειν, [μήτε] μετά των φίλων είναι, 

άλλα εκ της πατρίδος μεθ' δβρεως έκπεπτωκότα ζ^ν έν 

άλλοτρία γη, και άλασδαι, φυγάδα προσαγορευόμενον; και 

γέλωτα μεν τοΓς εχθροί;, αίσχος όε τοΤς οΐκείοις παρέχοντα; » 

— « Ούδαμη εμοιγε, είπεν ô Φιλίσκος. Δυο γαρ τούτων 

t. Η : Τής, par la confusion d'où avec η. 
2. Cette particule manque dans E. Je l'ajoute avec Reimarus, Sturz et 

M. Imm. Bekker, d'après A et F, à cause de l'affection particulière de Dion 
pour Se δή. 

3. "Εοικαν est un barbarisme dans H. 
4. Cet article manque dans la leçon vulgaire. Je le donne d'après A et 

F, comme Sturz et M. Imm. Bekker. 
5. C : Πάρησαι. Le copiste a onis la syllabe ρη dans le corps du mot : 

j'ai déjà signalé plusieurs fautes analogues. 
6. Bob. Etienne donne la forme attique απολάψει : elle est confirmée 

par D, G et H. 
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« des plaisirs du corps ne peut se montrer assidûment 

« en public et vivre dans le F o r u m , prouvant par ses 

« travaux du jour ses labeurs de la nuit. C'est d'après 

« cela que je te regardais aussi comme l 'homme le plus 

« courageux, toi qui as fait preuve d 'un esprit si ferme 

« et d 'une éloquence si vigoureuse. Ebranlé par des 

« coups imprévus et non mér i tés , tu me parais avoir 

« ôté toi-même à ton âme une partie de son énergie; 

« mais tu la recouvreras bientôt. Avec ces avantages 

« personnels , alors que ton corps et ton àme sont en 

« bon état, qu'y a-t-il qui puisse t'affliger? Je ne le vois 

« pas. >· 

2 3 . A ces paroles de Philiscus Cicéron répondit : 

χ Ne regardes-tu donc pas comme un grand mal d'être 

c banni et noté d'infamie, de ne pouvoir rester chez 

« soi et au milieu de ses amis, de vivre sur une terre 

« étrangère, après avoir été ignominieusement chassé 

« de sa patr ie, d'errer de contrée en contrée avec le nom 

« d'exilé, d'être pour ses ennemis un objet de risée et 

« un sujet de honte pour ses proches? » — <> Point du 

« tout, repri t Philiscus. L'homme étant composé de deux 

". Cette particule manque dans C 
8. L'article ή est omis dans A, F, G et H ; mais dans G, il a été ajouté en 

marge par une main plus moderne. M. Inm. Bekker lit ατιμία χαί φυγή. 
9. A, Β, C, D, F et G : διατρί&ιν μετά χτλ.; mais dans G, και a été écrit 

au-dessus de cette préposition par une main plus moderne. La leçon Sta-
τρίβειν, χα: μετά χτλ., tirée d'E et conservée par Reimarus et par Sturz, a 
paru suspecte à M. 1mm. Bekker, qui soupçonne ici une lacune. Il propose 
de supprimer χαί, qui manque dans la plupart des manuscrits, et d'ajou
ter μήτ' èsÎTitiov avant μετά των φΟ,ων. Je me contente de retrancher xal 
et de le remplacer par μήτε que je place entre crocliets. 

2-i-
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όντων , εξ ών συνεστη'καμεν, ψυχής τε και σώματος, 

και ρητών έκατέρω παρ' αύτης της φύσεως και αγαθών 

καΙ κακόν οεδομενων , ει μεν τι περί ταυθ' άμαρτά-

νοιτο, και βλαβερον αν είκότως και αίσχρόν νομίζοιτο " 

ει ο'ορθώς εχοι , και μάλλον αν ώφέλιμ-ον εϊη ' ο και σοι 

νυν υπάρχει. Τά γαρ δή αλλ' εκείνα και αί άτιμίαι , και 

ει ονί τι τοιούτον έτερον, νόμω τε και δοκη'σει τινί και 

αισχρά και κακά έστι · και ούοέν ούτε τω σώματι, οίίτε 

•τη ψυχνί λυμαίνεται. Ποίον μεν γαρ αν σώμα ειπείν εχοις 

R. ρ.161, νενοσηκος η και άπολωλος, ποίαν èi ψυχήν άδικωτέραν η 

και άμαθεστεραν γεγονυίαν ύπ ατιμίας και φυγής, η καΙ 

άλλου τίνος τών τοιούτων ; εγώ μεν γαρ ούχ ορώ- Το οέ 

αίτιον δτι ούοέν σφών φύσει κακόν έστιν ώσπερ οΰο ή 

επιτιμια , ουο η εν τη πάτριοι οιατριδη φύσει χρή

στη, άλλ' οποία ποτ ' άν τις έκαστος ημών περί αυτά 

1. Reimarus a remplacé la leçon vulgaire δύο γαρ όντων par δύο γαρ 
τούτων ô'/των qu'il emprunte, dit-il, à Β et à C et qui se trouve aussi 
dans A et Γ : je l'adopte avec Sturz et M. Imm. Bekker. La leçon δύο 
γαρ τών όντων, donnée par Rob. Etienne, est tirée dTï : le copiste, qui avait 
probablement τούτων sous les yeux, n'a écrit que la dernière syllabe de 
ce mot. 

2. Leunclavius avait deviné que l'ancienne leçon διδομε'νων devait être 
remplacée par δεδομένων : j'adopte avec Reimarus, Sturz et M. Imm. 

δε 
Bekker, sa conjecture qui est confirmée par A, Β et F — G porte διδομενων. 

3. C, D, E, G et H : Et μεν TOI, par la confusion de τί avec τοί. Nous 
l'avons notée plusieurs fois. 

4. Dans A et Ε, après xai αίσχρόν νομίζοιτο, le copiste, par distraction, 
a Récrit ει δ' ορθώς αίσχρόν νομίζοιτο * ει δ' ορθώς εχοι κτλ. 

5. G : Εϊ δ' όοθώς έχει, par la confusion d'o avec ε. 
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« substances, l 'âme et le corps, et la nature ayant assigne 

« à chacune des biens et des maux déterminés, ce qu'il 

« y a de défectueux en elles doit être seul regardé comme 

« nuisible et comme honteux; mais si elles sont l 'une 

« et l 'autre en bon état, c'est un grand avantage, et cet 

« avantage, tu le possèdes en ce moment. Les maux dont 

« tu parles, la dégradation civique et d'autres accidents 

« semblables, ne sont honteux et funestes que d'après 

« certaines conventions et certaines opinions ,· mais ils 

« ne nuisent ni au corps ni à l 'âme. Pourrais-tu me citer 

« un corps qui soit devenu malade ou qui ait pér i , une 

« âme qui ait été rendue plus injuste ou plus ignorante 

>< par cette dégradation, par l'exil ou par telle autre peine ? 

» Pour moi, je n'en vois pas , et cela vient de ce que la 

« nature n'a attaché aucun mal à ces accidents de la 

« vie. De même, la jouissance dès droits de citoyen et le 

« séjour dans sa patrie ne sont pas des biens réels : ils 

» n 'ont d'autre valeur que celle que nous leur donnons 

6. Reiske voudrait lire αί çuyat xai a! ατιμία·., parce que les mots 
ουγή et ατιμία, réunis un peu plus liaut, le sont encore un peu plas 
loin. Cette raison ne m'a point paru suffisante pour changer l'ancieone 
leçon, qui est confirmée par tous les Ms. 

". Avec M. Imm. Bekker j'ajoute àv, a cause de l'optatif. Au lieu 
d'Ilot;, F porte έχεις, par la confusion d'o avec ε. 

S. C : Ουδέν <rçiffi. 
9. 'Επιθυμία, Ι. 1., par la confusion de τ avec 6 et d'i avec υ. 
10. L'ancienne leçon porte o06' f, έπιτ-.utx, ο03* έν τξ —«piôt διατριβή. 

Reimarus l'a conservée. Sturz dit qu'il lit &·}&' ή έν τγ- πατριοί, d'après A : 
son assertion est en partie exacte et en partie erronée. A et Β portent ούδ'ή 
iv τή πατρί8·., leçon qui se trouve aussi dans Ε et H. Pour rendre ce pas
sage plus correct, maigre l'autorité des manuscrits qui donnent tous oui' 
ή ίΐτ·.τ·.μια. jelii avec M. Imm. Bckkei : oCô* r, ir. τ·.·α.ία. Ί\Λ Τ, έν T. T.. S-
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^οξάστ, , τοιαύτα και δοκεΐ είναι. Αύτίκα τήν άτΐ[Λΐ'αν 
ούκ επί τοΐς αύτοΓς παντελώς άνθρωποι νοριίζουσιν [ουδέ 
την] liriTtfttav • άλλ' εστίν â των έ'ργων Ιπαίτια παρά 
τισιν όντα, παρ' άλλοις επαινείται, και έτερα προς τίνων 
τιμώμενα προς έτερων κολάζεται. Εΐσΐ σε οι και τήν 
αρχήν ούτε το δνορια ούτε το έργον αυτής îsact . Και 
πάνυ εϊκότως · όσα γαρ pi προσάπτεται5 των τΐ) φύσει του 
ανθρώπου προσηκόντων , ούδ' άνήκειν1 ες αύτον νοαίζεται. 
Ωσπερ αν ουν, ει κρίσις Ttç , ή και ψτίφισ^ά τι έγένετο, 
τον, ο̂ εΐνα νοσείν, vj τον δείνα αισχρον είναι, γελοιότατον 
αν οτίπουθεν ήν · ούτω και περί τ ις ατιμίας έχει. 

24. « Ιο ο αυτό τούτο και περί την ψυγην εγωγε 
ορώ δν · αποδημία γάρ τις άτιμος εστίν · ώστ' ε'ιπερ αυτή 
καθ' αυτήν ή ατιμία ριδεμίαν κακίαν έχει, ουδέ τ ι φυγή 
οϊίπου προστρίψασθαί τι κακόν δύναται · έπει την γε 

1. F : Δοξάσοι, par la confusion d'r, avec 01. 
2. L'ancienne leçon αύτίκα την άτιμίαν ουκ έπι τοις αύτοΐς παντελώς άν

θρωποι νομίζονσιν έπιτιμίαν, évidemment fautive, a donné lieu à plusieurs 
conjectures. Xylander et Turnèbe proposent αύτίκα — νομίζουβτν, oùV 
έπι-ημίαν. Leunclavins voudrait rj έπιτιμίαν — Reiske oiiï τήν έπιτιμίαν, 
ou bien où μάλλον ή τήν έπιτιμίαν. Je me suis décidé pour la première 
conjecture de Reiske, qui m'a paru la plus satisfaisante pour le sens; 
mais je place ούδε τήν entre crochets. M. 1mm. Bekker supprime έπιτιμίαν 
et lit αύτίκα τήν άτιμίαν ουκ έπΐ τοις αύτοΐ; παντελώς άνθρωποι νομίζου*τ\ν 
αλλ' l<mv κτλ. 

3. Oddey préférerait αυτών. Je maintiens l'ancienne leçon, d'après la 
remarque de Reimarus : Crediderim αυτή; speciatim referri ad ατιμία;. 
F porte αύτοϋ. 

4. C, D, G et H : "Ισασιν, Και, par l'addition du ν paragogique devant 
une consonne. 
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« nous-mêmes. Et, en effet, tous les hommes ne font point 

« consister l'honneur et le déshonneur dans les mêmes 

« choses : certaines actions, blâmées chez les uns, sont 

« louées chez les autres, et celles qu'on récompense 

«. dans un pays sont punies ailleurs. Enfin il est des 

« hommes qui, bien loin d'admettre comme une réalité 

« ce déshonneur dont tu parles, en ignorent même le 

« nom, et c'est avec raison ; car ce qui ne tient pas à 

« notre nature ne leur semble pas nous regarder; et 

« s'il est vrai qu'un jugement ou un décret déclarantque 

κ tel homme est malade, tel autre difforme, paraîtraient 

« fort ridicules, il faut en dire autant du déshon-

« neur. 

34. « A mon avis, il en est de même de l'exil, qui 

« est une sorte de voyage accompagné de dégradation : 

« si cette dégradation n'est pas un mal par elle-même, elle 

« ne saurait attacher aucun mal à l'exil. D'ailleurs, beau-

5. Προσάπτηται, non-seulement dans Β cité par Reimarus; mais aussi 
dans A, D, F. et H. Cette leçon se trouvait également dans C : une mai» 
plus moderne a écrit ε au-dessus d'r,. 

6. D'après A et F. M. 1mm. Bekker adopte anssi cette leçon que Rei
marus avait devinée. C, Ε et G portent «ροσάπτετχ·. TÏJ φύσε: του άνβρώπο·α 
προστυχόντα)-. 

7. C : Άνήχει, par la fréquente permutation des désinences ειν et et. 
8. Ή χρίσι? provient de la confusion d'et avec η , non-seulement dans 

A cité par Sturz, mais encore dans C, Ε et F. Ti; manquait dans G : il a 
été ajouté en marge par une main pins moderne. J'ai signalé ailleurs l'o
mission de ce mot par les copistes. 

9. Ce mot manque dans G. 
10. F : Φύσιν, par la confusion de γ avec ; et d'r, avec t. 
11. C, ; Καθ' αΐιτηΐ, faute du copiste. 
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άλλως συχνοί πλίΐστον όσον χρόνον, οι {/.εν «κοντές, οί 

èi και έκόντες άποδημοϋσι, καί τίνες και πάντα τον βίον 

-•ίαταναλίσκουσι περινοστουντες, ωσπερ άει πανταχόθεν 

έςελαυνόαενοι · και ούσέν μεντοι παρά τοϋτο βλάπτεσθαι 

νομίζουσιν. Ού [/.ην ούι̂ έ οια|>έρει τ ι , εκούσιόν τίνα τ, 

μη τούτο ποιεΤν. Ού&έ γαρ ούδ' ό άκων σωμασκΰν, 

ήττον τι ερρωται τοϋ εθελοντι αυτά δρώντος · oùè' ό άκων 

ναυτίλλόα.ενος 4 ηττονά τίνα ώφέλειαν τοϋ* ετέρου 

κτάται. Και αυτό γε τούτο το άκοΰσιον ούχ ορώ ουνάμε-

νον άνδρΐ φρονίμω συρ,βτίναι. ί ϊστ ' ε'ίπερ εν τούτω το οιά-

φορον του τε ευ και του κακώς χραττειν εστί, [_οτι] τα 

μεν εθελονται ; έτοίαως, τα δ ' άκοντες χαλεπως ποιοΰ-

μεν , εύθεράπευτον 9. Εάν γαρ τοι πάντα τα αναγκαία 

εκούσιοι υπομενωΐλεν και προς αν;αεν αυτών -/ιττωμε-

1. Leunclavius propose ί-πύ toi γε άλλως : il pense qu'il n'est pas per
mis de lire την γε άλλως, tiré de τηνάλλως γε dont la signification fru
stra — temere ne peut, suivant lui, trouver ici sa place, oddey partage 
cette opinion. Sturz défend la leçon que j'adopte par un passage analogue de 
Dion, liv. XLII, 50, έπεί τήν γε άλλως χαί βιαίως, et par les savantes obser
vations de M. Boissonade sur Hérodien, Partition, p. 133. D'après ces 
autorités, M. Imm. Bekker lit aussi τήν γε άλλως — alioqui. 

1. Keiske aimerait mieux ούδεν. 
3. Cet article manque dans C, D, G et H-
4. H : Ούό" άχων νανιτιλλόμενος. Ici encore le copiste a omis l'article. 
5. A, B, C, D et G : Ήττωνα, par la confusion d'o avec ω. Beiske pro

pose ήττον, sans nécessité. 
6. A et F : Ώφελίαν, par la confusion d'et avec t. 
7- A l'ancienne leçon τα pii, confirmée par les manuscrits, je substitue, 

comme Sturz et M. Imm. Bekker, ότι τα [ΐέν, proposé par Leunclavius et 
Oddey; mais je place ôv. entre crochets. Au lieu à'iBé/ovxoà, H porte 
έθελοντά, faute du copiste. 

8. B, D, F et H ; Π^.ώαεν, par la confusion <\'m avec m La même 
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« coup d 'hommes, les uns volontairement , les autres 

« malgré eux, voyagent la plus grande partie de leur vie : 

« il en est même qui la passent tou t entière à courir de 

« pays en pays, comme s'ils étaient chassés de partout , 

« et ils ne croient pas que ce soit un mal : peu importe 

« qu'on voyage volontairement ou non. L 'homme qui 

« exerce, malgré lui, son corps n'acquiert pas moins de 

« force que celui qui l'exerce de son plein g ré , et celui 

« qui navigue involontairement n'en retire pas moins de 

« fruit que celui qui navigue volontairement. Du reste , 

« je ne vois pas comment le sage pourrait être exposé 

« à faire une chose involontairement; et si la diffé-

« rence entre le bonheur et le malheur consiste en 

« ce que nous faisons avec plaisir ce que nous désirons, 

« et avec peine ce qui est contraire à notre volonté , le 

« remède est facile. En effet, si nous supportons sans 

« nous plaindre les choses qui nous sont imposées par 

« la nécessité ; si elles ne peuvent nous a b a t t r e , il 

faute est dans A qui porte πιώμεν, par la confusion d'o; avec t. G donoe 
aussi ποιώμεν ; mais la Téritable leçon a été rétablie en marge par une main 
plus moderne. 

9. A, B, C et F : Εύθεράΐίευτο;. Les désinences ov et o; sont souvent 
confondues par les copistes. Ainsi, dans Thucydide, vil , 70, au lien de 
"Ηρχον οέ τον ναυτ'.χοΟ τοΐ; Ξνρακοσί&ί- — txccvô; με-; και Άγχθαίχος, χέρα; 
έκάτεφος τον πιντό; έχων κτλ., le manuscrit de la Bibliothèque JNationale 
n° 1657, contenant le Jug. de Denys d'Haï, sur Thucydide, où ce pas
sage est Cité, § XXVI, porte έκάτερον κτλ. 

Quant anv autresmanuscriis de Dion, on lit eCesoasrjrov dans Ε, ενβερά-
τον 

πωτος dans G, ούΟεράζεντοί dans H. >ic. I.eoniceno avait la leçon εϋ-
θεράκΐυτον sous les veut, en traduisant : Factlmente se glipuo nmediare, 

to 
tu C, : Tîtoaiw.iîv. 
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κ.ρ. 169. θα ', συνανηρηται πάντα κάκεΐνα, δσα αν Ιν τω άκου-
σίω 6η τις είναι. Και γαρ που και αρχαίος λόγος και μάλα 
εύ έχων εστίν 3, οτι δει ημάς μη όσα αν βουλώμεδα4 

άξιοΰν γίγνεσθαι, αλλ' όσα αν εκ τίνος ανάγκης γίγνηται5, 
βουλεσθαι. Ούτε γαρ αύθαίρετον τον του βίου τρόπον εχο-
μεν οΰθ' αυτών Ισμέν άλλ' όπως αν τ?) τύχη δο'ζη, 
και όποιος αν εκάστω ημών δαίμων έκπληρωτης του 
τεταγμένου δοθη, τοιούτον ανάγκη και εκείνον ημάς ποιεΐ-
σθαι . Ταΰτα μεν δη τοιαύτα εστίν 9, αν τε θελωμεν, 
αν τε και μη', 

25. « Ε'- οε σε ουχί η ατιμία αυτή , ουο η φυγή αυτή 
λυπεί, άλλ' ό'τι μη μόνον μηοεν ηδικηκως την πατρίδα, 
άλλα και πολλά εύεργετηκώς ητίμωσαί τε και εξελη'λασαι · 

ισαι τουθ', δτι επειδή περ άπαξ επέπρωτό σοι τοιούτο 

1. Reiske propose προς μηδέν έναντιώμεθα , ou bien προς μηδενός αυτών 
πληττώμεθα — ννττώμεθα — λυπώμεθα. Mais aucun changement n'est né
cessaire. Je maintiens l'ancienne leçon, confirmée par tous les manuscrits : 
elle donne un sens très-satisfaisant. 

2. Cette leçon, proposée par Reiske et approuvée par Reimarus dans 
ses Addenda, tom. II, p. 1697 de son édition, m'a paru préférable à l'an
cienne συνανήρτηται. Je l'ai adoptée avec M. Imm. Bekker : la confusion 
entre les deux verbes est facile. 

3. Allusion à la maxime d'Aristote, citée par Stobée, Disc. 111 ·. Έπειδί, 
μή γίνεται ta πράγματα ώς βουλόμεθα, δει βούλεσθαι ώς γίνεται, et à celle 
dTEpictète, Enchirid. § VIH, p. 3, dans la Coll. Didot : Μήζήτει τα γινόμενα 
γίνεσθαι ώς θέλεις ' άλλα θελε τά γινόμενα ώς γίνεται " και εύπορήσεις. 

4. F : Βονιλόμεθα, par la confusion d'io avec ο. 
5. Sturz remplace l'ancienne leçon γίγνεται par γίγνηται. A cause d'iv, 

j'adopte cette correction avec M. Imm. Bekker. 
6. Je substitue à l'ancienne leçon οΰτ' αυτών, qui se trouve dans A, Β 

et F, o\A' αυτών conseillé par Rob. Etienne et par Turnèbe, et adopte 
r>*r H. Etienne, LeiineUuus. Reimanis, Stuiz et M. Imm. Bekker 

λόγ 
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« ne doit plus être question de choses arrivant malgré 

« nous. Ainsi, d'après une ancienne maxime dictée par la 

« sagesse, nous ne devons point souhaiter que ce que 

« nous désirons arrive, mais vouloir ce qui arrive par une 

« sorte de nécessité,· car il ne nous est point donné de 

« choisir telle ou telle condition, et nous ne nous appar-

« tenons pas. Bien au con t ra i re , nous devons vivre 

« comme il plaît à la fortune et comme l'a réglé le gé-

« nie préposé à la destinée de chacun de nous : or cette 

« destinée reste la même , que nous l'acceptions ou non . 

25 . « Peut-être ne t'afïliges-tu ni de la dégradation, ni 

» de l'exil, mais plutôt d'être déshonoré et banni sans 

» avoir fait aucun mal à ta patrie, ou même après lui avoir 

« rendu d'éclatants services ? Dans ce cas considère que , 

« destiné à ces épreuves, il ne pouvait t 'arriver rien de 

7. G : 'Οποίοι, faute du copiste. 
S. Eeiske voudrait προσίεσθΜ — admittere, ou bien προβτϋοιεΐο-θαι — 

nostrum facere, pro nostro habere, amicum nobis conciliare. Ces 
conjectures doivent être rejetées : « Quibus omnibus, dit Sturz, recte vide-
mur carere. Sam ποιεΧσΒη pertinet ad τοιούτον, hoc autem ad τον βίον. » 

9. Ici encore, Reiske s'abandonne à son goût pour les conjectures. Il 
propose 1° τα οντά γαρ àei τοιαύτα έστιν (sous-ent. cla έστιν) 2° τα δντα 
γαρ άεΐ τα αυτά έο~τιν 3° κάντα γαρ άε: τα αυτά ετζνκ Je maintiens l'an
cienne leçon, qui est confirmée par les manuscrits et par la version de 
Kic. Leoniceno : Queste cose adungue sono tali, à che noi vogliano, ό 
no. Sturz se borne à substituer ταύτα à ταύτα ; encore reconnait-il que ce 
changement n'est pas nécessaire. 

10. D'après Reiske, ici et après φυγή je lis avec M. Imm. Bekker αυτή, 
an lieu d'aûrr,. 

11. C : Ήτίαωσέ τε καί έξήλαο-ε, par la confusion d'aï a\ec e. A l'an
cienne leçon έξήλασαι, maintenue par Reimarus et confirmée par les ma
nuscrits, je préfère, avec Sturz et M. 1mm. Bekker, έίελήλαβαι donné par 
Rob. Etienne et que nous trouverons plus loin, § 27 de ce livre : Οότε γαρ 
έξ άοικία; έ;ε>τ,λασαί. 
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τι παθεΐν, κάλλιστον οηπου και άριστον συιιβέβτικε το 

fjt.Tîâ'èv άοΊκτίσαντά σε έπνιρεάσθαι . Συ μεν γαρ πάντα 

τα καθήκοντα τοις πολίταις συνεβούλευσας και επραξας 3 , 

ουκ ϊοιωτευων , αλλ' ύπατευων· ούο' Ιδία. τι πολυποα-

γμονων , άλλα τοις τνίς βουλής δόγμασι πειθόμενος, ού 

κατά στάσιν, αλλ' επι τω βελτίστω γενόμενος. Ο οεΐνα 

οε και 6 δείνα εκ δυναστείας και επήρειας πάντα, κατά σου 

συνεσκευάσαντο · ώστε εκείνοι? μεν και άχθεσθαι και λυ-

πεΓσθαι επι τι, άοικία προσήκει · σοι oè ovi, ανδρείως φέρειν 

τα δόξαντα τω δαίμονι καϊ καλόν και άναγκαΐον εστίν. 

Ού γαρ που μάλλον αν έθελνίσαις τω τε Κατιλίνα συμ-

πράξας, και τω Λεντουλω συνομόσας , και πάντα μέν τα 

εναντία τών συμφερο'ντων ττ, πατρίδι παραινέσας, μ·/ί-

οέν δε τών προσταχθεντων σοι ΰπ' αύτ^ς ποινίσας, οίκοι 

μενειν αοικν;σας, τ, κατοραωσας φυγείν. Ουκουν ει και 

της όόζ,νις σοι μέλει , πολλω που αίρετώτερόν έστι, μη

δέν άδικνίσαντά σε έκπεπτωκέναι, τ, κακουργησαντά τι 

οΐκοι μεμεννικέναι · τά τε γαρ άλλα, και r, αίσ^υντ,, τοις 

1. D'après A, D, F, G et H, je substitue, comme M. Imm. Bekker, cette 
leçon à l'ancienne τοιοϋτόν τι, maintenue par Reimarus et par Sturz. 

2. L'ancienne leçon έπήρεσθαι, confirmée par les manuscrits, est fautive. 
Je l'abandonne; mais, au lieu d'adopter avec Keimarus et Sturz έπηρεά-
ζεσθ<κ proposé par Rob. Etienne, Xylander, Hemi Etienne et Leunclavius, 
Je lis, comme M. Imm. Bekker, ε-̂ -,οεάσβα·., conjecture de M. Tifel : elle se 
rapproche davantage de la leçon primitive. 

3. C : Συμβούλευσα; έπραξα;, bonne leçon. 
4. Ήδιωτεύων, dans C, D et H, par la confusion d'>. avec r,. 
5. G : Πραγμονών, faute du copiste. 
6. F et H : il-,-' εκείνο·.:. 
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« plus honorable ni de plus avantageux que d'être traité 
« ainsi, sans avoir rien fait de mal. Tout ce qui était utile 
« à tes concitoyens, tu l'as conseillé et mis à exécution, 
« non comme particulier, mais en qualité de consul , 
« non de ton autorité privée, mais en vertu des décrets 
« du sénat ; non dans un intérêt de par t i , mais pour le 
« bien de la République ; tandis que tel et tel on t 
« ourdi des trames qpntre toi par ambition ou pour 
« te nuire . Voilà quels sont les hommes qui doivent 
» souffrir et s'affliger de leurs injustices : pour t o i , au 
« cont ra i re , il est beau et même nécessaire de te sou-
« mettre avec courage aux arrêts du Destin. Non, j ' en suis 
« sûr, tu n'aimerais pas mieux t 'ètre associé à Catilina 
< et àLentulus , avoir conseillé des mesures nuisibles à ta 
« patrie, n'avoir rien fait de ce qu'elle t'avait ordonné, 
« et vivre dans son sein, après avoir manqué au devoir, 
Λ que d'en être banni après l'avoir sauvée. Si tu tiens 
« à ton honneur , tu dois donc te trouver plus heureux 
« d'être exilé innocent que de vivre coupable à Rome ; 
« car, sans parler d'autre chose, la honte ne re tombe 

7. "Αν έδελήσαι, non-seulement dans Β cité par Sturz ; mais encore dans 
C, D, E, F et H. 

8. D'après A, B, D, F, G et H, je lis ουνομόου adopté par M. Imm. 
Bekker. Cf. Thés. gr. ling. au mot όμνυμι, tom. V, p. 1953-1954, éd. 
Didot. L'ancienne leçon συνομώσα;, maintenue par Reimarus et par 
Sturz, provient d'E. 

9. A, B, F, G et H : Tàvstvtict. 
10. Comme Sturz et M. Inim. Bekker, j'ajoute, d'après Xjlander et 

Turnèbe, f, qui manque dans la leçon vulgaire , confirmée par les manu
scrits et maintenue par Reimarus. Reiske se permet une conjecture trop 
hardie : Οίκοι μένειν, ή μηοέν άαικήσαί, ποΧΧά SE κατόρθωσαν κτλ. 

11. Μέ//.£[ dans A, cité par Sturz : il se trouve aussi dans Β, Ε et G. 
Ces deux verbes sont perpétuellement confondus. 

12. Ce mot manque dans C, <; et H. 
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αδίκως Ικβαλλουσί τίνα *, άλλ' ού τφ κατ' Ιπτίρειαν εξε— 
λασθε'ντι προσγίγνεται. 

a6. » Καί-rot εγωγε ακούω τοΟΟ', οτι ουκ άκων ούα' 
άλους (λετέσττισας, αλλ' εθελοντής έμίσνισας τόν put' 

E.p. no. αυτόν βίον · ατε (Μίτε βελτίους σφας ποιχσαι ουνάρ.ενος? 

ρνίτε συναπολέσθαι σφίσιν υπομένων · και έφυγες ού τήν 
πατρίδα, άλλα τους επιβουλευοντας αυτί- Ώστ' εκείνοι μεν 
και εξόριστοι είεν αν καί άτιμοι 5, πάντα τάγαθα 6 εκ των 
ψυχών έκβεβλγικοτες · συ δε επίτιμος και ευδαίμων, μτίτ' 
άτο'πως τινί σουλευων, και πάντα τα προστίκοντα έχων
αν τε έν Σικελία: , αν τε εν Μακεδονία, αν τε καί άλλαδί 
που τ ις οικουμένης ζνίν εθελτί<τ·/ις· Ου γαρ δνι'που τα χωρία 
ού'τε εύτυχίαν οίίτε κακοόαιμονίαν τινά δίοωσιν, άλλα καί 
αύτος έκαστος αύτω καί πατρίόα και εύδαιμονίαν άεί 
και πανταχού ποιεί. Και ταδ6' ό Κάμιλλος εύ νονίσας , 
ήδεως εν Αρδέα κατώκνισε· ταυθ' ό 2κιπιων λογισάμενας 

1. Β : Έκβάλλουσίν τίνα, par l'addition du v paragogique devant une 
consonne. M. Imm. Bekker lit έκβαλοϋσί τίνα que j'aurais adopté volon
tiers, si sa conjecture était confirmée par les Ms. Je l'ai suivie dans la 
traduction. 

2. G : Καί τ:, par la confusion de τοί avec τί. 
3. Άλλους, dans A cité par Sturz, et dans B, C, F et G. J'ai déjà noté 

des fautes analogues. 
4. D : Τών μετ" αυτών, par la confusion d'o avec ω. 
5. Sturz dit que A porte μεν καί άτιμ-.ι καί è?oot<rtoi εΐεν άν. Cette leçon 

se trouve aussi dans B, C, D, F et H. 
6. F : Τά αγαθά. 
7. D'après A, B et F. Sturz, qui cite cette leçon, regarde les mots âv τε 

ίν τί) ϊικελία, comme une glose, à cause de ce qui a été dit § 17 : ή h τξ 
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« point sur l 'homme injustement banni , mais sur ceux 

« qui l'ont exilé en violant la justice. 

26. « D'ailleurs j 'entends dire que tu n'es point sorti 

« de Rome malgré toi ou frappé d'une condamnation, 

« mais volontairement et parce qu'il te répugnait de 

» vivre avec des hommes que tu ne pouvais rendre meil-

« leurs et avec lesquels tu ne voulais point périr. Ce n'est 

« pas ta patrie que tu as qui t tée , mais ceux qui t ra-

« ment sa ruine. Les exilés, les hommes notés d'infamie, 

« ce sont ceux qui ont banni de leur âme le sentiment 

« du bien. T o i , ton honneur est intact et tu es heureux ; 

« car tu n'es l'esclave de personne et tu possèdes tout 

» ce dont tu as besoin, qu'il te convienne de vivre en 

« Sici le, en Macédoine ou dans une autre contrée. Ce 

« n'est point tel ou tel pays qui nous rend heureux ou 

« malheureux : c'est plutôt chacun de nous qui se donne 

« et la patrie et le bonheur , en tout temps et en tout 

« lieu. C'est pour l'avoir compris que Camille fut h e u -

« reux à Ardée et que Scipion vécut à Liternum, sans se 

Σιχελία διατριβή άπε^ρήθη. Mais les mots que j'ajoute n'expriment pas nn 
séjour en Sicile : ils désignent tout simplement un pays où Cicéron aurait 
pu vouloir s'établir, et nous savons qu'il avait pensé à se fixer en Sicile ; 
cf. Plutarque, Cic. XXXII; Dion, § 17 de ce livre. le n'ai donc pas hésité 
à insérer dans le texte, à l'exemple de M. Imm. Bekker, άν τε £ν ΞΐΜλία. 

8. Β et Ε : Αύτώ. 
9. Kaado;, dans A, cité par Sturz, et dans D, Ε et F. Les copistes n'ont 

mis qu'un λ, quand il en fallait deux. 
10. Reiske propose de remplacer l'ancienne leçon εΐ -οττας par έννοήσας. 

Avec Stnrz et M. 1mm. Bekker je conserve εν VOV-UOÎ , quoique la conjec
ture de Reiske donne un sens très-raisonnable et soit confirmée par F. 
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άλυπως εν Λιτέρνω κατεβίω . Τί γαρ δει τον Αριστει^-

δτ)ν, τί δε τον Θε£/.ιστοκλεα λέγειν; ους ενδοξότερους ιί 

φυγί) εποίησε . Τί τον Αννιον ; τί τον 2όλωνα, ος έχων 

ετνι δέκα άπεξενώθη 5 . Μη ούν υνοδε συ μ.7]'τε χαλεπόν 

τι τών τοιούτων, α ρ ί τ ε τη τοΰ" σώρ,ατος ατίτε τη της 

ψυχής 7 ή|Λών φύσει προσήκει . νο'μιζε είναι, ρ ί τ ' αγα-

νακτει τοις προσπεπτωκοσιν . UDÔS γαρ ουο αιρεσις τις 

έστιν TÎJUV του ζΐν όπως αν θελησωμεν , ώοπερ ε'ιπον 

άλλ' «νάγκνι 12 πάσα 3 ύποΐΛενειν ή[χ.«ς τ α δοκουντα τ φ 

δαιριονίω. Τούτο δε αν {/.εν εθελοντι τυοιώρ.εν, ού λ υ -

πησο'[ΛεΟα· αν δε άκοντως, ουτ ' έκφευξόρ,εθά τ ι τών πε -

•κρω^ένων, και το ^έγιστον τών κακών προσεπικτνίσό'^εθα, 

τ ο [Λατην άνιασθαι. Τεκρ ίρ ιον δε , οτ ι οί (Λεν και τ α ατο

ί. Cf. Tite-Live, V, 32; 48; Aur. Victor, De Vir. Illustrib. XXHI; 
Plutarq. Camil. XII ; Appien, II, 8, 2, p. 12 de la Coll. Didot. 

2. G : Τί γαρ δή, par la confusion de 3ή avec δει. cf. p. 51, not. 8 de ce 
volume. 

3. A et H : Έποίησεν, par l'addition du ν paragogique devant une con
sonne. 

4. Cette leçon se trouve dans tous les Ms. Mais quel est cet Annius? 
On l'ignore. Leunclavius propose, contre toute vraisemblance, Αϊνείαν : 
Penzel approuve pourtant cette conjecture. Fabricius aimerait mieux 
Άννίβαν que Reiske est porté à adopter. Dans l'impossibilité d'arriver à 
une leçon certaine, je laisse subsister l'ancienne, comme l'ont fait Rei-
marus et Sturz. M. Imm. Bekker supprime les mots τί τον "Awiov. 

V 

5. G : Άπεξειώθη. 
6. F : Μή δε σοϊ, μήτε. 
7. Leunclavius remplace l'ancienne leçon μήτε τοΰ σώματος par μήτε 

τη τοΰ σώματος. Sa conjecture est justifiée par ce qui suit : μήτε τη τή: 
ψυχής ewret. Je l'ai adoptée avec M. Imm. Bekker. Le second τη manque 
dans G. 
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« plaindre. A quoi bon rappeler Aristide et Thémistocle 

« que l'exil a rendus plus célèbres ? A quoi bon rappeler 

« Annius et Solon, qui passa volontairement dix ans 

« sur la terre étrangère ? Toi aussi, garde-toi de eon.si-

« dérer comme un mal ce qui ne tient essentiellement 

« ni au corps ni à l'âme, et ne t'indigne pas des coups 

« qui t 'ont frappé ; car, je l'ai déjà dit, il ne nous est 

« point loisible de vivre comme nous voudrions , et 

« nous devons nous soumettre aux épreuves que le 

« sort nous envoie. Si noire résignation est volontaire, 

* nous échapperons à la douleur ; si elle est involon-

« taire, nous n'éviterons point les rigueurs de notre des-

« tinée et nous nous exposerons au plus grand de tous 

« les maux , je veux dire à un chagrin inutile. Ce qui le 

-< p rouve , c'est que les hommes qui supportent sans se 

8. C : Προοτκειν, par la confusion des désinences ει et ειν. Cette con
fusion est d'autant plus facile à expliquer ici, qu'un ν se trouve aa com
mencement du mot suivant. 

9. C : ΤΙεπτοχάαν. Le copiste a confondu ω avec ο et omis la prépo
sition : elle a été ajoutée en marge par une main plus moderne. 

10. Ce mot manque dans G : nous avons déjà remarqué qu'il est sou
vent omis par les copistes. 

11. F : Έθελήσωμεν. 
1?.. Άλ)ά ανάγκη, dans le même Ms. 
13. Πϊσαν est une faute dans C : une annotation marginale porte πάντα 

qu'on peut admettre, en rapportant cet adjectif à τα Soxoùvra. 
14- C : Τούτο μεν άν χτλ. 
15. Sturz conserve l'ancienne leçon έβελονταΐ, et à cause de cet adjectif, 

il substitue un peu plus loin άχοντε; a άχόντωΐ qu'il dit n'être pas usité. 
M. Fix prouve le contraire, Thés. gr. ling. toni. 1, p. 1Î50, éd. Didot. Je 
maintiens donc άχόντω; avec M. Imni. Bekker; mais comme lui, à cause 
de cet adverbe, je remplace έδελονταί par έβελονη. 

16. D'après Pieiske, je substitue, avec M. Imm. Eekker, oûr' à l'ancienne 
leçon o'xï, à cause de χαί. 

T. m . JS 
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πώτατα ευκόλως φε'ροντες εν ού&ενί ^εινω καθεστΗκεναι 

νομίζουσιν οι σε και τοις ελαφροτάτοις βαρυνόμενοι 

πάντα τα εξ ανθρώπων κακά εχειν υποπτευουσι. Και έτεροι, 

οι μεν τα άμείνω κακώς, οί <̂έ και τα χειρω καλώς μετα-

χειριζόμενοι, τοιαύτα καΐ τοις [άλλοις ] έκάτερα δοκεΐν 

είναι ποιουσιν, οία αύτοίς είναι παρασκευάζουσι. 

27. « Και συ ούν ταύτα λογιζόμενος μήτε τοις πα-

R-P.171. ροΰσιν αχθου, μνίτ', αν τους εκβαλόντας σε εύτυχουντας 

πυνθάννι, λυποί/. Κωφαι μεν γαρ και εφήμεροι και άλλως 

αί των ανθρώπων εύπραγίαι εισί* και ό'σω αν μάλλον τις 

απ αυτών επαυς-/) , ραον ωσπερ πνεύμα πίπτει , μ.α-

λιστα Βε εν ταΓς στάσεσιν. Ατε γαρ εν τεταραγμενοις και 

άκαταστάτοις πράγμασι φερόμενοι μικράν, μάλλον Βε 

ούδεν, των χειμαζόμενων αιαφε'οουσιν , αλλ' άνω τε και 

κάτω, ποτέ μεν οευρο, ποτέ èl εκεΐσε · καν άρα τι και 

το βραχυτατον σφαλωσι, παντελώς βαπτίζονται. Και 'ίνα 

1. Β et F : Έλαφρωτάτοι;, par la confusion à'ο avec ω. 
2- A, Β et C : Oi μεν και, τα άμείνω, qui correspond mieux à ot δέ και 

τα χείρω. 
3. l a leçon vulgaire -/.αί τοις έκάτερα Soxstv κτλ., confirmée par tous les 

manuscrits, est tronquée. Reimarus remplace τοις par αΰτοΐς et traduit : ef
ficient ut utraque fortuna talis sibi videatur, qualem ipsi illam sibi 
finxerunt. Stnrz a inséré έτεροι; avant έκάτερα, d'après Leunclavins et 
Oddey. Avec M. Imm. Eekker j'ajoute άλλοι;, proposé par Reiske ; mais je 
place ce mot entre crochets. 

4. A, C et F : ΑΟτοϊς. 
5. G : Τους έκβάλλοντά σε. Outre la confusion de l'aoriste avec le pré

sent, le copiste a fait un solécisme en supprimant le ; final du parti
cipe, sans doute à cause du ς qui se trouve au commencement du mot 
suivant. 

6. Leunclavius propose χοϋιαι. L'ancienne leçon doit être maintenue, 
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« plaindre les coups les plus terr ibles, pensent n'aToir 

« éprouvé aucun mal ; tandis· que ceux qui s'affligent 

« des épreuves les plus légères croient être en butte à 

« tous les maux qui peuvent fondre sur l 'homme. 

« D'autres enfin , se trouvant mal dans le bonheur 

« et bien dans le malheur, font que le reste des hommes 

« juge de leur condition comme eux-mêmes. 

27. « Si ces réflexions sont présentes à ton esprit, 

« tu ne t 'indigneras pas du présent et tu apprendras 

« sans douleur que ceux qui t 'ont banni vivent heureux; 

« car la prospérité est ordinairement éphémère, sans 

« consistance, et celui que la fortune élève le plus haut 

« s'évanouit comme un souffle, sur tout dans les temps de 

« dissensions civiles. Alors, au milieu de l'agitation et de 

« l'instabilité, nous différons peu, ou même nous ne dif-

« ferons pas du tout des hommes battus par la tempête. 

« Poussés tantôt en haut, tantôt en bas, tantôt d'un côté, 

« tantôt de l 'autre, la plus légère méprise nous fait faire 

d'après la remarque de Reiske : « Bene habet, et elegans est atque grave 
vocabulum χωφαί — inanes, in quibus veri, proprii et perpetui boni 
parum aut nihtl est. Desumtum de aristis κωφαΐς — bonse frugis 
vacuis. » 

7. Les mois ràt' αυτών manquaient dans G : ils ont été ajoutés en marge 
par une main plus moderne. 

8. Reiske aimerait mieux Ιπαρθτί — attollatur in allum. 
9. Ε : Πίπτει-/, par la confusion des désinences ε: et etv. 
10. A, B. C, D et F : Φερόμενο;, faute de copiste. 
11. D e t H : Διαιέρουσι, par l'omission du ν paragogique devant une 

Toyelle. 
12. A, C, Ε et H : Τότε μεν — τότε οε. Après ε/.εΐσε, Leunclavius Ton

drait ajouter στρερονται, et Reimanis άττο-->σ·., d'après Dion, LXV, 
16 : 'Ορώντε; γαρ αυτόν oz\>go ν.ζϊ έκεΐσε έμμανώς άττοντα κτλ. Cette addi
tion rendrait la phrase plu» claire; mais elle n'est pas nécessaire. 

•a. 
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γε f-'Λτε τον Δρουσον 2 , ρ/ι'τε τον 2κιπίωνα , [Λη'τε τους 

Γρακχους , η και άλλους τινας εϊπω, μέριτοσθε " μεν, 

δπως ό Κάμιλλος ό φυγά; αμεινον του Καπιτωλινου 

μετά ταϋτα άπνίλλαξε 8 · μεμν/;σθε δε ό'σον Αριστείδης του 

Θεμιστοκλέους ύστερον διηνεγκεν 10. Ωστε και συ μά

λιστα μεν έλπιζε καΐ καταχθνίσεσθαι (ούτε γαρ εξ αδι

κίας εζεληλασαι, και Ι—ιζ·/5Τ/ίσουσι μεν σε, ως πυνθάνομαι, 

και αύτοι οι εκβεβληκο'τες, ποθησουσι οέ πάντες J · αν 

δε δη >ιαι τοις τταρουσιν ι" έμμείν/ις, μ,τίτοιγε και άνια-

θίίς παρά τούτο μηδέν. 

28. « Αν μεν γάρ μοι πεισθ^ς,- και πάνυ αγαπήσεις 

χωρίον τέ τι παραθαλασσίων εξω πάτου εκλεξάμε-

νος, και εν αύτω γεωργών τε άμα και συγγραφών τι , ως 

1. C e t F : "Ινα μήτε. Nous avons vu plusieurs exemples de l'omission 
de -ys par les copistes. 

2. Livius Drusus; cf. Florus, III, 1" et ses commentateurs; Sénèque, 
De la Brièv. de la Vie, VI. Dans G, le copiste a écrit deux fois les mots μήτε 
τον Δοοϋσον, μ,ήτε τον Σκκιίωνα. 

3. On ne sait pas si Dion a voulu parler de P. Scipion, le second Afri
cain, on bien de Scipion Nasica. 

4. Cf. Plutarque, Vies de Tib. et de C. Gracchus. 
5. « Pluralis, dit Reimarus, potuit per communicationem adhiberi. » 

Tonte correction est donc superflue. J'ai pourtant traduit comme s'il y 
avait μέμνησαι. 

6. Ε : Κάμ'.λοί que nous avons déjà vu. 
7. Avec Sturz et M. 1mm. Bekker, je remplace l'ancienne leçon Κα

πιτωλίου par Καπιτωλινου : il est évidemment question de Manlius Capito-
linus. Cette correction bien simple dispense de recourir aux nombreuses 
conjectures de Xyïander, de Tumèbe,id'Oddey et de Fabricius. 

8. G : Άπήλαξε. Le copiste n'a mis qu'un λ, quand il en fallait deux. 
9. Thémistocle, qui avait accusé Aristide, fut accusé loi - même de 

trahison et forcé de chercher un refuge chez les Perses ; cf. Plutarq. Thé· 
mist. XXU-XXYIH. 
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«naufrage. Sans parler de D r u s u s , de Scipion, des 

« Gracques et d'autres personnages célèbres, tu te sou·?· 

« viens que la mor t de Camille d'abord proscrit fut en -

« suite plus glorieuse que celle de Manlius Capitolinus; 

« tu te souviens qu'Aristide, après son exil, éclipsa T h é -

« mistocle. Et toi aussi, tu dois avoir la plus ferme es-

« pérance de rentrer dans ta patrie (car tu n'as pas été 

« banni pour une action injuste, et je sais que ceux qui 

« t 'ont éloigné de Rome te redemanderont et que tous 

•< les citoyens regretteront ton absence). D'ailleurs, alors 

« même que ton malheur se prolongerait , tu ne devrais 

« pas pour cela t 'abandonner à la tristesse. 

28. « Si tu suis mes conseils, tu pourras être heu-

« reux en choisissant pour retraite un domaine situé 

« sur le bord de la mer, loin des lieux battus par la foule ; 

« en t 'y livrant à l'agriculture et à quelque composition 

10. Cf. Plutarque, Aristid. Y1H et suiv. 
11. Suivant Reiske, pour conserver les futurs έπ'.ζτ,τήσουσι — ποϋήσουσι, 

il faut supprimer ώς πυνθάνομαι, ou bien remplacer ces deux mots par 
ώ; πείθομαι— ut mihi persuadée, e! pour maintenir ώ? ΐΐυνβάνομαι, 
les deux futurs devraient, d'après le même critique , être remplacés par 
επιζητοίσι — ποθοϋσι. Avec Reimarus, Sturz et M. lmm. Bekker, je con
serve l'ancienne leçon : aucun changement n'est nécessaire. 

12. Έν ττ,ς «αροΰσιν, par la confusion d'ot avec r,, non-seulement dans 
A cité par Sturz; mais aussi dans Β et F. Le passage μίν σε — ratpoûutv, 
omis dans G, a été ajouté en marge par une main plus moderne. 

13. C : Μή -'<• γε, par la perpétuelle confusion de τοί avec τί. 
14. F : Άγα-πήσι;;, par la confusion dV. avec r,. 
15. l'adopte cette leçon d'après A, E, F, et d'après Rob. Etienne et P. 

Victoritis. L'ancienne leçon «ΜαΟαλάσσιον, qui donne le même sens, a été 
conservée par H. Etienne, Leunclavius, Reimarus, stm-2 etM. lmm Bekker. 

16. Les mots έξω πάτου manquent danse. 
17. DetF : ίυγγράφοντι. Les copistes ont confondu « avec ο et réuni 

mal à propos le participe avec son complément. 
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Ξενοφών, ως Θουκυδίδης *. Τό τε γαρ είδος τούτο τ?ίς 

«οψίας διαρκέστατόν Ιστι, και παντι ρ.εν άνδρί, πάσ-/] δε 

πολιτεία άρρ.οδιώτατον · και ή φυγή φέρει τινά σχολην 

γονιαωτέραν. ίΖστ' εί'περ όντως άάάνατος, καδάπερ εκείνοι, 

γενέσθαι εθελεις , ζηλωσον αύτους. Τά τε γαρ επιτήδεια 

άρκουντα έχεις, και οΰτ' αξιώματος τίνος προσδέη. Et 

γαρ τι 3 και εν τούτοις αγαθόν εστίν, ύπάτευκας · και 

πλέον ουδέν τοίς και δεύτερον και τρίτον η και τέταρτον 

Π2. αρξασι, πλην γραμμάτων αριθμού κενών , υπάρχει, α. 

υ.γίτε ζΰντα μήτε αποθανόντα τινά ωφελεί. Ουκουν αν 

ελοιο οΰτε Κορουϊνος ' οΐίτε Ma'ptoç, ο έπτάκις ΰπατεύ-

σας, μάλλον η Κικέρων είναι. Οΰτ' αύ ηγεμονίας τίνος 

επιθυμείς, οσγε και τ-^ν οοθεΐσάν σοι εξεστης , καταφρό

νησα? {Λεν των άπ ' αυτνίς κερδών, καταφροντ'σας δε και 

της όλιγοχρονίου τε και υπευθύνου πασι τοις συκοφαν-

τειν εδέλουσιν εςουσίας. Καί ταυτ' είπον ούχ ότι και 

άναγκαΤόν [TIJ αυτόν προς εύδαιμ-ονίαν εστίν, αλλ' ότι 

κα'ι εν τοις πολιτικοις, έπείπερ εχρνίν, ΐκανως εξη'τασαι, 

1. Plutarque, Sur l'Exil, XIV : Al Μοίσαι τα κάλλιστα τών <τ.)νταγμ.άτων 
*χί δοκιμώτατα, ουγήν λαβοΰσαι συνεργον, έπετε'λεσαν. Θουκυδίδη; Αθηναίος 
συνέγραψε τον πόλεμον τών Πελοποννησίων και 'Αθηναίων εν θράκ^, περί τήν 
Σκαπτήν ύλην" Ξενοφών, εν Σν.ιλλοΟντι της 'Ηλείας. 

2. F : θέλει;. 
3. A, F, G et Η : Εΐ γάρ τοι, nouvel exemple de ia fréquente confusion 

dexot avec tt. 
4. » Vanos numéros, dit Fabricius, nomini tuo additos, nt dicatis se-

cundum, tertium, quartuni Consul. » 
5. C et F : ΜήΥ αποθανόντα. 
6. D et F : Ούκοϋν, faute de copiste. Les mots ούχουν et ούκοϋν sont 

fréquemmenl confondus. 
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« littéraire, à l'exemple de Xénophon et de Thucydide. 
« Cette vie philosophique procure le calme le plus d a -
« rable : elle convient plus que toute autre à l 'homme, 
« et c'est celle qui se concilie le mieux avec toutes 
« les formes de gouvernement : l'exil donne un loisir 
« plus fécond. Si tu veux être immortel , comme ces 
« grands hommes, imite-les. Tu possèdes tout ce qui est 
« nécessaire à la vie, et ta carrière n'est point dé -
« pourvue d'éclat. Tu as même été consul, si c'est un 
<• avantage, et ceux qui l 'ont été deux , trois ou quatre 
« fois ne l 'emportent sur toi que par de vains chiffres, 
« q u i ne leur seront d'aucune ut i l i té , ni pendant la 
« v i e , ni après leur mor t . Tu ne saurais donc mieux 
« aimer être Corvinus ou Marius, qui fut six fois con-
« sul , que d'être Cicéron. Tu n'ambitionnes pas non 
« plus le gouvernement d 'une province, toi qui refu-
« sas celle qui t'avait été donnée, toi qui fus insensible 
« au gain qu'elle t 'aurait procuré , toi qui dédaignas 
« une autorité éphémère et exposée aux attaques de 
« tous ceux qui veulent la calomnier. Je t'ai r a p -
« pelé ces souvenirs, non qu'ils soient nécessaires à ton 
« bonheur ,· mais parce que tu as été mêlé suffisam-
« ment aux affaires publiques, lorsque les circonstances 

7. A l'ancienne leçon Κουρούΐνο;, je substitue, d'après A, Β et F, Ko-
ρούϊνο;. M. Imm. Bekker adopte aussi cette leçon. Corunus fut sii fois 
consul : ans de Rome 40", 409, 412, 420, 452, 453. 

8. Allusion au gouvernement de la Macédoine et de la Gaule Cisal
pine, refusé par Cicéron ; cf. liv. XXXVII, 33. 

9. Cette particule manquait dans G : elle a été intercalée par une main 
pins moderne. 

10. L'ancienne leçon, confirmée par les ils., porte ονχ ότ; xai iva-pteïov 
αυτών. A cause de ce génitif, Leunclavius propose o0/. όν. -\ -al άναγχαϊον 
χτλ. Avec M. Imm- Bekker, j'adopte la correction d'Oddev ; mais je place 
τι entre crochets. 
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ίνα καί | | εκείνων το ^ιάφορον των βίων μαθών τα μεν 

ελνι, τα δε άπωθη'ση · καί τα [Λεν οιώξης, τα &ε φύγης. 

Σμικρός γαρ d βίος ημών • καί δεΤ σε |_μη πάντα αύτον 

άλλοις βιώναι, άλλ' ν$τ) τι καί σεαυτώ χαρίσασθαι. 2κέψαι 

^ έ ] , όσον ητε ησυχία της ταραχής , καί η εύ'ροια των 

θορύβων, ητε ελευθερία της δουλείας, καί ή ασφάλεια των 

κινούνων διαφέρει · ΐν' επιθυμη'σης ζησαι, ώς εγώ σοι πα-. 

ραίνω 4 . Ούτω μεν γαρ εύ&αιμονησεις , καί σου μέγα 

όνομα, καί τούτο άεί καί ζώντος επί τούτω καί τε-

λευτγίσαντος εσται. 

2.g. « Àv δέ δη τη'ν τε καθόσον σπουδάσης καί την Ιν 

τνί πολιτεία λαμπρότητα ζηλώσης, δυσχερές μεν ουδέν 

ειπείν βούλομαι, φοβούμαι δέ, ες τε τα πράγματα απο

βλέπων καί την σην παρρησίαν εννοών, τη'ν τε δύναμιν 

καί το πλήθος των άντιστασιωτών σου θεωρών, μη ποτέ 

τ ι καί αύθις σφαλνϊς 10. Καί ει μεν εν φυγή γένοιο μετα-

γνώση μ έ ν ει δέ τι έτερον άνη'κεστον πα'θοις, ουδέ μετα-

νοησαι δυνη'ση. Καίτοι πώς μεν ού δεινάν, πώς δ' ουκ 

1. G : Αποθήκη, par la confusion ό"ω avec o. 
2. L'ancienne leçon και δει σε, όσον ή τε ί,συχία κτλ., était inintelligible. 

Pour arriver à un sens, Xylander et Leunclavius ont proposé, le pre
mier, και δεϊ σε σκοπεϊν δσον κτλ. ; le second, και 6εΤ ϊδεϊν σε όσον κτλ. 
Leur conjecture est confirmée par la version de Nie. Leoniceno, qui lisait 
probablement dans son manuscrit καί δει σε σκέψαι όσον κτλ., puisqu'il 
traduit : Et bisogna che tu attendi quanta différentiel sia dalla quiète 
alla perturbatione dell' animo, etc. Le passage μή πάντα — σκεψαι δέ 
que j'intercale entre crochets a été ajouté par Keimarus, d'après A et Β : 
il se trouve aussi dans F; mais il manque dans les autres Ms. 

3. A et Ε : Ή ευρεία, par la confusion d'oi avec ει. 
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« l'exigeaient : a ins i , après avoir connu par ta propre 
« expérience les différents genres de vie, tu peux choisir 
« et poursuivre l 'un, repousser et éviter l ' au t re ; car la 
« vie humaine est courte, et tu ne dois pas la consacrer 
« tout entière aux autres ; mais en garder une partie pour 
« toi-même. Considère combien la tranquillité est pré-? 
« férable à l 'agitation, le calme au tumul t e , la liberté à 
« l'esclavage, la sécurité au danger , et tu aspireras à 
« vivre comme je te le conseille. Alors tu seras heureux, 
Λ et ton nom sera grand non-seulement pendant que tu 
« mèneras ce genre de vie; mais même après ta mort . 

29. « Si tu soupires après ton re tour , si tu ambi-
« tionnes un rang éclatant dans la Républ ique, je ne 
« veux rien dire qui puisse t'affliger; ma i s , quand je 
« songe à l'état de R o m e , quand je réfléchis à la l i -
« ber té de ton éloquence, quand je vois combien tes ad-
« versaires sont puissants et nombreux, je crains que 
« tu ne coures un jour quelque nouveau danger. Alors, 
« si tu étais condamné à l 'exil, tu serais en proie au re-
« pent i r , et si tu étais encore frappé de quelque coup 
« terrible,tu ne pourrais pas même te repentir. Et com-
« ment , ne serait-il pas horrible et honteux que la tête 

4. Les mots tv' έΐΐ'.βυμήσϊ;; — καραινώ sont omis dans C, D et H. Ils 
manquaient aussi dans G, où ils ont été ajoutés en marge par une main 
plus moderne. 

5. C : Οΰτωΐ. 
6. Εύδαιμοντ,ο-iri;, dans le même manuscrit, par la confusion d'ei avec η. 
7. "Ονομα ε!, χαί κτλ., est une leçon fautive, non-seulement dans A. 

cité par Sturz, mais aussi dans Ε et F. Elle proTient probablement ά'ά% 
donné par C, ou d'elvat donné par H. 

8. F : Έ—i τούτο. 
9. C : Λαμπρότατα, faute du copiste. 
10-, Cf. Plntarqiie, Cic. XUX. 
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αισχρον, άποτμνίθτίναί τε τίνος ττ,ν κεφαλήν και ες τήν 

R.p.173. άγοράν τεθίναι · καν ούτω τυχτ], και άνδρα τινά αύ-râ, 

και γυναΓκα ένυβρίσαι j καί ρ.ε [A"À ως φαυλά σοι οίωνιζό'-

(Αενον [λίβΐίσνις, άλλ' ώς διοσνιραν τινά προδεικνύντα 

φΰλαξαι. Μν;δέ σε Ιξαπατάτω τοδθ', ότι και φίλους τινάς 

των δυνατών έχεις · ούδεν γαρ σε ώφελνίσουσιν οί δοκοϋν-

τες φιλείν προς τους εχθρός h διακειμένους, ώσπερ -ου 

και πεπείρασαι. Οι γαρ δυναστείας έρώντες, παρ' ουδέν 

πάντα τάλλα, προς το τυχειν ών βουλονται, τίθενται· 

άλλα και τους φιλτάτους και τους συγγενέστατους πολλά

κις αντί τών έχθίστων άντικαταλλάσσονται. » 

3ο. Κικέρων ρ.έν ταΰτα άκουσας ράων πως έγέ-

νετο. Οΰ μέντοι και επί πολύ ε'φυγεν , άλλα και ύπ' 

αύτου του Πομπηίου, του μάλιστα αύτον έκβαλόντος, κα-

τηχθνι ' . Αίτιον δε , δτι ό 11 Κλώδιος το'ν τε Τιγράνην 

τον νεωτερον , εν άεσμοις ετι και τότε πάρα Αουκιω 

1. Allusion à Fulvie; cf. Dion, XLYII, 8. 
2. Reiske aimerait mieux προδεικνύντος « ut sit, dit Sturz, Cave ma-

lum, tanquam de cœlo UVt servassem, aut obnunciassem tibi reditum 
in patriam paranti. » Je maintiens, comme mes devanciers, l'ancienne 
leçon, qui est confirmée par les Ms. et par la version de Sic. Leoniceno : 
Ma piu tosto attendi come a colui il quale ti dimostra avanti un 
certo augurio. D'après A, B, C, D, F et G, a l'ancienne leçon διοσημειαν 
je substitue δ·.οστ,α£α.ν, adopté par M. imm. Bekker. 

3. Ce mot est très-altéré dans F, qui porte έξαπώτατα. 
4. A, F et C : 'Εχθρού?, faute de copiste. 
5. Reimarus propose de remplacer l'ancienne leçon παρ' ούδενι par παρ* 

oùôiv, d'après Dion, Fr. XXVI, tom. 1, p. 56 de cette édition : "Ort μεν.. . 
παρ' ουδέν έθετο. Toutefois il a laissé dans son texte παρ' ούδενί, maintenu 
aussi par Sturz; sans doute parce que cette leçon se trouve dans les Ms. 
Avec M. Imm. Bekker, je lis παρ' ουδέν. 
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« d'un citoyen soit tranchée et exposée dans le Fo-
« r u m , qu'elle puisse y être insultée par un homme et 
« même par une femme? Ne va pas me haïr comme un 
« homme qui t 'annonce de funestes présages : tiens p lu -
« tôt compte de mes paroles , comme d'une prédiction 
« lue dans les cieux. Ne t 'abuse p o i n t , parce que tu as 
« pour amis quelques hommes puissants. Ceux qui pa -
« missent être tes amis ne te seront d'aucun secours 
« contre tes ennemis : tu l'as déjà éprouvé. Aux yeux des 
« hommes qui ont la passion du pouvoir, tout s'efface 
« quand il s'agit d'atteindre au bu t de leur ambition : 
» souvent même ils traitent leurs meilleurs amis et leurs 
« proches parents comme leurs plus grands ennemis. » 

3o. Cet entretien allégea la douleur de Cicéron : du 
reste, son exil ne dura pas longtemps. P o m p é e , qui 
y avait contribué plus que tout autre , le rappela. Il 
pri t ce part i , parce que Clodius, qui s'était laissé 
corrompre, avait enlevé et mis en liberté Tigrane le 

6. Cet adverbe manque dans l'ancienne leçon. Je l'ajoute, non-seule
ment d'après Β cité par Reimarus, mais encore d'après A et F. Sturz et 
M. 1mm. Bekker l'ajoutent aussi. 

7. A, Β etF : Και Κικέρων μέν. 
8. Sturz substitue cette leçon à l'ancienne ραΐίω;, et il donne, dans une 

note, des exemples décisifs à l'appui de cette correction. Je l'adopte avec 
M. Imm. Bekker. 

9. H : "Εφυγε, par l'omission du ν paragogique devant une voyelle. 
Suivant Plutarque, Cic. XXXIII, et Appien, Guer. Civ. 11, 16, Cicéron 

fut rappelé seize mois après son départ ; mais, comme l'a remarqué M. J.V. 
Le Clerc, OEuv. Compl. de Cicér. tom. 1, p. 179, éd. in-12, ces historiens 
parlent du jour où le rappel fut ordonne. Ciceron ne rentra dans Borne 
qne dix-sept mois après en êtresorti. 

10. Pour les détails, cf. Dion, XXXIX, 6 et suiv. 
11. Cet article manque dam· C. 
12. Mulatq. Pouiu. XLYlll. Ci. Piguius, Annal. Rom. p. 360, éd. Schott. 
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Φλαουίω ι όντα, πεισθείς ύπο χρημάτων εξη'ρπασε και 

άφηκε. Και τον Πθ|Απη'ϊον τον τε Γαουί'νιον άγανακτη'-

σαντας επί τούτω περιύβρισε, τοις τε ά[Λφ' αυτούς ούσι 

και πληγάς και τραύματα έδωκε, χαί του ύπατου τάς τε 

ράβδους συνέτριψε και την ούσίαν καθιερωσεν. ΟργισθεΙς 

γαρ δια ταδθ' d IIoftWTftoç, άλλως τε και οτι τη εξουσία , 

ην αύτος D τοΓς δη|/.άρχοις άπεδεδώκει 6 , κατ' αυτού ο 

Κλώδιος έκέχρητο , άνακαλέσασθαι τον Κικέρωνα ηθέ

λησε , και αύτω την κάθοδον εύθυς δια του Νιννίου 

πράττειν ή'ρξατο. Και δς εση'νεγκε [Λεν ες το βουλευτη'ριον 

την υπέρ αύτου γνώρ,ην, απόντα τον Κλώδιον τηρη'σας· 

άντιστάντος δε οί έτερου τινός δημάρχου 9 , έκείνην τε, 

ώς και τω πλη'θει κοινώσων, εξέθηκε, και τω Κλωδίω προς 

πάντα καθαπας ηναντιουτο. Κάκ τούτου και φιλονεικίαι 

και τραυαατα άπ' αυτών πολλά έκατέροις εγίγνετο. Πριν 

οέ η είς τούτο άφικέσθαι, βουληθείς ό Κλώδιος το'ν τε 

R.p.n&. Κάτωνα ° εκποδοίν (ό'πως ράον οσα έπραττε κατορθώ-

1. G : Παρά Αουκίου Φλαουιου, faute du copiste. 
2. Il avait enfin ouvert les yeux sur la méchanceté de Ctodios. Cicéron, 

Disc, contre Pison, XII : Collegit ipse se vix ; sêd collegit tanien, et contra 
suum Clodium, primum simulate, deinde non libenter, ad extremum ta
men pro Cn. Pompeio vere vehementerque pugnavit. 

3. F : Άμ-φ' α£>τ' o5<rt. La dernière syllabe ά'αΰτού; a été omise à cause 
de sa ressemblance avec la première du mot suivant. 

4. L'ancienne leçon iv εξουσία, confirmée par les manuscrits, est fautive. 
Comme Reimarus, Sturz et M. Imm. Bekker, j'adopte la leçon proposée par 
Xylander et Turnèbe. 

5. F : Ήν αύτοΐς, leçon doublement fautive. 
6. Sturï lit άποδεδώχει, également admissible. 
7. C : Έχρήσατο, et en marge, έν-έχρτ/ΐο. 
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Jeune, qui alors était encore captif sous la garde de 

L. Flavius. Pompée et Gabinius ayant témoigné du mé

contentement pour un tel acte, Clodius les insulta, 

frappa et blessa même ceux qui les accompagnaient, 

brisa les faisceaux du consul et consacra ses biens aux 

dieux. Pompée, irrité de tant d'audace et surtout de 

ce que Glodius tournait contre lui la puissance qu'il 

avait rendue aux tribuns, résolut de rappeler Cicéron 

et prépara aussitôt son retour par le moyen de J\~innius. 

Celui-ci profita du moment où Clodius était absent, pour 

faire au sénat une proposition en faveur de Cicéron. 

Un autre tribun l'ayant combattue , Ninnius afficha sa 

rogation, annonçant ainsi qu'il était résolu à la porter 

devant le peuple, et il se montra en tout l'adversaire 

de Clodius. De là naquirent des dissensions et des lut

tes qui firent couler souvent le sang des deux partis ; 

mais avant d'en venir à ces excès, Clodius, pour exé

cuter plus facilement ses projets, voulut éloigner Caton 

8. Ntviou, dans A, C et F : îe copiste n"a mis qn'un v, quand il en 
fallait deux. La conjecture de Xylander, qui propose de substituer jiwiou 
à Niwiov, peut se justifier par l'Epitome de Tite-Live, C1V : M. Cicero, 
Pompeio inter alios orante, et T. Annio Milone, tribimo plebis agente, 
ingenti gaudio senatus ac universae Italiae, ab exilio reductus est. Cf. Vell. 
Paterculus, II, 45. Mais, suivant Fabricius, aucun changement n'est né
cessaire : il s'agit de L. JXinnins, l'ami et le défenseur de Cicéron, dont il 
a été question § 14-16. Cf. Cicéron lui-même, Disc, pour Sextius, X1H et 
Disc, après son retour, II. 

9. C. j£lius Paetus Stalenus. Cf. Cicéron, Disc, pour Sextins, XXXI; 
Disc, pour A. Cluentius, XXVI ; Disc, pour sa maison, XIX. 

10. Vell. patercul. II, 45 : Ad spoliandum regno Ptolemapum, pub ho-
norificentis«imo ministerii tituio, M. Catonem Clodius a HepubJica rrte-
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^ΐ}), ποιη'σασθαι, και Πτολεμαΐον τον * τότε την Κυπρον 

έχοντα άμυνχσθαι, ό'τ'. αύτον παρά των καταποντιστων 

ούκ ελύσατο , την τε νησον εοημοσίευσε και προς την 

οιοίκησιν αύτης τον Κάτωνα και μ.άλα άκοντα απέστειλε. 

Ταύτα μέν εν τη πόλει εγίγνετο. 

3 ι . Καίσαρ οε εύρε [Λεν ούοέν εν τη Γαλατία πολέ-

μιον, άλλα ακριβώς πάντα ησυχαζεν. Ού με'ντοι και εν 

ειρήνη ο\εγε'νετο, άλλα και αυτομάτου 6 το πρώτον πολέ-

[Αου τίνος αύτω συμβάντος, έτερος συνηνεχθη ' · ώστ' αύ

τον, όίσπερ ες τα μάλιστα επεθύμει, πάντα και πολεμη-

σαι και κατορθωσαι. Ελουη'τιοι γαρ πλη'θει τε ακμάζον

τες και γώραν ούκ αυτάρκη τΐ) πολυανθρωπία σφων έχον

τες, μέρος μεν τι έκπέμψαι ες άποικιαν ούκ ηδελησαν, μή 

gavit. Cf. l'Epitome de Tite-Live, CIV; Florus, III, 9; Cicéron, Disc, poar 
Sextias, XXVIII: Disc, pour sa maison, VIII et suiv. ; Plutarq. Cat. Min. 
XXXIV; Appien, Guer. Civ. Π, 23. 

1. Dans l'ancienne leçon, maintenue par Reimarus et par M. Imm. 
Bekker, cet article est placé avant Πτολεμαΐον. Comme Sturz, je le trans
porte, d'après Reiske, avant τότε. Les Ms. confirment l'ancienne leçon. 

2. Strabon, XIV, p. 684, éd. Casaub., Paris, 1620 : Μάλιστα S' αίτιος 
τοϋ ολέθρου κατέστη τω βασιλεΐ Πόπλιος Κλαύδιος Πούλχε? * εμπεσών γαρ εις 
τα λ^στήρια τών Κιλίκων ακμαζόντων τότε, λύτρον αιτούμενος επέστειλε τφ 
βασιλεΓ, δεόμενος πέμψαι και ρύσασθαι αυτόν • δ δ' έπεμψε μεν, μικρόν δε 
τελέως" ώστε και τους ληστας αΐδεσθηναι λαβείν, άλλα άναπέμψαι πάλιν, τόν 
δ' άνευ λύτρων άπολϋσαι. Σωθείς δ' εκείνο; άπεμνημόνευσεν αμφότεροι; την 
χάριν. Καΐ γενόμενος δήμαρχος ίσχυσε τοσούτον, ώστε επέμφθη Μάρκος Κά
των άφαιρησόμενος την αρχήν της Κύπρου τόν κατέχοντα. Cf. Appien, 1.1. 

3 . C : Έδημοσίευε. Α, Β et F : Έδημοσίωσε. 
4. Cette préposition manquait dans G : elle a été ajoutée en marge par 

une main plus moderne. 
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et se venger de P to lémée , alors maître de Cypre et qui 

ne l'avait pas racheté des mains des pirates. Il confisqua 

donc cette île, au nom du peuple romain , et chargea 

Caton d'aller, tout à fait malgré lui, y organiser le gou

vernement. Voilà ce qui se passait à Rome. 

3 i . Cependant César ne trouva point d'ennemis dans 

la Gaule : tout y était en paix ; mais il ne se tint pas t r an 

quille. L'occasion défaire la guerre s'étant offerte d'elle-

même, il en fit sortir une guerre nouvelle, et dès-lors, 

suivant son désir le plus vif, ce fut partout la guerre et 

partout le succès. Les Helvétiens, qui s'étaient considéra

blement accrus et dont Je pays ne suffisait plus à ses 

nombreux habi tants , ne voulurent pas envoyer dans une 

colonie une partie de la population : ils craignaient, en 

5. C et D : Μεν τι, par ia confusion très-fréquente de TÎ avec toi. 
6. F : Άλλα αύιομάτω. Le copiste a omis και, comme dans beaucoup 

d'autres passages. 
7. Avec Reimarus, Sturz et M. Iram. Bekker, j'adopte cette leçon d'après 

A, Β et F. Elle est d'ailleurs conûrmée par plusieurs passages de Dion ; 
cf. la note de Sturz, tom. I, p. 432 de son édition. Reiske défend néan
moins l'ancienne : » Mallem equidem veterem Iectionem συ^χβη serva-
tam fuisse, et sic legi : έτερο? ε; έτερου συνήχθη — aliud bellum ex alto 
consciscebatur, velut per vim et obtorfo collo attrahebatur, a studiose 
Conquirente. Nam σννζΊεγβτ,νχ'. et αναβαίνει idem sigmficat. Atqui sen-
tentia loci diversa postulat, et post bellum unnm fortuite oblatnm alia 
studio quaesita. » 

8. F : "Οπερ. 
9. Oddey propose Sut πάντα, correction inutile : sivra s'emploie 

très-souTent comme adverbe, avec l'ellipse de Stà ou de χατά. 
10. Reimarus aimerait mieux πολεμώυϊ: — ad bellum concitare; cf. 

Addenda, tom. H, p. 1697 de son édition. L'ancieone leçon doit être 
maintenue-
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και οιασπασθέντες εύεπιβουλευτότεροι τοις λυπηθεΐίίί 

ποτέ ύπ ' αυτών γένωνται· πάντες δε ση άπαναστίίναι 3 

βουληθέντες, ώς καΐ ες έτέραν τινά και πλείω και βελτίω 

χώραν μετοικισθησόμενοι, τάς τε κάίμας και τάς πόλεις 

σ<ρών άπάσας εκαυσαν, ώστε μηοένα μετάμελον της 

αναστάσεως ποιησασααι. Καί τινας καί ετέρους τών αυ

τών οεομένους προσλαβόντες άπηραν, Ορ*ετο'ριγος σφί-

σιν ηγουμένου· εν νω έχοντες τον τε Ροδανον δια-

βηναι και προς ταΐς Αλπεσί που κατοικισθηναι. Και επειδή 

ό Καίσαρ τη'ν τε γέφυραν διέκοψε και ταλλα , ώς κω-

λυσων αύτους διαβηναι, ήτοιμάζετο, έπεμψαν προς αυ

τόν δίοδόν τε αιτούμενοι, και προσυπισχνουμενοι μη

δέν την τών Ρωμαίων γην κακώσειν. Και δς, ει και τα 

, μάλιστα μήτε επίστευεν αύτοίς, μήτε προχωρησαί ποι 

έπιτρέψειν εμελλεν, άλλ' οτι γε ούδέπω καλώς παρεσκειία-

στο, βουλεύσεσθαί τε ΰπερ ων ηξίουν μετά τών ύποστρα-

i. Xylander et Turnèbe proposent de remplacer l'ancienne leçon δια-
ο-παρθέντες par διασπαρέντες. Leunclavius aime mieux ôcao-πασθέντες, que 
j'adopte avec Sturz et M. 1mm. Bekker : cette conjecture, excellente pour 
le sens, est confirmée par A et F. 

2. Γ : Έχιέαυλευτώτεροι, par la confusion d'o avec ω. 
3. ΔΐΜιαναστ7;ν<Η, dans G et H, provient de la réunion de δή avec àiat-

ναστήναι et de la confusion d'r, avec t. La même faute est dans C, qui 
porte διαπανασβηναι, par la confusion de τ avec Θ. 

4. Β : Μετάμελλον. t e copiste a mis deux λ, quand il n'en fallait qu'un. 
5. F : Σφίο-ι ηγουμένου, par l'omission du ν paragogique devant une 

voyelle. 
6. L'ancienne leçon ηγουμένου· έχοντες est tronquée. Bob. Etienne 

propose γνώμην έχοντες, conjecture approuvée par Xylander et par Tur
nèbe. Avec Sturz et M. Imm. Bekker, je lis έν νφ έχοντες, d'après 
Leunclavius. 
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se disséminant, d 'être plus facilement attaqués par ceux 

auxquels ils avaient jadis fait du mal eux-mêmes. Après 

avoir tous résolu de quitter leurs demeures, pour s'é

tablir dans des contrées plus vastes et plus fertiles, ils 

incendièrent leurs bourgs et leurs villes, afin que per

sonne n 'abandonnât à regret le pays natal. Ils s'adjoi

gnirent d'autres peuples pressés par les mêmes besoins, 

et se mirent en marche sous la conduite d'Orgétorix, 

dans l 'intention de passer le Rhône et de se fixer au pied 

des Alpes. Mais César rompit le pont et pri t toutes les 

mesures nécessaires pour les empêcher de franchir ce 

fleuve. Les Helvétiens lui envoyèrent une députation 

pour demander qu'il leur permît de le traverser, et 

promirent de ne commettre aucun dégât sur les terres 

des Romains. César n'avait point confiance en eux et 

n'était pas disposé à leur permettre de s'avancer. Ce

pendant, comme il n'avait pas encore fait convenable

ment tous ses préparatifs, il dit qu'il délibérerait sur 

7. Caesar, De Bell. Gall. I, 7 : Poiitem, qui erat ad Geuevam, rescindi 
jussit. Cf. Florus, III, 10. Au lieu de τήν τε γέϊυκτ/, G porte : την γε γέ-
φυραν. Nous avons remarqué plusieurs fois la confusion de τέ avec γέ. 

8. F : Γ άλλα. G : Και άλλα, par l'omission de l'article. 
a 

9. G : Κωλυων. 
10. H : Δίοοόνΐίς , leçon barbare, née de la réunion de «οίον »»ec Œ 

qu'un copiste ignorant a confondu avec la désinence τ«. 
12. Β et F : Προσυκ'.σχουμενοί 
13. A, C et F : Έπίστευσε-ί. 
M. G : Ββυλεΰσασδαί τι. A et F : Ββ^λεύεσθαι τι, que Rob. Etienne * 

remplacé par βα-Λεύαεσβχί τι. Avec M- Imm. Bekker j'adopte, d'après 
H- Etienne et Leunclavius, βο^λεύ^εσβα·. τε, plus conforme a l'enchaîne
ment des idées. Sturz lit βουλεύεββαί τι. 

T. III. M 
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•πίνων εψη xat την άπόκρισιν εν ρητή τινι ήμερα οώσειν . 

Και τι και ελπίδος, ώς και έπιτρεψων σφίσι την δίοσον, 

ύπετείνατο. Κάν τούτω τα έπικαιρότατα διετάφρευσε και 

R.p.i"5. άπετείχισεν, ώστ' απορον αύτοΐς την όδον 2 γενέσθαι. 

32. Οί ούν βάρβαροι χρόνον μεν τίνα έπεσχον, επειτ' 

επειονι μησεν άκουσαν κατά το συγκείμενον, αραντες, το 

μέν πρώτον Βιχ των Αλλοβρίγων επορεύοντο ηπερ ωρμην-

το · επειτ* εντυχόντες τοίς κωλύμασιν 4 ες 2ηκουανούς 5 

«πετράποντο, και δια τε τούτων και δια των Αϊδούων * 

εθελοντί σψίσι την δίοδον , εφ' ψ μηδέν άδικηθώσι, παρε

χόντων οιϊόντες, ουκ ενέμειναν τοίς ώμολογημένοις 8, 

άλλα την χώραν αύτων ελεηλάτουν. Πεμψαντες ούν 9 οι τε 

Σηκουανοι και οί Αΐδουοι προς τον Καίσαρα επικουρίαν 

τεπαρ* αύτου ητουν, και εόέοντο μη σ<ράς περιϊδείν άπο-

λουαένους. Και ελεγον μεν ούοέν όμοια οις έπραξαν , ετυ-

χον δ' ούν β'ι/,ως ών ηξίουν. Ο γαρ Καίσαρ, φοβηθείς μη 

t. Caesar, t. 1. : Legatis respondit diem se ad deliberandum sumtu-
rum ; si qaid vellent a. d. idus aprilis reverterentur. 

2. C et G : Tr,v όδον αύτοΐς. 
3. C, G et H : Έπειτα επειδή. 
4. César avait fait élever, depuis le lac Léman jusqu'au mont Jura, un 

rempart de dix-neuf mille pas de longueur et de seize pieds de hauteur. 
II y joignit un fossé et il établit des corps de troupes dans les positions 
fortifiées, pour repousser l'ennemi, s'il entreprenait de forcer ce passage. 
Cf. Cas. 1.1. 8. 

5. C : Σηχοανοΰς. Dans F, qui porte ε; ηχουβνους, le copiste a omis la 
lettre initiale, comme cela arrive souvent, surtout dans les noms propres. 

6. C, D, E, F, G et H : Διδούων, par la confusion d'A avec Δ. 
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leur demande avec ses lieutenants et fixa le jour où il 
ferait connaître sa réponse : il laissa même espérer qu'il 
leur permettrait de passer le fleuve. Dans l'intervalle, il 
entoura de retranchements et de murs les points les plus 
importants et rendit le passage impossible pour les Hel
vétiens. 

3 2 . Les Barbares attendirent pendant quelque temps; 
mais n'ayant pas reçu de réponse, au moment convenu, 
ils se mirent en marche et s'avancèrent d'abord à 
travers le pays des Allobroges, comme ils l'avaient 
projeté. Arrivés devant les obstacles qui fermaient 
la r o u t e , ils se détournèrent du côté des Séquanais, 
traversèrent leur pays et celui des Eduens , qui leur 
donnèrent volontairement passage, à condition qu'ils 
ne leur feraient aucun mal ; mais les Helvétiens ne 
t inrent point parole et ravagèrent ces deux contrées. 
Alors les Séquanais et les Eduens envoyèrent une 
députation à César, pour lui demander du secours 
et le conjurer de ne pas voir leur ruine d'un œil in 
différent. Leur langage n'était pas en harmonie avec 
leurs actes : ils obtinrent néanmoins ce qu'ils dési
raient. César, craignant que les Helvétiens ne se diri-

7. Cf. Caesar, 1.1. 9 et suiv. 
8. D'après A et F, je substitue, comme M. imm. Bekker, cette leçon à 

l'ancienne τοις όμολογουμένοις. Dans Β, ομολογημένοι; provient de ce que 
l'augment a été négligé ; ώμΛλογουμένο'.ς est une faute de copiste dans D et G. 

9. Cf. Caesar, I. 1. 11. 
10. ΑΙδούσκκ, dans les Ms. Ici et partout ailleurs, j'adopte Aîôouoi. 
11. L'ancienne leçon, maintenue par Reimarus et par Sturz, porte το fui 

σφάς. Avec M. Imm. Bekker je supprime, d'après Reiske, l'article qui 
manque dans A, C, F, G et H. 

παθόν 
12. C : "Espeîocv. 

26. 
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καΙ !πί την Τόλοοαν οί Ελουη'τιοι τράπωνται , έί-

λετο tj.it' εκείνων αυτούς αμυνασθαι μάλλον γ; συμφρονη'-

cact σφίσιν (ό'περ ευόηλον ην Ισο'μενον) πολεμησαι. Προσ-

πεσων oùv àià ταϋτα τοις Ελουητίοις τον Αραριν ota-

βαίνουσι , τους μεν τελευταίους έπακολουθουντας, εν αύτω 

τω πο'ρφ διέφθειρε · τους δε προκεχωοηκο'τας ες τοσού

τον εκ τοίί αιφνίδιου καί εκ του τάκους της διώξεως και 

της πυστεως των άπολωλο'των Ιξε'πληξεν , ώστε ες όμο-

λογίαν επί /ώρα τινι εθελησαι ελθεΓν '. 

33 . Ου μέντοι και συνε'βησαν επειδή γαρ όμη'ρους 

ήτη'θησαν , ηγανάκτησαν · ούχ' ό'τι ηπιστοΰντο, άλλ' ό'τι 

άπηξίουν όμηρους τισί δούναι . Και των αέν σπονσών 

κατεφρο'νησαν · προχωρουντες δε αύθις τη'ν τε ΐππον του 

Καίσαοος, από τε του πεζού πολύ προδραμουσαν και τους 

οπισθοφύλακας αυτών παραλιπουσαν , ΰποστάντες τω 

ίππικω Ινίκησαν . Κάκ τούτου αυτοί τε φρο'νημα λα-

βο'ντες, και εκείνον φυγείν (δια τε την έλάττωσιν, και ό'τι 

1. Csesar, Ι. 1. 10 : Caesari renuntiatur Helvetiis esse in animo per 
agrum Sequanorum et /Eiiuoruni iter in Santonum fines facere, qui non 
longe a Tolosatium finibus absunl, qui sunt in Provincia. Id si fieret, in-
telligebat inagno cum Provincia? periculo futurum, etc. 

2. Έ/ourtot, dans A, B, F et H, faute de copiste. 
3. H : Tpcmovrai, par la confusion d'<o avec o. 
4. Cf. Csesar, 1.1. 12. 
5. D'après λ et F : au lieu de l'ancienne leçon πιστώσεως, M. Imm. 

Bekker donne aussi celle que j'adopte. D porte «ίστεω;, par la confusion 
d'uavec t. 

6. Έπιχωρία τινι, dans A, B, D, E, F, G et H. Rob. Etienne propose 
Ιπί χωρίω nvt, donné par C, ou mieux έπϊ χώριχ tivi que j'adopte avec 
H. Etienne, Xvlander, Leunclavius, Reimarus, Sturz et M. Imm. Bekker. 

tj.it'
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geassent du côté de Toulouse , aima mieux les attaquer 
avec les Séquanais et les Éduens , que d'avoir à faire 
la guerre contre ces trois peuples , quand ils seraient 
réunis ; ce qui devait évidemment avoir lieu. Il tomba 
donc sur les Helvétiens, qui traversaient la Saône , et 
massacra ceux qui étaient aux derniers r a n g s , pen 
dant qu'ils passaient cette rivière. Quant à ceux qui 
étaient déjà parvenus à une certaine distance, l 'attaque 
imprévue et rapide de César, jointe à la nouvelle de la 
perte de leurs compagnons, les effraya tellement qu'ils 
demandèrent à traiter, à condition qu'il leur abandon
nerait quelque contrée. 

3 3 . Ils ne purent cependant s'accorder avec le général 
romain. Celui-ci leur ayant demandé des otages, ils en 
furent courroucés, moins parce qu'il leur témoignait 
de la défiance que parce qu'ils regardaient comme in
digne d'eux de donner des otages, et ne voulurent 
plus entendre parler de traités. Ils firent un mouve
ment en avant , soutinrent avec leur cavalerie le choc 
de celle de César, qui s'était plus avancée que son in
fanterie et avait même dépassé leur arr ière-garde, e t 
remportèrent la victoire. Enorgueillis de ce succès et 
s'imaginant que César avait pris la fuite, parce qu'il 

7. Cf. Caesar, 1.1. 13. 
8. F : 'ΙΙττήβησαν. Le copiste a mis deux τ, quand il n'en fallait qu'un. 
9. Caesar, 1. 1. 14 : Ita Helvetios a majoribus suis insiitutos esse ut 

obsides accipere, non dare, eonsoeverint. 
10. Reiske propose παραλλάπονσζν — prastervectam, ou bien ικφαλι»-

πσυσαν — vexantem, incommodantem : j'aurais préféré cette seconde 
conjecture, parce qu'elle est confirmée par C et H ; mais l'ancienne leçon 
peut être maintenue. 

i l . Cf.Caesar, 1.1. 16. 
12. Τέ manque dans D et G Nous avons vu plusieurs exemples de l'o

mission de cette particule par les copistes. 
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Β.ρ. 176. σπανίσας τον επιτηδείων προς πολιν τινά εξω της όδοδ 

ούσαν εξετράπετο) νομίσαντες, του τε πρόσω άφεΐντο 

και επεδίωξαν αυτόν. ΐδών ουν τούτο ό Καίσαρ, και φο

βηθείς την τε όρμήν αύτων και το πλήθος, τφ (/.εν πεζω 

προς μετέωρόν τι ωρμησε, τους δε ιππέας προεβάλετο* 

προκινδυνεϋσαι σφίσιν, εως εν έπιτηδεκρ παράταξη . 

Τρεψαμένων τε αύθις αυτούς εκείνων, χ,οά προς αυτό το 

ορθιον θυμω φερομένων, έπικατέδραμε σφίσιν εξαίφνης, και 

ά'τε συντεταγμένος σποράδας εξ ύπερδεξίων ου χαλεπώς 

άπεώσατο. Τραπομένων δε τούτων, άλλοι τινές των μη 

μαχόμενων (ϋπό τε γαρ του πλήθους και ύπο της σπου

δής ου πάντες άμα παρεγένοντο) προσέμιξαν εξαίφνης 

κατά νώτου τοις έπιδιώκουσι σφάς. Και έθορυβησαν μεν 

αυτούς, πλεΐον δε ουδέν εσχον. Ο γαρ Καίσαρ τοίς ίππευσι 

τους φεύγοντας προστάξας , αύτος τω οπλιτικφ προς 

εκείνους έτράπετο, και κρατη'σας, προς τε τάς άμαξας 

1. Bibracte, ville des Eduens. Cf. Caesar, 1.1. 25. 
έ 

2. C : άφεΐντο. 
3. Cf. Caesar, 1.1. 24. 
4. ΗροαζβάύΧετο, non-seulement dans A et B, cités par Sturz, mais 

encore dans D, E, F et G : le copiste a confondu προ avec προς et mis deux 
λ, quand il n'en fallait qu'un. Rob. Etienne propose τιροσεβάλετο : avec 
Reimarus, Sturz et M. 1mm. Bekker, je préfère προεβάλετο exigé par l'en
chaînement des idées. 

5. « Sequensπαρατάξει, dit Reimarus à propos de l'ancienne leçon, ab 
ίως cum aliqua certHudine pendens, in παρατάξτ, miitandum exislimo,̂  
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avait eu le dessous et parce que le manque de vivres 
l'avait forcé de se diriger vers une ville située hors de 
la r o u t e , ils cessèrent de se porter en avant et se mi 
rent à sa poursuite. César, qui s'en aperçut , craignant 
leur impétuosité et leur nombre, gagna en toute hâte 
une hauteur avec son infanterie et opposa sa cavalerie 
aux Helvétiens, pour qu'elle soutînt leur premier choc, 
jusqu'à ce qu'il eût rangé son armée en bataille dans 
un lieu convenable. Les Helvétiens mirent de nouveau 

•en fuite la cavalerie romaine et s'élancèrent avec ardeur 
vers la hauteur occupée par César : celui-ci fondit subi
tement sur eux et les repoussa sans pe ine , comme cela 
devait arriver avec des troupes qui combattaient d 'un 
lieu élevé et en bon ordre contre des ennemis dissé
minés. Ils prirent la fuite; mais d'autres qui n'avaient pas 
encore combattu ( le grand nombre et l 'ardeur des 
Helvétiens ne leur avaient point permis de s'enga
ger tous dans la mêlée), tombèrent tout à coup sur les 
derrières des Romains , qui les poursuivaient, et por 
tèrent le t rouble dans leurs rangs. Ce fut leur seul 
avantage : César ordonna à la cavalerie de poursuivre les 
fuyards, marcha lui-même avec la grosse infanterie con
tre le reste des Helvétiens et les battit . Les deux parties 

Idem et video placuisse Oddeyo. » Sturz ajoute qu'il adopte παράταξη 
d'après A ; cette leçon se trouve aussi dans B, C, D, F, G et H ; mais Ε 

ε: 
porte παράταξη. 

6. Caesar, 1. 1. 24 : Postquam id animum advertit, copias suas Caesar 
in proximum collem subducit, equitatumque, qui sustineret liostium im-
petum, misit. 

7. C, D et G : 'Οπλτ,ν.χώ, par la confusion d\ avec r,. 
8. Caesar, 1.1. 26 : Diulius quum nostroruro impetum siistinere Don 

possent, alteri se, ut copperant, in montem recppertmf, alteri ad impedi
menta et carros suos se contulerunt 
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άμφοτέροις * σφίσι συγκαταφυγοΰσιν έφέβπετο , κάν-

ταδθα αύθις ισχυρώς επ ' αυτών άμυνομε'νους σφάς ένί-

κ7]βε. Παθόντες δε ταύτα οί βάρβαροι δίχα διηρέθνισαν. 

Οί μεν γαρ ώμολόγτισαν αύτω και ες τε την οίκείαν, όθεν 

εξανεο-τησαν, επανηλθον, κάνταΰθα τας πόλεις άνορθώσαν-

τες ωκνισαν · οί δε ούκ εθελ·»ίσαντες τά δπλα παρα-

δοϋναι πόας τον Ρ-^νον, ώς και ες την «ρχαιαν σφών γην 

επανελθεΐν δυνάμενοι, «όρμησαν · και αυτούς οί σύμμαχοι 

των Ρωμαίων Si ών διηεσαν, ραδίως, ατε και ολίγους και 

νενικημένους, έφθειραν. Ούτω [Λεν δή τον πρώτον πόλεμον 

ό Καίσαρ επολε'μησεν. 

34· Αρξάμενος δε εκείθεν ούχ ήσυ'χασεν, αλλ' αυτός τε 

το εαυτοί» βούλευμα άμα άπεπλη'ρωσε, και τοις συμμά-

χοις έναρίσατο. Οι τε γαρ 2ηκουανοι και οί Αιοουοι , 

την τε προθυμίαν αύτοΰ ίδόντες και τα έργα όμολογοδν-

τα ταΐς ελπίσιν αΐσθόμενοι, εκείνω τε εύεργεσίαν άμα 

καταθέσθαι και τους Κελτους τους όμοχώρους σφίσι τ ι -

R.p.177. μωρη'σασθαι ηθέλησαν. Τον γαρ Ρηνον πάλαι ποτέ δια-

οαντες, της τε χωράς αυτών τίνα παρετετμηντο και 

1. Άμφοτέρονς, dans C, est un solécisme provenant de la confusion des 
désinences ot; et ou;. 

2. D'après A, Β et F, je substitue cette leçon à l'ancienne εφέπετο. Sturz 
préfère έφείπετο. 

3. Reiske aimerait mieux eu? αυτών. 
4. C et F : Ταϋθ' οί βάοβαροι. 
5. Csesar, 1.1. 28 : Helvetios, Tulingos, Latobrigos, in fines suos, unde 

erant profecti, reverti jussit ipsos oppida vicosque quos incende-
rant. restituere jussit. 

6. cf. Csesar. 1.1. 27-29. 
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de l'armée ennemie se retirèrent auprès des chariots, 

du haut desquels elles se défendirent avec bravoure : 

César les poursuivit jusque-là et remporta une nouvelle 

victoire. Après cette défaite les Barbares se divisèrent : 

les uns traitèrent avec César, rentrèrent dans leur pays 

qu'ils avaient abandonné, rebâtirent les villes et s'y éta

blirent. Les autres, n'ayant pas voulu livrer leurs armes, 

se dirigèrent en toute hâte vers le Rh in , dans l'espoir 

de rentrer dans leurs anciennes demeures. Comme 

ils étaient peu nombreux et affaiblis par les revers, 

les alliés des Romains, dont ils eurent le pays à traver

ser, les taillèrent facilement en pièces. Telle fut la p re 

mière expédition de César dans la Gaule. 

34· Après ce d é b u t , il ne se tint pas tranquille 

et travailla en même temps à exécuter sou plan et à 

complaire aux alliés. Les Séquanais et les E d u e n s , t é 

moins de son ardeur pour la guerre et voyant ses espé

rances confirmées par les événements, cherchèrent tout 

à la fois à bien mériter de lui et à se venger des G e r 

mains, peuple voisin qui traversa jadis le Rhin, leur en-

7. Cf.Caesar, 1.1. 31-32, et i'Epilome de Tite-Live, C1V. 
8. A l'ancienne édition έπιθυμίαν je substitue, avec Sturz et M. Itnm. 

Bekker, κροθυμίαν proposé par Leunclavius et confirme par le Ms. de 
Munich n° 1. Cf. Suidas, au mot αισθόμενοΐ, et les Addenda de Reimarus, 
tom. II, p. t697 de son édition. 

9. Ce mot manque dans le Ms. de Munich n° 1. 
10. L'ancienne leçon xai τοίι; Κε).τ%ΰ; τους όμοχώρου; αυτών χτλ-, était 

tronquée. La lacune a été comblée par l'addition du passade βφύη — 
της τε χώοι;, tiré de A et qui se trouve aussi dans l> et F. Cf. la note de 
Reimarus et celle de Stur7, tom. I. p. 438 de son édition. 
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ίαυτοίς υποτελείς επεποίηντο, όμηρους σφων έχοντες· (και 
έτυγχανον γαρ δεόμενοι ών ώρέγετο ) ^αδίως αύτον άνέ-
πεισαν επικουρησαι σφισιν 2. Ηρχε μεν γαρ Αριοουϊστος 
των Κελτών εκείνων *, και την τε κύρωσιν της βασιλείας 
παρά των Ρωμαίων είλνιφει, και Ις τους φίλους τους τε 
συμμάχους αύτων υπ' αύτοΰ του Καίσαρος ΰπατευοντος 
έγέγραπτο 5. Προς δε δή τνιν εκ τοΰ πολέμου δόξαν και 
τΐν απ' αύτοΰ" ϊσχίιν ουδέν τούτων εφρόντισε· πλην καθ' 
δσον παρά του βαρβάρου πρόφασιν της διαφοράς, μη και 
προϋπάρχειν τι ες αυτόν νομισθίί, λαβείν ηθέλησε. Και ^tà 

τοΰτο 7 μετεπέμψατο αύτον, ώς και διαλεχθΐναί τι 
αύτω δεόμενος. Επειδή τε ούχ ύπτι'κουσεν, άλλα και êfn 9 

ότι, « Ε'ί τι μοι βουλεται Καίσαρ ειπείν, αύτος προς εμέ 
ελθέτω. Οΐίτε γαρ άλλως καταδεεστερος αύτου ειμί, και 
τον χρείαν τινός έχοντα αύτον προς εκείνον άφικνεΐσθαι 
οει · » οργην τε, ως και παντας τους Ρωμαίους προπε-
πνιλακικότος u αύτοϋ, έν τούτω εποαίσατο · και παραχρήμα 
τους τε ομνιρους των συμμάχων απνιττισεν αυτόν , και 

Ι. F : Όρέγετο. Le copiste a négligé l'augment. 
2. Le passage και έτυγχανον — β-φίσιν manque dans le Ms. de Munich 

n ° l . 
3. Ήρχε δέ, dans le même Ms. 
4. Ce mot est omis dans le même Ms. 
5. "Εγραπτο, leçon fautive dans C, D, F, G et H. Le passage και ές τους 

φίλους — εγεγραπτο manque dans le Ms. de Munich n° 1. A\i lien de ε; τους 
φίλους, C, D et G portent ε'ί? του; φίλους. 

6. Reiske propose απ' αύτοϋ (s.-ent. πολέμου), et M. Imm. Bekker άπ' 
αυτής (s.-ent. δόξης). J'ai substitué la conjecture de Keiske à l'ancienne 
leçon απ' αυτών, à cause de la fréquente confusion des désinences ων et ου. 
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leva une partie de leur territoire et les rendit tributaires, 

après avoir exigé des otages. Ils obtinrent aisément du 

secours de César, parce qu'ils demandaient ce qu'il 

souhaitait vivement. Ces Germains avaient pour chef 

Arioviste, qui avait reçu des Romains la confirmation de 

son titre de roi, et que César, alors consul, avait mis lui-

même au nombre de leurs amis et de leurs alliés ; mais, aux 

yeux de César, tout cela n'était rien au prix de la gloire 

que lui promettait la guerre et de la puissance qu'il es

pérait en recueillir. Il voulut seulement que le roi bar

bare fit naître l'occasion d'un différend, afin qu'on 

ne l'accusât pas d'avoir conçu d'avance le projet de 

l'attaquer. Il invita donc Arioviste à se rendre au

près de lui, alléguant qu'il avait à l'entretenir d'une 

affaire. Arioviste refusa et répondit même : « Si César 

« a quelque chose à me dire, qu'il vienne : je ne suis 

« pas son inférieur, et c'est à celui qui a besoin d'un 

« autre à aller le trouver. » César, blessé de ces pa

roles, qu'il regarda comme une insulte pour tous les 

Romains, lui redemanda aussitôt les otages qu'il avait 

7. Les mots διά τούτο manquent dans le Ms. de Munich n° l. 
8. "Ος χα!, faute du copiste dans le même Ms. 
9. Έπεί τε — άλλ' εφη, dans Je même Ms. 
10. Cf. Cœsar, 1.1. 34 ; Florus, ITI, 10,12. lui. Celsus, p. 19, fait dire à 

Arioviste : Et quis est Caesar, aut quid milii cum Cœsare? Ego si Cœsaris 
egerem, ad eum Tenirem. Ipse, si mei eget, ad me reniât. 

11. Προκεπηλαχτ,χότο;, dans tous les Ms. de Dion que j'ai consultés, 
par la confusion <i': arec rt. Le Ms de Munich n° 1 porle κροτ:επτλοοο;χό-
τας. 

11. Cf. Caesar, 1. i. 35. 
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προσαπηγόρευσεν αύτω, ρ ί τ ε χτ,ς χώρας σφων επιβαί

ν ε ι , ρ ί τ ' επικουρία; οίκοθεν επάγεσθαι . Ταύτα δέ επρα-

ξεν ούχ ότι και καταπλνίξειν αύτον, άλλ' οτι εξοργιείν, 

κάκ τούτου πρόφασιν τοίϊ πολέμου και αεγάλνιν και ευ

πρεπή λη'ψεσθαι ΐίλπισεν · όπερ έγένετο 4. Αχθεσθείς γαρ 5 

ό βάρβαρος τοις έπιτάγ£/.ασι, πολλά και δεινά άπεκρίνα-

το , ώστε τον Καίσαρα λόγους ρ,έν ρ ικέτ αύτω άντι-

πε[λψαι, τον δε δη Βεσοντίωνα , την των Σηκουανων 

πόλιν, ευθύς, και πριν αΐσθέσθαί τίνα, προκατασχείν . 

35. Καν τούτω οί στρατιωται, αγγελίας ελθούσης ότι 

τε ό Αριοούϊστος ισχυρώς παρασκευάζεται, και δτι και 

ετεοοι των Κελτών πολλοί, οί ρ,εν διαβεβηκασιν τίόϊΐ τον 

Ρτ,νον, ως επι ροησειαν αυτού, οι οε και επ αυτω τω 

ποτααω συνειλέχαται 12, όπως εξαίφνης σφίσιν επίθωνται, 

οεινώς ηθύρίσαν. Τά τε γαρ [/.εγέθτ) αυτών, και το πλήθος, 

Π8. τ ο τ £ θράσος, και τάς άπ ' αύτοϋ προχείρους άπειλάς εκ-

1. Προσηγόρευσεν, dans le Ms. de Munich n° l. Le copiste a omis une 
préposition. 

2. C : Έπάνεσθαι, par la confusion de γ avec v. 
3. Cette particule manque dans le Ms. de Munich n° 1 et dans Suidas, 

au mot έξοργιεϊν. 
4. Reiske propose όπερ και έγένετο. 
5. Άχθεσθεί; 3έ, dans le Ms. de Munich n" 1. 
6. Cf. Ciesar, 1. 1. 3β. 
7. Ούεσοντίωνα, dans A, B, C, D, F, G et H Cas. 1.1. 38 : Hue Csesar 

magois diurnis noctiirnisque itineribus contendit, occupatoque oppido, 
ibi praesidium collocat. 

8. A l'ancienne leçon αίσθηθήσεσθαι (αίσθηθήσαισθο» dans G, par la 
confusion d'eavec at), Leunclauus propose de substituer αϊσθήσοκτβαι, 
correction approuvée par Reimarus et adoptée par Sturz, qui déclare la 
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exigés de leurs alliés, lui défendit de mettre le pied 

sur leur territoire et de faire venir des renforts de son 

pays. Par là, il cherchait moins à effrayer Arioviste qu'à 

l'irriter, dans l'espoir de trouver ainsi un prétexte de 

guerre sérieux et plausible : c'est ce qui arriva. Le Bar

bare, indigné de ces ordres, répondit avec fierté, et Cé

sar, renonçant aux pourparlers, s'empara incontinent de 

Besançon, ville des Sequanais, avant que personne pût 

s'y at tendre. 

3 5 . En ce moment, on annonça qu'Arioviste poussait 

ses préparatifs avec vigueur, et que d'autres Germains 

fort nombreux avaient en partie franchi le Rhin , pour 

secourir ce r o i , et s'étaient en partie réunis sur les 

bords de ce fleuve pour attaquer les Bomains à Γ impro
viste. Cette nouvelle jeta les soldats de César dans un 

profond découragement. La haute stature des barba

re s , leur audace , les bravades qu'elle leur inspirait à 

tout p ropos , avaient tellement effrayé les Romains, 

préférer à αίσθέσθα·., aussi bon pour le sens, mais plus éloigné de la 
leçon primitive. Malgré sa critique, je lis adabéafai avec M. Imm. Bekker, 
d'après le Ms. de Munich n° 1 (cf. la note suivante) : la forme αίσβήσασβαι 
est an moins très-douteuse; cf. Thés. gr. ling. tom. I, p. 1055, éd. Didot. 
Reisfce propose ήσ6ήσ02:, tout à fait inadmissible. 

9. Au lieu de τον ai 3ή — ιτροχατασχεΐν, le Ms. de Munich n° 1 porte : 
Άλλα πρ:ν αισθέσ&αι τήν Ούΐσουντίνων και την των Ξην.ουανων τ:όλιν χατα-
σχεϊν. 

10. Keiske aimerait mieux έ-i βοτ,θεία. 
11. G : ΑΰτοΟ, par la confusion d'to avec o-j. 
12. Sur cette.forme que je substitue, comme M. Imm. Bekker, à l'an

cienne leçon συνειλόχαται, cf. la note de Sturz, tom. v, p. 53 54 de»on 
édition. Ce verbe est alleré daus C et dans G Le premirr porte σννείλήχβ-
ται, et le second συνολόχαταί. 
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πλαγέντες, ούτω διετέθησαν, ώς [ΛΤ)δέ προς ανθρώπους 

τινάς, άλλα προς θηρία άπορα 1 και άγρια προσοισόμενοι. 

Και εθρυλουν ό'τι πόλεαον ούτε προσήκοντα ού'τε έψτι-

<ρισ[λένον , δια τήν ιδίαν του Καίσαρος <ριλοτιρ.ίαν, άναι-

ροΤντο και προσεπτ,πείλουν εγκαταλείψειν αύτον , αν μ.νι 

μεταβάλνιται. Μαθών ούν ταυτ ' εκείνος τω ρ.εν πληθει 

των στρατιωτών ουδέν διελέξατο · (ούτε γαρ καλάν ενό-

[ΐιζεν είναι, τοιαύτα προς πολλούς λέγειν, και ταυτ' ες 

τους πολεμίους [λέλλοντα έκφοιτνίσειν · και εδεισε (Λη πως 

άπειθϊίσαντες θορυβτίσωσι καΙ κακόν τι έξεργάσωνται)· τους 

οέ ότι ύπαρχους και τους ύποριείονας άθροίσας , τοιάδε 

εν αύτοίς ελεξεν. 

36 . « Ού τον αύτον, ω άνδρες φίλοι, τρόπον ήγου^αι 

ύείν ήρας περί τε των ιδίων και περί τών κοινών βουλευ-

εσθαι. Ουδέ γαρ τον αύτον ορώ σκοπον ιδία τε έκάστω 

και δϊίριοσία άπασιν οντά. Hj/Iv [Λεν γαρ τα επιεικέστατα 

και ασφαλέστατα, τώ δε δγί(χω τα κράτιστα και προαι-

ρείσθαι και πράττειν προσ·/ίκει. Δεί [Λεν γαρ εν τοίς ιδίοις 

1. Leundavius propose άκοοα —feras insatiabiles. Reiske défend très-
bien Fancienne leçon : « "Αποροι sunt intractabiles, feri, qui eos a qui-
bus tractantur conjiciunt in difticultates, pericula et consilii inopiam : 
εύποροι contra, tractabiles, mansuelï. » Cf. les exemples à l'appui de 
cette explication, dans l'édition de Sturz, tom. V, p. 199, not. 162*. 

2. D'après A, B, F et G, au lieu de έθρύλλουν. Dans D et H, Ιθρόλουν est 
une faute de copiste. 

3. C : Πόλεμου, par la confusion de ν avec υ. 
4. Cf. la réponse de César à cette accusation, § 40. 
5 Avec M. imm. Bekker, je remplace l'ancienne leçon άναίροιντο par 

άναιροΐντο, d'après le conseil de Reimarus. Reiske aimerait mieux άναι-
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qu'ils croyaient avoir à combattre non contre des hom
mes, mais contre des bêtes féroces et indomptables. Ils 
répétaient çà et là qu'ils allaient faire, dans le seul intérêt 
de l'ambition de César, une guerre qui n'était ni juste, 
ni ordonnée par un décret public, et ils menaçaient 
de l'abandonner, s'il ne changeait pas de résolution. 
Instruit de ces propos, César n'adressa point de haran
gue à toute son armée (il ne jugea pas convenable de 
faire entendre à un grand nombre d'hommes, sur un 
semblable sujet, des paroles qui pourraient arriver aux 
oreilles de l'ennemi : il craignit aussi que les soldats, 
indociles à ses remontrances, n'excitassent des troubles 
et ne se portassent à quelque acte coupable). Il rassem
bla donc ses lieutenants et les officiers d'un rang su
balterne et leur parla ainsi : 

36. « Je ne pense pas, mes amis, que nous devions 
« délibérer de la même manière sur nos affaires et 
« sur celles de la République; carie but que chacun se 
« propose pour lui-même diffère, à mon avis, de celui 
« auquel tous les citoyens visent dans l'intérêt de 
« l'Etat. Nous devons choisir et faire, comme particu-
« liers, ce qui est le plus sage et le plus sûr ; comme na-
« tion, ce qui est le plus utile. Et en effet, si les affaires pri-

ροΐτο (s.-ent. ό Καίσαρ). Dans G, άνάροιντο provient de la confusion d*«t 
avec a. 

6. Caesar, 1,1. 39 : Non fore dicto audientes milites, neqiie propter ti-
morem signa laluros. 

7. C : Ταΰθ' έχεϊνο;, fautes du copiste. 
8. Δ«ξελέξατο, dans le même Ms. 
9. G : Πολλάς, faute du copiste. 
10. Ce mot manque dans B. 
11. Cette conjonction a été omise dans C et G. 
t î . *OpS, dans C, est une faute de copiste. 
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èpaoTHîοίους είναι. Το γαρ επιεικές ουκ έθέλει ει μή και εκ 

τούτου σώζεσθαι. Ου μην άλλα άνήρ ρ-εν, όστις άπραγμο-

νέστατός εστί, και ασφαλέστατος είναι &οκεΐ· πόλις 8ζ, 
άλλως τε και αρχήν έχουσα, τάχιστα αν ύπο του τοιού

του καταλυθείς. Ταύτα γαρ ούτως ούχ ύπ' ανθρώπων 

ταχθέντα, άλλ' ύπ' αυτής τής φύσεως νομοθετηθέντα, και 

ήν άεϊ, και εστί , και εσται, μέ/ρι περ αν και το θνητον 

γένος συνεστηκτ) . Τούτων ούν ούτως έχο'ντων, ούο ΰμων 

ούοένα χρή το ΐοιον ήόύ και ασφαλές εν τω παρόντι μάλ

λον γ) τό τοις πάσι Ρωμαίοις και ευπρεπές και συμφέρον 

προσκοπεΐν. Λογίζεσθε γαρ τά τε άλλα, οσα εικός εστί, 

και μάλισθ' ό'τι δευρ' ή'λθομεν 9 αυτοί τε τοσούτοι και 

τοιούτοι, εκ τε ττίς βουλής και εκ των ιππέων οντες, και 

πλήθος πολύ στρατιωτών χρήματα τε άφθονα λαβόντες, 

ούχ ίνα ραθυμώμεν, ούδ' ινα άμελώμεν, άλλ' όπως τά τε 

των υπηκόων ορσως οιοικησωμεν, και τα των ενσπονοων 

ασφαλώς οιασώσωμεν, τους τε άδικείν επιχειρουντας σφας 

άμυνώμεθα, και τα ημέτερα επαυξη'σωμεν. Ως εϊγέ μή 

ταδθ' ούτω φρονοΰντες ηλθομεν, τ ί ποτέ και αρχήν έξ

ι. L'aucienne leçon ουκ έθέλει μή και κτλ., confirmée par les Ms., à 

l'exception de F qui porte ούκ έθέλει και μή έκ κτλ., est vicieuse. Reimarus 

propose 1° ούκ έθέλει ει μή και κτλ., le copiste ayant pu facilement omettre 

la conjonction ει à cause de sa ressemblance avec la dernière syllabe 

ά'έθέλει. 2° Ούκ έθέλει μή άνευ τούτου σώζεσθαι. Avec Sturz, j'adopte la 

première conjecture, approuvée par Reiske. M. Imm. Bekker conserve 

l'ancienne leçon. 
2. G : "Αλλως οέ και, par la confusion de τέ avec δέ. 
3· F : TITO τοϋτο τούτου, leçon des plus fautives. 
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« vées exigent une certaine activité sans laquelle la 

« condition la plus modeste ne saurait être durab le , il 

« faut pourtant reconnaître que moins on a à faire et 

« plus on paraît être en sûreté. Un Etat , au contraire, 

« surtout lorsqu'il a de la puissance, serait détruit à l'ins-

« tant même par l'inaction ; et cette lo i , ce n'est pas 

« l ' homme, c'est la nature qui l'a établie. Elle a tou

j o u r s existé, elle existe aujourd'hui et elle existera 

« aussi longtemps que l'espèce humaine. Puisqu'il en est 

« ainsi, aucun de vous ne doit songer, en ce moment, à 

« ce qui peut contribuer à son plaisir et à sa sécurité, 

« plutôt qu 'à ce qui est honorable et utile pour tous 

« les Romains. Parmi les pensées qui doivent occu-

«. per vos esprits, il en est une capitale, c'est que nous, 

« si nombreux et si braves, appartenant à l 'ordre des 

« sénateurs et des chevaliers, nous sommes venus ici 

« avec des forces considérables et de grandes sommes 

« d'argent, non pour vivre dans le repos et dans l'insou-

« ciance; mais pour établir un bon gouvernement chez 

« les nations que nous avons soumises, pour mettre 

« à l'abri du danger celles qui ont traité avec nous, 

« pour combattre ceux qui cherchent à leur faire du 

« mal et pour augmenter notre puissance. Si telles ne 

« sont point nos résolutions, pourquoi nous être mis en 

4. C : Ταύτα μέ-ν γαρ. 
5. Ces deux mots manquent dans le même Ms. 
6. Sturz cite ιυνεστήχίί, comme une leçon fautive donnée par Robert 

Etienne. Elle se trouve aussi dans C, D, E, F, G et H. 
7. D, G et H : Λογίζεσθα·., par la confusion d'e avec ai. 
8. C, G et H : Μά/ttr:' ô-n, faute du copiste. 
9. C, D et F : ±ε\>ϊθ ν.5οαεν. 
10. C, D et G : Ί--:κόων. Le copiste a mis deux - , au lieu d'un, et con

fondu 'J et r, avec :. 
T. ft!. 2* 
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εστρατευσαμεν, αλλ' ού τρόπον τέ τ « α οίκοι και επι τοις 

toiotç κατεμείναμεν ; και γαρ που και αμ.εινον ήν μηο' ύπο-

στηναι την στρατείαν , η προσταχθέντας αύτην, προ-

δοϋναι. Ει &' οι μέν ΰπο των νόμων άναγκαζόμενοι το 

προσταττόμενον ΰπο της πατρίοος πράττειν, οί οε oij 

πλείους D ΙΟελονται οιά τε τας τιμάς και οια τάς ωφε

λείας τας άπο των πολέμων περιγιγνομένας, πάρεσμεν, 

πώς αν η καλώς η όσίως ήμίν έ'χοι ψεόσασθαι και τας 

τών έκπεμψα'ντων ημάς αμα και τάς ημετέρας αυτών ελ

πίδας ; ιδία μεν γαρ ουδ' αν εις ούτως ευ πράξειεν, άστε 

μη ού τω κοινώ πταίσαντι συναπολε'σοαι · το Si δημόσιον 

ευτυχούν πάσας και τας έκαστου συμφοράς αναφέρει. 

3y. « Λέγω όε ταύτα ού προς υμάς, άνδρες έταΐροί τε 

και φίλοι, τους ενταύθα οντάς (ούτε γαρ άλλως αγνοείτε 

αυτά, ώστε και μαθεΐν δεΐσθαι · ούτ' όλιγώρως αύτων 

έχετε, ώστε και προτροπής χρη'ζειν) · άλλ' δτι τινάς των 

στρατιωτών ησθημαι αυτούς τε θρυλουντας , ώς ού προσ-

1. Les mots τρόπον τέ τ·.να font croire à Reiske qu'il manque ici 
quelque chose. « Τρόπον τινά, dit-il, usurpât rem insolitam dieturus, aut 
similitudinem nonnihil duram et audacem projectiirus, quam volumus 
illa formula adspersa mitigare. Atqui nibit insolens, niliil aspersum neque 
grande et poeucum inest dictioui domi manere. » En conséquence, il 
propose d'ajouter έβαο-ιλεύσαμεν — quare domi veluti reges non egimus, 
conjecture peu probable. Je maintiens l'ancienne leçon avec Reimarus, qui 
l'explique de cette manière : τρόπον τινά— Utcunque, quomodocunque, 
h. e., etiamsi minus fortunati et minore auctorilate essemus. M. Imm. 
Bekker Ut : Τρόπον γέ τίνα. J'ai traduit par un équivalent. 
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« campagne? Pourquoi n'être point restés, ignorés et 
« sans éclat, dans nos foyers, pour veiller à nos inté-
« rets? Certes il eût mieux valu ne pas nous charger 
« de cette expédition, que de l'abandonner après qu'elle 
« nous a été confiée. Si nous sommes ici, les uns con-
« traints par les lois d'exécuter les ordres de la patrie, 
« mais pour la plupart, de notre plein gré, en vue des 
< honneurs et des avantages que procure la guerre, 
« comment pourrons-nous, honorablement et sans man-
« quer au devoir, tromper les espérances de ceux qui 
« nous ont envoyés et les nôtres ? Il n'est pas un citoyeD 
« dont la prospérité ne soit détruite, lorsque l'État est 
« ruiné : au contraire, la prospérité de l'Etat rend 
« plus léger le malheur de tous et de chacun en par-
« ticulier. 

37. « Ce n'est pas à vous , mes camarades et mes amis 
« ici présents, que ces reproches s'adressent : vous n'igno-
« rez pas les vérités que je viens d'énoncer, et vous n'avez 
« pas besoin de les apprendre ; vous ne les négligez pas, 
« et il n'est pas nécessaire de vous engager à les mettre 
« en pratique. Mais, informé que quelques soldats disent 

2. D'après A, Β et F, je remplace l'ancienne leçon ύπομεϊνα: par ûso-
«rrijvoi. Sturz et M. Imm. Bekker adoptent cette correction. 

3. Στρατιάν, dans C, D, Ε et G. Nous avons déjà remarqué la perpé
tuelle confusion de ces deux mots par les copistes. 

4. C : Ποοχαταχθέντας. 
5. Πλοίους, dans G, par la confusion d'e avec s. 
6. A et F : ΏιεΗα:, par la confusion (1'ει avec 1. 
7. C, D et G : Έχο·. ήμϊν. 
8. D'après les meilleurs manuscrits, au lieu de l'ancienne leçon fc-j).-

λοΟντας. M. Imm. Bekker donne cette leçon. 
11. 
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•ήκοντα τόνδε τον πόλεαον άνηρηριεθα , και τους άλλους 

προσστασιάζοντας · ί'ν' αυτοί τε 3 βεβαιοτε'ραν εκ τίδν παρ' 

siioS λόγων την υπέρ της πατρίαος προΟυίλίαν ποιηστι-

σΟε , και εκείνους πάνθ' ά προσήκει ίιδάξητε. Πλείω γαρ 

αν παρ' ΰυ,ών ίοία και πολλάκις άκουοντες αυτά ώφελη-

θείεν, η παρ' έμοΰ άπαζ πυθόαενοι. Λέγετε τοίνυν αύτοΐς, 

ότι οί πρόγονοι ή[/.ών: ούκ οίκοι αένοντες , ουοέ τάς στρα-

τείας όκνοΰντες, οΰόέ τους πολέμους Φεΰγοντες, ούοέ 

τας ραθυμίας οιώκοντες τηλικαυ'την την πόλιν εποίησαν 

άλλα ταις γνώμαις πάντα τα προσήκοντα προχείρως τολ' 

j/.ώντες, και τοις σώ[ί.ασι πάντα τα άρέβαντα προθυριως έκ-

πονουντες, κοά τα «.εν îèia ώς αλλότρια άεί ποτέ παρα-

βαλλόμενοι- τα οέ οή των πέλας, ώς και οικεία έτοψωζ 

κτώμενοι · και ρ.ητε εύοαΐ[£θνίαν άλλο τι ' η το τα οέοντα 

πράττειν νο[/.ίζοντες· αη'τε όυστυν^'αν,ά'λλο τι η το [/.ετά 

εύπραζίας ήσυν/άζειν ήγούαενοι. Τοιγαροίϊν εκ τούτων 

τίον πολιτευμάτων αυτοί τε, όλίγιστοι το κατ' αρχάς 

1. Dans A, C et F, et non pas seulement dans A, cite par Sturz. M.Imm. 
ά 

Eekker substitue aussi cette leçon à l'ancienne άντ,ράμεθα. G porte άνιςρή-
με9α ; mais Γα écrit au-dessus du second r, est d'une main plus moderne. 

2. Ε et H : Toi; toi; άλλου;. Le copiste, par distraction, a écrit deux 
fois l'article. 

3. Cette particule a été omise dans G. 
4. Ποιτ,σεσθε est un solécisme dans D. Ποιήο-εσοα·., dans G, provient de 

la confusion d't avec at. De même διδάξηται, au lieu de διδάςητε, un peu 
plus loin. 

5. Le' passage αυτά— μένοντες manque dans C-
6. Στρατία; dans A, B, C, D, F, G et H Sur la confusion de ces deux 

mots, cf. §30, uot. 12. 
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« partout que nous avons entrepris une guerre illégitime, 
« et qu'ils poussent leurs compagnons à la révolte, j ' a i 
« voulu vous faire entendre ces paroles, pour qu'elles 
« raffermissent votre dévouement à la patrie et pour que 
« vous rappeliez aux soldats ce que le devoir leur com-
« mande. Souvent répétées par vous dans des en t re -
« tiens particuliers, elles leur seront plus utiles que s'ils 
·> ne les recueillaient qu'une fois de ma bouche. Dites-
« leur donc que ce n'est pas en restant chez eux , en 
« craignant de se mettre en campagne, en fuyant les 
« guerres, en recherchant l 'oisiveté, que nos pères ont 
« rendu la République si grande ; mais en prenant cou-
« rageusement et sans hésiter les résolutions convena-
« b lés , en supportant avec ardeur toutes les fatigues 
« pour exécuter ce qu'ils avaient décidé, en mettant leur 
« fortune en jeu comme un bien qui ne leur apparte-
·< nait pa s , en marchant résolument à la conquête des 
* possessions de leurs voisins, comme si c'eût été leur 
« propre bien, en plaçant le bonheur dans laccomplis-
« sèment du devoir , en ne voyant le malheur que dans 
<• l 'inaction, même au sein de tous les biens. Par une 
« telle conduite, nos ancêtres, très-peu nombreux dans 
« les premiers temps et renfermés d'abord dans une 

7. G : Άλλ' ότι, par une mauvaise division des mots. 
8. Ofldey propose απαξία;, conjecture que Reiske justifie eu regardant 

απραξία comme synonyme d'i-oa^uoîrivr, — neglectus rerum alienarum. 
En conséquence il traduit : lia in pace agere, ut rerum quœ extra te 
agantur, prorsus sis incurtus. A\ec Keimarus, Sturz et M. Imni. Bek-
ker, je maintiens l'ancienne leçon et je l'explique comme Wagner et 
M. Tafel. La traduction de Sic. Leoniceno, Et reputando una in/elicita 
stare in ocio, permet de supposer que les mots μ;τ' εΟ-ραΐίι: n'étaient 
pas dans le manuscrit qu'il a\ait sous les jeux. Xylander ne le> a pas 
traduits non plus. 

9. Cet article manque dans Κ et G. 
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γενόμενοι και πολιν ούόεμίαν ής ουκ Ιλάττω το πρώτον 

νεμο'μενοι, Λατίνους εκοάτησαν, Σαβίνους ενίκησαν, Τυρ-

ρηνους , Οϋολσκους, Οπικους , Λευκανους, 2αυνίτας Ιχει-

ρώσαντο , πασαν εν όλίγω την εντός των Αλπεων γην 

κατεστρέψαντο, πάντα: τους αλλοφύλους τους επελθόντας 

σφίσιν άπεώσαντο. 

38. « Και αυτούς και οί μετά ταύτα Ρωμαίοι, οι τε 

πατέρες ημών, ζηλώσαντες, ουκ ηρκεσθησαν τοις παροδ-

'σιν, ούο' ηγα'πησαν οίς παρε'λαβον, αλλ' σλεθρον μεν αυ

τών 5 σαφή την ραστώνην, σωτηρίαν ο*έ ακριβή την τα-

λαιπωρίαν νομίσαντες είναι · και φοβηθέντες μεν μη 

μείναντα ' αύτα εφ' εαυτά κατατριφθείη και καταγηράση, 

εναισχυνθεντες &έ ει τοσαΟτα παραδεξαμενοι μηοεν επι-

κτη'σαιντο, πολλφ πλείω και μείζω προσκατειργάσαντο. 

Τί γαρ αν τις καθ' εκαστον λέγοι την 2αρό*ω, την 2ικε-

λίαν, τους Μακε&ο'νας, τους Ιλλυριούς , την Ελλάδα, την 

Ασι'αν την περί την Ιωνίαν, Βιθυνούς 9 , ίβηρας, Αφρούς · 

καίτοι συχνά μεν αν χρη'ματα εί^οσαν «ύτοΓς Καρχηδο'νιοι, 

ώστε μη εκεΐσε εκπλεϋσαι · συχνά Si Φίλιππος και Περσεύς, 

ώστε μη έπ' αύτους στρατευσαι· πολλά Αντίοχος , 

1. Sur cette tournure, cf. Lobeck, sur l'Ajax de Sophocle, p. 417. 
1. Ici, comme Fr. IX, tom. l, p. 23 de cette édition, je substitue Tuf-

ρτ,νοΰ; à l'ancienne leçon Τυροτ,νοΰς. C porte Τυρσινου;, par la confusion 
ιΐ'η avec t. 

ώσαντο 
3. G : Έχείρίσατο. Η : Έχείρώσατο, par la confusion d'à avec av. 
4. F : O'JÎÎ -ηνάπτ,αχ·'. 
5. Β et C : AùtSv. 
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« ville telle qu'il n 'y en avait pas de plus petite, t r iom-
* phèrent des Latins , vainquirent les Samnites , soumi-
« rent les É t ru sques , lesVolsques , les Opiques, les 
« Lucaniens , les Samnites , firent en peu de temps la 
« conquête de tous les pays situés en deçà des Alpes, et 
« repoussèrent tous les étrangers qui avaient envahi leur 
« territoire. 

38. « Les Romains , nés dans les temps qui suivirent 
« immédiatement ces exploits, et nos pères eux-mêmes, 
« jaloux d'égaler ces modèles, ne se contentèrent point de 
« ce qu'ils possédaient et ne se bornèrent pas à jouir de ce 
« qui leur avait été transmis en héritage. Regardant l'inac-
« tion comme une cause évidente de ruine et les fatigues 
« comme un gage certain de salut , craignant que leurs 
« possessions, si elles restaient renfermées dans les mêmes 
« limites,ne se détériorassent et ne fussent consumées par 
ι le temps, persuadés qu'il serait honteux pour eux de 
« ne rien ajouter aux vastes contrées qu'ils avaient reçues 
« de leurs ancêtres , ils en conquirent d'autres beaucoup 
« plus nombreuses et beaucoup plus grandes. A quoi bon 
« mentionner une à une la Sardaigne, la Sicile, la Macé-
« doine, l'Illyrie, la Grèce, l'Asie limitrophe de l 'Ionie, 
« la Bithynie, l 'Ibérie et l'Afrique ? Les Carthaginois leur 
« auraient cependant donné beaucoup d'argent, pour 
« ne point voir les vaisseaux romains aborder dans leur 
« pays; Philippe et Persée ne leur en auraient pas moins 

6. G : Τήν ταλεπωρίχν, par la confusion d'aï avec ε. 
7. G : Μείνβντα, faute du copiste. 
8. Ίλιρίο-j;. Le copiste a confondu u avec ι et mis un seul λ, quand il 

en fallait deux. 
9. A, Β et F : Βι9»οΰ;, par la confusion d'u avec i. 
10. Le passage έχεΐσε — ώστε μή masque dans F. 
11. Reiske aimerait mieux ; o » i £' Ά«ίοχος. 
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πολλά οι-τταΐ^ες αύτου και εγγονοί, ώστε επι της Ευρώπης 

καταμεΐναι. Αλλ' ούτε εκείνοι προ τε της δόξης και προ 

τοΰ μεγε'θους της άρχης άρχείν τε άκλεώς και πλουτείν 

άδεώς ειλοντο, ουτ' αυτών ημών οι πρεσβύτεροι, οί και 

νΰν IV οντες · αλλ' άτε ευ είδότες οτι διά τε των αυτών 

επιτηδευμάτων χ,αί κτάται τα αγαθά καΐ σώζεται, πολλά 

ρ.εν έβεβαιώσαντο τών προϋπαρχόντων , πολλά δε και 

προσεκτη'σαντο . Τί γαρ αεί κάνταδθα καθ' εκαστον 

επεξιέναι την Κρη'την, τον Πόντον, την Κύπρον, την 

Ιβηρίαν την Ασιανην, την Αλβανίαν την έκεΐ5, 2υρους 

άμφοτε'ρους, Αρμενίους έκατέρους, Αραβίους, Παλαιστί

νους j ών ουδέ τα ονόματα πρότερον ακριβώς είδότες νυν 

τών μεν αυτοί δεσπο'ζομεν, τα δε έτε'ροίς έχαρισάμεοα * 

ώστε εξ αυτών και προσόδους και δυνάμεις και τιμάς 

και συμμαχίας προσειληφεναι. 

39. « Τοιαύτα γοΰν έχοντες παραδείγματα, μήτε τα 

των πάτερων έργα καταισχυνητε , μήτε την αρχήν με-

γίστην ηδη ούσαν πρόεσθε. Ούόέ γαρ ουδ' άπ' ϊσης ήμίν 

1. Cette préposition a été omise danse. 
2. 'Αλλά τε, dans A, D, E, F et G. ιέ que porte l'ancienne leçon man

que dans C. Reimarns, en citant άλλα τε d'après Rob. Etienne, ne dit pas 
que cette leçon se trouve dans cinq Ms. Avec M. Imm Bekker, je lis άλλ'άτε. 

3. G : Έπεκτήσαντο. 
4. Δή, dans G. Sur la confusion de δει avec οή, cf. p. 51, not. 8 de ce 

volume. 
5. Xylander dit à propos de l'ancienne leçon, Τήν Ίβτιρίαν, τήν 'Am'av, 

τήν Άλβανίαν τήν έ/.εΐ : « Vei ba τήν έ-κεΐ ad 'ISr.siov adjungenda affirme 
— Tberiam i;i istis locis positam. Id ad discrimen Hispaniae, quae 'Ιβηρία 
ipsa etiamdicitur, additum. » Penzel propose τήν Ίβτ,ρίαν τήν Άσιατικήν, 
τήν Άλβανίαν τήν εκεί. J'adopte sa conjecture : seulement, au lieu 
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« donné , pour qu'ils ne tournassent pas leurs armes 
« contre eux ; Ant iochus, ses fils et ses descendants les 
« auraient comblés de richesses, pour qu'ils ne franchis-
« sent point les limites de l 'Europe; mais les Romains 
« de ces temps ne préférèrent jamais à la gloire et à la 
« grandeur de l 'empire un loisir obscur et une opulence 
« qu'aucune crainte n'aurait troublée : il en est de même 
« de ceux qui, plus âgés que nous, sont encore au nombre 
« des vivants. Sachant que les moyens qui servent à ac-

« quérir servent aussi à conserver, ils consolidèrent la 
« possession de ce qu'ils avaient déjà et firent des con-
« quêtes nouvelles. A quoi bon encore énumérer séparé-
« ment la Crète, le P o n t , Cypre, l 'Ibérie et l'Albanie 
« d'Asie, les deux Syries, l u n e et l 'autre Arménie, l'Ara-
« bie, la Palestine, contrées dont auparavant nous ne 
« savions pas exactement les noms; mais aujourd'hui 
« soumises en partie à notre domination, en partie don-
ci nées par nous à d'autres et qui nous fournissent des 
« subsides, des troupes, des honneurs et des alliés? 

39. « Vous d o n c , qui avez de tels exemples sous les 
« yeux, ne déshonorez pas les exploits de vos pères et ne 
« perdez pas une puissance déjà à ce point agrandie. Nos 
« résolutions ne doivent avoir rien de commun avec celles 

d"A<nxracr;v,je lis Άσιανήν avec M. Imm. Eekker. Ce simple changement 
dispense de recourir au\ Lypotlièses de Faliricius et de Reiske; cf. la 
note 172, p- 202-203, tom. V de rédition de Sturz Reimarus a respecté 
l'ancienne leçon. 

6. C'est ainsi que les Romains cédèrent l'Arménie à Tisrane, le Bos
phore à Phamace, la Cappadoce a Arinbarzane, la Séieucie à Antiochus, etc. 

7. A cause de r.^zahi, Sturz \ mimait remplacer l'ancienne leçon xstr-
αισχύνοιτε par κατχ'.σχύνετΞ, qui > ι t r ome ùaiH Γ. J*ai mieux aimé lire 
xa-xur/yrn-s. d'après A, Β, Κ, G et H. M. Imm. Bekker prêfëie cette leçon. 

8. A l'ancienne leçon ά-ίττ,: je substitue i-' ',ιτ,ζ propose par Reimarus 
et adopté par M. Imm. Bekkei. 
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τε και τοις άλλοι? τοΓς μνιδέν των ομοίων κεκτΉμένοις 

βουλευτέον * εστίν. Εκείνοις ρ.εν γαρ έξαρκεΐ ραστωνευειν 

και μετά ασφαλείας άλλοις ύποπεπτωκέναι · VÎJAÎV Ο' 

άναγκαΐον εστί και πονεΐν και στρατεύεσθαι και μετά 

κίνδυνων τνίν παροϋσαν εύδαιμονίαν φυλάττειν. Πολλοί 

[τε J γαρ επιθυμοΐίσιν αυτής °. Παν γαρ το ύπεραΐρόν 

τινας και ζηλοΰται και φθονείται, κάκ τούτου πόλεμος 

άίδιός εστίν άπασι τοίς καταδεεστέροις προς τους εν τινι 

αύτων υπερέχοντας. Η οΰν άπα πρώτες εχρην μτιο̂ έν δια

φέροντας -«μας των άλλων ανθρώπων ^ύξίσθαι· Υ;, έπεί-

περ τηλικοΰτοι γεγόναμεν και τοσαυτα κεκτημεθα, πέ-

πρωταί τε -/) άρχειν των άλλων εγκρατως, η και αυτούς 

παντελώς άπολέσθαι (τοΤς γαρ ες τε αξίωμα τοσού

τον χαά ε'ς ουναμιν τηλίκαυτην προκεχωρνικο'σιν άδύνατο'ν 

εστίν ακινδύνως ί&ιωτευσαι), πειθώμεθα τη τύχη, μνιδέ 

έκοΰσαν αυτήν και αύτεπάγγελτον τοις τε πατράσιν ιίμων 

υπαρςασαν και ημιν παραμενουσαν απωσκμεσα . Ιΐσται 

1. F : Βουλευταίον, par la confusion ά"ε avec w.. 
2. 'Ραστονεύειν, dans le même Ms., par la confusion d'<o avec o. 
3. 'ϊποπτωκέναι, dans le même Ms., par l'omission de l'augment et do 

redoublement. 
4. Cette leçon a paru justement suspecte à Sturz, qui l'a remplacée 

par πολλοί νε. Je conserve πολλοί τε ; mais, comme M. Imm. Btkker, je 
place τε entre crochets. 

5. Je n'hésite pas à substituer, d'après Rob. Etienne, Xylander et Tur-
nèbe, αύτη; à l'ancienne leçon αύτη, qui est un solécisme : le ς final est 
perpétuellement confondu avec 1Ί devenu plus tard Γι souscrit. Cette cor
rection m'a paru préférable à la conjecture de Reiske, qui propose έπιθυμοϋ-
stv αυτής xocî φθονοϋβιν αύτη, et à celle de Sturz, έπιθέουσιν αυτί). M. Imm. 
Bekker propose έποιθαλμούσιν αύτη, qui ne manque pas de probabilité. 
Wagner traduit comme si le texte portait έαιβουλεύουσιν αύτη. 
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<r des peuples qui n'ont pas de semblables possessions. 

« A ces peuples il suffit de vivre dans l'oisiveté : ils 

« peuvent fléchir sous la main d'un maî t re , pourvu 

« qu'ils n'aient pas de danger à courir . Pour nous , 

« au contraire , c'est une nécessité de supporter les fa

it tigues, d'être en campagne, de conserver notre pros-

« périté présente, au prix de mille périls. Cette prospé-

« rite, plusieurs la convoitent; car tout ce qui est élevé 

« excite la rivalité et l 'envie : de là cette guerre éter-

« nelle de ceux qui sont dans un état d'infériorité contre 

« quiconque s'élève au-dessus d'eux. Ainsi, ou nous ne 

« devions pas, dès le principe, nous placer au-dessus du 

« reste des hommes ; ou b i en , puisque nous avons a t -

« teint cette supériorité et fait de si grandes conquêtes; 

« puisque notre destinée nous appelle à exercer sur 

« les autres peuples une puissante domination , ou à 

« être anéantis nous-mêmes (une nation , parvenue à 

« tant d'éclat et à tant de grandeur, ne peut sans dan-

« ger tomber dans l'obscurité); obéissons à la For tune , 

« e t , lorsque, d'elle-même et de son propre mouve-

« ment, elle a favorisé nos ancêtres et nous reste fidèle, 

« gardons-nous de la repousser. Mais, si nous voulons 

6. Avec M. 1mm. Bekker, je substitue cette leçon, proposée par Reiske, 
à l'ancienne μ.ή οδν. 

7. Cette particule manque dans C. Sous avons vo qu'elle a été souvent 
omise par les copistes. 

8. C : Πζντελώ; -ώ'ΐ άλλων άιτολέτθζ·.. Le copiste a répété les mots τών 
άλλων de la ligne précédente. ~.\τ.ύζηΊζ, dans H, provient de la confusion 
rî'at avec ε. 

9. C : Άξιώμιτο;. La s>llabe το; est née de ia première syllabe dn mot 
suivant. 

10. ΆκωσόμΕΪί, dan* \ , Κ et H, par h confusion d'to avec o. 
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όε τοΰτο, ούκ αν τα όπλα ρίψωμεν, ούο' αν τας τάξει? 

εκλείψωμεν , ούδ' αν διακενης οίκοι καθη'μεθα η παρά 

τοις συμμάχοις πλανώμεθα · άλλα αν τά τε όπλα οια 

χειρός αεί εχωμεν (ούτω γαρ μόνως ειρήνη σώζεται), και 

τα έργα του πολέμου àià κινδύνων άσκώμεν (οίίτω γαρ 

μόνως ούκ άει πολεμησομεν), τοις τε οεομένοις τών συμ

μάχων άπροφασίστως Ιπικουρώμεν (ούτω γαρ πολύ πλείους 

Ι'ξομεν), και τοις άεί τι παρακινουσι των πολεμίων 3 μη 

έπιτρέπωμεν (οΰτω γαρ ουδείς εθ' ημάς άδικεϊν εθε-

λη'σει). 

4ο. « Ει μεν γάρ τις των θεών εγγυητής ήμΐν εγένετο, 

ότι, καν μ,ή ταύτα ποιώμεν , ού'τε τις ήμΐν επιβουλεύσει, 

και πάνθ' όσα κεκτη'μεθα ασφαλώς άει καρπωσο'μεθα · 

αΐσχρον μεν αν ειπείν δτι την ήσυχίαν αγειν έν/ρην, όμως 

δ' ούν είχον αν τίνα σκηψιν ευπρεπή οί μηδέν των δεόντων 

π ρ ά τ τ ε ι βουλο'μενοι. Ει α' ανάγκη τε τους κεκτημένους 

τινά ϋπο πολλών επιβουλεύεσθαι, και προση'κει τάς έπι-

1. Cf. Lobeck sur Phrynichus, p. 715. 
2. C : "H και παρά τοις σύμμαχο:;. 
3. Xylander propose de lire τών πολεμίων que j'adopte comme M. Imm. 

Bekker. Reimanis conserve l'ancienne leçon τών πολέμων; mais il traduit 
d'après la conjecture de Xylander : ffostibus, ut subinde res novas mo-
liantur, non concedendum. 

L'ancienne leçon est défendue par Oddey et suivie par M. Tafel : 
Und Denen, die immer neue Kriege anfachen, heinen Fuszbreit 
weiehen. La version <ie Sic. Leoniceno confirme cette interprétation : Et 
non sottometiendo noi a quegli i quali sempre svscitano alcvna bat-
taglia. 

i. € : Ί 'μ5; . On sait que ces deux mois son! \>ei pétuelicment confondus. 
ό. C : Τι, faute du copiste. 
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« la retenir , ne jetons pas les a rmes , ne quittons pas 
« nos rangs, ne restons pas oisifs dans nos foyers, n 'er -
« rons pas au hasard chez nos alliés. Au contraire, 
« ayons toujours les armes à la main (c'est le seul moyen 
« de conserver la paix); exerçons-nous dans l'art de l à 
« guerre par des dangers sérieux (c'est le seul moyen 
« de n'avoir pas toujours la guerre à faire); secourons, 
« sans nous excuser par de vains prétextes, ceux de nos 
« alliés qui ont besoin d'appui 'c'est le moyen d'en 
« augmenter beaucoup le nombre) ; ne livrons jamais 
« rien à ceux qui préparent sans cesse des attaques contre 
« nous (dès-lors on ne cherchera plus à nous nuire). 

4o. « Oui , si un dieu nous garantissait qu'alors 
« même que nous n'agirions pas ainsi, personne n 'our-
« dirait des trames contre nous et que nous jouirions 
« toujours en pleine sécurité de ce que nous possédons, 
« il serait sans doute honteux de dire que nous devons 
« vivre dans l'inaction ; mais du moins les hommes qui ne 
« veulent point faire leur devoir, auraient un spécieux 
« prétexte. Mais puisque ceux qui possèdent sont n é -
« cessairement exposés aux embûches de nombreux 

6. Reiske explique de cette manière l'ancienne leçon xâv ταίτα ποιώμεν : 
Illa puta, de quibus sermo est. Est autem sermo de otio, quiète, in-

• curia rerum extranearum. Mais alors il faut admettre que τχΟτα fait 
allusion à ce qui a été dit § 36. I! paraît plus naturel de rapporter ce mot 
aux dernières lignes d» paragraphe précédent oui* à/ τ*; τάξεις έν.Λείψω-
μεν—ούοέίζ 19' ήμχ; ά5:/.εΐν έ^ε/ήσε:. J'adopte donc, comme M. lmm. 
Bekker, la conjecture de Xjlander ô-rt xàv ταντα μή -οιώμεν, approuvée 
par Turnèbe et coniirmée par la version de Nie. Leoniceno : Perà che 
anchora che alcun Dio ne promettesse securamente che nonfaccendo 
nessuna di queste cose, etc. Reimarus et Sturz, tout en respectant l'an
cienne leçon, admettent la version de Xjlander : Eliam absque hac no· 
stra opéra. Wagner et M. Tafel donnent le même sen«. 
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θέσεις αυτών προκαταλαμβάνεσθαι · και οί μεν επί τοίς 

οικείοι; ήσυχάζοντες καΐ περί τούτοις κινδυνευουσιν, ο 

δέ εκ περιουσίας τω πολεμώ καί κατά των αλλότριων 2 

χρώμενοι, και εκείνα φυλάσσουσιν. Ουδείς γαρ περί τοις 

εαυτού δεδιώς των του πέλας έφίεται. Ο γαρ περί των 

υπαρχόντων οι φόβος ισχυρώς του πολυπραγμονεϊν τα μη 

προσήκοντα αύτον αποτρέπει. Τί τούτο λέγει τις , ώς ού 

χρή ημάς αεί τι προσκτασθαι ; ού μέμνησθε, τα [/.εν 

άκηκοότες, τα οε έωρακότες, δτι οΰτε τών εν τ ι Ιταλία 

γενών ουδέν πρότερον άπέσχετο τοΰ τη πάτριοι ημών επι-

βουλεύειν πριν τους πολέμους εν τη εκείνων χώρα τους 

προγόνους ημών ποιη'σασθαι; ούτε οί Ηπειρώται πριν ες 

την Ελλάδα αύτοΰς περαιωθηναι ; ού Φίλιππος μελλη'σας 

καί επί την Ιταλίαν στρατευσειν, πριν ψθάσαντας την 

εκείνου κακώς ποιησαι; ού Περσεύς, ούκ Αντίοχος, ού 

Μιθριδάτης, πριν τα αυτά αυτούς έργάσασθαι; καί τί 

τάλλα λεγοι τις αν ; αλλ' οί Καρχηδόνιοι τέως μεν 

ούδεν δεινον άψ' ημών έν τη Αφρική εϊχον, ες τε την 

Ιταλίαν διέπλεον, καί την χώραν κατέτρεχον , τάς τε 

1. Les mots και προσήκει —> προκαταλαμβάνεσθαι manquent dans F. 
2. L'ancienne leçon Άλλοβρίγων est évidemment fautive. Avec Reima-

rus, Sturz et M. Imm. Bekker, je lis αλλότριων, proposé par Xylander, 
approuvé par Turnèbe et confirmé par C. Au lien de χρώμενοι, και 
εκείνα φυλάσσουσιν, Reiske voudrait χρώμενοι και ταΟτα (scil. τα 
αλλότρια) προσχτώνται, χα'ι έκεΤνα (scil. τά οικεία) ©υ/άσσουσιν. La seule 
chose à prendre dans cette conjecture, c'est qu'en effet εκείνα représente 
τα οικεία. 

3. F : ΔεΒειώς, par la confusion i\ avec ει. 
4. Avec Sturz et M. Imm. Bekker, je substitue cette leçon à l'ancienne 
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« ennemis , c'est un devoir pour eux de prévenir leurs 
« attaques ; car, si l'on reste inactif, on s'expose à perdre 
« ses propres possessions. Au contraire, quand on a as-
« sez de ressources pour porter la guerre dans les pos -
« sessions d'autrui, on conserve mieux les siennes. Et , en 
« effet, l 'homme qui tremble pour ses biens ne convoite 
« point ceux d'autrui : les craintes qu'il éprouve pour 
« ce qui lui appartient le détournent de la pensée 
« de s'emparer de ce qui ne lui appartient pas. Pour -
« quoi dire que nous ne devons pas conquérir sans 
« cesse? Ne vous souvenez-vous pas , et d'après la 
« tradition et pour l'avoir vu vous-mêmes, que parmi 
« les peuples de l'Italie aucun ne s'abstint d'attaquer 
« not re patrie, avant que nos ancêtres eussent porté la 
« guerre dans leur pays ? Il en fut de même des Ép i -
» r o t e s , jusqu'au moment où les Romains passèrent 
« dans la Grèce; de Philippe, qui avait projeté une ex-
« pédition en Italie et qui n'y renonça que lorsque nos 
·< armées eurent pris les devants et dévasté son royaume; 
« de Persée, d'Antiochus et de Mithr idate , jusqu'au 
« jour où nos pères les eurent traités comme les Ëpi-
« rotes et Philippe. A quoi bon citer d'autres peuples? 
« Les Carthaginois, avant que nous leur eussions fait 
« aucun mal en Afrique, passèrent en Italie, ravagèrent 
« cette contrée, pillèrent les villes et furent sur le point 

•ri τούτο λέγεις τ·.;, qui était inadmissible LeunciaTins propose τι τούτο, 8 
λέγει τις — Reimarus, τί oîv /έγοι τ;;, et Reiske : -': τοντο χαί λέγει τι;. 

5. G : Ποοχτάσθαι, 
6. Allusion au\ guerres continuelles des Latins, des Sabins, des Etrus

ques, des Volsques, des Èques, des Herniques et des Samnites contre Rome. 
". H : Μελήσας. Le copiste n'a mis qu'un >., quand il en fallait deux. 
8. Β : Λέγει, par la confusion do avec ε. 
9. G : Κατέτ^εχων. par la oonfimion d'o aire ω. 
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πόλεις επόροουν, και παρ' ολίγον και το άστυ αυτό ειλον · 

επειοη ο άντιπολεμεΐσθαι ηρξαντο, παντάπασιν εκ τν;ς 

γ % ήΐΑων εξέφρασαν . Τα δ' αυτά ταύτα και περί των 

Γαλατών καί Κελτών αν τις ειπείν Ιχοι. Και γαρ ούτοι, 

μέχρι μεν εντός των Αλπεων έμένομεν , πολλάκις αύτας 

υπερέβησαν και πολλά της Ιταλίας ΙπόρΟν,σαν *· έπεί èh 

έτολμησαμέν ποτέ εξω τε των ό'ρων έκστρατεΰσαι, και 

τον πόλερ,ον σφίσι περιστησαι, καί τίνα και της χώρας 

αυτών άπετεμο'μεθα , ούκέτ' ουόένα πόλεμον άπ' αυτών 

εν τη Ιταλία, πλην άπαξ, ίδομεν . Οταν ούν, τούτων 

ούτως ενόντων, λέγν; τις οτι ού χρη πολεμεΓν ημάς, ούοέν 

άλλο φησίν, η ότι ου χρη πλουτεΐν, où χρη έτερων άρχειν, 

ουκ ελευθέρους, ου Ρωμαίους είναι, ίίσπερ ούν αν ε'ίπερ τι 

τούτων είπε τις, ουκ αν ηνέσχεσθε , άλλα καν Ιν χερσίν 

αυτόν άπεκτείνατε, ούτω καί νυν, ώ άνδρες εταίροι, προς 

τους εκείνα λέγοντας ο\ατίθεσθε , μη τοις ρη'μασι σφών, 

αλλά τοις εργοις τον νουν τεκμαιρο'μενοι. Ούκοΰν οτι μεν 

οΰτω χρη φρονείν, ούοένα αντειπείν ύμίν νομίζω. 

4 ι . <· Ει ο οτι μήτε εςητασται περί του πολέμου 

1. Après la bataille de Cannes. 
2. Sur cette forme, cf. Lobeck sur Phrynich., p. 737 etsuiv. 
3. L'ancienne leçon εμενον rend la phrase obscure. Reimarus propose 

de la remplacer par έαείναμεν, qui concorde avec έτολμήσαμεν. Comme 
M. Imm. Bekker, j'adopte έμένομεν, d'après Oddey. Sturz conserve l'an
cienne leçon, qui est confirmée par les Ms. 

4. Cf. Florus, I, 13 ; II, 4 ; IJI, 2. 
5. Allusion à la conquête de la Gaule Karbonaise. Cf. Pighius, Annal. 

Kom. tom III, ρ 6" et suiv. é<I Schott. 
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« de s'emparer de Rome même; mais lorsque leur terri-
« toire commença à être le théâtre de la guerre, ils éva-
« cuèrent complètement le nôtre . On pourrai t en dire 
« autant des Gaulois et des Celtes : tant que les Romains 
« se t inrent en deçà des Alpes, les Gaulois les franchirent 
« plusieurs fois et ravagèrent plusieurs parties de l'Ita-
« lie ; mais, lorsque nous osâmes enfin porter nos a r -
« mes au delà de cette barrière et faire la guerre chez 
« eux, nous leur enlevâmes une portion de leur terr i -
« toire e t , depuis cette époque , nous n'avons plus été 
« témoins que d'une seule guerre des Gaulois en Italie. 
* Puisqu'i l en est ainsi, soutenir que nous ne devons 
« point faire la guerre, c'est tout simplement dire que 
« nous ne devons pas être riches, que nous ne devons 
« pas régner sur les autres peuples, que nous ne devons 
« être ni libres, ni Romains. Certes, si un homme vous 
« parlait ainsi, vous ne le souffririez pas : vous le me t -
« triez même à mor t s u r - l e - c h a m p . Montrez-vous 
« aujourd'hui, mes compagnons d'armes, dans de sem-
« blables dispositions envers ceux qui t iennent un lan-
« gage séditieux et dont vous pouvez apprécier l'esprit, 
« non par des paroles, mais par des actes. Tels doi-
« vent être vos sentiments : personne, je l 'espère, ne 
« dira le contraire. 

4 i . « Si quelqu'un pense que nous devons avoir moins 

6. G : OOx έτ' oùâiva. 
7. Avec A et F, je substitue cette leçon à l'ancienne εϊδομεν. 

e 
S. F : Ήνέσχεσβϊι. 
t>. G : Δ:ατί6ϊ55ι·.. par la confusion à't arec si. 
10. Έξή-s^s:, par la confusion de τ avec θ. Γη peu plus loin, une faute 

analogue se trouve dans G, qui porte μή έψ-τ,ΐισίκτ., au lieu rie μτ; έψήφ·.βτ«. 
T. III. 2S 
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τούτου παρά τη βουλή ' καί παρά τω δη'ριω [Λη έψηφϊ-

βται, δια τοΰτό τις ιίττον οΐεται δεΐν ημάς προθυμγ,θη-

ναι, λογισάσθω ταυο' ό'τι πάντες οί πόλεμοι όσοι πώποτε 

γεγόνασιν ήμίν, οί [Λεν εκ παρασκευής καί προεπαγγελ-

σεως, οί &έ καί επί καιροί» συμβεβηκασι. Καί èik τούτο-

οσα ^έν αν οϊκοι τε (Αενόντων ήμαν καί την ήσυχίαν αγόντων 

κινηθΐ), καί εκ πρεσβείας τίνος την αρχήν τών εγκλημάτων 

λάβη, καί σκέψιν ύπερ αυτών καί &ή καί άναγκαΐον εστί 

γίγνεσθαι καί ψηφον επάγεσθαι, καί ρ.ετα τοΰτο τους τε 

ύπατους η καί στρατηγούς προστάττεσθαι σφίσι, καί 

τάς ουνάμεις εκπέμπεσθαι· δσα ο' αν Ιξεληλυθότων η&π 

καί εξεστρατευμένων τινών εκφανη, ταυτ ' ούκέΥ ες &ια-

γνώμην αγεσθαι χρή, αλλ' ώς καί ^ε^ογμενα καί κεκυριο-

μενα ύπ' αύτης της χρείας, προκαταλαμβάνεσθαι πριν 

αύξηθηναι. Η τίνος [Λεν ένεκα ΰμας ένταΰθ' d £ημος εξε— 

πέμψε; τίνος Χ' ένεκα εμε μετά την ύπατείαν εύθυς 

έστειλε, τοΰτο [Λεν επί πέντε ετη καθ άπαξ (δ μη'πω πρό-

τερον εγεγόνει) αρχειν έλο'μενος· τοΰτο οε τε'σσαρσι στρα-

τοπέδοις όπλίσας · ει μη καί πολεμησαι πάντως ημάς. 

δεη'σειν ενο'μιζεν ; ού γάρ που, ϊνα [Λα'την τρεφώμεθα, 

1. Au lieu de l'ancienne leçon παρά τε τη βουλζ. Comme Sturz et 
M. Imm. Bekker, je supprime, d'après Reiske, la particule ii. On sait 
qu'elle a été souvent ajoutée par les copistes. 

2. Reiske propose de remplacer και δή και άναγκαϊόν εστί par χαλάν 
και δή καί άναγκαΐόν έστι. Sturz approuve ce changement : toutefois 
il respecte l'ancienne leçon. Je la respecte aussi; mais j'ai traduit d'a
près la conjecture de Reiske. A, DetF portent καί οεϊ καί κτλ., parla 
fréquente confusion de δει avec δή. 
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« d'ardeur pour cette guerre, parce qu'elle n'a été ni mise 
« en délibération dans le sénat, ni décrétée par le peuple, 
« qu'il considère que parmi toutes les guerres que nous 
« avons soutenues, à diverses époques , les unes ont eu 
« l ieu, après que nous nous y étions préparés et qu'elles 
« nous avaient été préalablement déclarées, les autres su-
« bitement. Une guerre éclate-t-elle lorsque nous som-
« mes tranquilles dans nos foyers et après qu'une dépu-
« tation a d 'abord fait entendre des plaintes, il est 
« convenable et même nécessaire qu'il y ait une délibéra-
« t ionà cesujet, qu 'un décret soit r endu ,que les consuls et 
« les préteurs soient chargés de l 'expédition, que les 
« troupes se mettent en campagne. Au contraire , une 
« guerre survient-elle lorsque nous avons déjà quitté nos 
« pénates et que nous sommes en campagne, il n'est plus 
« possible de délibérer : la nécessité doit tenir lieu de d é -
« cret et de sanction, et il faut mettre la main à l 'œuvre, 
« avant que les dangers n'aient grandi, t raarquoi le peuple 
« vous a-t-il envoyés ici? Pourquoi m'y a-t-il envoyé 
« moi-même, à l'issue de mon consulat, avec un com-
« mandement de cinq ans , ce qui ne s'était jamais fait, et 
« avec quatre légions? N'est-ce point, parce qu'il a pensé 
« que nous devons absolument faire la guerre? A coup 
« sûr, ce n'est pas pour que nous nous engraissions dans 
« un stérile repos; ce n 'est pas pour q u e , parcourant les 

3. Cette particule manque dans F. 

4. D : ΈνταΰΤ δμωΐ. G : Ένταυο' όμως. 
5. A, D, G et H : Έ;έ-εμψεν ; τίνο; κτλ., par l'addition du ν paragogiqne 

devant une consonne. 
β. Γ. et H : 'Oï i r s j ; , par 11 confusion d'i avec r,. 
7. G:Ki i s i rao : La particule xai est soment ajoutée pai les copistes. 
s. D et H : Ένόμιζε ; OC %-).., par l'omission du •« paragogique devant 

une voyelle. 
î». 
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ούο ινα τάς τε πο'λεις τα: συμμανίόας καΐ τν-,ν χώραν τήν 

ΰπτίκοον — ερόόντες, χαλεπώτεροι καΐ των πολεμίων αύτοΐς 

γιγνώμεθα. Οΰά' αν είς ταίΐτα ον'σειεν αλλ' ινα τν;ν οίχείαν 

φυλάξωμεν, ινα τήν των πολέμιων πορ9τ?σωαεν, ί'ν' άξιον 

τι και του πλήθους και τών άναλωρ.άτων εργασώμεθα. 

Ούκοϋν έν τούτοι και ούτος ό πόλεμος, και πας όστισοΰν 

άλλος καϊ επιτέτραπται τ,μ,ΐν καί εγκεχείρισται. Και πάνυ 

γε φρονίμως έποιν,σαν εφ' "ίμίν το τίσι πολεμτιτέον είναι 

διαγνωναι καταλιπόντες, και αν; αύτοι τον πόλεμον ψτι-

φισάμενοι. Οι μεν γαρ ουτ' άκριβωσαι τα των συμμά

χων, και τοσούτον αύτων ά^εστηκότες -/;όυν-/;θ7;σαν αν, 

και προς είάο'τας και προς παρεσκευασμένους τους πολε

μίους ουκ αν ομοίως επιτνιδείως προσηνέχθ-ζισαν. Ημείς οε 

br, κριταΐ ά'μα και λειτουργοί του πολέμου γιγνομενοι , 

και προσέτι και έπ' αύτοοώρους τους εχθρούς τα όπλα 

aùôùc έπιοέροντε:, ουτ" άνεςετάστως, ουτ' άοίκω;, ουτ 

άπροουλάκτως αυτόν ποιν,σομεθα. 

4a- « Και μοι ει τις υμών εκείνο ύπολαμβάνίΐ^ τ ί 

hr, ττλικουτον ό Αίΐοουϊστος ' —επλτ,αμέλν,κεν, ώστ' αντί 

φίλου και συμμάχου πολέμιος τ,μΐν γενέσθαι· σκοπείτω 

1. Sous-entendu τω τρόκω. Reiske aimerait mieux έ—! τούτ<<) (s.-ent. τα> 
τέλει — σχοίΐω — βρω : eofine, eo pacto, ea conditione. 

2. LeuncIaTius Toudrait substituer UT, à είναι. Je conserve l'ancienne 
leçon, qui est complètement justifiée par sturz; cf. p. 456, tom. I de son 
édition. 

3. C : Άχρ'.οώ; : le copiste a négligé la désinence ou. 
γ·.γ 

4. H : Γενόμενοι. (> : ^ ο μ ί ν ο ; . 
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« villes alliées et les contrées qui nous sont soumises , 
« nous leur fassions plus de mal que leurs ennemis : 
« personne n'oserait le soutenir. C'est plutôt pour p r o -
« téger nos possessions, pour ravager celles de nos enne-
« mis, pour nous illustrer par des exploits dignes d'une 
·* armée nombreuse et des dépenses que la République 
« s'est imposées. Voilà pourquoi cette expédition et toutes 
« les autres nous ont été confiées et ont été remises dans 
« nos mains. Le sénat et le peuple ont très-sagement agi, 
« en nous laissant le soin de décider à quel peuple nous 
« devrions faire la guerre, au lieu de le décider eux-mê-
« mes par un décret. Placés à une grande distance, ils ne 
« pourraient apprécier exactement les besoins des al-
« liés, ni marcher à 'p ropos , comme nous, contre des 
« ennemis , instruits du danger et prêts à se défendre. 
« N o u s , au contraire, juges et arbitres de la guerre , 
« tournant à l'instant même les armes contre des h o m -
« mes surpris en flagrant délit d'hostilité, nous ne l'en-
« treprendrons pas sans examen, sans griefs légitimes et 
« en aveugles. 

42 . « Si parmi vous quelqu'un se demande quel 
« crime si grand Arioviste a commis pour être devenu 
« not re ennemi , lui jadis notre ami et notre allié ; qu'il 

5. Έικχυτοφόρους, dans C, D, G et H, par la confusion ά'ω avec o. A 
l'ancienne leçon έπαυτοφώρους εχθρούς que Beiske voulait remplacer 
par έπαυτοφώροις έχθροΐς, je substitue, comme Reimarus, Stnrz et 
M. Imm. Bekker, in' αυτόφωρους τους εχθρούς : l'addition de l'article 
est autorisée, non-seulemeut par A que cite Sturz, mais aussi par D, 
F et H. 

6. G et H : Έκεΐνω, par la confusion d'o avec ω. 
7. H : Άριούΐστος. 
8. C et H : ΊΓμϊν. On sait que ces deux pronoms sont perpétuellement 

confondus. 
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τουθ', ότι τους άδικείν τ ι έπιχειροδντας, ούκ εφ' οίς «ot~ 

οδσι μόνον, άλλα και εφ' οίς φρονουσιν, άμυνασθαι οεϊ-

και την τε αυξησιν αυτών, πριν και βλαβίίναί τι, προκα-

τάλαμβάνειν, και μ·)ι περιμείναντας κακώς έργω τταθεΓν, 

τότε τιμωρείσθαι. Οτι τοίνυν και εχδρος και έχΟιστός 

Ιστιν ήμίν, πώς αν άλλως μάλλον ελεγχθεί·/) η εξ ών 

εποίησε ; πέμψαντος γάρ μου προς αυτόν φιλικώς, όπως 

ελθη τε προς ήμας και Jtoivij μεθ' ημών βουλευσηται 

περί των παρόντων, ουτ' ήλθεν, ουθ ηξειν ΰπέσχετο. 

Καίτοι τ ί μεν εγώ ασικον, η ανεπιεικές, η φορτικον 

έποίησα, μεταπεμψάμενος αύτον ώς φΐλον και συμμαχον· 

τ ί δε εκείνος ύβρεως και ασέλγειας, ούκ εθελησας ελθείν, 

έκλέλοιπεν ; άρ' ου δυοΐν ανάγκη θάτερον 6 , ήτοι ύπω-

πτευκότα αύτον τι κακόν πείσεσθαι η ύπερπεφρονηκότα 

ήμας, τοϋτο πεποιηκέναι; ουκουν εϊτε τι ΰποτετόπηκε , 

σαφέστατα αύτος εαυτόν εξελέγχει έπιβουλεύοντα ημΐν. 

Ούδεις γαρ ήμίν, μηδέν ίεινον παθών, ύποπτος εστίν * 

ούδ' άπ' όρθης και άβολου της γνώμης γίγνεται, αλλ' οι 

προπαρεσκευασμένοι τινάς άο\κησαι, έτοίμην την ΰποψίαν 

1. C : Άμυνεσβαι. 
2. F : Έχθιστόζ τίς bmv. 
3. A et F : Έποίησεν, par l'addition du ν paragogiqne devant une 

consonne. 
4. Φροτιχον, dans F, par le déplacement du p. 
5. Β et F : Έχλελιπεν, par la confusion d'oi avec i. C : Έκλέλεικε, par 

la confusion d'oi avec ει et par l'omission,' du ν paragogique. D et Β : 
Έχλέλοιπε, par l'omission de la même lettre. 

6. C : Έτερον. 
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« réfléchisse que nous devons nous défendre non-
« seulement contre les actes , mais même contre les 
« projets de ceux qui veulent nous nuire ; nous oppo-
« ser à l'accroissement de leur puissance, avant qu'ils 
« nous aient causé du dommage, et ne pas attendre, 
« pour nous venger, qu'ils nous aient fait du mal. 
« Arioviste est notre ennemi , et même notre plus 
« grand ennemi. Quelle plus forte preuve pourrait-on 
« en donner que sa conduite? Je l'avais fait prier ami-
« calement de venir auprès de nous, pour délibérer 
« avec nous sur les affaires présentes : il n'est pas venu 
« et n'a pas promis de venir. Me suis-je donc rendu 
« coupable d'injustice, de violence ou d'orgueil , en 
« l'appelant auprès de m o i , comme un ami et u n al-
« lié? Lu i , au contra i re , n'est-il pas allé jusqu'au der-
« nier terme du mépris et de l 'insolence, par son refus ? 
« Sa conduite ne prouve-t-elle pas l 'une de ces deux ch o -
•> ses , ou qu'il a supposé que nous voulions lui faire du 
« mal, ou qu'i l nous a méprisés? S'il a eu des soupçons 
« contre nous, il est, par cela même, convaincu d'ourdir 
« des trames criminelles ; car un homme à qui nous n'a-
« vons fait aucun mal n'a point de soupçon, et le soup-
« çon ne naît pas dans un cœur droit et honnête . Au 
« contraire , ceux qui ont la pensée de nuire sont pous -
« ses par leur conscience à des soupçons contre Celui 

7. D, E, F et G : 'Γποπτευχότα : le copiste a négligé l'augment. 
8. A, B, D et G : Ύποτετόπηχεν, par l'addition do ν paragogique. F : 

Ύποτετόπιχεν, par la même addition et par la confusion d'r, avec i. Les 
mots αυτόν xt — ύποτετόπηχε manquent dans C. 

9. Reiske explique très-bien ce passage : « Ήμίν idem est atqne προς 
ημάς, et ύποπτος idem atque ύποπτης — suspicax. Tandem in γίγνεται 
tacite repetendum a communi ύποπτος, sic : Qui a nobis malum non ac-
cepit, ille neque est suspicax, neque fit suspicax a recta stneeraque 
mente- Au lieu de μηδέν δεινό/, F perte μή ΐεινόν. 
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κατ' αυτών εκ του συνειόότος σοων lyouot . Ειτ ' αύ 

ενός τοιούτου ΰπόντος, ύπερεώρακέ τε ημάς XOLI λαγοις 

ΰπερηφάνοις υβρικε 3, τίνα γρη τούτον, ε—είδαν έργου 

τίνος έπιλάβηται, προσδοκησαι πράξειν ; ό γαρ εν οίς μηδέν 

κερδανεΐν έμελλε , τοσαυτη ΰ—εοοψία κεχρημένος , πως 

ού πο'ρρωθεν έξεληλεγκτχι y μηδέν δίκαιον μη'τε φρονων 

μήτε πρασσων; ου τοινυν «πεχρησεν αυτω τούτο , άλλα 

και εμέ έλθείν προς αΰτον εκέλευσεν, ε'ίπερ τι αύτοδ 

δεοιμην. 

4 3 . « Και μη' μοι μικράν την προσθηκην ταυτην είναι 

νομίσητε . Μεγάλη νάρ εστίν επίδειξις της διανοίας αυ

τοί. Τα μεν γαρ αυτόν μη έθελησαι προς ημάς άφικέσοαι, 

ταχ αν τις και οκνω και αρρώστια και οοοω, απολο-

γουμενος υπέρ αυτού, άνέθηκε· το δε όή κα; εμέ μετα-

πέμψασθαι, οΰτε σκηψιν οϋδεμίαν ενδέχεται, και προσεξε-

λέγχει, και εκείνο αυτόν ού κατ' άλλο τι πεποιηκο'τα η 

δτι ουθ' ύ—ακουειν ες ούοέν ήμίν, xal προσέτι και προσ-

αντεπιτάττειν πάντα παρεσκεύασται . Καίτοι και αυτό 

τούτο πο'σης ύβρεως καΐ πεσου προπηλακισμου μεστόν 

εστί; μεταπέμπεταί τίνα 13 ό ανθύπατος ό Ρωμαίων, και 

1. Α, Β, C, D, F, G et Η : "Εχουσιν. 
2. G : Υπερήφανης, par la confusion d'oi avee η. 
3. Β et F : "Γβρικεν, par l'additioo du ν paragogtque devant une con

sonne. 
4. C et F : 'Eîreiô' m z~l. 
5. H : "Εμελλεν, par l'addition du ν paragogique. 

ζ 

6. Κεχοημενον est un solécisme dans C· G porte Κεχρτ,μένον. 
7. F : Έξελήλεχται, faute du copiste. 

μηδ 
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« auquel ils veulent faire du mal. Mais si Arioviste, 

« n'ayant aucun soupçon contre nous, nous a méprisés 

« et nous a blessés par d'arrogantes paroles , que ne 

« devons-nous pas attendre de lui, lorsqu'il en viendra 

« à des actes? L 'homme qui a mont ré tant d'orgueil, 

« alors qu'il n'avait rien à gagner, n'est-il pas manifeste-

« ment convaincu d'avoir renoncé depuis longtemps à 

« prendre la justice pour règle de ses projets et de ses 

« actions. Arioviste ne s'est pas arrêté là : il m'a même 

« ordonné de me rendre auprès de lui, si j'avais quel-

« que chose à lui demander. 

4 3 . « Ne croyez pas qu 'une pareille injonction soit 

« sans importance : elle est une éclatante révélation 

« de ses sentiments. On pourrai t p e u t - ê t r e , pour 

« sa justification, at tr ibuer son refus à l ' indolence, à 

« la mauvaise san té , à la crainte ; mais m'avoir or -

« donné de me transporter auprès de l u i , c'est ce qui 

« ne saurait s'excuser : évidemment il ne l'a fait que 

« parce qu'il est décidé à ne jamais nous obéir et 

« parce qu'il prétend même nous donner des ordres. 

« N'est-ce pas le comble du mépris et de l 'outrage? 

« Le proconsul des Romains mande un homme au-

8. C : Αυτό μόνον τοΟτο. L'ancienne leçon, que je maintiens, est confir
mée par le grammairien cité dans Bekker, Anecd. Gr. J, p. 124,17. 

ε 
9. F : Νομίβτιται. C : Νομίσετε. 
10. C et H : Τάχα άν τις. 
11. G : ΠαρεσχεΟασθαί, autre exemple de la confusion de τ avec β. 
12. ΠροπυλαχίσμοΟ, dans le même Ms., par la confusion à'ri aveeu. 

13. G : Μεταπέμψεταί τις 
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εκείνος ούκ έρχεται · μεταπέμπεταί τις τον άνθύπατον των 

Ρωμαίων Αλλόβριξ 2 ων. Μ ή γαρ ότι έμου του Καίσα

ρος ° ουκ έπείσθη *, μγ-,δ' ότι έμέ τον Καίσαρα εκάλεσε, 

σμικρόν τι τοΰτο και φαΟλον είναι νομίσητε. Ούτε γαρ 

εγώ αυτόν μετεπεμψάμην, άλλ' ό Ρωμαίος, ό ανθύπα

τος, αί ράβδοι, το αξίωμα, τα στρατοπεόα' ούτε εγώ 

μετεπέμφδην ύπ' αύτοϋ, άλλα ταΰτα πάντα. Ιδία μεν γαρ 

έμοι προς αύτον ουδέν εστί συμβόλαιον · κοινή δε δη 

πάντες και ειπομέν τι και έποιτίσαμεν και άντηκουσα-
10 * ' 'α 11 

μεν και επααομεν . 
44· " Ωοθ' δσω τις αν αύτον εν τε τοις φίλοις και έν 

τοις συμμάχοις ημών άναγεγράφθαι φηση, τοσούτω μάλλον 

άξιομίσητον δντα αποδείξει. Δια τ ί ; ότι οία μηδέ των 

έχθίστων τις όμολογουντων ήμίν είναι ετολμησέ ποτέ ποιη-

σαι, ταυτ' εκείνος έν τε τοις της φιλίας και έν τοΓς τ ι ς 

συμμαχίας ονόμασιν εξείργασται · καδάπερ έπ' αυτό τούτο 
, 12 ι \ α , , ~ 1S > ^ ~ > ^ ~ 1 V* 

—εποιημ,ενος αυτας, ιν ημάς αόικειν ασεως εχη 

1. Les mots και εκείνο; — των 'Ρωμαίων manquent dans F. 
2. Cette leçon choque Xylander, parce qu'Arioviste n'était pas Âllo-

broge : il propose αλλότριο;, approuvé par Tumèbe; mais, comme Penzel 
le fait observer, Dion a très-bien pu, dans la rapidité du disconrs, donner 
à Arioviste la qualification d'Allobroge. Je maintiens donc l'ancienne leçon. 

3. Avec M. Imm. Bekker, je conserve cette leçon : l'emploi de κείθεσθαι 
avec le génitif pent à la rigueur se défendre; cf. la note de Sturz, tom. I, 
p. 460-461 de son édition, et Thés. gr. ling. tom. TI, p. 663, éd. Didot. 
Sturz a intercalé καλούντος après Καίσαρος, mais entre crochets. 

4. G : Έΐΐίσβη, par la confusion ά'ει avec t. 
6. Ce mot manque dans C. 
6. H · Αύτον εγώ. 
7. G : Μεν έμοί : la conjonction γάο est souvent omise par les copistes. 

Cf. p. 164, not. 4 de ce volume. 
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« près de l u i , et cet h o m m e n'y vient pas ; et c'est un 
« Allobroge qui enjoint au proconsul des Romains de 
« se rendre auprès de lui! Ne regardez point comme 
« une chose futile et sans conséquence qu'Arioviste ne 
« m'ait pas obéi, à moi César, et qu'il m'ait appelé au-
« près de lu i , moi César. Ce n'était pas moi qui l'avais 
« m a n d é ; c'était le R o m a i n , le proconsul , les fais-
« ceaux , ma digni té , l 'armée entière ; comme aussi 
« c'était tout cela, et non pas César s eu l , qui avait été 
« mandé par Arioviste. Comme particulier, je n'avais 
« point d'affaire à trai ter avec lui : c'est au nom de la 
« Républ ique , que nous avons tous parlé et ag i , que 
« nous avons reçu ses réponses et ses injures. 

44· * Ainsi , plus on insistera sur ce qu'il est au 
« nombre de nos amis et de nos alliés, plus on p rou -
« vera qu'il mérite notre haine. Pourquoi? Parce qu 'a -
« vec ce nom d'ami et d'allié, il a fait ce que n 'osè-
« rent jamais faire ceux qui se disent ouvertement nos 
« ennemis les plus acharnés : il semble n'avoir contracté 
« paix et alliance avec nous que pour nous nuire inipu-
« nément . Mais, à l'époque où nous traitâmes avec lui, ce 

8. D'après Oddey, j'adopte avec M. Imm. Bekker συμβόλαιον, approuvé 
par Beiske : mini nullum cum eo negotium est. Reimarus défend l'an
cienne leçon συμβούλιο·; : rnihi nulla cum, eo consiliorum communicatio 
est. 

9. D et G : Εϊπομέν toi, par la fréquente confusion de τί avec τοί. 
10. G : Άνπκοΰο-αμεν, par la confusion d'r, avec t. 
11. Reiske Tondrait : Είπομεν άν τι, και έπείσαμεν και έπείο-θημεν. Sturz 

approuve en partie ces changements ; mais il conserve l'ancienne leçon : 
« Sane, dit-il, verbum έποιήσαμεν alienum ab hoc loco videtur, non minus 
qoam Indicativus sine particula άν. Nondum tamen aliquid mutare ausus 
sum. » Tai imité sa réserve, comme M. Imm. Bekker. 

12. D et G : Πεποιημενας, faute de copiste. 
13. C : "Ινα ημάς. 
14. C, D, G et H : "Εχε;, solécisme né de la confusion dV, avec ει. 
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άλλ' ούτε τότε Ιπ! τφ προπηλακίζεσαι και Ιπιβουλευε-

çôat Ισπεισάμεδα αύτω, ού'τε νυν αύτο! τας σπονδάς λυ-

σομεν . Ημείς μεν γαρ ώς προς οίλον και συμμα^ον ετ ' 

αυτόν όντα επίεσβευσάμεθα- ό ό' οράτε ο—ως ήμιν κέχρτ,-

ται. ϋσπερ ουν τ;νικα ευεργετειν τε τ;μας εδουλετο, καν-

τευπάσχειν ίξιου, δικαίως εκείνων ετύνχανεν · ούτω 

και νυν, έπειδτ; τάναντία αύτων πάντα ποιεί, δικαιότατα 

αν εν εχθρού με'ρει νομισθείη. Καϊ. α ϊ θαυμάσατε, ει αύτος 

εγώ, πρότερόν ποτέ και εν τν; βουλί' και εν τω ότίμω χρη

μάτισα? τινά ύπερ αύτου, είτα ταυτ! νυν! λέγω. Εγώ μεν 

γαρ και τότε κα! νυν ττ,ν αύτην γνωμών έχω, κα! ού με

ταβάλλομαι. Τίς δε έστιν αυτί ; τους μεν άγαθοϋς κα! 

πιστούς κα! τιμαν κα! άμείβεσθαι, τους όέ κακούς κα! 

άπιστους κα! άτιαάΤειν κα! άμύνεσθαι. Εκείνος οέ εστίν ό 

μεταβαλλόμενος, ό μν;'τε καλώς μν;'τε άεόντως τοις δοθείσιν 

αύτω παρ' ϊμων χρώμενος. Ωσθ' ότι μεν δικαιότατα αν 

αύτω πόλεμτίσαιμεν, ούόένα άμοισβτίτησειν οΐομαι. 

4δ . « Οτι δέ ού'τε άμαχος ού'τε δυσπολεμτΐτός Ιστνν, 

οράτε μεν κα! εκ των άλλων των όμοούλων αύτω, ους 

πολλάκις μέν κα! πρότερον, ραστα δέ και νυν ένικτίσαμεν · 

λογίζεσθε δε κα! έζ ών πεοί αύτου εκείνου πυνθανόμεθα. 

Οΰτε γαρ άλλως δύναμίν τίνα οίκείαν συνεσττικυίαν κα! 

1. Reiske aimerait mieux λΰομεν, que je préférerais à έλύσαμεν proposé 
par Oddey ; mais l'ancienne leçon peut être maintenue. 

?.. ATec M. Imm. Bekke>·, je substitue cetle ingénieuse conjecture de 
Reiske à l'ancienne leçon xi-, τ: ÎJ πάσχζ:·/. 
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« ne fut pas pour être en butte à ses insultes et à ses em-
« bûches, et aujourd'hui ce n'est pas nous qui romprons 
« l'alliance ; car nous lui avons envoyé une députation 
« comme à un homme qui était encore notre ami et 
« not re allié, et vous voyez comment il a agi envers 
« nous. Aussi, de même qu'il obtint justement notre ami-
« tié et notre alliance, lorsqu'il aspira à bien mériter de 
« nous et à recevoir en re tour quelque avantage, de même 
« maintenant qu'il agit tout autrement, doit-il être traité 
« comme un ennemi. Et ne vous étonnez pas, si je tiens ' 
« aujourd'hui ce langage, moi qui parlai autrefois en : 

« sa faveur dans le sénat et devant le peuple. J'obéissais ! 

« alors au sentiment qui m'inspire encore en ce m o -
« m e n t ; car je ne change point . Ce sentiment, quel 
« est-il ? Qu'il faut honorer et récompenser les hommes 
.< vertueux et fidèles, noter d'infamie et punir les mé-
« chants et les perfides. C'est Arioviste qui change, lui 
« qui ne fait pas un bon et convenable usage de ce que 
« nous lui avons donné. Personne, je pense, ne contes-
« tera que nous n'ayons pleinement le droit de lui 
« faire la guerre. 

45 . « Arioviste n'est ni invincible, ni même difficile à 
« combattre : vous le voyez par l'exemple des peuples de 
« la même race que nous avons maintes fois vaincus 
• auparavant, et tout récemment encore, sans la moin-
« dre peine; vous pouvez le conclure aussi de ce que 
« nous apprenons sur son compte. Outre qu'il n'a 
« point d'armée levée dans son pays , toujours r é u -

3. Allusion à ce qui a été dit § 34 : ΤΙρχε μεν γαρ Άριοοΰϊστο; . . . . xai 
ες τους φίλου; τους τε συμ.αάχο*χ αΟτών ύπ' ctCrroy τοϋ Καίσαρος Οπατεύοντος 
έγέγραπτο. 

4. F : Όμ9φύλ>ων. 
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συγκεκροτημένην έχει · νυν δε, άτε μηδέν δ*ινον προσδο-

κών, καΐ παντελώς άπαράσκευός εστίν. Ού τοίνυν ουδέ 

έκ των όμοχώρων αν τις αύτω προθύμως, ούδ' ει πάνυ 

επαγγέλλεται, βοηθη'σειε. Τις μεν γαρ αν ελοιτο, εκεινω 

συμμαχη'σας, πολεμήσαι ήμίν, μηδέν υ©' τ,αών λελυπημέ-

νος; πως δ ' ούκ αν μάλλον ήμίν πάντες η Ικείνω συναρά-

μενοι , τϊΐν τε τυραννίδα αύτου ομορον σφίσιν ούσαν κα-

ταλΰσαι, και της χώρας μέρος τχ παρ' ημών προσλαβεΓν 

εθελη'σαιεν ; ει ο ε or, και συσταΐεν τίνες, ούτι γε και κρειτ-

τους αν ημών γένοιντο. Ινα γαρ τ άλλα * έάσω, το πλήθος 

ημών, την ήλικίαν, την εμπειρίαν, τα έργα· εκείνο γε τις 

ούκ οίδεν, δτι ημείς μεν κατά παν ομοίως το σώμα 

ώπλίσμεθα, έκεϊνοι οέ όή γυμνοί το πλείστον είσί; και 

ημείς μεν και λογισμω και τάξει χρώμεθα, εκείνοι δε δη 

θυμω προς πάντα άσυντακτοι φέρονται ; μη γάρ τοι μήτε 

την όρμήν αύτων, μήτε το μέγεθος ' η των σωμάτων η 

της βοής οοβηθήτε. Φωνή' τε γαρ ούόένα πώποτε ανθρώ

πων άπέκτεινε, και τα σώματα αύτων δρόΐν μεν ουδέν 

πλέον, άτε τας αύτας ημΐν χείρας έχοντα, πάσχειν δε πολύ 

πλείω, άτε και μεγάλα και γυμνά δντα, αυνησεται. Η τε 

ορμή, άμετρος και προπετης το κατ' άρχας ούσα, και Ικ-

κενοϋται ραδίως και έπ' ολίγον άνθεΐ. 

1. D : Παντελό;, faute du copiste. 
2. Avràv, autre faute du copiste, dans A, F et G. 
3. Suvaipâtovoi, dans B, C, F et G, par la confusion d'at avec a. 
i. F : Τ" άλλα. C : Ταλα. 
5. A l'ancienne leçon χιτά ΐΐάνϋ' όμοίω;, je substitue wrrà irâv ομού*:. 
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« nie et toujours prête à agir, il ne s'attendait pas à être 

« attaqué en ce moment , et il est pris tout à fait au 

« dépourvu. Enfin aucun de ses voisins ne s'empres-

« sera de le secourir, quelque belles promesses qu'ils 

« lui fassent. Qui voudra i t , en effet, devenir son 

« allié et nous faire la gue r re , sans avoir reçu de 

« nous aucun dommage? Comment ne préf'èreraient-ils 

« pas tous notre alliance à la s ienne, pour briser sa ty-

« rannie établie à leurs portes et recevoir de nos mains 

« quelque portion de son terri toire? Admettons que 

« quelques-uns se déclarent pour l u i , ils ne sauraient 

« avoir l'avantage sur nous . Sans parler de notre grand 

« nombre , de not re âge , de notre expérience, de nos 

« exploits, qui ne sait que notre corps tout entier 

« est couvert par nos armes ; tandis que les Germains 

« sont presque nus ? Nous combattons avec un courage 

« réfléchi et en bon ordre ; eux, au contraire, combat-

« tent en désordre et avec emportement. Ne craignez ni 

? leur fougue, ni leur haute s tature, ni leurs horr i -

« blés cris : les cris n 'ont jamais donné la mort à per-

« sonne. Leurs corps ne peuvent pas faire plus que les 

« nôt res ; car ils n 'on t que deux mains comme n o u s ; 

« mais ils seront plus exposés au danger; parce qu'ils 

« sont grands et nus. Quant à leur ardeur, d'abord im-

« modérée et aveugle, elle s'épuise aisément et ne dure 

« qu 'un instant. » 

proposé par Reiske et approuvé par Sturz. M· Imm. Bekker lit κατά πάν 
θ' ομοίως, qui se rapproche davantage de la leçon primitive. J'aurais 
adopté sa conjecture, si la présence de 6' dans cette phrase pouvait se 
justiûer. 

6. C : Φέρωνται, par la confusion d'o avec ω. 
7. G et H : Μή το μέγεθο;, faute de copiste. 
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46. « Πεπειραμενοις 5ε' που ών λέγω, και νενυαίχοΦιν 

ύμϊν τους ομοίους 1 αύτοίς ταυτί παραινώ· ώσθ' ΰμ$$ 

μνίτε τω λο'γω οοκεΐν ΰπ' εμού παράγεσθαι, και τω ε?γς> 

εχυρωτάττ,ν την ελπίόα ττίς νίκης εκ των προκατειργοτ.-' 

σμένων ποιεΐσθαι. Καί μέντοι και των Γαλατών αυτόν 

τον ομοίων σφίσι συννοί ήμΐν συμμαχησουσιν • ώστ' et 

καί τι φοβερον τα έθνη ταΰτα είχε, τούτο και ήμΐν Χα' 

εκείνοις υπάρξει . Ταϋτ' ούν αυτοί τε οΰτω λογίζεοδί 

και τους άλλους αιδάσκετε· ώς ε'ίγε και υμών τίνες άλλωζ 

πως φρονουσιν, αλλ' εγωγε και ώς πολεμήσω, ούόε εγκα

ταλείψω ποτέ ττ,ν τάξιν ην έτάχθην ύπο της πατρίοος. 

Καί μο·. το δέκατον στρατοπεδον άοκέσει '. Και γαρ εύ οι$' 

ότι καν δια πυρός οέη, και γυμνοί χωρησουσι προθυμως. 

Οί δε àvj άλλοι την τα^ίστην επαγάγετε 9 · μηδέ μοι μάτην 

ενταυσα εντρυχεσαε , τα τε κοινά εική αναλισκοντες, και 

των αλλότριων πόνων μεταποιούμενοι, την τε λείαν [xcclj 

τνιν υο έτερων κτωμενην σφετερισμένοι. » 

t. Allusion à la victoire remportée sur les Helvétiens; cf. § 32. 
2. F : "Ωσθ' υμάς λέγω μήτε τω λόγω. Dans C, l'article τω a été omis par 

le copiste. 
3. D et H : Συμμαχήσουν·., par l'omission du ν paragogique devant une 

voyelle. * 
4. Έχείνων, leçon fautive dans A, B, C, F et G. 
5. D'après D, F, G et H, je substitue, comme M. Imm. Bekker, cette 

leçon à l'ancienne υπάρχει. 
V 

6. G : Έτά/9η. 
7. César, De Beli. Gall. I, 40 : Quod si praterea nemo sequatur, tamen 

se cum sola décima legione iturum, etc. Frontin, Stratagem. IV, 5 : Caesar 
ad versus Germanos et regem Ariovistum pugnaturus, confusis suorum 
animis, pro concione di\it, nullius se, eo die, opéra nisi deeimae legionis 
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46 . * Je m'adresse à des hommes qui savent par ex-
« périence ce que je viens de dire et qui ont vaincu 
« des ennemis semblables à ceux que nous allons com-
« battre. Vous ne pouvez donc croire que je vous 
« trompe par ce discours, et vous trouvez dans vos ex-
« ploits passés l'espérance la plus certaine de Ja vic-
« toire. D'ailleurs, un grand nombre de Gaulois, qui 
« ressemblent aux Germains, combattront dans nos 
« rangs, e t , s'il y a chez ce peuple quelque chose qui 
• inspire la terreur, nous en profiterons autant que nos 
«• ennemis. Réfléchissez à mes paroles et portez-les à ia 
« connaissance de l'armée. Si quelques-uns d'entre 
« vous pensent autrement que moi , je n'en ferai pas 
« moins la guerre et je n'abandonnerai pas le poste 
« où ]a patrie m'a placé. La dixième légion me suffira : 
« elle n'hésiterait pas , j ' e n suis sû r , à passer nue à 
« travers le feu, s'il le fallait. Quant à vous, éloignez-
« vous tous le plus promptement possible : je ne veux 
« pas que vous vous consumiez ici pour moi , dissipant 
« en pure perte les ressources de l 'Etat, recueillant les 
« fruits des fatigues d'autrui et vous appropriant le bu-
« tin conquis par d'autres. » 

osiirom : qno asseeutus est, ut et decimani tanquam praecipnœ fortitudi-
nis testimonio concitareDtur, et caeteri pndore, ne pênes alios gloria vir-
tntis esset 

8. G : Xuaiatmet, par la confusion d'r, avec i. 
9. Β : "Απαγάγετε. 
10. Reiske rejette l'interprétation adoptée par Reimarus et par Sturz: 

« Έντρνχεσθέ μοι non puto significare posse molestiam raihi ereate. 
Yidetur ergo έχτρύχεσθε scribendnm esse : Nolim vos hic mihi macerart 
etfatigari atque absumi et vinbus concidere nihil agendo. Kiliil enim 
agit ille, qui aliorum labore parta otiosus ipse absumit. Salsa est, si qoa 
alia, et acerba cavillatio. » J'adopte le même sens, en maintenant èvrpû-
χεσΟε, d'après le Thés. gr. ling toro. III, p. 1184, éd. Didot. M. Inw). Bek-
ker lit τρύχεσθε. 

11. Leunclavins voulait lire τήν ΤΞ /είαν χα; γΐ;ν ΧΤ). Il serait beaucoup 
I I I . 29 
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4y- Ταΰτα του Καίσαρος είπο'ντος , ού μόνον ουδείς 

άντείπεν (εϊ κβί τα αάλιστά τίνες τάναντία σφίσιν εγί-

γνωσκον), άλλα και συνήνεσαν πάντες, και ουχ ηκιστα οι 

οι' υποψίας αύτω όντες λογοποιεΐν α ηκουσαν . ΚαΙ τους 

γε στρατιώτας ού χαλέ—ως έπεισε πειθαογησαι , τους 

μέν, εκ του προκεκρίσθαι προθυμ,ουμενους, τους δ' άλλους, 

άΥ εκείνους φιλοτιμουμενους · έζαίρετον $1 δη το oix.a.-

τον στράτευμα εποιησατο, οτι ευνοιαν πως αει αυτού 
185 είχεν. Ούτω èï ση τα πο7ατικα στρατόπεδα προς την 

των καταλο'γων τάζιν ώνομάζετο · ό'θεν περ και νυν ομοίως 

τα νυν δντα τας επικλήσεις έχει. Ωρμημένων ούν αύτων, 

ο Καίσαρ ούκέτι κατά χώραν έμεινε, μη καί χρονίσαντες 

αμβλύτεροι αύθις γένωνται, αλλ' ευθύς ά'ρας ε—ι τον Αριο-
/•·· 9 »-> 10 \ t τ < ~ ' 5 · / 1 1 

ΐυιστον ηλασε · και ούτω γε αυτόν τ ω αιονιοιω της 

έφο'οου κατέπληξεν, ώστε καί ές λόγους οι υπέρ εϊρη'νης 

έλθειν κατηνάγκασεν . Ου με'ν τοι και συνέβησαν. Α ύ -

ptas simple de supprimer χαί : comme M. Imm. Bekker, je mets cette coa-
jection entre crochets, et je n'en tiens pas compte dans la traduction. 

ος 
1. G:E'.îiovre;. 
2. Avec M. Imm. Bekker, je supprime, d'après Reiske, έ; qui, dans 

l'ancienne leçon τ-.νες έ; τάναντία, est né de la dernière syllabe de τινές. 
3. A, C, D, F et G : ή δι" υποψία;, par la confusion d'oi avec η. 
4. M. Tafel traduit d'après la conjecture d'Oddey, qui propose S jjxou-

otv : Die er ats Vrheber jener Geruchte beargwohnte. Reimarus main
tient l'ancienne leçon et il l'interprète ainsi : α ήν.ο·->σαν — quœ jam a 
Cœsare audiverant militibus quibusdam exprobrari. 

5. A, C et F : "ΕΐΓτ.σαν. Cette variante confirme la leçon iœwrav, 
adoptée par M. Imm. Bekker, et qui s'accorde mieu\ avec l'aoriste συνή
νεσαν. 
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47. Lorsque César eut fini de parler, personne ne 
le contredit, quoique plusieurs eussent une opinion 
opposée à Ja sienne : bien loin de là, son discours fut 
approuvé par tous ; mais principalement par ceux qui lui 
étaient suspects d'avoir semé les bruits dont il les avait 
entretenus. Ses paroles ramenèrent sans peine les soldats 
à l'obéissance : le zèle des uns fut redoublé par la préfé
rence dont ils étaient l'objet ; les autres furent jaloux de 
rivaliser avec ceux qui leur avaient été préférés ; car César 
donna une place d'honneur à la dixième légion, qui 
montrait, en toute occasion, un grand dévouement 
pour lui. (Les légions romaines étaient alors désignées 
par leur rang d'inscription sur les rôles de l'armée, et 
c'est d'après cet usage qu'elles sont encore ainsi dési
gnées de notre temps.) César, après avoir enflammé 
l'ardeur de ses soldats, ne se tint pas tranquille, dans 
la crainte qu'elle ne s'amortît encore, s'il temporisait. 
Il leva aussitôt le camp, se mit en marche contre Ario-
viste et l'effraya tellement par une attaque imprévue, 
qu'il le força d'entrer en négociation avec lui pour ob
tenir la paix; mais ils ne purent s'entendre, parce que 

6. F : Πιθαρχησαι. 
7. Cette particule manque dans le Ms. de Munich n" 2. 

ΰ 
8. G : Evotatv. 
9 A et F : 'Opcoouftnov, faute du copiste. 
10. G : "Ελασε : le copiste a négligé l'augment. 
11. César, De Bell. Gall. I, 41 : Septimo die, qnum iter non intermitte-

ret, ab exploratoribus certior factus est Ariovisti copias a nostris inillibas 
iv et xx abesse. Au lieu de ά!.φ·η5ίω, C et H portent εφνιδίω, par la confu
sion d'm avec ε. 

12. Pour les détails de cet entretien, cf. César, I. I. 43-47. 
13. Après ce verbe, le passage xstl ούτω — έ/βεϊν est répété tout entier 

dans D, et en partie dans H. Au lien de χατηνάγκασεν, c donne κατηνάγ-
xocffî, par l'omission du ν paragogique. 

29. 
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το'ς τε γαρ πάντα προστάξαι, και εκείνος ούδεν ύπακοίϊσαι 

ηθέλησεν. Ο τε ούν πόλεμος συνερρώγει, καΐ μετέωροι ού 

μόνον αυτοί έκάτεοοι, άλλα και οί σύμμαχοι αϊ' τε πολέμιοι 

σφων οι εκείνη πάντες ήσαν · τ'/jv τε μοιχην αυτών οτι 

τάχιστα εσεσθαι, και τοις άπαξ κρατη'σασι και ταλλα 

σουλευσειν νομίζοντες. Προείχον όέ οί μεν βάρβαροι τω 

τε πλη'θει και τοις μεγέθεσιν, οί οέ οη Ρωμαίοι τη τε εμ

πειρία και ταΐς όπλίσεσι • και πως και προς τον θυμον 

τών Κελτών, την τε ά'κριτον και προπετη αυτών όρμην, 

άντίρροπον το του Καίσαρος φρόνημα εύρίσκετο· ώστε 

ίσοπαλείς Ικ τούτων δντες, και τας ελπίοας, ττίν τε Ιπ ' 

αύταίς προθυμίαν, ισοστασίας εποιουντο. 

48. Αντικαθημένων άε αυτών άλλη'λοις, αί γυναίκες 

αί τών βαρβάρων άπηγορευσαν σφίσι θειάσασαι μηοε-

μίαν προ της νέας σελη'νης αάχην συνάψαι . Και όια τούτο 

ο Αριοουιστος (̂ πανυ γαρ αυταις προσειχεν, οπότε τοιού

τον τι ποίϊίσειαν) ούχ άπάση ευθύς τη δυνάμει, καίτοι 

τών Ρωμαίων προκαλουμε'νων σφας, συνέμιςεν · άλλα 

τους ιππέας μετά τών συντεταγμένων σφίσι πεζών μόνους 

ι. L'ancienne leçon οί Ιχεΐνοι, justement rejetée par Reimarus, se 
trouve dans A, Ε et F. Elle est probablement née, par la confusion d'-η 
avec 01, de celle que j'adopte, comme Sturz et M. Imm. Bekker, d'après B, 
G et un passage analogue de Thucydide, III, 88 : Νομίζουσι δέ οί έχείνιρ 
άνθρωποι κτλ. Reimarus lit οί ixv. πάντες d'après C. 

2. F : Τ άλλα. 
3. Α, Β et F : Δουλεύειν. 
4. G : "Οπλήσεοη, par la confusion d\ avec rt. 
5 F : Άντιχαθισταμενων. 
s. D'après A et F, je remplace l'ancienne leçon χυτών βαρβάρων par ai 
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César voulait commander en maître ; tandis qu'Ârioviste 

ne voulait obéir en rien. La guerre éclata donc et tout 

le monde fut dans l 'attente; non-seulement les deux 

années , mais les alliés et les ennemis que chaque parti 

avait là. Chacun se disait que la bataille allait bientôt s'en

gager et que ceux qui remporteraient une première vic

toire, soumettraient tout à leurs lois. Les Barbares avaient 

l'avantage par le nombre et par la taille ; les Romains , 

par l'expérience et par leur armure : quant à la bouil

lante ardeur des Germains, à leur fougue inconsidérée 

et téméraire, elle était compensée par le génie de César. 

Ainsi, égales pour la lutte, les deux armées nourrissaient 

d'égales espérances, qui leur inspiraient le même élan. 

48 . Elles étaient déjà en présence, lorsque les fem

mes des Barbares, après avoir interrogé l'avenir, leur 

défendirent d'engager le combat avant la nouvelle lune. 

Arioviste avait pour elles la plus grande déférence, 

quand elles faisaient de semblables prescriptions : il 

n 'attaqua donc pas de suite les Romains avec toutes 

ses forces, malgré leurs provocations. 11 n'envoya con

tre eux que sa cavalerie avec les fantassins qui lui 

των βαρβάρων, correction devinée par Reiske et adoptée par Starz et par 
M. Imm. Bekker. 

a 
7. C . θειάβασβαι. G : θειάσασβαι. 
8. Plotarque, Ces. XIX : "Ετι δέ μά/Jov αυτούς ήμβλυνε τα μαντεύματα 

των ίερών γυναικών, ΟΛ ποταμών δίναις προσβλεπουσαι *αι ρευμάτων έλτγμοΐς 
χαΐ ψόφοις τεκμαιρόμενα! προεθέσπιζον ούχ έώσα; μάχην τίθεσθαι πριν έπί-
λάμψαι νέαν ο-ελήντ,ν. Cf. César, De Beil. Gall. 1. 1. L 

9. A, D, F, G et H : Τοιούτο τ: 
10. Les mots των 'Ρωμαίων — à » à manquent dans Β et dans-F. 
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«ΐΜτερνπων, ισχυρώς αύτους ελυχει ' . Κάκ τούτου κατα-

Ί>ρον7]'σας χωρίον τι υπέρ του ταφρεύματος σοών καταλα-

?εΐν εττεχείοησε· και κατε'σχε ριέν αύτο'. Αντικαταλαβο'ντων 

R.p.187. &1 γχί εκείνων 2 έτερον ες ρ,έν αάχην, καίπερ και μέχρι 

ττ;ς μεσημβρίας τον στρατάν Ιξω του Καίσαρος παρατά-

ζαντος, ούχ ώρμτ,σεν · έιταναχωρ-ζίσαντος &ε αυτοί! προς 

έσπέραν επηλδέ τε έξαπιναίως σφίσι, και ολίγου και το 

χαράκωμα αυτών είλε . ΙΙρονωρούντων ούν ούτως οί των 

πραγμάτων, σμικρόν τε έ'τι των γυναικών εφρόντισε· και 

ττ, ΰστεραία παραταςαμένων τών Ρωμαίων (όπερ που καθ' 

τίμε'ραν εποιοΰντο) άντεττεξ^γαγε. 

49· Και αυτούς εκείνοι προϊο'ντας εκ τών σκηνωμά

των Ί^ο'ντες, ούχ ησύχασαν, αλλ' έξάξαντες, ούτε συντά-

ςασθαι σφίσιν ακριβώς επέτρεψαν, και την άκόντισιν αυτών, 

ίψ' -τ, ες τα μάλιστα εθάρσουν, δρο'μω μετά βοής προσ-

πεσόντες, ύτϊετεμοντο. Και ούτω γε όμόσε αύτοίς έχώρ·»-

σαν, ώστε σφάς μη'τε τοις κοντοις, μήτε τοις ξίφεσι τοις 

μακροτεροις χρησασααι. ΩΟίζοντό τε ούν, και τοις σώμασι 

[_τό J πλείον η τοις ο—λοις έμάχοντο, άνατρεψαι τε τον 

1. César, Ι. 1. XLVI11 : Equitum millia erant sex; totidem numéro pe-
dites velocissimi ac fortissimi, qaos ex omni copia singuli singulos, suae 
salutis causa, delegerant : cum his m prseliis versabantur; ad hos se 
équités recipiebant : hi, si quid erat durius, concurrebant : si qui gra-
viori vuluere accepta deciderant, circumsistebant : si quo erat longius 
proeondum, ant celerius recipieudum, tanta erat horum exereitatione ce-
leritas, ut jubis equorum sublevati, cursum adaequarent. 

2. F : 'Εκείνον, par la confusion d'c» avec o. 
3. César, I 1. h : Tum demum Axiovistus partem suarum copiarum, 

quae castra minora oppugnaret, misit. Acriter utrinque usqite ad vespernm 
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étaient adjoints, et les inquiéta vivement. Dès lors, pleut 
de mépris pour les Romains, il tenta de prendre une 
hauteur, qui dominait leurs retranchements, et s'en ren
dit maître : ceux-ci , de leur côté , s'emparèrent aussi 
d'une hauteur. Arioviste n'engagea point le combat , 
quoique César eût tenu jusqu'à midi son armée 
en ordre de bataille hors du camp ; mais les Romains 
s'étant retirés vers le soir , Arioviste tomba sur eux à 
l'improviste , et peu s'en fallut qu'il ne prît leurs r e 
tranchements. Après ces succès, il n 'eut plus grand 
souci des prédictions des femmes : le lendemain , les 
Romains s'étant rangés en bataille, comme ils le fai
saient chaque j o u r , il marcha contre eux avec son 
armée. 

4g. Les Romains , ayant vu les Germains sortir de 
leurs tentes, ne restèrent point tranquilles : ils firent un 
mouvement en avant, ne leur donnèrent point le temps de 
se mettre en ordre de bataille,fondirent sur eux, en criant, 
et prévinrent ainsi la décharge des traits dans laquelle ces 
barbares plaçaient toute leur confiance. On en vint aux 
prises de si p r è s , que les Germains, ne pouvant se servir 
leurs piques, ni de leurs épées longues, se pressaient 
contre leurs adversaires et combattaient plus avec leurs 
corps qu'avec leurs armes ; s'efi'orçant tantôt de repous-

pugnatum est. Solis occasu, suas copias Ariovistus, muLis et illatis et ac
ceptas vulneribus, in castra reduxit. Au lieu de εϊλε, D, G et H portent 
είλεν, par l'addition du ν paragogique. 

4. C : Προϊόντες, faute du copiste. 
5. D'après A et F, je remplace, comme Sturz et M. 1mm. Bekker, l'an

cienne leçon sa' r,; par èç' ν Souvent Γι final, devenu plus tard 1Ί souscrit> 
a été confondu avec ς par les copistes. Keiske avait deviné la leçon que 
j'adopte. 

6. Cet article parait justement suspect à Sturz, qui propose de le sup
primer : je me contente de le placer entre crochets. -.. -„„ 
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•προσκείμενον καί καταβαλεϊν τον άνΟεστηκότα, αγώνα 

ποιούμενοι. Καί πολλοί και της των βραχυτέρων ςιφών 

χρη'σεως στερτ,θέντες ταΐς τε χερσϊ και τοις στόμασιν 

άντ' εκείνων ηγωνίζοντο, κατασπώντες τους αντιπάλους, 

ι^άκνοντες , σπαράττοντες, άτε καί τω μεγέδει τών σω

μάτων πολίι αυτόν ύπερε'χοντες. Ού μέντοι και μεγάλα 

τινά εκ τούτου σφας Ιβλαψαν. Συμπλεκομενοι γαρ αύ-

τοίς οι Ρωμαίοι, ίσο'ρροποί πως τη τε οπλίσει και τη τεχν·») 

εγίγνοντο· και τέλος επί μακοότατον τοιουτοτοόπω 5 \ι.άγγ, 

χρησάμενοι, οψε ποτέ επεκράτησαν. Τα τε γαρ ξιφίίια καί 

«μικρότερα τών Γαλατικών οντά και τάς προσβολας χα-

λυβοικας έχοντα , χρησιμώτατα σφίσιν εγένετο. Καί a.ir' 

τοι τω αύτώ πονώ εττε. πλείον συσχεθε'ντες, μάλλον τών 

βαρβάρων άντ-ηρκεσαν, άτε οΰγ ό'μοιον τάίς οξυτησι τών 

έφόόων το οιαρκες σφών ε^ο'ντων. Δια μεν ούν ταΰτα 

ήττη'θτ,σαν εκείνοι· ού μέντοι καί έτράποντο- ούχ δτι ούκ 

ηθέλησαν, αλλ' ότι ούκ ηδυνη'θησαν φυγείν, ΰπ' απορίας τε 

άμα καί έκλύσεως. Σνστρεοόαενοι ούν κατά τριακόσιους, 

Κ.ρ.188. καί πλείους καί έλάττους, τάς τε άσπίόας άπανταχόθεν 

σφδν προεβάλλοντο, καί ορθοί ιστάμενοι, απρόσεκτοι μεν 

Ι. La eçon fautÎTe τοϊ; τε χερσί, donnée par A, D et F, s'était perpé
tuée dans toutes les éditions jusqu'à celle de Slurz, qui l'a remplacée par 
ταΐς τε yvjai. 

2. D et Ε : Δαχνόντας, faute du copiste. 
3- C : '£* τούτων. 
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ser celui qui les attaquait, tantôt de culbuter celui qui 

leur tenait tête. Plusieurs, privés même de l'usage de 

leurs épées courtes, combattaient avec leurs mains et 

avec leurs dents ; renversant leur adversaire, le mor

dant et le déchirant ; ce qui leur était facile, parce 

qu'ils étaient beaucoup plus grands. Mais, en se bat

tant ainsi, ils ne firent pas beaucoup de mal aux Ro

mains, qui, dans cette lutte corps à corps, balançaient par 

leur armure et par leur adresse la force des Barbares. 

Après avoir longtemps combattu de cette manière , les 

Romains eurent enfin le dessus , mais bien tard. Leurs 

, épées courtes, plus petites que celles des Gaulois et dont 

la pointe était en acier, leur furent très-utiles. D'ailleurs, 

plus faits à supporter longtemps la même fatigue, ils t in 

rent ferme bien mieux que les Barbares, qui avaient 

moins de persévérance que d'élan dans le premier 

choc. Voilà ce qui causa la défaite des Germains : ce 

pendant ils ne prirent point la fuite, non parce qu'ils 

ne le voulurent pas ; mais parce qu'ils ne Je purent 

poin t , ne sachant à quoi se résoudre et sentant 

leurs forces épuisées. Réunis par groupes de trois 

cents, tantôt plus tantôt moins, s'abritant sous leurs 

boucliers et se tenant debout , inaccessibles, parce 

qu'ils étaient comme enfermés sous ces boucliers; 

mais ne se mouvant qu'avec peine, parce qu'ils étaient 

4. Cette eonjouction manque dans C. 
5. Ε et G : Τοιούτοι τρόπω. 
6. Β et F : "Οντα, né de la ligne précédente. 
7. Ce passage est très-altéré dans G, qui porte avrô αύτφ πόνω. 



458 TfÛN ΔΪΩΝΟΣΙ ί Σ ΐ ο Ρ ί Ω Ν ΡΩΜ ΒΙΒΛ ΛΗ. 

ΰπο της συγκλείσεως , δυσκίνητοι δε ΰπο της πυκνότητος 

εγίγνοντο · καί ούτε εόρων ούοέν, ουτεεπασγον . 

5 ο . Οι oùv Ρωμα ίο ι , επειόή μη'τε εκείνοι άντεπηεσαν 

σοίσιν η καί εοευγον, αλλ' εν τ α ύ τ ω με'νοντες, ώσπερ 

εν πυργοις ειστηκεσαν , και αυτοί τ ά τε δοράτια κατά 

πρώ τ α ς ευθύς, άτε μηδεμίαν χρησιν έχοντα , άπετέαειντο , 

και τοις ξίοεσιν ούκ Ιδύναντο ού'τε συστάδην μάχεσθαι, 

ούτε των κεφάλων αύτων (^ήπερ και μα'νον άλωτοί , ο ί ά π ο υ 

γυμναΓς αύταΐς μαχόμενοι, ήσαν) εφικνεΐσθαι, τάς τε ασπί

δας απέρριψαν, καί προσπίπτοντες σφίσιν, οι μεν έζ επ ι 

δ ρ ο μ ή ς , οι δε και έγγΰθεν ' , άνηλοντο τρόπον τινά καί 

εκοπτον αυτούς. Κ ά κ τούτου πολλοί [λεν εύθυς, ατε καί 

ιαας έπικοπης ό'ντες, Ι 'πιπτον · πολλοί os καί πριν πεσεΐν 

άπέ&νησκον. Υπο γαρ της πυκνότητος της συστάσεως καί 

1. L'ancienne leçon πρόσμ,ικτο· μεν Οπό της συγκλίσεως κτλ. est confiroiée 
parles Ms. Reimarus l'a maintenue : Invadi qu idem, velut per agmina colle-
cti, neque tamen disturbari ob densitatem poteraut. Sturz conserve la même 
leçon et la même traduction. Avec M. 1mm. Bekker, j'adopte 1° άπρόσμι-
XTOI, proposé par Xylanderet approuvé par Turnèbe; 2° συγκλείσεων, pro
posé par Leunclavius. Reiske explique de celte manière le passage ainsi 
corrigé : Propterea quod dense constipait et velut conclusi erant, non 
poterat ad eos accedi, neque manus cuni illis eonseri, neque ordines 
eorumperrumpi. At simulipsi sese nutvere ob densitatem et compres-
sionetn mutuam nequibant. 

2. Β et F : Έγένοντο. 
3. C, D et G : Içt'ffi. 
4. A l'ancienne leçon είστηχεισαν je substitue είστήκεσιν, avec Sturz et 

M. 1mm. Bekker, d'après D et H. Cf. Sturz, p. 472, tom. I de son édition. 
5. A, C, D, F et H : Άπετέϋεντο, faute du copiste, au lieu ό'άπετεβειντο, 

qui se trouve dans Β et que je substitue, comme M. Imm. Bekker, à l'an-
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pressés les uns contre les autres, ils ne purent rien 
faire ; mais ils n'eurent rien à souffrir. 

5o. Les Romains, voyant que les Barbares ne s'avan
çaient pas contre eux et ne prenaient pas non plus 
la fuite; mais qu'ils restaient immobiles à la même 
place comme dans des tours, posèrent d'abord leurs 
javelots, qui ne leur étaient d'aucun secours : puis, comme 
ils ne pouvaient combattre de près avec leurs épées, ni at
teindre la tête des Barbares (la seule partie de leur corps 
qui fût alors exposée aux coups,parce qu'ils combattaient 
la tête découverte), ils jetèrent aussi leurs boucliers. As
saillant les Germains, les uns en prenant leur élan, les 
autres de près, ils sautaient en quelque sorte sur eux 
et les frappaient. Plusieurs tombaient à l'instant même, 
parce qu'un seul coup suffisait pour les abattre : beau
coup d'autres mouraient avant de tomber; car ils 
étaient tellement serrés les uns contre les autres, 
qu'ils se tenaient debout, même quand ils étaient 
morts. Ainsi périrent, avec leurs femmes et leurs en-

cienne leçon άπετίδεντο. G porte άπετίβειντο, par la confusion d'e avec ι. 
6. Ou mieux : xai [ώ; και] τοις ξίφεσιν. Β : Ήούλίαντο, forme attiqiie. 
7. Β et F : Έ*εΐ6εν. 
8. Reimarus et Sturz conservent l'ancienne leçon άνείλοντο — ever-

terunt quodam modo. D'après A, Β, Ε et F, je la remplace, comme 
M. Imm. Bekker, par άνήλοντο (G et H portent άνήλλοντο, sans donte à 
cause de l'imparfaitixojrrov.) La leçon que j'adopte est confirmée par la ver
sion de Nie. Leoniceno : Assalendo costoro, alcuni eorrendo con empito, 
alcuni dapresso, salivano per certo modo et tagliarano costoro in 
pezzi, et par César, 1.1. LU : Germani celeriter e^ consuetndine sua, pha
lange facta, impetus gladiorum exceperunt- Reperti sunt complures nostri 
milites qui in phalanges insilirent, et scula naanibus revellerent et desu-
per vulnerarent. 

9. L'ancienne leçon έπισκοκ?.;, confirmée par les Ms., est fautive. Avec 
Reimarus, Stnrz et M. Imm. Bekker, j'adopte la leçon proposée par Xylan-
der et approuvée pai Turnèbe Cf. Dion, XL1X, 29. 
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τεθνηκότες ορθοί άνείχοντο. Του [Λεν oùv πεζοί) το πλεΐβτον 

ούτω και εκεί καί προς ταΐς άμάξαις , δσον γε και εξωσθέν 

ές αύτας ετύγχανε, συν τε ταΐς γυναιξί και συν τοις παισίν 

αύτων εφθάρησαν. Ο δέ Αριαούϊστος μεθ' ίππε'ων την τε 

χώραν παραχρήμα εξέλιπε, και προς τον Ρηνον παραχρήμα 

όρμησας, έπεοιώχθη μεν, ού κατελήφθη δε. Αλλ' ό μεν 

επί πλοίου προεξέφυγε , των ή ' άλλων τους μεν οι Ρ ω 

μαίοι ες τον ποταμον έσβαίνοντας άπέκτειναν, τους δέ καί 

αύτος εκείνος ύπολαβών άπηνεγκεν . 

1. Reimarus avait deviné que la conjonction xai était omise avant ιφος, 
dans l'ancienne leçon xcci έχει προς κτλ. Sturz dit qu'il l'ajoute d'après A : 
elle se trouve aussi dans C, F et G. M. Imm. Bekker l'a insérée dans son texte. 

2. Cf. César, 1. 1., L. 
3. D et F : Άριούϊστος. A : Ό βέ ό Άριοούϊστος. 
4. G Έπεδειώχθτ,, par la confusion d't avec ει. 
6. César, 1.1. LUI : Perpauci, aut viribus confisi, transnatare Rhenum 

contenderunt, aut lintribus inventis salutem sibi petierunt. In his fuit 



HISTOIRE ROMAINE DE DION, L. XXXVIII. 461 

fants , la plupart des fantassins ; ceux-ci sur le champ 
de bataille, ceux-là près de leurs charriots, où ils 
s'étaient réfugiés. Arioviste s'éloigna incontinent avec 
la cavalerie et se dirigea sans délai vers le Rhin . Les 
Romains le poursuivirent, mais ils ne purent l'attein
dre : il s'échappa sur une barque. Quant aux soldats 
qui l'avaient accompagné, les Romains en tuèrent une 
partie au moment où ils entraient dans le Rhin. Le 
reste fut reçu dans le fleuve et emporté par les eaux. 

Ariovistus, qui navicuiam deligatam ad ripam nactus, ea profugit : reli-
quos omnes équités consecuti nosttï interfeeerunt. cf. Jul. Ceisus, p. 27, 
et Plutarque, Cass. XIX. 

6. M. lmm. Bekker lit έσοαίνοντεζ. 
7. Après ce verbe, on lit dans les éditions de Leunclavius, de Keimarus 

etdeSturz : Οΰτω μέν δή και έχει™ διεπολεμήθη. D'après tous les manu
scrits, je reporte, comme Rob. Etienne et M. Imm. Bekker, ces mots an 
commencement du livre XXXIX. 





ÉCLAIRCISSEMENTS. 

LIVBE TRENTE-SIXIÈME. 

Les pirates (p. 5 et suiv.). En comparant Dion Cassios arec Plutar-
que (1) et Appien (2), j'ai remarqué dans mon Auteur l'absence de plusieurs 
faits importants et dont l'exposé aurait été plus instructif que les haran
gues mises dans la bouche de Pompée, de Gabinius et de catulus (3). Je vais 
essayer de réparer quelques-unes de ces omissions. 

Dion ne donne pas assez de détails ,sur l'origine des pirates et sur leurs 
progrès. La Cilicie fut leur berceau : en peu de temps ils eurent plus de mille 
vaisseaux, et quatre cents villes furent forcées de leur ouvrir leurs portes. Ils 
pillèrent et détruisirent plusieurs temples qui n'avaient jamais été profa
nés (4). Le bruit de ces succès attira dans leurs rangs de nombreux habi
tants de la Syrie, de l'île de Cypre, de la Pamphylie, du Pont et de pres
que toutes les contrées de l'Orient. Les pirates alors parcoururent la mer qui 
s'étend des côtes de l'Asie Mineure aux Colonnes d'Hercule. La navigation 
ne fut plus sûre, et l'interruption du commerce paralysant l'agriculture, 
Rome craignit la famine pour elle-même et pour ses provinces. Pompée 
fut chargé de détruire un fléau qui étendait chaque jour ses ravages. 

Suivant Dion (5), en confiant à Pompée une autorité absolue pour trois 
ans, on lui adjoignit quinze lieutenants, et un décret lui permit de pren
dre tous les vaisseaux, tout l'argent et toutes les troupes qu'il voudrait. 
Il ajoute que Pompée visita, soit en personne, soit par ses lieutenants, 
les mers qu'infestaient les pirates. 

L'histoire a besoin d'indications plus précises. Si Plutarque fixe d'a
bord , comme Dion, le nombre des lieutenants à quinze (6), ailleurs il 
parle de vingt-quatre lieutenants et de deux questeurs (7). On peut 
donc avec Appien porter à vingt-cinq les lieutenants placés sous les 
ordres de Pompée (8). Les pays soumis par le sénat à l'autorité de 

( i ) Vie de Pompée, XXIV-XXVHI. — (2} Mitbrid. XCII-XCV'i._(3)§ 23-34 
de cette édttioo-

(4) Entre autres, celui d"Apollon Clarien; le temple de Samotljrace, celai de 
Cérès à Hernaione, celui d'Escnlape a Épidaure, celui de Neptune à l'isthme 
de Cor'mthe, à Teoare et a Calaurie ; ceux d'Apollon à Actiura et dans l'île de 
Leucade; enfin ceux de Juuon dans l'île de Sanjos, à Argos et au promontoire de 
Lacinjum. Les pirates enlevèrent même deux préteurs romains et la fille de l'ora
teur Antoine, qui ne put recou\rrer sa liberté que par une forte rançon. Cf. Plu
tarque, Pomp. XXIV. 

(5) § 35. — (6) Pomp. XXV. — (7} I. i. XXVI. — (S) Mithrid. XC1V. 
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ce général sont nettement indiqués dans Plutarqiie et dans Appien : c'étaient 
les mers situées en deçà des Colonnes d'Hercule et les contrées baignées par 
ces mers, jusqu'à une distance de cinquante milles dans l'intérieur des ter
res. Or, à cette époque, il y avait sous l'empire des Romains bien peu de 
pays situés à une plus grande distance de la mer, et dans cette circonscrip
tion se trouvaient des nations redoutables et des rois très-puissants (1). 

Appien évalue l'armée de Pompée à 120,000 fantassins et 4,000 cavaliers, 
sa flotte à 270 vaisseaux. De plus, il fut autorisé à demander aux alliés les 
soldats, les vaisseaux et les sommes d'argent dont il aurait besoin (2). 

Le même historien raconte comment Pompée distribua les rôles entre 
ses lieutenants, après avoir donné à chacun des vaisseaux, des cavaliers 
et des fantassins. Tiberius Néron et Manlius Torquatus furent chargés de 
la défense de l'Espagne et des Colonnes d'Hercule. Il confia la mer Ligu
rienne et la mer des Gaules à Marcus Pomponius ; l'Afrique, la Sardaigne, 
la Corse et les îles voisines à Lentulus Marcellinus et à Publius Atilius; les 
côtes de l'Italie à L. Gellius et à Cn. Lentulus; la Sicile et la mer Ionienne 
à Plotius Varus et à Terentius Varron ; le Péloponnèse, l'Attique, l'Eubée, 
la Thessalie, la Macédoine et la Béotie à L. Sisenna; les îles de la mer 
Egée et l'Hellespont à L. Lollius ; la Bithynie, la Thrace, la Propontide et 
l'entrée du Pont à P. Pison ; la Lycie, la Pamphvlie, Dypre et la Phénicie 
à Métellus Repos (3). Ces détails sont d'autant plus précieux que Plutar-
que (4) se contente de dire, a peu près comme Dion, que Pompée 
divisa la mer Méditerranée en treize départements et préposa à cha
cun de ces départements un de ses lieutenants avec un certain nom
bre de vaisseaux. D'après Appien, Pompée consacra quarante jours 
à la visite des départements de l'occident; puis il revint à Rome, d'où 
il se rendit à Blindes (5). Plutarque est plus précis sur ce point (6) : 
suivant lui, le consul Pison, que Dion nous représente comme un des 
plus violents adversaires de Pompée, cherchait, par dépit et par envie, 
à entraver les préparatifs de l'expédition contre les pirates; il donnait 
même des congés. Instruit de ces menées, Pompée ordonna a sa flotte de 
faire voile pour Brindes, tandis qu'il se dirigeait lui-même vers Rome par 
PEtnirie. A peine la nouvelle de son retour fut-elle connue, que tous 
les citoyens accoururent à sa rencontre avec une joie d'autant plus vive 
que, par un changement soudain, les vivres arrivaient, chaque jour, en 
abondance. Peu s'en fallut que Pison ne fût déposé : Gabinius avait rédigé 
une proposition à ce sujet. Plutarque rapporte, comme Dion, que Pom
pée s'y opposa, qu'il montra une grande modération dans toute sa 
conduite, et qu'après avoir fait décréter diverses mesures, il partit pour 
Bondes. 

(i) Plutarq. I. 1. XXV — (2) Mithrid. 1.1. _ (3) Mithrid. XCV. Cf. Flores, 
ΙΠ, 6.— (4) Pomp. XXV! _ (5 ) Mithrid. I. I. — (6)Pomp \XV11. 

file:///XV11
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Comme Dion, Platarque (1) raconte que pompée se montra lmmam 
et qu'il permit à un grand nombre de pirates de s'établir dans plusieurs 
villes, parmi lesquelles il cite Soli, sur les côtes de la Cilicie, et 
Dyme, en Achaïe, alors presque déserte et dont le teiritoire était très-
fertile. 

Le récit d'Appien, moins sentimental, est plus conforme à la vérité his
torique : l'arrivée soudaine de Pompée en Orient, la grandeur de ses 
préparatifs, la terreui de son nom, frappèrent les pirates d'épouvante. 
D'abord ils avaient paru vouloii commencer l'attaque et rendre la lutte 
difficile : tout à coup, saisis de crainte, ils s'éloignent des villes qu'ils 
tenaient assiégées, pour se retirer dans leurs forts et dans leurs re
paires accoutumés. Pompée arrive en Cilicie avec des troupes consi
dérables et des machines de guerre. Les pirates effrayés cherchent à 
désarmer sa vengeance, en renonçant à combattre. Ceux qui occu
paient les deux châteaux les plus forts, Cragus et Anti-Cragus, puis 
tous les autres, viennent se mettre à sa merci. En même temps, ils lui 
livrent une grande quantité d'armes déjà fabriquées ou confectionnées 
à demi, tons leurs vaisseaux, tant ceux qui étaient sur mer que ceux 
qui se trouvaient encore dans les chantiers, l'airain, le cuivre, le fer, 
les cordages; en un mot, tous les matériaux destinés à la construction 
des navires, et un grand nombre de prisonniers. Pompée brûla les ma
tériaux : quant aux prisonniers, il les renvoya dans leur patrie. Il s'atta
cha surtout à sa voir quels étaient, parmi les pirates, ceux qui s'étaient jetés 
dans le brigandage parce que la guerre ne leur avait point laissé d'autre 
ressource, et il leur permit de s'établir a llallos, à Adama, à Epiphanie, 
et dans les autres villes de la Cilicie, désertes ou peu habitées. Quelques-
uns furent transportés à Dyme (2). 

Plutarqne et Dion ne parlent point des résultats de cette guerre pour 
Rome. Les voici en résume, d'après Appien : Pompée captura soixante et 
onze vaisseaux; trois cent six autres lui furent livres : il prit cent vingt 
villes ou forts. Dix mille pirates environ périrent, en combattant contre 
les Romains. 

Je ne dois pas terminer cette note, sans faire observer que Plutarque et 
Appien ne disent rien de l'opposition du tribun Trebellius à la proposition 
de Gabinins, en faveur de Pompée. Asconius (3) donne des détails qui 
confirmeut le récit de Dion. Suivant ce schol'aste, Trebellius avait promis 
au sénat de mourir plutôt que de îaisser passer la rogation de Gabinius : 
celui-ci convoqua les tribus pour déposer le tiibun rebelle, comme jadis 
T. Gracchus avait déposé son collègue M. Octavius. TrebeUisis ne sa laissa 

(i) l'omp. XXVII-XXVlil. — (2) Mithnd. XCV-XCVI. 
(3) Scbol. in Curoel., ρ -ι, édit. d'Orelli. 

T. m. 30 
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pas effrayer et persista dans son opposition, espérant que Gabinius finirait 
par céder; mais après les votes des dix-sept premières tribus, il fléchit 
devant la volonté du peuple, se désista de son opposition, et la proposition 
de Gabinius fut adoptée. 

Depuis que le tribunat avait recouvré ses anciens privilèges (p. 63), 
Sylla, en 673, avait tellement affaibli le tribunat, qu'il n'en restait plus 
qu'une ombre (1). Privés du droit de proposer des lois (2) et de haran
guer le peuple (3), déclarés incapables de remplir une autre magistra
ture (4), les tribuns n'avaient conservé que le jus auxilii (ô). Des pro
testations continuelles se firent entendre contre cet abaissement de la 
puissance tribunitienne. En 678, C. Sicinius demanda qu'elle fût rétablie 
dans ses droits (6). L'année suivante, le consul Aurelius Cotta proposa de 
modifier les lois de Sylla contre le tribunat et de permettre aux tribuns 
de briguer, en sortant de leur charge, des magistratures plus élevées (7). 
En 680, le tribun L. Qninctius réclama plus d'une fois contre les réformes 
de Sylla, et il fallut à Lucullus, alors consul, beaucoup de prudence pour 
maîtriser ses attaques (8). L'an 681, le tribun Licinius Macer s'éleva contre 
les lois de Sylla et demanda avec énergie le rétablissement de la puissance 
tribunitienne (9). La même proposition fut renouvelée, l'an 683, par le 
tribun M. Lollius Palicanus. Enfin, l'an 684, après les plus vives ins
tances de la part du peuple (10), Pompée rendit au tribunat ses an
ciennes prérogatives : il fut soutenu par César, comme il avait, quelques 
années auparavant, aidé lui-même Sylla à les détruire (11). Le brigandage 
et les vexations, qui se commettaient dans les provinces, et les prévari
cations qui déshonoraient les jugements à Rome, furent les principa
les causes qui déterminèrent Pompée à restituer aux tribuns tous leurs 
droits ;t2). 

A diverses époques, la brigue dut être combattue par des lois (13) ; mais 

( r ) Vell. Paterc. Π , 3o : Imaginem sine re reliqnerat. Appien , Guer, Qv . 1, 
l o o . dit la même chose en d'autres termes : Τ ή ν δε τ ω ν δημάρχων αρχήν ί σ α 
x a i άνεϊλεν, άσθενεστάτην άτιοφήνας. 

( î ) Tite-Live, Epit. LXXX1X.—(3) Cic. proCluentio, XL (4) Appien, Gner. 
Civ. 1, l o o (5) Cic. de Le£. ΪΠ, 79. — (6) Asconins, Schol. in Cic. Divinat-, 
p . i o 3 , éd. d 'Orel l i .— (7) Asconios, inCornel . , p . 78 , éd. d 'Orell i .— (8) Plotarq. 
Lucall . V (9) Cf. Sallnste, Fragtn. liv. 111. — Ί ο ) Pseud. Asconins, m Venr. 
Act. 1, p . 147, éd. d 'Ore l l i— ( n ) Appien, Guer. Civ. i , 5Q.— '12) Cf. M. Ed. La-
boulaje. Essai sur les Lois criminelles des Romains, p . 2 7 4 - 2 7 5 . 

( i 3 ) La plus ancienne de ces lois remonte a l'an de Rome 322. Elle est men
tionnée par Tite-Live, IV, 23 : -Te cm album in <uestimentum addeie, petitionis 
cau*&> liceret. « Mais, dit M. Ed. Laboulave, 1.1. p . 2S4 . cette loi fut biea mal 
« obsen ée, comme le pronve le nom même de candidat : la robe blanche devint le 
·< tètement obl i ïe de tous ceux qui briguaient le suffrage populaire- » 

Vinrent ensuite les lois Putilid, en 3 Q 5 ; C'.inrLa Bafiui. en 572 (sur cette 
loi dont Surouins fait une loi --Emilia Bab:a qu'il p'ace en 072 . et une loi Cor-
nelia Fuhia qn'il place eu 5 Q 4 . rf- ^ · &*• Laboulave, ï. 1. p . s 8 5 ) ; enfin la loi 
Cffipil'ni'i. en 6 S - . 
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jamais jusqu'alors les cabales n'avaient disputé les charges publiques avec 
une audace qui bravait tous les obstacles et menaçait de tout envahir. 

Le récit de Dion sur la loi proposée par Acilius et Pison m'a paru donner 
lieu à plusieurs observations. Il dit qu'elle fut exigée par le sénat et, à ce 
propos, il rappelle que la proposition fut faite par deux consuls qui de
vaient leur dignité à la corruption et à l'intrigue. Il fallait que la corrup
tion électorale fût arrivée à son dernier ternie, pour que le sénat ne reculât 
pas devant un pareil choix. 

Dion ajoute que le sénat voulut opposer a la loi de Cornélius une loi 
moins rigoureuse, de peur que des peines excessives n'empêchassent les 
accusateurs de se produire et les juges de condamner. Il est plus vraisem
blable que le sénat agit ainsi parce que plusieurs de ses membres, dont les 
noms avaient été effacés sur l'Album, s'étaient assez compromis pour être 
atteints par la loi de Cornélius. 

Nous devons regretter que Dion se soit contenté de dire en termes vagues 
que Cornélius voulut faire établir les peines les plus sévères contre ceux 
qui se rendraient coupables de brigue. Ces peines en quoi consistaient-elles? 
C'est ce qu'il est impossible de dire aujourd'hui : nous savons seulement, 
par nn scholiaste de Cicéron, que sa loi est la première qui porta une peine 
contre les Divisores (1). Mais il fallait qu'elles fussent bien sévères, 
pour que le Sénat pût présenter comme un adoucissement une loi qui 
déclarait ceux qui auraient été condamnés pour brigue incapables d'exer
cer une magistrature, de siéger dans le Sénat, et qui les frappait d'une 
amende pécuniaire, en même temps qu'elle assurait l'impunité à tout 
homme qui, condamné pour brigue, en ferait condamner un autre 
pour le. même crime (2). Si nous ne pouvons indiquer avec certitude les 
motifs de la conduite du Sénat, ni déterminer avec précision les peines 
proposées par le tribun Cornélius, il est du moins un fait incontestable, c'est 
qu'à cette époque la société romaine se trouvait dans un tel état, que les 
anciennes lois contre la brigue n'avaient plus de force. La loi Calpurnia 
elle-même put bien atteindre de giauds coupables, Auironius et Sylla; mais 
elle fut une barrière impuissante. Bientôt nous verrons Cicéron, Pompée 
et Licinius Crassns, forcés de recourir à de nouveaux remèdes contre un 
mal qui ne cessa de miner la République que lorsqu'elle disparut soes ses 
propres ruines. Et comment en aurait-il été autrement dans des temps 
où les consuls, qui proposaient une loi contre la corruption, avaient eux-
mêmes obtenu leur charge parla corruption; où M. Cotta, qui avait des-

(i) C'est-a-dire, contre ics hommes qui se chargeaient de repartir entre les 
électeurs les sommes déposées en mains tierces jusqu'après l'élection. Cf. Aseonius. 
in Cornet, p. 74, éd. d'Oreili.— < 2) Cic. p;o Cluentio, XXXM ; pro Balbo, 
XXV ; Fenramis. lih !. F.pist i \ etM.F.·! I.ahoulaye, I. i p. 288. 

:;o 
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titué Publius Oppius, comme coupable de corruption (i), fut à son tonr 
accusé du même crime par Carbon, qui, après avoir été décoré des hon
neurs consulaires, fut poursuivi par le fils de sa victime et condamné 
pour corruption. 

Roscius proposa une nouvelle loi; C. Manilius en proposa une autre 
(p. 73 et suiv.)- La loi Roscia, qui réservait aux Chevaliers les quatorze 
rangs de sièges les plus voisins des sénateurs dans les théâtres, assignait 
aussi certaines places aux banqueroutiers, alors même que leur malheur 
devait être imputé à la fortune et non à leur inconduite (2). Suivant Dion, 
cette loi valut des éloges à son auteur. Cicéron va plus loin : il dit que le 
peuple l'avait non-seulement acceptée, mais demandée (3). Plutarqne, 
au contraire, raconte (4) que le peuple voyait une offense dans cette loi, 
et qu'Othon, ayant un jour paru au théâtre, fut accueilli par les huées 
et les sifflets de la multitude ; mais les Chevaliers lui firent place avec de 
grands applaudissements. Un affreux désordre remplit le théâtre : les 
deux partis allaient en venir aux mains, lorsque Cicéron, instruit de ce 
qui se passait, accourt et commande au peuple de le suivre au temple de 
Bellone. Là il lui adresse des reproches, et son éloquence produit un tel 
effet sur les esprits, que le peuple, de retour au théâtre, prodigue les hom
mages àOthon (5). 

La harangue prononcée à cette occasion par Cicéron était au nombre 
des harangues consulaires (6) Il ne nous en reste que deux ou trois 
mots (7j ; mais Cicéron y fait plusieurs fois allusion dans ses discours 
pour Cornélius (8). 

Quant à la loi de C. Manilius, en vertu de laquelle les affranchis devaient 
voter avec ceux qui leur avaient donné la liberté, Asconius la met sur la 

(i) Oppius fut défendu par Cicéron. Cf. dans le XXXVe Yolnme de Cicéron, 
éd. in-12, de M. J. V. Le Clerc, i° les détails relatifs à l'accusation portée par 
Cotta et à la défense d'Oppius (Iotrod. p. ιΧ-iS) ; 2° les fragments du disconrs 
prononcé par Océroo, p. xi8. Quintilien, V, i3 , en donne le plan : κ On ac-
« case Oppius de s'être enrichi en détournant les subsistances de l'armée. Cest 
« un crime odieus ; mais les accusateurs se contredisent ; Oppius, suivant eux, 
« a essayé de corrompre l'armée par ses largesses. » Oppius était chevalier ro
main, et il avait pour juges les chevaliers. On peut croire sans peine qu'il fut ac
quitté. 

(2) Cic. Philippic. II> 18. — (3) Fragro. du i e r discours contre Cornélius, dans 
lesOEavres de Cicéron, tom. \ \ \ V , p. i32, éd. in-ta de M J. V. Le Clerc. 

(4) Vie de Cic. \1I1. —(5) « On pourrait s'étonner, d'il M. J. V. Le Clerc, 
« I. I. tom. 1, p. taS.129, que le peuple se soit mutine contre une loi portée quatre 
« ans auparavant et qu'il avait demandée lui-même a grands cris; mais il est aisé de 
« voir que la faction de Catilina cherchait a exciter la discorde entre le peuple et 
« l'ordre équestre, le plus ferme appui de Cicéron. La loi Ro.'cin n'était qu'un 
« prétexte, et le récit même de l'ititarque le fait assez er-tendre. ** 

(6) Lelt. a Allie. I l , ι —.'-) Cf. frasm de Cic. I. I. ton). XX XV, », 20. 
— (S) cf. 1.1. ' 
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même ligne que les propositions du Iribun P.Sulpicius qui, quelques années 
auparavant, avaient allumé ia guerre civile (1). D'après un fragment de 
Ciceron (2), cette loi fut abandonnée par le tribun lui-même, lorsqu'il 
vit qu'elle était condamnée par le Sénat, il cheicha même à donner le 
change, en attribuant à Crassus et a d'autres citoyens ia pensée première 
de cette proposition (3). Entre cette proposition et l'accusation qu'elle^ 
attira à son auteur se place la loi par laquelle Manilius fit confier à Pom
pée la guerre contre Mithridate. Elle souleva le mécontentement de» 
Grands, déjà mal disposés pour lui, à cause de sa proposition concernant 
les affranchis : de ces ressentiments sortit une accusation en forme contre 
Manilius. 

Dion ne caractérise point cette accusation : nous savons par Plutar-
que (4) que ce fut une accusation de pécuiat Du récit de Dion il résulte
rait que Ciceron ne se chargea de ia défense de Manilius que parce qu'il y 
fut contraint par le peuple : peut-être ici, comme ailleurs, notre histo
rien a-t-il cherché à montrer Ciceron sous le jour le plus défavorable ; 
mais peut-être aussi Plutaïqne a t ii un peu sacrifié la vérité historique 
à l'effet dramatique (à) 

( i ) ASCOD. in Cornel p . 64 , ed d 'Ore lh , Appien , Gucr. Civ. 1 , 5 5 . — 
(2) Premier discours pour Cornélius, 1. 1. — ( 3 ) Cicérou , pro Muren. XXII I , 
reproche à SerT. Sulpicius d'avoir demandé la remise en vigueur de cette loi 
de Manilius : Confusioacm suflragiorum flagitasti, prorogatwnem legis Mant-
lîanœy etc. M. T h . Mommsen, dans sa dissertation De Collegns et Sodalicits 
Romunorum, Kiliae, 1 8 4 3 , p . 48-49 > not. 2 8 , explique d'une manière très-plau
sible le sens des motsprorogationem legis : « Quid sibi velït prorogatio illa, non 
facile dictu est : fortasse eo redit quod senatus, quuoi leges abrogarejure non posset, 
persaepe taroen abrogaret j post taie SCtum ie\ ipso jure rata pro inani faabeba-
tur . Quodsi igitur contrarîum placcbat senalui, non opus erat no\a lege, sed ef-
fecta addîto ad nudum jus , le\ quse erat rursus p ro lege observabatur. Si maguîs 
Ucel parva coraponere, cogitent \elim ICti de stipulatione qua? exccptione pe rpé 
tua ne petatur irrita facta inox revîvîscat, si rursus convenit ut petatur. I. 2 7 , § 2 ? 

de pact. 11 , 14. Hase roihi videtur prorogatio dici posse, quum quod ipso jure va
let ab impediiueuto liheratur. Similiter expheat Drumao. V, 4 4 7 , D O t- 6 2 . " L*in
terpréta tioo de ïOrcel l ini , dilationem promulgandce legis, est inexacte. 

(4) Vie de Cic. I X . — (5) « Il ne devait plus exercer sa charge que deux ou 
trois jours, lorsqu'on traÎDa devant lui M a ml ι u s , accusé de pécuiat. Ce MaoiJin» 
avait la faveur du peuple, qui le croyait persécuté a cause de Pompée dont il était 
ï'amî. Comme il demandait du temps pour répondre, Cîcéron ne lui accorda que 
le lendemain. Le peuple s'en irrita , l'usage des préteurs étant d'accorder au moins 
dix jours aux accuses. Cité devant !e peuple, interpellé, sommé par les t r ibuns , 
Ciceron prend la parole : <· Romains , di t- ί ί , mot qui ai toujours traité les accusés 
<t avec la douceur et t humanité que les lois permettent, je serais coupable, M je 
«. me conduisais autrement a\ec Manilius. C'est à dessein que je lui accorde le seul 
« jour de ma preture dont je puisse encore disposer : si j"a\ais retnove le juge -
« ment à un autre préteur, m'auriez-vous cru Γ;π»ΐ de Manilius" » λ ces mots, il se 
fait un merveilleux changement dans le peuple on l 'applaudit, on ïc prie de de- , 
fendre lui-roèiue l accuse 1! •«'en charge a\uc plaisir, surtout a cause de Pompée 
absent, et. reprenant toute l'affaire, i! s 'cie\e M\ement contre les ρ .: t :sansdc i'oti-
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C. Cornélius, tribun du peuple (p. 65). 11 m'a paru nécessaire d'a
jouter ici, d'après Asconius, quelques détails à ceux que j'ai donaés sor 
Cornélius, p. 64, 66, 68 et 71. 

Il avait présenté au Sénat une proposition, pour qu'il fût défendu de 
porter des sommes en dépense sur les comptes des ambassadeurs étran
gers. Cette proposition était motivée sur ce qu'on leur prêtait à gros in
térêts : ce trafic usuraire donnait lieu à des gains scandaleux. Le Sénat la 
rejeta et déclara se contenter du décret rendu vingt;sept ans auparavant, 
sous le consulat de L. Domitius et de C. Coelius, au sujet des ambas
sadeurs Cretois (1). Cornélius, blessé de ce refus et voulant aflaiblir 
encore l'autorité du Sénat, proposa une loi d'après laquelle nul ne serait 
dispensé des lois sans le consentement du peuple (2). Dans les sénatus-
consultes qui dispensaient d'une loi, il avait été longtemps d'usage d'ajouter 
que l'affaire serait portée au peuple ; mais peu à peu cet usage tomba en 
désuétude. La formule concernant la présentation devant le peuple fut 
abandonnée : ces sénatus-consultes ne furent même plus votés que par un 
très-petit nombre de sénateurs. 

Le Sénat parvint à opposer à L. Cornélius un autre tribun, P. Servilius 
Globulus. Le jour fixé pour la discussion, au moment où le crieur public 
commençait à lire au peuple le projet de loi que le greffier lui mettait sous 
les yeux, Globulus imposa silence et au greffier et au crieur public. Alors 
Cornélius en fit lui-même la lecture. Le consul L. Pison indigné s'écria 
que c'en était fait de l'opposition tribunitienne. Le peuple répondit par des 
injures, brisa ses faisceaux et lui lança des pierres. Cornélius, effrayé de 
ces violences, congédia l'assemblée. Plus tard il modifia sa proposition et 
demanda 1° que le concours de deux cents sénateurs fût nécessaire pour 
tout décret portant dispense des lois; 2° que, cette dispense une fois pro
noncée, il n'y eût point d'opposition pour empêcher le décret d'être porté 
devant le peuple. 

Ces deux rogations précédèrent celle du même Cornélius, au sujet des 
Édits perpétuels des préteurs. 11 proposa, en outre, diverses lois qui furent 

garchie et les envieux de Pompée. » (Traduction de M. J. V. Le Clerc.) iSons o'a-
vons qu'une phrase de ce discours pro C. Manilio (Cf. les Fragm. de Cicéron? 
lom. XXXV, p. i5 et p. n S ) : Ricard l'a confondu avec celni qui fut prononcé 
par Cicéron au commencement de sa preture, et qui nous est parvenu sous le titre 
pro Lege MaruLa. 

(r) Cf. Dion Cassius, Fr. CCCXXVÎi, tom. 11, p. a ï o , de cette édition. — 
(i) « C'était des longtemps un usage, dit le Président de Brosses, Hist. Rom. V, 
62, lorsqu'une occasion majeure et imprévue demandait que le magistrat fût revêtu 
d'un plein pouvoir extraordinaire, pour une prompte expédition, de lui accorder en 
aième temps une dispense de la loi commune, qui mit sa conduite à couvert des 
recherches, au cas que la nécessite de prévenir le dommage de la chose publique 
l'eût obligé de faire quelque action ou de rendre quelque ordonnance peu conforme 
aux lois y 
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combattues par ses collègues. Il est à regretter qu'Asconius les désigne 
d'une manière vague (1). 

L'année suivante, sous le consulat de Manius Lepidus et de L. Volcatius, 
les deux frères Cominius accusèrent Cornélius de Lèse-majesté. Le préteur 
P. Cassius l'assigna à comparaître le dixième jour ; mais il ne siégea pas ce 
jour-là, soit qu'il fût détourné par les soins qu'exigeait l'approvisionne
ment de la ville, soit pour favoriser l'accusé. Les accusateurs furent en
veloppés par les hommes connus comme chefs d'émeutes. On alla jusqu'à 
les menacer de la mort, s'ils ne se désistaient pas : ils ne durent leur salut 
qu'à la fuite. Les deux frères se réfugièrent sous un escalier, où ils res
tèrent cachés jusqu'à la nuit, qui leur permit de s'échapper enfin par les 
toits des maisons voisines et de sortir de Rome. P. Cassius monta sur son 
siège le lendemain : les accusateurs n'ayant pas comparu, Cornélius fut 
renvoyé de la plainte, et les Cominius furent accusés d'avoir fait acheter 
chèrement leur silence. 

Dn an plus tard, sous le consulat de L. Aurelius Cotta et de L. Manlius 
Torquatus, l'accusation fut soutenue par les hommes les plus influents du 
sénat : Q. Hortensius, Q. Catulus, Q. Metelius Pius, L. Lucullus, M. Le
pidus. Ils déclarèrent avoir entendu Cornélius lire lui-même, à haute voix 
et au pied de la tribune, le texte de sa proposition; ce qui ne s'était ja
mais vu. Suivant eux, c'était un crime de Lèse-majesté; puisqu'un tel 
acte n'aboutissait à rien moins qu'à enlever aux tribuns le droit d'oppo
sition. 

Le jugement fut présidé par le préleur Q. Gallius. La défense, confiée à 
Cicéron, dura quatre jours ; mais il réduisit les quatre plaidoyers à deux 
Actions, pour les publier. 11 nous en reste de nombreux fragments (2). 
Quintilien les cite souvent (3), et le grammairien Marcianus Capella nous 
a conservé la division de la principale défense (4). Quant au discours de 
l'accusateur, il ne nous en est rien parvenu ; mais Cicéron et Asconius en 
parlent avec éloge (5). 

Et Lucius Catillna (p. 85). C'est ce qu'on a appelé la première con
juration de Catilina (6). 

(ï) Schol. m Cornel. p, 58, éd. d'Orelii : Alias quoqtie complures leges Cor-
nelius promulgavit, qttibus pleriqae collegse intercesserunt : per quas contentioaes 
totus tribunatus ejus peractus est. 

(2) Cf. Œuv. de Cic., tom. XXXV, p. 120-140, éd. in-12 de M. J. V. Le 
Clerc (3) Cf. lnst. Orat. Liv. IV, 3 ; V, i3 ; VI, 6 , VU, 4, etc. 

(4) Liv. V. Delà Disposition. L'orateur réfutait, dans la première partie, les 
chefs d'accusation depuis le tnbunat de Cornélius, et dans la seconde les reproches 
qu'oa lui adressait durant cette magistrature. 

(5) Cf. Cic. Orat. XXXIX Ascon 1. 1. p. 62, éd. d'Orelii . Klst.it υι-atio Coiui-
nii quaro sumere in manus est aliquod oper.e pretmm non solum p-opter Ciceromt 
uratiooes quas pro Cornelio habemus; sed etiam propter semet ipsam. 

(β) CI. Sallust Catil.XVlll-XlX 

Klst.it
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En 68S, P. Autronius Paetus et P. Cornélius Sylla, neveu du dictateur, 
avaient été désignés consuls pour l'année suivante, au préjudice de t . 
Manlius Torquatns et de L. Aurelius Cotta. Ils furent accusés d'avoir acheté 
les voix et condamnés, en vertu de la loi Calpurnia. Leur élection fot an
nulée (t). 

D'api es Dion. Autronius et Sylla furent remplacés par leurs accusateurs, 
L. Cotta et L. Torquatus. Il est vrai qu'Autronius eut pour successeur 
L. Aurelius Cotta : quant à Sylla, il ne fut point remplacé par son ac
cusateur, mais par le père de ce dernier; ce qui fit dire à Cicéron (2), 
que le jeune Torquatus enleva le tribunat à Sylla, pour le donner à son 
père 

La même année qu'Autronius et Sylla furent désignés consuls, Ca-
tilina, nommé prêteur en 686 et qui, en 687, commit les plus cruel
les exactions en Afrique où il avait été envoyé en qualité de propréteur, 
revint à Rome, peu de temps avant les comices, et se mit sur les rangs pour 
le consulat. Mais il avait été précédé par les députés Africains, qui l'accu
sèrent de concussion (3) : le Sénat, d'après la proposition du eonsul L. Vol-
catius Tulius, lui défendit de se faire inscrire sur la liste des candidats, 
avant de s'être justifié. Catilina unit ses ressentiments à ceux d'Au-
tronius et de S ν lia, et ils formèrent un premier projet de conspiration. 
Vers les noues de décembre (4;, ils s'ouvrirent à Cn. Pison, jeune homme 
d'une audace sans frein, plongé dans l'indigence, factieux, poussé au bou
leversement de la République par sa détresse et par sa perversité naturelle. 
Ils s'associèrent encore deux sénateurs, L. Vargunteius (5) et C. Corn. 
Cethegus (6). 

César fut soupçonné d'avoir trempé dans cette conjuration avec Crassus, 
qui devait être investi de la dictature et le prendre pour chef de la cava
lerie. Ce bruit, rapporté par Suétone (7; sons la forme du doute, manque 
de vraisemblance. Peut-être fut-il répandu à dessein par les conjurés eax-
mêmes, dans le but de recruter plus facilement des complices, en faisant 
croire qu'ils avaient obtenu l'adhésion de personnages qui représentaient 
deux factions puissantes (8). 

Le projet des conjurés était d'assassiner les consuls et les sénateurs qui 
leur étaient odieux, d'établir la dictature et, lorsqu'ils seraient maîtres 
du gouvernement, de rendre à Sylla et a Autronius la dignité dont ils 

(r) Cic. Fra^m. pro C. Corneiio I, L 1. p. laS : L't spectacnlum illud daoraro 
designatorum eonsuimo calamitate , i*e et tempore salnbre ac necessanuœ, geoere 
et exempt ο miscrtîm ac funestum, \ideremus. 

(a) De Finib. M. rq.— v3 Ascon. Schoî. m Toa. cand. p- 89, ed d'Orelli-. 
— (4 Sallusf. I. I XVIII — 5) Cic pro Stila, XXIV. _ (6) Sailnst. 1. Ι. Ι.1Ι. 

' — {-) Cxs IX. 
(8) C'est S'opinion de M Mérimée douE il faut lire tes ingénieuses eonsictéra-

tioasj Conjurât, de Catihna, p. βι-^ο, t'd. ip-S. Part*;, 184 \. 
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avaient été dépouillés ;i). Le jour de l'exécution fut fixé aux calendes de 
janvier (2), au moment où les consuls Torquatus et Cotta prendraient 
possession de leur charge. Les conjurés se rendirent au Capitale avec des 
poignards cachés sous leurs robes. Mais les consuls, qui avaient eu connais
sance du complot, arrivèrent avec une garde, et l'exécution fut ajournée 
aux nones de février. Ce jour-là, Catilina devait donner lui-même le signal ; 
mais il se pressa trop, et les conjurés ne se trouvèrent pas assez nombreux 
pour rien entreprendre (3). Le projet échoua : Cn. Pison fut envoyé dans 
l'Espagne citérieure avec le titre de propréteur, soit par le crédit de Cras-
sus, soit parce que le Sénat fut bien aise d'éloigner de Rome un homme 
dont il redoutait les menées turbulentes. 

Dion attribue la mort de Cn. Pison à ses injustices. Salluste (4) rap
porte les bruits qui coururent à ce sujet et d'api es lesquels des cavaliers 
espagnols tuèrent Pison, suivant les uns, à cause de ses injustices, de sa 
hauteur et de sa dureté ; suivant les autres, parce qu'ils en avaient reçu 
l'ordre de Pompée dont ils étaient les clients (5) : cette dernière suppo
sition, trop facilement accueillie par Salluste, créature de César, est dé
nuée de vraisemblance (6). 

Catilina, resté à Rome, fut accusé de concussion par P. Clodius, alors 
fort jeune (7). Il eut pour avocats le même L. Torquatus dont il avait 
juré la perte (8), et peut-être Cicéron. L'historien Fenesteila ne doute 
point que le grand orateur n'ait défendu Catilina (9), et Cicéron avooe 
lui-même qu'il eut la pensée de le défendre (10; : cependant les concus
sions de Catilina étaient pour lui claires comme le jour (11). Asconius 
combat l'opinion de Fenesteila par des observations fort plausibles, 
mais qui ne tranchent pas la difficulté à l'avantage de Cicéron. Les 
renseignements manquent pour la résoudre. Catilina fut absous : l'or 
qu'il avait amassé servit à corrompre ses juges et même son accusa
teur (12). 

(i) Snétooe, 1. i. IX. _ (2) Cicéron, io Catil. l , 6 ;p ro Muren. XXV. — (3) As-
eoo. Schol. in Tog. cand. p . 93-94, éd. d'Orelli. — (4) Cat. XIX. — (5) Ascon. 
1. 1. p. 94. 

(6) « Pompée , dit M. Mérimée, l. I. p. 75, dont la générosité tonte mili
taire n'eût jamais confie le soin de la vengeance a des assassins, Pompée, alors 
an fond de l'Asie, pouvait à peine être instruit du départ de Pison , ennemi d'ail
leurs encore trop peu redoutable pour exciter sa haine. Ne serait-il pas plus naturel 
d'attribuer et le crime et la calomnie à ceux, qui en recueillirent les fruits ? Trop 
timide pour punir publiquement, le sénat pouvait soudover des meurtriers, se 
débarrasser d'un seul coup d'un adversaire dangereux, et compromettre un déser
teur de sa cause : cela pouvait passer alors pour le chef-deeuvre de la politique. 

(7) Ascon. 1. 1. p. 85. — (8) Cic. pro Syil. XXIX. — iç,) Ascon. 1. I. — 
(10) Lettr. a Attic. I, 1.—· (11) Cic. 1.1. î , r : Catilina, si judicatum ertt mendie 
non lucere, certus erit competitor. Cf. Won. 1. 1. p, 85-87. — (12) Cic. de Arus-
pic. Rcsp. XX. 
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Mithridate, dont les forces étaient moindres (p. 91 et suiv.). D'ac

cord avec Dion sur le résultat du combat, qui eut lien alors entre Pompée 
et Mithridate, et dans lequel l'avantage resta aux Romains, Appien (1) 
diffère de notre Historien sur plusieurs points importants. Ainsi, d'après 
Dion, les vivres abondaient dans l'armée du roi du Pont, et ce roi espérait 
que les Romains seraient détruits par la disette. Suivant Appien (2), au 
contraire, la disette força Mithridate à faire retraite et à ouvrir ainsi 
l'entrée de ses États à Pompée, qui, prévoyant qu'il allait se trouver dans 
on pays dévasté, fit emporter des approvisionnements par ses soldats; 
tandis que Mithridate fut réduit à tuer les bêtes de somme pour nourrir 
les siens. 

D'après Dion, la seconde bataille entre Pompée et Mithridate eut lieu 
pendant la nuit. Plutarque confirme son récit (3) ; mais Appien a adopté 
une autre tradition (4) : suivant lui, Mithridate prit silencieusement la 
fuite, pendant la nuit et par des chemins difficiles. Pompée le poursuivit 
et parvint à l'atteindre, le matin. En vain les amis de Mithridate le pres
sèrent de livrer bataille ; il résista à leurs instances et se borna à repous
ser les Romains qui harcelaient ses soldats : le soir, il se retira dans un 
bois touffu. Le lendemain, il s'empara d'une hauteur entourée de rochers 
escarpés et confia a quatre cohortes la garde du sentier unique par lequel 
les ennemis auraient pn, à leur loar, escalader cette liauteur. Les Romains 
ne purent que se poster en face de Mithridate, pour l'observer et l'empê
cher de s'échapper : au point du jour, la bataille fut livrée. Comme Plu
tarque, Appieu porte à dix mille le nombre des morts. 

Quant à la déesse appelée Anaîtis, aux esclaves des deux sexes attachés 
à ses temples, et à l'usage de consacrer à cette déesse les filles les plus 
nobles, qui se prostituaient pendant tout le temps qu'elles étaient vouées à 
son culte, il faut lire Strabon (5). 

Il ne trouva chez lui aucune disposition amicale (p. 107 et suiv.). 
Hon-seulement Tigrane refusa l'hospitalité à Mithridate ; mais il promit, 
par un édit.une récompense de cent talents à quiconque donnerait la mort 
au roi du Pont (6). 

"Voici quelques détails sur la marche de Mithridate, trop brièvement ra
contée par Dion et par Plutarque. 

Après sa défaite, Mithridate prend la fuite ; mais il parvient à rallier 
quelques cavaliers et trois mille fantassins : il arrive avec cette escorte à UB 

( I ) Vithnd. \CV11I _ (2) ! 1. \ C I X . ~ (3) Porop. XXX11. — (4) 1- ». 
XC1X-C 

(5) Liv. \ïr ρ 5i2-5i i -53a, éd. Ca^anb. Pans, 1620. Sur la manière dont 
le signai de la baljiHe el.iit donne par les trompettes, ci. J. Lipse, De Mllit. Ro
man. IV Dialoir. X Swr Fusa^e de pnu^er de* cris au moment du combat, et. 
le même, I. 1. Piatog. XI ; ,!. L'junark. De Voufer. Beliie. t'pwl, 1708, in-S. 

(fi) rinlarq Pomp ΧΧΧΠ 
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fort appelé Sinora par Plntarque (1), Sinorega par Appien (2), et dans 
lequel il avait déposé des sommes considérables. Là il distribue a sa petite 
armée la solde d'une année (3), remet du poison à ses amis, afin qu'ils 
eussent toujours à lenr disposition le moyen d'échapper à l'ennemi par 
une mort volontaire (4), et se dirige vers les sources de l'Euphrate, pour 
gagner la Colchide (5). Après quatre jours de marche non interrompue, 
il franchit l'Euphrate ; puis il consacre trois jours à équiper la petite armée 
qui l'avait suivi et les hommes qui s'étaient joints à elle, pénètre jusqu'à 
Chotène, préfecture de l'Arménie, repousse les Choténois et les Ibères, qui 
veulent arrêter sa marche, passe l'hiver à Dioscurias en Colchide, s'ouvre 
un chemin à travers les nations Scythiques, trouve un bon accueil chez les 
Hénioques, met en fuite les Grecs d'Asie, et arrive enfin dans les pays 
voisins du Palus-Méotide. Les souverains de ces contrées, pleins d'admi
ration pour ses exploits et redoutant encore sa puissance, s'empressent de 
lui donner l'hospitalité et de lni offrir des présents. Mithridate fit alliance 
avec eux et promit la main de ses filles à ceux qui lui parurent capables de 
seconder ses desseins; car il méditait dès lors le projet de traverser la 
Thrace, la Macédoine, la Pannonie, et de franchir les Alpes, pour porter la 
guerre en Italie (6). 

Macharès fut mis à mort par ses amis (p. to" et suiv.). ici encore 
Appien suit une autre tradition. D'après lni, à la nouvelle que Mithridate 
avait parcouru les contrées qu'on appelle les Barrières de la Scyihïe et 
qui avaient été regardées comme impenéirabies jusqu'alors, Macharès, un 
de ses fils, lui envoya une députation pour s'excuser d'avoir embrassé le 
parti des Romains. Mais comme il connaissait le caractère violent de son 
père, il brûla ses vaisseaux et s'enfuit vers la Chersonèse Pontique. Mi
thridate le fit poursuivre, et Mâchai es se donna ia mort pour ne pas tomber 
entre ses mains (7). 

Dion place la tondation de iNicopods presque immédiatemeni après la 
mort de Macharès. Appien, au contraire, la donne comme postérieure aux 
événements relatifs à Tigrane le père et a Tigrane le fils (8). Sur ces évé
nements mêmes j'ai quelques observations à présenter. 

Plutarque ;9), après avoir raconté ia fuite de Mithridate et le refus 
qu'il éprouva de la part de Tigrane, quand il lui demanda l'hospitalité, 
ajoute que Pompée envahit l'Arménie, à la prière de Tigrane le fils, qui 
s'était déjà séparé de son père, et que le général romain et le jeune prince 
rebelle prirent ensemble plusieurs villes. Dans ce récit, on ne voit point 
pour quelle raison Tigrane le fils s'unit à Pompée Celui de Dion est plus 

(1) Pomp. XXXH. — (2) Mithnd. CI. — (3~ Appien, 1. I. — (4) Plotarq. 
1. I. __(51 Appien, 1. I. — ,6; Appien, I. I. CI-CII. 

;- Appien, I. 1. Cil. — (S, Le même, 1. 1. CIV-CV. _ IQ- Pomp. XXXIII. 
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satisfaisant : le jeune Tigrane se met à la tète des mécontents et détermine 
Phraate à envahir l'Arménie. Ils s'avancent ensemble jusque sons les murs 
d'Artaxata qu'ils assiègent; Phraate rentre dans ses États, et le jeune Ti
grane, livré à lui-même, est vaincu par son père. Alors, ne pouvant attendre 
aucun secours de Mithridate, il prend le parti de se jeter dans les bras de 
Pompée et de lui servir de guide contre son père. Ici les événements s'en
chaînent et s'expliquent les uns par les autres. 

La soumission de Tigrane le père, l'accueil qu'il trouve auprès de Pom
pée, la conduite du jeune Tigrane, le partage fait par Pompée entre le père 
et le fils, le mécontentement de Tigrane le fils, sont racontes à peu près 
de la même manière par Dion et par Plutarque (1). Seulement le Biogra
phe fournit deux renseignements qui manquent dans l'Historien : 1° Ti
grane le père, enchanté d'entendre les Romains le saluer du tilre de roi, 
promit à chaque soldat une demi-mine d'argent, à chaque centurion dix 
mines et à chaque tribun militaire un talent; 2° Phraate demanda à 
Pompée qu'il lui rendît le jeune Tigrane et qu'il n'étendît pas son com
mandement au delà de l'Euphrate. Le général romain lui répondit : « Ti-
« grane appartient plus à son père qu'à son beau-père : quant aux limites, 
« c'est la justice qui les fixera » 

Appien, ordinairement si exact, me paraît avoir adopté une tradition 
erronée. Suivant lui, la guerre contre les Albanais et les Ibères aurait pré
cédé les événements dont nous venons de parler, au sujet de Tigrane le 
père et de Tigrane le fils. Après la mort de Macharès, Pompée, poursuivant 
Mithridate, serait arrivé en Colchide, où il aurait visité leslieux célèbresdans 
les fictions mvthologiques. Tandis que Pompée, entouré de la plupart des 
nations voisines du Caucase, se livrait à ces explorations, deux de ces 
nations, les Albanais et les Ibères, lui tendirent des pièges. Le général 
romain les évita et battit les barbares. Après cette expédition, racontée en 
quelques lignes, Pompée aurait conduit son armée en Aiménie, et c'est 
alors que Tigrane le père se serait rendu auprès de lui et qu'auraient 
eu lieu les événements relatifs aux deux Tigrane. 

Ici, Plutarque est un guide plus sur : Pompée, après avoir mis 
un terme aux discussions qui existaient entre le jeune Tigrane et 
son père, confia l'Arménie à Afranius : quant à lui, il poursuivit Mi
thridate; mais pour l'atteindre, il dut se frayei un chemin à travers 
les peuples voisins du Caucase. Parmi ces peuples, deux surtout, les 
Albanais et les Ibères, étaient redoutables par leur puissance et par 
leur bravoure. Pompée s'adressa d'abord aux Albanais, qui lui permi
rent de traverser leur pavs; maK bientôt les rigueur.·, de l'hiver arrê
tèrent son armée . et les AiKmaK au mm bre de quarni te nulle, profi-

I; Pomp. XXX1H. 
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fièrent des Saturnales (l) pour l'attaquer. Pompée les vainquit : leur 
roi ayant demandé la paix, il consentit à l'accorder. Alors les Ibères es
sayent de le repousser, pour se faire bien venir de Mitliridate. Pompée 
les bat, leur tue neuf mille hommes, fait plus de dix mille prisonniers et 
se dirige vers le phasis. En poursuivant Mitliridate dans le Pont et chez les 
peuples voisins du Palus-Méotide, il eut à soutenir de nouveaux combats et 
de nouvelles fatigues. Les Albanais firent défection : Pompée les vainquit 
une seconde fois. 

Le récit de Plutarque répand la lumière sur la fin du XXXVIe livre de 
BionCassius et sur les §§ 1-5 du XXXVIIe. L'ordre des événements fut 
donc celui-ci : première expédition de Pompée contre les Albanais, qui 
furent défaits et obtinrent la paix. — Expédition contre les Ibères. 
— Deuxième expédition de Pompée contre les Albanais. 

*^<i<n m r 

LIVRE TRENTE-SEPTIÈME. 

Quoique son fils s'y opposât (p. 155). Le résumé de Xiphilm qoe j'ai 
inséré dans le texte peut être regardé comme la table des matières conte
nues dans le passage de Dion, qui ne nous est point parvenu. A l'aide de 
ce résnmé, du récit de Plutarque (2) et d'Appien (3), on peut jusqu'à un 
certain point combler la lacune qui se trouve dans notre Historien. 

Mis en possession de la citadelle de Symphorion par la trahison de Stra-
tonice (4), Pompée ..s'empara d'un fort nommé Cœnon, où il trouva 
des mémoires de Mithridate (ή) : il se rendit ensuite à Amisus. Là, te
nant la conduite qu'il avait sévèrement reprochée à Lucullus, il distribua 
des provinces, reçut les rois et les princes. Brûlant du désir de recouvrer 
la Syrie, de pénétrer à travers l'Arabie jusqu'à la mer Rouge et d'étendre 

, l . Pour les détails concernant les Saturnales, cf. Sam. Pitiscus, Aottq. Rom., 
tom. II, p. 693-694. je me borne à citer le passage classique de >Î2crobe. I, 10 : 
Apud majores oostros Saturnaha die uno nniebantur, qui erat a. d. quarlum deci-
mum KaLendas Januarias. Sed postquam C. Caesar huic raensi duos addidit dïes, 
sexto decimo cœpta celebrari ; ea re iacium est ut, quuin \u]gus ignoraret certuin 
Saturnaliorum diem, nonnuiiiqtic a C Gevire inserto die, et alù \etere more ce-
lebrarent, piares dies Saturnaha numerareniur : licet et apud \eteres opinio fue-
rit septetn diebns peiagi SaiumuÎui,- si opinio \ocanda est quœ idoneis auctoribus 
firciatur. 

{2) Porop. XXXV et suiv — |3 ; Mitbrid. CV1 etsuiv.— (4) Appieo, 1. I. CVU—. 
(ô) Plotarq. I I. XXXVII. 

file:///etere
file:///eteres
file:///ocanda
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ses victoires jusqu'à l'Océan (l), il fit la guerre à Antioehus, roi de la 
Commagène, et à Darius, roi des Perses. Il conquit la partie de la Cilicie qui 
n'avait pas encore subi la domination romaine, la Cœlé-Syrie, la Phénicie, 
et tourna enfin ses armes contre Arétas, roi des Arabes-Nabatseens et con
tre les Juifs (2). La suite des exploits de Pompée se trouve dans Dion. 

Quant à l'histoire de Mithridate, Dion la reprend, § 1), p. 165, où il 
raconte la fin de cet homme extraordinaire ; mais entre la trahison de 
Stratonice et la mort de Mithridate, ii se passa des événements que l'Histo
rien avait probablement relatés dans le passage qui nous manque. En voici 
le résumé (3). 

Mithridate, voulant punir Stratonice, fit périr sous ses yeux Xipharès, 
son fils, dont il laissa les restes sans sépulture. En même temps, il envoya 
nne ambassade en Syrie, pour proposer à Pompée de l'accepter comme 
tributaire des Romains, à condition que les États de ses ancêtres lui se
raient restitués. Pompée exigea qu'il se rendît en personne auprès de lui, 
ainsi que l'avait fait Tigrane. Mithridate refusa et répondit qu'il lui 
enverrait plusieurs de ses fils et de ses amis ; mais il fit des levées de 
troupes, prépara des armes, des machines de guerre, et chargea ses 
peuples d'impôts d'autant plus onéreux qu'ils furent durement exi
gés par ses ministres, pendant qu'il était en proie à nne maladie 
qui ne lui permettait de recevoir que trois de ses eunuques. A peine 
guéri, le roi du Pont, à la tête de soixante cohortes composées de 
six cents hommes chacune, se dirige vers Phanagorie. Un habitant de 
cette ville, Castor, se jette sur Tryphon, un des eunuques dont il avait 
depuis longtemps à se plaindre, et appelle le peuple à la liberté. La mul
titude élève un bûcher autour de la citadelle occupée par Artaphernes et 
par d'autres enfants de Mithridate , et la livre aux flammes. Artaphernes, 
Darius, Xerxès, Oxathrès, fils de Mithridate, et sa fille Eupatra, craignant 
d'être dévorés par l'incendie, demandent qu'on les emmène captifs : Cléo-
pâtre, son autre fille, brave seule le danger. Plein d'admiration pour son 
courage, Mithridate la fait enlever. Bientôt les forts voisins imitent l'exem
ple de Phanagorie. Le roi, effrayé de ces défections et n'osant plus compter 
sur la fidélité de son armée, envoie, sous la conduite des eunuques, ses fil
les chez divers souverains et leur fait offrir leur main, à condition qu'ils 
lui fourniront des secours sans délai. Elles partirent escortées de cinquante 
soldats ; mais à peine se furent-elles éloignées de leur père, que ces soldats 
les conduisirent dans le camp de Pompée, après avoir massacré les eunuques. 

Privé de la plupart de ses enfants, d'un grand nombre de places fortes, 
et ne recevant aucun secours des Scythes, Mithridate ne fléchit pas néan
moins sous les coups de l'adversité. 

(i) Plutarq. 1.1 XXXVIII _ » Appien, 1.1. CV1 — (3) Cf. Àppien, 1.1. CVH-
CJX. 
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Jules César fut le principal promoteur de cette mesure (p. 163). En 
rapprochant du texte mutilé de Dion (1), Suétone (2), Phitarque (3) et 
Appien (4), on peut se faire une idée des prodigalités de César pen
dant son édilité, pour capter la multitude. Les jeux romains dont il est 
question dans notre Historien, étaient institués en l'honneur de Jupiter, de 
lunon et de Minerve : ils commençaient la veille des nones de septembre 
et duraient trois jours. Les jeux, appelés Megalenses, étaient consacrés à 
la Grande Déesse, transportée de Pessinontea Rome ,5). 

César tenta de relever le parti de Marius, en même temps qu'il achetait 
la faveur populaire par de ruineuses dépenses. Après avoir montré aux 
funérailles de Julia les images du vainqueur des Tentons et des Cim-
bres (6), il fit, pendant la nuit, replacer au Capitole le monument connu 
sous le nom de Trophées de Marius. Le lendemain, la foule accourut 
pour le contempler. Lesennemis de César l'accusaient d'aspirer à la tyran
nie, tandis que les partisans de Marius faisaient retentir les airs de leurs 
acclamations et versaient des larmes à la vue de ce monument. Le 
sénat s'assembla, et Q. Caiulus fit entendre ces mémorables paroles : 
« Ce n'est plus par des mines, mais à coup de béliers que César attaque la 
« République (7). « César ne fut point déconcerté : il rendit compte de sa 
condoite avec tant d'adresse, que ses partisans lui promirent le concours 
du peuple pour triompher de ses ennemis. 

Bientôt, nommé président de la commission des enquêtes, il en profita 
pour réagir contre la faction des Grands, en faisant mettre dans la catégorie 
des Sicaires tous ceux qui avaient reçu de l'argent du trésor public, pour 
avoir rapporté àSylla les têtes des citoyens proscrits (S). Alors se passè
rent les faits rapportés vaguement par Dion; mais Asconius, auquel 
notre Historien les avait sans doute empruntés, donne des renseigne
ments précis (9) : l'assassin de I.ucretius Ofella fut L. Bellienus, oncle 
de Catilina; l'homme qui, suivant Dion, avait tué un grand nombre de 
proscrits fut L. Luscius, centurion de Sylla qui le combla de richesses (10). 
Enfin, l'accusateur de Catilina fut L. Lucceins, qui le poursuivit comme si-
caire, peu de temps après les comices pendant lesquels Catilina brigua 
sans succès le consulat (11) 

ilithridate ne céda pas à l'adversité (p. 165). Dion et Appien (12) 
sont à peu près d'accord sur les faits les plus importants. Je n'emprnnte-

Ci) § 8 , p. i55-t57 de ce volume — (2) Cees. X. — (3) Cscs. V. —(4) Guer. 
Civ. I l , 1. — (5) Pour les détails, ci Sam. Pittsc. Anttq. Rom. an mot Ludi. 
— (S) Plutarq. Qe« V — ( · ) Piutarq. 1.1. VI. — (S| Suet 1 1. XI (Çj) Schol. 
In Tog. cand. ρ Qï-92. ed.d'OreUi. 

(ro) Asconius, 1. I. : Dhes e victona factu< ; nam jmjdins centics posséderai. .— 
( i i ) L e même, 1.1. — (12) Mithrid. CIX—CX1. 
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rai donc à Appien que quelques détails qui compléteront le récit de notre 
Historien. 

Dion (1) n'insiste pas assez sur les considérations qui inspirèrent au roi 
du Pont le projet de faire une invasion en Italie. Appien (2) l'attribue 
d'abord au souvenir de la terreur dont une invasion remplit l'Ita
lie, à l'époque des guerres d'Annibal; en second lieu à la défection de 
presque tous les peuples de l'Italie, qui, par haine contre les Romains, leur 
avaient fait récemment une guerre implacable et avaient soutenu un gladia
teur inconnu, Spartacus ; mais ses desseins furent arrêtés par son armée : 
elle recula devant la grandeur d'une pareille entreprise. Appien ne parle 
pas des tremblements de terre qui, suivant Dion, renversèrent plusieurs 
villes de Mithridate. 

Pharnace était, parmi les enfants de Mithridate, celui pour lequel 
ce roi avait le plus de tendresse et qu'il avait plusieurs fois dési
gné comme son lutur héritier. Ses complices furent arrêtés et mis à la 
torture : Metrophanès persuada à Mithridate de ne point faire mourir 
Pharnace sur-le-champ. Mithridate lui fit grâce; mais ce fils ambitieux et 
dénaturé circonvint les soldats par ses promesses, gagna les uns et trompa 
les autres : bientôt de tous les langs s'élevèrent des clameurs mena
çantes. Arraché au sommeil, Mithridate demanda ce que signifiaient ces 
cris. Les soldats répondireut qu'ils voulaient qu'un roi jeune prît la 
place d'un vieillard, jouet de vils eunuques et qui avait fait couler le 
sang de ses enfants, de ses généraux, de ses amis. Mithridate sortit pour 
les haranguer (3); mais sa vie fut menacée : il rentra dans son palais, 
d'où il entendit proclamer roi son fils rebelle. 

Suivant Dion, Mithridate donna du poison à ses femmes et aux enfants 
qui lui restaient. Appien ne parle point des femmes : quant aux enfants, 
c'étaient ses deux filles, Mithridatis et Nyssa, dont la main avait été pro
mise aux rois d'Egypte et de Cjpre. Le poison leur ôta soudain la vie ; mais 
il fut impuissant sur Mithridate. Appien ne dit pas que ce roi se frappa 
avec une épée. Ayant aperçu un chef des Gaulois, nommé Bituitus : « Ta 
« main, lui dit-il, m'a été souvent unie dans les combats, mais tu me 
« rendras le plus grand service, si tu me donnes la mort, en ce moment où 
« je cours risque d'être emmené en triomphe; moi qui ai pendant long-
« temps régné sur un si vaste empire. » 

D'après Dion, pharnace embauma les restes de Mithridate et les fit appor
ter à Pompée, qui les déposa dans les tombeaux des ancêtres du roi et donna 
le Bosphore à Pharnace, pour prix de son parricide. Appien est plus expli
cite : Pompée était à Sinope, lorsque Pharnace lui envoj a sur une trirème 
les hommes qui avaient pris Manins Aquilius, et des otages grecs et barba-

(i) Ci. § 20, p. [6-, de ce voijmc.—^j' \pj>ieu, Mithrid C!\ — i) Le roème, 
t . i . CX-CX1. 
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res, le suppliant de lui permettre de régner sur les Étals de son père, on 
du moins snr le Bosphore que Hithridate avait donné à Macharès. Il 
noos apprend, en outre, que les tombeaux des ancêtres de Mithridate 
étaient à Sinope. Comme Dion, Appien rapporte que Pompée donna le Bos
phore à Pharnace ; mais il ajonte que le général romain affranchit de la do
mination de ce prince les habitants de phanagorie, qui conservèrent leur 
indépendance; parce qu'en se détachant les premiers de Mithridate, ils 
avaient puissamment contribué à sa ruine (1). 

Dion se contente de quelques mots sur la bonne et sur la mauvaise 
fortune de Hithridate et sur sa fin non moins extraordinaire que sa vie. 
Appien donne des détails instructifs sur l'âge de ce roi au moment de 
sa mort, sur la durée de son règne et de la guerre qu'il soutint contre les 
Romains (2). Puis il trace son portrait en quelques lignes : « Cruel en-
« vers tous et sanguinaire, il tua sa mère, son frère, trois de ses fils et trois 
« de ses filles. Il était grand, comme le prouvent les armes qu'il envoya Ini-
« même à Kémée et à Delphes, et tellement robuste qu'il put jusqu'à la 
« fin de sa carrière monter à cheval, lancer le javelot et faire mille sta· 
« des par jour avec des chevaux préparés de distance en distance : il 
« conduisait un char attelé de huit chevaux. Familiarisé avec la littéra-
« ture des Grecs et avec leurs traditions sacrées, il avait un goût marqué 
« pour la musique. Sobre à l'excès et capable de supporter toutes les 
« fatigues, il ne fat maîtrisé que par sa passion pour les femmes. » (Tra
duction Nouvelle.) 

Pompée se mit donc en campagne contre Arétas (p. 175). Josèphe(3) 
raconte en détail la part qu'Arétas prit à la guerre fratricide qui éclata 
entre Hyrcan et Aristobule, et sa défaite à Papyron par Scaurus, lieute
nant de Pompée ; mais il ne parle pas de l'expédition de Pompée contre 
Arétas. H ne peut cependant y avoir aucun doute sur cette expédition : elle 
est attestée non-seulement par Dion et par Appien (4) ; mais encore par 
Plutarque (5). A la vérité, Plutarque diffère de Dion, en ce que celui-ci dit 
formellement que Pompée vainquit Arétas ; tandis que, suivant le biogra
phe, le général romain, ayant reçu la nouvelle de la mort ' de Mithridate 
à une courte distance de Pétra, leva aussitôt le camp et gagna Amisos en 
toute hâte. 

Quant à la reproduction de l'ordre des jours de la semaine par des ré
pétitions successives de l'intervalle de la quarte (6), cf., outre les expli-

(i) Mitbrid. CX111. 
(2) Mitbrid. CX11 : Έβίω δ' οκτώ ή εννέα επί τοις έξήκοντα Ιτεσι. Ksà τού

των επτά και πεντήκοντα ετεσιν έβαο"ίλευσε...Καΐ 'Ρωμαίοις τεσσαρακοντοντγ) 
πόλεμον έγκρατώς έπολε[«!σεν. 

(3) Antiq. Jud. XIV, 2 ; Bell. Jud. I, 6. — (4) Mitbrid. CVI. — (5) Pomp. XU-
XLI1. — (6) Dion. $ 18, p. ιβ5 àecerolaae. 

T. I I I . ai 
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cations données par les commentateurs (1), les savantes recherches de 
M. Vincent sur la Musique des Anciens (2). 

Se dirigea vers l'Asie Mineure (p. 189 et suiv.). En passant par Mity-
lène, Pompée affranchit cette ville de toute espèce de charge, par amour 
pour Théophane (3). A. Rhodes, il voulut entendre tons les rhéteurs et 
leur fit des présents : à Athènes, il assista aux leçons des philosophes et 
lenr laissa des marques de sa libéralité. Cependant divers bruits couraient 
à Rome sur son compte : on craignait qu'il ne s'y rendît à la tête de son 
armée pour s'emparer du pouvoir suprême. Crassus s'était éloigné avec 
ses enfants et ses trésors, afin d'exciter encore davantage la haine contre 
Pompée. Instruit de ces rumeurs, le vainqueur des pirates et de Mithri-
date eut à peine touché le sol de l'Italie, qu'il adressa des adieux à ses 
compagnons d'armes, leur exposa ce qu'exigeaient les circonstances et 
leur recommanda de se trouver à Rome, le jour du triomphe (4). Cette 
résolution rendit son nom populaire dans toute l'Italie : les populations 
accoururent sur son passage et voulurent lui servir de cortège. S'il avait 
eu l'intention de tenter un coup de main, toute résistance aurait été im
possible. Dion dit vaguement que Pompée assura aux Romains de nou
veaux revenus. Plutarque donne à ce sujet des renseignements précis (5). 

Un autre le partage des terres (p. 207). Il s'agit de la loi agraire pro
posée par Rullus. 

Cicéron, briguant le consulat, avait eu à lutter contre six compétiteurs : 
P. Sulpicius Galba, L. Sergius Catilina, Antoine, L. Cassius Longinus, Q. 
Cornificius et C. Licinius Sacerdos (6). Ses deux plus redoutables anta
gonistes furent Catilina et Antoine, qui, soutenus par Crassus et César, 
s'étaient ligués pour empêcher son élection.*Il l'emporta néanmoins, et 
son nom sortit le premier de l'urne : il eut Antoine pour collègue. 

Jaloux d'un triomphe que Cicéron devait surtout aux chevaliers et à la 
popularité que lui avait value son zèle contre Verres et en faveur de la loi 
Manilia, César chercha aussitôt à le perdre dans l'esprit du peuple : pour 
arriver à ses fins, il fit proposer, par le tribun du peuple P. Servilius Rul
lus, une loi agraire dont il était le véritable auteur. 

Plutarque (7) s'exprime ainsi à propos de la rogation Servilia : « Les 
« tribuns proposaient d'établir dix magistrats, qui, maîtres absolus de 
« toute l'Italie, de toute la Syrie et de toutes les contrées nouvellement 

( i ) Elles oDt été reproduites par Sturz, tom. V. p. I 3 Ô - I 4 I de son édition. — 
(2) Cf. Notices et extraits des manuscrits, tom. XVI, p . i38, 253 ; Paris, 1847. 

(3) Plutarq. Pomp. XLH. — (4) Platarq. 1.1. XL111. 
(5) Pomp., SLV. 'Εφραζε 5ια τών γραμμάτων ότι πενταχιο-χίλίαι μέν μυρι-

άδεί ht ιών τελών {«τΐρχον· εκ Εέ ών αΟτός προο-εκτήσατο τϊ) πόλει μυριάδας 
οκταχίσ/ίλίας πεντακόσια; λαμβάνουσιν. 

(6) Asëonius, Schol. In Tog. Cand. μ. 82-83, cdit. d'Orelh. — (7) Cic. Xll. 
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« conquises par Pompée, auraient le droit de vendre les propriétés pubfi-
« qiies, de juger ceux qu'ils voudraient, de condamner à Fexil, $é-
« tablir des colonies, de prendre dans le trésor public tout Vargent 
« dont ils auraient besoin, d'entretenir et de lever autant de troupes 
« qu'ils le trouveraient convenable. » La plupart de ces dispositions ne 
sont point confirmées par les trois discours de Cicéron contre Rullus. Plu-
tarque ne peut donc être un guide tout à fait sûr : c'est dans les harangues 
de l'orateur consul qu'il faut chercher des renseignements certains sur la 
proposition de Bullus. 

Cn savant allemand, Thorlaeius, a laissé un curieux opuscule dans le
quel sont réunies, sous cinq titres principaux, les diverses dispositions de 
cette proposition (1). Ces titres sont les suivants : 1° Nomination des 
décemvirs ; 2° leurs pouvoirs et les moyens qu'ils devaient employer pour 
la vente des domaines publics ; 3° l'emploi des richesses et des produits des 
conquêtes nouvelles ; 4° l'établissement des colonies ; 5° la destination des 
biens acquis par suite des proscriptions de Sylla. Il suffira, je pense, de 
rappeler ici les principales, d'après les trois discours de Cicéron, Rullus 
proposait .-

1° De vendre toutes les terres que la République possédait en Italie et 
hors de l'Italie, et d'en consacrer le prix à l'achat de fonds de terre qui 
seraient distribués aux citoyens pauvres ; 

2° De faire élire, par dix-sept tribus tirées parmi les trente-cinq, dix 
commissaires qui auraient, pendant cinq ans, le droit de vendre, d'acheter 
les propriétés publiques, de régler les droits des possesseurs, de demander 
à tous les généraux, Pompée excepté, un compte exact des sommes qu'ils 
auraient prises ou reçues, et qui n'étaient pas entrées dans le trésor pu
blic; d'établir des colonies partout où ils le jugeraient convenable, et 
surtout en Caaipanie. Ces commissaires devaient être nommés dans une 
assemblée du peuple tenue par l'un des tribuns, et aucun citoyen absent de 
Rome ne pouvait être élu. Enfin, ils auraient le droit de prendre les aus
pices et de charger deux cents chevaliers de faire exécuter, dans tes pro
vinces, leurs ordonnances qui seraient sans appel. 

Le consul Antoine, qui espérait être nommé commissaire, était favora
ble à cette rogation. cicéron l'éloigna de Rome, en lui cédant le gouver
nement de la Macédoine ; puis il attaqua le tribun factieux. « Il combattit, 
« dans le Sénat, la nouvelle loi, dit plutarque, et son éloquence frappa 

(i) De Lege Rulli, tnbuniplebis, agraria, Disguisitio; tome I, p. 259-3i2, 
de ses Prolusion.es et Opascuîa Academica, arguments maxime phifologici. 
Hauniee, iSog. Mais c'est daos le beau travail de \î . Ed. Laboulaye (Revue de 
Législation et de Jurisprudence, tom. III, p. 47-~ t. septembre 1846), qu'on 
trouvera l'exposé le plus complet et fexatoeu le plus approfondi de cette rogation. 
Cf. M. Maeé, Des Lois Agraires chez les Bomains. Paris, i8+6, p. 373-4to. 
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« tellement les tribuns eux-mêmes, qu'ils n'osèrent lai répondre. Hais ils 
« revinrent à la charge, et, s'étant rendus maîtres de l'esprit dn peuple, ils 
« appelèrent les consuls à la tribune publique. Cicéron ne s'en effraya 
χ point : il ordonna au Sénat de le suivre, parut à la tribune, et non-seu-
« lement il fit rejeter la loi, mais il obligea les tribnns à abandonner leur» 
« autres desseins; tant son éloquence les avait subjugués (1). » 

Résumons les faits avec précision : Cicéron prit possession du con^ 
sulat le premier janvier. Quelques jours auparavant, P. Servilius Rullus, 
un des nouveaux tribuns qui, suivant l'usage établi, étaient entrés en 
charge le 10 décembre, avait proposé sa loi agraire. Cicéron l'attaqua en 
plein Sénat, le 1er janvier de l'an 691, dans le premier discours qu'il 
prononça, à l'occasion de cette loi. Les tribuns, foudroyés par son élo
quence, ne répondirent rien sur-le-champ; ils ne se rebutèrent pas 
cependant, et Rullus appela Cicéron devant le peuple. Le lendemain, le 
consul, accompagné des sénateurs, se rendit dans le forum et prononça 
son second discours, dans lequel la rogation Servilia est discutée à fond. 
Le peuple et le Sénat semblaient disposés à la rejeter, lorsque Rullus ré
pandit de secrètes calomnies contre son invincible adversaire. Suivant 
lui, cicéron ne combattait la loi que pour maintenir dans la possession des 
biens qu'ils avaient usurpés les sept tyrans de la République; c'est-à-
dire les deux Lucullus, Crassus, Catulus, Hortensius, Metellus et Philippe, 
qui avaient fait ou augmenté leur fortune pendant la dictature de Sylla. 
Cicéron prononça alors son troisième discours pour confondre le calomnia
teur : il opposa à Rullus l'article 40 de sa proposition, qui portait une ra
tification formelle des donations de Sylla. Rullus ne se découragea point 
et répandit de nouvelles calomnies, qui donuèreut lieu à une nouvelle ré
ponse publique : c'était le quatrième discours sur la loi agraire. Il ne nous 
est point parvenu ; mais il n'eut pas moins de succès que les trois autres, 
et la rogation Servilia fut abandonnée. 

Titus Labienus cita C. Rabirius en justice pour le meurtre de Sa-
turnimts (p. 207). L'histoire de L. Apuleius Saturninus, qui,, s'étant 
déclaré l'ennemi du Sénat, trouva le moyen d'assouvir sa vengeance 
dans la protection de Marius dont il servit la haine contre la noblesse, 
est racontée en détail par Appien (2). Il était mort depuis trente-
sept ans, lorsque César, après avoir ébranlé la popularité de Cicé
ron par la rogation Servilia, voulut porter un nouveau coup à| l'auto
rité du Sénat en attaquant un de ses membres, le vieux O. Rabirius ; 

(i) Plutarq. Cic. XII, traduction, de M. J. V. Le Clerc. 
(2) Guer. Civ. 1, 28-3a. Cf. Fiorus, 111. 17; l'introduction de M. >audet, eo 

icte de son élégante traduction du discours de Cicéion pour Rabirius, dans l'édit. 
ue M. J. V. Le Clerc, tom. XI, m-12 . et .M. Meamce, Cunjur. de Catltioa, p . 9^-
***5, édit. in-8°. 
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mais ici, comme pour la proposition de la loi agraire, il n'agit pas ouver
tement : un tribun du peuple, T. Attitis Labienus, dont l'oncle avait 
trouvé la mort dans le Capitule avec Saturninus, et qui fut dans la suite 
un des meilleurs lieutenants de César, se chargea de citer Rabirius en 
justice. 

Le but de cette accusation est très-bien indiqué dans Dion (1). Le 
meurtrier de Saturninus était un esclave de Q. Croton, Scoeva, qui obtint 
la liberté pour récompense (2); mais Rabirius avait, dit-on, fait appor
ter la tête du tribun au milieu d'un festin (3) : c'était assez pour rendre 
l'accusation plausible. 

Nous voyons par le récit de Dion que ce procès enflamma toutes les 
passions politiques. De vifs débats s'élevèrent au sujet du tribunal et de 
l'action elle-même. Rabirius devait-il être traduit devant les juges ordi
naires, ou devant une commission de Duumvirs? Ce dernier parti fut 
adopté par l'influence du véritable accusateur, César, qui parvint à se 
faire nommer duumvir et à avoir pour collègue L. César, son parent. Ra
birius ne fut pas accusé de Lèse-majesté, mais de Perduellion (4). Il eut 
pour défenseur le célèbre Hortensius, qui démontra son innocence; mais 
il n'en fut pas moins condamné comme perduellis : ce fut alors que Cicé-
ron se chargea de le défendre. Sur la tribune aux harangues était exposée 
une image de Saturninus, et on n'accorda qu'une demi-heure pour la dé
fense de l'accusé. Cieéron déploya toutes les ressources de son éloquence ; 
mais la multitude demandait la mort de C. Rabirius : sa condamnation 
aurait été sanctionnée par le peuple, sans l'expédient employé fort à pro
pos par le préteur. 

De quelle manière périt Catilina, etc. (p. 215 et suiv.). Plusieurs 
parties du récit de la conjuration de Catilina (5) ont besoin d'être éclair-
cies : je commence par quelques détails sur des faits incomplets ou trop 
brièvement exposés. 

Ce fut vers la fin de l'an de Rome 691 que Catilina brigua le consulat 

Ci) Pag. 206-208 de ce volume. — (2) Cic. pro Rabir. XI. —* (3) Sext. Aurel. 
Victor De Vir. Illustr. LXXI0, édit. d'Arntzen. 

(4) « Aliud est crimen majestatis, aliud perduelUonis crimen. Hoc eoim sub 
illo, tanquam species in génère ita comprehenditor, ut crimen sit imminutse majes
tatis et gravissimutn et atrocissimum. Quatuor inter majestatis et perduelUonis 
crimen differentias reperio : ia est quod majestatis crimine tenentur ii qui vet 
partem aiiquam R. P. laeseruot ; perduelUonis autem crimen in eos cadit qui sum-
mam R. P. iabefacere conati sunt. 2* Quod majestatis crimen in foro apud prato-
rem agebatur, perduellio autem a duumviris judicabatur. 3a Quod majestatis 
crimen non morte sed exsilio, mulctabatur ; perduelUonis vero damnatam car-
nifex in Campo Martio in crucematolIebat. 4a majestatis crimen rei morte obli
térateur; perduelUonis memoria etiaro post mortera daranatur. » Calvini Lexic. 
jurid. au mot Perduellis. 

(5) §29-42, p. 2t5-249 de ce volume. 
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pour la troisième fois. Des sénateurs, des chevaliers, d'anciens centurions 
de Sjila, des vétérans colonisés étaient entrés dans la conspiration. A 
Rome, le consul Antoine appuyait sa candidature (i). Trois concurrents 
lui furent opposés : D. Junius Silanus, L. Licinius Murena et Serv. Sulpi-
cius ; le premier soutenu par César, le second par Crassus et par Lucullus. 
La loi Tullia, qui augmentait les peines établies par la loi Calpnraia contre 
la brigue, excluait tout candidat qui aurait donné au peuple un spectacle 
de gladiateurs pendant les deux années antérieures à sa candidatuie (2). 
Les comices furent ajournés jusqu'au 12 des calendes de novembre. La 
veille, Cicéron communiqua au Sénat les rapports qui lui annonçaient que 
le V des calendes du même mois, un mouvement aurait lieu en Etrurie, 
qu'une émeute éclaterait dans Rome le lendemain, que la vie des consuls 
était menacée (3), et que L. Gellius, qui commandait la flotte en station à l'em
bouchure du Tibre, avait découvert une conspiration dans ses équipages 
(4). Sur la proposition de Cicéron, les comices furent différés, et le Sénat 
rendit le décret Caveant Consules, etc., que Dion place à tort après les 
comices. 

Les bruits les plus sinistres se propageaient ; mais tous les projets des 
conjuiés étaient révélés à Cicéron par Fuivia. Au jour fixé pour les comi
ces, on vit d'un côté Catilma, Autronius, Lentulus, suivis d'une fonle de 
soldats venus des colonies, de vieux centurions de Sylla, de gladiateurs 
et de gens sans aveu, armés d'épées et de poignards (5); de l'autre, Sila
nus et Muréna, accompagnés d'un grand nombre de sénateurs et de ci
toyens ayant quelque fortune. C'est alors que Cicéron n'osant, suivant 
Dion (6), se rendre dans l'assemblée du peuple, seul et sans précaution, 
comme il avait coutume de le faire, arriva escorté de jeunes chevaliers 
prêts à le défendre, et affecta de laisser voir la cuirasse qu'il portait sous 
sa robe. Aucune collision n'eut lieu, parce que les conjurés furent inti
midés : Silanus et Muréna furent élus. 

Dion est le seul historien qui parle du serment fait par Catilina et ses 
complices, en prenant tour a tour dans leurs mains les entrailles d'un 
jeune esclave qu'ils avaient immolé (7). 

Les faits contenus dans le § 31 ne sont pas suffisamment développés; 
Plutarque donne, sur les lettres anonymes adressées à Crassus, des ren
seignements d'autant plus précieux qu'ils ont été puisés dans un écrit 

(i) Cic. Disc, pro Sest. 111 ; Schol. Bcb. pro Sext. p. 290, édit. d'Orelli 
(2) Cic. in Vatin. XV; pro Sext. LXIV ; Schol. Bob. pro Plane, p. 269; pro 
Sert. p. 309,3s4, éd. d'Orelli. —(3) Piutarq. Cic. XV ; Sallust. Cat. XXVII-XXX. 
_ (4) Cic.' ad Quirit. post redit. VII. — (5) Cic. pro Morana, XXIV. XXVI 
(6) Pag. 217 de ce volume. 

(7) Pourtant Salluste, Cat. XXII, rapporte un fait analogue. Cf. Joann. Antioch. 
Fr. LXXI, dans les Fragm. Histor. Crac. éd. Millier, tom. IV, p. 563 de la Cou, 
Didol. 
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de Cicéron (l). Passons aux mouvements qui agitaient les provinces. 
Après son échec dans les comices, Catilina envoya Mallius dans l'Étru-

rie, Septimius dans le Picenum, C. JuKus dans l'Apulie, et d'antres conju
rés dans les contrées qui lui paraissaient être les plus favorables à ses pro
jets (2). Peu de jours après, L. Senius lut au Sénat une lettre arrivée de 
Fésules et annonçant que Mallius avait pris les armes le 6e jour avant 
les calendes de novembre. En même temps, on parlait de prodiges et de 
présages, de transports d'armes, d'une guerre d'esclaves fomentée à Ca-
poue et dans l'Apulie (3). Un décret du Sénat envova sur-le-champ Q. Mar-
cius Bex en Etrurie et Q. Metellus dansl'Apulie : les préteurs Q. Pom-
peius Rufus et Q. Metellus Celer eurent ordre de lever des troupes, l'un à 
Capoue, l'autre dans le Picenum. En outre, le Sénat accorda à tout homme 
qui ferait des révélations sur la conspiration, la liberté et JOOOOO sesterces, 
s'il était esclave ; le double de cette somme et l'impunité, s'il était libre. 
Enfin, il décréta que des troupes de gladiateurs seraient réparties à Capone 
et dans les villes municipales les plus importantes, que des gardes veille
raient sur la capitale et obéiraient à des magistrats subalternes (4). 

La consternation régnait dans Rome ; cependant, malgré ces préparatifs 
de défense , Catilina poursuivait ses projets, lorsqu'il fut accusé de Vio
lence par L. iEmiiius Paullus, en vertu de la loi Plautia. Ce jeune patricien 
porta la même accusation contre C. Cethegus (5). 

Suivant Dion (6), Catilina aurait offert d'abord à Cicéron de se mettre 
sous sa garde, et ce fut après avoir éprouvé un refus de sa part qu'il fit la 
même proposition à Metellus, qui consentit à le recevoir chez lui. Il y a ici 
une inexactitude : pour se mettre à l'abri du soupçon, Catilina voulut, 
dans le principe, habiter la maison de Manius Lepidus ; repoussé par 
lui, il s'adressa à Cicéron, qui répondit qu'il lui serait impossible de vivre 
en sûreté dans la même maison, puisqu'il ne pouvait sans danger demeurer 
dans la même ville. Catilina fit une nouvelle tentalive auprès du préteur 
Metellus, qui refusa comme Cicéron ; et ce fut alors qu'il chercha et obtint 
un asile chez son ami M. Meteilus. 

Pendant qu'il était sous la surveillance de ce Metellus, qui ne fut point 
son complice (7), mais dont la vigilance était facile à éluder, Catilina 
forma un projet dont ne parlent ni Salluste, ni Plutarque, ni Dion ; mais 
qui est attesté par Cicéron (8) : il voulut s'emparer de Préneste; mais le 
consul avait assuré la défense de cette position militaire, et le projet de 
Catilina échoua. 

(i) U était intitulé έν τώ περί ύπατείας, soit qu'il laiile entendre par là des 
Mémoires sur son consnlat. oo seulement un discours sur le même sujet. Cf. les 
notes de M. J. V. Le Clerc, OEuv. de Cic. tom. I, p. i32, in-12. 

(2) Sallust. Cat. XXVII.—(3) Le même, 1.1— (4) Sailust. 1,1. XXX (5) Sali. 
1 1 ; Sçbol.Bob. in Vatîn. p. 3?.o, édit dOrelli. —(6) § i a , p. 223 de ce vo
lume . (-) Du moins, d'après Dion, p. 2a5. — (8) Calilin. I, 3. 
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Dion dit vaguement que Catilina ordonna à ses complices de se réu
nir, pendant la nuit, dans une maison qu'il désigna, et qu'il parvint 
dans cette réunion à leur inspirer tant de résolution, que deux des 
conjurés promirent d'aller, au point du jour, égorger Cicéron. H s'agit du 
conciliabule tenu chez M. Porcius Lecca, dans la nuit du 7 au 6 des ides 
de novembre il). Plutarque (2) n'indique pas non plus le lieu de cette 
réunion, qui fut très-nombreuse. Enfin, les historiens ne s'accordent 
pas sur les noms des assassins (3). On sait quelle fut l'issue du complot (4). 
Le consul assembla le Sénat dans le temple de Jupiter Stator. Catilina s'y 
présenta; mais personne ne voulut s'asseoir auprès de lui. Ce fut en ce 
moment que Cicéron l'accabla des foudres de son éloquence (5). A peine 
se fut-il assis, que Catilina prononça quelques mots pour se justifier. Il eut 
d'abord recours à la prière ; mais il finit par des sarcasmes contre le con
sul. Des murmures éclatent en ce moment ; Cicéron se lève et lni ordonne 
de quitter la ville : « Je ne me sers, dit-il, que de la parole pour défendre la 
« patrie ; toi, tu as des armes pour l'attaquer : qu'un mur s'élève entre 
« nous (6). » 

Dion a omis plusieurs circonstances assez importantes : d'après son récit, 
le Sénat ordonna à Catilina de quitter Rome; celui-ci s'éloigna volontiers 
et se dirigea vers Fésules. Il y a quelques faits intermédiaires sur lesquels 
il ne sera pas inutile d'insister. 

Α.Π sortir du Sénat, catilina rentra chez lui. De tristes réflexions assié
gèrent son esprit ; il voyait échouer toutes ses entreprises contre Rome et 
contre la vie du consul (7). Il résolut donc de se rendre auprès de Mal-
lins ; mais, avant de partir, il fit dire à Lentulus, à Cethegus et à d'autres 
conjurés de ne rien négliger pour fortifier le parti, de hâter l'assassinat du 
consul, de tout préparer pour le massacre, l'incendie et la guerre civile; 
leur promettant d'être bientôt lui-même aux portes de Rome avec une ar
mée. En même temps, pour donner le change, il écrivit à des hommes con
sidérables qu'il ne voulait pas lutter davantage contre la calomnie, et que, 
dans l'intérêt de la tranquillité publique, il allait à Marseille pour y atten
dre la justice de ses concitoyens (8). Ses lettres servent de texte aux plus 
violentes déclamations contre le consul. Cicéron monta à la tribune aux 
harangues pour repousser les diverses attaques dirigées contre lui (9) ; 
car les uns lui reprochaient d'avoir laissé fuir l'ennemi de la patrie, au lieu 
de le livrer au supplice ; les autres, d'avoir chassé sans jugement un sé
nateur injustement soupçonné. Bientôt Catilina déposa ses véritables pen-

(i) Cic. 1.1. 4 ; Sallust. Cat. X X V I I . _ (2 1. I. XVI — 3; Ct. à ce sujet les 
judicieuses observations de M. J. V. Le Clerc, 1. 1. tom. I. p. i 3 i . — (4) Cf. 
M. Mérimée, i. I. p. I 5 5 - J 5 6 . — (5) Cf. la première Catilioaire.— (6) Cicéron, 
OUI. I, 5. — (7) Sallust. Cat. XXXII. — (8) Le même, 1. t. XXXIV. — (y) C* 
fat le sujet de la seconde Otuinaire. 
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sées dans les confidences adressées à un ancien ami, Q. Catulus (1). Ώ 
s'arrêta quelques jours dans la maison de campagne de C. Flaminius 
Flamma, auprès d'Arretium (2), arma les colons militaires et les paysans, 
et se rendit, à leur tète, dans le camp de Mallius avec les faisceaux et les 
antres insignes de l'autorité consulaire (3). 

A propos du passage de Dion où il est dit que Cicéron envoya Metellus 
dans la Gaule, Secousse (4) reproche à notre historien d'avoir avancé à 
tort que Cicéron garda le gouvernement de cette province. Il prouve qne 
Cicéron se démit, dans une assemblée publique, de cette province, qni fut 
donnée à Metellus par le Sénat. Ces assertions sont exactes; mais peut-être 
aurait-il été juste de remarquer seulement que Dion ne s'est pas exprimé 
avec assez de précision (5 . 

La substitution de στάσεω; à πτώσεως, qui lui ressemble beaucoup (6), 
est si conforme à l'enchaînement des idées et à toutes les traditions, 
qn'on peut s'étonner qu'aucun de mes devanciers ne l'ait proposée. 
Elle est d'ailleurs formellement indiquée par Cicéron (7). Par une cir
constance fortuite, au moment même où les conjuiés étaient conduits au 
lieu où ils furent contraints d'avouer leur crime, on élevait dans le Forum 
la statue de Jupiter .- » Fidèle au système constamment suivi par le Sénat, 
« Cicéron fit servir à la politique les idées religieuses. Associer les dieux à 
« la découverte de la conjuration, c'était un moyen d'en persuader au 
« peuple la réalité et de lui en inspirer l'horreur (S). » 

En sortant du Sénat, Cicéron fut reconduit par la foule, non pas dans sa 
maison, où les Vestales célébraient alors avec sa femme les mystères de 
la Bonne Déesse; mais chez un de ses amis. Il réfléchissait sur la conduite 
qu'il devait tenir contre les coupables : en ce moment, les femmes qni sa
crifiaient chez lui ordonnèrent à Terentia, son épouse, d'aller lui annoncer 
le prodige raconté par Dion (9), et de l'engager à exécuter, pour le bien 
de l'État, tout ce qu'il avait résolu ; la Déesse ayant fait éclater cette lu-

(t) Sallast. Cat. XXXV. —(2) Le même, 1.1. XXXVI. — (3) Plutarq. Cic. XVI; 
Sallust. 1.1. — (4) Hist. de l'Académie des ïnscript. et Belles-Lettres, An 1729. 
— (5) § 33. p . 226 de ce ralume : Εϋ,ήχεί γαρ τη ; Μακεδονίας άρξαι " ούτε 6έ ές 
έχείνην ούτε έςτην Γαλατΐαν την πλησίον, ην άντέλασε οία τα —αρόντα, 
έξήλασεν άλλ' αυτός μεν τήν zzotvt δ'.ά 3υλαν.ης επο-ήσατο, ές οετην Γαλατίαν 
τον Μέτελλον... επεαψε. Le mot έ-πεαψε est loin de sufiïre pour faiie entendre que 
Cicéron se démit du gouvernement de id Gaule, qui iut alors confie a Metellus. Cf. 
Cic. Leur. Fam. Π, 12 

(6) § 34, p. 23o de ce xolume (-) Catil. ΙΠ, S ; lidemque (s. ent. Arus-
pices) jusseruot simuljcrum Jons fucere majtis et in e\ceHo eollocjre, et contra 
atqae ante iuerat ad orientem convertcre, ac se sperare dixerunt, si illud siguum 
quod videtis sotis ortuin et Forum Curiaroque conspiceret. fore ut ea concilia qace 
essent clam ïntta contra salutem Uihis atque ïinpuriL illustraientur, ut a Senatu 
fopuloque romano perdisci pcssent. 

(S) M. Burnotrf père, introduction de la IIIe Catjiinairc.—{9) P. 22Î de ce vol. 



490 ÉCLAIRCISSEMENTS. 

mière pour présager an consul son triomphe et sa gloire (i). Quintes, 
son frère, et le philosophe Nigidius, son conseiller dans les grandes cir
constances politiques, se joignirent à Terentia pour le presser d'accepter 
cet augure. 

l e lendemain, aussitôt que le décret du Sénat sur les accusés eut été 
rendu public, les agents de la conspiration se répandirent parmi le peuple; 
les affranchis de Lentulus cherchèrent à exciter un soulèvement, et des 
amis de Cethegus se préparèrent à briser ses fers. Dans ce pressant dan
ger, Cicéron assembla le Sénat dans le temple de la Concorde pour pro
noncer sur le sort des conjurés. 

Il m'a paru nécessaire d'ajouter quelques détails an récit de Dion sur 
cette délibération. 

Les sénateurs étaient beaucoup moins nombreux que la veille : plu
sieurs personnages, qui s'étaient associés à toutes les décisions prises les 
deux jours précédents, n'assistaient point à la séance : Pison, Clodius et 
Gabinius furent de ce nombre (2). Après avoir exposé l'objet de la déli
bération, Cicéron, suivant l'usage établi, s'adressa d'abord à Decimus Ju-
lius Silanus, le premier des consuls désignés. Silanus fut d'avis de 
mener les conjurés dans la prison publique et de les y punir du 
dernier supplice (3). Tous ceux qui votèrent après lui émirent la même 
opinion, jusqu'à Tiberius Néron : celui-ci fut d'avis que les conjurés 
devaient être détenus en prison jusqu'à la défaite de Catilina et jusqu'à 
plus ample information (4) : c'étaient L. Murena, Catulus, Servilius, 
L. et M. Lentulus, C. Curion, L. Torquatus, M. Lepidus, L. Gellius, Vol-
catius Rullus, Marcius Figulus, L. Cotta, L. César, C. Pison et M. Acilius 
Glabrion (5). Alors C. César, préteur désigné, proposa l'avis rapporté par 
Dion, Sailuste (6) et Plutarque (7). Son but, en demandant la prison et 
la confiscation, était de sauver les coupables ; il s'en vanta plus tard (8). 

L'effet de l'éloquence de C. César est également attesté par Plutar
qne (9) et par Appien (10). Le premier nous apprend que, parmi les séna
teurs qui changèrent de sentiments, il faut compter Silanus lui-même. Dans 
ce moment critique, Q. Lutatius Catulus se prononça pour la peine capi
tale; mais l'opinion de C. César allait prévaloir; elle était même adoptée 
par Quintus, frère de Cicéron, lorsque celui-ci prit la parole et prononça 
la quatrième Catilinaire. Caton parla après lui : au discours que lui prête 
Sailuste (11) et qui ne peut être regardé comme l'expression fidèle de sa 
pensée, je préfère, au point de vue de la vraisemblance historique, le ré-

( t ) Piutarq. Cic. XX. — (2) Cf. Si-liol. Ambros. in Catilm. IV, p. 3;o, édit 
d'Orelli. — (3' Plutarq De. XX. — (4) Appien, Gucr. Civ. H, 5. — (5) Oc. Lett. 
à Attiras, XII,21. — (6) Catilin. Ll. — i ;) 1. 1- XXI ; Cas. Vil. — \8) Cf. Dion, 
XXXVIII, 17- — (Q> I. I. XXI, Cat. Min. XXII. —(10) Guer. Civ, I), 6. — 
(11) Catilin, IJI. 
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sumé donné par Plularque, d'après l'original qu'il avait sons les yeux (ι). 
Il eut le dessus, et le consul proposa que le sénatus^onsulte fût rendu 
conformément à ravis de Caton (2). C. César s'opposa énergiqtiemeut à 
la confiscation et invoqua le secours des tribuns. Le consul renonça à la 
confiscation ; mais la vie de C. César fut menacée- Au moment où il sortait 
du Sénat, les chevaliers le menacèrent de leurs épées : Cicéron leur fit signe 
de le laisser s'échapper (3). 

Cicéron se rendit ensuite auprès des prisonniers, qui avaieut été répartis 
un à un chez divers sénateurs. Il alla chercher Lentulus sur le mont Pala
tin et le conduisit dans la prison du capitole ; Cethegus, Gabinius, Stati-
lius et Ceparius y furent ensuite amenés, et tous les cinq furent étranglés 
successivement dans le Tullianum, par la main du bourreau. Puis, voyant 
sur la place publique plusieurs de leurs complices, Cicéron s'écria : Ils 
ont vécu (4). 

Dion raconte d'une manière trop vague la fin tragique d'Aulus Fol-
vius (5). Ce jeune homme, remarquable par son esprit, ses connaissan
ces et sa beauté, avait embrassé le parti de Catilina. Il se rendait auprès 
de lui, lorsque son père l'atteignit, non loin de Fésules, et lui donna la 
mort en lui adressant ces paroles : « Je ne t'avais pas mis au monde pour 
« servir Catilina contre la patrie ; mais pour servir la patrie contre Catj-
« lina (6). » 

Dion affirme (7) que la multitude, à l'instigation de Metellus Nepos, 
ne permit à Cicéron que de prêter le serment d'usage, au moment ou il 
sortait du consulat, une rectification est nécessaire •• après avoir rendu 
les plus grands services à la République, Cicéron fut en butte aux calom
nies et aux persécutions, comme il l'avait prévu. Metellus Kepos, soutenu 
par C. César et par Calpurnius Bestia, avait été nommé tribun du peu
ple (8). U venait d'entrer en charge, lorsque Cicéron parut à la tribune 
pour prêter le serment exigé des consuls au moment où ils déposaient 
leur magistrature, et prononça, non pas le serment ordinaire, mais un ser
ment nouveau ; jurant qu'il avait sauvé la patrie, et tout le monde 
jura qu'il disait la vérité (9). Ce que notre historien attribue à Metellus 
Nepos seul, Plutarque l'attribue aussi à C. César, à L. Calpurnius Bes-

(i) Cf. Cat. Min. XXIII,— (2) Cic. Lettr. à Attic. XII, 21. —£3) Plutarq. Ces. 
VIII. — (4) Le même, Cic. XXII. — (5) Cf. p. 235 de ce volume. 

(6) Val. Maxime, V. 8. 5. Après avoir rapporté ce trait, M. Mérimée, Coaj, 
de Catilio. p. 186, ajoute : « Alors cette terrible justice ne trouva pas d'admira
teurs. » Elle eut du moins des imitateurs ; Dion, § 36 : Ourt γε και μόνος (ώς γέ 
t tet δοχεΐ) tout ' εν ιδιωτεία ιιοιήσας· συχνοί γαρ βή και άλλοι ούχ ότι δποποι, 
άλλα και Ιδιώ-αι, παΐδας σφών άπεκτειναν. 

{;) Cf. § 38. (8) Ascon. Schol. in Pisoo, p . 7, édit. d'OrelU ; Schol. Bob. 
in Se*t. 1, I. p. 3o2, 3oS; in Orat. pro Svll. 1. 1. p. 36«. — (9) Cf. Cic. Lettr. 
Famil. V , 2; Orat. 10 Pison, III. 
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lia et à Hetellus Nepos" : probablement ils faisaient cause commune (1). 
Le Sénat n'avait négligé aucune mesure pour vaincre Catilina : Q. Metellus 

réunissait des troupes dans la Cisalpine (2) ; Murena contenait la Ganle. 
Si Catilina s'était vu à la tête de 20,000 hommes, en arrivant auprès de 
Mallias (3), bientôt la désertion ne lui laissa que 3,000 soldats- Petreïus 
était d'ailleurs un antagoniste redoutable : vieux soldat, tribun, préfet, 
lieutenant ou préteur, il s'était couvert de gloire, et il connaissait la plu
part des soldats et leurs exploits (4). 

Suivant Dion (5), Antoine reçut le titre A'imperator, quoique le nom
bre des ennemis morts sur le champ de bataille fût moindre que celui 
qui était fixé par les lois. Les historiens ne sont pas d'accord snr ce nom
bre. Appien (6) et Diodore de Sicile (7) flottent entre dix mille et six 
mille. Cependant Cicéron (8) parle d'un général qui obtint le titre à'im
perator, par un usage devenu commun, pour avoir tué mille ou deux 
mille hommes. On peut conclure de là que l'ancienne règle s'affaiblissait 
dejourenjour. 

Nepos avait proposé de rappeler Pompée (p. 249). Q. Metellus Nepos 
espérait que Pompée, maître de la République, serait, par reconnais
sance, favorable aux lois qu'il voulait faire adopter, pour abolir le droit 
qu'avait chaque tribun d'arrêter, par son opposition, les démarches de 
ses collègues (9). Quant à la proposition relative au retour de Pompée, 
Caton ne la combattit point au moment où elle fut apportée au Sénat. Il 
commença par adresser au tribun quelques remontrances pleines de dou
ceur ; mais elles ne servirent qu'à rendre Kepos plus intraitable ; il alla 
jusqu'à déclarer d'un ton menaçant qu'il saurait braver la résistance du 
Sénat. Caton alors changea de langage et déclara que, tant qu'il vivrait, 
Pompée n'entrerait point dans Rome avec des armes. Plutarque (10) ra
conte, avec plus de détail que Dion Cassius, l'arrivée de Caton au temple 
de Castor et la lutte armée entre les deux partis. Suivant lui, ce fut Caton 
qui empêcha le greffier de lire le texte de la proposition et qui arracha 
les tablettes des mains de Nepos, et Q. Minucius qui lui ferma la bouche. 
Plutarque ne dit pas que le Sénat chargea les consuls de veiller à ce que la 

(i) Cf. les notes de M. J. Y. Le Clerc, OEUTT. de Cic., tom. I, p. 148-149, éd. 
in-12 (2) Sallust. Catil. LVH. — (3) AppieD, Gaer. Ci». I l , 7. —(4) Sallust, 
1.1. UX. _ (5) § 40. 

(6) Guer. Civ. II, 44 : Αυτοκράτωρ υπέστη προσαγορευ&ηναι... Και τήνδε την 
«μην οι στρατηγοί πάλα·, μεν έπί πδσι τοις μέγιστο'.; ίργοις προσίεντο" νυν 
δ' ορον είνας τηοε τη ευφημία πυνθάνομαι το μυρίου; πεσεϊν. 

(η) XXXVI, ι4 : "Εθο; ην τοϊ; 'Ρωμαίων στραηώτα·.;, ήνίκα στρατηγός 
αυτών συν αυτοί; μάχη προς τίνα; τών πολεμίων συμπλακε'ι; υπέρ τους έξαχισ-
χίλίους των έχθρων έφαίνετο άνελών, ϊμπεράτορα αυτόν άναγορεύείν καϊ άποκα-
λεΐν. 

(8) Pbilippic. XIV, 5. —(9 , Soeton. Cas. XVI.— (10) Cat. Mm. XXVI-
XXVIII. 
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République n'éprouvât aucun dommage. D'après lui, le Sénat aurait 
seulement recommandé au peuple de soutenir Caton et de repousser une 
loi qui devait enfanter les séditions et la guerre civile. Nenos vaincu as
semble le peuple, s'efforce de l'irriter contre Caton , déclare qu'il ne veut 
point fléchir sous la mais de ce tyrannique tribun, qu'une conspiration est 
formée contre Pompée, que Rome se repentira bientôt de l'affront fait à ce 
grand homme auprès duquel il va se rendre, pour lui faire connaître l'in
justice de ses concitoyens (1). 

La proposition de Metellus Nepos fut abandonnée. César l'avait ap
puyée chaleureusement (2) : suspendu de ses fonctions, comme Metel
lus, il ne laissa pas de les exercer; mais, voyant qu'on se disposait à 
employer la force contre lai, il renvoya ses licteurs, se dépouilla de la pré
texte et se retira dans sa maison. Deux jours après, la multitude courut 
en tumulte chez lui pour lui offrir de le rétablir dans sa dignité. César 
refusa, et le Sénat, pour le récompenser de sa modération, révoqua le 
décret qui l'avait privé de sa magistrature : c'est probablement à ces 
événements que Dion a fait allusion (3). Quant à l'accusation contre Catu-
lus (4), César trouva une telle résistance dans le Sénat, qu'il y renonça (5); 
mais, dans la suite (l'an 708), le Sénat ordonna que le nom de Catulus 
disparaîtrait du frontispice du Capitule et serait remplacé par celui de 
César (6). 

Accusé d'adultère (p. 257). L'entrée clandestine de Clodius dans la 
maison de César pendant la célébration des mystères de la Bonne Déesse, 
et le renvoi de Pompeïa par César après ce sacrilège, sont racontés en dé
tail par Plutarque (7) ; son récit présente pourtant quelques lacunes. 
Ainsi, il ne fait point connaître le nom du tribun qui mit Clodius en ac
cusation : la marche et l'issue dn procès ne sont pas exposées non plus 
d'une manière assez explicite. Heureusement, Cicéron nous a laissé l'his
toire de ce jugement dans trois de ses lettres à Atticus (8). Parmi les no
bles qui accusèrent Clodius d'inceste, se trouvaient les trois Lentulus ; ce 
qui ne l'empêcha pas de prendre la défense de l'un d'entre eux dans une ac
cusation de brigue (9). Il fallait que le commerce de Clodius avec sa soeur 
fût d'une bien déplorable notoriété, pour que Cicéron n'ait pas craint de 

(i) Platarq. 1.1. XXIX.—(2) Sucton. 1. I. ^ 
(3) § 44 : Γενομένου δε τούτου, ούο' ο Καίσαρ (έστρατήγε'. οέ) σύοεν èV 

ένεωτέρισεν. 
(4) Cf. Dion, 1. 1. — (5) Soeton. 1. i 
(6) Dion, XLIII, i4 : Τό τε όνομα αυτού επί τό Καπ'.τώλιον άντ: τοΰ Κα-

τούλου, ώς και τον νεών, i s ' ού ττ; εκποίησε: ε06ύνε·.ν έκεϊνον έιτεχείρησεν, έκ-
τελεσαντος, άντεγγραφ-ηνα'. έ/.ε'λενσαν, où il faut remarquer les mots ενϊίννειν εκεί
νον έπε/είρησεν, qui conurment l'opinion de Suétone : César avait essaye alors des 
poursuites contre Catulus; mais elles furent abandonnées. 

(7) Cas. ΓΧ-Χ — (8) LW. I, lcttr. i 3 , 14 16. _ (9) Val.-Maxiee, IV, a, 5. 
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le lui reprocher publiquement en ces termes : Quum uxorem seroreinque 
non discernis ; quum quod ineas cubile non sentis (1). » 

un peu plus loin (2), Dion parle des censeurs qui inscrivirent dans 
l'ordre du Sénat tous les citoyens qui avaient rempli des charges publi
ques. Il ne suffisait pas d'avoir occupé une de ces charges pour en faire 
partie : il fallait être inscrit par les censeurs, en vertu de la loi Ovinia (3). 

Le tribun du peuple (p. 267). La loi Fiavia était l'œuvre de Pompée; 
le tribun Flavius fut son instrument, comme Rullus avait été celui de Cé
sar quatre ans auparavant. 

Cieéron (4) nous donne des renseignements précis sur les principales 
dispositions de cette loi et sur les modifications qu'il imagina pour amener 
une transaction entre le Sénat, qui craignait qu'elle ne donnât à Pompée 
une nouvelle puissance, et les partisans de Flavius. Le récit de Dion nous 
apprend quelle fut la violence de la discussion soulevée par cette affaire. 
La guerre des Gaules la fit presque oublier. 

La conduite versatile de Cieéron, qui, pour plaire à Pompée, soutint 
une loi dont plusieurs dispositions avaient une analogie frappante avec 
la proposition de Rullus; l'opposition de L. Lucullus, l'invincible résis
tance de Q. Metellus, jusque dans la prison où le hardi tribun le fit jeter, 
ont été savamment résumées par M. Ed. Laboulaye (5) : La noble fer-
«. meté de Caton, son respect pour les lois, n'étaient, pour Cieéron, que 
« les scrupules d'un esprit borné. La suprême habileté, c'était de se plier 
« aux circonstances, c'était de s'offrir comme intermédiaire entre Flavius 
« et le Sénat, de combattre les exagérations du tribun et la défiance du 
« consul ; c'était de se ménager, à force de déférence, l'appui fragile du 
« plus vaniteux des Romains et de prévoir, dans le lointain, une alliance 
« possible avec César; car le vent commençait à souffler pour lui. C'est à 
« cette politique de circonstance, la plus fausse et la plus dangereuse des 
« politiques, que Cieéron, par vanité plus encore que par crainte, sacrifiait 
« la seule influence qu'un homme comme lui pouvait obtenir dans la Ré-
« publique, celle que donne le talent joint à la solidité des principes et à 
α la constance de la vie. » 

Passa dans la classe des plébéiens (p. 271). Clodius, d'origine patri
cienne, ne pouvait être tribun qu'après s'être fait adopter par un plébéien. 
Cette adoption, pour être régulière, devait être confirmée par le peuple 
dans une assemblée par Curies- Le tribun C. Herennius voulut faire 
agréger Clodius parmi les plébléiens et proposa que le peuple, assemblé 

( i ) De Respons. Arasp. XVIII, Cf. 1.1. XX; XXVII— (2) P.259. 
(3) Cf. sur cette loi, F estas au mot Prteterùt, et sur ce privilège des censeurs, 

Attlu-Gelle, IIÏ, i 3 . Plus tard Auguste créa des charges de Triumvirs pour nommer 
les sénateurs; cf. Suéton. 4ug. XXXVII. 

(4) Lettr. à Attic. I, 19. — (5) Dans la Revue de Législation et de Tmis-
pnuknce, I. 1, ρ 69-70, Cf. M. Micé, 1.1. p. 4 1 2 - i o . 
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an Champ de Mars, donnât ses suffrages sur cette adoption (l). En d'au
tres termes, comme les tribuns ne pouvaient convoquer les assemblées 
par Curies, Herennius voulut faire confirmer l'adoption de Clodius dans 
une assemblée par Tribus, que les tribuns avaient le droit de présider. 
Metellns eut d'abord la faiblesse de soutenir la proposition de ce tri
bun (2) ; mais il reconnut bientôt le tort qu'il s'était fait à lui-même et 
devint le plus ardent antagoniste de Clodius, quoiqu'il fût son cousin 
germain et son beau-frère. 

A.u commencement de l'année suivante, Clodius se fit adopter par Fon-
tïus, à peine âgé de vingt ans, devenant ainsi le fils de celui dont il aurait 
pu être le père (3). César consul, Pompée augure et Crassus pontife, 
agirent de concert pour que cette adoption fût régulière (4). Bientôt après, 
César le fit nommer tribun pour l'opposer à Cicéron (5). 

Gouverneur de la Lusitanie (p. 273). ce n'est point la Lusitanie, 
mais l'Espagne ultérieure qui fut donnée pour province à César après sa 
préture (6). Au moment de se rendre dans ce gouvernement, il eut re
cours au riche Crassus, qui se porta caution auprès de ses créanciers. 
L'erreur de Dion vient probablement de ce que la Lusitanie fut alors le 
principal théâtre des exploits de César. Quelques jours loi suffirent pour 
faire la conquête du pays des Callaeciens et des Lusitaniens : il s'avança 
jusqu'à l'Océan, subjuguant des contrées qui avaient toujours échappé à la 
domination romaine, rétablissant la paix entre les villes et mettant fin 
aux luttes violentes que l'usure excitait entre les débiteurs et les créan
ciers. U ordonna que les débiteurs donneraient, chaque année, aux créan
ciers les deux tiers de leur revenu et qu'ils ne garderaient pour eux que le 
troisième tiers (7). Suivant Plutarque, César s'enrichit dans cette pro
vince et il y enrichit les soldats ; mais ce ne fut point toujours par des 
voies honorables : il demanda de l'argent au proconsul et aux alliés et 
livra au pillage plusieurs villes qui lui avaient ouvert leurs portes sans 
résistance (8). 

Do reste, Dion est l'historien qui fournit le plus de détails sur cette 
campagne. Le songe de César, pendant sa questure à Cadix, est également 
rapporté par Suétone (9). J'ai indiqué ailleurs (10) la différence que pré-

(i) Lettr. a Attic. I, 18. — (2) Cic. 1. I. — (3) Cic. pro Domo, XIII 
(4) Cic. Lettr. a Attic. [[, 7. Cf. Disc. Orat. pro Domo, XVI; Dion, XXXVIII, 
12 ; Suéton. Caes. XX ; Tib. II. Sur les conditions légales de l'Adoptatio et de VAr-
rogatWy cf. Aulu-Gelle, V, rg. 

(5) Dion, 1. 1. — (6) Cf. Plutarq. Cas. XI ; Suéton. O s . XVIII et les notes 
de CasanboD. — (7) Plutarq. 1. 1. XII (8) Suéton. 1. 1. LIV. 

(9) Cas. VII. Cf. Plutarq. 1. I. XXXII; Dion, XL1, 24. Arteinidore, Onirocrit. 
I , 82, donne la raison du sens attache à ces sortes de songes ; Ή [χίξις <rjv ττ} μ?)>ρί 
αγαθόν παντί οημαγωγω y.al πολ'.τεντν; σημαίνε: γοφ τήν πατρίδα ή 
«.ήττ,ρ. — χιο) Ρ, 274» note 2. 
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sente le récit de Ptutarque, à propos des larmes versées par César, an sou
venir d'Alexandre. Je me borne à remarquer ici que Dion est d'accord avec 
Suétone (1). 
« Avant d'avoir reçu les honneurs du triomphe (p. 281). une loi exigeait 
que ceux qui poursuivaient l'honneur du triomphe demeurassent hors de 
la ville (2), et cette loi était fort sage; car un général victorieux', ren
trant dans Rome avec des troupes, aurait pu se faire décerner le triomphe 
par force. 

César était donc aux portes de Rome, lorsque arriva le jour des comices. 
Il envoya demander au Sénat la permission de faire briguer le consulat par 
ses amis, pendant qu'il resterait hors de la ville (3). Appien est le seul 
historien qui nous apprenne que César pouvait invoquer plusieurs exem
ples à l'appui de cette demande (4). Caton la combattit, et comme c'était 
le dernier jour accordé aux candidats pour se faire inscrire, il parla jus
qu'au moment où le coucher du soleil força l'assemblée de se retirer, afin 
que rien ne pût être décidé; mais César renonça au triomphe, entra dans 
Rome, se mit sur les rangs pour le consulat et attendit l'ouverture des 
comices (5). 

Plutarque (6) raconte plus succinctement que Dion le rapprochement 
opéré par César entre Pompée et Crassus; mais il en fait connaître les con
séquences que caton seul devina. Alors se forma cette triple alliance dont 
un ami de Pompée, Yarron, composa l'histoire satirique intitulée Tricipi-
tina, — La bête à trois cornes (7). Le Sénat tenta de paralyser cette ligue 
en opposant Bibulus à César; mais la résistance était-elle encore possible? 
Résumons les faits, pour mieux apprécier la situation politique. 

Apres la défaite et la mort de Catilina, l'oligarchie, soutenue par Caton, 
s'était crue triomphante. Mais Caton opinait comme s'il avait vécu dans la 
République de Platon, et non avec la lie de Romulus (8). Autour de lui, 
pas un homme d'état (9). A son retour d'Espagne, César observa les par
tis et reconnut qu'il ne pouvait donner un solide fondement à sa grandeur 
future qu'en appuyant sa popularité snr l'opulence de Crassus et sur la 
gloire de Pompée. Les vues que Dion prête à chacun des triumvirs sont 
confirmées par leur caractère et par leur position personnelle. 

Rome alors était divisée en trois ligues; celle de Pompée, celle de César 
et celle de Crassus (10). Autour de Pompée se ralliaient les hommes les 
plus graves et les plus sages. Les plus volages et les plus prompts à tout 

( i ) Caes. VII : IngemuiE quod mb.il dum a se memorabile actom esset in 
xtate qna jam Alexander orbem terraram subegisset. 

(a) Plutarq. Cas. XIII. — (3) Plutarq. 1.1. ; Appieo, Guer. G T . II, 8. 
(4) Appien, 1. I. ΕΙδως μίν παράνομων, γεγονός δέ ήδη χαϊ étépotc -
(5) Le même, 1.1 (6) 1. 1 (7) Appien, 1.1. IX (8) Cic. Lettr. à Attic. 

H , i (9) l.rmêmc, I. 1 1, iS ( to) Plutarq. M. Crassas, VII. 

mb.il
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entreprendre suivaient les espérances de césar. Crasses, indécis et flottant, 
changeait souvent de parti, n'était ni ami constant, ni ennemi irréconci
liable, louant ou blâmant, défendant 0:1 accusant presque en même temps 
les mêmes lois et les mêmes hommes. 

Pompée, Crassus et César aspiraient chacun au même rôle. César sentait 
que, pour arriver à ses fins, il devait d'abord abattre l'aristocratie : il se 
flattait qu'il lui serait ensuite plus facile d'avoir le dessus sur ses rivaux. 
Mais l'aristocratie était encore puissante, et Cé»ar ne pouvait espérer de la 
détruire qu'en proposant, dès qu'il serait consul, des lois dignes d'un tri
bun séditieux (1). Il dut donc, avant tout, viser au consulat: ce fut 
pour l'obtenir qu'il travailla avec tant d'ardeur à réconcilier Pompée et 
Crassus, et qu'il chercha à leur démontrer que Cicéron, Catulus et Caton lui-
même n'auiaient plus ni crédit ni autorité, si Pompée et Crassus, ab
jurant tout dissentiment, unissaient leurs amis et leurs partisans (2). Il 
finil par les convaincre, et des lors la ligue de ces trois chefs de parti fut 
une force invincible qui, plus tard, ruina le peuple et le Sénat. Le profit 
en revint tout de suite à César. Kon contents de soutenir sa candidature, 
Pompée et Crassus l'escortèrent, pour ainsi dire, de leur amitié jusqu'au 
sein des comices (3), où il fut proclamé consul avec Calpurnius Bibulus. 
En lui faisant donner pour collègue un ancien ennemi, le Sénat espérait 
opposer une barrière à ses projets ambitieux. Nous verrons dans le livre 
suivant qu'elle fut impuissante. 

Leurs partisans formés en associations (p. 289). En rapprochant ce 
passage de ce qui a été dit ailleurs de Clodius (4), de Pompée et de Cras
sus (5), on voit combien étaient ledoutables les corporations liguées au
tour des chefs de parti (6). 

Les corporations, appelées Sodalicta ou Collecta Scdaliaa (7), sem
blaient, dans les derniers temps de la République, n'avoir pour but que 
d'exciter des troubles au sein de l'Etat. Elles se multipliaient (8), soft 
pour soutenir les chefs de parti, soit pour exercer de l'influence dans les 
élections. Je ne dois les considérer ici que comme instruments des chefs 
de parti : je m'occuperai de leur influence sur les élections, lorsque j'aurai 
à parler de la loi Licinia (9). 

(1) Plutarq. Cas. XIV. — (a) Plutarq. M. Crassus, XIV. 
(3) Platarque, Cses. 1.1. : Où μή>< αλλ' ô Καίσαρ έν μέσφ τη; Κροσσού 

ΧΜ Πομπήιου φιλίας οορυοορούμ^νοζ ir.i την ύπατείαν χατηχβη. 
(4) ξ 45, Ρ· 2^4 : E'j ήιτιστατο ότι ούχ άλώσεται δια την έταιρείαν. 
(5) § 54, ρ. 282 : Και τά; Ιταιρεία; Ιχοντας. 
(6) Cf. Th. Mommsea, De Collegas et Sodaliciis Romemoium, K'lia:, i843. 
\~j) En grec αϊ έτζιρείαι, ou bien χ α εταιρικά Κολ/ήγια, et plus tard, Τά 

εταιρικά Σνσντ,ιχατσί. Basil 
(8) Ascon. Schol in CorneL, p. -5, éd. ti'OreHi : Fréquenter tuut euam 

cffitus factiosc-rum bouuounn, sine publica auctontrUe, malo pubhco hebant. 
(9) Cf. Ln.XXXlX-S î r . 

T . I I I . 32 
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Le droit d'association, depuis longtemps consacré par les lois, fut res* 
pecté jusque vers la fin du Vil" siècle de Rome; mais à mesure que la 
constitution républicaine s'altérait et que l'État marchait vers le gouver
nement d'un seul, les citoyens ambitieux ou pervers se liguaient pour ex
citer ou entretenir les dissensions civiles. Aspirait-on aux charges publi
ques? Il fallait avoir à sa dévotion des factions audacieuses et remuantes (t). 
Voulait-on perdre un bon citoyen ? Les factions s'entendaient pour formu
ler l'accusation (2). S'agissait-il de sauver nu grand coupable ? Elles se con
certaient pour le défendre : c'est ainsi que César lui-même n'osa point 
poursuivre Clodius; sentant bien que les menées de sa faction empêche
raient qu'il ne fût condamné, pour crime d'adultère (3). Le mal fit de 
tels progrès qu'un décret du Sénat supprima toutes les corporations, qui 
pouvaient mettre la République en danger (4). 

La date de ce sénatus-consulte est fort controversée. Suivant Asconius, 
il aurait été rendu sous le consulat de L. Julius et de C. Marius (5) ; mais 
le nom du collègue, donné ici à L. Julius, est évidemment fautif. Un co
piste ignorant a probablement substitué le nom célèbre de Marius a 
celui de Marcins, qui lui était inconnu (6). Asconius ajoute que les collèges 
supprimés furent rétablis neuf ans après par Clodius (7). Or, nous savons 
que ce rétablissement eut lieu sous le consulat de L. Calpurnius Pison 
et d'Aulus Gabinius (8). En remontant de neuf ans, nous BOUS retrouve
rions sous le consulat de L. Ceecilius et de Q. Marcius (9); mais le chif
fre neuf dans Asconius a paru suspect à Orelli, qui propose de le rempla
cer par cinq. Sur ce point, bion s'exprime vaguement (10) et n'est d'aucun 
secours : une seule chose résulte de son récit, c'est que les collèges, 
supprimés par le sénatus-consulte, furent rétablis, comme nous venons 
de le dire, sous le consulat de Pison et de Gabinius. En remontant seule
ment de cinq ans, comme le veut Orelli, le rétablissement des collèges 
par Clodius coïncide avec le consulat de L. Julius Caesar et de C. Marcius ; 
et l'on est autorisé à adopter la leçon qu'il propose pour le texte d'Asco-
nius : « L. Julio, C. Marcioconsuiibus.·· senatus-consulto Collegia sublata 
sunt... Post quinque deinde annos quam sublata erant, Clodius, tribunus 
plebis, lege lata, restituit Collegia. » 

(î) Cf. Q. Oc ad Fratr. Consul, pètent. § 5 - — (2) Cf. Cic. ad Q. Fratr. 
III, 1. — (3) Dion, XXXVII, 0 . 

(4) Asconius, l.i. : Propter quod postea Collegia S. C. et ploribus legibns sunt 
sublata. Le même, Scbol. io Pison. I. î. p. 7 : Collegia sublata sunt qaae adverses 
fteuopublicam videbantur esse. Le senatusconsulte frappa surtout les Cellegia- corn· 
pitaUcia. Cf. Th. Momtnsen, qui donne de curienx détails sur ces Compttaîtcia, 
1. 1. p. 74-76-

(5) Scbo!. m Pison. 1.1 (fi) Cf. Th. Momtnsen, 1.1. p. 74, not. 4. — (7) 1. 1. 
p. S (S) Dion, XXXVIII, i3 

{9) Cesont les noms que Manuce propose de subsituer à L. Julius et C. Ma
rius, dans le teite d'Asconius. Cette correction est approuvée par DruotanQ, 
Hist. Mon». Il, 24 t. 

(10) XXXVfll, I Î . Κατά)υθεντα Se χρονον τινά. 
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LIVRE TRENTE HUITIÈME. 

César fit partager toutes les terres qui composaient le domaine pu
blic, etc. (p. 297 et suiv.). Comme les Gracques, César voulut gagner la 
multitude par une loi agraire; mais, plus patient et plus circonspect, il ne 
se mît pas d'abord en évidence. Bullus lui fraya la route, et lorsque les 
esprits parurent suffisamment préparés, César fit, lui-même et sans détour, 
des propositions plus dignes d'un tribun que d'un consul (l). 

Il serait superflu de mettre en parallèle et de discuter de nouveau 
les renseignements que Cicéron, Yelleins Patercuius, Suéfone, Plutarque, 
Appien et Dion Cassius nous ont laissés sur la loi agraire de César; 
je dois me référer aux savants travaux de MM. Ed. Laboulaye (2) et 
Macé (3) et me borner à quelques observations sur deux passages de 
Dion Cassius, qui ont besoin d'être éclaircis. Dans le premier, l'historien 
dit que César excepta du partage les terres de la Campante (4) : 
dans le second, il affirme que les terres de la Campante furent don
nées à ceux qui avaient trois enfants, ou plus de trois enfants, et 
que Capoue devint alors colonie romaine pour la première fois (5). 
Comment expliquer cette contradiction apparente (6) ? Par l'étude atten
tive du caractère et de la politique de César. Nous l'avons dit : Rullus fut 
son instrument. On se souvient que ce tribun avait proposé d'ériger Ca
poue en colonie et d'y établir cinq mille citoyens (7) ; mais on sait avec 
quelle ardeur Cicéron s'éleva contre cette colonisation,soit à cause des re
venus considérables que le territoire de Capoue procurait à la République 
et qui l'avaient toujours fait excepter des partages publics, soit par respect 
pour le préjugé populan e qui faisait regarder comme un sacrilège la pensée 
de relever Capoue (8). Faut-il s'étonner que César, jaloux, au moment où 
il fit sa proposition, d'éviter tout ce qui aurait pu choquer les Grands, et 
qui se montrait alors prêt à la modifier ou même à la retirer, pour peu 
qu'elle leur déplût, eût d'abord inséré dans sa loi, en faveur de Capoue, une 

(r) Plutarq. Cas. XIV. — (2) Revue de Législation et de Jurisprudence, 1846, 
1.111, septembre, p. 71-77-— (3) Des lois agraires chez les Romains, Paris, 1846, 
f. 416-426. — (4) § 1, p. 296 (5, § 7, p. 3i4. 

(6) M. Macé, 1.1., préoccupé du premier de ces deu\ passages, trouve un cootre-
«eus dans le fragment eiîé par M. Giraud (Hist. de ia propriété, 1, p. 180), d'après 
Goêz (Rei Agrar. Script, p. 35o), comme uo des articles de la loi Julia : « Ager, 
qui publiais est populi romani, excepto Campano, civibus qui agrum non ha-
beat, nomenque situm pro/îtebuntur, per XX viros dividitor. » C'est la traduc
tion littérale de Dion, i. 1. : πλην της Καμπανίοος ένεμε. Ταύτην γαρ δημοσίψ 
εξαίοετον δ'.ά την ;χρετήν συνεβουλευσεν είναι. Le correctif est à ia page 3x4 : 

xaï προσέτι καί ή τών Καμπίνων γη τοϊί τρία τε πλείω τε έτι τέχνα έχουσιν 
εδόθη. 

(7) Cic. Orat. Il in Rull. XXVlli (g- M. Ed. Laboulaye, 1. 1. p. 64-6S. 
32. 
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exception dont les Gracques lui avaient donné l'exemple (1)? Cette pré-
voyante circonspection ne faisait-elle pas le désespoir de ses adversai
res (2) 1 Mais lorsque l'opposition, passive dans le principe, eut protesté 
par la bouche de Caton contre tout changement dans la constitution de 
la République (3), César indigné sortit des voies de la modération, 
comme Tiberius Gracchus en présence de l'opposition d'Octavius : i! 
congédia le Sénat, en déclarant que le peuple seul serait appelé à pronon
cer sur sa loi. Ainsi tomba le masque, et dès-lors commença la lutte entre 
les deux consuls, comme elle avait eu lieu entre l'alné des Gracques et son 
collègue. Si Bibulus ne fut point déposé, César ne recula pas devant la 
violence pour faire, adopter sa proposition (4). En vain Bibulus, dont 
la vie avait été en danger, fit-il un nouvel effort le lendemain; per
sonne ne soutint sa résistance, et, renfermé désormais chez lui, il se vit 
réduit, après des protestations impuissantes, à renoncer à la vie politique. 
César triompha également de l'opposition de Metellus Celer, de Caton, de 
M. Favonius : il les contraignit de jurer obéissance à sa loi ; et lorsque 
tous les obstacles furent brisés, une disposition additionnelle consacra le 
partage des terres de la Campanie; mais à condition qu'elles seraient ré
servées pour les citoyens qui auraient trois enfants, ou pics de trois en
fants (5). 

Je passe à l'assertion de Dion concernant la colonisation de Capoue. 
Cette ville était réduite à l'état de préfecture depuis un siècle et demi, 

lorsque la loi Julia ordonna qu'elle formerait à l'avenir une colonie ro
maine (6) Est-il certain que ce fût, pour la première fois, comme Dion 
l'affirme? On pourrait opposer à son opinion le passage de Cicéron où il 
est question d'une colonie conduite à Capoue par Brutus (7), le père du 
meurtrier de César (8). Mais cette colonie n'eut pas le temps de se consti-

(i) Cic. I. 1. XXXIX. — (a) Cf. Dion, p. 3oo de ce volume (3) Dion, 1. 1. 
p. 3o2.— (4) Dion, 1.1. p. 3 i 2 — (5) Dioo, 1. 1. p. 3ι4· 

(6} Velt. Patercul. I l , 44 : Jus ab bis restitutam post annos circiter CLII, 
qaaœ bello punico ab Romanis Capua in formam praefecturœ redacta erat. Cf. 
Mazochi, de Campao. Arophitheat. Comment. Neapoli, 1747, in-40. p . 4-5-

(7) In Rull. Oral. Il, XXXIU-XXXIV. 
(8) J'adopte cette opinion d'après Mazochi, t. t., p. 8-9, DraffianQ; Hist. 

Rom t. IV, p. 14, et Orelti, Onomastic. TulliaD. p. 319. Elle est contestée par 
M. Wilbeim Zumpt, dans un savant ouvrage récemment publié à Berlio, sous ce 
titre : Comment. Epigraphic. ad Antiq. Roman, pertinent. Volumen, p. 245, 
not. 2 : « Qnod mihi quidem parum videtur esse probabile : primum illud me movet, 
quod neroinem ex ea familia, unde ό τυραννοκτόνος orttis erat, existimo tribunum 
plebis fuisse, siquidem is née gloriari poterat se ab vetere illo Bruto, regum expul-
sore, gentis patricix, genos ducere, nec ita videri, si quisquam tam reeenti tempore 
tribanns plebis Îuisset ; qua? causa fuit Mazorbio ut dedoctam modo colooiam a 
Bruto exiilimaret, non le^ern deducend» latam. Deinde si vîtaro ejns Brnti, quem 
ToJunt, considerabimus, idem homo ent in duodecim prœcipuis Suils inimicis, pro-
scriptus jam auno 88, sed ser*atus, ut multi alii, de'mde tribunus plebis cum Maria-
nis, dcmqtie legatus Lepidi, qmiro is Sulla niirtno îeses Cornelias abrogare insti-
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hier : Cicérou lui-même l'atteste (1). Elle fat forcée de céder la place aux 
soldats de Syl.'a ; mais si Brutus tenta de convertir Capoue en colonie, il 
n'en fot pas de même des vétérans du dictateur : ils lui laissèrent son 
ancienne forme. Rullus avait bien proposé d'y fonder une colonie; mais 
Cicéron s'opposa à ses projets. Dion a donc raison de dire que la loi Jalia 
est la première qui fit de Capoue une colonie romaine (2). 

Par la main de L. Yettius (p. 323). Appien (3) nous le montre Re
lançant an milieu de la multitude, un poignard à la main, et s'écriant qu'il 
était envoyé par Bibulus, par Cicéron et par Caton, pour massacrer César 
et Pompée : ce poignard, disait-il, lui avait été donné par Postumius, licteur 
de Bibulus. Appien nomme Caton, dont il n'est pas question dans Dion 
Cassius, et il ne parle pas de Lucullus, mentionné par cet historien. Ces 
différences n'ont rien qui doive surprendre, alors qu'il s'agit d'une affaire 
qui ne fit pas tant de mal que de bruit (4), et des révélations d'un 
homme qui, produit à la tribune par César, y dit tout ce qu'il voulut ; 
ôtant de sa dénonciation Brutus qu'il avait fort chargé dans le Sénat, et 
accusant des personnes contre lesquelles il n'avait excité aucun soupçon 
le jour précédent (5). 

On pem douter que César, voulant pousser à bout les chefs de la faction 
contraire, ait précisément choisi l'homme qui l'avait dénoncé comme 
complice de Catilina auprès du questeur Novius Niger (6), et qu'il avait 
même fait conduire en prison comme calomniateur. D'ailleurs, si Yettius 
avait agi de concert avec César, aurait-il enveloppé dans cette affaire 
Brutus, fils de Servilie, qui eutretenait avec César un commerce de ga
lanterie (7) ? Sous dirons cependant qiifc César trouvait tous les moyens 
bons pour arriver à ses fins ; et Vettius, par sa bassesse et par sa cupidité, 
était fait pour le rôle que lui prête Dion. Si Brutus était fils de Ser
vilie, il était aussi neveu de Caton et ennemi juré de Pompée. De plus, 
la manière dont Cicéron parle de ce complot, permet de supposer qu'il 
était moins sérieux que Dion n'a l'air de le croire, et la fin de Vet
tius montre assez quel cas en faisait César. Vatinius, autre créature 
de César, proposa au peuple d'ordonner des informations contre ceux qui 
avaient été dénoncés ; mais les accusations tombèrent d'elle-mêmes, et le 
Sénat fit mettre Vettius en prison, où il fut étranglé. Cicéron impute 
ce meurtre à*Vatinius (8) : le coupable était probablement César, qui 

tueret. Qui etiam si alteram seTeriorem proscriptionem effugisset, ad honores certe 
valentibus legibus Corneliis non esset admissus. » 

(1) In Riiiï. Orat. Il, 34 : Et ipse qui deduxit et qui magistratum Capoa ea lege 
creati ceperunt, et qui aliquam partem ïllius deductionis, honoris, muneris atlige-
ruut, omnes acerbissimas impiorum pœnas pertukrunt. 

(2) C'est la conclusion de Mazochi, I. i. p. i 3 . — (3) Guer. G>. U, l a 
,4) Cic. Lettr. à Utic. 11, 24. — (5) Cic. 1 I (fi) Suet. Ca-s, XV11._ 

7) Ci··. I i — .81 Ordt .M Vatin Xi. 
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craignit que ses intrigues ne fussent dévoilées dans un débat judiciaire. 
Cicéron qvi se chargea alors de le défendre (p. 327). A. son retour de 

la Macédoine (1), Antoine fut accusé par Q. Fabius Maximus (2), par 
M. Cœlius RufUS (3) et par Caninius Gallus (4). L'affaire fut portée devant 
Cn. Lentuius et Q. Claudius (5). Cicéron le représente comme une vic
time du parti des conjurés (6); mais il est facile de voir qu'ici l'orateur 
songeait trop aux dangers que lui faisaient pressentir pour lui-même la 
condamnation d'Antoine et l'accusation dirigée contre Flaecns. C'est en se 
plaçant au même point de vue que Dion Cassius a pu dire que les accusa
teurs d'Antoine le poursuivirent moins pour sa conduite en Macédoine, 
que comme complice de Catilina; peut-être, en s'exprimant ainsi, n'a-t-il 
cédé qu'à son goût pour l'antithèse (7). Je serais assez porté à croire, avec 
un scboliaste de Cicéron, que l'accusation et la condamnation furent com
plexes (8). Quoi qu'il en soit, Antoine fut condamné malgré l'éloquence de 
Cicéron, et il se retira dans Plie de Céphalonie. 

Il rétablit les associations appelées Collèges (p. 337). Deux ans avant 
la loi de Clodius, un tribun du peuple, dont Asconius avoue ne pas savoir 
le nom (9), voulut faire célébrer \esjeux Compitaliens .· c'était un premier 
pas vers le rétablissement des Collèges; mais cette tentative fnt déjouée 
par Q. Mefellus Celer, consul désigné (10). P. Clodius fut plus heureux : 
à peine nommé tribun du peuple, sous le consulat de L. Pison et d'A. Ga-
binius, il fit célébrer ces jeux par Sext. Clodius, son ami, malgré l'op
position de 1 . îïinnius, son collègue. Trois jours après, les corporations 
furent rétablies par une loi, plus nombreuses qu'auparavant : Collegia 
non ea solum quœ Senaius sustulerat, restituta; sed innumerabilia 
qttœdam nova ex ornni fœce urbis ac servitio concitata. Par ce pas
sage de Cicéron (lt), comparé avec la glose d'Asconius ( 12), on voit qu'il 
ne peut être question ici des Collegia Opificum dans lesquels les esclaves 
n'étaient pas admis, ni d'autres Collegia que de ceux de Rome (13). Après 
avoir gagné la multitude par une loi frumentaire et s'être assuré, par 
le rétablissement des corporations, des auxiliaires nombreux et dévoués, 
toujours prêts à exciter des troubles au sein de l'État, Clodius renversa, 
par l'abrogation de ïobminiiatio, le plus ferme rempart de la tranquillité 

(t) L'an de Rome, 694. — (a* C i e l 1. — (3) Cic. pro M. Cslio, XXXI.— 
(4) Val. Maxime, IV, i, fi (5) Cic. Orat. ÎD Vatin. XI (6) Orat. pro Flacc. II. 

(7) § io , p. 3 î6 : Συνέβη αύτω δν μεν έκρίνετο μ;ή Ιλεγχθΐ,ναι · ων δ'οΰκ 
^τιάζετο κολασθΐναι. 

(8) Schoi. Bobiens. in Flacc. p. 229, éd d'Oreîli : Antonius.... M. Cœcilio 
(lis. Caeiio) Rofo accusante, non tantnm pecuniarum repetundarom crîmine, vernro 
etiam conjnratione non ita pridem daranatus fuerat. 

(9) Schol. in Pison. p. 8, éd. d'Oreili : Auctore tribuno plebîs cujus tri-
buoi nomen adhuc non invenî. 

(10) Ascon.l.l (ti^Oral m Pison. IV _ (ta» 1. I. p. p .—(i3) Cf. M TV 
Mofnmsen, 1, (. ρ -J5. 
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publique; enfin, par une quatrième toi, il énerva la censure, cette antique 
gardienne de la modestie et de la pudeur (1). 

Il s'en fit un instrument contre Cicéron (p. 333 et suiv.). Dans l'ex
posé des taits relatifs à l'exil de Cicéron, depuis les premières menées de 
Clodius jusqu'au moment où, par une rogation formelle, Ninnius demanda 
le rappel du grand orateur (2), Dion Cassius parait avoir pris pourguide^ 
Cicéron lui-même. Son récit, rapproché de celui de Plutarque (3) et du 
sec résumé d'Appien (4), m'a semblé donner lieu à quelques observations 
qui pourront, je l'espère, présenter quelque intérêt. 

Et d'abord, pourquoi César choisit-il de préférence Clodius pour tra
vailler à la perte de Cicéron ? 

A l'époque de la conspiration de Catilina, de bons rapports existaient 
entre Cicéron et Clodius, qui lui avait rendu des services. Si divers 
passages de Cicéron ont pu faire naître des soupçons contre Clodius, le si
lence que l'Orateur romain a toujours gardé sur sa complicité avec Catilina, 
même au milieu des plus violentes invectives, permet d'admettre que Clo
dius resta étranger à la conjuration. La mésintelligence entre lui et Cicé
ron fut postérieure ·. elle éclata à propos de l'accusation de sacrilège. 
Clodius ayant soutenu devant ses juges qu'à l'heure du sacrifice célébré 
dans la maison de César, il était loin de Rome, Cicéron déclara, comme 
témoin, que, ce jour-là, Clodius était venu chez lui et l'avait entretenu de 
diverses affaires (δ). Appien est mains précis que Pluiarque,- mais il re
présente pourtant Cicéron comme ayant fait, dans cette circonstance, 
cause commune avec les adversaires de Clodius (6). Celui-ci fut absous; 
mais, à peine nommé tribun du peuple, il ne songea qu'à se venger de Ci
céron (7) et se fit l'instrument de César qui l'avait ménagé dans ses dépo
sitions, et qui soutint même sa candidature par haine contre Cicéron, 
dont la voix importune inquiétait déjà les triumvirs (8). 

En second lieu, Plutarque nous montre Clodius cherchant, aussitôt qu'il 
fut tribun, à capler la multitude par des lois populaires; mais ces lois, 
il ne les fait pas connaître. Sur ce point capital, Dion est plus explicite (9). 
Cicéron, par son éloquence, avait acquis un grand ascendant sur les es
prits ; mais son crédit reposait plutôt sur la crainte que sur l'affection 
Clodius comprit que, pour réussir, il devait se concilier non-seulement le 
peuple, mais aussi les sénateurs et les chevaliers. Il s'attacha donc à ex
ploiter, contre Cicéron, les inimitiés que celui-ci avait soulevées par 

(i) Cf. ASCOÏI. m PISOD. 1.1. p. 9— (2) § 3σ, p. 3g? de ce volume. — (3) V l e 

de Cic. XXX sqq (4) Guer. C'iv". II. t4-t6. — (5) Plutarque, 1. 1. XXIX. — 
(6) Guer. Civ.U, 14. —(7) Plularq. !. 1. XXX. 

(8) Appien, 1,1.14 : Kai τότε οτ,μαρ-/ον ες εττ.οουλήν του Κ'.χερονος ât?ié*T5v% 
5·.αβα>.)οντος ήοτ, τήν συμφροσΰν^ν των τριών άνίΰί'ν ει; μοναρχίαν. 

(9) Cf. § ι3, ρ. 33- et «uiv. de ce volume. 
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certains défauts de caractère. Cicéron déjoua d'abord ses vues par le dé
vouement du tribun L. Kinnius Qnadratus. Clodius alors, changeant de 
tactique, parvint à inspirer à Cicéron et à Ninnius une dangereuse sécurité, 
et il en profita pour faire adopter ses propositions. Une fois maître do 
terrain, il attaqua Cicéron sans le nommer; mais de telle façon que le coup 
tomba directement sur lui (t). 

César ne se contenta pas de diriger, par ses inspirations, la conduite in
sidieuse de Clodius; lui-même et Pompée cherchèrent à tromper Cicéron 
par des conseils diamétralement opposés; mais en se couvrant l'un et 
l'autre des apparences de l'amitié. César alla jusqu'à lui promettre de le 
prendre pour lieutenant. Il y a ici un dissentiment formel entre Dion et 
Ptatarqne. Suivant notre historien, ce fut César qui offrit la lieutenance 
à Cicéron, et d'après Cicéron, non-seulement César la lui offrit, il alla 
jusqu'à le prier de l'accepter (2). Plutarque, au contraire, rapporte que ce 
fut Cicéron qui demanda à suivre César en qualité de lieutenant. César y 
consentit, et ce fut alors que Clodius, voyant sa victime près de lui échap
per, feignit de se réconcilier avec Cicéron, qui tomba dans le piège et re
mit sa lieutenance à César. Le récit de Dion me semble devoir être préféré ; 
parce qu'il est confirmé par l'autorité de Cicéron. 

l e stratagème imaginé par César et par Pompée eut un succès complet. 
Cicéron resta à Rome et agit comme s'il avait été certain de l'emporter 
sur ses ennemis. Plusieurs circonstances concoururent à lui inspirer cette 
confiance. Les chevaliers et les sénateurs Q. Hortensius et C. Curion inter
cédèrent en sa faveur, et, sur la proposition de Kinnius, on prit le deuil, 
comme dans les calamités publiques. Mais la haine de Clodius, loin de se 
laisser abattre, ne se montra que plus active : le zèle de Hinnius fut com
primé, Hortensius et Cuiion furent maltraités; Pison et Gabinius blâmè
rent les actes de Cicéron, César condamna les mesures prises à l'égard de 
Lentulus et <Je Cethegus, Crassus ne prêta à Cicéron qu'une assistance 
douteuse, et Pompée ne lui vint pas en aide. Ainsi abandonné, Cicérou 
songea un moment à prendre les armes ; mais il y renonça par le conseil 
d'Hortensius et de Curion et s'éloigna de Rome. 

Tel est le résumé du récit de Dion. Plutarque et Appien ne parlent ni 
des espérances de Cicéron, ni de !a démarche des chevaliers, d'Hortensius 
et de Curion en sa faveur. Ils se contentent de nous montrer d'un côté, 
Cieéron abattu par la menace d'une odieuse condamnation, laissant croî
tre sa barbe et ses chelem, implorant le peuple dans les rues; de l'autre, 

(t) Clodius se montra digue élève de César; aussi est-ce à César que Dion fait 
remonter les manœu% res d« tribun, § i\, p. 34o-342 : ε: γε εκείνον, άλλα μή τον 
Καίσαΰα .. οιΖ /έγειν. Plutarque, Ι. 1 , parie d'une feinte réconciliation entre Clo
dius et Cicéron, au moment où Clodius craignit que Cicéron ce redevînt l'anu de 
César et n'échappât ainsi auv menaces de *r>n tnbunaî 

(2) Cl. Lcltr. i Attic. II, iS et 19. 
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déduis Rattachant à ses pas, avec une troupe de mercenaires qui adres
saient des outrages à ce grand homme et lui jetaient de la boue et des 
pierres (t). plutarque dit bien que presque tout l'ordre des chevaliers 
prit le deuil et que vingt mille jeunes gens suivaient Cicéron dans le même 
appareil ; mais il n'ajoute pas que ce fut Kinnius qui proposa, dans te Sé
nat, de taire prendre le deuil au peuple. Il rapporte que les consuls s'op
posèrent à ce qu'un décret ordonnât de le porter, et, à ce sujet, il donne 
quelques renseignements qui manquent dans notre historien. Pendant cette 
délibération du Sénat, Clodius faisait briller le glaive autour de rassem
blée; la plupart des sénateurs prirent la fuite en déchirant leur toge et en 
poussant des cris de douleur. Cicéron, qui avait d'abord envoyé son gendre 
à Pompée, alla lui-même implorer son appui ; mais Pompée l'évita en sor
tant par une porte dérobée (2). 

D'après Dion, Cicéron, se voyant abandonné par Pompée dans lequel 
il avait mis ses espérances, voulut se jeter dans un parti evtrême et recou-
rir aux armes; mais Caton et Hortensius l'en détournèrent; plus fard, 
il se repentit de les avoir écoutés (3). Plutarque donne ici des détails 
d'eu grand intérêt : Cicéron, trahi et délaissé, fit une dernière tentative 
auprès des consuls. Gabinius fut inflexible, Pison le conjura de s'éloi
gner et de sauver encore une fois la patrie que sa lésistance plongerait 
dans tes horreurs de la guerre civile. Cicéron consulta ses amis : Lucul· 
lus l'engagea à resler et lui promit la victoire ; d'autres lui conseillèrent 
de s'éloigner, en lui assurant que le peuple ne tarderait pas à le rappeler. 
Il suivit leur avis et quitta Rome. Parmi ces autres, il faut placer Caton et 
surtout Hortensius (i). 

Dion et Plutarque racontent de la même manière le départ de Cicéron, 
la confiscation de ses biens et la destruction de sa maison ; mais le pre
mier, après avoir rapporté que la loi d'exil fut rendue aussitôt que Cicé
ron eut quitté Rome, ajoute que cette loi fut vivement appuyée par ceux 
qu'on regardait comme les meilleurs amis de Cicéron. Plutarque ne fait 
point mention de cette circonstauce. Dion passe de la loi d'exil au séjour 

( i ) Cf. Plutarq. Cic. X X X ; Appien, 1.1. XV. 
(2) Plutarq. I. i. X X X I . « Dans celle phrase d'une lettre à Atucus, X , 4 , qui 

nos sihi quondam ad pedes stralos ne sublevabat quïdem, Middleton croit voir 
la prem e que Cicérou put alors parvenir jusqu'à Pompée ; mais ce n'est qa 'aae ex
pression figurée qu'il a eu tort de prendre à la lettre. Cicéron, comme l'aocteo his
torien de sa vie, dit clairement [in Ptson. c. 3 i ) (\ae tout accès lui fut fermé : 
l·'estra;Jraudes, westrum scelus, vestrœ criminationes\..effecerunt,ut ego exclu· 
derer. ·. (Note de M. i . V. Le Clerc, Œ u v . de Cic. 1.1, p. 172-173, éd . i n - i î . ) 

(3) Cf. Orat . in Sext. XVIII , et plusieurs lettres à Attic. liv. 111 (4) Let tr . 
à Attic. III , 9, i 5 . Cicéron, plus tard, a'hésjta pas à mettre Hortensius parmi 
les envieux qui avaient causé sa perte. Il faut lire la savante note dans laquelle 
M. J . V. l.e Clerc examine si Hortensius mérita en effet les reproches de Cicéron. 
Cf. OHui de Cic. t. XXI . p . 41 i-.'( 16, éd. in· 12. 
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de Cicéron dans la Macédoine, sans donner aucun détail sur sonitinéraire. 
Je Tais le tracer rapidement. 

Avant de quitter Rome, il porta au Capitole la statue de Minerve, puis 
il partit ( l) , vers le milieu de la nuit, avec quelques amis et suivit, par 
terre, les côtes de la Lucanie (2). 

En attendant que la loi d'exil fut amendée, il se rendit dans un domaine 
de Sica, auprès de Vibone. Là il reçut la loi définitive, et comme la Si
cile, où il voulait aller, était au nombre des pays dont cette loi lui inter
disait le séjour, il résolut de s'embarquer à Brindes. Dans cette ville, 
il reçut uue lettre d'Atticus qui lui offrait sa maison d'Ëpire pour rési
dence (3) ; mais il évita l'Ëpire, parce qu'il craignait le voisinage de l'A-
chaïe et parce que les passages de l'Épire en Macédoine étaient diffi-
les. Il se rendit à Dyrrachium et de là à Thessalonique, où il arriva le 
23 mai (4). Il y resta environ cinq mois, attendant le résultat des démar
ches que ses amis faisaient à Rome, pour obtenir son rappel. Ses espérances 
s'étant évanouies par les intrigues de Clodins, il résolut de quitter Thes
salonique et d'aller en Épire jusqu'à la fin de son exil, il partit pour Dyr
rachium dans la première quinzaine de novembre (5) : la des lettres 
d'Atticus lui firent connaître les bonnes dispositions et les démarches des 
Lentulus et de Pompée. C'est là aussi que son frère lui envoya le sénatus-
consiilte rendu en sa faveur; mais ce décret, pour avoir force de loi, de
vait être confirmé par le peuple. Le Sénat lui avait bien permis de revenir 
à Rome sans attendre cette confirmation; mais l'opposition deSerranus et 
de Clodins fit naître incident sur incident, et le retour de Cicéron n'eut 
lieu que sept mois après. 

Son entretien avec Philiscus me paraît être une fiction de rhéteur. S'il 
avait rencontré, en Macédoine, un Sage dont l'amitié et les conseils au
raient été une consolation a» milieu des douleurs de l'exil, n'en aurait-il 
point parlé à Atticus? Aurait-il pu loi écrire, au contraire : Ego eiiam 
nunc eodem in loco jaceo, sine sermone ullo, sine cogitatwne ulla (6). 
— Jîoc scribo, me ita dolere ut non modo a mente non deserar, sed 
id ipsum doleam me, tam firma mente ubi utar et quibuscum, non ha-
bere (7)? Du reste, ce dialogue retrace fidèlement l'état moral de Ci
céron, pendant ces cruelles épreuves. Dans ce tableau d'une grande âme 
abattue par l'adversité, d'une noble intelligence obscurcie par le chagrin, 
d'un cœur généreux aigri par des amis infidèles et par des ennemis impla-

(i) Celait dans les premiers jours d'avril, comme on le voit par une lettre à 
Âttic. III, 1 : Dat. VI. Id. April. in «ris Luc. 

(a) Plutarq. Cic. XXXI. _ (3) Cic. Lettr. à Attic. 111, ; . — (4) Cic. 1.1. S. 
(5) Sa dernière lettre, écrite a Thessalonique, est du 28 octobre, et celle qu'il 

commença dans cette ville et qu'il finit à Dvrrnriiium fi i. iï) porte la date dit 
25 novembre. 

(6 Lettr. a Uic III, is _ '-: 1 i. i5 
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cables et puissants Dion s'est plus d'une fffis inspiré * ces touchantes 
confidences, dont l'expression naïve et sans contrainte fait du IIIe fiwe 
des Lettres à Atttcus la plus suave lecture. Les rapprochements seraient 
faciles : il suffira d'en indiquer quelques-uns (1). 

La fiction de Dion ne manque pas- d'ailleurs de vraisemblance. Son ca
ractère philosophique est justifié par le caractère même deCicéron, qui 
tenait moins alors an titre d'orateur qu'à celui de philosophe (2). S'il 
montre quelquefois une sensibilité trop vive ; si, du fond de son exil, 
triste, abattu, il tourne souvent les yeux vers l'Italie, comme un amant mal
heureux (3), n'oublions pas que Démosthène, retiré à Égine ou à Trézène, 
tournait aussi sans cesse vers Athènes ses yeux baignés de larmes (4). 
Si les revers le jetèrent dans un découragement incroyable chez un génie 
formé par les plus hautes leçons et qui s'était glorieusement consacré 
à la défense des autres, recoDDaissons-le avec plutarque : « L'opinion 
* n'a que trop de force pour effacer de l'âme des hommes d'État l'em-
« preinte, souvent trop légère, de la raison et pour y imprimer les pas-
« sions du commun des hommes par les fréquents rapports qu'ils ont avec 
« eux; à moins qu'ils ne soient sur leurs gardes et qu'en vivant au de-
« hors, en prenant part aux intérêts de la multitude, ils ne sachent vaincre 
« la contagion de ses exemples (5). » 

•Son exil ne dura pas longtemps (p. 395). Comme César, Pompée s'était 
fait de Clodius un instrument. Cet instrument fut d'abord docile ; mais 
bientôt il frappa ceux qui s'en étaient servis. A peine Cicéron fut-il exilé, 
que le fougueux tribun se crut l'égal de Pompée (6). H le menaça et se 
mit à décrier les actes de sa vie militaire. Pompée, craignant pour son cré
dit, se repentit d'avoir abandonné Cicéron et se concerta avec ses amis 
pour le rappel de l'illustre proscrit (7). Aux calendes de juin, L. Ninnius 
Quadratus, dont rien n'avait jamais effrayé ni la fidélité ni le zèle, en fit la 
proposition au Séuat. 

Dans le § 30, Dion se borne à faire connaître les raisons qui déterminè
rent Pompée à rappeler Cicéron : i! réserve les détails pour le livre sui
vant (8). Je donnerai quelques éclaircissements sur cette mémorable af
faire, lorsque je m'occuperai du XXXIXe livre : pour le moment, je mé
contente de quelques faits relatifs au fils de Tigrane et à la mission de Ca-
ton à Cypre. 

1° Du fils de Tigrane. Conduit à Rome, il parut avec sa femme et sa 

(i) Cf. divers passages des Lettres VII, X, XII, XII!, XV, XX. 
(2) Platarq. Cic. XXX11 : τιολλάχι; αυτός ήξίου του; φίλου; μ,ή ρήτορα χα-

>εΐν αυτόν, άλλα φιλόσοφον 
(3) Plutarq. 1. 1. —(4) Le même, Démosth. XXVI. (5) Le même, Cic. 

XXXII ; traduction de M. J. V. Le Clerc. 
(6) Appien, Goer. CW. ΙΓ, r5.— (7) Appien, I. !. XVI: Plutarq. C'ie. XXXIII, 

rt Cicéron, pro Se*t XXXI. — !S) Cf. XXXIX, 6-11. 
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fflle au triomphe décerné u Pompée pour ses victoires sur Mithridate (1), 
et fut ensuite confié à la garde de L. Flavius qui était préteur, l'année 
même du tribunat de Clodius. Celui-ci reçut des sommes considérables 
pour faire rendre la liberté au captif et pria Flavius de permettre ae 
jeune prince de venir souper chez lui. Flavius y consentit; mais Clodius 
ne rendit pas le prisonnier, malgré toutes les instances de Pompée; il le 
fit même embarquer. Le mauvais temps ayant lorcé Tigrane de relâcher à 
Antiom, Clodius l'envoya chercher par Sext. Clodius : Flavius partit, de 
sou côté, avec des'.hommes armés pour s'en saisir. Une lutte s'engagea à 
quatre milles de Rome. Les pertes furent nombreuses de part et d'autre, 
mais plus nombreuses du côté de Flavius. Là périt M. Papirius, chevalier 
romain et ami intime de Pompée : le préteur eut beaucoup de peine à 
rentrer sain et sauf dans Rome (2). D'après Dion, Pompée et Gabinius té
moignèrent un vif mécontentement contre cet acte de violence. Il y a là une 
légère inexactitude : Cicéron dit d'une manière très-positive (3) que l'enlève
ment de Tigrane n'eut pas de suite immédiatement, et que la conduite de 
Pompée, dans cette circonstance, l'empêcha de compter sur lui. Pompée, 
en effet, n'éclata pas sur-le-champ, à cause de ses engagements avec César 
qui soutenait alors Clodius ; mais l'insolence de Clodius alla si loin qu'il fut 
enfin contraint de rompre. 11 en fut de même de Gabinius : d'abord les 
deux consuls étaient favorables à Clodius; mais Gabinius l'abandonna plus 
tard, et pison seul lui demeura fidèle (4). 

2° Mission de Caton à Cypre (5). ptolémée-Alexandre avait légué ses 
États au peuple romain ; mais des deux enfants naturels de Ptolémée-
Lathyre, l'un, Ptolémée-Aulétès. fut reconnu roi par l'influence de César 
et de Pompée dont il avait acheté la protection; l'autre s'empara de Cy
pre (6). Clodius, nommé tribun, demanda par une loi qu'en vertu du 
testament de Ptolémée-Alexandre, le îoyaume de Cypre fût déclaré posses
sion romaine. Comme il n'espérait pas pouvoir perdre Cicéron, tant que 
Caton serait à Rome, il pria Caton de se rendre auprès de lui et lui parla 
de toute son estime; ajoutant que. pour lui en donner une preuve écla
tante, il lui offrait la mission de Cypre que plusieurs sollicitaient vive
ment, mais dont il lui paraissait plus digne que personne (7). Catoa ayant 

(i) Pliïtarq, Porap. XLV. — (2) J'emprunte ces détails à Asconius, Schol. in 
Milon. p. 47-48, éd. d'Orelli. — (3) Lettr. à Attic. III, 8. — (4) Cic. pro Domo, 
XXV. 

(5) Sur celte mission, cf. Plutarque, Cat. Min. XXXIV et suiv.; Appieo, Guer 
Ci?. II, a3 ; l'Épitorae de Tjte-I.ive, CIV ; Veli. Paterculus, II, 4^, et surtout Cicé
ron, pro Sext. XXVIII et sim. : pro Domo, VUI et suiv. Je m'attache aux faits les 
plus importants. 

(6) Sur Îe rowuroe de Cvpre, sur ses rois, sur la domination des Ptolémées et 
des Rotnaios^a C^pre, cf. Meursius, De Cyyro, 11, 7 et tuiv . 18 to 

(-) Plntarq. Cat. \1·η, X W H . 
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répondu que c'était an piège, Clodius indigné s'écria : « Puisque ta ne 
ο veux pas y aller de bon gré, tu t'y rendras par force (f), » et H fit 
aussitôt décréter par le peuple la mission de Caton à Cypre, En même 
temps, pour le tenir loin de Rome pendant tout son tribunal, il le chargea 
de rétablir, dans leur patrie et dans leurs biens, les exilés de Byzance. On 
ne loi donna ni vaisseau ni gens de guerre, et de ses deux secrétaires l'an 
était un voleur, l'autre un client de Clodius. 

Caton s'arrêta dans l'île de Rhodes et envoya Canidius à Cypre pour 
engager Ptolémée à céder sans combattre, et pour lui offrir, comme dé
dommagement, le titre de grand prêtre de Vénus à Paphos. Ptolémée pré
vint sa ruine en s'empoisonnaat. Caton envoya alors à Cypre Brutus, son 
neveu; parce qu'il n'avait pas une entière confiance dans Canidius : quant 
à lui, il alla à Byzance où il rétablit les bannis et pacifia tous les diffé
rends. Puis ii se rendit à Cypre, où il trouva une quantité considérable de 
coupes, de tables, de pierreries et de tapisseries de pourpre : il les fit ven
dre en sa présence ; s'entretenant avec les acheteurs, les poussant à sur
enchérir et tenant compte, jusqu'au dernier sou, du produit de la vente. 
Cette scrupuleuse vigilance lui suscita de vives inimitiés; Munatias ne la 
lui pardonna jamais et ses rancunes, déposées dans un écrit, fournirent 
plus d'un trait satirique à l'inti-Caton de César. Caton rapporta à Rome 
sept mille talents : il avait consigné dans deux livres le compte de tons 
ses actes; mais il ne put les sauver. L'un avait été remis à Philar-
gyrus, son affranchi, qui se noya. Il garda l'autre et le conserva jus
qu'à Corcyre : là sa tente fut brûlée et le livre périt dans les flammes. 
Heureusement, Caton avait emmené avec lui les hommes qui avaient ad
ministré les biens de Ptolémée et qui purent rendre témoignage de son 
intégrité. Toutefois la perte de ces livres laissa le champ libre à ses enne
mis. La calomnie ne le respecta point; mais elle ne put obscurcir sa vertu. 
Aussitôt que la nouvelle de son arrivée se fut répandue, les magistrats, 
les prêtres, le Sénat tout entier et la plus grande partie du peuple se pré
cipitèrent à sa rencontre :on lui décerna des honneurs Caton les refusa, et 
se borna à demanJer la liberté de Nicias, ancien intendant de Ptolémée (2). 

Les Belvétiens, etc. (p. 399 et suiv.). L'expédition de César contre les 
Helvétiens et contre Arioviste est racontée dans le premier livre de ses 
Commentaires sur la Guerre dfs Gaules. Dion en a renfermé le récit dans 
les vingt derniers paragraphes de son XXXYtI;c in rc ; mais sur ces vingt 
paragraphes, onze sont remplis par mie harangue de césar. 

Plntarque résume cette expédition dans lieux paragraphes (3) ; nous n'a-

(l) Plutarq. 1.1 : Ούχαΰν, εΐπεν, ν. μ,τ, 3(a5tv εγει:, άν:ώμ£ν&ς πλεΰιτ^. 
(î) Cf. Plutarq Ι. Ι. XXXVI-XXXVHI. 
ι3) Vie de Ces. XVHI-XIX. 
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TOUS d'Appien que trois fragments sur cet important sujet (1) ; l'Epitome 
de Tite-Live ne donne qne quelques indications vagues (2), et Velleius Pa-
terculus se borne à un seul fait (3) : pour tout le reste, ce ne sont que 
des hyperboles déclamatoires (4). Ainsi, pour rectifier ou compléter Dion 
Cassius, c'est surtout avec César qu'il faut le comparer. Je vais examiner 
séparément chacune des deux expéditions. 

1° Expédition contre les Helvétiens. 
Dion a pris César pour guide ; mais il le tronque souvent. Ainsi, il ne 

dit rien des négociations d'Orgetorix avec le Séquanais Casttcus et l'Éduen 
jDumnorix (5), ni des préparatifs laits pendant trois ans peur une entre
prise conçue en apparence dans le but de donner à la nation la plus brave 
de la Gaule l'empire qni lni appartenait, mais en réalité formée par trois 
ambitieux, pour s'emparer du souverain pouvoir ; ni de la découverte de 
leurs menées, ni de la fin mystérieuse 4'Orgetorix dont la mort n'empê
cha point les Helvétiens de poursuivre leurs projets d'invasion (6). 

Notre historien rapporte, sans rien préciser, qu'ils livrèrent aux flam
mes leurs villes et leurs bourgs. Suivant César (7) et Plutarque ( 8 ), les 
villes étaient au nombre de 12, les bourgs au nombre de 400. Dion ne 
fait pas connaître non plus les peuples qui se joignirent aux Helvétiens (9) : 
ce furent S6,000 Tulinges, 14,000 Latobriges, 23,000 Ranraciens et 
32,000 Boïens (10).D'après Dion, les Helvétiens voulaient passer le Bhône 
et se fixer au pied des Alpes : suivant César (l l), ils ne voulaient que tra
verser la Province Romaine ; c'était le chemin le plus court et le plus com
mode : l'autre, entre le Jura et le Rhône, n'était qu'un défilé étroit et 
dangereux (12). 

César était à Rome, lorsqu'il apprit le projet des Helvétiens : il se ren
dit à grandes journées dans la Gaule Transalpine et arriva bientôt à Ge
nève dont il fit rompre le pont : en même temps, comme il n'y avait 
qu'une seule légion dans la Province Romaine, il ordonna des levées de 
troupes. Ces promptes mesures déterminèrent les Helvétiens à lni de
mander la permission de traverser la Province : ils s'engageaient à n'y 
commettre aucun dommage. César, qui n'était pas encore en mesure de 

(i) Cf. Uv. IV, i , i 5 , r6. — (2) CIU-rV. — (3) Liv. II, 44 : Csesari dé
crétée in quiiïquenium Galliae. 

(4) 1.1. : 46 : Quum deinde immaaes res multis volumioibus explicaodas C. Cae-
sar in Gallia ageret. 

(5) Bell. Gallic. I, 3. — (6) 1. 1. 5. — (7) 1.1. — (8) Css. 1. 1. XVIII. — 
(Q) Ils étaient euvmêmes au nombre de 263,000. 

(10) Tons ces nombres sont tirés des registres, écrits en lettres grecques et 
trouvés dans le camp des Helvétieûs, après leur défaite. Les émigrants formaient un 
total de 368,ooo bommes, dont 92,000 en état de porter les armes. D'après le 
recensement ordonné par César, le nombre de ceux qui rentrèrent dans leur pays 
fut de ΙΪΟ,ΟΟΟ. Cf. César, 1. 1. 29. 

é ( r i ) l. 1. : . —(12) 1 1. 6. 
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s'opposer a leur passage, répondit à leurs députes qu'il réfléchirait et fe
rait connaître sa résolution aux Ides d'avril (i). 

Dion emprunte à César les détails sur les travaux de construction exécu
tés par les Romains pour fermer aux Helvétiens le passage du Rhône (2) : 
il ajoute que, n'ayant pas eu de réponse au jour convenu, ils se mirent en 
marche et traversèrent le pays des Allobroges ; mais qu'arrêtés par les 
fortifications des Romains, ils gagnèrent le pays des Séquanais et celui des 
Éduens. Il y a là quelques omissions. 

Au jour fixé, les députés Helvétiens revinrent auprès de César; il leur 
déclara que les usages de Rome lui défendaient de leur accorder ce qu'ils 
demandaient et que s'ils essayaient de forcer le passage, il ne le souffri
rait pas. Les Helvétiens tentèrent vainement de franchir le Rhône : il ne 
leur resta, pour sortir de leur pays, que le chemin de la Séquauie. Dum-
norix obtint des habitants de cette contrée qu'ils permettraient aux Hel
vétiens de la traverser. On se donna des otages de part et d'autre : les Sé
quanais s'engagèrent à ne pas inquiéter les Helvétiens, qui, à leur tour, 
promirent de ne faire aucun dégât. Cependant César apprend que les Hel
vétiens projettent de pénétrer jusque dans le pays des Santones, peuple 
voisin de Toulouse, il confie aussitôt à Labienus la garde des fortifica
tions, vole en Italie, y lève deux légions, e» retire trois autres des quar
tiers d'hiver d'Aquilée, revient dans la Gaule, bat trois peuples qui veulent 
s'opposer à sa marche, parvient en sept journées d'Ocèle au territoire des 
Vocontiens, arrive chez les Allobroges et de lâchez les Ségusiens, an 
delà du Rhône (3). En ce moment, les Éduens viennent implorer son ap
pui contre les Helvétiens qui dévastaient leur territoire, où ils avaient été 
imprudemment reçus. Les Ambarres et les Allobroges le conjurent égale
ment de les secourir. César reconnaît qu'il est temps de mettre un terme 
aux ravages des Helvétiens et se met à leur poursuite (4). 

Les événements qui se passèrent sur les bords de la Saône ue sont pas 
nettement exposés dans Dion. César, instruit que les trois quarts des 
Helvétiens avaient passé cette rivière et que le reste était encore sur la 
rive orientale, se met en marche, à la troisième veille, avec trois légions, 
fond à l'improviste sur cette arrière-garde, la taille en pièce on la disperse 
dans les bois (5) : puis il jette un pont sur la Saône et la traverse avec son 
armée. Un jour lui sufiit pour ce passage que les Helvétiens n'avaient ef
fectué qu'en vingt jours. Étonnés de son arrivée soudaine, ils lui envoyè
rent une députation pour demander la paix. Le chef de cette députation 
fut le même Divicon, qui commandait les Heliétieus à l'époque de la dé
faite de Cassius. Les conditions imposées par César parurent trop dures, 
et la paix ne fut pas conclue. C'est dans l'entretien qu'il eut, à cette oc
casion, avec Ce»ar, que Divtcoii prononça ces fières paroles . « Les Hel-

( 0 1. 1. 7. — (a) 1. I. 8. — (3) Ι. Ι. ίο. — (4) I. 1. to-ri. — (5) I. 1. i l . 
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« vétiens ont appris de leurs pères à recevoir et non à donner des 
« otages (1). » 

Quelques autres faits, racontés trop succinctement par Dion (2), ont 
besoin d'être éclaircis. 

Les négociations ayant échoué, les Helvétiens levèrent leur camp, dès le 
lendemain (3). César fit observer leur marche par sa cavalerie composée 
de 4,000 hommes. Cette cavalerie, ayant poursuivi avec trop d'ardeur l'ar-
rière-garde de l'ennemi, se vit forcée de combattre dans un lieu peu avan
tageux, où elle éprouva des pertes (4). Enhardis par ce succès, les Helvé
tiens harcelèrent les Romains : pendant près de quinze jours, Farrière-garde 
helvélienne et l'avant-garde de César ne furent séparées que par cinq ou 
six mille pas (5). 

César, voyant approcher le jour où il fallait distribuer des vivres aux 
soldats, convoque les principaux Ëduens qui étaient dans son camp, et les 
presse de lui livrer le blé que leur nation devait fournir (6). Ici se placent 
les révélations du Vergobret Liscus sur Dumnorix, frère de Divitiacus, les 
prières de celui-ci et ie pardon accordé à Dumnorix (7). Sur ces entre
faites, César est averti que l'ennemi campe au pied d'une montagne, à 
huit milles de son camp : il fait partir Labienus à la troisième veille, avec 
les éclaireurs et trois légions, et lui ordonne d'occuper cette montagne. A 
la quatrième veille, il se met lui-même en marche et envoie en avant la 
cavalerie (8). Au point du jour, Labienus s'était emparé du sommet de 
la montagne, et César n'était qu'à quinze cents pas des Helvétiens, 
lorsque Considius, qui était à la tête des éclaireurs, annonça que la mon
tagne était occupée par l'ennemi. César se retira et Labienus resta inactif: 
les Helvétiens purent s'éloigner sans danger. Le lendemain, César, pour 
ne point manquer de vivres, se dirigea vers Bibracte. Les Helvétiens re
vinrent aussitôt sur leurs pas et inquiétèrent l'arrière-garde des Ro
mains (9). 

La bataille entre les Helvétiens et les Romains est plus détaillée dans 
César que dans Dion ; mais ils s'accordent sur les circonstances impor
tantes : seulement nous apprenons par César que la fille d'Orgetorix et un 
de ses fils toaibèrent au pouvoir des Romains. Dion et Plutarque n'en 
parlent point. Après cette bataille, il restait encore aux Helvétiens en
viron 130,000 hommes. Ils se mirent en marche, sans faire aucune halte, 
même pendant la nuit, et arrivèrent, le quatrième jour, sur les terres des 
Lingons (10). César défendit à ce peuple de leur fournir des vivres. Il em-

(i) César, 1. 1. 14. — (2) § 33, p. 4o5-4o; de ce volume. — (3) César, 1.1. 
l5. — [i] On sut plus tard que cet échec devait être imputé à Dumnorix, qui 
commandait les cavaliers envoyés a César par les Éduens. 11 prit la fuite : son 
exemple effraya et entraîna le reste. Cf. César, 1. 1, 18. 

(5) César,'l. 1. i5. — 16) I. 1. 16 (-) 1. 1. 16-20. — 8) 1. 1. a i . — 
!9) I. 1. 22-23. _ 1 [o; 1 1. 26. 
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ploya trois jours à soigner les blessés et à enterrer les morts : puis il se 
mit de nouveau à la poursuite des Helvétiens, qui lui firent demander la 
paix. César l'accorda, à condition qu'ils donneraient des otages, qu'ils 
livreraient leurs armes et les transfuges. Les Helvétiens s'engagèrent à 
rebâtir leurs villes et leurs bourgs; les Tulinges et les Latobriges rentrè
rent dans leurs anciennes demeures, et César chargea les Allobroges de 
leur fournir du blé. Enfin, à la demande des Eduens, il permit aux Boiens 
de s'établir sur leurs frontières. Quant aux Helvétiens, qui, suivant Dion (1), 
refusèrent de livrer leurs armes et se dirigèrent vers le Rhin, ce furent 
sans doute les 6,000 hommes du canton deVerbigène (2). 

2° Expédition contre Arioviste. 
Après César, Dion Cassius est l'historien qui donne le plus de détails sur 

cette expédition. Plutarque en a fait un résumé très-sommaire (3), et l'a
brégé d'Appien (4) n'est qu'une table des matières pour une partie des évé
nements. 

Le récit de Dion contient 1° l'exposé des faits qui amenèrent l'expédi
tion contre Arioviste, 2° le discours adressé par César à ses officiers, 3° les 
combats entre les Romains et les Germains. De ces trois parties, la pre
mière est celle qui laisse le plus à désirer : Dion se contente de dire <rae 
les Germains francliirent jadis le Rhin, enlevèrent aux Séquanais et awx 
Éduens une partie de leur territoire, rendirent ces deux peuples tributaires 
et exigèrent des otages. J'emprunte à César quelques détails. 

Avant l'arrivée d'Arioviste, la Gaule était divisée en deux partis, qui se 
disputaient la suprématie; celui des Éduens et celui des Arvernes. Après 
une longue lutte, les Arvernes, de concert avec les Séquanais, appelèrent 
les Germains, qui passèrent le Rhin au nombre de 15,000. D'antres furent 
attirés par la fertilité du sol, par les richesses et par la civilisation : bien
tôt ils se trouvèrent dans la Gaule au nombre de 120,000. Les Éduens et 
leurs alliés en vinrent aux mains avec les Séquanais : souvent défaits, 9s 
furent forcés de donner des otages et s'engagèrent par serment à ne ja
mais les redemander, à ne jamais implorer le secours des Romanis, à 
n'essayer jamais de recouvrer leur indépendance ; mais les vainqueurs ne 
furent pas plus heureux que les vaincus. Arioviste s'empara d'un tiers de 
territoire des Séquanais : plus tard, il demanda un autre tiers pour 
24,000 Harudes qni étaient venus le joindre ; enfin, après la victoire de 
Magétobrie, sa tyrannie ne fut plas supportable (6). 

Tel était l'état des Éduens et des Séquanais, lorsque leurs dépotés vinrent 
féliciter César de sa victoire sur les Helvétiens et réclamer son appui. Il 
le promit, peut-être moins à cause de leurs malheurs, que parce qu'il 
prévoyait combien il serait dangereux pour Rome de laisser les Germains 

(ι) § 33, p. 409, — (2) Poar les détails, cf. César, 1. I. 27. 
(3) Vie de Cas. XIX _ (4- Liv. IV, 16-17. —(5; Ci. César, I. 1, 3i. 

X. I I I . 33 
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s'établir dans la Séquanie, qui s'était séparée de la Province que par le 
Rhône. Pour prévenir ce péril, César envoya une députation à Arioviste 
et l'appela à une entrevue : Arioviste refusa de s'y rendre et fit la réponse 
rapportée par Dion. César lai envoya une seconde fois ses députés avec 
des instructions ainsi conçues : Arioviste ne fera point venir d'autres Ger
mains dans la Gaule; il rendra aux Éduens leurs otages et permettra aux 
Séqnanais de rendre ceux qu'ils ont reçus ; il cessera d'inquiéter les Eduens 
et de leur faire la guerre, ainsi qu'à leurs alliés. A ces conditions, il pourra 
compter sur l'amitié du peuple romain : s'il les rejette, en vertu du séna-
tus-consulte qui autorise le gouverneur de la Gaule à faire ce qu'il jugera 
utile à la République et lui enjoint de défendre les Éduens et les alliés du peu
ple romain, César vengera leurs injures (1). Arioviste indigné fit la réponse 
mentionnée par Dion (2) et qui se terminait par ces menaçantes paroles : 
« Que César vienne m'attaquer quand il voudra : il apprendra à connaître 
« une nation aguerrie, indomptée, qui, depuis quatorze ans, n'a pas coo-
« ché sous un toit (3). » 

Mon ajoute que César, renonçant aux pourparlers, s'empara de Besan
çon, et c'est après cet événement qu'il place la nouvelle arrivée de Ger
mains, qui jeta l'armée romaine dans un profond découragement. Les 
faits ne sont pas assez détaillés : au moment où César recevait la réponse 
d'Arioviste (4), les Éduens et les Tréviriens lui envoyèrent une députation ; 
les premiers pour se plaindre que les Harades, récemment entrés dans la 
Gaule,dévastaient leur pays; les seconds, pour annoncer que cent cantons 
Suèves étaient campés sur les bords du Rhin, prêts à traverser ce fleuve. 
César résolut de se bâter, afin d'empêcher ces nouvelles bandes de se 
joindre aux vieilles troupes d'Arioviste. Informé que ce roi avait passé 
ses frontières, depuis trois jours, et se dirigeait vers Besançon, il sentit 
combien il importait que cette place, abondamment pourvue de muni
tions et dont la position naturelle offrait de grands avantages pour soutenir 
la guerre, ne tombât pas au pouvoir d'Arioviste. Il marcha jour et nuit, 
s'empara de Besançon et y mit une garnison (5). 

A la froide et prolixe harangue, attribuée par Dion à César, il faut pré
férer, sans hésiter, l'allocution rappelée en substance dans les Commen
taires (6). Dion et César racontent à peu près de la même manière la suite 
des événements; mais César donne plus de détails sur son entrevue avec 
Arioviste (7) : il parle, en outre, d'un second entretien demandé par le roi 
des Germains (S) et dont il n'est pas question dans notre historien. 

(i) César, 1.1. 35. _ (2) § 34, p. 4 i3 . — (3) César, 1. 1. 36. _ (4) 1. 1. 
37. _ (5) 1. 1. 38. — (6) I. I. 40. — (7) 1. 1. 42-46. — (8) I. 1. 4 7 . Cf. Ap-
pieû, i. i. XVII : iî est d'accord a\ec César. 

FIN DU TROISIEME VOLUME. 
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1. 25-26, effacez cf. les Eclaircissements à la fin do volume. — P. 75, 
1. 9, lis. avec ceux.— P. 119, 1. 8 et p. 121, 1. 18, lis. Orœsès. — 
P. 150, 1. 29, lis. τααΐσαι.—P. 159,1. 9, lis. d'opinion. — P. 211, 1. 23, 
& . Attiiim. — P. 213, 1. 32, lis. Gronove.— P. 239, !. 27, lis. repoussé. 
— P. 258,1. 28, lis. Graev. — P. 266,1. 14, lis. έπεί τε (c'est d'après cette 
leçon et l'interprétation de Reimarus que j'ai adopté, avec M. Tafel, le sens 
donné par Wagner, Undda Lucius Flavius so be/ahl der consul, et 
confirmé par Nie. Leoniceno : ma poi cke quel tribuno messe la sedia 
tribtinitia allora commanda, etc.) — P. 283,1. 2, Us. des factions 
dévouées — P. 303, 1. 16, lis. la séance. — P. 311,1. 9, et p. 313, 
1. 11, lis. les auspices P. 349,1.17, lis. Curion. — P. 357,1.14, après 
stades, ajoutez au delà de Rome. — P. 406, 1. 17, au lieu de 25, lis. 23. 
— P. 455,1. 22, lis. de leurs piques. 


